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Ua1•1•01·L fait 'à' la deuxième Chambre des iHal.s Généraux sur le 1n·ojet de loi 
relatif' au système monétaire. 

' 

§ j. - A la suite des mesures adoptées on préparées en d'autres pays, 
notamment en Allemagne, dans ces derniers temps, et de la perturbation de 
la valeur relative dè l'or et de l'a~gcnt qui en est résultée ou que l'on peul 
craindre en , oir résulter, le Gouvernement a présenté un projet de loi ten 
dant à remplacer le régime monétaire actuel de la Néerlande par un autre 
système complet. D'après les ois positions de celle loi , le florin continuerait. 
d'être-l'unité de compte du syslème ; mais l'or; à la place de l'argcrit; en serait. 
la base, ou, comme on a l'habi.lude de le dire, deviendrait l'étalon monétaire.' 
Le florin d'or contiendrait 0.60~61 gramme d'or fin, et serait; quant à la va 
leur, aussi approximativement que possible égal nu florin d'argent actuel li 
serait frappé, d'après celte mesure, des pièces d'or de 10 et de D florins: il y 
aurait de plus deux espèces de monnaies d'appoint en argent, savoir : des 
pièces de 2 d de -1 flol'in au litre de 0/00 et des pièces de 2o, 10 et ~ cents 
au titro de O. 720• .La petite monnaie d'appoint serait fabriquée en bronze, el 
enfln, sous la dénomination de ducat et double ducat, il serait.frappé des mon_- 
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naies de commerce eu 01· dont le titre serait de o.m. Indépendamment de 
diverses autres dispositions ayant pour objet principal de régler la fabrication 
des nouvelles monnaies, de limiter les payements en monnaies d'appoint, de 
combattre la contrefaçon ou l'altération de nos espèces, et d'empêcher autant 
lJUe possible l'invasion de monnaies étrangères de moindre valeur, le projet 
de loi contient encore deux prescriptions, savoir : 

1 ° Qu'une loi ultérieure décrétera les mesures nécessaires pour la démené 
_tisation et le retrait des monnaies actuelles de payement en argent, et des 
monnaies d'appoint frappées en vertu de la loi monétaire en vigueur du 
29 novembre 1847 (Staatsblad n° 69); 

~0 Qu'après la mise en Yigueur de la loi proposée, le florin créé par cette 
loi est, pour l'acquittement des obligations contractées jusqu'alors, l'équiva 
lent légal du florin de la législation antérieure. ' 

Lors de l'examen de cette proposition du Gouvernement dans les sections 
de la Chambre, le -14 novembre dernier, un très-grand nombre de membres 
ont exprimé leurs regrets de ce qnc le Ministre des Finances , lorsqu'il pro 
pose de remplacer par un autre système celui qui existe aujourd'hui, qui 
depuis vingt-cinq ans a produit de bons résultats et que les hommes les plus 
compétents proclament excellent, ne se soit pm, appuyé sur un principe plus 
solide. On était bien loin de méconnaître qu'avant de faire une proposition 
sur une question si embrouillée et si importante, il avait obtenu l'appui 
d'hommes compétents. On. rendait hommage au travail remarquable de la 
Commission d'Etat du 20 oclobt'e1872,lnwail dont les deux rapports adressés 
au' Hoi sont les preuves : mais aujourd'hui que le Ministre se décide r 
agir dans le sens de ces rapports 1 à emprunter en grande partie le projet à 
celui qui s'y trouve formulé et à prendre l'or comme étalon monétaire à la 
place de l'argent, on aurait désiré qu'il se Iùt rendu sa tâche •~oins commode, 
é1u'il eùt mieux établi sa propre conviction.ses idées personnelles sur l'affaire 
et sur les questions principales qui s'y rattachent. Plus spécialement, plu 
sieurs membres auraient vu avec plaisir que cc qu'ils considèrent comme uu 
point capital, c'est.-u-cdire la nécessité de la réforme immédiate de notre 
régime monétaire, fût mise d'une manière plus évidente en lumière par le 
l\Iinislre. Et Rourlant, la preuve qu'on se trouve en présence d'une mesure 
inévitable, impérieusement nécessaire, pouvait seule déterminer les membres 
des États Généraux à écarter tolite pensée de garder une attitude expcctante 
et à donner avec confiance leur vote en faveur de la loi proposée. L'Exposé 
<les motifs de cc projet, comme on le reconnaît d'ailleurs dès le début, n'est 
rien de plus qu'un extrait, commenté çà et là, des rapports de la Commission 
d'État, et il semble, lorsqu'il s'en écarte, comprendre plus d'une fois des prin- 

- ci pes hasardés ou moins justes .. C'est ainsi que; toujours selon l'opinion de 
plusieurs, il va trop loin en disant à la page 5 qnc les Pays-Bas n'ont d'autre 
parti à prendre ,que d'adopter l'étalon unique for, ou en proclamant cette 
doctrine qu'un Etat qui, en vue d'une union monétaire, sacrifie en tout ou 
en partie son système monétaire particulier, écarte ce « qui constitue le carac 
tère prop,rc de son développement historique et un signe de son indépen 
dance. ,, Evidemment, l'Exposé n'est pas dans le vrai lorsque, pour démon 
trer que nous ne devons pas nous rattacher à- l'Union latine, il met nos 
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rapports de commerce avec l'Angleterre et l'Allemagne en regard de nos 
relations avec la France et la Belgique. En effet, il ne- faut pas considérer 
seulement ces deux derniers États, mais aussi les autres qui font partie de 
l'Union latine ou qui plus ou moins y sont rattachés par des conventions mo 
nétaires. Pour foire une comparaison juste, il aurait donc fallu porter aussi 
en ligne de compte notre commerce avec l'Italie, la Grèce, l'Espagne, la Suisse, 
le Luxembourg, la Roumanie, la Finlande, le Pérou, le Mexique~ la Colombie, 
et même avec la Suède, la Hongrie et le Brésil. Rn le faisant ainsi, la propor 
tion eût été entièrement différente. 

Quelques membres ne se prononcèrent pas dans le sens de ces observa 
lions. 11 leur parut bon c1ue le Gouvernement, dans une affaire aussi difficile, 
n'eût pas seulement pris l'avis d'une Commission composée d'hommes spé 
ciaux, mais qu'il eût fait siennes, quant aux points principaux, les proposi 
tiens de cette Commission comparées avec celles de la Commission des .Mon 
noies. Peut-être même , en ce qui concerne les points de détail /s'est-il trop 
écarté des propositions de cette Commission. Ces changements ne peuvent 
cependant en aucune manière être considérés comme <les améliorations. Bien 
loin de se plaindre de ce que l'Exposé des motifs soit un écho des rapports 
de la Commission d'État, on regrettait de ce côté qne jusqu'à présent à peine 
quelques autres spécialités ont émis leur opinion dans celte :circonstance 
d'une importance si grande. On aurait pu s'attendre à voir des chefs de mai 
sons de commerce et des banquiers, qui sont tous les jours en contact avec le 
marché monétaire, se prononcer sur la proposition. Elle est réellement assez 
grave pour qu'il en soit ainsi et touche, indépendamment de l'intérêt du 
public, plus encore aux intérêts particuliers de ces spécialités. Les Chambres 
de commerce ont aussi gardé le silence. ttait-ce une marque d'approbation 
du projet, ou devait-on songer à frissonner pour se prononcer sur une chose 
qui exige une étude très-approfondie? En tout cas, les lumières de l'opinion 
publique faisant en grande partie défaut, la décision à prendre par les États 
Généraux n'est pas rendue plus facile. 

§ 2. - La question déjà indiquée consistant à savoir si un nouveau règle 
ment <lu régime monétaire des Pays-Bas ne souffre plus aucun retard, a été 
formellement agitée dans plusieurs sections. La majorité des membres qui 
s'exprimèrent sui· ce point se montrèrent disposés à donner par leur vote une 
réponse affirmative à celte question, en se référant d'ailleurs aux raisons 
données à ce sujet dans les rapports de la commission d'État. Aujourd'hui 
que l'incertitude qui existait, il y a quelques mois, sur la ligne de conduite 
de l'Allemagne a cessé, et que la nouvelle loi monétaire de ce pays a reçu son 
exécution; tout retard ultérieur de notre côté, pense-t-on, ne pourrait qu'oc 
casionner une plus grande perte , et une résolution formelle est inévitable. 
Pendant ces derniers mois, le monnayage des pièces d'or du nouvel étalon 
monétaire a été énergiquement poursuivi en Allemagne. On peut prévoir que, 
bientôt, elle procédera à la démonétisation de sa monnaie d'argent. Les 
royaumes scandinaves, à l'imitation de l"Alleniagne: ont adopté l'étalon d'or. 
Dans les États de l'Union latine, l'or joue le rôle principal, bien qu'on y recon 
naisse encore -- mais provisoirement -- le principe du double étalon. 
Depuis le mois de juin de cette année, époque à laquelle le dernier rapport 
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de la Commission d'f:tat a été fait, une baisse continue et forte de la valeur 
de l'argent s'est manifestée. 

Par suite dt> l'état actuel des choses concernant l'a~fcnt de circulation dans 
presque toute l'Europe, la diminution de \'a leur s'accroitra encore, et plus on 
attend, moins Ici, monnaies d'argent néerlandaises auront sur le marché <lu 
mondo la valeur qu'elles sont censées représenter. Soit qu'on admette avec 
les uns qu'à cause <les mesures prises ailleurs la valeur de l'argent sera désor 
mais sujette à d'incessantes variations, soit qu'avec d'autres on croie à une 
baisse lente mais durable de celle valeur, toujours est-il certain ~uc la démo 
nétisation imminente en J\llcmague produira une foi-te seéousse. Selon le 
calcul de la commission d'Etat (2me rapport, p. 14), il n'arrivera de cc chef 
sur le marché pas moitis de 6 millions de kilos d'argent démonétisé, c'est-à 
dire à peu près quutre fois la production totùle jmnuelle de l'argent. Notre 
intérêt bien entendu nous oblige à faire au plus vite ce qui est possible pour 
éviter les effets préjudiciables de celle secousse. JI y a plus, si le règlement 
définitif de notre système monétaire était" encore différé longtemps; l'inter 
diction actuellement établie de fabriquer des monnaies d'a1·gcnt causerait 
bientôt de sérieux embarras à hi Banque des Pays-Bas 1 et par conséquent 
aussi au Gom•e1·ncmcnl cl à ln Nation. On se trouverait manquer à bref délai 
de monnaie d'argent pour les payements et pour les échanges. 

Selon l'opinion de plusieurs aulrt;S membres, la question dont il s'agit ici 
n'est pas aussi simple, aussi claire qu'on le prétend. J ls rendent hommage aux 
opinions des membres de la Commission d'Etat qui ont fait p1·euvc d'une 
grande connaissance des affaires; mais ils ne peuvent pas écarter l'idée que 
les mesures énergiques adoptées en Allemagne en fait de mounaics , le retrait 
opéré encore en d'autres pays et 1n supposition ·c1c la démonétisation sou 
daine de hint de millions d'argent ont causé à la Commissionplus d'inquié 
tude qu'il n'était besoin d'en avoir. On peut se le demander: cette démonéti 
sation aura telle réellement lieu en si peu de temps? li y a des indices qui 
portent à croire à quelque hésitation de là part du Gouvernement allemand. 
Mais si cc Gouvernemcnl voulait faire instantanément la démonétisation, cela 
serait-il possible? Si l'on suppose que, pendant ces dernières semaines, il eût 
laissé libre son courant <l'm·, n'est-il pas plus que probable que ses belles 
pièces toutes neuves se seraient en grande partie écoulées vers l'Amérique du 
Nord? Épouvanté du spectre menaçant de la démonétisation, on voit trop au 
dessus de la tête, d'abord que si 'nous adoptions aujourd'hui l'étalon d'or, le 
moment pour nous pourvoir de cc métal est loin d'être bien choisi, et, en 
second lieu, que le jour ou J'argent sera condamné généralement comme 
métal monétaire est encore très-éloigné. Dans quelques États de l'Union 
latine, on laisse Iahriquer activement la grosse monnaie d'argent. D'après les 
renseignements les plus_ récents, dont on ne peut pas encore juger la véri 
table signification, les Etals-Unis d'Amérique se proposent de faire frapper 
une très-grande quantité de dollars d'argent. En outre, dans l'Orient, notam 
ment clans le vaste Empire chinois et dans l'Inde. il y a un champ très 
étendu pour l'emploi de l'argent. Est-il donc bien démontré que la démoné 
tisation opérée en Allemagne nous occasionnera un aussi grand dommage 1l 
Ne· faut-il pas s'attendre uniquement à une diminution de valeur très-tempo- 
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raire? L'expérience prouve que te marché du commerce est le plus sensible 
ment affecté pur la perspective <l'un événement imminent, et c1ue, lorsque 
cet événement .se réalise , son influence est souvent très-insignifiante, par la 
raison fort. simple que les conséquences da cette secousse ont été escomptées 
d'avance et prises en considération dans le calcul 'des prix. Et, par consé 
quent, la perte i1 résulter d'une démonétisation immédiate, préalable 1 opérée 
par nous, ne pou nait-elle être encore plus forte que celle que nous aurions a 
subir si , ayant nos bonnes monnaies actuelles, nous attendions tranquille 
ment la solution de la question. Le préjudice , en tout cas, pourrait être 
moindre que celui qui naitrait d'une semblable précipitation 1 si l'on ne se 
posait pas d'abord la question de savoir quelle influence la réforme du régime 
monétaire dans les Pays-Bas peut exercer; sur le règlement du même régime 
pou1· nos possessions dans les Indes orientales. L'interdiction actuelle du 
monnayage ne J)C!Ut jeter aucun poids dans la balance. Le Gouvernement 
n'est pas seulement autorisé ; mais il s'est lui-même obligé à foire frapper 
pour son compte des monnaies de payement d'argent, lorsque cela paraitrait 
nécessaire pour les intérêts publics. Peul-être aussi, par <;e motif, la solution 
prompte de la question est-clic réclamée plus dans l'intérêt de la Banque des 
Pays-Bas c1ue dans l'intérêt général. 

Les membres qui croyaient nécessaire une résolution immédiate, pensaient 
ne pouvoir attacher qu'une moindre importance à l'argument emprunté aux 
projets du Gouvernement des États-Unis d'Amérique. D'après les derniers 
renseignements reçus de cc pays, il semble que la noùvelle relative au mon 
nayage de centaines de millions de dollars d'argent n'était pas fondée. Il ne 
s'agit que de sommes peu élevées. D'après une lettre de Philadelphie du 
5f octobre dernier, publiée par le Times, le Gouvernement des Élnts-Unis 
s'était pou1·vn, ponr cc monnayage limité, d'une quantité. d'argent qui, 
comme cette lettre le porte, avait été achetée à 112 1/1 cents d'Amérique par 
once, et· sera émise après la transformation en monnaie d'appoint, à raison de 
124/ cents d'Amérique, c'est-à-dire uvec un notable bénéfice. Les partisans 
de cette opinion voyaient aussi une difficulté réelle à l'adoption de nouvelles 
mesures concernant le système monétaire néerlandais, si en même temps le 
régime pour les Indes n'était pas réglé. Dans les délibdralions qui ont eu lieu, 
on est revenu mainlefois sur ce point. 

§ 5. - La question de principe qui doit être traitée à présent, et qui 
s'éloigne encore plus de la question d'urgence, a été agitée dans lu plupart 
des sections : est-il désirable et nécessaire de remplacer, clans notre système 
monétaire, l'étalon d'a1·grnt par l'étalon d'or? 

Parmi les membres qui 1 en répondant à cette question , se sont rangés à 
l'opinion du Gouvernement, il ·y en ~ut qui déclarèrent ne voir' aucun autre 
moyen d'éviter les dangers publics qui nous menacent par suite de la dimi 
nution de la valeur de l'argent déjà existante aujourd'hui et de celle qui est 
prévue pour l'avenir. Notre moyen de circulation est déprécié, disaient-ils; 
nous devons pnyer tout plus cher à l'étranger cl, par exemple, si l'on pouvait 
précédemment acheter une lettre <le change sur l'Angleterre à raison de 
fl. H .80, un l)CU plus ou un peu moins; on devrait maintenant payer -12 flo- _ 
rins et-plus. En outre, on nous paye en' argent. déprécié. On peut admettre 
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que notre ryksdaaler ne vaut à l'étranger guère plus de Il. 2.57 à fl. 2.55. La 
dépréciation de l'a1·gent place une grande partie de la société.dans tics con 
ditions moins favorables, notamment ceux qui louchent des traitements fixes 
ou qui jouissent de tons autres revenus fixes. Plus fard cela s'égalisera peut 
être, mais ii cet effet il faut longtemps. Il vaut mieux que l'État:~ par le chan 
gement <le l'étalon monétaire, lâche de maintenir au ~nême niveau la valeur 
de notre argent en circulation. Il est bien nui que l'Etat et les autres débi 
teurs de sommes fixes obtiennent un avantage par la dépréciation permanente 
du moye~l de payement, mais d'abord c'est un bénéfice injuste, et d'autre part 
cés mêmes êtres moraux ou individus en ~prouveraient à d'autres points de 
vue, un préjudice. Ainsi, par exemple, l'Etat per\oit une grande partie <le 
ses revenus en contributions établies en chiffres fixes; on peut assurément 
changer ces chiffres, mais le changement n'en est pas bien· facile. Comme 
preuve, on peut indiquer la contribution foncière. 
En outre, en persistant à conserver l'étalon condamné, nous courons le 

risque de demeurer bientôt absolument. seuls. La Suisse, on l'a appris par les 
dernièees nouvelles: insiste auprès <les autres États de l'Union latine pour la 
suppression du double étalon, cc qui certainement ne signifie pas autre chose 
que l'adoption de l'étalon unique d'or. La conférence monétaire qui doit se 
réunir à cet effet est Iixée , dit-on, nu 10 décembre , si les propositions qui 
seront faites en ce sens sont accueillies, nous serons le seul Etat dans l'Eu 
rope occidentale qui maintiendra l'argent comme étalon monétaire. On ne 
doit pas s'attendre non - plus à voir introduire de nouveau l'étalon d'argent 
aux États-Unis. Lorsque partout ailleurs l'étalon d'or est adopté, il faut choi 
sil· comme monnaie 1'01· de préférence à l'argent. L'or obtiendra, comme il, 
semble, en ce cas une valeur plus stable, invariable. Et même la découverte 
de riches gisements d'or n'aurait à cd égard qu'une faible influence. On peut 
invoquer sur ce point ce qui s'est passé après la découverte <les placers de la 
Càliforni~. A cette époque, plusieurs s'attendaient à de graves conséquences. 
Elles _ne se sont pas prcduites., parce la diminution notable de la valeur d~ 
For occasionnée par· ce fait donna lieu en France, et dans d'autres pays qui 

_ maintenaient le principe du double étalon, à une fabrication extraordinaire 
de monnaies de payement en or, cc qui absorba la production ainsi accrue 
du métal. Quelque chose <le semblable pourrait arriver dans l'hypothèse 
posée. li y a maintenant déjà 120 millions de marcs d'or, versés au Trésor 
de guerre allemand, qui sont enlevés à la circulation. 

Le changement que nous sommes obligés <le faire est, comme un très-grand 
nombre l'ont reconnu, regrettable en lui-même. C'est avec douleur que nous 
dirons adieu à un bon système monétaire dont on s'est bien trouvé pendant 
vingt-cinq ans. En contre-partie de ce qui est a•llégué en faveur de l'or, et de la 
plus grande stabilité <le v;Icti'1· qu'il acquerra, il est très-possible que l'abandon 
général de l'~rgent comme étalon monétaire amène <le grands préjudices et 
une crise de longue durée. i\Jais il. est moins 1~ériJleux de faire participer ➔a 
Néerlande au~ inconvénients qui, de ce ,chef, peuvent exister en général, 
que de suivre seule !me autre ligne de conduite et de faire de la Néerlande 
le pays où chacun à l'envi puisse déverser la surabondance de son argent 

Enfin, il ne fau! pas perdre de vue que l'argent, lorsqu'il ne sera plus em- 
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ployé sur ûn territoire étendu.sera un article <le commerce à valeur flottante, 
et qu'ainsi ln Néerlande sera constamment dans un élut de crise produite _par 
une notable hausse ou baisse <lu moyen de payement. En tout cas, un tel état 
de crise sera toujours imminent, aussi longtemps qu'il dépendra de l'Alle 
magne de faire hausser ou baisser le prix de l'argent par les mesures qu'elle 
prendra en fait de monnaies. 
Plusieurs membres ont pensé, contrairement à.tout ceci, que la nécessité 

d'abandonner notre bon système actuellement établi n'était pas démontrée.: 
Le Gouvernement a exposé seulement que si l'argent diminuait beaucoup de 
valeur et s'il a désormais une valeur très-variable, ce métal est impropre it 
servir d'étalon monétaire" On peut aisément accorder cela; 'si les prémisses 
étaient fondées sur la réalité, la conclusion s'ensuivrait nécessairement. Mais 
précisément la preuve <le ces hypothèses ~st encore loin d'être Iournie , et le 
Gouvernement à cette fin ne s'est donné aucune peine. Les chiffres qu'il 
communique et qui indiquent la valeur de l'argent sur le marché de Londres 
prouvent plutôt contre que pour· ces hypothèses. Ces chiffres renseignent la 
valeur relative de l'argent et de l'or. Pendant les premiers mois de l'année, 
cette relation demeura à peu près la même; dans les derniers mois seulement 
s'est manifesté un changement plus notable au préjudice de l'argent; mais la 
cause de ce revirement était-elle une dimunition de lu valeur de l'argei1t ou 
une augmcnlalion de valeur de l'or? Cette dernière est la plus probable. La 
crise financière à New-York et l'exportation extraordinaire d'or de l'Angle 
terre vers l'Amérique 1 coueourant avec la demande poul' l'Allemagne en 
Angleterre,' ont donné lien à une rareté de l'or qui naturellement s~ manifeste 
aussi dans sa valeur relativement à l'argent. L'expérience de cette année 
prouve en faveur de ceux qui ne trouvent pas dans les mesures prises en 
Allemagne de raison de s'inquiéter. Le passage d'une grande nation de l'éta 
lon d'argent à celui de l'or et le retrait pendant le monnayage d'une for-Le 
quantité de cc dernier métal, doivent produire temporairement un change 
ment dans la valeur relative <les deux nobles métaux 1 mais si elle n'entraîne 
pas de conséquences au delà de ce point; son influence 'OC sera ni durable ni 
importante. Les causes de la valeur de l'argent sont faiblement atteintes par 
ce fait. Les frais de production restent les mêmes qu'auparavant. L'usage dans 
un but industriel et artistique va certainement en augmentant. Dans l'Union 
latine, aussi longtemps qu'on y maintient encore le principe actuel, en Russie 

· et en Orient, il reste encore un vaste champ pour la circula lion de l'argent 
comme monnaie. Le dernier crf1p1:unt conclu en Autriche a notamment pour 
but d'y amener aussi plus d'argent en circulation. Dans fa suite, l'argent sera 
accepté par les Banques comme matières à monnaye1\ et par cousequent la ' 
spéculation sur cette marchandise pourra se faire avec une perte d'intérêt 
beaucoup moindre que sur d'autres. La quantité d'argent qui, par suite de la 
démonétisation en Allemagne, peut venir sur le marché est évaluée à un 
chiffre très-élevé; mais sur quelle base reposent ces calculs? Le chiffre de 
f>OO a 600 millions de thalers' donné par la Commission d'État comme le 
'montant de l'argent qui circule aujourd'hui en Allemagne n'est pas suflisam- 
ment justifié. En présence des témoignages qui viennent de l'Allemagne 
même et qui ne portent pas la somme à plus de 500 à 5o0 millions, une plus 
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ample explication des bases du calcul n'aurait pas_ été superflue. En outre 1 
comme en Allemagne on veut aussi faire cesser le cours du petit papier 
monnaie, le r('ftait des thalers ne pourra pas.se faire si pr~mplement. Lo 
quantité de monnaie d'or fabriquée n'est pas encore à beaucoup près suffi 
sante pour la circulation. La fabrication <le la monnaie d'appoint demande en 
outre beaucoup de temps, et rien que <le cc chef, la présentation sur le marché 
de l'excédant <l'3rgcnt se répartira en tout cas sur un long intervalle. Si l'on 
fait attention que les résolutions de l'Allemagne et l'exécution y donnée, n'ont 
exercé - aussi longtemps que la crise financière de New-York n'a pas fait 
sentir son influence ,: - qu'une faible action sur le marché de l'argent, et G.C 
nonobstant les transactions de diverses banques qui échangeaient leur stock 
d'argent contre de l'or et travaillaient ainsi au préjudice du prix. de l'argent, 
on peul admettre comme n'étantpas sans fondement l'opinion que l'argent 
ne sera pos déprécié et ne variera pas fortement de valeur. Il diminuerait fort 
de valeur i-elativement à l'or, si tous voulaient en même temps adopter l'éta 
lon d'or. tn cela consiste un grand <langer. La tendance à l'imitation travaille 
aussi beaucoup sur cc terrain. On raisonne en Franc« comme si déjà la Néer 
lande avait l'étalon <l'or; en Néerlande , au contraire, comme si l'Union latine 
avait déjà abandonné le principe du double étalon, La valeur de l'or, si l'on 
en veut partout à la fois, augmentera certainement beaucoup. non-seulement 
par rapport i1 l'a,·gcnl, mais aussi ù d'autrus marchandises. On provoque les 
crises que l'on déclare vouloir éviter. Dès à présent? le Gouvernement alle 
mand doit arrèler ses achats d'or il Londres. S'il attirait plus d'or vers lui, le 
en stock monnaies et matières <le la Banque d' Anglelel'l'e diminuerait encore 
plus, et le taux d'escompte de celte Banque, au préjudice de tout le monde 
industriel, serait plus élevé qu'il ne l'est maintenant,- c'est-à-dire au moment 
où l'examen en sections a eu lieu. On veut sur cc terrain quelque chose 
d'inexécutuble. La production de 1'01· a déjà diminué. Annuellement elle n'est 
pas trop forte pour satisfaire à la ch-mande annuelle régulière pour laugmcn 
talion du moy<'n de circulation comme conséquence _de l'augmentation 
du commerce, pour cous rir le Irài , pou,· l'industrie et les arts. On ne - 
peut donc pas simullunément partout 1 à son gré, passer à. l'étalon d'or. On 
peut bien le décider, mais la décision demeurera inexécutée, faute de pouvoir 
se procurer une quantité d'or suffisante. Si l Union' latine supprimait l'étalon 
d'argent, celle mesure serait l'équivalent de la continuation indéfinie de ln 
circulation de papier à cours forcé. Ne possédant pas nne quantité suffisante 
d'or et ne voulant pas l'argent; on aura simplement le papier. Et pour la même 
raison, la Néerlandc devra I si lu loi est adoptée , ajourner la démonétisai ion 
de l'argent et avcir de fait le double étalon a, cc interdiction de rnonnayc1· <le 
l',.ll'gcnt. Bien que des voix s'élèvent dans l'Union latine pour la suppression 
de l'clalon <l'argent, on ne doit pas al tacher moins d'importance aux opinions 
de ceux. qui votent clans le maintien de cel étalon le moyen de revenir pl'omp 
Ierucnt à la seule hase solide de· la circulation des nobles niéluux. Si la 
Franco ne considère pas comme avantageux pour elle de reprendre aujour 
d'hui l'argent comme naglicrc clic a repris l'or, la circulation de papier à court. 
forcé est un mal encore plus g1·and,. L'Amérique se trouve à prn près dans le 
mérne cas. La rareté de l'or devra conduire pa1· la suite ce pays soit i1 augmen 
ter l'émission du papier, soit à une circulation plus forte de l'argent. 
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L'hypothèse d'après laquelle on raisonne, que l'argent aura une valeur 
variable et en baisse, est donc loin d'être démontrée, el aussi longtemps que 
l'Union latine u Je double étalon, il ne convient pas à la Néerlande de prendre 
l'initiative de la suppression. li y a pour nous, dans l'uniformité de notre 
système avec celui des Indes, une raison puissante de conserver l'argent. On 
reconnaît déjà l'impossibilité pou-r la Néerlande d'adopter en réalité l'étalon 
d'or dans les Indes: Et pourtant , on ne peut méconnaître que si l'argent ne 
peut être employé ici comme étalon monétaire à cause de sa valeur variable 
el en baisse, il ne peul pas mieux être employé dans les Indes. 

Il y a plus. On conteste qu'une certaine diminution de la valeur de l'étalon 
monétaire causerait de si grandes perles. Rn tant c1ue toute la population 
néerlandaise prise dans son ensemble est en possession de la quantité actuel 
lement existante de monnaie, elle souffre un dommage; mais celte perte est 
déjà subie et elle ne peul être qu'augmentée si l'on veut mettre toute la 
quantité sur le marché et acheter de l'or pour la remplacer. Comme créan 
cière de l'étranger, la Néerlande perd seulement en tant que les obligations 
dans le poys sont payables à un change fixe. Dans d'autres cas, elle a plutôt 
bénéfice que perle. Dans les relations de commerce avec l'étranger, le chan 
gement est très-promptement neutralisé par une modification correspondante 
des prix. 
Les fluctuations de la valeur de la monnaie ont toujours quelque 

influence sur la- fortune cl sur la puissance <l'achat de ceux qui ont des 
revenus fixés à un chiff re déterminé; certainement c'est lb une mauvaise con 
séquence de ces fluctuations, et elle doit exciter à rechercher comme monnaie 
une marchandise de valeur aussi peu variable qu'il est possible; mais 
détourne-t-on ces variations par l'adoption de l'étalon d'or? N'est-il pas un 
article de spéculation encore plus impressionnable que l'argent 1 à tel point 
que les spéculations d'une coterie à New-York pouvaient en faire hausser ou 
baisser la valeur de plusieurs pour cent? On doit s'attendre à beaucoup 
moins de stabilité de valeur pour l'or que pour l'argent. Certainement le 
mieux serait, à ce point de vue, que les cieux métaux eussent un vaste terrain 
pour la circulation comme monnaies. On n'assure p::is la stabilité de la valeur 
des monnaies en concourant tous à la fois sur le marché pour avoir le même 
étalon monétaire: La demande d'or abondante, variable, dépendante d'actes 
des Gouvernements et par conséquent <le misons étrangères au monde indus 
triel, occasionnera sans doute temporairement, dans tous les pays ayant 
l'étalon d'or, une grande perturba lion, et spécialement une élévation et de 
fortes variations du taux de l'escompte, auxquelles on n'est pas exposé en 
conservant l'étalon d'argent. 

Comme conclusion, selon l'avis de ces membres, on ne peut .considérer 
comme équitable que le législateur~ après avoir choisi en 1847 le métal moné 
taire qui offrait la plus forte chance de hausse en valeur et qui en effet, 
relativement à l'or, avait notablement. haussé, vienne mettre immédiatement 
fin par des dispositions législatives à une période dans laquelle celte relation 
semble devoir être intervertie. Si l'on croit pouvoir faire un grief au système 
du double étalon parce que le débiteur peut toujours payer au moyen du 
métal qui est nu meilleur marché, de celle manière on tombe dans l'injustice 

5 
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en sens opposé, c'est-à-dire en obligeant par la loi le débiteur à payer tou 
jours au moyen <lu métal le plus cher. Il ne faut pas sans une impérieuse 
nécessité intervenir ainsi dans les règlements d'intérêts dérivant de contrats. 
Que l'on songe, pat· exemple, aux emprunts d'autres puissances dont l'intérêt 
est payable à Amsterdam à un cours fixe. Ces puissances qui 1 à raison de 
la hausse de l'argent, éprouvaient un préjudice, ne voudront-elles pas aussi 
avoir le profit de la baisse de ce métal? _ 

Un membre a défendu le maintien <le l'étalon d'argent par une raison très 
solide. lt invoquait l'expérience faite en 1848, époque à laquelle l'existence 
de cet étalon ou pour mieux <lire la nécessité qui en résulte <l'employer beau 
coup de temps pour payer de fortes sommes, a sauvé plus <l'une banque ou 
institution analogue. Une crise aussi violente peut revenir) et si alors le paye 
ment ou l'échange doit être fait en pièces d'or, il faudra bien peu de temps 
pour l'effectuer.si élevées que soient les sommes. Ce membre était aussi d'avis 
qu'il fout abolir absolument le· principe du libre monria)·agc pour compte de 
particuliers. Il est arrivé des circonstances où un gain notable était réalisé 
sur chaque écu que l'on perm~ltait de fabriquer. Si ce bénéfice est possible', 
il faut qu'il soit au profit de l'Etat qui fait monnayer et qui affecte annuelle 
ment une somme assez élevée pom· la Commission et pour les fonctionnaires 
attachés à la Monnaie. 

§ 4. - En troisième lieu, on a demandé si, dans le cas où la ~éerlande abo 
lirait son système monétaire actuel 1 il ne serait pas préférable, en rattachant 
cette idée à plusieurs observations déjà présentées, d'adopter le double éta 
lon. Un petit nombre de membres se déclarèrent en faveur de celte opinion. 
Il invoquaient l'avis de IU. de Laveleye qui, clans su lettre à M. Nahuys) consi 
dère le double étalon comme le seul moyen efficace de prévenir la rareté de 
la monnaie. Ce n'est pas sans raison, disaient-ils, que Wolowski a comparé 
l'emploi des deux métaux comme étalons monétaires à l'action d'une balance 
à compensation. 11 y a également- de la vérité dans cette autre· comparaison 1 
d'après laquelle l'adoption de l'étalon unique ressemble à l'opération faite à 
un malade dont les deux bras sont atteints d'inflammation el dont on veut 
amputer l'un des bras afin que l'autre guérisse. 

En adoptant comme étalon, l'or, le métal le plus cher, cl la pièce <le ?5 flo 
rins devenant ainsi la plus petite monnaie de payement, les prix des choses 
les plus nécessaires à la vie subiront une hausse qui, pour certaines classes <le 
la société, aura des conséquences fâcheuses. S'il est impossible de conserver 
l'argent comme étalon unique, du moins, pour atténuer cette action nuisible, 
faudrait-il émettre aussi, à côté des pièces de l'étalon <l'or, des pièces d'un 
étalon d'argent. 

La grande majorité a été d'avis que les raisons données en 1846 et en 1847 
contre le double étalon et qui déjà, à celte époque, reposaient sur une expé 
rience acquise dans ce pays et chèrement achetée, subsistent encore dans toute 
leur force. Au point <le vue scientifique, le principe du double étalon ne peut 
pas être défendu. La base en est une relation légale do valeur entre les deux 
métaux nobles, relation qui ne peut être maintenue, qui est au contraire 
rompue dès que sur le marché du monde le prix de ces métaux hausse ou 
baisse. Alors un des métaux est expulsé, et dons un pays qui adopte le double 
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étalon? la monnaie en circulation est uniquement composée du métal qui a le 
moins de valeur par suite de la fabrication pour compte de particuliers qui en 
font leur profit. Ainsi que la Commission d'État le fait remarquer avec raison, 
le système du double étalon ne peut être soutenu comme bon que dans le cas 
où la relation légale de valeur admise dans un pays est aussi maintenue en 
vigueur à l'étranger sur une grande étendue de territoire. !Hais alors il ne faut 
pas non_ ·plus que, sur ce territoire, il y ait en ?irculation du papier à cours 
forcé, comme actuellement c'est le cas dans les, Etats de l'Union latine qui ont 
adopté le double étalon. Dans certains de ces Etats, on ressent très-vivement 
les conséquences préjudiciables de cette situation, par exemple, en Italie, où 
nonobstant l'élévation des frais de monnayage, de grandes quantités de mon 
naies d'argent ont été monnayées depuis la baisse du prix de ce métal. Bien 
qu'en Belgique on tienne encore au double étalon et que le ministre Malou y 
soutienne vigoureusement ce système, on a- dû même dans ce pays limiter par 
la loi le-monnayage <l'argent. En tout cas, tout ce qui se passe en Belgique 
dans le domaine monétaire mérite grnnde attention , et l'on jugea bon à cette 
occasion <le demander au Gouvernement de communiquer à la Chambre, 
aussitôt qu'il aura paru, le rapport de la conférence monétaire belge, dont les 
travaux sont terminés. On attacherait aussi du prix. à recevoir communication 
des documents statistiques publiés par le Gouvernement belge à ce sujet C). 
Du côté de la majorité, on fait d'ailleurs remarquer que les raisonnements de 
nt. de Laveleye en faveur du double étalon ont été victorieusement réfutés 
par MM. la Boulaye et autres. C'est assurément aller trop loin que d'admettre 
avec le premier que la diminution de valeur de la monnaie qui doit ètre la 
conséquence de ce système, doit être considérée comme une chose désirable 
par le motif qu'elle profite aux débiteurs, et avant tout au plus grand débiteur, 
à l'Élat. Un État qui, par cc motif, abandonnerait l'étalon unique pour adopter 
le double étalon, commettrait une injustice caractérisée en se déchargeant 
d'une partie de sa dette par un moyen artificiel. 

Parmi ces membres, il y en avait néanmoins quelques-uns qui considé 
raient comme non fondée la crainte de voir hausser le prix de toutes les 
marchandises, par suite de l'adoption de J' or comme moyen de tous les paye 
ments. Dans le nouveau système, comme jusqu'à présent, le florin serait l'unité 

, de compte. Que ce florin soit monnaie de payement ou monnaie d'appoint, le 
compte des prix continuera de se foire en florins , on continuera de raisonner 
les p•rix en florins. En outre, tous les petits payements auront lieu en monnaie ' 
d'appoint, en argent, et des pièces de plus grande valeur y seront désormais 
destinées. C'est donc seulement pour les petits achats que le règlement du 
prix pourrait être à un taux plus élevé. Sur le marché du monde, quand la 
valeur du florin est fixée, qu'il soit monnayé comme aujourd'hui en mon 
naies d'argent ou plus tard en monnaies d'or, ce fait ne peul exercer aucune 
influence sur les prix auxquels notre commerce peut placer ou achet~r en 
gros les marchandises nécessaires. 

e) La Commission des rapporteurs fait savoir que le Ministre des Finances a remis à la Chambre, 
en même temps que sa réponse, sur les questions qui lui ont été posées, un exemplaire des Docu 
ments relatifs à la question monétaire publiés par le Gouvernement belge (I"' à 7• fascicules). 

4 
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Quoi qu'il en soit, l'on était unanime à reconnaître que l'intérêt de la classe 
la moins aisée de la société exige impérieusement, après l'adoption du sys 
tème monétaire proposé, une abondante fabrication do-grosse monnaie d'ap 
point en argent, et l'on appelait dès à présent l'attention du Gouvernement 
sur ce point pour le cas d'adoption de la loi. 

§ !S. - Étant admis que la Néerlande doive abandonner son système actuel 
et adopter l'étalon d'or, la question s'élevait de savoir quelle monnaie d'or il 
fallait choisie.et spécialement s'il convenait de profiter de cette occasion pour 
se rattacher pins étroitement au système monétaire d'un des puys voisins. 
Le franc de l'Union latine, le marc de l'Allemagne et le souverain de l'Angle 
Ierre appelaient l'attention dans cet ordre d'idées. li y avait à décider ensuite 
jusqu'à quel point irait l'accession et en quel sens elle aurait lieu. Sur ces 
diverses questions, les opinions ont été très-partagées. 

Quelques membres défendirent l'accession au système du franc. Ils regret 
taient qu'on ne l'eût pas faite dès 1847. Dans la prétention de vouloir conser 
ver un système absolument particulier en fait de monnaies, il y -a une cer 
taine étroitesse d'idées, peu en harmonie avec les principes vraiment libéraux 
que nous avons adoptés en général quant à notre système commercial. Les 
avantages de l'unité de monnaies avec des pays voisins dans l'intérêt des 
relations d'afl'aires , sont trop palpables ponr qu'il soit nécessaire de les 
démontrer plus amplement. L'intérêt des habitants de nos frontières, celui 
des VO)'ageul'S par chemins de fer et autres , ne doivent pas être perdus 
de vue. La Nécrlnnde s'est plus d'une fois trop isolée sous d'autres rapports, 
et alors il son délrirnen telle a éprouvé les conséquences préjudiciables de cet 
isolement. On peut invoquer l'exemple bien connu de cc qui est arrivé lors 
du premier établissement de nos chemins de for au sujet du choix de la large 
mie, cl aussi des mesures concernant notre ancienne politique commerciale. 
Si. il y a 2a ans, il existait déjà pour nous des raisons de nous rattacher au 
système du franc, ces raisons ont acquis plus de force après tout ce qui s'est 
passé en fait de monnaies dans ces derniers Lemps. Ces membres voudraient 
en conséquence mettre notre nouvelle monnaie en concordance exacte avec 
le régime latin, adopter d'après cc régime la pièce de 2 francs, au besoin en 
conservant le nom de tlorin 1 el choisir la pièce de 20 francs- pour notre mon 
naie oc payement en or. Naturellement, en décrétant ces règles, on doit aussi 
décide:: que tous les cngageme11ls contractés en vieux florins devraient être 
acquittés désormais à raison de 1.0~ florin de la nouvelle monnaie. · 

Un lrès-grnnd nombre de membres étaient d'avis qu'il ne fallait pas aller 
si loin. Il y a en effet, lorsqu'on considère les rapports entre débiteurs et 
crénnciers , un très-réel inconvénient à diminuer notablement la valeur de 
l'unité monétaire. Lors même qu'il serait décrété qu'après l'adoption du 
régi,~rn de la pièce de 2 francs 1 toutes les obligations en florins doivent être 
acquittées à raison de ·1 .05 florin, ne rencontrerait-on pas encore de graves 
difficultés, par exemple pour le payement de l'intérêt de la <lette nationale et 
surf oui pour Je payement de c0upons d'emprunts intérieurs et étrangers qui 
sont popblcs en florins néerlandais? Plusieurs désireraient seulement une , 
modification de la valeur <le notre unité monétaire, en cc sens que le florin 
valût 1

/11 do 2D francs. Cette opinion avait déjà élé présentée sous une autre 
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forme à .la conférence monétaire 'de Paris en -1867, par les délégués des Pays 
Bas 1 le docteur Vrolik et M. Mecs. Ils proposaient alors de frapper des 
pièces dP. HS francs, lesquelles, sans être absolument en concordance, se rap 
proebàient beaucoup, quant à ln valeur, de 7 florins néerlandais, 7 florins 
de l'A,llenüignc <lu Sud et 4 thalers. A cette époque, cc projet fut appuyé par 
sept Etats représentés à Ja conférence. Six voix se prononcèrent en sens con 
traire f:11 les autres s'abstinrent. Indépendamment des motifs donnés en 1.867, 
ce projet présenterait le grand avantage que, à la suite du changement de 
r·égime opéré depuis lors dans toute l'Allemagne: on aurait une concordance 
de valeur de 12 florins néerlandais avec 2!5 francs, 1 livre sterling et 20 marcs 
allemands, c'est-à-dire en d'autres formes que la monnaie néerlandaise, quant 
à un point important, serait sui· la même ligne que· celle de toute l'Union 
latine, de l'Angleterre et de toute l'Allemagne. 

Quelques membres, qui se montraient très-favorables à ce projet, osti 
maient que, s'il était adopté, il serait désirable de faire fabriquer des mon 
naies d'or de payement <le i 2 et de 6 florins au Iiéu de pièces de t O et de 
5 florins. D'autres étaient d'avis qu'il était désirable de conserver les pièces 
de 10 el <le 5 florins, parce qu'ils ne s'éloigneraient pas volontiers du système 
décimal dans notre régime monétaire. En conservant ces monnaies de paye 
ment, on obtient néanmoins une concordance de valeur entre .60 florins néer 
landais et J 2t> francs, t> livres et ! 00 marcs allemands. 
D'autres parlèrent de fabriquer une pièce d'or néerlandaise équivalente à 

la pièce <le 20 marcs; d'autres encore soutinrent vivement l'opinion qu'il 
valait mieux faire adhésion au système du souverain anglais. Celle assimila 
tion pourrait être obtenue en adoptant la relation de 1 à H,.$ et en frappant 
des pièces de j2 et de 6 florins. De même la concordance existerait si l'on 
conservait les pièces de 10 et de ~ florins, mais avec un poids de 6.ms et 
5.0°' grammes de métal fin. En cc cas, 6 guillaumes d'or seraient assez 
approximativement l'équivalent de ~ souverains. 

En faveur de l'accession nu régime de l'Union .latine , on a invoqué encore 
plus particulièrement la grande étendue de ce régime qui, dès à présent, com 
prend une. population de pins de H>O millions d'âmes, son caractère pure 
ment décimal et les chances d'une extension ultérieure, si l'Angleterre fran 
chissait le pas de mettre le souverain à une. teneur telle qu'il fût l'équivalent 
rigoureux_ de 2!> francs. En ce cas viendrait à tomh,cr en grande partie l'obser 
vation que nos rapports de commerce avec les Etals de l'Union latine sont 
bien loin d'avoir la même importance que nos rapports avec l'Angleterre et 
l'Allemagne. En sens opposé, on fit valoir tes faits : la pièce de 21> francs 
n'existe pas encore; elle ne sera peul-être jamais frappée, et le souverain 
anglais est au contraire une monnaie généralement répapdue. Cela plaide 
pour une accession limitée avec l'Angleterre, mesure dont les avantages sont 
visibles. Dans tout l'univers, les cours du change sont basés sur la monnaie 
d'or anglaise. 
Pour démontrer combien il est désirable de· se ra Hacher à l' Allemagne, on 

a fait remarquer quelle est l'étendue de notre commerce sur les frontières de 
ce pays el le grand intérêt qui s'attache à favoriser autant que possible nos 
relations vers el de nos places commerciales avec l'Allemagile, relations aux- 
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quelles la communauté de monnaie d'or donnerait incontestablement un 
accroissernen t. 

Ces projets d'accession ont été pourtant combattus par un bon nombre de 
membres; aussi bien par des raisons d'une nature générale que par <les con 
sidérations particulières. On a demandé si l'avantage de la communauté de 
monnaie an point de vue commercial n'était pas surfait. Les payements du 
commerce à l'étranger se font presque toujours au moyen de lettres de 
change dont. le cours se règle d'après la demande et l'offre. La communauté 
d'étalon monétaire a\'CC les pays qui nous entourent est satisfaisante pour 
prévenir de grands écarts du cours au pair. Si l'on avait encore en vue la 
création d'une monnaie générale ou universelle, nous pourrions- bien que 
les a,·antagcs de celte utopie aient aussi été exagérés peut-être - saisir des 
deux mains l'occasion de tirer profit de cc projet. i\lais la possibilité 'semble 
aujourd'hui plus éloignée que jamais, lorsqu'à côté du franc s'est placée une 
nouvelle monnaie de payement, le marc. Comme les choses marchent main 
tenant, en nous rattachant à l'un; nous resterions placés tout aussi loin de 
l'autre. 

Les avantages d'un régime monétaire particulier, bien établi, ne sont d'ail 
leurs pas il dédaigner; l'accession d'un petit Jttat comme le nôtre au régime 
monétaire d'une grande nation voisine offre des inconvénients en présence 
desquels plusieurs considérations secondaires, telles qu'une plus complète 
fidélité au système décimal, les facilités pour les habitants des frontières ou 
pom· les voyageur~ par chemins de fer, se réduisent à rien. De l'accession 
nait P?ur le petit Etat. une certaine dépendance â l'égard du grand. Le plus 
petit Etal suit dans les fluctuations du marché des mèlaux , et du change, 
c'est-à-dire "pour une.large mesure, quant à la situation de son· commerce, les 
vicissitudes de l'État beaucoup plus grand auquel il est accouplé. L'intérêt de 
noire pays exige que; sous Lous les rapports, noire monnaie reste aussi indé 
pendante que possible de Ioules les influences économiques qui nous entou 
rent. Nous avons sans nul doute en matière de 'f'égime monétaire une longue 
expérience qui plaide en noire faveur; on avait l'habitude d'accepter volon 
tiers à l'étranger le florin hollandais. Pourquoi donc créerait-on aujourd'hui 
une dépendance qui ne peut agir que défavorablement? L'accession implique 
la conclusion de traités monétaires, L'expérience que nous ayons acquise en 
ce qui concerne le règlement international de l'accise sur les sucres 1 nous a 
appris combien il. est difficile de faire exécuter de semblables conventions, et 
qu'ainsi le pcl it Etat devient bientôt la victime du plus gran<l qu'il ne peut 
pas contraindre. Des. inconvénients de nature politique onl été· signalés pa1· 
quelques-uns. Lors même qu'on ne voudrait pas admettre avec le gouverne 
ment· qu'un système monétaire particulier est une marque de l'autonomie 
nationale, l'histoire de l'Allemagne pendant les dernières années apprend que 
l'union sur un terrain défini quant à la législation intérieure; telle cprn la 
législation des douanes? peut mener plus loin. 

· On a répondu à ces derniers· arguments qu'il n'est pas nécessaire de réglet· 
l'accession par un traité, puisque l'accession de fait suffit. Et de plus, l'intérêt 
à l'accession est réciprocp~e. Des diflicullés peuvent naitre aussi de ce q11e les 
habitants du plus grand Etal sont privés des avantages de l'unité monétaire. 
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Si l'unification générale ne peut être obtenue en une fois, ce n'est pas une 
raison suffisante pour ne pas accepter· cc que l'on peut avoir, puisque.en tout 
cas, ce serait un avantage notable de posséder une monnaie dont la circula 
lion fût plus étendue. 

!\lais~ demandent ceux qui combattent l'accession.ne perd-on pas de vue les 
inconvénients directs spéciaux qui semblent inévitablement en résulter P Ne 
court-on pas le danger d'inondation de la monnaie dont Ia valeur est la 
moindre, si l'on entre dans l'Union monétaire latine? En i868 et en i869, 
l'on s'est plaint dans les États de l'Union de la mise en circulation en grandes 
quantités de mauvaise monnaie pontificale. En Belgique, on rencontre rare 
nient des pièces d'or bonnes et neuves, frappées dans le pays, mais beaucoup 
plus de pièces de JO et de 20 francs, vieilles cl usées, frappées en France et 
en Italie. On se plaint aussi beaucoup actuellement, dans les États de l'Ùnion, 
de l'importation <le monnaies fausses fabriquées ailleurs. Ne serait-il pas fort 
à craindre qu'à la suite de l'accession, du papier monnaie ou de banque 
étranger ne vint se placer dans la circulation à côté du papier de la Banque 
néerlandaise qui inspire et qui mérite la plus entière confiance? On répond 
qu'il y aurait à prendre des dispositions législativl's pour restreindre et pour 
empêcher entièrement lïmporlation ou~Ja mise eu circulation de monnaies 
usées ou n'ayant pas leur valeur, el que le papier monnaie étranger pourrait 
être déclaré non coursable. En Autriche et en llongrie1 il existe en circulation 
des pièces de 10 el de 20 francs très-commodes pour les relations internatio 
nales et même avec un rapport de valeur fixé par le Gouvernement, mais qui 
peut-être est trop défavorable pour la monnaie autrichienne. La pièce de JO 
francs est l'équivalent de 4 florins d'Autriche, et celle <le 20 francs l'équiva 
lent de 8 florins. 

Quelques adversaires de l'accession font encore remarquer que la concor 
dance en valeur de t2 florins avec 2;'.> francs ne procurerait nullement les 
avantages que l'on s'imagine y trouver, Pour arriver à celle égalité de valeur, 
il faudrait réduire la quantité d'or fin contenue dans la pièce de 10 florins de 
6.rn1 grammes, comme le Gouvernement le propose, à 6."114 grammes. La dif 
férence en métal fin serait de 0.00" grammes et le rapport d'une semblable 
pièce de 10 florins comparé à cc que contiennent de fin JO florins actuels 
<l'argent donnerait la proportion de 1 : HS.°'. Peul-être celle différence 
de valeur cJ.c la pièce de 10 florins, comme on désire ln créer pour établit· 
un certain rapport avec la pièce de 2~ francs qui n'existe pas encore, 
n'offrirait-elle pas un grave inconvénient; mais il faut songer à autre chose. 
Si l'on satisfait à ce désir, on obtient une pièce de f.O florins qui, relativement 
aux monnaies d'or françaises actuelles, vaudra fr. 20 85 es. On aurait donc 
seulement le très-insignifiant avantage que six pièces <le f.0 florins auraient 
la même quantité d'or que cinq pièces de 2o francs (en supposant que celles-ci 
soient un jour fabriquées), mais la pièce même exprimée en francs donnerait 
une fraction très-compliquée. Quel est donc le mérite d'une pareille pièce de 
monnaie? Notre ai·gent actuel offre à l'égard de l'argent français un rapport 
très-facile, car la différence est exactement de;, pour cent. f 0 florins néerlan 
dais contiennent autant <l'argent que vingt et un francs d'argent, c'est-à-dire 
94.m grammes. En or, cette concordance ne pourrait être obtenue sans grand 
sacrifice. 
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Contre l'adoption de pièces néerlandaises d'or de f 2 et de 6 florins, dont 
les premières auraient la même valeur que le souverain anglais , il a été dit 
encore que ce projet a été mis en avant par un membre de la Commission 
d'Etat, en le rattachant au cours de passage de J : HS.' primitivement pro 
J)OSé pal' elle, d'après lequel ·12 florins néerlandais d'or auraient contenu en 
or seulement un cent de moins que le souverain , mais que, d'après la relation 
de valeur actuellement adoptée de i : HS.'0', lu différence est trop forte. Lors 
même que cet inconvénient pourrait être corrigé en changeant un des prin 
cipes essentiels de. la loi, l'uniformité de notre monnaie d'or avec la monnaie 
anglaise pourrait encore avoir des conséquences très-mauvaises pour notre 
régime monétaire , notamment à cause <le la législation anglaise, d'après 
laquelle on peut refuser un souverain qui n'a pas le poids droit, si faible que 
soit la différence. On aurait donc à redouter ici une affluence continue de 
souverains et de demi-souverains trop légers, au moyen desquels en Angle 
terre le commerce ne pourrait payer. 

D'après le jugement des défenseurs de l'accession, on exagère ces divers 
inconvénients. Si l'on concède qu'il ne fout pas s'effrayer de la légère modi-. 
ficution à foire quant à la quantité d'or fin contenue dans noire monnaie pour 
que 12 florins soient l'équivalent (te 2~ francs ou du souverain, une telle 
concordance procurerait de grands avantages quand même les pièces de 
2:5 francs ne seraient jamais frappées. Déjà maintenant, lors de la conclusion 
d'emprunts dont le remboursement et le payement des intérêts dans les divers 
pays sont réglés d'après leurs monnaies , les 2~ francs sont pris comme l'équi 
valent de la livre sterling. Certainement la mème chose aura lieu bientôt 
pour les 20 marcs. Ne. serait-il pas désirable et avantageux pour le dévelop 
pement des relations internationales qu'à côté de ces unités monétaires de 
l'étranger, l'unité néerlandaise pût également être nommée? 

§ 6. - Plusieurs membres soulevèrent deux espèces d'objections quant au 
titre que le Gouvernement propose de donner à la nouvelle monnaie d'or. 
En premier lieu, on émit l'avis que le Gouvernement donnait dans son projet 
un titre trop bas au florin. li n'est pas juste de se rattacher en quelque sorte 
à la situation de 1847. La loi monétaire de cette année était devenue néces 
saire, par suite de la diminution de la valeur de l'or. Il faut prendre en consi 
dération la situation moyenne pendant la période durant laquelle celle loi est 
restée en vigueur. Les conventions courantes sont établies pour, la plupart 
d'après celte moyenne, et non d'après la situation de 1847, ni d'après celle de 
la toute dernière époque. Au surplus, le changement monétaire trouve pré 
cisément sa raison dans la diminution de la valeur de l'argent. 'Si l'on veut, 
comme la chose est convenable , maintenir la valeur de l'unité monétaire, la 
proportion de 1 à ·I a.5 est la meilleure. La Commission d'État a eu dans le 
principe cette bonne idée 1 mais elle l'a ensuite abandonnée sans motifs plau 
sibles. Le préjudice que l'État éprouve par une démonétisation à une valeur 
quelque peu supérieure ne se présente qu'une fois, tandis que la réduction 
de l'unité monétaire cause un préjudice toujours renaissant. 

Une autre conséquence de la trop faible valeur de la monnaie d'or à adop 
ter et du désir de procurer quelque avantage au Trésor, a été le projet de 
donner à la monnaie <l'appoint en argent un titre inférieur à celui des mon- 
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<"1t Mil' aincu , - comme doit l'être le partisan <lu changement d'étalon, - 
q11e ln , nleur de l'ut·genl doit continuer do haisscr, notre monnaie actuelle 
pe1ll 1·c:.le1· en circulation sans changcmeut. Ceci est surtout, nécessaire si 
l'on a les yeux fixés sur l'Inde. Si l'on adopte ici un florin d'un titre inférieur 
û celui de l'Inde, une légère différence de forme u'ompéchern certainement pas 
celui-ci d'y être mis en circulation et d'en refouler l'argent à Litre plus élevé. 

A ceci il fut répondu 11ue le projet du Gouvernement devait être préféré, 
pour des raisons de convenance, à celui que l'on préconisait. Le désir d'avoir 
1111e monnaie d'un titre aussi élevé que possible ne doit pas faire perdre de 
vue que le législateu,· est lié nnr des dispositions antérieures. Prenons, pat· 
exemple, une dette contractée avant 1847: pour l'acquitter on aurait pu alors 
employer des florins d'u,·gcnt de 9.450 grammc's ou des pièces de 10 florins 
de 6.0m gI"ammcs. La perte <le lu faculté de payer en or a: en fait, déjà été un 
certain préjudice pour lè débiteur. !,Jais actuellement du moins: il ne doit pa& 
payer une quantité plus g1·a11dc de l'autre métal précieux. Si l'on allait main 
tenant abolir également l'argent et donner à la pièce de 10 florins un litre de 
6.00~G grt11lln1es) les dispositions législatives combinées auraient bien réelle 
ment empiré la situation du débiteur. 

Lu cruiutc de voir exporter la monnaie d'appoint vers les Indes ne doit 
pas .cxisler, aussi longtemps que l'or ne se-Irouve pas, avec l'argent, dans une 
proportion de valeur· eutièrcment différente de celle quiexiste maintenant, 
ou qui est ù prévoir. Pour 10 florins de monnaie d'appoint on peut obtenir ici 
une pièce d'or de dix florins. Ces 10 florins représentent donc toujours ici 
une valeur plus grande que-iû florins des Indes. L'opéra lion que l'on .redoute 
nt' pourrait donner du profit qui si l'or diminuait tellement de valeur, que 
o.mc• g1·amme1i d'or auraient moins de valeur que 9.•~0 grammes d'argent (Litre 
du florin des Indes). 
011 fil rellrnrqu(•r en outre que les défenseurs d'un titre aussi élevé, pour la 

monnaie dor qu'il s'aiit de choisir; s'en exagèrent l'avantage 1 et que la perte 
à résulter de l'éclrnnge do la monnaie d'argent en circulation contre une 
monnaie d'or aussi lout·de n'est pas insignifiante. · 

D'accord avec cc qui précède, les mêmes membres défendirent l'opinion 
q11'u11 nouveau monnayage de l'argent est inutile. Conti·~ une monnaie <le 
payement ~l'une valeur intrinsèque supérieure, il n'existe aucune auti:c objec 
tion sérieuse qt!e la possibilité de voir celle monnaie disparaître. si le rapport 
de valeur entre l'or et l'argcul , icnt à changer. :Mai& celle éventualité n'est 
JHIS à craindi c, ou plutôt, si on la craint , toute lu modification du système 
monétaire est inutile. Par contre, cc système offre ces avantages <1ue la mou 
unie reste la même que celle des Iodes, r1uc l'on peut se dispense!' d'effectuer 
un 1·emon11ayagc entièrement inutile au point de vue de l'intérêt général, 
que la transition peut s'effectuer d'une manière beaucoup plus commode, 
que la somme pour le payement de laquelle la monnaie d'appoint estadmis 
siblc ne doit pas être fixée à un chiffre trop bas, que la mise en vigueur 
de la mesure ne nécessitera pas immédiatement une quantité aussi forte de 
monnaie d'or, enfin que les habitants ne feront pa1i un usage aussi général de 
lu Iacullé d'echangcr leurs monnaies d'argent. Ces dernières considérations, 

;j 
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de même 11uc l'économie des frais de mo1111rtyagc1 diminueraient notablement 
les frais de la mesure; cette diminution serait peut-être aussi considérable 
que le bénéflec <JUC le Gouvernement espère obtenir par la diminution du 
titre de la monnaie d'appoint. 

Helativemcnt aux questions li-ailées <fans les paragraphes précédents, un 
membre de la Chambre a fourni, dans l'une des sections 1 une note qui est 
jointe nu présent rapport sub litt. A t1). 

§·7. - En connexité avec le titre que le Gouvernement veut donner à lu 
grande monnaie d'appoint en argent, quelques rncmb1·~s mirent sua· lé lapis 
h\ question d'une circulation partielle en papier. A leur avis, la valeur en 
araeut clc celte monnaie d'appoint , plus élevée déjà que la valeur en r11·gent ~ . 
de la monnaie d'appoint en Allemagne et dans les Etals de l'Union latine, 
ne veut élre accrue _encore, ·piu·cc que l'on tomberait ainsi dans les incon 
vénients inhérents à un double étalon. Elle ne peut non plus ôtre abaissée, 
attendu qu'alors le danger de ln contrefaçon deviendrait trop grand, de même 
,1ue. le danger de voir mettre en circulation dans les Indes néerlandaises des 
monnaies <l'appoint au lieu des monnaies de payement qui y ont cours. Quel 
q.uc soit le titre _que l'on veuille donner à notre grande monnaie d'appoint, 
de tous les côtés on se heurtera à des inconvénients et à des difficultés. On 
pomrait les éviter, si l'on adoptait comme monnaie d'appoint Je florin de 
papier, lequel, selon que l'on fabriquerait des monnaies de payement d'or de . 
·JO florins ou de 12 florins 1 rcpréscntcmit un dixième ou un douzième de la 
valeur de ces monnaies de payement. Pour réaliser celle idée , on pourrait 
rel irer les 10 millions de billets monétaires qui sont actuellement en circula 
tion, pour les remplacer par un montant égal de billets d'un florin, ou plutôt 
p:11· un· montant plus élevé 1 aussi considérable qu'on le trouverait nécessaire 
pout· les besoins de la circulation eL do la démonétisation. Ces nouveaux 
billets monétaires devraient présenter les mêmes garanties que les billets 
actuels et êt1·e1 par conséquent 1 remboursables en tout temps paa.:_ l'État; un 
capital suffisant. en obligations de l'f~tat devrait être assigné pour garantir 
ce remboursement. Très-probablement ~1e moulant des billets monétaires à 
émettre pourrait être porté n un chiffre assez élevé, non-seulement pour cou 
vrir les frais du rcnionnayage de nos pièces d'or et d'argent, mais encore pour 
donner n l'avenir un bénéfice annuel considérable au- 'I'résor. D'après cette 
idée; la 111onnaic néerlandaise consisterait ainsi en pièces d'or et en ·florins dé 
papier, i, côté/ <lesquels peuvent rester les petites monnaies. d'appoint d'ar 
gent de 2t>, lO d 5 cents. Seulement, il faudrai! adopter des dispositions nou 
velles concernant la monnaie d'appoint de cuivre et de bronze, de manière à 
empêcher l'introduction des centimes de Belgique. Les membres qui soutin 
rent cetloidéc exposèrent que dans d'autres 1>ays le petit papier-monnaie est 
fort voulu. En Allemagn~ on accepte volontiers partout les Kassen-Seheine 
prussiens d'un thuler , leur circulation ne rencontre aucun obstacle. Pourquoi 
donc les Pays-Bas ne pourraient-ils pas suivre l'exemple tloûné ailleurs? 

Mais le projet d'une circulation partielle en papier rencontra une opposi- 

(1) li a paru inutile de reproduire ceue note. 
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lion sérieuse de la part de la très-grande majorité des membres. 'Il en est 
qui 1 s'il fallait en venir ù une réforme de notre système monétaire, voudraient 
voir retirer les hillels monétaires actuels, el cela, d'une part , à cause des 
objections auxquelles ces billets doivent toujours donner lieu, d'autre part, 
parce que la raison déterminante de celte émission viendrait à tomber. Les 
membres qui sont de cet avis ne pourraient donc en aucune manière donner 
leur vole à -l'extension du papier monnaie que suppose la proposition dont il 
s'agit. A part la question de savoir si le retrait des billets monétaires-actuels 
serait chose inévitable, on n été <l'accord pourregarder l'extension de celle 
émission comme un pas fait dans une direction dangereuse, el comme de 
nature à créer une situation qui, dans des circonstances données, mettrait en 
doute le crédit de l'l;~tat. L'exemple de l'Autriche nous apprend cc qui arrive 
lorsque les billets d'un faible montant prennent une place trop considérable 
dans la circulation monétaire. Le mode d'exécution de la mesure donne éga 
lemcnt lieu i, des objections importantes. On suppose une extension du capi 
tal de garantie. Qu'arriverait-il si, en temps de gucne ou de crise financière 
extraordinaire, il-surgissait une demande géné1·ale de remboursement des 
florins de papier, cl si le capital de garantie ne pouvait pas être réalisé ou ne 
pouvait être réalisé qu'avec grande perle? Peul-être cet inconvénient pourrait 
il être atténué ou écarté en faisant consister partiellement en 01· le capital de 
garantie, mais alors il reste une autre objection. Le remboursement devrait 
avoir lieu contre des monnaies de payement d'or; on ne pourrait donc jamais 
obtenir l'échange d'un billet d'un florin isolé, il faudrait présenter au moins 
cinq billets à la fois. A ce point de vue, les billets monétaires actuels ne pour 
raient être convenablement remplacés que par des billets monétaires de 
a florins, el l'extension de l'émission devrait consister exclusivement en bil 
lets de l'espèce; mais par là, le papier-monnaie perdrait aussi le caractère ·c1c 
monnaie <l'appoint. Si l'extension de l'émission s'arrètait , pnr exemple, à un 
capital <le ~ millions, quelques membres n'y verraient pas encore un grand 
inconvénient; mais satisferait-on ainsi aux besoins? Une quantité considé 
rable de monnaies d'appoint d'un florin ne serait-elle pas indispensable pour 
la circulation 1 alors surtout ,1ue toute monnaie d'appoint supéricl1;·e vicn 
drait à disparaître? Comment les billets d'un florin circuleraient-ils à l'étran 
ger? l\lainlcnont <léjil on n'accepte pas volontiers il l'étrangor nos billets mo 
nétaires actuels, cl l'on donne de beaucoup la préférence au papier de bnuque 
néerlandais. Il est a peine douteux que, dans beaucoup de cas, les billets 
d'un florin seraient refusés, et que par conséquent cc papier éprouverait une 
dépréciation. 

Les défenseurs de la circulation partielle en papier cousidèreul èomme 
imaginaire la crainte que l'émission de florins en papier pourrait foire mettre 
en doute Je crédit de l'État. La comparaison avec le papier-monnaie autri 
chien est sans valeur. Dans ce ·,pays en effet on a, par pénurie <l'argent, mis 
du papier en circulation avec cours forcé .. Ici, par une mesure administra 
tive, on créerait du papier qui serait échangeable en lonL temps et pom· 
l'échange duquel il existerait un capital de garantie. Une demande générale 
de remboursement en temps de crise est plus à craindre pour <les billets mo 
nélaires d'un montant supérieur que pour des billets d'un florin. Quand ceux 
ci seront la seule grande monnaie d'appoint et auront par conséquent pris une 

(j 
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pince déterminée dans notre eirculalion monétaire. les hnhilnuts sci-ont hiou 
forcés de les accepter et de le•~ ,employer·. ~Jèmc il l'dnrnger: les petits hillels 
monétaires échangeables d'un Etat qui jouit d'une aussi bonne réputation m 
matière Iinancière que les P.i):s-llus, circuleront facilement du moment où 
l'on connaitra le véritable caractère de cc papier-rnonnuie , et où l'on aura 
appris i, le considérer au même point de \'UC <pH! les Knsse-n~scheine de 
Prusse. Mais n'en fût-il même pns ninsi , il s'nKit ici d'une monnaie d'appoint 
qui , J>OI' la nature des -choses: est destinée i, la circulation inlérieure. La 
monnaie d'appoint actuelle ,- en règle générale~ n'est pus des li née aux paye 
ments à l'~lrungcr; 11ue lès florins en papier restent de mémo en circulation i1 
l'intérieur du 1·oyaume. Dans tous les cas: les mcmhres qui onl produit celle 
idée crurent pouvoir la recommander aux sérieuses méditations du Gouver 
neuient, la réalisation de cc système écnrtant beaucoup d'objections soule 
vées pat· le projet de loi. La majorité toutefois contiuun de se p1·ononce1· 
ènc1·giqucrncnl contre celle idée. · 

§ 8. - On a presque universellement cxp1·i111é le 1·eg1·ct cl nième de l'élon 
nemcnl de ce que la présente loi ait été déposéc.suns q110 le Gom·c1·ncirn•nt etit. 
pris une résolution bien déterminée conccruunt les modiiicalions <{l'IÎ dcn-0111 
être introduites clans la législation monélairc de l'Inde néei-landnise, cl aussi 
dans nos colonies des Indes uccidenlules par suite du changement de système 
monétaire proposé. L'Exposé des motifs fait connaître que les nJgocialions 
poursuivies à cc sujet entre le llini!,tl'c des Finances et son collègue des 
Colonies ne sont pas encore terminées. li ajoulc que lu décision rulul ive nu 
système à adopter dans la rnère-putric ne semble pas devoir être retardée 
pou,· cc mol if. Ceux mêmes qui estiment avec le Gouvcrncnienl qu'il impnrf e 
de hâler celle décision n'ont pu foire celte concession. H résulte des considé- 
1·,;tions qui précèdent rpw l'on ne pouvait parlm· du système monétaire i1 
adopter en Néc1·lnnde, sans jeter en même temps un coup d'œil sur le système 
monétaire de l'Inde néerlandaise. On a signalé le dnngcr de voir, si le nou 
veau Dorin néerlandais avait, comme 111011naic d'nppoint ~ un tiü-e plus faihle 
que le florin indien comme monnaie de payement, faire des teutntivcs de sub 
stitucr le premier au dernier, y eût-il même une différence de forme. O'im 
portantes dispositions du (Jrojct de loi; par exemple le rejet de- 1; pièce de 
2 1
/2 florins en .\éerlandc; soul mises en l'llpport pat· le Gouvernement l11i 

mème avec la législation monétaire actuelle de l'lùdc néerlandaise. La ques 
tion duit donc bien se présenter : cette législation avec ses monnaies de paye 
ment et son rapport de valeurs sera-t-elle maintenue? si oui 1 · dans-quelle 
mesure? li est impossible de donner avec confiance son adhésion aux dis 
positions proposées, aussi longtemps qu'il existe de l'incertitude sur cc point. 
La Commission d'Jtlat elle-même était tellement convaincue des relations 
élroilos cl indissolubles qui existent entre les systèmes monétaires respectifs 
que. dans ses rupporls , elle a proposé, en même temps -qu'un projet de loi 
pou,· la Nécrlnmle , les changements qui, d'après elle, devaient être iutro 
duits dans la législation monétaire des possessionsd'outre-mer et des colo 
nies. Celle Commission, et un grand nombre de p-crsonncs avec clic, sO11t 
d'avis que l'étalon d'a1·gcnt doit être conservé dans l'Inde. Mais s'il est vrai 
que l'argent doit être abandonné comme étalon monétaire-a raison des varia- 

' lions de valeur auxquelles il sera désormais exposé. celte raison n'est-clic 
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pn.s, rnie poul' l'Jndc 11115<:-i lJien que pour l'Emope? L'intreiluctiou de l'élt;lon 
d'o,·, 111(•1iie dtim I'Intlu, ne devrait-elle pn:i l}tt·P pris» en considération, iot·!) 
qu'on SP place nu point de vue des partisans de cet étulon? Toul eu ne perdant 
pas de vue c(• que l'on soul.ieu! au sujet du besoin plus limité de monnaie 
d'1ugcnl Pli A<;ic, le doute est permis sur ce point, lorsqu'on voit un homme 
uussi compétent que hi Directeur de la Bunque" dt~ Jnvn ~ M. Vunden Bc1·g ~ 
sans méconnuitre que l'introduction de l'étalon d'or dans l'Inde entrainera 
de gravc•s diflicultés . soutenir cependant c1ue: si l'ul'gcnl venait à perdre ttc 
la Iixité de bu valeur relative, il ne resterait pour l'Inde à son tour qu'à 
passer ù l'étalon d'or. Tel serait surtout le cas, si l'étalon <l'or était égnlenient 
adopté dans l'Inde ln-itunnique , ce que M. Vanden Berg considère comme 

. pouvant fo1·t bien se réulise« tôt ou lard. _ 
Là 011 existe un Ici doute, une si grande incertitude, on ne peut conserver lu 

conviction qu'il ne fa.ut s'attendre à aucun changement important dans l'Inde, 
et que par conséquent la loi monétaire néerlandaise peut sans danger èlrc 
hasée sui· l'hypothèse du maintien invariublo de cc qui existe dans cc pays. 

Si l'on adoptait l'étalon d'or pow· l'Inde, il )' aurait lieu. d'après quelques 
uns, de &ongc1· h élablil' pou1· Java un Hôtel des .Monnaies, où 1'01· australien 
serait monnayé. Dans cc cas , des mounaics d'or, destinées h 1a 'circulation 
dans l'Inde , pourraient être Irappées plus avantageusement à Java qu'à 
Utrcchl , pn1·ce que le métal couterait moins pour t, •. msport et assurance. 
D'après ~I. Vandcn lkrg, on calcule que l'or australien coûte 2 '/i p. 0/., cle 
moins h Calcutta qne lorsqu'il est expédié de Londres. Cette diffé1·ence favo 
rable serait encore un· peu plus forte dans les villes de commerce de Java. 
l\fointcnanL on sait bien que l'idée de l'établissement d'une monnaie particu 
lièrc dans l'Inde néerlandaise, bien que parfois agilée; a toujours rencontré 
une grande opposition; mais les circonstances étaient différentes alors de ce 
qu'elles sont aujourd'hui, ou de cc qu'elles pourraient devenir. Depuis long 
temps on frappe dans des Hôtels des Monnaies spéciaux. qui existent dans les 
Iudes britanuiques , les monnaies nécessaires à ces pays; en Australie égal-c 
mcnL on livre au monnayage l'or que celle contrée produit. Il est vrai que 
celte fabrication n'a pas jusqu'à présent; quelles qu'en puissent d'ailleurs être 
les causes, reçu une grunde extension. 

Quoi qu'il en soit , il exislnil , d'après l'avis à peu près unanime, de suffi 
sautes raisons pour ne pas laisser dans celle circonstance le règlement ulté 
rieur du système monétaire indi,en comme suspendu en l'air. Une partie des 
membres étaient d'avis que les projets de loi à formuler sur ce point devaient 
être déposes l!_ussilôl q11c possible, pour ,q-u'ils pussent être promulgués 'en 
même temps que le projet actuellement en discussion, et comme une consé 
quence de celui-ci. Uu grand nombre de. membres cependant pensent qu'il 
suffirait que les intentions du Gouvernement, concernant les systèmes moné 
Iaires dans les deux Indes, fussent communiquées à la Chambre d'une manière 
très-précise et dans leurs détails; mais aussi cette commùnication fût-elle con 
sidérée comme une condition sine qu.â non . 

A1vr. 1 cl'. - Beaucoup de membres, se fondant sur les raisons ci-dessus 
développées , onl répété , ù propos de cet article, qu'il convenait que Je florin 
contint 0.G006" grammes d'or fin. 
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Plusieurs membres pensent <111c la réduction de l'article proposée par la 
Commission d'Etat mérite d'être préférée à celle que propose le Gouverne 
ment. Il s'ngil de 1·églcr le système monétaire néerlandais I et dès lors le cours 
logique dt•s idées semblait exiger que l'unité de compte de cc système fùt_ · 
mise en pi-ornière ligne, cl qu(l l'on ne parlât qu'après de l'or comme base du 
système. 

AnT. 2. - Les pal'ljsans du Ilorin de papier vouluienl I pour le cas où 
leur opinion aurait été accueillie, que le mot.: teekenmunt (monnaie conven 
tionnelle) fût inséré ici après le mot: Htmd penninqen (monnaie de payement). 
Il serait également parlé, dans celte hypothèse 1 de celte monnaie convcu- 
tionnelle dans l'article 4. · 

Awr. 5. - li va de soi que si les pièces de 10 et den florins étaient rem 
placées par des pièces· de ·12 et de 6 florins, cet article. den:;it subir une 
modification. Quelques membres en outre voyaient avec r<•gret perdre .dans 
notre nouvelle monnaie la pièce de 2P florins 1 que la Commissibn d'J~tat 
nvuil défendue. Des. nvantagcs réels s'attachent en clîet à des pièces <le mon 
unie de plus grande dimension. L'usure ost moindre, les payements se font 
plus facilcmcnt.-On répondit à ces observations en reproduisant ce qui est 
expliqué en détail dans le rapport du Collégc des monnaies, notamment que 
les pièces d'or de' dimension plus grande n'ont pu obtenir droit de cité ni en 
Fmncn , nj en Bclgiq11e 1 ni en AnglcterT<'. Il semble inutile de faire frapper 
des pièces de monnaie qui: dans les relations sociales, sont peu ou point 
employées. 

AnT. 4. - Quelque~ membres ont jugé que la pièce de 2 florins était inu 
tile. La Commission d'Etat dit même tp~c la limitation de la grosse monnaie 
d'appoint à une seule espèce de monnaie, la pièce d'un florin, peut être 
défendue sous plus d'un rapport. Elle semble soutenir aussi la pièce de 
2 florins pour économiser des dépenses de monnayage. On ne peut attacher 
une si g1·andc importance à une faible économie de frais de monnayage, que 
de se laisser amener à une moindre émission de pièces d'un florin que n'en 
(?,igc la facilité des relations. On objecta à celle manière de voir qu~, même 
d'après la Commission des monnaies, la distance entre la pièce de ~ florins et 
celle d'un florin est trop considérable. Cette distance doit être comblée d'une 
manière 911 de l'autre. La vieille pièce de 5 florins même, bien qu'elle ne 
s'adapte pas au système décimal, a trouvé <les défenseurs à ce point de vue. 
Mais pourquoi, demanda-t-on , ne pas conserver le ryksdaaler qui se recom 
mande ponr le règlement des sommes rondes, et auquel on s'est habitué durant 
les vingt-cinq dernières années. Le Gouvernement~ préoccupé de la circula 
lion dans l'Inde néerlandaise, redoute du désordre el des abus. Mais s'il y a 
danger que notre monnaie d'appoint soit émise dans l'Inde comme monnaie 
de pnyemcut , pourquoi donc cc cln~1ger est-il beaucoup pins gi-ancl pour le 
ryksdaaler qu'il ne l'est pom· le florin 1 qui: d'après la loi proposée, sera ici 
monnaie d'appoint, ef que l'on semble vouloir conserver· dans l'Inde comme 
monnaie de payement? On ne donne ponr expliquer.cette contradiction qui 
saute aux yeux1 rpte cette raison-ci: les ryksdaalcrs circulent eu plus grande 
quantité dans l'Inde. Mais il y a pourtant aussi des florins en émission, et le 
nombre en pourrait considérablement augmenter par suite .. de spéculations. 
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On fait du reste observer de nouveau <JUC si, pour la g1•ùssc monnaie d'appoint 
d'argcul, le titre de o.m est admis, on pourrait couscrver les monnaies de 
payl'll1c11t actuelles d'aa·gent, et qu'on réaliserait aussi une notable économie 
dans la fubricntion et dans les dépenses que Î1éccssitent Ioules les mesures à 
prendre, puisque en même lcmps Je danger de tentatives dans l'Inde pour sub- ~ 
stituer la monnaie d'nppoiut à la monnaie de payement ne pourrait exister. 

ART. 5. - Quelques membres se sont prononcés contre la pièce de - 
2 1
/1 cents comme s'adaptant moins au système. Précédemment l'adoption rle 

. celle pièce a été soutenue au point de vue du désir de combattre l'invasion 
des centimes belges. Mais puisque notre petite monnaie d'appoint sera faln-i 
quée eu bronze , celle raison semble perdre de sa force. On a exprimé aussi 
la crainte que la monnaie de bronze, après avoir circulé quelque temps, ne 
perde l'apparence qu'on veut lui donner, de telle sorte qu'elle diffère peu de 
couleur U\'CC le cuivre. • ' 

Dans une des sections, 011 a proposé la suppression de la pièce de t, cenfs 
cc~nmc difficile. petite et coûteuse à fabriquer. 8i l'on adopte les pièces de 
2 1

/1 cents en hrouzc , l'existence de pièces de 5 cents serait encore moins 
nécessaire qu'elle ne l'est aujourd'hui. 

Ain. (L - Par suite de cet article, les monnaies de commerce de ln loi de 
18471 les d~uhh•s:· simples et demi-Guillaumes sont supprimés, Lu raison en 
est é, idl'nlc : lu Guillaume <l'or a une valeur inh-insèque moindre que la 
pièce nouvelle de JO florius, et pourrai! néanmoins être mise en circulation 
comme telle. Mais ne foui-il pus dès :l présent décider formellement le retrait 
,le relie ancienne monnaie d'or? On 11'ct1 truuvc aucune mention dans l'a1· 
liclc 27 du pl'OjC'I de loi. 
On n demandé si l'intérêt du corn merce n ·exige .pas l'admission clans le 

système <!'at1lrcs monnaies de commerce CJllC le ducal. Si l'idée de la création 
de la pièce de J '.2 florins couune monnaie de payumeu! n'a pas de succès, il 
semble que la folJricaliou d'une 1110111iaie de commerce ayant la valeur de 
~~ francs mériterait gra11de considération. D'autres membres ont pensé que 
si l'on adopte une semblable pièce d'or comme monnaie de commerce; aucune 
mention de vuleur fixe n'y pct1l ètrc cxpr imée. Elle porterai] l'inclicatior~ de 

' / 

la quantité d'or lin qu'elle contient, <le telle sorte que sa valeur se réglerait 
d'après les varial ions en hausse ou .en Laisse du prix de l'or sur le marché, 

A1rr. 7. - Nouoh~tanl cc que dit à cc s11jd la Commission des monnaies. 
on contiuuc i1 do11l1.•1· si) coI1IIIIc duns Ici, tlillS de l'Union latine, la tolérance 
tin poids pcit11· les monuuies de payement <l'or ne pourrait pas être fixée 
ÎI 2 au lieu de 21

/, millièuu-s du poid:i. 
En exaruinunt les dispoi,it ions de cet nrtiole el des suivants au sujet de la 

.olérnuce de titre cl de poids, 0I1 a demandé sil 1Ic serait pas convenuble 
d'insérer dans la loi II1Ie disposition gé11él'alc comme celle qui se trouve dans 
!,i § ter de l'nl'liclc 3 de la loi monéluire allemande du U juillet -t 875; portant: 
u L'ensemble doit. exactement donner le poids normal cl le tilre normal. » 

Anr. 8. - :'\lulgré l'opinion dl· la Commii,::.ion des monnaies, 011 penst' 
qu'en remplaçant pnr une cannelure la -légende God zy met ons (Dieu soit 
avec nous), aussi bi •.• n poul' la monnaie de payement d'or que pour la mon 
naie d'appoint <l'argent ( art. H), ou· peul a ni ver à gâter notre monnaie. 
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L'expérience n appris qu'une semblable légende protége mieux conlre la 
1·01,1;1111rc des pièces qu'une cannelure très-Iacile i, refaire. Nos monnaies 
actuelles ne sont pas altérées i lundis qu'autrefois on- ne trouvait que trop de 
pièces dont la cannelure avait été refaite après avoir été rognée. Si le change 
ment s'pfîcct.11e et si l'un réalise le vœu <tue les espèces d'a1·gc.mt néerlandaises 
soient distinctes des monnaies de payement de l'Inde , ou doit faire remur 
•1ue1· ,1ue dans le mélange, pai· exemple des deux espèces de florins; la diflé 
rcnce ne serait pas assez sensible a l'œil. li sera done très-possible de remettre 
une espèce <le florin à la place de l'autre. Si I'inscription . Cotl zy met ons 
est mise sur lu tranche; on gagnera de la place pour mettre 11 la suite du mot 
Ko11in9~ les mots der Nederlanden. 

A la (;cligne de l'article 8 eu lieu de ·JOG et 5 G, il fout lire: 10G ou f>G. 
JI n'est pas superflu de recommander de veiller: pour la fabrication des 

nouvelles mounaies , à cc qu'elles soient sulisfaisanles au point de vue artis 
ti•JIH-' el ffue, dans la préparation des coins: il ne soit pus commis de fautes de 
langage dans l'inscription ou dans la légende. : 

Notre monnaie uctuelle c~t en quelque sorte déparée por l'emploi tic l'y grec 
au lieu clcij dans les deux mols Koui11grijk cl zi]. 

A,rr. 9. - Plusieurs membres considèrent, dans le système de la loi; la pro 
position de la Co1111nission d"Jtlnl counue étant infiniment' préférable à celle 
du Gouvcr11em(•nt. La Commission maintient le litre de o.m grarmncs pour la - 
grnssc mnnnaie d'appoint, 111ai'S C'ilc diminue de ~ p. 0/o le poids relative- 
111<·nl :1 la monnaie de payement ucluelle. Le Gouvcrncnmnt abaisse le titre à 
o.m gran1111es cl veut conserver lé poids de 10 gra111111cs au florin. La confu 
sion ou le mélange du nouveau florin d'appoint avec la monnaie de payement 
indienne ne pou1·1·011l étrc évités c1uc d'une seule manière; en faisant le pre 
mier plus pctil que l'autre. Lorsqu'on met les florins en piles, la différence 
serait plus vite découverte qu'au moyen de la bordure ou de l'inscription sur 
la tranche. 

Plusieurs autres membres vouluienl , comme il résulte assez de ce que 
11011s avons explique plus haut, conserver non-seulement le titre de 0/'5, 
mais aussi le poids de t 0 gl'a111mc.s1 pour éviter de devoir rcmonnayur. lis 
dirvnl que la valeur de la pièce d'argent, relativement à l'or, est déjit, 'en 
réalité: réduite Ires-sensiblement. lis désiraient surtout écarter l'idée de 
l'afluiblisscment des monnaies, idée qu'ils combattaient. Quelques aut1·es;_au 
contraire. se montrèrent fa\·oralJlcs; i1 l'imï'tation de l'Allemagne, à un ubais 
somcnt marqué du litre, mème de la g1·osse monnaie d'appoint. 

Anr. JO. - Quelques nu-mbres se sont prouoncés contre le till'e de O.;to 
que· le GouYcrncmc11l veut 'donner à la petite monnaie d'appoint. Cc titre 
l'::il plus élevé '(llC celui de la monnaie actuelle, D'autres ont _approuvé cc 
dwng,•rnenl en se fondant sur les motifs donnés par la Commission des 
monnaies. li semble désirnble que notre monnaie soit à meilleur titre que 
celle de nos voisins Sile litre de la monnaie d'appoint est trop bas, le danger 
de la contrcfuçon C'Sl cl'aulan! plus grand. _ 

Ain. 12. -- Quelques-uns n'ont pas trouvé suffisantes les raisons pour k, 
quelles 1 d'api-ès la to111111it.~io11 des monnaies i la tolérance du métal de 1a 
monnaie d'appoint de bronze devrait être fixée r,ar un urrèté rnyal.-On_ pri•- 
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forerait trouver celte disposition dans la loi. La chose étant connue par l'ex 
périence acquise ailleurs, pourquoi, dès à présent, ne profite-t-on pas de celte 
expérience? 

Ar\1'. i 7. - L'addition au § ·I cr des mots : <( lorsque les travaux à faire 
pour l'État n'y mettent pas obstacle, » a été combattue par quelques mem 
bres. Le droit des particuliers de faire frapper des monnaies de payement 
semble trop restreint par cette disposition. On leur fit rcmarc1uer que la 
mémo clause se trouve dans la loi, de 1847 et que, dans certaines circon 
stances, elle peut être d'une grande utilité. li serait possible à de puissantes 
associations <l'occuper d'une manière permanente la Monnaie, et d'empêcher 
ainsi en fait l'État de fabriquer telles quantités de pièces que l'intérêt général 
exige. Le développement de la Monnaie par la mise en-activité d'un plus grand 
nombre de presses n'est pourtant pas chose facile. 

Comme il n'y aura plus de monnaies de paycmcnl d'argent, les mols tl'ur 
gent et de bronze peuvent être supprimés au§ 2 et l'on peul ~c borner à dire : 
« La monnaie d'appoint est fabriquée exclusivement poul' l'Etat.» 

An-r. 18 et -19. - On a demandé si la Monnaie de l'État ayant ù accomplir 
de si importants travaux, le .Ministre est certain que son installation répondit 
tous égards ô. sa destination, de telle sorte qu'on puisse lui confier ces travaux. 
sans avoir ù craindre de lésion des intérêts publics. La même question a été 
soulevée lors de l'examen de la dernière loi relative à la suspension du mon 
nayr1ge de l'argent. Le Mi_nistre a défendu alors avec quelque chaleur le per 
sonnel de l'udminislration de la Monnaie. (Suppl., 1875-1874, li, p: 98.) Il 
n'entrait nullement dans les intentions de qui que ce soit. de manifester de la 
défiance à l'fSgard des personnes; mais bien de foire comprendre que l'inslal 
lation mèmc semble en partie assez arriérée et n'est pas sans défauts. On 
avait plus spécialement en vue les frais de fabrication, qui sont plus élevés 
que dans d'autres pays: et par exemple quant à l'or sont de plus du double 
de cc qui est payé en Belgique (O. t>-:.fü coutre fr. ~}>0 par kil.); les bénéfices 
très-considérables assurés ainsi au Directeur de la Monnaie; la J)Ossibililé 
qui paralt exister d'abaisser ces frais de Iabrication pour les institutions par 
culières, telles que la Banque des Pays-Bas; le travail des employés et d'au 
tres points analogues. Le Ministre saisit l'occasion CJUÎ lui était offerte pour 
déclarer qu'i! n'avait pas connaissance <JUC des obsci-vations auraient été pré 
cédemment faites, il y a quelques années, sur les vices d'installation de la 
Monnaie. On crut devoir rappeler une plainte publiée dans le Tyd spiegel 
d'avril 1866 portant l'intitulé: Le Directeur de la Monnaie, les frais de fabri 
cation et l'intérêt de itu«, et qui émanait visiblement rl'un _homme connais 
sant très-bien la question. 

On a demandé à la suite de cette plainte, s'il ne serait pas possible de 
rémunérer uniquement au 'moyfn d'un traitement fixe le travail fait par le 
directeur an proflt de l'État et si, ce qui serait pcut-.ètre la conséquence 
'nécessaire de cctl c mesure, l'État ne pourrait pas, du moins en partie, assumer 
le risque du monnayage qui se fait à son profit. En tout cas, la fixation des frais 
de fabrication est pom·, l'Élat une chose tellement importante, que le règle 
ment par une loi mérite d'être pris en considération. A cc point <le vue, on 
faisait des objections contre l'article ·19, d'après lequel ln fixation de ces frais, 

7 
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en tant qu'ils doivent être payés par des particuliers, est abandonnée à un 
arrêté royal, et l'on demandait comme,nt serait réglée à l'avenir la ,rémunéra 
tion du monnayage pour compte de l'Etat, et surtout pour le monnayage con 
sidérable auquel il fau! s'attendre. Quelques membres ajoutèrent la question 
de savoir si la surveillance- de la Commission sur les travaux de 1a .Monnaie 
offre des garanties suffisantes. Ils rappelèrent que, du temps de l'ancienne 
république, des délégués <les États du pays faisaient de temps en temps pc1· 
sonnellement une inspection des Monnaies alors existantes. 

Quelques membres ont fait des objections contre le maintien du § 2 de 
l'article 18. Lorsque le droit de faire monnayer des monnaies d'or de puyc 
ment est reconnu à des particuliers, ils doivent, pense-t-on, être libres dans 
le choix de l'espèce des pièces qu'ils veulent faire fabriquer au moyen de 
l'or,présenté. S'il man<Jue des pièces de certaine valeur, il semble appartenir 
à l'Etat de pourvoir par lui-même à celte insuffisance. 

AnT. 2!. - Hclativemcnl à l'adoption de l'ltalon d'or qui, scion les craintes 
manifestées, rendrait toutes marchandises plus chères pour les petites trans 
actions, plusieurs voudraient voir élever beaucoup le montant de la somme 
<Jue l'on sera obligé d'accepter en monnaie <l'appoint. On peut, à leur avis, 
fixer le montant à ü0 florins pour la grosse monnaie d'appoint, et ils songeaient 
en même temps au main lien des ryksdaalers ; - pour la petite monnaie d'ap 
poiut d'argent le "chiffl'c de 10 florins. Quelques autres membres pensaient, au 
contraire, que la loi accordait une faculté trop large pour le payement en 
monnaie d'appoint. Jls ne voulaient pas qu'on pùf permettre un payement" 
de plus de 2t> cents .en bronze. 

AnT. 22.- N'est-il pas également nécessaire d'admettre J'inverse <le cc qui 
est stipulé ici, à savoir que des bureaux peuvent être désignés pom· l'échange 
de monnaies de payement contre des monnaies d'appoint, et c1uc ces bureaux 
soient ouverts non-seulement dans les grandes villes, mais aussi autant que 
possible dans les localités secondai l'es? En posant celte question; on songe 
au manque de petite monnaie d'argent qui souvent. se fait très-vivement 
sentir dans les campagnes et qui, probablement, ne sera pas moindre a - 
l'avenir. 

AnT. 23. -. Certains membres voient quelque inconvénient à mettre dans 
ln disposition, le mot »cumuiiremen: diminuées de valeur. Si la diminution 
de valeur est le résultat d'un procédé chimique, il est difficile de démontrer 
qu'elle c51. voloutaire.. D'autres défendaient dans leur ensemble celte disposi 
tion et. celles qui suivent. li pourrait se produire de gra_nds.ab1..1s, si les pièces 
de monnaie volontairement réduites de valeur ne pouvaient être refusées. 
D'un au Ire côté, le Gouvernement ne veut pas aller· aussi loin qu'én Angle~ 
terre, où l'on peut refuser d'accepter une pièce réduite de valeur par l'ilsurc, 
cl où par conséquent une balance est nécessaire pur les p~ye1nents.' Pour- ~e 
motif, on a inscrit dans -lu loi le mol ookmtairement et, p,ar l'article 26, on a 
préservé les habitants de graves difficultés dans les payements. . 

An·r. 24,_ - Se propose-t-on , par l'énumération de certains fonctionnai~es 
qui est faite ici, de déroger à l'article i-5 du Code pénal? Si on ne le veut pas, 
pourquoi ~1c pas employer une expression générale, en disant, par exemple: 
Tous [onctionnaires publie» sont obligés~ etc.P En tout cas, on croit qu'il n<! 
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faudrait pas parler de caisses respectives. Cette expression ne convient pas 
dans le style législatif actuel. ' 

A1rr. 27. - On demande de quelle manière le Gouvernement se propose 
d'organiser l'échange des monnaies de payement en argent, et s'il ne voit pas 
d'inconvénient à ce que des monnaies d'appoint ayant le poids droit et d'au 
tres ne l'ayant pas se trouvent simultanément en circulation. L'Exposé des 
motifs contient seulement à ce sujet quelques énonciations vagues. Les par 
tisans de la monnaie d'appoint de papier soutiennent que, si l'on adoptait 
leur idée, les difficultés qnc l'on redoute de ce chef pourraient le mieux être 
surmontées. Le retrait immédiat et le remplacement de la monnaie.d'argent 
actuelle serait possible. Il faudra employer beaucoup èle temps d'après le 
mode que le Gouvernement semble vouloir suivre. 
AR'f. 28. - Ne doit-on pas ajouter une disposition qui prévoit le cas où le 

payement est contractuellement stipulé en grosse monnaie d'argent? Cette 
stipulation se présente souvent. Est-il suffisamment clair qu'à l'avenir le débi 
teur pourra toujours s'acquitter en or? 

ART. 29. - Un grand nombre de membres mettant cette disposition en rap- 
, port avec 1a clause pénale dè l'article 51, ont vu des difficultés très-réelles 
dans la prescription de cet article de ne recevoir ou de ne donner en paye 
ment que des espèces nationales Peut-on défendre, par exemple, à des entre 
preneurs qui conviennent, comme il arrive souvent le long des frontières, de 
payc1· leurs ouvriers ou fournisseurs en une certaine monnaie 1 de le faire? 
En admettant que cc soit possible et que l'article 59 donne assez de latitude, 
ne va-t-on pas trop loin en déclarant punissable la simple acceptation <l'une 
monnaie étrangère? Un facteur de la poste qui accepte en payement quelques 
centimes belges serait punissable, bien qu'il se fosse seulement tort à lui-même, 
ne pouvant d'après la prescription rigomeuse de la loi donner la monnaie 
étrangère en payement. On pourrait même punir celui qui reçoit cette mon 
naie à titre de pourboire. Il est parlé de l'acceptation comme d'un fait exis 
tant par lui-mémo sans rapport avec la mise en circulation. Ou faut-il p,,enser 
que accepter est autre chose que recevoir un pourboire? Quelques membres 
soutiennent néanmoins la disposition qui est devenue nécessaire à raison de 
ce qui est arrivé et arrive uncore pour les centimes belges. Il ne faut pas non 
plus perdre <le vue que cela est applicable aux fonctionnaires et à ceux qui y 
sont assimilés, et qu'ils sont punissables uniquement pour ce qu'ils agissent 
comme tels. Ne suffirait-il pas, s'est-on demandé <l'autre part, de frapper les 
fonctionnaires d'une peine administrative consistant en une amende et les 
mettant à l'abri du désagrément de comparaître devant un tribunal de répres 
sion? Les motifs donnés en sens contraire par la commission d'État n'ont pas 
entièrement convaincu. 

AnT. 50. - Plusieurs auraient voulu que les monnaies étrangères fussent 
tarifées à un chiffre très-bas. en rattachant celte demande au désir de corn- ' \ 

battre autant que possible l'invasion de monnaies étrangères. D'autres esti- 
maient que, par celle mesure, les intérêts et les convenances des habitants 
<les frontières seraient trop fortement lésés. 

AnT, 51. - L'avis de certains membres a été de comminer une amende 
fixe de ?j florins. D'autres, ayant égard au but que l'on a en vue, croyaient bon 
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et utile que l'amende pût s'élever plus haut. Il y en eut même qui désiraient 
voir prononcer une· peine d'emprisonnement. 

En ce qui concerne la rédaction, on a fait l'emarqucr qu'il fallait lire dix 
{où; autant au lieu de décuple et qu'on ne doit pas se référer en termes g~né 
raux aux deux articles précédent», pa1·ce que la clause pénale d'après ces mols 
frapperaiL aussi le§ 1er de l'article 50, ce qui ne peut être l'intention. 

Considérants. -Très-généralement on voudrait quei dans le préambule de 
loi, mention fût faite seulement de la nécessité d'une autre réglementation <lu ,. , 
régime monétaire néerlandais sans motiver cette nécessité par les faits accom- 
plis dans les pays voisins. 

Après l'analyse du résultat des délibérations dans les sections de la 
Chambre, la Commission des rapporteurs a fait parvenir le f t décembre de 
l'année dernière, au i'Uiois(J'e des Finances, une eopie du rapport qui précède, 
la note suivante contenant les questions qu'elle pose. • 

NOTE. 

La Commission des rapporteurs du projet de loi relatif au changement du 
système monétaire de la Né('rlandc a cru devoir communiquer au Gouverne 
ment, afin <le donner h celui-ci l'occasion de faire connaitre d'une ~anièrc 
plus précise son opinion au sujet de celte mesure, le 'rapport ci-joint, dans 
lequel sont réunies les principales observations et réflexions présentées dons 
les sections de la Chambre contre ce projet: lors de l'examen qu'elles en ont 
fait. Elle pense qu'il est désirable que le Oouvcrnemcnt, en tenant compte de 
ce qui a été <lit à cc sujet, développe encore une fois nettement les raisons qui 
lui -ont donné la conviction d'abord que l'étalon monétaire. d'or doit être 
adopté en Néerlandc; en second lieu c1uc Je moment actuel est bien choisi à 
celle fin. 

1. 

Relativement an premier point, il importe, scion l'avis <le la Commission, 
de pren<lre en considération avant tout la réponse aux questions suivantes : 

' 
1° Quels motifs à~ le Gouvernement de supposer que le marché de l'argent 

subira une baisse permanentei 
2° Ne doit-on pas admettre qu~ les mesures prises en Allemagne et ailleurs 

au sujet du système monélaire , exerceront leur influence aussi bien sur le 
marché de l'or que sur celui de l'argent, et quelles raisons a dès lors le Gou 
vernement pour s'attendre à ce que, dans les prochaines années, l'or soit sujet 
à de moindres variations de valeur que d'argent? 

5° Que pense le Gouvernement des suites qu'aura le changement d'étalon 
sur le taux de l'intérêt sur notre marché des capitaux? 
' 4° N'y a-t-il pas, selon le jugement du Gouvernement, un danger digne <le 
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fix.cr l'attention. <1uc, par l'adoption de l'étalon d'or 1 notre marché ne soit 
soumis aux granllcs perturbations qui se font sentir -si fréquemment ailleurs, 
surtout sur le marché anglais? 

Il. 

Helativernent an second point, il est désirable d'avoir réponse aux ques 
tions suivantes : 

{0 Les conséquences reconnues jusqu'à présent du changement dans la 
valeur relative de l'or et de l'argent confirment-elles 1~ nécessité d'un chan 
gement immédiat d'étalon monétaire? Le Gouvernement est-il en mesure de 
démontrer ces conséquences pur des données statistiques? 

2° Sur quelles données s'appuie la Commission d'État pour évaluer a 
6~000,000de kilogrammes la cluantité d'argent c1ue J'Allcmag12c pourra mettre 
sur le marché? (2e rapport, p. 14•.) , ' 

5° Que sait le Gouvernement relativement au mode et à l'époque de la 
démonétisation de l'argent en Allemagne? 

4° Ne faut-il pas s'attendre à cc quc1 en retardant le changement d'étalon 
monétaire jusqu'au moment où la circulation de l'or sera suffisamment abon 
dante en Allemagne, ce changement pourra être opéré auprix de bien moin 
dres sacrifices? 

5° Des mesures n'ont-elles pas été prises ou préparées ailleurs, depuis la 
, présentation du projet; qui peuvent avoir modifié l'opinion du Gounrncruent 
au sujet de l'opportunité de ln mesure? 

Ill. 

La Commission estime en outre qu'il est d'une urgente nécessité que le 
problème relatif b la connexité du système monétaire de l'Inde cl de la Nçer 
lande soit résolu. Elle demande il ce sujet : Quels sont les projets du Gouver 
nement concernant le système monétaire néerlando-indicn? Le Gouverne 
ment estimc-l-il que l'étalon d'argent peul être maintenu dans l'Inde 
néerlandaise? Ou tient-il que l'introduction de l'étalon d'or peul également 
.être opérée et qu'elle est désirable? On bien n'attache-t-il aucune importance 
à l'uniformité des monnaies de payement en Néerlande et clans l'Inde néer 
landaise, uniformité obtenue pal' la loi de 18tH,? 

JV. 

En cc qui concerne Je mode d'application du principe d,~ projet, la Com 
mission appelle l'attention purticulière <lu ~ouvérnement sur la question 
agitée par les sections, de savoir si la conservation <le la monnaie <l'argent 
actuelle comme monnaie d'appoint ne peut se concilier avec l'adoption de 
l'étalon d'or. 
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Le ~linistrc des Finances a, sous _ la date du 9 janvier dernier, envoyé Ia 
réponse suivante aux questions de la Commission des rapporteurs et à quel 
q1:1es points traités dans le rapport de la Chambte. A celle réponse, étaient 
joints une note de modifications au projet de loi et un projet de loi modifié, 
qui sont imprimés sous les numéros 8 et 9 : 

La Commission <les rapporteurs de la deuxième Chambre des États géné 
raux pour le projet de lu loi relatif au changement du système monétaire lÎc 
la Néerlande , estime qu'il ,est désirable c1ue le Gouvernement: en tenant 
compte de ce qui a été dit à cc sujet dans les sections, développe encore une 
fois nettement les raisons qui lui ont donné la conviction, d'abo1·d que l'étalon 
monétaire d'or doit être adopté en Nécrlandc, en second lieu que le moment 
actuel est Lien choisi à cette fin. 

Suivant l'ordre des questions · <fui doivent, d'après la Commission , être 
principalement prises en considération à cet égard, et· qui lui ont été com 
muniquées par lettre de M. le Président de la deuxième Chambre, en date du 
f t décembre dernier, le soussigné a l'honneur de soumettre aux réflexions 
<le la Chambre cc qui suit : 

J. 

-1° Quels motifs a le Gouvernement de supposer c1uc le marché de l'argent 
subira une baisse pormanonte? 

La Commission d'État u mentionné tians ses rapports ( premier rapport, 
pp. 21-28, deuxième rapport, p. ·J4;'les raisons qui rendent probable que le 
marché de l'argent subira encore une baisse ultérieure. Cette probabilité 
peut étre admise; à cause d'une offre croissante en présence <l'une diminution 
de demande. 

La démonétisation de la monnaie d'argent en Allemagne et dans les 
royaumes du Nord; jettera sur le marché une grande quantité d'argent; 
quantité que l'on évalue à quatre fois la production nnnuelle , alors que de 
son côté la production ordinaire va égalemcnl croissant. 

Cette augmentntiou de l'offre n'exercerait que peu d'influence sur le prix, 
.si, d'autre part, une demande fortement croissante se produisait; mais c'est 
précisément le contraire qui arrive. L'Empire Allemand et la Scandinavie ne 
demandent plus d'argent pour le monnayage; la Belgique refuse provisoire 
ment d'en recevoir davantage pour monnayer, cl les autres pays qui ont, soit 
l'étalon d'argent: soit le double étalon, ne peuvent, à cause de la circulation 
du papier monnaie, placer de l'argent comme monnaie en quantités qui 
méritent d'être mentionnées. L'exportation .de l'argent vers l'Asie est incer- 
laine et très-variable. , 

Que h, dernière raison <l'abaissement de prix - la diminution de la 
demande - ait déjà exercé son action, -c'est cc qui peut être déduit du 
cours du prix de l'argent durant les deux dernières qnnées. ~ous publions 
ici, comme suite à la communication relative au même objet faite dans Je 
§ 6 de l'E~posé des motifs , le prix de l'argent à Londres, d'après le journal 
anglais l'Economist : , 
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25 octobre 1873 58 ~;~ donnant une valeur en rapport avec celle de l'or cle 1 : i6:~ 
I" novembre 1873 58 1/2 
S novembre 1875 ti8 1/s 

1 :; novembre 1873 f>7 7 /s 
22 novembre 1875 D7 7 /s 
29 novembre 1875 !i8 
6 décembre 1873 t>8 
f5 décembre 1875 !j8 i/1r, 
20 décembre 1873 ti81/t6 
27 décemhre 187 5 58 

, janvier 1874 

-t: m.•" 
1 :rn.m 
1: 16.'" 
1 : i6."3 

, :m.~ 
• 1 : 16.25~ 

1 : 16."' 
1 : 16.'" 
i: Hi."' 

La baisse persiste donc. bien que l'offre à raison de la démonétisation 
prémentionnéo semble jusqu'à présent avoir augmenté faiblement. Pour 
autant qu'on puisse Ie constater, il n'a pa& encore été apport» sur le marché 
une gnrnde quantité des espèces d'argent allemandes retirées d; la circula 
tion. La hausse faible et momentanée du prix de l'argent en décembre dernier 
doit sans doute ôtre attribuée à la cessation des achats d'or pour compte 
de l'Allemagne sur le marché> de Londres; mais bien que ces achats n'aient 
pas repris, la hausse n'a pu se maintenir. 

2° Ne doit-onpus admettre que les mesures prises en Allemagne et ailleurs 
au sujet du système monétaire, exerceront four influence aussi bien sur le 
marché de l'or que sur celui de l'argent; et quelles raisons a dès lors le Gou 
vcrncment pour s'attendre à cc que, dans les prochaines années, l'or soit sujet 
il de moindres variations de valeur que l'at·gcnl? 

Bien qu<! la forte demande rl'or faite par l'Allemagne ait dù n'élre pas sans 
_ influence sur· le prix de cc métal, il y n lieu de s'attendre, dans les prochaines 
années, à une bien plus forte baisse de la valeur <le l'argent qu'à une hausse 
<le la valeur de l'or, Nous ferons encore remarquer ici 1 sous renvoi de ce qui 
a été dit aux pages i5 et 14 du dernier rapport de la Commission d'État, ']lie 
la production encore toujours très-abondante de 1'01·, qui, clans le cours des 
vingl-cinq dernières années, a déjà si notablement fait baisser la vu leur de 
ce métal , bien que le champ de son emploi s'étendit sans cesse 1 contrcbalan 
cera dans une forte mesure l'accroissement de demande qui se produira sous 
l'action des changements de système monétaire. - 
La production de l'argent accrue, et toujours encore croissante 1 angmen 

tera l'action de' 1~ diminution de la demande et de l'abondance plus grande 
de l'offre de ce métal causées pa1· le changement de syslèmc monétaire. 
En ce qui concerne les variations temporaires de valeur, il est à prévoir 

qu'un métal sera d'autant moins sujet à les éprouver qu'il sera plus gé11éra 
lement employé comme monnaie. Si l'or est demandé coJnme· métal moné 
taire par' les plus grandes nations commerçantes, ce métal aura probablement, 
par la suite, nonobstant la production notablement plus forte, une fixité 
de valeur qui manquera à l'argent. 

5° Quelle est l'opinion <ln Gouvernement sui· les conséquences du change 
menl du métal étalon sur le taux .de l'intérêt sur notre rnurehé des capitaux? 

Le taux de l'intérêt ne dépend pas de la nature <lu métal monétaire, ruais 
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du rapport entre l'offre et la demande du capital qui existe sous la forme de 
mo}'cns de circulation.« La rareté de l'agent de circulation, dit la Comn1ission 
d'f:tat, p. _17 de son deuxième rapport, donne un marché de crédit tendu et 
fait hausser l'intérêt. L'abondance produit en tout des effets entièrement 
opposés, cl 1 quant à leurs couséqucnces , les deux effets sont presque égale 
ment préjudiciables. >) 

Maintenant: la conséquence de la surabondance et dé l'offre très-forte du 
métal monétaire sera probablement que, par le libre monnayage 1 beaucoup 
clc capitaux viendront s111· le marché sous la forme de monnaie, et par cela 
mémo l'intérêt baissera, il moins que la demande ne s'accroisse dans la mème 
mesure. Si la Néerlando persiste à conserver l'étalon d'argent avec la libre 
fabrication, c'est cc qui aura lieu dans notre pays. 

Mais l'opinion que l'adoption de l'étalon d'ordoit pnr elle-même avoir pou!' 
conséquence la hausse du taux de l'in térêt n'est pas admissible, à moins 
que l'on ne puisse considérer comme fondée h• supposition qu'alors une 
rareté de l'agent de circulation se produira à cause de l'insuffisance de la 
quantité de rnélal monétaire. Et cette supposition ne peut être faite. 

4° N'y a-t-il pas, selon le jugement du Gouvernement, un danger digne 
de fixer l'attention que, par l'adoption de l'étalon d'or, n~trc marché ne soit 
soumis aux grandes pcrl~1rbations qui se font sentir si fréquemment ailleurs, 
surtout sui· le 111u1·cl1é anglais? Cette question est traitée à la pugc ,17 du 
deuxième 1·upport de la Comrnission d'Etat. 

11 n'est pas improbable que le marché des capitaux, en Nér-dande 1 pur 
l'adoption du même métal monétaire que les pays voisins, deviendra plus sen 
sible aux influences qui se font sentir, entre autres sur le marché de crédit eu 
Angldel'rc. ~fois les secousses que cc marché éprouve doivent être uUribuées 
en partie au fait que., jusqu'à présent, lu Grande-Bretagne seule en Europe 
avait l'étalon unique d'or. 

Aujourd'l111i qne le terrain du marché de l'or s'est tant étendu, les perlur 
halions dont on parle seront probablement moins fortes. Si la Néerlande se 
maintenait seule avec son étalon d'argent entre de g1·ancls Étals qui ont l'éta 
lon d'or, le marché de notre pays serait en danger d'être suje! aux mêmes 
perturbations qui maintenant se produisent de temps eu temps en Auglcterre~ 
et par les mêmes raisons. 

Il. 

1° Les conséquences reconnues jusqu'ores du changement dans ln valeur 
relative de l'or et de l'argent, confirment-elles la !_léccssité d'un ·cltangeme11t 
immédiat tl'élulon monétaire]' Le Gouvernement est-il en mesure de démon 
trer ces conséquences par des données statistiques? 

Cc que le Gouvernement a appris clans cc dernier temps au sujet du chan 
gement de la valent· relative des deux nobles métaux 1 le confirme dans l'opi 
nion que, pourIa Néerlnndc, le moment est venu, par la nième raison, de 
changer son étalon monétaire et mèmc aussi promptement que possible. 

Ilien qu'on n'ait pour ainsi dire pas apporté d'argent démonétisé sur· le 
marché, et r1ue l'cf!ct des réformes monétaires se soit boh,'é jusqu'à présent à 
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la diminution .de la demande, l'argent a constamment baissé de valeur d'après 
les nouvelles des marchés des nobles métaux. Selon toute probabilité lu haîsse 
du prix: de l'argent s'accentuera encore pins, comme il été expliqué en trai- 

, font le point n° 1 : 

-1° Surtout si la monnaie <l'argent retirée par les États voisins est offerte 
sur le marché. JI est Jonc très-désirable que la réforme monétaire proposée 
se réalise au plus vite, sinon on sera obligé de vendre l'argent à un prix infé 
rieur à celui <1uc l'on pourrait probablement obtenir encore pendant les pre 
miers temps; 

2° Sur quelles données s'appuie la Commission cl'lttal pour évaluer· h 
610001000 de kilogrammes Ja quantité d'argent c1ue l'Allemagne pourl'a mettre 
sur le marché? 

JI est établi par la statistique officielle êommuniquée par le chancelier de 
l'Empire d'Allemagne au Conseil fé-léral le 2:S fév;ier ·i 875, que la fabrication 
de monnaies d'ar_genl jusqu'auSi décembre f 87-1, après déduction des quan 
tités que divers Etats ont démonétisées, s'est élevée, savoir : 

Eo monnaies de payement 
d'appoint , . 

1>71,04-3,7% th, 2'i sgr. 2 pt'. 
2fi,G75,!-)65 - i O - ?J - 

E~S'E)IBLE. • • 597,717,7ti9 th. -1 sg,·. 7 pf. 

Dans Je cours des années, une grande partie de cette somme u été perdue, 
exportée et refondue, mais le montant n'en èSL pas connu. 

La Commission d'Etat calculait dans l'hypothèse qu'il restai] encore-ample 
ment ~00 millions de thalers. Une valeur de 140 millions de thalers doit 
être employée, d'après la loi monétaire allemande, à la Iabricnlion de la 
nouvelle monnaie d'appoint d'argent: soit ·fO marcs pnt• habitant, ou ample 
ment 410 millions de marcs. Il reste par conséquent 560 millions de thalers 
qui seront disponibles pour être vendus. ~ ' 

La quantité cl'argc'nt fin contenue dans cette somme (à 0~0166
$ kil: de fin 

pal' thaler) donne un lolo) d'environ 6 millions de kil. <l'argent. 
Il résulte de ln nature même de la question qu'une grande divergence dopi 

nions peut exister au sujet de la quantité de monnaies allemandes cl'urgent' 
qui 1 indépendamment des retraits connus, a disparu de la circulation. 

Dans le septième fascicule des documents relatifs à la question monétaire 
publiés par le Gouvernement belge, le Mini5tre Malou évalue cef te quuntité · 
beaucoup plus haut. D'après son calcul, il resterait seulement environ 
5,84~;000 kil. disponibles pour la ventè. 

Dans l'It,conomist anglais du 8 mars 1875 se trouve, an contraire, un calcul 
dont fa conclusion est qu'une quantité c.l'argent, dont la valeur est de 4DO mil 
lions de thalers, soit 8,f 6~,000 kil. d'argent fin, deviendra libre dans i'Empi1·c 
allemand. · ' 

5° Que sait le Gouvernement relativement au mode et à l'époque de la 
démonétisation de l'argent en Allemagne? 

· La démonétisation de l'argent allemand, en vertu de ra loi monétaire, com 
mencera par les pièces qui n'appartiennent pas au système de la valeur en 

9 
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thalers, les florins de J'Alfcmague du Sud, etc. Des quantités considérables de 
ces monnaies ont été retenues, cl elles seront employées en premier lieu à la 
fabrication de la monnaie d'appoint. Jusqu'à présent , le conseil fédéral n'n 
point publié d'ordonnance pour le retrait <les pièces de 1 et de 2 thalers, Ces 
pièces constituent la plus grnndc partie des monnaies à retirer dans l'Empire 
d' AHemagnc. . 

4° Ne faut-il pas s'attendre l, ce <1ue, en retardant le changement d'étalon 
monétaire jusqu'au moment où la circulation de for sera suffisamment abon 
dante en Allemagne, cc chungement pourra être opéré au prix de Lien moin 
dres sacrifices? 

La réponse a celte question ne peul être que négative. , 
Si l'on estime qu'à la suite de cet ajournement, l'or sera peut-être obtenu 

à un prix moins élevé , p.1rcc qnc l'Allcniagnc aura cessé dt> faire ses achats, 
on peul, au contraire, opposer à celle opinion que, précisément alors, beau 
coup d'argent allemand sera apporté sur le marché. Jusqu'à présent l'Alle 
magne a fabriqué une très-grande quantité de monnaies d'or, et semble vou 
loi,: continuer désormais cc monnayage a\'CC moins d'activité, et passer i, une 
très-active production de la nouvelle monnaie d'appoint d'argent. 

Au surplus, l'ajournement avec le maintien de la situation actuelle - ces 
sation du JJ1onnayugc d'argent - n'est pas soutenable. Nous nous trouvons 
aujourrlhui dans une situation étrange et qui n'est pus naturelle, qui pour 
rait foire. naître <le graves dillicultés , si une décision n'était pas adoptée 
promptement dans un sens ou dans un autre. 

La Banque des Pays-Bas, qui occupe une place si importanle sur le marché 
du crédit de la Nécrlande et qui a une si grantle part dans l'émission de 
l'ugcnL <le circulation dans cc pays, est tenue l.égalcmc-nt d'avoir Lous ses 
engagements couverts en métal à concurrence ûe '], 1 et de payer à vue tous 
ses engagements en monnaie légale; mais die ne sait, par sui te.de l'incertitude 
qui existe sur notre législation monétaire, quel métal elle doit acheter, et elle 
ne peut; la Monnaie étant fermée, faire u-ansformer en monnaie légale le 
métal acheté. Bien que cette interdiction n'ait produit jusqu'à présent aucun 
iuconvénient , un tel état de choses ne peut durer longtemps, si l'on ne veut 
courir le risque de se trouver dans de très-grands embarras. Si la loi ne donne 
pas bientôt lu faculté de frapper de l'or comme moyen légal de payement, le 
GouYernemcnt sera obligé d'ouvrir de nouveau la Monnaie~ ainsi qu'elle 
l'était naguère, pour monnaym· de l'argent, bien que, à raison de cc fait, une 
réforme ultérieure doive devenir plus difficile et _plus coûteuse. 

o0 Des nies ures n'ont-elles pas été prises ou préparées ailleurs, depuis la 
présentation du projet, qui peuvent avoir modifié l'opinion du Gouver:nement 
au sujet de l'opportunité de la mesure? 

Les mesures adoptées ailleurs depuis la présentation du projet de loi ont 
fot·lifié l'opinion du Gouvernement c1uè' le 1·èg)emenl proposé doit être mis 
en vigueur actuellement. 
En Belgique, le Gouvernement a été obligé de suspendre la fabrication 1 à 

cause de l'aboudunce extraordinaire des matières. 
Les Gouvernements des pay.s qui forment l'Iluiou latine ont compris que 

l'état présent de la question monétaire rendait nécessaire de nouvelles confé 
rences entre eux , eV leurs délégués se réuniront le 9 janvier. 
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L'adoption de l'étalon unique d'or ne sera sans doute pas prononcée par 
cetf e conférence; toutefois il est très-probable que des mesures seront prises 
pour prévenir do forts monnayages d'argent, mesures qui auront pour consé 
quence la diminution de la demande de ce métal. C'est une raison de plus 
pour nous de ne pas attendre plus longtemps. ' 

lJI. 

La Commission estime en outre qu'il est d'une urgente nécessité que le 
problème relatif à la connexité du système monétaire de l'Inde et de la Néer 
lande soit résolu. Elle demande à cc sujet quels sontles projets J.lu Gouverne 
ment concernant le système monétaire néerlando-indien? Le Gouvernement 
estirne-t-il q~e l'étalon d'argent peut être maintenu dans l'Inde néerlandaise? 
Ou lient-il que l'introduction de l'étalon d'or peut aussi y être opérée et qu'elle 
Pst désirable? Ou bien, u'attaehe-t-il aucune importance à l'uniformité <les 
monnaies de payement en Néerlande et dans l'J nde néerlandaise, uniformité 
obtenue par la loi de i 854. 

Le soussigné a déjà fait connaitre par le § 9 de l'Exposé des motifs que, 
selon son opinion 1 quelque résolution qu'on eût à prendre an sujet de modi 
fications du régime monétaire des Indes, il ne.fallait pas différer pour cc 
motif de prendre une résolution dans la mère-patrie. Si l'on partage la con 
viction du Gouvernement que le changement proposé du régime monétaire 
de la Néerlando doit èlre opéré le plus vite possible, la résolution de le différer 
jusqu'à ce que.la question relative il la connexité entre le régime indien et le 
régime néerlandais: dans les circonstances nouvelles, soit en mêms temps 
assez mûrie pom· être résolue, ne pourra être justifiée que si une décision 
simultanée sur les deux projets est présentée, comme une conditio sine , qua non. 
Le Gouvernement est convaincu qu'un tel accouplement mettrait en péril 

de grands intérêts de la Néerhrnde sans favoriser les intérêts de l'Inde. On 
peut ètro certain qu'il ne tardera pas à proposer aussi des modifications du 
régime indien, dès que les résultats <le l'enquête instituée à celle lin lui per 
mettront de le foire. 
Le Gouvernement attache un haut prix à maintenir, s'il se peut, l'unité de 

système de la Néerlande et de l'Inde; mais il doit s'abstenir d'exprimer une 
opinion sur le futur règlement quant à J'ln<le. Il convient toutefois de faire 
remar(1ner spécialement que cc règlement ne peut être projeté, avant que le 
Gouvernement des Indes ait fait connaître son avis sur les modifications 
qu'il jugera nécessaires d'introduire au système qui y est en vigueur, dans ses 
rapports ~vcc le changement de ]égislatiori fait dans la mère-patrie et dans 
d'autres Etals. Le gouverneur général de l'Inde néerlandaise a été invité, dès 
le mois de septembre dernier, à donner cet avis. Il serait donc inconsidéré de 
se lancer en avant au sujet des observations ou propositions qui viendront 
des Indes, Le Gouvernement les attendra, et puis il appliquera à son projet de 
loi relatif aux Indes les principes de la loi néerlandaise; en tant qu'ils pe!l- 
vent y. servir de base. - 

H} 



[N° 10i. l ( 56) 

IV. 

En cc qui concerne le mode d'application du projet, la Commission appelle 
l'attention particulière du Gouvernement sur la question agitée par les sec 
tions , de savoir &i la conservation de la monnaie d'argent actuelle comme 
monnaie d'appoint ne peut se concilier avec l'adoption de l'étalon d'or. 

A propos de cette question, le soussigné rappelle que les raisons qui peu 
vent êlre invoquées pour ne point déclarer les monnaies de payement 
actuelles d'argent, simples monnaies d'appoint 1 en passant à l'étalon d'or, ont 
été développées dans le § 7 de l'Exposé des motifs. On a expliqué clans cc 
ptu·ugrapltc qu'une monnaie d'appoint ayant sa pleine valeur, n'offre pas 
grand iuconvénient pur elle-même, pourvu que, dans le rapport de la valeur 
du métal étalon et du métal de la monnaie d'appoint, il ne survienne pas de 
changement au préjudice du premier. Mais, bien qu'une diminution- ulté 
rieure de la voleur de l'argent soit probable, on ne peut néanmoins pré 
dire avec certitude quelle sera la marche des prix des nobles métaux dans 
l'aveuir cl, dès lors, il est à conseiller, en réglant ce point , de fixer la quantité 
d'ar·gent fin contenue dans la nouvelle monnaie d'appoint plus bas que dans 
le florin étalon actuel. D'autres raisons puissantes peuvent encore être pro- 

/ \ 

duites à cet égard. Si les monnaies do payement d'argent actuelles restaient 
en circulation comme gros~es monnaies d'appoint d'argent du nouveau sys 
tème, ne serait-il pM à craindre .. qu'il n'en résultât une grande confusion dans 
I'nppréciation et dans les idées du public? Celui-ci se figurerait probablement 
(d'autant plus quc1 dans cc cas, il serait totalement, inutile de rappeler, pour 
les échanger, les monnaies de payement d'argent) que l'argent est resté, au 
même degré que jadis, un moyen valable d'échange et de payement, et que la 
soule différence est l'adjonction des monnaies de payement d'or. 

Dans lu pensée de 1~ généralité du public, surtout de ceux qui n'ont pas 
oublié encore les années antérieures à !847~1 nous aurions le double étalon; 
les habitants continueraient probablement de faire et d'accepter.sans an-ière 
pensée, des payements ,importants en monnaies d'appoint, cc qui aurait pour 
conséquence la demande et la circulation de très-fortes quantités de ces 
monnaies. 
Si ces considérations doivent déjà engager à créer une nouvelle monnaie 

d'appoint d'argent1 la chose devient plus désirable encore afin de prévenir la 
confusion d les abus qui pourraient résulter de cc que les monnaies de paye 
ment des Indes néerlandaises seraie~1t exactement semblables à la grosse 
monnaie d'appoint d'argent des Pays-Bas, aussi longtemps c1uc des mesures 
nouvelles n'auraient pas été prises (!11 cc qui concerne le système monétaire 
des Indes. Quelques-uns voient à cela un avantage parce que. quelle que 
puisse être la décision à prendre concernant les Indes, ïl resterait provisoi 
rement quelque union entre le système monétaire des Pays-Bas et le système 
indion , mais en réalité on s'apercevrait bientôt que celte situation amènerait 
pour la Nécrfonde les mêmes résultats contraires que le système du double 
étalon. 
Après avoir répondu aux questions posées dans la Note de la Commission 
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des rapporteurs, le soussigné pense qu'il devient moins nécessaire pour lui de 
se liner à un examen détaillé écrit de cc que contiennent les considérations 
générales du rapport. 

Par contre, une réponse écrite à quelques-unes des principales rcnii:u·ques 
cl questions que renferme lt• rapport , ~n cc qui concerne le texte (consirlé 
ranls el articles) du projet de loi, lui semble fort désirable, également en vue 
d'expliquer les modifications, qu'il a paru nécessaire d'apporter au projet, 

Considérants•- Conformément au vœu émis à la fin du rapport, les mots 
« les changements n jusque c, pour », .sont rem pincés pnr les mots (c il est 
nécessaire. ,, 

ART. 1 cr. - Le soussigné verrait un inconvénient décisif à élever le poids 
d'or fin pour le florin à 0.60~"6 gramme afin de rendre le florin à peu près 
l'équivalent de t\ de souverain anglais. Les motifs qui plaident contre celte 
stipulation sont suffisamment développés dans le rapport même. La consé 
<JIICnce nécessaire d'une telle auçmentation monétaire serait que le florin <le 
la l<'gislation précédente ne pourrait plus être placé sur le même pied que 
celui qui est proposé, d'où résulteraient des réductions diûiciles. 

Si l'on veut se ral lachcr au système anglais, il vaudrait en tout cas mieux 
de ramener le florin il être exactement: par le poids d'or fin, lu i201c partie du 
Sovcreign, soit o.w,. Mais les considérations exposées d'une manière générale 
en Inveur du maintien d'un système néerlandais particulier, déconseillent 
égfdcmenl de se rattacher nu système anglais. 

Au troisième membre de phrase de cet article a été apportée une modifica 
tion dans le but de le rendre plus clair, cl de mettre hors de tout doute qu'il 
est question ici du florin comme monnaie de payement, et non du florin 
comme monnaie d'appoint. 

At\T. 4. - Bien que le soussigné craigoc peu de voir expédier aux Indes 
une nïonnnic d'appoint de 2 ! florins, la mor!naic d'uppoiBl/lC pom an! d'ail-' 
leurs étrc frappée que pour le compte de l'Etat et n'étant, par conséquent, a 
obtenir que contre des monnaies de payement d'or, il croit cepcndan l meil 
leur de ne pas comprendre lesdites pièces parmi 110IÎ·c monnaie d'appoint, 
pour les raisons déjà indiquées da11s l'Exposé des motifs. Puisqu'il n'est pas 
cncnre décidé sïl faudra apporter des modifications au système monétaire 
des Iurios l'[. en quoi ces modifications consistcront , il est désiruhlo d'étnblir 
une différence aussi grande ')IIC possible entre les pièces qui circulent aux 
1 ndes comme monnaies de payement Pt les monnaies d'appoint de la mère 
patrie. 011 ne peut toutefois se passe,· ici de la pièce dt> 1 florin comme mon 
naie <l'appoint, mais il y aura une diffé1·cncc lrès-nppurcnlc, quant il la forme 
extérieure. entre celle dernière pièce cl le florin actuel. ' 

I • 

ART.-6. -- Les monnaies de cornmercc , qui ne sont pa5 un moy(m 10gal de 
pnyc111cnl que lout le monde doit accepter, mais qui snnt simplement une 
marchandise, ne doivent point être retirées 1 si l'on ne permet plus 1 pour 
l'nvcnir. le mo,11nayugc de ces pièces. Celle· circonstance en effet ne leur 
enlève pns le caractère de marchandise. Le .soussigné fait 1·cmarquer que le 
poids en métal fin du simple el: du double IFillein d'or est exactement le 
même que celui des pièces proposées de 10 •et de~ florins I et qu'il n'a é(é 
fabriqué <JUC pour H>0:000 florins des premiè1·cs de ces pièces. 



( 38 ) 

Le soussigné regarde comme inutile de fournir le moyen de - faire frapper 
<les pièces de commerce d'une valeur égale à 2a francs. 

ART. 7. - Pour la pièce de dix Ilorins, la tolérance est limitée· à deux mil 
lièrnos , parce 'fUC, d'après la Commission des monnaies, une telle tolérance 
est sullisante pour lesdites pièces. IJ est vrai que, dans un avis ultérieur, corn 
muniqué à la Chambre, le même Collégc estime qu'il convient néanmoins de 
conserver égalemcul pour los pièces de iO florins une tolérance de 2 1/, mil 
lièmés , mais le soussigné pense qu'il ne faut pas autoriser une tolérance plus 
grande que celle qui est nécessaire. Le Gouvernement doit ~pendant, d'ac 
cord a\'CC la Commission des monnaies, faire des difficultés pour· appliquer 
i•µalc111c11l aux. pièces de cinq florins celle limitation de la tolérance. li 
n'existe , avec la tolérance légale qui est accordée, aucun danger que lès 
pièces, en moyenne, soient fabriquées à un poids trop faible:l)'aillcurs, 
conformément â I'arrété royal du 24 déccmb1:c 1869, n° 17, un décompte est 
!!lahli cnlre le directeur de la )louuaié et l'Etat pour toutes les différences, 
taul en 111oi11s qu'en plus; entre la contenance réelle et la contenance légale 
de 111élal fin , sous celle seule réserve qu'il n'est pa~ tenu compte de undix 
millième tant au-dessus qu'au-dessous du poids normal. Les décomptes 
démontrent combien peu, eu moyenne, les espèces monétaires fournies 
s'écartcut du poids normal. Pendant les cinq dernières années, par exemple, 
il a dù èlre boui fié : 

Pour t8G8 
18(;0 
-1870 
t8il 
Hl72 

fl I :, o-~ l'E'• . . :. , . par ' la l. 
2.4-20 8P à l'État. 
1.200 06!1 - 

157 12 par 1•i;;tal. 
2.M3 42 i1 l'Êlat. 

pou1· un monnayage qui s'est élevé : 

En l!W8 ~-o 
- 18(;~ i,. 
- 1i::10 /1. 
-1871:i. 
-· 1872 à. 

. JI. 12.132.133 00 
-12.740.480 00 
16 599.617 50 
17 .287 587 50 
53.1540.941:1 00 

Qu·unc disposition stipulant que les monnaies fabriquées, prises en masse, 
doivent avoir le poids normal et la contenance normale en métal fin, ne doit 
pas être inséré dans la loi; c'est cc qui 1 d'après le soussigné, est clairement 
mis en lumière par l'avis suivant émis à ce sujet pa1· la Commission des 
monnaies. 

(( La pesée en masse prescrite par la loi allemande, est étroitement en 
rapport avec la grande tolérance de f O millièmes pour le poids des monnaies 
d'argent, aucune tolérance de poids n'étant au surplus .prescrite pour les 
plus petites monnaies d'appoint d'arien{, les, pièces de 20 pfennings. · 11 · va 
<le soi que, dans un pareil étutile choses, il faut appliquer la pesée en musse 
cl qu'il faut exiger r1uc la masse ail le poids normal. ' 

" Dans la loi projetée pour élahlir les bases de notre système monétaire: 
on est parti de celle idée que lar tolérance de poids, aussi bien pour les mon- 
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unies de. payement d'or que pour les grandes cl les petites monnaies d'ap 
point <f,u·gcnt, serait restreinte dans les limites <1uc nous indiquons. Le 
même principe existe également dans les lois monétaires encore actuellement 
eu vigueur; il sert (le base a toutes les dispositions existantes. Non-seulement 
tous les flans monétaires sont ajustés, mais en outre , de chaque partie fah1·i 
quée l'on prend, si ce sont des monnaies de commerce ou des monnaies de_ 
pnyement, un centième, et si cc sont des monnaies d'appoint, un deux-cen 
tième, el l'on en vérifie séparément le poids pièce par pièce. Si la pesée d~ C•!S 
pièces constate' que quelques-unes dépassent la tolérance légale, toute la 
partie fabriquée est pesée pièce par pièce, et l'on en écarte toutes les pièces 
qui ne satisfont pas aux prescriptions de la loi. Aussi l'expérience <le nom 
breuses années nous donne la conviction que la manière dont les espèces 
monétaires sont Jnbriquées cl vérifiées dans noire pays, présente les meil 
loures garanties pour obtenir une monnaie irréprochable. Si l'on consulte 
nos rapports anuuels , on verra que constamment les résultats les plus salis 
Iaisanls sont obtenus; on peut admettre qu'en moyenne les pièces sont trou 
vées avoir à peu près le poids normal. 

» En J 8ï J 1 le poids moyen des pièces de 2J florins a été de 24.'m grammes 
par pièce et en 1872 de 24.~m t;l'amn,cs par pièce, soit seulement 0.000-1 
gramme ou 0.0m gramme au-dessous du poids normal, alors que la loi laisse 
pou,· C<'S pièces une tolérance de 0.050 gramme. Des résultats non moins fuvo 
rables ont été obtenus pm· les vérifications du titre; nous avons donné com 
munication <le ces résultats à Votre Excellence par nolrc lettre du !ü octobre 
dernier, n° m/,u- li n'est pas besoin <le démontrer qu'ici aussi la perfection 
ne peul être obtenue; on ne doit donc pas non plus l'exiger. 

,, Si, dans la loi monétaire allemande , oh a ad mis la grande tolérance de 
10 millièmes pour le poids <les espèces cl'argeut, afin de pouvoir négliger 
l'ajustement des [ùxn«, et si l'on a exigé le poids normal pour la masse fabri 
quée, il n'en résulte pas que nous devions insérer dans noire loi monétaire, 
non-seulement pour les monnaies d'appoint d'argent, mais aussi pom· les 
monnaies de payement d'or, une disposition semblable, laquelle serait abso 
lument superllue , si l'on lient compte -du principe d'où [on est parti. 

» Nous faisons remarquer encore qu'une étroite limitation de la tolérance, 
avec un' contrôle sévère <les pièces mêmes, donne une meilleure garantie de 
bonne monnaie qu'une forte tolérance avec la prescription 11uc la masse doit 
avoir le poids normal. Par ce dernier système, on obtient un mélange de 
pièces trop lourdes cl de pièces trop légères, comme cela existait encore au. 
siècle dernier notamment dans notre pays, et il en résulte naturellement 
qu'aussitôt cc mélange mis en circulation, on en relire les pièces trop lourdes. 

J> Avant 1870, en Anglelel'rc, le poids des monnaies d'or avant leur émis 
sion n'était pas contrôlé par pièce, mais seulement par parties d'une livre 
_troy; on perm~LlaiL ~ entre les pièces prises isolément, une différence qui 
provoquait le triage des pièces trop lourdes, Depuis le coinaqe act du 
4 avril 1870, la situation, suivant le Dr Adolf Soetbeer, une an lori lé à laquelle 
on peul se lier en matière monétaire ( dans son ouvrage intitulé : Deutsehe 
!Ufüizver/ctSSll1l!J, 1874, pp. t>O et !H ), est devenue beaucoup meilleure en 
Angleierre, par la suppression du contrôle sur le poids en masse et par 
l'adoption de la pesée par pièce. 
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» Si l'on veut un contrôle sur la masse, il faut aussi, comme cela est sti- , 
pulé dans la convention monétaire scandinave pour lu petite monnaie tl'ap- 
point d'argent, accorder, pour la masse, une tolérance de poids. 

» Exiger que la masse ait la contenance normale , c'est là une prescription 
rigoureuse qui certainement peut bien être observée, mais qui est inutile et 
dont: au surplus , l'accomplissement n'est pas û constater. 

>) C'est une prescription rigoureuse, parce qu'elle fait it peu près une fiction 
<le l'octroi d'une tolérance en dedans; le directeur de la Monnaie aurait ~\ 
craindre en effet que la présence de plusieurs pièces au-dessous de la conte 
nance normale ne fit descendre égalcmen! la masse au-dessous de celte 
contenance; il devrait donc forcer son alliage, cl les pièces devraient .en 
général se présenter toutes au-dessus du chiffre normal. 

n La prescription est inutile attendu que, comme nous l'avons montré 
déjà, l'écart <le la contenance nornrale est, même sans clic, extrêmement 
faible. 

n Son accomplissement n'est pas à constater, parce que la contenance 
exacte d'une masse ne peut être déterminée avec une certitude complète sans 
refondre celle masse tout entière. Cette refonte serait un non-sens; c'est pour 
celà qne l'on juge d'après les résultats d'expériences fuites sur quelques 
pièces, et d'après C<'S résultats l'on admet que la masse entière satisfait aux 
prescriptions de la loi. - 

» On peut bien exiger que la moyenne des résultats de quelques expé 
riences donne au. moins le chiffre normal, et en conclure que la masse aussi 
a la contenance normale, mais cela reste une présomption, de certitude, on 
n'en a pas. 

» La sujle nécessaire d'une telle disposition concernant Je poids ci la con-" 
tenunce serait que; pour pouvoir y satisfaire, il devrait être fait un' mélange 
de pièces au-dessus et au-dessous du poids normal, ou bien que les pièces 
nouvellement frappées devraient, en règle générale, avoir une contenance 
supérieure à fa normale; et que, par conséquent, fors du décompte annuel du 
métal fin, l'État devrait, en règle générale, payer une bonification au direc 
teur de la l\lonnaie, alors que cepcndant , après quelque temps de circulation, 
les pièces descendraient quand même au-dessous du poids normal. >> 

AnT. 8. - Ensuite du premier rapport de la Commission d'État, la Commis 
sion des monnaies avait déjà proposé de pourvoir la monnaie d'or, non pas 
d'un bord avec l'inscription connue, mais d'un bord cannelé. A cette époque, 
Je soussigné fit à ce sujet à peu près les mêmes objections que celles qui sont 
produites dans le rapport. li reçut sur ce point la réponse suivante; 

« Pour la question de savoir si un bord cannelé expose la monnaie à une 
trop grande usure dans la circulation, cela dépènd beaucoup de la manière 
dont cc bord est exécuté. 

)> Par la comparaisou de cieux des pièces d'or ci-jointes, du sovereign et 
de la pièce de n dollars, Votre Excellence pourra se convaincre de la diffé 
rence qui existe entre les deux bords cannelés. Tandis que la pièce de !:> dol 
lars est frappée à a~gle Irès-aigu , à tel point <pie le bord des cannelures 
dépasse le bord, on voit que dans le sovereign , par -suitc d'une direction 
donnée à celte fin à l'anneau cannelé, le bout des cannelures est arrondi , on 
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s'aperçoit immédiatement au toucher de la différence très-remarquable qui 
existe sur cc point. 1 

» La pièce de ?S florins fabriquée de la même manière, retirée dans le 
temps de la circulation et également.ci-jolnte, permettra à Votre Excellence 
de. constater combien le bord est resté intact après une circulation d'environ 
vingt-trois ans, et combien peu il a percln par l'usure. 

» Nous devons faire remarquer encore que l'expérience nons a appris que~ 
dans les pièces fausses de 2~ cents, c'est le bord cannelé qui offre le premier 
et le plus sûr indice extérieur de la fausseté: la difficulté d'imiter proprement 
ce bord cannelé est une considération de plus en faveur de son adoption 
pour les nouvelles pièces d'or, de préférence à un bord uni, pourvu d'une 
inscription, qui peut bien être exécutée dans le principe avec une netteté 
suffisante, mais qui, les pièces étant minces, peut facilement disparaître de 
nouveau jusqu'à une certaine hauteur par la pression sous la presse moné 
taire et qui, dans tous les cas, serait rapidement tisée par la circulation. 

,i Pour ce qui concerne la crainte de voir frauduleusement limer ou dimi 
nuer par le frottement le bord cannelé, il est à remarquer que cette opération 
ne peut donner un grand bénéfice, si l'on veut encore laisser un bord cannelé 
sans lequel la pièce serait. trop altérée pour qu'on pût la remettre facilement 
en circulation. » 

Ces considérations ont déterminé le soussigné à adhérer à la proposition. 
La pièce de !J florins avait d'ailleurs aussi un bord cannelé-sous l'empire de la 
loi de 1816. 

Il est bien vrai c1ue l'observation de la Commission des monnaies, qu'une 
inscription en creux peut disparaitre jusqu'à un certain point par la pression 
dans la presse monétaire, s'applique moins à la grosse monnaie d'appoint 
d'argent qu'à la pièce de {0 florins d'or, mais l'argument qu'un bord cannelé 
peut être. plus difficilement imité avec netteté qu'un bord avec inscription, 
s'applique également aux deux espèces de monnaies. A cela s'ajoute encore 
cette considération qu'un bord cannelé peut faire mieux distinguer le florin 
monnaie d'appoint du florin actuel. 

Si nos précédentes monnaies d'argent étaient rognées satls que l'on s'en 
aperçût au premier coup <l'œil., cela ne provenait pas de ce qu'e}les étaient 
munies d'un bord cannelé, mais de ce que, n'étant pas frappées en virole, elles 
n'étaient point parfaitement rondes, même étant neuves, que par conséquent 
J'inscr-iption entourant l'elligie n'était pas partout également distante du bore! 
et que, de plus, le bord cannelé était généralement mal exécuté. - 

A11T. 9. - Après mûre réflexion, le soussigné ne voit pas d'inconvénient à 
conserver pour les grandes monnaies d'appoint le titre de 0.94!J, à la condition 
de diminuer le poids de n p. 0/o, comme le propose la Commission d'Etat. 

L'artiéle est modifié dans ce sens : • 
, . 

En mème temps', la tolérance du titre est ramenée à 1.a millième, confor 
mément à l'avis de la Commission des monnaies, communiqué précédem-, 
ment. • 

At\T, 12.-D'après des renseignements que le Gouvernement a reçus depuis 
H 
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peu, le Gouvernement belge aurait l'intention de présenter prochainement un 
projet de loi pour remplacer lu monnaie d'appoint de cuivre, qui n'est que 
trop connue également dans notre pays1 par une monnaie de bronze 'entière 
ment semblable à la monnaie frauçaise , il ferait au préalable une convention 
avec le Gouvernement français, à l'effet d'autoriser réciproquement la circu 
lation de ces monnaies de bronze dans les deux pays. 

Ces renseignements sont confirmés par les communications que renferme 
le rapport, publié. par le Gouvernement belge, de la Commission que le 
:Ministre des Finances a consultée sur les questions monétaires pendantes. 

Comme Ia monnaie d'appoint de bronze, dont il est question clans ce projet, 
bien que pourvue d'une tout autre cfiigic, serait cependant 'semblable à la 
monnaie française par la composition et la forme, il serait sérieusement à 
craindre que, si le projet était adopté sans changement, notre pays ne fût de 
nouveau inondé bientôt, non;seulement par la monnaie de bronze belge, mais 
en outre par la monnaie de bronze française .. 
Le soussigné est donc entré à cc sujet dans un plus aruple examen avec la 

Commission d'État. Conformément à l'avis de celle-ci, le projet <le loi propose 
de ne pas prendre une résolution immédiate touchant la réforme de notre 
monnaie d'appoint de cuivre, mais d'attendre la marche des choses en Bel 
gique cl en France. 

A cet effet, - de même que l'article 5, § 4, de la lo_i allemande <lu 9 juillet 
i875 parle uniquement de cc monnaies de cuivre,» bien que, comme il résulte 
de la décision ultérieure du Conseil fédéral, on eût égalern'ent en vue les 
monnaies de bronze>, - les articles 21 ~, 17, 22 et 26 ne parlent que de mon- 

- naies de cuivre; dans l'article supplémentaire qui remplace les articles 12 
et 15 proposés d'abord, il est stipulé simplement que la composition, le poids 
et l'effigie de la monnaie d'appoint de cuivre seront déterminés ultérieure 
ment par la loi, et enfin l'article 27 est complété par une disposition transi 
toirc portant qu'œu besoin il pourra provisoirement être frappé, par continua 
tion, de la monnaie d'appoint de cuivre, conformément aux prescriptions de 
la loi de f 847. - 

La perspectivë-reste donc ouverte pour prendre dans notre pays, - dès 
qu'une décision sera intervenue en Belgique concernant la monnaie de cuivre, 
- - une résolution de nature à échapper aux difficultés qui résultent actuelle 
ment de la grande ressemblance de la monnaie d'appoint des deux pays. 

AnT. 14. - Après la présentation du projet de loi, la Commission des mon 
naies a de nouveau insisté auprès du soussigné pour l'augmentation, proposée 
déjà dans son premier rapport, de la tolérance de titre et de poids des mon 
naibs de commerce. Elle a fait valoir encore à ce sujet les considérations 
suivantes : 

« La.fabrication de ducats avec la tolérance de O o millième pour le titre 
et de 1.t> millième pour le poids accordée par la loi de 1847, entraîne réelle 
ment de grands inconvénients, comme nous croyous l'avoir démontré dans 
notre lettre .du i4 février dernier, 11° m/m· Indépendamment des frais, un 
inconvénient capital est la perte de temps; il est évident que la livraison 
d'une partie d'espèces nouvelles est fortement retardée lorsque la fonte, les 
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plaques et les espèces monnayées sont.sujettes à être plusieurs· fois rejetées, 
parce <pte la limite extrêmement faible, tant pour le titre que pour le poids, 
~e trouve à peine dépassée. . 

» Ces rejets réitérés seront inévitables si l'on conserve la limite de la loi 
de i847, et le commerce qui présente de l'or pouf' être monnayé en ducats et 
qui veut être servi sans retard pour éviter la perte des fniérêts, éprouvera 
ainsi des déceptions. Si les frais plus considérables du monnayage peuvent 
être compensés par une augmentation de l'indemnité à payer, il n'en est pas 
de même pour l'inconvénient des retards, <le sorte que le commerce n'en serà 
tJUC plus gêné. » -. 

Pour ces raisons le soussigné ~ modifié l'article dans le sens proposé par 
la Commission des monnaies, après s'être assuré que la Commission d'Etat 
ri'J voyait pas d'objection. , 

ART. -f 7. - La Monnaie est une institution de l'Etat, qui sert avant tout à 
pourvoir à un grand intérêt public, - l'existence d'un moyen d'échange suf 
tisant, - auquel Je Gouvernement doit veiller. JI est-donc dans la nature 
des choses que quand la loi accorde à d'autres la Iaeullé de faire monnayer, 
cette faculté cède devant les services que le Gouvernement exige de la Mon-· 
naie. 

Si les mols « en argent et en bronze (cuivre) » étaient supprimés dans le _ 
second membre de phrase, le mot « en or » devrait disparaitre égàlcment du 
premier membre de phrase. Il faudrait dans cc cas supprimer également ce 
mol aux articles 7, 8, 14 et HL La loi n'y gagne1·ait pas en clarté. 

_ ART. 18 el 19. -- La qucsti?n de savoir s'il serait plus désirable de gére. 
lu Monnaie pour compte de l'Etat <1uc de la laisser exploiter par le directeur 
des !Uoruïuies, pour son compte et sous sa responsabilité, moyennant une 
rétribution, n'est pas neuve. Elle a déjà été mûrement examinée il y a des 
années. Les raisons pour lesquelles on a pris alors la décision <le la résoudre 
dans C<! dernier sens) sont clairement exposées par le Dr A. Vrolik dans son 
ouvrage connu : " Rapport sur ce qui a été fciit pour la réîorme du système 
monétafre néerlandais, pp.167-172. Utrèeht , 18a8. 

Ces raisons, le soussigné les croit encore décisives. li est J'a_vis que le Ira 
vail du monnayage doit être confié à un directeur des MonnaÎ!lS, pour le 
compte et aux risques de cc dernier, moyennant une rémunération. Les obli 
gations de ce fonctionnaire doivent être réglées dans une instruction spéciale, 
el sa rémunération doit être en rapport avec ses dépenses réelles et ~vec sa 
grande responsabilité. 
· Il ne semble pas désirable.que celte rémunération soit fixée par fa loi. Une 
nouvelle fixation qui devra être faite avant le commencement du remon 
nayag~, paraitra peul-être en peu de temps devoir subir quelque modifica 
tion, attendu qu'elle dépend <le diverses circonstances, et notamment aussi 
<les progrès techniques de l'art du m~nnàyage. Or, une loi-ne peutêtre modi 
fiée facilement et rapidement. li faudrait, pour ce motif, fixor la rémunéra 
tion 1 dans la loi, à un taux supérieur ù celui qui plus tard peut-être paraîtrait 
nécessaire. En laissant fixer la rémunération pat· une mesure d'administration 
intérieure, elle pourra être changée plus rapidement quand les circonstances 
l'exigeront. , 

12 
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Cette manière de procéder est d'autant plus à conseiller que, dans notre 
pays, on a peu d'expérience des frais, etc., du monnayage de l'or, et qu'il 
faudra par conséquent, pour fixer la rémunération, se fonder sur des don 
nées incertaines empruntées à l'étranger. La Commission monétaire commu 
nique a ce sujet l'avis suivant, qui dispense le soussigné de plus amples 
réflexions : 

" La rétribution pour le monnayage des espèces d'or est fixée par l'arrêté 
royal du 4 mai f 848, n° Si. Depuis celte époque, tous les objets que le direc 
teur des lm~nnaies doit se procurer d'après l'article 24 de ses instructions, le 
combustible et les salaires, ont augmenté de prix. Dès lors on ne peut pas 
admettre à priori que maintenant cette rétribution est trop élevée; l'expé 
rience seule pourra démontrer si elle l'est réellement, et alors seulement il 
pourra être question de la réduire. En Belgique aussi on a procédé, il n'y a 
pas longtemps, à une réduction de la rétribution d11 monnayage, après que 
l'Administration eut obtenu une connaissance parfaite des bénéfices du direc 
teur <les ~Ionnaics. 

» Nous pensons <JUC, pour les prochains monnayages, nous devons suivre 
la même voie, et nous persistons pnr conséquent dans la proposition faite 
dans notre lettre du 11 mars dernier, n° m/'°°, de payer la rétribution 
actuelle pour le monnayage des dix premiers millions de florins d'or, et 
d'imposer au directeur des i\lonnaics l'obligation de communiquer ensuite un 
étal fidèle et détaillé de ses frais de fabrication , confirmé par ses livres, et 
d'après lequel la rétribution de monnayage pourra alors être fixée pour 
l'avenir. 

» Nous sommes d'avis que la même marche devra être suivie en cc qui 
concerne les monnaies d'appoint de cuivre et de bronze. » 

Quant à la question de savoir si le Ministre ose confier, sans crainte pour 
les intérêts de l'État, les importantes opérations du remonnayage à la Monnaie 
de l'État telle qu'elle est actuellement organisée, et si la surveillance de la 
Commission des monnaies off ré bien des garanties suffisantes, le soussigné 
peut en toute confiance y répondre affirmativement, en présence de l'expé 
rience acquise cfcpuis des années. 

Ln faculté, pour les particuliers, de faire frapper cles monnaies ne doit pas 
aller jusqu'à leur laisser toujours le choix entièrement libre des pièces. Pour 
les monnaies de commerce il n'y aurait à cela aucun inconvénient, mais pour 
les pièces qui seront mises en circulation comme moyen légal de payement, 
il peut être utile que Je Gouvernementi ayant en vue les intérêts de cette 
circulation , 'mette au monnayage pour le compte de particuliers une con- 
dition dans le sens indiqué à l'article H,. , 

Aar. 2t. - Si l'on veut l'étalon d'or unique, le montant de la somme 
que chacun est obligé d'accepter en grosse monnaie d'appoint peut difficile 
ment étre fixé à un chiffre beaucoup plus élevé. 

Aussi l'on s'est abstenu de le faire dans tous les autres pays où cet étalon 
existe. 

Arn. 22. - Ln disposition d'après laquelle les monnaies d'appoint pourront 
être échangél':, contre des monnaies de payement aux bureaux. â désigner à 
cet effet , est nécessaire en présence de la première partie de l'article 2L 
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Quo.nt à insérer dans la loi une disposition analogue pour l'opération 
inverse, le- soussigné pense qu'il y aurait à cela de graves objections. 

S'il fallait satisfaire à toutes les demandes de l'espèce, l'État pourrait être 
obligé d'effectuer constamment des fabrications nouvelles de monnaies d'ap 
point, e~ la quantité de ces monnaies en circulation pourrait dépasser de 
beaucoup les nécessités réelles. De grands fabricants ou de grands entrepre 
neurs de travail trouveraient beaucoup plus commode de faire prendre dans 
les bureaux <le l'État les quantités relativement considérables de monnaies 
d'appoint. dont ils ont besoin pour payer leurs ouvriers , que de se mettre à 
cet effet en rapport avec <les boutiquiers, etc. Cela n'empêchera pas le Gou 
vernement de satisfaire, comme il l'a fait jusqu'à présent, aux nécessités 
réelles de la circulation par l'intermédiaire des fonctionnaires de l'État. i\lais 
précisément parce que, en cette matière, i{ faut consulter à chaque instant 
les besoins réels de la circulation, il faut s'abstenir d'imposer une obligation 
générale pour l'émission de monnaies d'appoint et abandonner cc point aux 
soins du Gouvernement. 

A1\1'. 24. - L'énumération des fonctionnaires chargés plus spécialement, 
par cet article, d'arrêter les mauvaises pièces de monnaie I etc., n'a pas pour 
but de déroger à I'articlc ·J 5, du Code pénal. Charger Lous les· fonctionnaires 
publics d'arrêter les pièces de l'espèce que le détenteur soupçonne ne pas être 
bonnes, pourrait donner lieu à des difficultés. 

AnT. 27. - A la Banque Néerlandaise et dans les caisses de l'État., les mon 
naies de payement actuelles devront d'abord être provisoirement retenues. 
Si alors une pénurie commence à exister dans la circulation, on émettra peu 
à peu la nouvelle grosse monnaie d'appoint d'argent, et l'on rappellera ~ pour 
la dérnonétisntion, la monnaie-étalon encore en circulation. 

Aucun inconvénient ne-peut être invoqué contre la circulation simultanée 
d'anciens florins (monnaies de payement) et de nouveaux florins (monnaies 
d'appoint), les seules pièces que l'on pourrait confondre, puisque les pièces 
de 2-½ florins ne sont plus proposées comme monnaies <l'appoint. , 

Quand les anciens florins seront déclarés hors cours, ils disparaitront d'eux 
mème de la circulation. 

On en .a un· exemple dans l'Empire d'Allemagne, Ôù, dans le courant de 
l'année dernière, a été interdite l'acceptation des florins d'Autriche. 

La conséquence en a été que ces pièces disparurent. prCS(Jne totalement et 
qu'elles ont en grande partie été exportées el refondues. 

Aussi bien les grandes que Îes petites monnaies d'appoint d'argent qui 
sont prescrites par le projet de loi, contiennent, par florin , moins de métal 
fin que les monnaies de payement et d'appoint correspondantes du système 
actuel. 

Ce ne serait donc pas une spéculation lucrative que d'enlever de la circu 
lation la nouvelle monnaie d'appoint d'argent. 

Or~ si celle-ci reste, on n'a plus à se préoccuper des anciennes monnaies 
d'argent qui pourraient encore être en circulation après la démonétisation. 

Anr. 28. - La clause qui se rencontre dans quelques contrats cl d'après 
laquelle le payement doit. se faire en « grosse monnaie d'argent, )> va tou 
jours de pair avec l'expression de la somme due en florins; dès lors , la dis- 

,_ 
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position de cet article est suffisante pour décider que, même dans les cas 
' de l'espèce, les payements peuvent avoir lieu avec le florin créé par cette 

loi. 
D'après les règles <le l'article l 795 du Code civil, cette clause, lorsque 

l'étalon d'argent est remplacé pat· l'étalon <l'or;- n'empêche pas que le débi 
lem· ne puisse et ne doive payer exactement autant de florins d'or qu'il s'était 
engagé à payer de florins d'argent. 

AnT. 29. - Les mots « reçus en payement >> se rapportent aux mols pré 
cédents « dans les recettes _qu'ils font comme tels, » c'est-à-dire en leur qua 
lité de fonctionnaires de l'Etat. Ainsi l'acceptat}on par un facteur de lu poste 
de monnaie étrangère comme cadeau n'est pas punissable, mais, au contraire, 
l'acceptation de monnaie étrangère est punissable si c'est en payement d'un 
port dû. Ceci est nécessaire surtout pour prévenir qu'à la longue notre circu 
lation de monnaies <l'appoint ne soit gâtée. Une punition purement adminis 
trative ne serait pas suffisante. Le public doit savoir que le fonctionnaire 
s'expose à des poursuites judiciaires en acceptant la monnaie étrangère en 
payement, et qu'il doit) par conséquent, la refuser. Sans cela, le fonctionnaire 
qui le fait ou l'Administration qui prescrit de le faire seront considérés comme 
méticuleux eL tracassiers 1 et il sera difficile d'arrêter l'introduction de mon 
naies d'appoint étrangères même dans les caisses publiques. 

Anr. 50. - Le tarif ne doit naturellement pas être trop élevé , mais il ne 
doit pas être non plus absolument trop Las. Il doit être établi de rnanièrë que 
le Trésor puisse échanger sans préjudice la monnaie étrangère contre de la 
monnaie néerlandaise. 
ÂRT. 51. - On ne voit pas clairement comment on pourrait conclure de la 

disposition de l'article 5{ que le fait de donner ou de ne pas donner suite à 
la faculté accordée par l'article 50, ,J 1·c partie, serait une conlravenlion à une 
disposition de cet article. ' 
- En terminant, le_ soussigné a l'honneur de produire ci-joint 'une note de 
modifications et un projet de loi modifié. 

La Haye 1 le 9 janvier 1874. 
Le /Jlinistre des Finances 1 

VAN DELDEN. 

La C~mmission des rapporteurs, après un examen attentif des réponses du 
Gouvernement qui lui ont été communiquées et des modifications au projet 
de_loi primitif qui y sont annexées, n'a pas jugé nécessaire uu nouvel examen 
de l'affaire dans les sections de la Chamln-e, et estime que le projet de loi est 
mûr pour la discussion ·publique. 

Cependant.'elle ne peul pas se dissimuler que là -réponse du Gouvernement 
aux questions posées ne lui a nullement paru concluante el rassurante, et 
qu'en général la manière dont est traitée ici la question si compliquée et .si 
diflioiledes monnaies contraste défavorablement avec ce qui, dans d'autres 
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pays, nommément en Belgique, est fait pour éclaircir celte question et avec ce 
qui y est rendu public de la part du Gouvernement. ftinsi, pour la question de 
savoir sur quelles hases repose l'hypothèse qu'il faille s'attendre à une dimi 
nution durable dans le prix commercial de l'argent, le Gouvernement a, en 
grande partie, renvoyé aux rapports de la Commission d'État, dont la Cham 
bre connait l'influence, alors <1ue cependant une explication détaillée de ce 
point capital , qui Iorme , à vrai dire, la base de toute la mesure proposée, en 
tl'narit compte aussi du renchérissement de l'argent qui s'est produit dans ces 
derniers temps, était loin d'être superflue. De même, le Gouvernement, en 
réponse à la question posée à ce sujet, rappelle bien les diverses évaluations 
cou nues de la quantité d'argent que l'Allemagne pou na apporter sur le 
marché par la démonétisation, mais il s'abstient de faire lui-même aucune 
évaluation, ou plutôt il s'abstient de discuter les données sur lesquelles repo 
sent les évalnntions des autres. D'autres points encore , par exemple la ques 
tion de savoir quelle est, dans l'opinion dû Gouvernement, l'influence que le 
changement du métal servant <l'étalon exercera sur le taux. de l'intérêt sur 
notre marché financier, ne sont pas traités <le manière à fixer une conviction 
déterminée. 

!\Jais la Commission, en présence du sentiment presque unanime émis dans 
les sections de la Chambre, a surtout vu à regret que le Gouvernement, en' 
attendant les résultats de l'enquête instituée par lui, ait cru devoir s'abstenir 
<le toute' déclaration catégorique concernant le règlement du système moné 
taire des Indes néerlandaises après l'adoption de la loi proposée. La Commis 
sion n'est pas sans attacher de l'importance ù la déclaralion « que le Gouver 
nement mettra un haut prix a pouvoir maintenir l'unité de système entre la 
Néerlnnde et les Indes, » mais elle aurait jugé hautement désirable que, dans 
l'esprit de celle déclaration, il y eût eu quelque promesse plus précise, et 
comme ce point pourrait avoir une influence décisive sur le sort du projet de 
loi, elle ne peul qu'insister pour qne, dans la discussion publique, le Gouver 
nement fasse connaitre ses intentions à cet égard d'une manière détaillée et 
catégorique. 

La Commission estime que l'impossibilité de mettre à exécution l'idée 
émise dans les sections de conserver comme monnaie d'appoint la monnaie 
de payement d'argent actuelle, au cas où l'adoption de l'étalon d'or serait 
décidée, n'a pas été démontrée d'une manière suffisante. La Commission ne 
méconnaît aucunement qu'une telle modification du système proposé n'ait 
un côté qui donne à réfléchir; mais les avantages qui en rés~lter,aient 
paraissent -si grands, il saute tellement aux yeux combien il serait désirable 
d'éviter les frais et les difficultés d'une démonétisation de la monnaie d'ar 
gent existante, que la Commission se voit obligée de recommander sérieuse 
ment ce point aux méditations ultérieures du Gouvernement. 
Enfin, pour montrer par un exemple que les réponses du Gouvernement 

sont, à plusieurs points de vue, peu satisfaisantes, )a Commission ne peut 
omettre de signaler cc qui est invoqué contre le désir exprimé dans les sec 
tions, lors de I'examen des articles 18 et 19 du projet, de fixer dans la loi Je 
taux de la rétribution monétaire. Ce que dit à ce sujet le Gouvernement, en 
invoquant également l'autorité de la -Commission des monnaies, qui, sur ce 
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point, est peut-être un peu influencée, revient~ ceci, que, dans notre pays, on 
n'a pas encore une expérience suffisante du monnayage de l'or sur une grande 
échelle pour que l'on puisse actuellement fixer convenablement fa rémunéra 
tion par la loi, et qu'il vaut mieux par conséquent de la· fixer provisoirement 
par mesure d'administration intérieure.afin que, quand la chose semblera pos 
sible, on puisse l'abaisser plus facilement. Cependant, comme partout ailleurs, 
même là où le monnayage de l'or est considérable, la rélribution monétaire 
.est moindre que chez nous, il ne semble pas qu'il y ait un inconvénient décisif 
à adopter immédiatement dans la loi un maximum pour cette rétribution, et 
à autoriser en même temps le pouvoir exécutif à la fixer ultérieurement à un 
taux inférieur à ce maximum, selon ce qu'aura appris l'expérience. 

' 

Ainsi arrêté, le 50 janvier 1874. 

SCH 1 !1MELPENNIN CK, 
V AN HOUTEN~ 
TAK, 
BEGRAM: 
VAN REENEN. 

Notes du, traducteur. - A la suite du rapport de la section centrale se trouve le déve 
loppement de l'opinion particulière d'un des membres, ~t Bredius. - li se-prononce 
pour l'adoption tic l'étalon- unique d'or, mais contre l'établissement d'un système par-. 
lieu lier. 

L'article 1tr du projet ayant été rejeté par-40 voix contre 29 à la séance du 2 mars 1874, 
la loi a été retirée. 
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AMENDEMENTS (1). 

Considérant. - On dirait : Considérant qu'il est nécessaire de remplacer 
par d'autres dispositions, etc., au lieu de : Considérant que les changements 
de législation monétaire dans les pays voisins ont fait naître la nécessité de 
remplacer, etc. 

ART. ter. - Au lieu de : Le florin contient, etc., on dirait : Les monnaies 
de payement contiennent par florin soixante mille cinq cents soixante et un 
cent millièmes d'un gramme d'or fin. 

ART. 2 et ts. - Pour les petites monnaies d'appoint, on adopte le cuivre au 
lieu du bronze. - La même substitution doit être faite dans les articles 17, 
22 et 26. 

ART. 7, dernier paragraphe. - La tolérance du poids est de 2 millièmes 
du poids pour la pièce de -10 florins, et de 2.5 millièmes du poids pour la pièce 
de~ florins, tant en dehors qu'en dedans. 

AnT. 8. - Substituer au mot et le mol ou entre -t 0 G et ?S G. 
AR·r. 9. - Le titre des monnaies d'argent est porté de 900 à 94ts, et la tolé 

rance du titre est réduite de 2 millièmes à i .' millième. 
Le poids est réduit pour la pièce de 2 florins de 20 à 19.grammes, et pour 

la pièce de f florin de 10 grammes à 9 '/1 grammes. . 
An.1·. f 2. - La forme, le poids et l'effigie de la monnaie d'appoint de cuivre 

seront ultérieurement réglés par la loi. - Au lieu d'un arrêté royal. 
ART. 15. - Est supprimé. ' _ 
ART. 14. - La tolérance du titre pour les ducats est portée de 1

/1 à t mil 
lième et la tolérance du poids est portée uniformément à 2 millièmes. 

ART. 27. - Un troisième alinéa ainsi conçu est ajouté à cet article: 

c< Jusqu'à ce que le r~glement prévu par l'article i 2 soit établi, la fabrica 
tion de monnaies d'appoint de cuivre pourra êtrecontinuée, s'il en est besoin, 
conformément aux dispositions de la loi citée dans l'alinéa 1er. » · 

(') li a paru inutile de réimprimer ici tout le projet de loi. Le texte se trouve pp. i lS et suivantes 
du supplément au premier fascicule et pp. 45 et suivantes de la ~• édition, des Documents relatifs 
ù la Queslfon monétaire. 
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DEUXIÈllE sf:nrn DEUXU:~IR PASCICUI.E. 

CONFÉRENCE MONÉTAIRE 
lc.NTl~t: 

,/ 

LA BELGIQUE, LA Fl\ANCE, L'ITALIE ET LA SUISSE. 

PROCÈS-VERBAUX. 

PHEMIÈRE SEANCE - 8 .JANVIEil 187--1 

PHÉSIDENCE DE M. DUMAS. 

Étaient pi ésents 

Pour la Bel1,ic1uc ë) 

MM Jacons , ancien .l\linistl'c1 momhrc de lu Chambre des Hcprésentants , 
DE Bouxusn vi: M ELSBllOLCh., Conseiller de la Légation <le Belgique, tl 

Paris, 

Pour la Fronce : 
MM. Ou~us, ancien !Uinislrc, Sec, etaii e perpétuel de l'Académie des 

sciences; 
DE .PAnrnu, ancien Ministre, membre de l'Institut; 
Le baron DE Souin.rnAt'.1 Député-à l'Assemblée nationale ; 
OuTILLEUL, Dirccleur <lu mouvement gênerai des fonds 1 au Minislere 
des Finances. 

Pour l'Italie; 

l\lM. MAGLI,\Nt. Sénateur, Conseiller ù la Cour des comptes; 
lhss~IAN1 premier Secrétaire de ln Légation d'Italie, a Paris 
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Pour la Suisse : 

M.\l. llu:n-llEnzoG, Vice-Président du Conseil national; 
Lsnur, Conseiller de légation, chargé d'affaires ad interim de la Confé 

dération Suisse. 

La Conïércnce monétaire formée par les Gouvernements de la Belgique, • 
de la France, <le l'Italie et de la Suisse, signataires de la convention du 
23 décembre ·186~~ a tenu sa première réunion, ~ Paris, le jeudi 8 jan 
vier 1874-, à l'hôtel du Ministère des Affaires Étrangères. 

.. 
La séance est ouverte à deux heures, et la Conférence se constitue en défé- 

- ran! la présidence de ses délibérations à JU. Dusus et la vice-présidence à 
1\1. DE PARIEU. 

M. Cun:nr, rédacteur- au Olinislère des Affaires Étrangères de France, est 
chargé <le remplir les fonctions de secrétaire. · , 

~1. le .Marquis <le Luzsn, ancien auditeur au Conseil d'Etat, est attaché à la 
Conférence en qualité de secrétaire adjoint. 

Après un échange d'observations générales sur la marche à suivre pour 
hâter et faciliter les travaux d(> la Conférence, M. le Président prie MM. IE:s 
délégués d'indiquer d'une manière générale les vues de leurs Gouverne 
ments. 

Exposé snmrnairc 
des , ues tlu Uou 
, ernement hclgc 
sur la mi,sion Je 
la Confcrcnu•. 

M. Jscoss, en ce qui concerne la Belgique, présente deux observations pré 
liminaires. L'une est relative aux. communications qui devaient, aux termes 
de l'article 11 de la Convention de -186~, avoir lieu, chaque année, entre les 
quatre Gouvernements, sur la quotité de leurs émissions de monnaies d'or et 
d'argent, sur le retrait et la refonte '<le leurs anciennes monnaies, etc. Cette 
clause de la Convention n'a pas été exécutée régulièrement, el, dans l'opinion 
du Gouvernement belge, il y aurait avantage à remplacer les communications 

l!tili:c de, con- écrites par la réunion annuelle <l'une Conférence analogue à celle qui est en 
Ccreru·t.•:. :nmurilcs , • , • 
e1 d'une cn1,n1c cc moment assemblée. L autre observation concerne l'utilité d'une entente 
l'ré3ldl,le sur l1!ulc · • 
me,,!rcin1':re-,;u,1 préalable cnlrc les quatre Etals pour toutes les mesures qui touchent à leur 
la circulatio» mo- 
10elairc de, quarre circulation -monétaire: notamment pour l'admission dans les caisses publi- 
Etats, ' , 1 ~- 

q ues, cle monnaies d'un Etat n'ayant pas fait accession pure et simple à la 
Convention. 

Suspension ou li 
mi1a1i.,11 dr 1., fa 
hrira1io11 tic l'ar 
genl. 

1\1. Jacobs aborde ensuite la question qui doit être l'objet essentiel des 
travaux de la Conférence, c'est-à-dire les mesures à prendre en présence de 
la dépréciation de l'argent en lingots. JI rappellecà cet égard, que la France 
a, !a première, limité la fabrication Je la monnaie d'argent dans ses Hôtels" 
monétaires, et que la BC'igique, qui n'avait pus tardé à suivre cet exemple, a 
décrété , en vertu d'une loi du 18 décembre 1875, la' suspension complète 
.de celte fabrication. Il déclare qu'il conviendrait, <lins la pensée du Gouver 
nement belge, que chacun des quatre Gouvernements prit, pour un court , 
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terme, l'engagement de suspendre ou de limiter à un chiffre maximum ln 
frappe <les pièces de a Irancs , ce serait, à ses yeux, le moyen le plus pra 
tique d'ernpéehér ciue les Etals de l'Union ne servent de déversoir aux lingots 
momentanément dépréciés cl aux, monnaies <l'argent à démonétiser en Alle 
magne, en Hollande et dans les Etats Scandinaves, monnaies dont la valeur 
peul être estimée à un milliard de francs. 

Le Gouvernement belge, signataire de [a Convention de 186~, se place 
au point de vue du maintien du double étalon, base. de celle convention; 
mais, si l'on se place au point de vue de l'adoption éventuelle de l'étalon 
/unique d'or, il est plus nécessaire encore, aj?ule ~I. Jacohs, de restreindre 
le monnayage des Jingol,s d'argent, car les Etals concordataires rencontre 
raient des difficultés transitoires d'autant plus grandes qu'ils se trouveraient 
plus encombrés de monnaies d'argent. La Belgique, dont l'émission totale en 
pièces de ~ francs, y compris ~,900,000 francs de bons <le monnaie aux 
quels il foul satisfaire en 1874, représente 46;> millions , en a fabriqué pour 
une valeur de 111 millions pendant l'année 1875; cc chiffre, tout à fait 
exceptionnel, démontre qu'il est urgent de prendre des mesures, si l'on ne 
veut être débordé. 

!\J. MAGLIANI fait connaître que, dans l'opinion du Gouvernement italien, E,pos•so,nnrnir" 

1 1' f' ) · 1 1 11 1 • d des I ues du Cou a \JOB erencc < oil re~ icrc ier que es sont es mesures a a opter en présence ,crn•·meu1 itulieu. 

de la dépréciation actuelle de l'argent et de sa démonétisation dans plusieurs 
pays d'Europe. Mais, avant tout, il signale la dis pari lé qui existe, pour les 
monnaies des Étals de l'Union 1 entre les conditions de leur circula lion en 
Italie, où elles ont cours Légal, et en France, où clics ne sont admisesque 
dans les caisses publiques. li reconnait que la Convention de 186D n'a stipulé 
que l'admission clans les caisses puhliqucs ; mais il exprime ; au nom de son 
Gouvernement, le vœu que .... la Convention soit révisée sur ce point, de ma- 
nière à donner réciproquement cours légal, dans les pays de l'Union, aux Cour, lega]. 

monnaies qu'ils auront émises. 'Un doit adopter des mesures pour faire dis- 
paraitre celle restriction anormale, contraire à l'esprit et au but de la con- 
vention comme au principe de la réciprocité. '_ 

Quant. â. la frappe des monnaies d'argent italiennes ( pièces de tf francs}, 
elle ne s'est élevée , en 1875: qu'au chiffre de 42 millions de francs, restant 
ainsi très-inférieure a la fabrication de la monnaie correspondante en France 
cl en Belgique. 

De plus, le Gouvernemcut italien a pris, depuis le 1 cr de cc mois: une 
disposition qu'il considère comme devant diminuer l'affluence des lingots 
d'argent présentés aux ateliers de la Monnaie de l\Jilan : elle consiste à ré 
duire le tarif, i, la Monnaié, <lu kilogramme <l'argent; le tarif italien a été 
abaissé 1 pour le titre de 1,000 millièmes, de fr. 220 oO es à fr. 218 88 cs1 
conformément à l'ancien tarif français. M. Mugliani ajoute que son Gouverne 
ment, non moins préoccupé CfUC les autres Gouvernements concordataires 
de la situation monétaire actuelle, ne repousse pas, en principe, une limi- 
tation temporaire de la fabrication de la monnaie d'argent 1 mais entend 1,;,,!;1a1illn tcm 

réserver sa liberté d'action pour l'avenir, suivant les ,exigences de son corn- r,~r~;;;·;•~n<'.L:~,-~:". 
merce cl <le sa circulation. 
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Co"lrrrnrrs an 
nuellr-s. 

Cour• lr~:il en 
sui~-,c. 

E,posé so111111:.irt 
de, \ UC\ du c:01, 
, 1•rnen11·n1 r,•,ltr:1I 
\tltl~C. 

,1. Fxsn-Hcnzoc croit devoir répondre à une observation qui a été pré 
sentée p~u· M. Jacobs el qui tendrait à confondre fa réunion actuelle avec les 
conférences périodi<JnCS que propose le Gouvernement belge pour l'exécu 
tion de l'article 1 t de la Convention de f 865. Toul en appuyant celte pro 
position: ~I. Fcer-Herzog estime qu'il importe de maintenir à la présente 
Conférence un caractère exceptionnel, en raison de graves circonstances qui 
l'ont motivée. - 

D'un autre coté, M. Fcer-Herzog constate qu'en vertu de lois qui remon 
tent h 18~0 pour l'argent, cl à 1860 pour l'or, les monnaies des États de 
l'Union sont admises en Suisse au cours légal, comme clics le sont en Italie. 

JI bornera, quant à préscnt , Sl'S observations à ces deux. points, 1\1. Lardy 
devant faire connaitre à la Conférence les vues d11 Gouvernement suisse. 

l\l. LARDY exprime tout d'abord le regret de cc fJUC M. Kern , l\linislre de 
Suisse, ne puisse p:1s ~ par suife d'une graYc maladie, prendre part aux 
travaux <le la Conférence. Ayant assisté aux réunions de -186:S el 1867., 
M. Kern aurait été. mieux ciuo tout autre, ·en mesure de représenter son 
Gouverncmc,~t: et c'est avec un vif regret, ajoute 1\1. Lardy, c1nc je constate 
l'impossibilité dans laquelle s'est trouvé le Conseil fédéral de le désigner. 
Pourquoi la Suisse a-t-elle demandé. la réunion d'une conférence moné 

taire? C'est pour indiquer ces motifs CJUC M. LA1rn...- se permet, en réclamant 
lu bienveillance de la Commission, d'entrer dans quelques détails histo 
riques : 

l\r<nmrlu<lon<JUC. L'Union monétaire de ·186:'5 nvait deux buts: le premier, d'ordre intérieur, 
assurer la fabrication uniforme des monnaies d'appoint et la -circulation 
régulière des monnaies de chacun des quatre États dans les trois autres; 
le second, d'ordre cx térieur, chercher à y atl irer le plus grand nombre d'États 
( art. 12 1 <Ju i réserve le droit d'accession). 

En 1867, les commissaires· de dix-huit États s'entendent pour poser les 
bases d'une association monétaire universelle. Peu detemps après, le 51 juil 
lcL18671 la France stipulait aY~c l'Autriche une convention très-favorable, 
par laquelle celle puissance s'engageait à recevoir les monnaies d'or des 1':lats 
de rUnion sans leur imposer l'étalon unique, mais en s'obligeant à supprimer 
'elle-mèmo , clans un délai assez COUl'l, la frappe des monnaies d'argçnt, 

Le moment était peut-être décisif pour arriver à l'unité monétaire. Cc fut 
seulement le 50 juin 1869 que le Conseil fédéral fol invité à envoyer des 
délégués h une conférence convoquée à Paris pour le 26 juillet. Il s'empressa 
d'accepter celte invitation, en exprimant, toutefois, le vœu que les délibéra 
tions ne fussent pas restreintes à l'examen du traité avec l'Autriche, mais 
fussent étendues à d'autres points se rattachant à la Conv1mlion du 25 décem 
bre 186~. Depuis lors, le projet de conférence fut abandonné. 

La Grèce seule a adhéré à la Convention monétaire. Il né parait, d'ailleurs 
, ' pas nécessaire de parler des demandes faites par les Etals Pontificaux, par 

l'Espt1gnc pour l'admission de, la pièce de 2~ francs qu'elle se proposait de 
faire frapper, l'iÎ par quelques Etats de l'Amérique centrale. 
Telle est, en résumé, l'histoire extérieure de l'Union. 
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Qmrnl aux foits survenus à l'intérieur de l'Union, il convient de mention 
ner : 1 ° l'introduction <lu cours forcé en Italie par la loi de mai i866; 
2° l'introduction du cours forcé en France pendant la guerre de !870-i871; 
5° l'institution, en Franco', des commissions d'enquête <le i868 et i870, 
commissions dont les remarquables travaux ont été rendus publics, ainsi que 
les récents et non moins remarquables travaux exécutés en Belgique sous les 
auspices de M. Malon, Ministre des Finances. 

Pendant ce temps, des événements grnvcs se produisaient à l'étranger: dix 
huit Étals s'étant prononcés, en 1867, pour l'étalon unique d'or, il était à 
craindre que, si l'Union monétaire dite latine se laissait devancer dans celle 
voie , elle n'eût de plus grands sacrifices à faire pour atteindre le but. C'était, 
en pnrticulier , la crainte qu'exprimait l'honorable l\l. de Pai-ieu au sein de la 
Commission_franc;aise de l'étalon 1 dans la séance du 10 décembre i868: <c Il 
» est dangereux d'attendre; l'Allemagne ne demanderait pas mieux qu'on lui 
n laissât échanger, sans trop de perte, son argent contre de l'or pris dans une 
)) circulation voisine de la sienne. >1 Dans la même Commission on déclarait, 
il est vrai 1 la chose irnpossihle ; mais les principes formulés en f 867 avaient 
porté leurs fruits. L'Allemagne a adopté l'étalon unique d'or. Les Étals Scan- 

- dinaves l'ont suivie i et demain cc sera la Hollande. 
La conséquence _de cet état de choses a été la déprécia lion très-sérieuse de ll•priria1ion ,1, 

1 1 d 1, · · t- l J ' b • cl J 1 , I , t 3ri;~111 eu lingul$ . a va eur e argent, qm es om roe ren au- essous < u rapport ega prevu 
par la loi du 7 germinal an x1. La spéculation s'est immédiatement emparée 
de cc fait; elle a réalisé, aux dépens du public: de fort beaux bénéfices, en - 
faisant transformer des monnaies allemandes en écus de !> francs. Certaines 
grandes banques auraient égnlemcnt converti fours réserves d'argent en. 
pièces de ij francs. On a ainsi drainé l'or des États de l'Union pour le rem- 
placer par une circulation d'a1·gcnt aussi lourde qu'incommode; en Suisse du 
moins, les pièces de 20 francs ne peuvent être obtenues que moyennant une 
prime et en quantités minimes. 

Le Conseil fédéral ne pouvait rester indifférent. Prenant l'initiative, il 
pria le Gouvernement français de réunir une conférence. M. le duc de Bro 
glie, alors Ministre des Affaires étrangères, s'empressa de déclarer (c qu'il 
>• appréciait tout. l'intérêt de celte communication, dont les ter-mes ne pou- 
1> vaieut , scion lui, qu'en faciliter l'acceptation par les trois autres Étals con- 

• 1> tractanls. >> 

Dans une dépêche adressée aux agents diplomatiques de France à Bruxelles, 
Home et Berné, M. le duc de Broglie a formulé comme il suit la mission de 
la Conférence : (< Les délégués des qnatre États se réuniraient libres de tout 
» engagement; leur mission consisterait à échanger leurs· vu~s, à étudier la 
>> situation sous toutes ses faces, et à rechercher d'un commun accord- les 
>> moyens de p'arer aux éventualités dont ils auraient reconnu le danger. >> 

(Livre jaune français, pa_ge 205.) 
Le Gouvernement fédéral suisse demande donc que, d'un commun accord, 

les graves questions soulevées pnr la dépréciation de la valeur de l'argent 
soient l'objet d'un scrupuleux examen, et que les causes en soient recher- 
chées. Sont-elles temporaires ou permanentes? La dépréciation a-t-elle 
atteint son maximum, ou y a-l---il lieu ~le s'attendre à cc qu'elle augmente 

Qu~d=nn-.. â t,a. 
rniÀ<'r. 
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encore? Quelle est la nature des mesures de sauvegarde à prendre pour 
empêcher la fuite de l'or et son remplacement par un métal incommode et 
déprécié? , 
En même temps, le Conseil fédéral pense que la Conférence pourra exami 

ner un certain nombre <le points de détail, sur lesquels les commissaires 
suisses auront, lorsque l'occasion s'en présentera, à exprimer les vues de leur 
Gouvernement. 
En résumé, et comme l'a dit en excellents termes l'honorable 1\1. lUagnc 

à la tribune française, le 25 décembre dernier , « le but de la Conférence est 
» parfaitement défini. Elle a pour mission d'envisager Je danger qui nous 
,> menace, d'en détermi ner les causes et de rechercher, entre les cosigna 
» ta ires <le la Convention ,~quels sont les remèdes qu'on peut y appliquer en 
>> commun. » 

C'est dans l'esprit qui a dicté ces paroles r1uc les délégués suisses abordent 
les travaux de la Conférence. · 

Expo .• é sommaire 
des , ,w, clu (;011- 
l'r.rncmenl frnn 
~11s. 

M. DuTILLEUL fait connaitre les vues du Gouvernement français. Il rappelle 
<1uo, pou1· modérer le mouvement qui faisait affluer aux Hôtels monétaires de 
Paris et de .Bordeaux le métal argent dans des proportions anormales, le 
Gou\'ernemcnt a limité d'abord à 280,000 francs, puis à HW,000 francs par 
jour, la frappe de la monnaie courante d'argent. 

Celte limitation suffirait pour obvier à tout inconvénient, en présence d'un 
fait peul-être momentané, si, par l'effet de la'Convention de 186~, la circula 
lion monétaire de la France ne se trouvait pas solidaire de celle des autres 
Élals cosignataircs , cl si, pa1· suite des conditions économiques où l'Italie se 
trouve en cc moment, les monnaies de ce pays ne refluaient pas, en quantités 
considérables, aux. caisses publiques françaises. 

La démonétisaljon éventuelle de l'argent en Allemagne pouvant, à ce point 
de vue, êlre une cause nouvelle de trouble, il est essentiel, dans la pensée 
<lu Gouvernement français, <le s'entend l'e pour l'adoption de règles com- 
munes aux quatre États. \ 

Il importe , avant tout, que la Conférence aboutisse à des mesures suscep 
tibles <l'une application immédiate, el il convient, à cet effet, de rester, autant 
que possible, sur le terrain pratique de la Convention de i86o, en intro 
duisant seulement dans cet acte international les modifications qu'il serait 
reconnu nécessaire d'y apporter. ' 

• M~m1ir11 .ie 1, M. Du tilleul insisté particulièrement sur le caractère de la mesure de limi 
Lon,cn1iun,1o 

1
~G:,. tation que le Gouvernement français a cru devoir prescrire quant à la frappe 

de la monnaie d'argent: cette ,disposition n'implique pas pour la France un 
, changement du système monélaine actuel, ni une tendance 'liers un change 
ment de ce genre, elle a pour objet, au contraire, demaintenir ce 1·égime 
intact, en n'en laissant pas dénaturer les con<litions,norma]es par des faits 
qui peuvent n'être qu'accidentels. Il faut maintenir toutes choses en l'état 
et observer ce qui se passe. Ces motifs ne permettraient pas au Gouver 
nement Français de corisentir it suspendre cornplétcmcnt la fabrication ~c 
l'a1·geuL. 
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Diverses observations sont ensuite échangées/ entre MlU. les délégués sur Obmnlions ge- 
quelques-uns des points qui viennent d'être indiqués. nerales 

Sur la demande de M. de Parieu , M. MAcJ,IANI explique qne le cours légal Cours légal. 

a été établi en Italie pour les monnaies étrangères, même entre les particu- 
liers, en vertu de l'a1·ticlc 9 de la loi monétaire du 24 août -1862. Il ajoute 
que le Gouvernement italien ne conteste pas le droit, résultant du texte de la 
Convention, <le limiter l'admission tics pièces italiennes aux caisses publi- 
ques dans les autres États; mais il désirerait que, sinon les particuliers, du Demande d'ad- 

• , • • nus.,on des p1eces 
moms les grands établissements de crédit, tels que la Banque de France, italiennes par 1:. 

f ' I' · d l · r , , l' . l J C Banque de France ussent tenus, a avenir, e es recevoir conformément a esprit { e a on- 
vention. 

M. DE PAnIEu rappelle qu'en effet, pendant la négociation de ce traité. il a 
été question d'admettre le cours légal; mais que celle mesure fut écartée, sur 
la demande de la France, comme étant une innovation qui pourrait rencon 
trer de l'opposition dans le public. 

M. Du'fJLLEUL fait observer que la Banque de France n'a usé du droit que 
lui laissait la Convention qu'en présence de versements de sommes très-con 
sidérables, exclusivement composés de pièces de :.S francs sortant de la l\lon 
naie italienne; elle n'a pas voulu se prètcr à une spéculation qu'elle trouvait 
sans doute abusive, mais clic ne refuse pas du public les pièces italiennes 
éparses en très-grand nombre dans la circulation. 

M. l\lAcLIAl\I répond que le Gouvernement italien désire également mettre 
obstacle à la possibilité <l'une spéculation , mais il pense que la Banque de 
France a pris des mesures trop rigoureuses 1 qui portent atteinte, cn.réalîté . 
à l'exécution normale de la Convention. 

En ce qui concerne, d'ailleurs , les craintes manifestées pm-ticulièrement 
à l'égard du monnayage trop considérable de lingots d'argent en Italie, 
l\l. MAGLIA:\! croit devoir se borner, quant à présent, ù faire remarque!' que , 
celle fabrication ne s'est élevée qu'à 160 millions pour les cinq dernières Falmra11on de 

• • l ,irgcnt 
années, et que sur celle somme, comme il a été dit plus haut, 42 millions ont 1 

été fabriqués en !875; or, pendant celte dernière année, Îa Belgique en lrap- - 
pait pour il i millions et la France pour in4 millions. Quant à la monnaie 
divisionnaire, il n'en a pas été émis au-dessus de la proportion stipulée dans 

_fa Convention . .IU . .lUagliani se réserve, du reste, de fournir sur ce point des 
données plus détaillées lorsque le moment sera venu, . 

A la suite d'un échange d'observations générales qui a lieu entre 1UM. de 
Soubeyran, de Pariou, Du tilleul et Fecr-Herzog sur les causes de la déprécia- 
lio~ du métal argent l IUM. DE PARIEU et FEER-HEnzoc.- font ressortir l'utilité Form uron d'une 

qu'il y aurait de rédiger un questionnaire méthodique qui servirait dè base ;,~,
1
~~ -,~•~•,7;;~~~•~,';, 

• projet de questron- 
OUX. délibérations de la Conférence. nuire 

M. LE PRiSJDEi'1T met aux voix ceUe proposition, qui est udoplé~. 
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La Conférence décide, en outre, <tue le soin de préparer un projet de 
questionnaire sera confié à .MM. Dumas, de Pariou, Jncobs, Muglinni et l;,et•1· 
Herzog: 

M. LE PsisIDENT se. félicite d'avoir à constater l'esprit de conciliation qui 
s'est manifesté dans celle première réunion; il y voit un. gw6e de l'entente 
dont la Conférence a pour mission d.? rechercher' et de déterminer les con 
dirions. 

La prochaine réunion est fixée au 10 janvier, et la séance est levée u 
quatre heures. 
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DEUXIÈME SÉANCE - 10 JANVIER 1874. 

PRÉSIDENCE DE M. DUMAS. 
' 

Tous les membres sont présents. 

La séance est ouverte à midi. 

Le procès-verbal de la dernière réunion est ln et adopté. 

M. DuT11,u:u1, remet à la Conférence un état du monnayage d'or et d'argent 
en France, de 1852 à 1875 (annexe .,.J). 

Monna, ago en 
l'rao<e, 

M. 1,c PRfSIDEi'fr donne lecture du projet de questionnaire que la sons-com 
mission formée dans la dernière séance avait été chargée de préparer. 

PROJET DE QUESTIONNAIRE. 

4,c question. - Quelles sont les causes de ln dépréciation actuelle de l'ar 
gent~ et quelle est la durée probable de leur influence P 
2e question. - Quels sont les inconvénients de celte si lu a lion, relative 

ment à ln circulation et au mon nu) age, dans les pa) s unis par la Convention 
de· 186a? 
3e question. 

nienls : 
Est-il possible de trouver des remèdes à ces .inconvé- 

• 
1 ° Par la limitation de la fabrication des pièces de f, francs d'argent, ou par 

sa suspension pour un temps donné? 
2° Par la limitation du cours de l'argent employé dans les payements? 
5° Par la limitation du cours des pièces de !, francs d'argent à l'intérieur 

de chaque État? 
4° Par toute autre mesure à rechercher? 

4-c question. - Y a-l-il lieu de substituer le cours légnl réciproque des 
monnaies courantes des quatre États à leur cours dans les caisses publiques? 
Se question. - La clause de la Convention de 186;> relative au droit d'ac 

cession ne doit-clic pas être modifiée? 
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Diseussion géné 
rale sur le l'rojet 
de 11uesllon111111 c. 

6e question.-· N~ convient-il pas d'examiner, dans une conférence moné 
taire annuelle des Etats concordataires, quels sont les résultats obtenus, et 
quelles mesures il y a lieu <le prendre? 

7e question. - Les dispositions de la Convention relatives aux tolérances 
de la fob •. ication et aux conditions d'exclusion des pièces usées par le frai, doi 
vent-elles être maintenues ou modifiée;? 

M. LE Pnts!DEN'r invite les membres <le fa Conférence' à faire connaitre les 
observations que leur suggérer·uil l'ensemble <lu projet. 

·- . 
M. DuT11.u:uL fait remarquer <1ue, dans la 5° question, se trouve comprise 

une question subsidiaire qui amènèrait la discussion sur un terrain que les 
délégués français, par suite des instructions qu'ils ont reçues, ne peuvent pas 
admettre: il s'agit du second point, 1·clatif à la limitation de l'emploi ùc l'ar 
~cnt dans les payements. Ce serait, en effet, engager implicitement la question 
du régime monétaire lui-rnêmcçct , comme l'a déjà dit i\l. Dutilleul , le Gou 
vemement français entend la réserver absolument. Il demande donc que le' 
§ 2 de la ~c question disparaisse d!1 questionnaire. 

M. DE PARIEU explique qu'en introduisant dans le questionnaire les divers 
paragraphes de la 5c question, les membres de la sous-commission ont 
entendu laisser le plus de latitude possible à la discussion, el se borner à en 
régler l'ordre dans l'intérêt du prompt achèvement des travaux de la Confé::. 
rcncc. 
En cc qui le concerne, du reste, ni. de Pariou estime <1ue ln théorie du 

double élalon n'est pas beaucoup plus atteinte par la limitation du cours de 
l'argent dans les payements, qnc par la limitation el, à plus forte raison, par la 
suspension de la fabrication. - 

!H. Jxcons et M. l\1AcuA~1 ne partagent pas celle dernière opinion, cl il leur 
paraît inutile de comprendre dans le questionnaire une proposition contre 
la<[11ellc trois des quatre Étals concordataires se sont formellement prononcés 
dans les instructions données à leurs délégués. 

M. Frm-Hcnzoc déclare que, d'après ses instructions, il volerait pour la 
suppression plutôt ,qne pc,ur la limitation du cours de l'argent; mais que 
néanmoins il demande le maintien du paragraphe, attendu qu'il lui parait 
nécessaire de soumettre à une discussion aussi complète que possible Ioules 
les faces de la question. 

M. DE SouunnAN insiste pour la suppression , non-seulement <lu deuxième 
paragraphe, mais aussi du lroisième: les mêmes objections existent, à son 
avis, contre les deux propositions. 

11 ajoute que, dans sa pensée, comme dans celle de' ~I. Du tilleul, cette 
suppression n'implique nullement une restriction du droit, pour chaque 
membre de la Conférence, d'introduire dans le couts de la discussion les 
questions qu'il croirait à propos de soulever .. M. Fcer- Herzog· conserve- 
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rait donc une entière liberté à cet égard; mais la Conférence ne paraîtrait 
pas admettre la possibilité d'une solution dont le rejet est dès à présent 
certain. 

Sur la proposition de nt. le Président , la Commission décille' en réservant Suppression des 
', , , . ..._.. • " ,. .. Mtbdi, i~ion& de la 

pour chacun des délégués le droit de produire les propositions lJll il Juge- :..:,pic,tioneta~op- 
.. , . " • , . . , tiou du questieu- 

I'aJ L utiles, que les subdivisions de la aine question seront suppr1mecs du, nuire, 
projet de questionnaire, dont l'ensemble est ensuite adopté. ' 

La discussion est ouverte sur la 11e question: Oisrn<sion sor la 
I" questiou. 

- 
1re QUESTIO~. - Quelles sont les causes de la 'dépréciation actuelle de l'argent, 

et quelle est la du·rée prnbable de leur inffoence? 

JU. DE PARI.EU considère les causes de la dépréciation de l'argent comme 
générales et probablement de longue durée. Dans son opinion, la principale 
de ces causes consiste dans le mouvement de toutes les législations vers 
l'unique étalon d'or. · - 
En f 860, dans les conférences qui ont précédé la conclusion de la Conven 

tion du 23 décembre, s'étaient manifestées des idées de réforme contre le 
double étalon; il était reconnu, dès éette époque, que la question de l'unité 
d'étalon devait être résolue, si l'on voulait développer le gcrme1 dès lors exis 
tant, d'un rapprochement monétaire entre les diverses nations. 

La presse s'occupa de la question dans tous les pays: et, en f 867, une con 
férence, dans laquelle étaient réunis les délégués <le vingt-deux l~lals diffé 
rents d'origine, de langue, de constitution politique, indiqua cependant avec 
une remarquable unanimité les quatre bases sur lesquelles devait reposer 
l'établissement d'un seul système monétaire. Ces bases sont: 1 ° l'étalon tl'o,:; 
2° la décimalité de l'alliage; 5° la décimalité des subdivisions, et enfin 4° le 
type de la Convention de 186~. 

A partir de cc moment, les tendances vers l'étalon unique d'or s'accusèrent 
de plus en plus. Les banques des -divers pays, notamment dans, le Nord de 
l'Europe, comprirent imruédiatement que là était l'avenir, et clics commen 
cèrent leurs réserves d'or. 

Les législations ne tardèrent pas à sanctionner ce mouvement général 
d'opinion. _ ~ 

Dans ses nou velles lois monétaires, l' A·llem.agne a consacré les trois pre 
mières conditions posées par la Conférence de 1867; elle n'a rejeté que la 
quatrième hase, le type de la Convention de f 86!5. 11 en est Je même dans les 
Etats Scandinaves et en Hollande. De leur côté, les Ëtats-Unis d'Amérique 
adoptèrent l'étalon unique d'or. 

A côté de cc mouvement générnl, les cotes du marché de Londros , depuis 
la Conférence de -i867, montrent le rapport de l'or cl de l'argent se modifiant 
d'une manière constante au détriment de l'argent. 

Ce parallélisme continu, pendant les dernières années, entre les tendances 
vers l'étalon d'or et la baisse <le valeur <les lingots d'argent apportés sur le 
marché régulateur des prix de ce métal, indique les véritables causes de cette 
dépréciation. 

16 

!I oE Pu1xu 

Tcn,lanct~ vers 
l'1•t,ilon d'or. 

1'11, de l'argent 
en hn;ols <Ur le 
marche de Lon- 
1lrcs. 
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Depuis la réforme monétaire; fait observer M. de Pariou Ion n'envoie plus 
en Allemagne les quantités de métal argent qui étaient, auparavant, mon 
nayées à Berlin; de plus, dans cc même pays, une certaine quantité d'argent 
déjà disponible est offerte au commerce. Les mesures législatives adoptées ou 
préparées dans les autres pays, en dehors de l'Union dite latine, ont une action 
analogue, et enfin les restrictions <le fabrication de la France et de la Bel 
gique peuvent avoir exercé aussi une certaine influence morale. 

C...mmeru mc1 JI existe, ajoute 1\1. de Pariou, une autre cause moins évidente, dont il faut 
l'nlré111c OritnL f , , J ) f • 1 f l'E l' ccpcm ant tenir compte: c est a >a a nec co!nmercia e < e uropc avec ex- 

trême Orient. M. Soethi,er, l'habile statisticien de Hambourg, donne à cet 
égard· des chiffres qui prouvent que l'exportation de l'argent vers l'Inde a 
diminué Jans ces dernières années, sauf un relèvement en 1872. 

En parlant de l'Orient, il convient <l'ailleurs' de signaler un fait <l'une très 
grande importance: l'adoption par le Japon· de l'étalon d'or et des autres 
hases indiquées par la Conférence de 1867, quant à la décimalité de l'alliage 
et des subdivisions admises dans la série des types monétaires. 

De l'exposé qui précède, IU. <le Pariou conclut que le motif principal de la 
dépréciation de ra,·gent, c'est le mouvement qui se produit partout vers 
l'étalon d'or; il en conclut également c1ue la dépréciation actuelle doit être 
attribuée moins à des causes accidentelles et temporaires qu'à une cause dont 
l'influence peut être <le longue durée. ' 

Co ors foret. 

Production desmé 
l3U1 précieux. 

M. MAc1,uN1 exprime, suivant les instructions de son Gouvernement, le 
désir que l'examen auquel se livre la Commission se dirige sur le terrain des 
faits qui peuvent actuellement produire la baisse à laquelle il s'agit de remé 
dier. li ne conteste pas la valeur <les considérations émises par M. de Parieu , 
mais il est d'avis que, s'il y a des causes générales plus ou moins contesta 
bles, il y a lieu de tenir plus de compte des causes transitoires, telles que 
l'introduction du cours forcé, par exemple. En Italie, comme en France, on 
s'efforcera de hâler le moment du retrait de cette mesure : qu'arrivera-t-il 
alors? L'argent, rentrant dans la circulation, reprendra sa valeur normale. 
Ce résultat paraît d'autant plus probable, qu'il ne faut pas oublier que la 
France el l'Italie ne sont pas les seuls pays d'Europe où existe le cours forcé; 
I' Autriche et la Russie sont dans la même situa lion, et elles profiteront égale 
ment des premières circonstances favorables pour s'en dégager. Alors devra 
cesser cette cause transitoire <le la baisse qui se remarque sur le prix du lingot' 
d'argen!. 

D'un autre côté, ajoute M. :Magliani, la seule cause vraiment permanente et 
générale de dépréciation, serait le fait d'une production excessive du· métal 
argent; il paraît, au contraire, que cette production n'est pas trop abondante. 
L'extraction des métaux précieux tend à diminuer : après avoir été de 
1,200 millions, elle se trouve aujourd'hui réduite à ~00 millions de métal or 
et à 400 millions de métal argent. 

1\1. ouus IU. LE PRÉSIDENT appuie la dernière observation de IU. IUagliani. li rappelle 
Produ~~i;::dcl'Jr•que, parmi les agents de production de l'argent, il en est un indispensable, 

c'est le mercure. Pour apprécier les résultats probables de l'extraction de 
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I'argent, il faut donc se rendre compte des conditions d'achat du mercure. Or, 
tandis que Je mercure amené' jusqu'à ta mine d'argent valait pendant long 
temps de 8 à 9 francs Je kilogramme, il coûte aujourd'hui de t o à 20 francs sur 
les marchés d'Europe. Il faut, en moyenne, 1 kilogramme et. demi de mer 
cure po4r obtenir t kiJognunmc <l'argent. Les frais, comme mercure, par 
kilogramme d'argent, se sont, par suite, élevés de t4 ou HS francs à 20 ou 
50 francs environ. - 

M. Duuxs est persuadé que, dans ces conditions, un assez grand nombre de 
mines d'argen] cesseront d'être exploitées. 

. u· 
M. DE PAmEu, répondant à M. Magliani, fait observer que le cours forcé a 

été _introduit depuis longtemps, non-seulement en Italie; mais dans d'autres 
États de l'Europe, sans produire J'elfoi qui Jui serajt attribué aujourd'hui. JI 
pense que le métal argent français n'a püs paru sur le marché <le Londres en 
quantités assez notables pour pouvoir influer sur les prix. 

l\J. ns SouIH:rnAN partage l'opinion exprimée par M. Magliani quant au cours 
forcé.Par suite de l'influence du cours forcé sur la dépréciation <le l'argent, 
l'agio en Italie est aujourd'hui <le ·H> it i 6 p. 0/oi comment des monnaies d'or 
et <l'argent pourraient-elles rester dans cc pays? 

lU, <!.c Soubeyran n'admet pas, d'aul re part 1 qu'il soit possible de négliger, 
parmi les causes de la baisse du lingot d'argent, les 259 millions de ce métal 
que la France a versés directement à l'Allemagne, lors du payement de l'in 
demnité de guerre, sans comprendre les sommes importantes (50 "millions 
environ) expédiées <le Bruxelles sur Berlin, conformément aux ordres du 
Gouvernement français. Tous ces millions d'argent n'ont pu~ à cause de la 
démonétisation <le l'argent en Allemagne, y èlre utilisés; cc pays a dû,' par 
conséquent, chercher h exporter sur le marché <les métaux de Londres une 
partie du métal argent dont il n'avait plus l'emploi. C'est ainsi que le paye 
ment de l'indemnité dé guerre de cinq milliards a eu une grande influence 
sur le cours du lingot d'argent sui· le marché <le Londres. M. <le Soubeyran 
pourrait justifier cette appréciation par l'exposé <le certains faits qui sont à la 
connaissance de tous. Î 

M. 011 ~nug. 
Cours Torcé. 

Il. 1>• Souena1N. 
Cours forcé. 

Indemnité <le 
guerre. 

/ . 
IU. DE PARIEU est loin de vouloir contester les faits particuliers qui sont à 11. os Prn■u. 

• Ù 11.f) S b • 'I 1 259 ·11• Expulsion<lel'ar- la COnnaJSS!lDCe e 1T • { C OU cyrun, mats l pense CJUC, SUI' es nu ions, gent i'Allernagne. 

une partie a dû être exportée vers d'autres destinations que le marché de 
Londres, notamment dans l'Inde et dans l'extrême Orient, oit le commer~e 
allemand s'est considérablement développé. Une partie de l'argent versé par 
la France lui est retournée, d'ailleurs, par l'Allemagne. Quoiqu'il en soit', la 
baisse de l'argent provient, avant tout, de ce que l'Allemagne expulse ce métal 
par suite de l'adoption de l'étalon d'or; c'est là une cause durable. D'un autre 
côté, 1\1. de Parieu n'admet nullement l'assertion relative i1 la diminution de la 
production des métaux précieux. 

\ 
M. DuTILLEUL fait remarquer que la démonétisation de l'argent en Allemagne 

n'est encore qu'une éventualité, dont la réalisation lui paraît au moins dou 
teuse. 
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M. Fna-11,.100. l\l. FErn-Hmzoc croit devoir sérieusement contester· cette dernière appré- 
ciation. li ne peut concevoir, d'autre part, comme sembleraient l'impliqner 
diverses observations présentées it la Conférence, que la recherche de solu- , 
lions pratiques n'ait pas pour point de départ- une idée théorique. Toutefois, 
dans les considérations qu'il se p1·opose de développer , il se tiendra sur le " 
terrain des faits. 

Prix d~ l'argcut. Il constate, tout d'abord, quels ont été les prix moyens à Londres de 
en hngots. I' 1• 1 f 866 8 2 argent en mgots pendant es années ·J à i 7" et à diverses époques de 

l'année 1873. ( Voil' Je tableau annexe B.) 
Des chiffres recueillis.par M. Petr-Herzog, il résulte que le prix <le l'argent 

était tombé au-dessous de la parité du rapport légal entre les deux métaux 
( HP : #1), ù la fin du mois de septembre dernier , dans la proportion d'en 
viron 5 p. 0/o, et que cet écart s'est encore accru en novembre et décembre 
jusqu'au chiffre <le ~ p. 0/0• 

Depuis la découverte de l'Amérique, ajoute M. Feer-Herzog , l'argent 
n'avait jamais été aussi déprécié. Deux fois seulement, en avril 184a el en 
mars 1848, il était descendu ou taux <le t>S pence 1

/8 par once; mais celte 
dépression avait cessé dans un li-ès-bref délai, et le prix normal de ces mêmes 
années avait oscillé entre ~9 et 60 pence. 

Recherchant les causes de la baisse actuelle, M. Feer-Hcrzog appuie l'opi 
nion exprimée par lU. de Parieu , quant à l'influence très-secondaire que 

Indemnité Je l'argent versé <le France en Allemagne pour l'indemnité de guerre aurait 
guerre. ' J <l , , • . l 1 , ) ] l 1 ' . exercce sur a épréciaüon t u cours c c cc méta . at met qu une partie 

des 259 millions en monnaie d'argent <JUÏ ont été remis à_l'Al}cmagne ait été 
envoyée n Londres; mais cet effet a été plus que contrebalancé pin les quan 
tités excoptionnelles d'argent que les pays de la Convention ont fait mon 
nayer en 1873. 

JI importe, fait observer 1\1. Peer-Herzog, quand on étudie les varia lions 
du cours des métaux précieux comme <les autres marchnndises , de recher 
cher quel est le mouvement de leur production el de leur consommation. 

Production de I'ar- En cc qui concerne la production de l'argent, le rapport présenté par 
gent. ~J. Dauhrée , ingénieur en chef des mines, au jury de )'Exposition univer 

selle, sur les conditions géographiques, géologiques el-métallurgiques de la 
production dés métaux précieux, conclut à l'augmenlation croissante de 
l'extraction de l'argent. 

M. Fcer-llerzog arrive à la même conclusion. li signale particulièrement 
l'impulsion que ne peuvent manquer-de donner à la production de ce m~lal, 
le nombre et la richesse des nouvelles mines découvertes dans les Etals 
occidentaux de l'Amérique <lu Nord, c'est-à-dire dans un pays qui se trouve 
e11 la possession d'une race beaucoup plus active et entreprenante que la race 
hispano-américaine ; l'esprit d'association, l'emploi du capital et l'application 
des procédés d'extraction perfectionnés doivent, en effet, amener dans ces - 
contrées tles résultats inconnus jusqu'à présent dans les mines d'argent des 
anciennes colonies espagnoles. 

D'après les calculs de 1\1. Soetbeer , corroborés par les données que four 
nissent les documents arnéricains , la· production de l'argent s'est élevée, dans 
l'espace de vingt ans ( {8~0-1870), du chiffre annuel de 220 millions de 
francs à celui de 57~ millions. 
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Il convient de placer à côté de ces chiffres ceux qui cqncernent : 1° la 
réduction des demandes d'argent, et même l'expulsion de cc mêlai par suite 
de l'adoption de l'étalon d'or dans un certain nombre de pays; 2° le com- 
merce avec l'Orient. , 

Sur· le premier point, 1\1. Feer-Herzog constate, <l'après les documents Ado~tiondel'ét~- 

l • 11' Il I f • l J875 I' Ion d'or da11, di- par ementaires pu) tés en A cmagne pen< unt a session cc ·• · , que excé- ms r~)s, 

dant des frappes de monnaie d'argent sur les retraits de cette monnaie, 
s'élevait à 2,258 millons. De ce total i il faut défalquer environ ~00 millions 
pour la fabrication des nouvelles monnaies divisionnaires allemandes , et 
200 millions pour les pièces qui ont disparu de la circulation; mais il restera 
encore, relativement à l'Allemagne seule , un solde disponible d'environ 
,tJWO millions 1 outre les quanti lés provenant des Etats Scandinaves et de la 
Hollande, etc. Il y a lieu de noter également le changement monétaire sur- 
venu au Japon. 

Mais 1 a joule M. Fecr-Ilcrzog , le fait essentiel à observer clans la question .com!."erce a!ee 
· ' 1 J 'I · 1 1 f 'J' I' l , 0 , f I exueme Onc11l. qm nous occupe, c est e >1 an commérera ( c ~uropc avec ex renie rien . 

11 s'est produit, de cc côté, un changement très-considérable. De 1860 à 
i 861:,, · 1es envois d'ai·gent, des ports d'Europe pour l'Orient 1 s'élevaient au 
chiffre total de f ;657 millions. De 18G6 à t870 1 ils ne représentent plus 
qu'une valoui- da MO millions de francs. Pendant les années 1870 à 1872, 
·cc mouvement de décroissance n'a fait que se continuer; le chiffre lofai des 
envois est de 517 millions. ,. 

La balance commerciale de l'Inde anglaise témoigne du même fait, cl les 
monnayages d'argent dans les Indes orientales, qui absorbaient à elles seules, 
de ·t Sül ù ·J 866, Ioule lu production contemporaine de cc métal, diminuent 
depuis 187 J; la moyenne annuelle dû celle fabrication descend de 78 mil 
lions de roupies à 12 et 17 millions. 

En résumé, M. Fccr-Heraog voit dans la production d'argent des Étals 
occidentaux de l'Union américaine , dans le bilan commercial de l'Orient avec 
l'Europe cl dans les nouvelles législations monétaires de plusieurs Étals, les 
causes déterminantes <.>t durables de la baisse du lingot d'argent. 
li n'envisage pus. du reste, le cours forcé comme exerçant une action aussi Cours forcé. 

importante que le pense M. ~fogliani. Ainsi 1 la circulation monétaire des 
Étals-Unis est pins considérable que celle de l'Angleterre, où le cours forcé 
n'existe pa~. Les pay-; à cours forcé, comme l'Autriche et l'Italie, sont 
obligés, dans le" payements à l'étranger , de solder en numéraire; aussi la 
frappe des monnaies ne ccsse-t-clle pas dans Cl'S pays. En France, enfin, 
il y a chez les particuliers des réserves très-importantes d'espèces métalliques 
tenues en dehors de la circulation. 

.M. DE SounEYRAN ne veut dire, en ce moment, que quelques mots; mais il M. nESollmun. 

ne saurait admettre, sans de sérieuses réserves, plusieurs des appréciations 
de .l\l. Fecr-Herzog. Il les examinera donc successivement. 

Sans contester les prix de l'argent, tels qu'ils résultent du tableau publié 
dans le sixième fosciculc des notices éditées par les soins <ln Gouvernement 
belge, il croit pouvoir affirmer qu'en l84o cl en 1848 la dépréciation du 
métal argent avait été aussi forte qu'en cc moment, et que cet avilissement 
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du prix. de l'argent avait été suivi de hausses importantes, ·arrivant à des 
primes de 20 ,, 50 et 40 pour 11000. Cependant nous n'avions pas à subir 
alors, en i84o et 1848, le contre-coup de lu démonétisation de l'argent dans 
les États Scandinaves et en Allemagne, ni celui du cours forcé en Italie 

En ce moment, malgré les causes de dépréciation qne nous venons d'indi 
quer, continue M.,clc Soubeyran, et malgré la menace du retour précipité 
sur le marché de Londres de tout ou partie des sommes versées en argent à 

Indemnité de l'Allemagne, directement ou indirectement, lors du payement de l'indemnité" 
JUerrc. , 

de guerre, la baisse sur l'argent paraît arrêtée, et, à la moindre demande de 
l'Inde, vous verriez une hausse ra pide se produire; vous arriveriez prompte 
ment à !>9 et peut-être 61, au lieu du prix de ~8 qui excite l'inquiétude de 
!'tl. Peer-Herzog. On ne saurait nier, en effet, que le payement de l'indemnité 
de guerre, la plus grande opération financière qui se soit jamais faite, n'ait 
exercé une influence considérable, et sur la balance commerciale clu:moncle, 
et sur le taux de l'intérêt sur les marchés du monde, et sur le prix des métaux 
or et argent. 

Comme je le disais tout à l'heure, ajoute M. de Soubeyran, l'Allemagne 
a reçu du Gouvernement français environ 270 millions d'argent monnayé , 
car clic a refusé, à Francfort, de recevoir en payement des lingots d'or et 
d'argent. 

Que pouvait faire l'Allemagne de ces sommes énormes? Les envoyer sur 
le/marché de 'Londres, dans les I ndos , on les renvoyer en France. 

Les renvoyer en France : clic ne pouvait y songer que lorsque le courant, 
factice créé par le payement de l'indemnité aurait cessé de produire ses effets. 
Les envoyer sur le marché de Londres ou aux Indes : malgré la prudence 
apportée dans ces opérations, il est certain. que celte menace permanente, 
encore plus que la réalisation même de ces opérations, a pn amener sur Je 
marché la dépréciation du métal argent, 

Pour abréger, M. de Soubeyran admettra seulement, comme base de dis 
cussion, les données .produites par IH. Fcer-llerzog, sous l'autorité de 
l\HJ. Daubréc et S~_etbeer, c'est-à-dire que la production de l'argent, qui était 
en ·1 SaO de 22;j millions, est aujourd'hui de 570 à 580 millions; ce dernier 
chiffre lui parait èlrc, toutefois, un peu élevé. Ma:is M. de Soubeyran conteste, 
comme causes permanentes de dépréciation, l'expulsion du métal argent par 
suite de l'adoption de l'élalon d'or dans un certain nombre de pays, puis la 
réduction des demandes de l'Orient_, attendu que, depuis sept à huit ans, il 
n'est plus possible de suivre , avec la même certitude que par le passé 1 l'expé- 

Commerce me dition des métaux en Orient, la Californie et le Mexique expédiant directe- 
!' extrême Orirol. } , , • l J t J {' ' Û ' ment ces métaux prec1eux aux ne es e c ans cxtrèrne rient. 

En examinant la balance oommercialo de l'Enropc avec I'extrêrnc Orient, 
on constate qne I jusqu'en 1868, l'Orient absorbait plus que la production 
totale de l'argent dans le monde entier. En effet, pendant la période de !füm 
_à 1870, la consommation de l'argent, pour le commerce de l'orfévrerie , de la 
bijouterie, n'a pH être alimentée que par la fonte des monnaies d'argent 
existant en Europe. C'est par ce 'fait irréfutable, a joule l\J. de Soubeyran, qnc 
l'on peut contredire absolument les chiffres mis en avant par M. Feer-Herzog, 
comme évaluation des quantités d'argent qui peuvent provenir de la démo- 
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nétisation de l'argent en Allemagne : <l'après ces chiffres, le monnayage de 
ce métal en Allemagne aurait été de 2,258 millions depuis quatre-vingts ans; 
sur cette somme, défalcation faite des !i00 millions nécessaires pour la frappe 
des nouvelles monnaies divisionnaires, il pourrait venir 1 :f>OO millions d'ar 
gent sur le marché monétaire. Dans l'opinion de M. de Soubeyran , ce chiffre 
est trop élevé de moitié, car M. Feer-Herzog ne parle que de 200 millions 
pour les pièces disparues de la circulation par suite de la refonte, tandis que 
cc chiffre de 200 millions doit être au minimum trois ou quatre fois plus con 
sidérable. 

On parle également, ajoute .IU. de Soubeyran, de l'importance qu'il fau 
drait attacher à l'adoption de l'étalon d'or en Allemagne, dans les pays Scan 
dinaves et probablement en Hollande, et l'on ajoute qu'il y aurait ainsi en 
Europe 7?> millions d'habitants soumis à l'étalon d'or. En regard de ces pays, 
où le métal argent ne doit plus servir que comme monnaie d'appoint, ne 
faut-il .pas aussi tenir compte des 180 millions d'habitants soumis en ce 
moment au cours forcé, ou, tout au moins, 14!> millions d'habitanls ç si l'on 
retranche de ce calcul la population {)e lu France, où il n'y a pas d'agio par 
suite du cours forcé? 

M. Dt PARJEU fait observer, à cet égard, que la Conférence ne doit se 
préoccuper, dans ses décisions , que des pays unis par la Convention de 186!>. 

M. DE SounEYRAN ne peut comprendre pourquoi l'on s'émeut autant de 
l'abondance momentanée de l'un des deux métaux employés comme-signes 
monétaires. 

11 est plutôt. disposé à se féliciter de voir les métaux d'or et d'argent assez 
abondants pour pouvoir suffire aux. besoins du commerce et <le l'industrie. 
Pour apprécier sainement la situation, il faudrait se reporter de vingt-cinq 
ans en arrière , el se demander ce qui serait advenu si le développement 
extraordinaire qui s'est produit, à dater de cette époque 1 dans le mouvement 
commercial du monde, n'avait pas eu pour corollaire une production égale-' 
ment exceptionnelle de métaux précieux. 

Ne vaut-il pas mieux que la production <les métaux précieux ait suivi )a 
progression de la richesse créée par le travail et par les efforts incessants dé 
l'industrie, par ln création de ces innombrables lignes de chemins de fer qui 
sont une source d'avantages si importants? Ne faut-il pas des métaux précieux 
ponr le service de toutes ces caisses, de ces usines, de ces fabriques? 

Ce serait, du reste, ajoute lU. de Soubeyran, dépasser le but de la Confé 
rence que de se, livrer à des recherches et à des discussions sur la balance 
commerciale du monde. La mission qui paraît lui être assignée consiste à 
prendre les mesures les plus propres à diminuer les inconvénients actuelle 
ment constatés et dont on a beaucoup exagéré la portée, à son avis. Dans 
l'opinion de lU. de Soubeyran, ces inconvénients sont la conséquence transi 
toire de la perturbation produite momentanément par le payement de I'indem 
nilé de gue1·re, par le cours forcé dans certains pays, par la nouvelle loi 

0

monétaire· allemande, et par une mauvaise situation commerciale dans 
l'extrême Orient. 

17 
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M. u: P11É~IDE\T confirme la remarque faite pai.: M. de Soubeyran quant à 
l'influence dos chemins do for sur la consommation du numéraire. Indépen 
damment de la quantité de métal qui se trouve immobilisée dans les gares, 
chaque voyageur est obligé de former _un approvisionnement de monnaie plus 
ou moins important, et, s'il est tenu compte du 1!30uvement des voyagem·s sur 
les "oies ferrées, on s'explique comment les besoins de la consommation du 
nnruéruire se développent proportionnellement à l'étendue <les chemins de fer 
cl à l'activité de la circulation qu'ils produisent. 

!U. JAcoBs fait connaitre it la Conférence l'opinion de M. le Ministre dés 
Finances de Belgique sur les causes de la dépréciation actuelle du lingot 
d'urgent. Dans un discours récemment prononcé au Sénat belge, lU. Malou 
s'exprimait en ces fermes : 

cc Je dois faire remarquer quelles sont les _causes principales de l'orage 
>> monétaire que nous traversons depuis quelque temps. Quand on étudie, pnr 
l) cxemple , le mouvement des métaux précieux entre l'Amérique cl l'Angle 
» tcrrc , cnf re l'Angleterre cl l'extrême Orient, entre l'Angleterre et l'Alle 
,> magne~ on constate ces deux faits: que non-seulement le courant qui ame 
» nait par centaines de millions l'or cl l'argent de l'Amérique en Angleterre 
» s'est interrompu, mais qu'il s'est même retourné; quel dans ces derniers 
» mois, c'est l'Amérique qui n pris ~. l'Angleterre de grandes qnantités d'or. 
» On peul constater encore que le courant métallique d'argent qui de l'Eu 
» ropc se dirigeait vers les Indes s'est affaibli momentanément de plus de 
>> moitié. 

» En troisième lieu 1 r Allemagne, qui n'était pas un client de l'Angleterre - 
» pour acheter <le I'or , lui en a subitement demandé des quantités considé 
» rahles an moment même où elle menaçait le marché <le l'argent d'y apporter 
» à peu près un milliard et peul-être plus. 

» On conçoit que, dans de telles conditions, il y ail eu une altération pro-. 
» fonde, mais que je crois temporaire, de la valeur relative des deux 
» métaux. ,, 

Soit qu'on s'attache principalement, comme i\l. de Pariou, au mouvement 
qui se produit dans plusieurs Étals en faveur de l'étalon unique d'or, soit 
qu'on trouve la cause principale de la baisse du lingot d'argent dans la dimi 
nution des exportations vers l'~hicnt, ainsi que le pense M. Feer-Herzog , il 
ne fout pas perdre de vue, ajoute i\I. Jacobs , que ces deux causes de dépré 
eiation du lingot d'argent datent de 1867, et que cependant.xle 1867 à 1871, 
alors qne ces causes devaient exercer leur influence, le rapport entre là valeur 
de l'ôr cl celle de l'a_rgcnt est resté stationnaire et normal; il a été, pendant 
Ioule celle période , <l'environ 1 à H,.c0• •.• 

Mèm~ en 1872, l'écart n'est pas très-différent, el cependant le monnayage 
d'argent en France est absolument nul; s'il a pris une extension considérable 
en 1873,si la baisse de l'argent s'est accentuée durant celle année, c'est q'ue. 

Crise ~mi•rir~inc. d'au tres causes son L su rvcnues ; le contre-courant occasionné pnr la crise 
américaine, qui a repris it l'Angleterre une partie du stock d'or que, l'Amé- 
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rique lui avait envoyé précédemment, et l'imminence de l'apparition sur le 
marché du milliard d'u1·gcnl à démonétiser en All~111ngnc~ en Scandinavie, en 
Hollande. iU. Jacobs fait observer que ce ·dcrnic1· chiffi-e esl hypothétique; iJ 
s'écarte de !500 millions de francs de celui indiqué précédemment par;\) I•\•cr 
Jlcrzog; il est basé sur la supposition que la moitié dl'S monnaies d'ar·gent 
allemandes antérieures à 18;$7 ont disparu pat· refonte ou exportation en 
Orient. Lorsqu'en i 867 on a démonétisé los pièces belgc,s de fr. 2 50 c5, frap 
pées à partir de 1847; il n'est renlré dans' les caisses <lu Trésor <1uc 56 p. 0/o 
des pièces Iahriquécs , Lien c1uc ces pièces ne continssent pas l'or que recé 
laicnt les pièces allemandes antérieures à -f 850. 

.En résumé, la dépréciation du lingot d'urgent coïncide avec des causes lem 
poraires auxquelles il convient de remédier par des mesures qui u'cngogcnt 
pas l'avenir. _ . . 

D'au Ires circonstances peuvent · agi1· prochainement eu sens inverse , la 
, reprise des payements eu espèces dans les p~,ys à cours forcé fora naitre Ior 
cément une plus grande demande de métal. 
Eu Iin , la production annuelle de l'or , Lien c1ue diminuée 1 est encore 

beaucoup plus Iorlc que celle <le l'argent; il )' •!· donc lieu de noire 'JIIC: Jans 
quelque temps, l'équilibre normal des deux. métaux se rélabli1·a 1 connue il 
s'est rétabli plusieurs fois déjà depuis qu'il a été fixé par h1 loi du 7 gcrmiual 
an XI. 

lh:uw,u~li:.:iliuu 
de l':.ri;cnl ~11 .\l!c 
magm:. 

' 
l\J. DE PAtUEU ne peut, considérer comme un fait accidentel l'accroissement M._ de i'u,r.u. 

continu de la valeur de l'or depuis 186i · il en trouve la cause drrrublc dans . i-:,,_,t.m :ro,. < • ' Etnp!o, de 1 .iq;eul. 
le mouvement des idées et des législations vers l'élulon d'or; celle même 
cause a influé, en sens opposé, sui· la fa leur de l'argent. Sans doute , M. de 
Pariou ne purlage pas toutes les' appréciations de ·.M. Feur-Herzog quant ~• 
l'importance relative <lu- Lilau commercial de l'cxtrèmc Oricnl ~ mais il est 
<l'accord avec lui quant à la diminution de lcmplui du métal ai-gent dans ces 
lointaines régions comme en Europe. La durée de cet élut de choses peut 
être en quelque sorte indéfinie. 

Après un échange <l'observati~ns entre ~HL de Soubeyran , de Parieu et 
Dutilleul sur les motifs qui cngngeul l'Allemagne il immobilise» jusqu'à pré 
sent. la plus grande partie de son stock métallique Cil or , ·i\I. Fcsn-Heuzoc 
insiste sur la nécessité de distinguer entre les faits pcrruancnls , comme le 
courant monétaire qui se di1·ige vers l'Orient1 èt les circonstances transi- , 
toires , comme les exportations d'or d'Angleterre aux Étals-Unis 1 provoquées 
par la crise américaine. ... 

nt Jxcons , loin de contester la vérité <le celle distinction, persiste à en 
conclure que la baisse actuelle du lingot d'argent est, avant tout , lœuvrc des 
causes temporaires avec lesquelles elle coincide. 

M. DuT1LLEUL exprime la même opinion. Les vides qui existent encore 
dans la circulation métallique de l'Europe et du monde, les crises .pé1·iodi 
ques qui en sont la conséquence, constituent des faits qui doivent peser d'un 

·18 
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poids considérable en opposition avec la thèse d'd,ne dépréciation croissante 
de l'argent. Il y a largement place pour les deux métaux dans la circula- 
tion. • 
Il constate, ènsuite , que la Conférence admet la démonétisation éventuelle 

de l'argent _en Allemagne, comme étant la principale cause immédiate de la 
situation à laquelle il s'agit de remédier; les divergences de vues ne se pro 
duisent que sur la durée probable de celte influence. 

' 
IU. lUAGI,IANI ne pense pas c1ue la discussion sur la première question doive 

aboutir à une conclusion formelle de la part de la Commission. Elle n'aura 
d'avis à formuler que sur les mesures à prendre pour remédier aux ineôn- 
vénients , c'est-à-dire que sur la troisième question. - 

La suite de la discussion est renvoyée à Iundi , et la séance est Jevêe ~ 
quatre heures. 

NOTE DÈ LA PRÉSENTE ÉDITION. 

Il serait inutile de reproduire les annexes, savoir: 

ANNEXE A. - IJfonnayuge d'or et d'argent en Franc,p (1852 à 1875). 

. Sauf le chiffre de la fabrication de pièces de 5 francs d'argent, chiffre qui est de 
151.,158,725 francs, les mêmes renseignements se trouvent au 5• fascicule de la f " série, 
pages 42 cl 43, cl 6• fascicule pages 18 cl 19. - Dans la 2• édition, voir pages 152, 153, 
et pages '168-169. 

ANNEXP. B. ·- Prix de l'once d'argml à. Londres de 1866 à 1875. - Voir 1re série, 
6• fascicu le, page 42, el 2• édition, page '192. 
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'rROISIÈME SÉANCE.- 12 JANVIER 1874. 

PRÉSIDENCE DE M. DUMAS. 

Tous les membres sont présents. 

La séance est ouverte à dix heures. Le procès-verbal de la dernière réu 
nion est lu et adopté. 

M. LE Paésmnsr consulte la Conférence sur le point <le savoir sous quelle 
forme elle entend exprimer son opinion sut· la 11c question, dont la discus 
sion parait avoir été épuisée dans lu précédente séance. 

,M. FEER-HEnzoc demande que les diverses opinions qui ont été produites 
sur les causes de la dépréciation actuelle de l'argent et sur la durée probable 
de leur influence, soient successivement soumises à un vole. 

M. DE Bourœm DE MELSBROECK considère le questionnaire comme ayant été 
adopté par la Conférence en vue de déterminer l'ordre de ses travaux. Il 
fait observer que la Conférence n'a pus à émettre <l'avis sur des propositions 
théoriques; elle a un but parfaitement défini, celui d'arriver à une entente 
pour parer aux inconvénients de la situation monétaire des quatre Étals 
signa tu ires de la Convention de f 860. On risquerait d'accroitre sans nécessité 
les difficultés que présente la conclusion de cet arrangement, si l'on soulevait 
des questions de principe dont la solution préalable n'est pas indispensable. 

M. LARDY insiste pour que la Conférence soit appelée à émettre un vote 
sur lai re question comme sur les suivantes , les délégués étant appelés, dans 
fa pensée du Conseil fédéral, acceptée du reste par le Gouvernement fran 
çais, à examiner toutes les faces de la situation. Il semble plus logique de 
constater les causes du mal, et, après les avoir dûment reconnues, d'en faire 
découler les mesures d'exécution que la Conférence sera appelée à- adopter 
pour remédier à l'état de choses actuel. L'opinion qui serait formulée sur Ia , 
1. re question délerminerait, sans doute, la solution des autres questions sur 
lesquelles la Conférence doit délibérer. 

M. REssMAN croit préférable de ne prendre dès le début aucune décision 
qui pourrait ensuite restreindre 1es facilités nécessaires pour arriver à un 
accord. 
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Su,· la pi-oposition de i\l. Je Président , la Coufércucc adopte lu 1~ésolutio11 
suivante 1 formulée pai· M. Jacohs : 

<c ~:\ Conférence estime que le procès-verbal détaillé <le sa dcr1~ièwc séance 
» relate d'une manière suffisante l'opjnion de ses membres sur les causes de 
n la Laisse du lingot d'argent et sur la durée de l'influence de ces causes; elle 
» décidc , en conséquence, qu'i I n'y a pas lieu ùe procéder à un Yole. » 

La discussion est ouverte sur la 2c question. 

2e QuEs-r10N. - Quels sont les inconoénients de cetts-situaticn relativement à 
la circulation et au monnayage dans les JJays unis 7wr la Convention de 1865~' 

M. F1::rn-llt:nzoG signale la substitution progressive de l'argent à l'or comme 
devant être la conséquence inévitable, clans les puys de l'Union, de la dépré 
ciation du premier de ces métaux. li y a dans celle dépréciation un danger 
d'autant plus graYe, que les causes qui l'ont produite doivent, dans l'opinion 
de M. Peer-Herzog, exercer longtemps leur influence. Sous un autre point 
de vue, la transformation qui s'opère dans la circulation métallique des 
quatre États n'est pas moins rcgrcttnblc : l'ai-gent est d'une lourdeur qui le 
rend incommode, et qui augmente notablement les frais de transport; il est , 
par sui le, un moyen d'échange peu propre aux grandes trunsaclions ; il est 
généralement repoussé par le public , qui lui préfère le papier. 

La prime de l'or assure, d'ailleurs, il la spéculation des bénéfices trop con 
sidérables pour que l'expulsion de cc métal et l'invasion de l'argent puissent 
être mises en cloute dans les pays unis par la Convention <le f86t>, c'est-à-dire 
dans les seuls États où le régime <lu double étalon crée, au profit de l'a1·gcnt1 
une valeur légale différente de la valeur réelle. Quelques chiflrcs , recueillis 
par l\'- Fecr-Ilcrzog , lui paraissent mériter d'appeler l'attention de la Com 
mission: pendant le dernier semestre, des établissements suisses ont exporté 
des pièces d'or de 20 francs en quantités considérables; avec ce numéraire, 
ils ont acheté des lingots d'argent cl les ont fait frapper en écus de D francs. 
En prenant pour hase de celte opération le prix du lingot d'argent à Londres, 
en novembre, soit a8 pence l'once, qui est de ~ p. °fo au-dessous de celui 
répondant à notre rapport légal , le bénéfice brut est de ~00,000 francs sur 
f O millions ,de francs; de ce chiffre de D00,000 francsîl faut retrancher, il est 
vrai, pour frais de monnayage, 7o;OOO francs; pour frais <le transport, d'assu 
rance et pertes d'intérêts, nS;OOO francs; pour la prime des pièces d'or, 
environ 20;000 francs; au total, ! 70,000 francs, ce qui laisse encore un béné 
fièc net de 550,000 francs. 

Ces spéculations sont à l'abri de la loi, dit IH. Fcer-Herzog; mais elles nui 
sent incontestablement à l'intérêt général, et, si les pays qu'elles menacent 
ne prenaient pas des mesures spéciales pour· en arrêter les effets, l'argent 
viendrait plus ou moins rapidement prendre la place de l'or dans leur· stock 
métallique. ' 

M. MlCLiu,. 1\1. MACL1AN1 reconnaît la valeur des considérations qui viennent d'être pré- 
Situatien particu- , l\f F 'JI · t 1 · ' f · l · f ' • · 1-. .J lière de l'Jtalie. sentées par 1,. <eer- erzog, et qm cm raient a aire su rstituor e i-eg1m1:: ne 
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J'unilé d'élulon i, celui du double étalon. L'Italie n'est pas, en principe, 
opposée à l'unité d'étalon; mais elle ne juge pas que le moment soit favo 
rable à un changement du régime actuel. Le numéraire qui circule dans cc 
pays 'n'est pas, en effet, assez abondant pour satisfaire aux. besoins des popu 
lations. li fout distinguer fo question de l'avenir de la question présente. 
Une période transitoire estd'autant plus nécessaire que, avant comme après 
l'introduction du cours forcé des hillets , la fabricalion de la monnaie <l'ur 
gent i1 été supérieure à celle cl!! l'or.,Aussi n'est-il pas possible au Gouverne 
ment italien d'admettre une mesure lrop radicale, tcndante à la démonétisa 
tion des pièces d'urgent, qui, Join d'èlre pour l'Italie un embarras, lui sont 
nécessaires. 

En accueillant la proposition de venir à ln Conférence, le Gouvernement 
italien a voulu donner un témoignage du désir qui l'anime de s'entendre avec 
le? Etats cosignataires <le la Convention de J86;$, mais il ne saurait oublier 
les nécessités de la position particulière dans laquelle il se trouve. 1\1. l\fogliani 
espère <jUC la Conférence, tenant. compte de celte situation, ne proposera pas 
de mesures, telles que lu démonétisation de l'argent, qui puissent occasionner 
des inconvénients plus gra.vcs que ceux. existant aujourd'hui et retarder la 
reprise des payements en espèces de la part de l'Italie. 

M. DE PA1m:t: fait observer qu'il y a dix-huit ans environ, un mouvement 111, oz Pu!lu. 

analogue à celui qui se produit en cc moment sur l'or avait lieu sur l'ar- 
gent, qui faisait prime. On ne jugea pas nécessaire, à cette époque; de limiter 
fa frappe de l'or : pour quel motif? c'est qu'il ne s'agissait. pas; comme 
aujourd'hui; d'un métal recherché, auquel on pressent que l'avenir appar- 
tient. 

Favoriser l'introduction, dans la circulation monétaire des pays de l'Union lncon,·ri,ients do 
• • ' la hai,se de l'ar- 

d 'u Il métal déprécié; excl li re de celle Cl l'CU lation le métal or; immobiliser !lent dnns Ies pays 
, a~~~~ 

une quaritilé considéroble de monnaie d•or, en raison même de la dépréciation 
de l'argent dont les détenteurs veulent se débarrasscr , donner une extrême 
facilité aux spéculations sur la différence existant entre le rapport légal et le 
rapport commercial des deux métaux : tels sont les principaux inconvénients 
de la situation à laquelle il y a lieu de remédier. 

nt. u; Pni'.:srnE:'\T rappelle que1 depuis quarante ans, les proportions relatives - JU. ~u~u 

1 1 1 . f ., ( ' C. O 1g-o • 181.8 Varoalmns < li commerce < CS < eux métaux on vurre p US1e111·s JOJS. C 'J j a 4· 1 du commerce des 
' I' l . ( l . l J' . l 1· () JS/8 . 1870 1 J . mèranxprécicux et C CSl. argcn C(lll CS en re , e 01" CfUl CS SOI' t. e 1 l.J., a , ; e p ieno- convenauee de n'a- 

• · } · A · l'i · J' l •t t j' J dopter quc dcs me- mcnc conlrau-e SC pro( uil. lljOlll'( HII; tirgen reparar C Or est ( C DOU- sures temporaires. 

veau enlevé de la circulation. Cc mouvement est-il le dernier? M. Dumas ne 
le pense pas; cl il enconclut qu'il n'y a pas lieu de s'en préoccuper autre- 
ment que pour parc!' aux inconvénients immédiats' et incontestables de la 
situation. 
En ·1859; une commission, dont M. Dumas faisait partie, avait été saisie de 

l'élude des causes de la rareté de l'or. Div-erses propositions y furent émises 
en vue de changc1· le rapport légal des deux métaux 1 d'1nlcrdirc les opéra 
tions de refonte, etc.i.ellcs ne furent pns admises, cl la commission envisagea 
le fait qui lui élait soumis comme étant un fait commercial dont il convenait 
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M. DuTn.uur .. 
Cours du Lharrgc 
sur Londres. 

• lll. Fen-HuioG. 
• Jlangcrs 

du double étalon. 

de laisser se produire les conséquences font qu'elles ne portaient pas un pré 
judice manifeste aux intérêts du p,ys. C'est l'opinion qui prévalut, et, quel 
ques années plus lard, lu découverte des mines de Californie et d'Australie 
venait opérer une transformation nouvelle dàus les situations monétaires des 
diverses nations. De telles oscillations réclament évidemment beaucoup d'at 
tention et de prudence. 

M. Du-rILLEUL s'associe à ces observations. Il fait remarquer à ce sujet. 
<1uo l'or n'a pas cessé d'être introduit en France; le change sur Londres 
est en ce moment même ù la limite du cours où l'or revient d'Angleterre en 
France. 

Discussion 
de la ;;• question. 

M. ·FErn-llmzoc voit clans les diverses transformations signalées par 
M. Dumas tics inconvénients qui sont la condamnation du système du double 
étalon; celui-ci n'est jamais qu'alternatif, et le métal déprécié chasse l'autre. 
Ce qu'il fout, ajoute l\J. Feer-Ilerzog , c'est, d'accord avec les.conclusions de 
la commission dont l\l. Oum as rappelait les travaux , laisser aux faits com 
merciaux leu!' -libre développement. Le système <lu double étalon ne Je 
permet pas; il repose sur la détermination légale d'un rapport. fixe de valeur 
entre les deux métaux. Cette fixation est contraire à la nature des choses ; 
les faits commerciaux créent entre les deux métaux un rapport variant sans 
cesse; ln loi immobilise cc même rapport, et, cJe la différence entre la rela 
tion IJgale et la relation commerciale, naissent précisément les spéculations 
qui altèrent la circulation normale. 

lU. LE PnÉSIDENT fait observer (JllC M. Feer-Herzog vient d'entrer dans des 
considérations qui se rattacheraient à la 5° plutôt qu'à la 2° question, sur 
laquelle la Conférence paraît, du l'este, suffisamment éclairée. Il propose 
<l'aborder l'exameu de la 5° question. 

5° QuES'l'ION. - Est-il possible de t1·ouve1· des remèdes à ces inconvénients? 

La discussion est ouverte. 

111. J.i.con,. 
Suspension 011 li 
mrlal ronde la frap 
pe d'argent. 

M. DB P~n1au. 

M. Jacons ne suivra 1rns 1\1. Feer-Hl'rzog clans l'ordre d'idées où il s'est 
placé en présentant ses dernières observations. Au lieu de chercher dans une 
mesu re radicule, telle que l'adoption de l'étalon unique, un remède aux 
inconvénients signalés, le GouYernement belge croit devoir pr_oposer d'appli 
quer uniformément un remède temporaire à un mal temporaire: les Étals de 
l'Union dcvraient , dans son opinion, se borner à arrêter la spéculation, dont 
les opérations ne peuvent supporter qu'une certaine différence d'intérêts, et 
cl ont on supprime les profits ~n reculant l'échéance des bons de monnaie , Je 
remède, déjà. consacré par l'expérience, consiste à limiter en ce moment la 
frappe des monnaies d'argent, si l'on ne mut pas l'arrêter absolument. 

~ 

M. DE PAmEU reconnaît que ce moyen pourra diminuer dans une certaine 
mcstw_c l'aflluence de l'argent; mais il serait prudent, à son avis, de favoriser 



( 7r, ) [ N° 10-t.) 

en même temps le monnayage de l'or. Si ce métal, comme l'a dit lU. Dutil 
Ieul , peut entrer en France, il ne paraît pas dans les ateliers monétaires. Il 
est, permis cependant de supposer que l'avenir appartiendra a la monnaie 
d'or, et que les pays qui auront laissé disparaitre ou s'affaiblir leur approvi 
sionnement en ce métal, se trouveront à un moment donné dans de grands 
embarras. C'est en vue de cet intérêt, au moins éventuel, que M. de Parieu 
aurait désiré voir examiner par la Conférence la question <le la limitation du Lin,it~lion 

du cours de l'ar- 
COUfS de l'argent dans les payements. • ,s:e111dnnsles1n,e- 

ments. 

M. Jxcoss fait observer qu'une discussion sur ce point ne peut avoir aucun 
earactère.pratiquc , puisque trois <les États représentés dans la Conférence, la 
Belgique, la France et l'Italie, se sont formellement prononcés dans la der 
nière séance contre l'adoption de cette mesure. 

M.-DuTILLEUL déclare exprimer la pensée du Gouvernement français en M. Prnmct, 
' l t d · b d f •,· 1 l' ' l I' • · 1 1 OpinionduGomcr- CCUI' an e prune a 01' a propOShlOn re a IVe U a nuitation ( U COUl'S ( e nemeut rrauç3is, 

l'argent. Dans l'opinion du Gouvernement français le but à atteindre est Mainlir•" .,,,. , du re~.anc aetuel , 
d'appliquer au mal un remède prompt et efficace sans chanzcr les conditious avec tiu,i1"!1t•n de , , ~ 1~ fahnc.1t·on Je 
essentielles du régime actuel et sans engager l'avenir pour un long terme. l'argent. 

La limitation de la fabrication de l'argent a eu pour objet de ne pas laisser 
se modifier brusquement les rapports normaux de la circulation des deux 
métaux, et en même temps de réserver toutes facilités pour se plier aux 
éventualités de l'avenir. Les prévisions et les faits, en matière de monnaie, 
se sont trouvés si souvent en désaccord, qu'il est nécessaire de n'adopter tics 
mesures décisives qu'avec une extrême prudence : quelque temps avant la 
signature de la Convention monétaire de 1860 ~ c'était la prime obtenue par 
l'argent qui le raréfiait dans )a circulation; pour retenir les pièces division 
naires nécessaires aux petites transactions, on crut devoir rcconrir à l'expé 
dient discutable de l'abaissement du titre de celte monnaie. La Convention 
était à peine conclue que le rapport normal entre les deux métaux précieux 
se rétablissait Je lui-même et rendait la mesure inutile. 

M. Dt PARIEU rappelle que la Convention do 186~ a eu pour objet immé- M. o•P~R1&11. 

diat , non pas de réduire le Litre des monnaies divisionnaires, mais d'unifor-Comcnlion~cll!G:-. 
lntrrcl 

miser les mesures législatives qui avaient déjà été prises isolément, à cet _d_cr..•1>ri•~•l',ulop 
~ llDll 11\lencurc de 

effet, en France, en Italie et en Suisse. I'ctalon d'or, 

Il croit devoir, à cette occasion, donner quelques explicatiorrs sur le 
caractère des observations personnelles qu'il a présentées dans le cours de la 
discussion. Il apprécie hautement l'honneur <l'avoir été appelé à siéger dans 
là Conférence comme étant un des négociateurs de la Convention de J8fü,.; 
mais, en acceptant cette mission, il n'a pas dissimulé s,1 tendance li marcher 
vers le régime de l'unité d'étalon <l'or, dans la mesure compatible avec Je 
maintien de la Convention. 
La limitation du cours de l'argent dans les payements serait conforme il 

celle tendance. Une mesure de ce genre serait, de même que la limitation 
ou la suspension de la fabrication , favorable à l'adoption ultérieure d'un 
seul étalon; mais elle n'aurait pas les inconvénients qu'entrainerait actuelle- 

19 
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ment la brusque démonétisation tics espèces <l'argent eu circulation, mesure 
que les partisans les plus convaincus de l'étalon d'or n'ont d'ailleurs jamais 
eu la pensée de réclamer. 

M. o. .•• ,. IU. u: Pnts1DEN'f résume la discussion- sui· la 5c question. Il fait ressortir 
deta,};~~:~:: .. sur qu'en définitive la solution qui paraît avoir le plus de chances d'être 
13 :;• •J1•cs1ion. acceptée consisterait ù créer une quatrième sorte de monnaie légale. A côté 

de· la monnaie d'or librement fabriquée pour le compte du commerce, de la 
monnaie divisionnaire frappée en quantités limitées eLà un titre inférieur 
par les quatre puissances avec cours commun, de la monnaie de bronze fabri 
quée pour le compte particulier de _chaque Gouvememont , il s'agirait au 
jourd'hui de place!' des monnaies d'argent au titre normal de 900 millièmes, 
dont ln Imppc, au lieu d'être abandonnée aux spéculations <lu commerce, 
dépendrait de la volonté des Gouvernements eux-mêmes, comme les an 
ciennes émissions qui étaient effectuées an nom cl u prince par des lois spéciales. 

Cette proposition, ajoute· M. le Président, ne semble pas devoir rencon 
trer d'obstacle dans les idées, les législations ou les faits. Il y aurait seulement 
à s'entendre sur un chiffre modéré de fabrication, qui serait èommun aux 
quatre Étr.ts et dont ln limite serait fixée chaque année. 

An point QÙ est arrivé l'examen de la 5c question, M. le Président juge 
rait utile que MM. les délégués voulussent bien faire connaître les instruc 
tions dont ils seraient munis, et qui leur paraîtraient <le nature à éclairer 
entièrement la Conférence sur les demandes' respectives des pays concorda 
taires. 

M. lhoL11~1. 
~lcsures proposées 
par le Gou,crnc 
meut italien, 

M. l\IAGLJAJSI fait connaître les instructions que les délégués de l'Italie ont 
reçues en venant à. la Conférence. Le Gouvernement italien est contraire, 
en principe, à toute restriction de la circulation métallique de l'un ou l'autre 
<les deux étalons monétaires 1' alors que le cours forcé n'a pas encore été 
supprimé. Toutefois, dans un esprit de conciliation, il consentirait à la limi 
tation du monnayage de l'argent, si 'celle proposition paraissait devoir être 
admise par la Conférence; le chiffre de cette limitation devrait, d'ailleurs, 
être déterminé, et le Gouvernement italien entendrait soumettre cette con 
cession aux conditions suivantes: 

1 ° La Banque nationale dl la lie, qui est acluelÎement concessionnaire de 
la fabrication des monnaies dans ce pays, a dans ses caisses un fonds de 
60 millions d'argent en lingots. Ce métal doit être converti en espèces, mais 
il n'est pas destiné à être mis en circulation, puisqu'il fait partie du fonds de 
réserve que la Banque nationale doit conserver, aux termes de ses statuts. 
La frappe de cet a1·gent ne devrait donc pas être comprise dans les limites 
qui seraient fixées pour le monnoyage de l'argent apporté à la .Monnaie par 
les particuliers: Indépendamment du motif qui' vient d'être indiqué, il y a 
lieu de remarquer., d'une part , que ces lingots d'argent représentent la valeur 
<le pièces de ü francs données en échange aux particuliers sur une partie 
dudit. fonds de réserve; d'autre part, qu'il s'agit de faits antérieurs au présent 
projet d'arrangement. 
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2° Dans les limites qui seraient. à déterminer pour· le monnayage de l'or 
gent., on ne devrait pas non plus comprendre le montant des anciennes 
monnaies italiennes, non décirnales , que le Gouvernement continue à reti 
Ter de la circulation, en exécution de l'article 12 de la loi du 24 août i 862. 
De ces monnaies, il en existe encore pour environ ~O millions de· francs, et 
il est. probable <JUC la refonte de ces monnaies s'élèvera, cette année, à 
-t ~a00,000 francs environ par mois: clic diminuera ensuite d'année en année. 
En dehors de ces deux exceptions, ajoute iH. lUagliuni, le Gouvernement 

italien accepterait une limite de monnayage dont le maximum devrait être 
fixé. C'est une concession qu'il ferait , contrairement à ses inlérôts , afin d'en 
trer dans les vues de la Conférence; aussi demanderait-il, en compensation, 
que les autres Étals de l'Union accordassent sur leurs territoires aux monnaies 
d'or et d'argent italiennes le cours légal reconnu à leurs propres monnaies Cours t{-i;at. 

en Italie. Dans le cas où des difficultés se produiraient-sur ce point, par 
suite de la législation intérieure de charpie Jttat 1 le Gouvernement italien· 
désirerait , au moins, reeevoir l'assurance que les banques d'émission res- 
pectives ne mettraient aucun obstacle ù fa réception de fa monnaie italienne 
à 900 millièmes. 

l\J. Jxcons. En arrivant à la Conférence, MM. les · Commissaires de Bel- ~I.Jmn,. 

gic1ue p. cuvaient d'après les instructions de leur Gouvernement p1·oposcr A"i' du Gunver- 
' l ncmcnl lwlgc. 

la suspension pour six mois de la frappe de la monnaie <l'argent, tout en 
étant autorisés à admettre une simple limitation de cc monnayage. Quant an 
chiffre même de fa limite; il ne leur est. pus-définitivement fixé, mais les 
Commissaires belges peuvent se rallier. sous réserve de l'approbation de leur - 
Gouvernement. au chiffre le moins élevé qui sera proposé. 

Rn ce-qui concerne la demande de l'Italie relative nu cours légal des mon- cours lé;;a1. 

naies italiennes dans les pays unis par la Convcntion , le Gouvernement 
belge est disposé, si la limite de la fabrication est élroite , à accorder le 
cours légal, non par un engagement conventionnel 1 mais par une loi inté- 
rieuro 1 toujours révocable, comme l'ont fait la Suisse et l'Italie. 

M. l\lAcLI.\Nl remercie M. Jacobs de celte communication, dont il prend 
acte et qui sera accueillie avec satisfaction par- le Gouvernement italien. 

M. Fsan-Hsnzoc déclare que les Commissaires du Gouvernement. fédéral 
demanderont : 

M. F••·• lhllioG. 
Propositons 

du Gouvernement 
suisse. 

cc 1° Comme mesure transitoire, de nécessité absolue, que les Hautes P.ir 
tics contractantes s'int enlisent mutuellement des frappes ultérieures de pièces 
de f> francs en argent; 

» 2° Qu'on étudie les mesures propres à maintenir .provisoirement la cir 
culation existante d'argent ou une partie de cette circulation existante; de 
manière que, tout en enlevant à l'argent sa qualité de métal étalon 1 on ne · 
soit- pas obligé de réduire la quantité du numéraire des quatre États d'une 
manière trop sensible ou trop subite. 

» Ces mesures.pourront consister; soit dans le système de la Commission 
20 



[ N° f Ot.] ( 78 ) 

monétaire française de t 869, faisant de l'écu de~ francs une monnaie d'ap 
point et fixant à une somme de 100 francs le cours légal et obligatoire des 
pièces qui existent aujourd'hui ; soit dans le système qui ferait de l'écu de 
tS francs une monnaie de commerce, dont le cours, par rapport à l'or, varie 
~ait suivant un tarif officiel dressé conformément aux fluctuations de la 
Bourse; soit, enfin, dans tout autre système introduisant et maintenant le 
principe de l'élu Ion d'or exclusif, en.ménageant les nécessités de la transi 
tion. » 

l\J. Feer-Herzog fait ressortir la divergence de vues dont témoignent les 
instructions que les délégués suisses et italiens ont fait connaître à la Confé 
rence. li signale notamment i'impordance des réserves que le Gouvernement 
italien entendrait apporter, pour une valeur de 100 millions de francs, à la 
limitation du monnayage de l'argent _en Italie. Le Conseil fédéral pourrait se 

c:our~ 1,;u"' trouver, par suite, obligé de retirer le cours légal aux monnaies d'argent ita 
liennes. 

lU. JAcoIJs fait observer <rue l'arrangement projeté ne serait stipulé que pour 
une année. 11 exprime, en conséquence, l'espoir que le Gouvernement italien 
ne maintiendra pas les. deux conditions qu'il avait cru devoir indiquer, sans 
doute en prévision d'une convention <le pins longue du~ée. La refonte des 
anciennes monnaies pourraitprobablement être ajournée, ainsi que le mon 
nayage des lingots de la Banque. · 

~I. lhu,. 
C:art1c-lt'rr 1•ro\·Î ~ 

soirr- dr ..•.. Ud·.,urcs 
il udopt(•r. 

M. LE PRÉSIDE~T rappelle que la Conférence a reconnu la nécessité, en pré 
sence des situations différentes dans lesquelles sont placés les quatre États, 
de restreindre autant que possible la portée des mesures qu'elle croira devoir 
adopter. Il faut donc ne pas perdre de vue <JUC le but. pratique à atteindre en 
ce moment est d'empêcher que, pendant l'année t874, une invasion trop con 
sidérablc d'argent ne vienne troubler profondément la circulation monétaire 
des pays concordataires. 

Cc n'est pas dans la suppression du monnayage de l'argent que le remède 
parait pouvoir être cherché, non plus que dans 1:1nc limitation trop étroite ou 
trop large de cclt~ fabrication. · 
Jusqu'à présent, fait l'cmarqucr à celle occasion 1\1. le Président, le lingot 

d'argent a seul subi une dépréciation; l'argent monnayé et travaillé a con 
servé son crédit. 11 importe de no- pas altérer celte situation par des mesures 
qui doivent être provisoires. · 

)1. IJcTULEUI.. M. DuTJLJ,EUL demande si le Gouvernement italien abandonnerait sa pro- 
J:an~;~~rS/i:~·;,'r;c,•. position en cc qui concerne le cours légal, dans le cas où la Banque de 

France prendrait, avec l'intervention de l'Etat, l'engagement de ne pas inter 
dire dans ses cuisses l'admission des pièces d'Italie. ' 

l\J. ~hcL1A~1 répond qne cette contre-proposition, dont il prend acte, con 
corde avec la. déclaration qu'il a faite précédemment, pour le cas où de graves 
difficultés s'opposeraient à l'établissement du cours légal. 11 se croit donc 
autorisé il la recommander à l'attention de son Gouvernement. 
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Un échange d'observations a lieu ensuite: i O sur le chiffre qui pourrait être 9bst~a1ions 11~ 
' t 11 t fi • • d d l' t d J nrrale1 sur le rb,f- CVCfl ue emen xe comme maximum u monnayage e argcn ans es <re ~o!al et 1a ré- 

2 I h'ffj' t' l d r: b · · • ·i ll "b , parhhon du mon- quatre pays; 0 sur e c l re propor renne e ,a rication qm sera 11, a r1 ue nayage de l'argeat 
' 1 d v l t en usn, a cnacun es mats. ' 

_Le chiffre auquel la Conférence se rallie en principe, sous toutes réserves, 
pour )a fabricationnormale annuelle, serait de 08 millions pour les quatre 
États. 

La répartition, d'après l'importance du commerce ou des ateliers moné 
taires, paraissant présenter des difficultés pratiques, le chiffre de la popula 
tion est adopté comme devant être la base du contingent attribué à chaque 
État, de même que dans la Convention de 186~, relativement aux monnaies 
divisionnaires. 

D'après ce principe , et sous la réserve des bons de monnaies déjà délivrés, 
la France pourrait monnayer 50 millions d'argent par an; 

L'Italie, 20 millions; 
La Belgique, ?5' millions; 
La Suisse, 5 mi liions. 
Les délégués n'ayant pas d'instructions suffisantes pour formuler un avis 

définitif sur Jes divers points qui ont été soulevés dans le cours de la séance, 
notamment en présence de la communication de l\11\1. les délégués de l'Italie, 
ajournent la suite de la discussion et conviennent d'en référer à !eurs Gouver 
nements. , 

M. LE PRÉSIDENT croit utile de signaler le septième point du questionnaire !I. Dms. 

comme devant également motiver une demande d'instructions : il s'agit des 1• quesrien. 

dispositions relatives-aux tolérances de la fabrication des monnaies d'or et 
d'argent .. Dans l'opinion de M. Dumas, la limite de la tolérance, pour le titre 
de l'or, pourrait être abaissée de 2 à f millième; on fabrique en France à un 
dix-millième près. 

La prochaine réunion est fixée à samedi prochain 17 janvier, el la séance 
est levée à deux. heures. , 

,_ 

-- 
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QUATRIÈME SÉANCE. - 17 JANVIER 1874. 

PRÉSIDENCE DE iU. DU~IAS. 

Tous les membres sont présents : 

La séance est ouverte à trois heures. 

IJ est donné lecture du procès-verbal de la troisième Conférence. 

M."~ Sovmu~. M. DE Sounr.YRAl'i a voulu vérjficr,_ avant de présenter ses propres observa- 
Sper-ulatron sur lions les chiffres énoncés pal' M Feer-Hcrzoa dans la dernière réunion sur le, metaux prc• , ' ' • v, ? 

c'.cux .. ,1 1
• le bénéfice que les commerçants en métaux précieux peuvent retirer de la 

llcpoMc a " 'PCr· 

Hersug. dépréciation des lingots <l'argent. 
D'après ces données, le bénéfice brut qui pourrait être réalisé serait de 

~ p. ¼, cc qui représenterait une prime <le 0001000 francs sur 10 millions 
d'or; en défalquant de cette somme n,,000 francs pour frais de monnayage 
et pertes d'intérêts, 7;'.>,000 francs })Our frais de transport, d'assurance, etc., 
20;000 francs environ pour la prime des pièces d'or, soit au total i70,000 fr., 
il resterait encore sur l'opération un bénéfice net de 550,000 francs. 

Après avoir examiné ces chiffres, M. ni: SounEYRAN ne peut en admettre 
l'exactitude. Il conteste que l'écart soit de~ p. °fo. li ,fait. observer que, sur 
les prix actuels, la Banque de France pourrait échanger, à raison de 1/1 p. ¼i 
100 millions d'écus d'argent contre 100 millions d'or. 

lU; J:!,EER- HERZOG fait remarquer que le prix du lingot d'argent est plus 
élevé sur la place de Paris que sur celle de Londres; cela tient à la facilité de 
transformer immédiatement le métal en monnaie. 

Il maintient, du reste, les chiffres contestés par M. de Soubeyran. 

Hausse de l'ar- 
11,ent sur le marr l,c 
de Londres. 

l\UI. m: SounEYRAN et DuTILLEUJ, signalent un mouvement de hausse qui se 
produit depuis quelques jours en faveur de l'argent sur le marché de Londres, 
et qui, en toute hypothèse, réduirait sensiblement l'écart de f> p. % calculé 
pnr M. Fecr-Herzog d'après les cours du mois de novembre dernier. L'once 
d'argent était cotée hier, 16 janvier, au taux de o9 pence 1

/,, et 1\1. de Sou 
beyran ne serait pas étonné que ce cours s'élevât d'un ou deux pence, si les 
exportations vers l'Inde se maintenaient pendant quelque temps encore dans 
les conditions actuelles. 
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~I. DunLLJ-:UL cite le passage suivant <l'un article qui a paru dans YEeono 
mist anglais, du ~0 janvier, sur le marché de l'argent a Londres : 

,« Cette semaine, le marché de l'argent, après une période prolongée de 
» stagnation, est redevenu ferme, et l'explication offre quelque intérêt dans 
» l'état présent du marché monétaire. La cause immédiate est l_a disette de 
» numéraire qui s'est produite dans les Indes à l'occasion <le la famine du 
» Bengale. Les Indes orientales ayant une circulation d'argent, toute disette 
» du marché monétaire y attire l'argent d'autres p~ys, et, sous l'influence de 
» cette attraction, l'argent, qui était lourd, la semaine dernière, à 08 deniers 
» par once, s'est relevé à !:$8 1/1 deniers, auquel cours le marché reste ferme. 
» Les traites <lu Conseil sur les Indes sont aussi demandées, et, en somme, 
» le marché semble plus fort, L'état du marché monétaire indien n'est pas, 
>) toutefois, la seule cause du changement. Il y a un mois ou deux, le change 
» des Indes fut vivement affecté, on se Je rappelle, par l'annonce du fait que 
» l'argent s'expédiait aux Indes directement pour le compte du Gouverne 
,1 ment allemand. C'est la crainte d'une vente de l'argent démonétisé en 
» Allemagne qui rend si faibles tout Je marché de l'argent cl le change sur 
» les pa)'S qui ont une circulation d'argent : aussi l'expédient d'exporter 
» l'argent allemund directement dans les Indes n'a fait fJlW rendre l'effet plus 
» palpable sur le change des Indes, l'effet définitif étant nécessairement le 
» même c1ue si l'argent avait été mis en vente sur le marché de Londres. 
» Comme le Gouvernement allemand a naturellement le désir de réaliser 
» son argent démonétisé graduellement et avec le moins de trouble possible 
» pour les autres intérêts, l'effondrement du ch~ngc indien, causé par l'ex 
» périence qu'il a faite d'y exporter l'argent directement, l'a engagé, d'après 
» nos informations, à discontinuer cette méthode de réalisation de son 
» argent, el à employer 1 à l'avenir, tous les moyens possibles pour ne point 
,> peser sur le marché de l'argent dans aucun sens. De là 1 la fermeté de l'ar 
,, gent quand se produit une demande modérée pour les Indes. )> 

Un échange d'observations a lieu, ensuite, sur les quanti lés d'argent qui Demoueusauon de 
· • l' 't• Ali O J' · · f M S l',,rgcot ~n Alle- resteraient a ( emone iser en cmagne. ans op1mon ( e . DE OUBI:1RAN 1 magne 

. le solde d'argent monnayé dans ce pays, qui devrait être l'cjeté de la circu 
lation après avoir défalqué la quantité nécessaire pour fab1·iqucr les nouvelles 
monnaies divisionnaires, ne serait pas de plus de 800 millions de francs. 

I\I. FtER-HERZOG, s'appuyant sur de nombreuses publications qui ont eu 
lieu en Allemagne, maintient le chiffre 1,!J00 millions de francs qu'il a pré- 
senté dans une précédente réunion. · 

IU. J,E PRÉSIDil'i1' fait ressortir diverses causes qui doivent rendre assez 
incertain un calcul de ce genre. Parmi ces causes, il signale particulièrement 
les conditions de fabrication des anciennes monnaies allemandes: des ·écarts 
considérables existent entre les titres des pièces essayées aî:1trefois par la 
voie sèche et celles qu'on essaye aujourd'hui par ]a voie humide; la spécula 
tion a su exploitercc fait; elle a trié les pièces, eL a proflté de l'excédant de 
titre en argent, comme' de l'or qui s'y trouvait allié. ~ ' 
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En cc qui concerne, d'autre part , la divergence d'opinions qui s'est pro 
duite relativement au bénéfice qui peut être retiré de l'écart entre les deux 
métaux, l\J. ~E Puësmrxr ne croit pas qu'il soit utile de prolonger la discus 
sion. Il serait nécessaire, pour se rendre exactement compte des données sur 
lesquelles se base cette différc~cc d'appréciations, que M~I. de Soubeyran et 
Fecr-Herzog voulussent Lien dresser un compte détaillé de l'opération, telle 
que chacun d'eux la comprend. 

Discu,siou do la L'incident est clos, et le procès-verbal de la dernière séance ayant été 
z• question (•ui/~). d . llf }> , • li.Jill I cJ '] , • • I' • ,. l · 
Eumcndesq11es- a opte, ;, . LE RÉSIDENT lOYJlC li n • CS C C~UeS a JiHrC connaitre CS instruc- 
tion, relaliwsa 1a • ''J · d l G 1 · 1 · ' limi1a1ion et a ta lions CJU 1 s auraient reçues e eurs ouvernements sur es points arsses en 
repartion du mun- d l d "è • · f I' •t d f f: b • • Ù 1 · 11a)'agede rargenl Suspens ans U Cl'OJ re reunion : o lfi~l C C a a rication C a IDOn~alC ,, 
en •m. d'argent; 2° répartition entre les quatre Etats du chiffre total du monnayage 

1. 

de l'argent. 

àl. llcou. M. Jacons. Le Gouvernement belge maintient l'adhésion qu'il a donnée à 
Iustrueticns du J 1. . ) l . • . , J r b · · d 1 · 

Guu.-erncmer.lbtl- a imite a p us étroite qui sera proposce pour U 1a rication e a monnaie 
i;c. d' argent. 

li consent à la répartition du chiffre total d'après la population, pourvu 
ciue celte concession ne soit pas considérée comme un précédent qui puisse' 
être invoqué dans l'avcnir : n'ayant 1ms l'in,tention d'excéder, en 187 4, le 
chiffre de monnayage que celle base de répartition attribuerait à la Belgique, 
le Gouvernement, belge n'a pas d'intérêt à en proposer une autre; il s'y rallio 
donc, les autres Etals de l'Union paraissant la préférer. 

Cours tigal. En cc qui concerne fo cours légal à donner en Belgique, par une loi inté- 
rieure , aux monnaies des États associés, lu décision du Gou vernemcnt belge 
dépendra de la-linrile plus ou moins étroite dans laquelle sera maintenu le 
chiffre de la fabrication totale pour 1874. 

ltl. !lhcu1K1. M. MAGLIAl\l. Le Gouvemement italien consent à la limite <le 1'>8 à 60 mil- 
lnslrurl iou-1 du 1. • - , , • d · , d J · , d l , - 1 l t ( J J r b · Çou.-er11~111cnt ita- JOnS CJUI O été Hl 1quee ans il prece en C Sean ce pour C O U CC a 1a nca- 

hco. tion; sur ce chiffre, 20 millions seraient monnayés en Italie. 
En dehors de cette somme <le 20 millions, le Gouvernement italien, d'une 

part, renoncerait au chiffre demandé pour la refonte des monnaies non déci 
males, et, d'autre part 1 serait autorisé à frapper en argent pour une valeur de 
9 millions de francs, représentant les bons de monnaie qu'il a déjà délivrés 
aux particuliers. 

Quant à la somme de 60 millions de francs que la Banque nationale a le 
droit de fabriquer en monnaie d'argent, elle resterait déposée dans les caisses 
de la Banque, à l'état de réserve, sous la garantie d'un engagement formel de 
ln part du Gouvernement italien. 
, En définitive, la somme d'argent monnayé qui pourrait être mise en cir 
culation pur l'ltalie, en 1874, serait de 29 millions. 

D'un autre côté, l'arrangement à conclure ne durerait pas au delà de 
- l'année courante, el le Gouvernement italien obtiendrait l'engagement, de 
la part de la Belgique, d'admettre au cours légal les monnaies d'or et d'ar 
gent italiennes; de la part de la Suisse, de continuer à les admettre au cours 
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légal, de la part de la Franco , de g:mmtir l'admission de ces monnaies dans 
les caisses .de la Banque de France. 

Divers éclaircissements sont demandés à ~I. MACLIA~I sur le fonds de réserve 
de )a Banque nationale d'Italie. 

li résulte des renseignements fournis par M. 1\hcL1AN1 que cc fonds de 
réserve doit représenter le tiers de la circulnlion en billets. tes 60 millions, 
actuellement en lingots, que la Banque nationale a le droit dé fabriquer en 
totalité, celle année, sont destinés à foire partie du chiffre de la réserve: ils 
ne seraient pas émis et seraient conservés sons la forme de pièces de ?S francs 
d'argent. La Banque nationale possède iles lingots, parce qu'elle est conces 
sionnaire de la fabrication de la monnaie italienne; les banques d'émission, 
en général, doivent avoir, comme fonds de réserve, une encaisse métallique 
monnayée. 

Renseigr.emeuls 
sur le fonds de ré 
serve de la l!anque 
natieuale J· Italie. 

M. Du-r1LLEUL exprimant le désir de connaitre le chiffre auquel peul s'élever 
annuellement la production des ateliers de l'Hôtel des Monnaies de Milan. 
IU. MAcL1AN1 déclare que cet établissement est outillé de manière â pouvoir 
fabriquer i ti0 millions en monnaies d'argent et 300 millions en monnaies <l'or. 

· 1\1. DuTlLLEUL. Le Gouvernement français accepterait le chiffre de la popu 
lation comme buse <le répartition <le la fabrication totale des quatre pays 
en !874; mais il a constaté que le contingent qui serait attribué à lu France 
devrait s'élever au-dessus de 50 millions de francs, chiffre indiqué sous toulcs 
réserves dans la dernière séance. Depuis le commencement de l'année 1 en 
effet; il a été fabriqué, en France, pour 5,6001000 francs <l'argent: et les bons 
de monnaie de cc métal, délivrés <lès à présent, représentent une somme de 
51,568,000 francs, dont la frappe est échelonnée jusqu'à la date du ,_i!J juillet 
prochain, de manière à ne pas dépasser la limite de HS0,,000 francs par jour. 
La quote-part de la Franco devrait, p:ir suite, être portée à ~0 million~. 

1\1. Jxcossfait remarquer que, s'il faut ajouter au contingentà répartir, soit 
60 millions environ: 1° le montant des bons de monnaie déjà délivrés pour 
une valeur de fJ à 6 millions en Belgique, de 5o millions en France, de 9 mil 
lions en Italie; 2° les 60 millions, en lingots, de 1a Banque nationale d'Italie, 
on arrive à un lolal d'environ 170 millions, sur lesquels l'Italie seule aurait à 
frapper 89 millions en -1874. Dès lors, le monnayage de l'argent, au lieu <l'être 
limité étroitement pendant cet exercice, se trouverait à peine réduit de moi lié, 
cl l'Italie, en particulier, frapperait, en 1874, deux fois autant qu'en 1875. 

21 

Monn:iig,J,i llilan, 
l'abricnlion . 

1 

.l'tl. Fesn-Hsnzoc. Le Gouvernement fédéral accepterait le chiffre total de !Il. l'm-lluzoG. 
NB ·11· 1 . . . d I ·rr 1 . . I l . . h,,1rurlions ~ rm ions, et u répartition C cc C: Il re rasce soit sur a popu alion, soit sur du Gm,,·erncmenl 

1 hiff l . . I l - E:., 1 1 . 1 I"' d féderal. e c I re < u commerce gencra c es trois I tuts < e 'union avec a • rance ans 
les années qui ont précédé la guerre de 1870-1871, tel que cc chiffre est 
indiqué dans les documents publiés pa1.- l'administralion française. 

Quant aux réserves que l\Ul. les délégués de l'Italie ont foites dans la der 
nière séance, l\l. Fcer-Hcrzog ne pourrait se prononcer avant d'avoir reçu des 
instructions complémentaires. 

M. DuTILLEDL. 

lnslrur.tions 
d11 Gou, crnement 

fr:111çais. 

Don, de monnaie. 

Obvervatrons de ' 
l\l. J,eoas sur Je 
rhilTrt, lolal de fa- 
1,ricaliorr. 
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Cours lég.i!. 

S'il s'agissait de reprendre, pendant l'année courànle , les payements en 
espèces, ajoute M. Jacobs , on comprendrait qu'il y eût peut-être lieu d'ad 
mettre une latitude exceptionnelle pour la fabrication de la monnaie d'argent 
en Italie; mais telle ne parait pas être l'intention du Gouvernement italien, à 
en juger par les projets de loi présentés au Parlement. . 

.M. Jacobs rappelle, en outre, que son Gouvernement n'a consenti à donner 
le cours légal en Belgique aux monnaies des États-associés, que pour Je cas 
où le monnayage de l'Union ne s'élèverait pas au-dessus de 58 à 60 millions; 
il n'est pas autorisé ù faire la même concession dans l'hypothèse d'un mon 
nayage de f 70 millions. 

ni. D• sovamu,. IU. DE SomrnrRAN regrette que ln Conférence se montre aussi préoccupée de 
Di•1~>andt1° 1

1
1c ga-1 la dépréciation momentanée des lingots d'argent, alors que, d'après les discus- ra n 11'S, e a par < u 

'!~ 1·!10.tic, 4""111
'' sions qui ont eu lieu précédemment il )' a seulement lieu de pourvoir à des 1 en •• ssion dr• il 1 

monnaie d'argent. incidents passagc1·s. Mais du moment où l'accord existe pour une limitation 
de la fabrication, lH. de Soubeyran est d'avis qu'il conviendrait d'accepter les 
propositions du Gouvernement italien, celui-ci donnant des garanties à 
l'égard des 60 millions d'argent monnayé dont la Banque nationale d'Italie, 
d'après la communication de M. Magliani, serait tenue de rester dépositaire 
jusqu'à la fin de l'année. Toutefois, en raison de l'importance de cette somme, 
le Gouvernement ilali~n ne pourrait-il pas s,'engagcr à cc que ces 60 millions 
ne fussent pas mis en circulation, non pas avant une date fixée dès à présent, 
mais avant une nouvelle entente entre les Gouvernements signataires de la 
Convention? Le cours du .change et le régime du cours forcé doivent, en effet, 
ajoute M. de Soubeyran, amener forcément la sortie d'Italie des espèces d'or 
et <l'argent. 

. 

M. L~ Pnèsmsxr appuie ces observations. 11 émet l'opinion qne certaines 
échéances devraient être fixées au delà du 1er janvier-187~, pour l'émission 
des 60 millions de monnaie d'argent qui auraient été frappés. 

~1. ~houm 1\1. l\IAGLIANI,, répondant aux diverses observations qui viennent d'être pré- 
'~r:~~~fi~e~:•:1;~~~ sentées, fait remarquer que la Banque nationale a légalement le droit de faire 
:~

1~~;~•e<l!'.~;~•;;~~ fabriquer lu somme de 60 millions, et que le Gouvernement italien s'expose 
en Italie. · rait àune demande en dommages-intérêts s'il voulait restreindre ou annuler 

ce droit. 
Pour l'année courante, ajoute M. l\Iag]iani, l'engagement qui serait pris par 

le Gouvernement italien de ne pas laisser émettre cc numéraire.offre aux États 
associés la garantie la plus complète. Quant au danger qui a été signalé pour 
l'année 187~, il sera prévu et pourra être écarté en temps utile, au moyen 
d'une entente entre les quatre Gouvernements. 

· La réunion, qui a été proposée, d'une Conférence annuelle fournirait, par 
exemple; une occasion d'examiner de nouveau la question, et le Gouver 
nement italien ne prendrait jusqu'alors aucune mesure qui pût engager 
l'avenir. 

Les besoins du commerce intérieur et du commerce extérieur de l'Italie 
exigent, d'un autre côté, fait observer lU .. I\Jagliani, une circulation assez 
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importante de numerarre , malgré le cours forcé : il serait juste de tenir 
compte de la somme peu considérable de monnaie d'argent qui a été frappée 
l'année dernière en Italie, soit 42 millions, alors que ln France en a nit 
fabriqué pour H$4 millions environ. 

lU. Du-r11LEUL constate que l'argent frappé en Italie est immédiatement sorti 
du pays pour venir surtout en France et en Suisse. 

M. FEER-HEnzoG confirme cette observation. li se préoccupe moins, du 
reste, de la frappe des 60 millions de la Banque nationale, dont l'émission 
serait interdite jusqu'à l'époque de lu prochaine réunion d'une nouvelle con 
férence, que des 9 millions en bons de monnaie qui doivent effectivement 
être introduits dans la circulation sous un bref délai. 

M. DE P~nJEU propose, à titre de transaction, que le chiffre de limitation 
de la fabrication soit élevé pour les quatre États, mais à lu condition que 
les bons <le monnaie qu'ils auraient délivrés soient compris dans leur con 
tingent. 

.M. LE Pni;sJDENT signale à l'attention de la Conf ércnce l'absence <le garan 
ties , de la part de l'Italie, au sujet de l'exportation inévitable de ses mon 
naies divisionnaires, et de leur remplacement permanent par de petites 
coupures de billets ayant cours forcé. 

Après un échange d'observations auquel prennent part hIM. lUagliani, de 
Soubeyran et Dutilleul , la situation actuelle de l'Italie sous cc rapport ne 
semble pas pouvoir être brusquement modifiée tant que le cours forcé n'aura 
pas été supprimé. La fabrication des monnaies divisionnaires est d'ailleurs 
limitée par la Convention de 186:">, et quant aux petites coupures de billets 1 
dont la quantité diminue, clics ne peuvent maintenant, fait remarquer 
M. Maglia ni, ôtre émises que par un seul établissement, la Banque nationale. 

lU. DurILLEUL tient à constater que, tout e11 admettant qu'une discussion 
sur la question des monnaies divisionnaires ne pourrait pas aboutir en ce 
moment il un résultat utile, il n'entend pas reconnaître que l'état de choses 
actuel soit régulier. Il fait, au contraire, à ce sujet, toutes réserves pour 
l'avenir. 

M. Jxcoss cite un passage du discours prononcé le 27 novembre 1875 il -Ja 
Chambre des Députés d'Italie par M. Minghelti, Ministre des Finances; il en 
résulte que l'un des objets des mesures financières proposées par le Cabinet 
italien, est de rendre disponibles, les encaisses métalliques des banques : 
celles-ci sont autorisées à les remplacer par l'achat de lettres de change 
payables en or, à courtes échéances. 

Il demande comment ces projets se concilient avec la conservation des 
50 millions <l'argent monnayé dans les caisses de la, Banque pendant toute 
l'année 1874. 

22 

111. oa Pu,i~. 
Proposrnon 

de transacuon. 

)J. D,a,u_ 
lH011na,cs ,1,.;_ 

sionnaires itnlien 
nes 1•1 petites cou 
pure, de billets il 
cours force. 

Ln ' Conférence 
njo\ornc fo Josrus 
s,on tic cette q ues 
tion, 

li!. Jieoa,, 
Mcsurrs finnncië 
res proposccs en 
Italie. 
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l\-1. MAGLIANJ croit pouvoir dire que les dispositions proposées par M. Min 
ghctti s'appliquent, non pas au métal argent, qui fait l'objet des délibérations 
de la Conférence, mais a des opérations commeréiales payables en or. 

• li. n~"'"· . - IU. LE Pntsw.F..N'r, après avoir, recueilli les opinions des délégués des ditTé- 
c1111Tr.·• proposes i• . • , · · 
ruur -'" lim,Mion rents Etats , qm sont cxpr1mces ad veferendum , propose <l'adopter les c111t- 
c1c la fr,,f'PC de lu , 1. . d t' b . . d , , 
111u1111:ii• d'argeet. Ires suivants comme imites e 1a rication e la monnaie d argent : - 

Pour la Belgique . fr. 9,000,000 
la· France 50,000,000 
l'Italie. 50,000,(100 
la Suisse. 0,000,000 

Soh un total de ... - . fr. 94,000,000 

Les chiffres qui Précèdent, fait observer iU. le Président, représentent, 
pour la France et l'Italie, le cinquième, et pour la Belgique et la Suisse, la 
moi lié de la quote-part attribuée à chacun des quatre États par la Convention 
de 186~, pour la fabrication de la monnaie divisionnaire, à raison de 
6 francs par habitant. Ils comprennent les bons de monnaie déjà délivrés 
par lu Belgique pour une valeur de ti,900)000 francs, par 'ta France pour 
541968,000 francs, et par l'Italie pour 9 millions de francs.· 

La frappe de 60 millions réclamée •par l'Italie, en raison d'engage"1eQts 
pris vis-à-vis de la Banque nationale 1 resterait en dehors des 50 millions, 
devant constituer le contingent <le ce pays; mais elle 'serait placée· sous la 
garantie du Gouvemement italien 1 qui s'ohligerait , soit à 'immobiliser ce 
numéraire pendant trois ans, soit" à retirer de la circulation à une -date 'pro 
chaine les petites coupures de billets, soit à ne laisser mormayer, cette 
année, que la moi lié, au maximum, des 60 millions en lingots quisont dans 
les caisses <le la Banque nationale. Il serait, d'ailleurs, garanti qu'en ce cas 
ce monnayage ne serait pas mis en_ circulation a vaut une année. 

M~l. les Cornmissaii-rs se réservent de communiquer à leurs Gouverne 
ments ces bases d'entente, sur lesquelles ils doivent demander de nouvelles 
instructions. 

Ils ajournent, en conséquence 1 leur prochaine réunion à. mercredi 21 jan- . , 
vier, el la séance est levée à six heures et demie. 
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CINQUIÈME SÉANCE. - 21 JANVIER 1874. 

PRÉSIDENCE DE M. DUMAS. 

Tous les membres sont présents. 

La séance est ouverte à trois heures, 

Après l'adoption du procès-verbal de la dernière réunion, lU. DE P,\l\IEU Répariition de !n 
. , C . , l d . . <l' . I I l'E nouvelle monnaie communique U la onference a tra uclion suivante un ortie C ( C cono- d'or allemande. 

mist anglais, n<> du JO janvier, relatif à la répartition de la nouvelle monnaie 
d'or déjà frappée en Allemagne. 

" Ecoxosnsr ,\NGLAJS DV 10 JANVIER 187 4. - Répartitio» 'du rnonnaya_qe d'or 
» allemand. - Nous avons souvent combattu les rapports, souvent répétés, 
» et qui tendent a établir que la nouvelle frappe d'or en Allemagne n'existe 
» pas en réalité; ce relevé est fait pour appuyer l'opinion de ceux qui pré 
,, tendent que, dès que for sera mis en liberté, il fera retour au marché de 
» Londres, si le besoin s'en fait sentir et si des prix assez élevés sont offerts. 
» D'après tous nos renseignements, depuis un certain temps, une part consi 
» dérable <les nouvelles frappes ù'or a été émise, el, si cet or ne nous est pas 
» revenu <l'Allemagne à Londres dans le dernier mois de novembre, quand 
» nous offrions des prix très-élevés, ce n'est pas évidemment parce que le 
)) Gouvernement allemand l'avait gardé en caisse et sous clef; il faut cher- 
» cher une autre explication. , 

» Des données sur la répartition des nouvelles frappes d'or de la Monnaie 
» d'Allemagne nous viennent d'autorités sérieuses, et nous avons tout lieu de ' 
>) les croire approximativement comme il suit : 

• Remis au Gouvernemenl allemand pour le Trésor de guerre, 
Dans les banques, pour leurs réserves de garantie du papier en 

eireulation , à la place d'argent . . . . . . . . . . 
Répandus dans la circulation par les divers _payements du Gou 

vernement. . . . : . . . . . . ·~ 

Ll,rn 1terlinti:• 

6,000,000 

25,000,000 

19,000,000 

ÎOTAL, • • • , fr. t:ÎÜ,000,000 

» Soit 1 milliard 2~0 millions de francs en or. 
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Hausse de l'argeut 
i, L.,1,dre,. 

» Tel est l'exposé parfaitement exact <le tout 1'01· frappé. Le Gouvernement 
» allemand n'a pas une somme considérable en caisse et sous clef en dehors 
» du Trésor de gueN:c. Pourquoi donc le- taux élevé du change dans le mois 
» de novembre dernier n'a-t-il pas attiré à Londres l'or allemand? C'est que 
}) l'expérience prouve qu'il n'est pas facile d'enlever des monnaies <le la cir 
» culation générale pour l'exportation, tant que la somme répandue dans cette 
» circulation générale est restreinte et insuffisante pour les besoins du pays.» 

1\1. Du-r1LLEUL donne lecture de la traduction ci-après d'articles de l'Econo 
mist et du Times 1 qui confirment la hausse déjà signalée, dans la dernière 
séance, sur les cours de l'argent à Londres ; 

.•.• 

<1 EXTRAI'r ou Tm Es vu f 6 JAWJEI\ 1874. - Grande animation aujourd'hui 
>) sur le marché de l'argent. Après que de fortes ventes curent lieu, à 58 '/t par 
» once étalon, <les ordres subits ont été reçus <les Indes, et le cours s'est 
» avancé, foute d'offre suffisante, i1 ?$9 d. La cause de cette demande inat 
n tendue parait être l'extrèmc gêne du marché monétaire de Calcutta, provc 
,> nanl <les besoins de numéraire qui se rattachent à la famine du Bengale.» 

cc fer 1-:X'rl\AIT DE i.'Ecoxomsr DU i7 JANVIER ·1874. - Le marché, ferme pen 
n, dant la semaine, a subi une hausse soudaine aujourd'hui à ~9 d. par o~cc 
» étalon, par suite d'ordres pour l'Orient. Les ai-rivages comprennent 
» H 0~000 livres sterling principalement en argent doré d'Amérique; et 
» 16,000 livres sterling des I rides occidentales. 

\ 

Barres d'argent fin, 59~. 
Cours . ~ . , . _ 

Barres a ;,, grarns d or, 59 "/s. 

)> 2c EX'rRAIT DJ-: r'Ecoxosusr ou 17 JA!WJEI\ 187 4. -:-- Le seul phénomène 
» nouveau sur le marché monétaire est l'exportation <le l'argent en Orient. 
» Pendant longtemps, par suite des opérations de monna:ynge du Gouverne 
» · ment allemand, l'argent avait été lourd et de placement difficile à des prix 
)) qui baissaient continuellement. Mais une demande subite vient de se pro 
,> duire, le marché se fait bon, le prix monte. L'état du marché monétaire do 
» Calcutta explique parfaitement celle situation. Le numéraire y vaut 
» 9 1

/1 p. 0/o sur les meilleurs billets, el le marchéest très-resserré. Les achats 
,> de, vivres par le Gouvernement pour parer à la famine ont épuisé d'argent 
>> le marché, et le déficit veut. être comblé. Ordinairement nous en subirions 
,, ici vivement les conséquences, surtout si l'affaire prenait de grandes pro 
» portions comme cela pcut-ètre aura lieu maintenant; mais les circon 
>) stances sont spéciales en ce moment. Le Gouvernement allemand doit avoir , , 

» encore beaucoup d'argent disponible, et il peul l'envoyer a_ux Indes. » 

M. FEER-HEllZOG fait observer qu'il se produit fréquemment sur les prix de 
l'argent de brusques variations en hausse ou en baisse, de 1 shilling à 2 shil 
lings, mais que ces mouvements sont de courte durée, un mois en général; 
la hausse subite de l'argent pendant la dernière semaine ne saurait donc être 
mise sur le même rang que )a baisse continue qui a lieu depuis sept ou huit ans. 
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1\1. DE SounEYRAN croit qu'il serait surtout intéressant, en relevant les varia- M. Dl sovmm. 

lions en hausse ou en baisse des métaux d'or et d'areent d'étudier les consé- A,:.nias;_., 
!!:i ' du double tlalco. 

qucnces del'adoption du régime de l'étalon unique ou du double étalon. li naogl'r "~ li'!'i- . . I l ,. I I . } J ter l:i foLr1rahon pense que les variations c u taux t el intérêt sur espaces commèrera es es di,t'ari;tni. 

plus importantes du monde, sont plus graves et plus redoutables là où règne 
le régime de l'étalon unique. C'est un point qu'il ne fout pas perdre de vue 
lorsqu'on veut examiner la question monétaire dans son ensemble. 

Dans l'opinion de 1\1. de Soubeyran, la limitation de la fabrication de 
l'argent est un remède bien dangereux et doit amener peut-être la baisse du 
lingot d'argent, ou du moins entraver la hausse actuellement provoquée 
par une demande un peu plus sérieuse <lu métal argent sur le marché de 
Londres. 
Il n'est pas douteux que ces demandes seront vite servies par l'Allemagne, 

et que, la limitation de la fabrication de l'argent venant ensuite, la baisse du 
li11got d'argent pourra être plus facile. 

L'ordre du jour appelle la suite de la délibération sur la troisième- ques- E~"~•n ite_ln 3• 
. question ( ,u,te ). 

1 Iion. 

M. r.E Pnésmsxr prie MM. les· délégués de l'Italie de faire connaitre les 
instructions qu'ils auraient reçues de leur Gouvernement depuis la dernière 
séance. 

M. MAc1,1AN1 est autorisé ù déclarer que le Gouvernement italien accepte le 
chiffre <le 50 millions précédemment fixé pour le contingent du monnayage 
de l'argent en ltalie , y compris les bons de monnaie déjtl délivrés. 

Quant aux 60 millions destinés à compléter le fonds de réserve de la Banque 
nationale, iln'en serait frappé que pour une valeur-de 50 millions pendant 
l'année courante. Lç Gouvernement italien , désirant faciliter une entente, a 
obtenu cette concession de la part de la Banque nationale; mais il demande, 
en retour, que le cours légal soit garanti aux monnaies d'or et d'argent ita 
]iennes dans les autres États de l'Union·. 

A cet égârd, dans la pensée du Gouvernement italien.et conformément aux 
assurances déjà recueillies par les délégués de l'Italie, le Gouvernement fédéra) 
gal'anlirait le maintien de la loi existante en Suisse, Je Gouvernement belge 
s;cngagcrait à présenter aux Chambres un projet de loi accordant Je cours 
légal aux monnaies italiennes, 'et le Gouvernement français interviendrait 
auprès de la Banque de France pour faire admettre ces monnaies dans les 
caisses de cet établissement. 

M. ~hc;u1,1. 
1 n,1 ruet ions iln 

Go111 trn~111cnl ita- 
1,~n. 

Co11lingcnl 
de f,,loric~lion. 
Fond• de réserve. 

Cu,m lrgal. 

M. Jacons rappelle que, lorsqu'il a déclaré que son Gouvernement était dis- :M. J.,oas. 
, ' , t . l d 1 . ' f' l'r t I d 1 ' 1 • ln•lruclioo~ pose U prescn Cr Un f>l'OJe C 01 a eue ( C OOOCl' COUrS ega UUX monnaies du Gnu-rrnemenl 

d -.::;, · ' '' • 1 · d l'i J ' }' 1 · •t • l»lg,• rPlali'Cmenl CS Etats associes I C était CXC usivement ans iypot lCSC { une 1m1 ation au cours lrg•I. 

étroite, et notamment d'une fabrication totale, pour les quatre États, de 08 à 
60 millions. En présence d'un chiffre de 94 millions. augmenté de 50 millions 
pour le fonds de réserve de la Banque nationale d'ltalie , le Gouvernement 
belge ne peut prendre fin semblable engagement; il n'est. même pas en mesure 
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de, s'engager à obtenir de )a Banque Nationale de Belgique qu'elle s'oblige à 
recevoir toujours dans ses caisses des monnaies italiennes, françaises et 
suisses; mais M. Jacobs fait observer que jusqu'à présent ces monnaies y 
ont. été admises sans difficultés. 
Si, dans l'avenir, des difficultés sérieuses se produisaient, le Gou~crnement 

belge consentirait volontiers à interposer ses bons offices dans.le but do les 
aplanir, mais sans prendre d'engagement, car il n'entend et ne peut d'ailleurs 
exercer aucune contrainte sur la Banque Nationale. 

&1. Du11u. 1H. LE PntSIDENT déclare que le Gouvernement français accepte les chiffres 
du ~n;!:.•~;:;~!5ent Ide la fabrication totale et des contingents qui ont été proposés à la fin de la 

r~an~a•s · dernière séance, y compris les bons de monnaie, soit 94 millions, ainsi répar- 
Co111111gcn1 de fa. • • • • • , .,, • • 

hru.atinn. lis : 9 millions pour la Belgique, 50 millions pour la France, 50 millions pour 
Cours lé0al. )'f )" ~ :JJ • J S • 

Banque de ;rJnce. la IC et èJ 111n IOnS pour a UISSC. . 

D'un antre côté, relativement au cours légal, le Gouvernement français se 
trouve dans l'impossibilité d'accueillir la demande du Gouvernement italien. 
Déjà: lorsque la question a été soulevée en 186~, dans les conférences qui 
ont précédé la conclusion de la Convention du 25 décembre de la même 
année, il n'a pas été jugé possible d'y donner suite en France, par suite des 
résistances qu'une semblable mesure paraissait devoir rencontrer. Ces ten 
dances générales de l'opinion publique en France n'ont fait que se fortifier, 
en présence des nombreux types de monnaies étrangères qui sont entrés dans 
la circulation monétaire du pays depuis quelque temps. Aussi le Gouverne 
.ment français considérerait-il un projet de loi qui donneraitcours 1égal à ces 
monnaies, comme ne pouvant pas être présenté avec chance de succès à l'As 
semblée nationale. · 

Le Gouvernement français, ajoute M. le Président, ne peut pas davantage 
intervenir pour-ohliger la Banque de France à recevoir dans ses caisses les 
monnaies d'argent italiennes; malgré son désir d'arriver à une entente, il 
ne saurait prendre à cet l'ga,·<l aucun engagement, de quelque nature qu'il 
soit. , 
La Banque est un établissement prh é, auquel le Gouvernement français 

considère comme essentiel <le maintenir strictement cc caraclère , il importe, 
en raison même du cours forcé de ses billets, qu'elle conserve d'autant plus 
librement l'entière disposition des moyens légaux qu'elle peut juger uf ile 
d'employer pour assurer le maintien de son crédit. 

M. Rmu11. lU. RESSMAN rappelle la contre-proposition qui a été faite, dans la 5e,séance, 
Demande rclnuve J 'l' • 1 l'Jt 1· IIJ D till ) t • · · t "t d 11 l'at.!~1<s1~n de la aux Ce egues ( e a te, par 1' . U I CU , C qu1 \COnSJS al ans Un eugage- 

monnmc d argent d l { ) B d F d ' l" d 1\ahcnnc far la ment, C a part ( C a anquc e rance' (( e ne pas inlerc ire ans ses 
Banque de rance. Il caisses l'admission des pièces italiennes. )) 

lUM. les Commissaires de l'Italie ont considéré cette proposition, telle 
qu'elle a élé produite, comme devant constilucr ç'rians la pensée du Gouver 
nement français,' une des l;asC's de l'accord à intervenir : c'est dans ce sens 
qu'ils en ont rendu compte à leur Gouvernement, et c'est en regardant ce 
point comme acquis que le Gouvernement italien a cru devoir.ide son côté, 
s'adresser à la Banque nationale, et obtenir d'elle la réduction de 60 à 50 mil- 
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lions du monna)'age de l'argent qu'elle serait en droit de frapper avant la fin 
de l'année courant c. 

Dans la situation nouvelle qui résulte de la déclaration faite par IU. le Prési 
dent au nom du Gouvernement français, les· délégués de l'Italie ne peuvent 
maintenir l'engagement qu'ils ont formulé en ce qui concerné cette réduction 
du monnayage pour le fonds de' réserve de la Banque Nationale; ils doivent 
exposer l'état de choses à leur Gouvernement et attendre .de nouvelles ~ 
instructions. 

M. Du-r1LLEUL ne voudrait pas qu'il pût subsister de malentendu sur les 
paroles qu'il a prononcées dans la troisième séance: lorsqu'il a demandé à 
MlU. les délégués <le l'Italie « si leur Gouvernement abandonnerait sa propo 
» .sition en ce qui concerne le cours légal, dans le cas où la Banque de 
,, France prendrait, avec l'intervention de l'État, l'engagement de· ne pas 
» interdire dans ses caisses l'admission des pièces d'Italie, » M. .Dutilleul 
cherchait une issue à une .situation qui semblait n'en pas avoir, la demande 
du cours légal lui paraissant absolument inacceptable, c'est .alors qu'il a 
ouvert l'avis que peut-être la Banque, appelée à se prononcer librement sur 
la question, pourrait donner au Gouvernement italien des - assurances suffi 
santes pour le satisfaire. ll a exprimé une idée pcrsonneÎle, et il ne pouvait 
avoir la pensée, en suggérant cette solution, d'engager son Gouvernement, 
pas plus c1ue la Banque elle-même. C'était une proposition ad referendum; 
comme toutes.celles qui ont été faites spontanément par les autres délégués 
dans le cours de ia discussion. 

M .. FEER-HERZOG avait considéré la proposition de 1\1. Dutilleul comme 111. rm-llmoc 
, npp111c la demande 

ayant le caractère que lui ont attribué MM. les délégués de l'Italie. Quoi qu'il .i~ 1·11,,1,e 

en soit, il croit devoir insister en faveur <le la demande du Gouvernement 
italien, au moins en ce qui concerne l'admission des pièces d'argent de cc 
p~ys dans les caisses de lu Banque de France, comme dans celles de l'Élat. 

Il y ~ là, foit observer M. Feer-Ilerzog , une question qui intéresse fos 
quatre Etats. Il serait contraire, en effelr·i:l'l'esprit de la Convention de 186::i, 
que des pièces fabriquées régulièrement par l'un des pays associés, dans les 
conditions stipulées, fussent l'objet de mesures spéciales; leur interdisant 
de circuler sur les territoires des autres États. En 186D, comme l'a rappelé 
.M. le Président, le cours légal n'a pas été admis par la France, mais il avait 
été entendu que l'acceptation par les caisses publiques de monnaies <l'or et 
d'argent des paJS unis par la Convention devait entrainer leur acceptation 
par les grands établissements financiers, notamment par la Banque de France 
~l par la Banque Nationale de Belgique. (Procès-verbal de la séance du 
27 novembre -186?.) _ • 

.M. DE SouBEYRAl'\ _fait observer qne l'introduction du cours forcé a modifié 
la situation qui existait au moment de la signature du traité de· 1860. 

La délibération est ensuite ouverte sur la nouvelle proposition du Gouver- n:•russion re1:1•i· vo n ln frappe ri nr- 
nernent italien relative aux 60 millions devant compléter le fonds de réserve 11°11t pour le Ionds de re•er,•p de h 
de la Banque Nationale. n.011111,1e Na~iona1le 

d llnlie. 
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D'après celle proposition ~ la Banque Nationale ne frapperait celte année, 
sur cette somme de 60 millions en lingols, qu'une somme de 50 millions en 
pièces de 5 francs d'argent. 

M. LE Pazsmsxr fuit remarquer que, le contingent qui a été attribué à 
l'Italie s'élevant à 50 millions, Je monnayage des 50 millions destinés à la 
Banque Nationale élèverait I en définitive, à 60 millions le chiffre de fabrica 
tion qui serait accordé il l'Italie pour l'année 1874. Ce chiffre est supérieu•r 
au continuent attribué à la France. qui est de 50 millions; et le Gouverne- o . - 
ment franç.is ne juge pas possible d'y donner son adhésion: comme témoi- 
gnoge de son bon vouloir , il consentirait à admettre pour l'Italie une limite 
de fabrication égale à celle de la France, soit, par exemple, 50 millions à 
titre de contingent cl 20 millions pour le fonds de réserve <le la Banque 
Nationale. 

1\J. iUAGÙA~I insiste sur la différence qu'il y lieu d'établir entre Je chiffre 
du contingcnt , lequel est inférieur de ~0 millions ù celui <le la -France, et 
les 50 millions qui doivent être immobilisés dans les caisses <le Jâ Banque 
Nationale. 

M. R.1::ss11AN ne croit pas avoir besoin <le rappeler que le maintien de ces 
50 millions clans le fonds de réserve' de la Banque serait placé sous la garantie 
du Gouvernement italien. li sig,~alc les concessions qui ont été faites par 
l'Italie depuis la réunion de la Conférence. 

M. Dun1.LEUL est tout disposé à reconnaitre ces concessions et l'esprit de 
conciliation dont elles témoignent, mais, s'il envisage les.situations respec 
tives telles qu'elles se présentent encore aujourd'hui, il ne trouve pas que 
les dispositions consenties par l'Italie soient suffisantes pour atteindre le but 
que se propose la Conférence. Il ne faut pas oublier, en effet, que l'un des 
principaux inconvénients auxquels les délégués français ont à obvier, c'est 
l'invasion <les monnaies italiennes dans la circulation de la France, circula 
tion dont elles troublent les conditions normales. Or, l'Italie parait plus pré 
occupée <le faciliter encore celle invasion <1ue de la modérer, puisqu'elle 
clcmauùc qu'on lui ouvre toute grande une porte qui n'est qu'à moitié 
ouverte. 

lU. RESS!l.\l\" fait observer que cette porte n'est pas seulement à moitié 
ouverte , puisque la Convention de 186~ ne pose aucune limite à la fabrica 
tion et à l'émission des pièces de ~ francs d'argent dans l'union monétaire. 

IU. i\lAGLIA~I rappelle que le Gouvernement italien a déjà pris spontané 
ment, en abaissant le tarif du lingot d'argent dans ses hôtels monétaires , 
une mesure qui doit restreindre le monnayage de ce métal. 
Il fournit, en outre, quelques chiffres sur la fabrication des pièces divi 

sionnaires en Italie et sur le mouvement <l'importation et d'exportation de 
celle monnaie d'appoint entre l'Italie el les États associés. 11 en conclut que 
les craintes d'une spéculation de la part de l'Italie sont exagérées. 
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M. Du'I'111.w1. ne pcnt considérer comme exactes les données que fournis 
sent, sous ce rapport, les documents statistiques des douanes, d'où sont 
extraits les chiffres produits por lU. Magliani. 

IU. LE PnÉSJDENT fait observer <1ue les petites coupures <le billets au-dessous 11. Dc~u. 

d ~ f t f ' • l'i" l' l' d I Obsu,·ahons re e ., rancs ayan COUl'S orce , pcrmcllcnl a u.\ 1e ( envoyer au c lors sa 1a11~e. :"!:1:. nio•!- 
monnaie d'appoint, et que celle-ci, s'introduisant en grancles quantités dans :;;_e• d •• monna, 

la circulation monétaire de la France , a longtemps énlravé dans ce pays la 
fabrication normale des monnaies divisionnaires , non sans préjudice pour 
les ateliers monétaires français. 

M. lUAGLIA~I répond qu'il n'a été émis, dans le royaume d'Italie, que pour 
100 millions clc petites coupures au-dessous de ;'.S francs; que cc chiffre est 
de beaucoup inférieur à la quantité de monnaies divisionnaires que l'Italie 
a le droit de frapper; que son Gouvernement ne s'est jamais refusé à foire 
l'échange de ces monnaies divisionnaires conformément i, la Convention, et 
'l UC' 1 si ces monnaies uflluent en France, c'est pour les besoins du commerce 
et de la circulation de cc pays. 

lU. Jacons exprime 1a pensée qu'il serait peut-être plus facile d'arriver :1 
un accord, si les dispositions à intervenir étaient adoptées pour une durée 
de six mois. Dans le cas où celle combinaison paraitrait de nature à concilier 
les divers intérêts 1 le Gouvernemenl belge ne forait pas difficulté de s'y ral 
lier. 

~ 
M. lUAGLIANI est d'avis que~ dans celte hypothèse, il conviendrait de faire 

courir la convention additionnelle du 1er juillet -:1874. · 

M. Ji'F.ER-lhnzoc fait un appel aux sentiments de conciliation qui animent M. Fm.-Hmoc. 

l 1 'I' ' d diff · t E l cl' bl · I' 1 -Fon1ls de réserve CS Ce egueS CS I ercn S ◄ La S 1 en vue O erur, ( une part, que C mon- ~ela Banque d'Ita- 

nayage destiné au fonds de réserve de la Banque d'Italie soit. réduit, pour ":·crrpmion des 

cette année à 20 millions· d'autre part que des facilités soient données par rièc,•5 italiennes , , ' , ~•r la Banque tic 

la Ba~quc de France quant à l'acceptation des pièces italiennes. ·r.mcc. 

Quelque disposé que soit le Gouvernement. français à faciliter une entente, 
M. LE Pn:t:SID.ENT ne peul, sur le second point, que se référer à sa déclaration 
antérieure. 

1H. Rr.ss;uAN exprime Je désir de savoir si le Gouvernement français admet 
dès à présent, d'une manière définitive, les chiffres de fabrication totale et de 
contin~enls rappelés clans le cours de ln présente séance, le contingent de 
l'Italie devant être, d'après ces chiffres, de 50 millions sur une fabrication 
totale de 94 millions; il demande, en outre , si 1a France maintient également_ 
à 20 millions de francs la somme à frapper pour le fonds de réserve de la 
Banque Nationale. 

M. LE Puèsmsxr donne sur ces deux points une réponse affirmative. 

La Conférence fixe ensuite au lendemain sa prochaine réunion, pour exa 
miner les aulres points du Qucstionnairc , en attendant que l\.lM. les délégués 
de l'Italie aient reçu <le nouvelles instructions de leur Gouverncmenl. 

La séance est levée à 6 heures. 2,1 - 
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SIXIÈME si;-;ANGE. - 2!:d JANVIER 1874. 

PRÉSIDENCE DE M. DUMAS. 

hfonnayagc en 
Belgique 

Examen do la 4• 
quesuon , relatu c 
,Ill cours lcgal. 

Tous les membres sont présents. 

La séance est ouverte à midi et demi. 

Le procès-verbal de la dernière réunion est lu et adopté. 

M. Jxcons remet, en ce qui concerne la Belgique, un état (annexe /J) (') des - 
monnayages d'or et d'argent <le 1852 à 18751 analogue à celui, que 1\1. Du 
tilleul a présenté relativement il la France et qui est annexé au procès-verbal 
de la deuxième séance. 

Ce relevé des monnayoges d'or et d'argent en Belgique est extrait du 
deuxième fascicule des documents publiés récemment par le Gouvernement 
belge au sujet de la question monétaire. JI a été complété pour 1875, et l'on 
y a ajouté les bons de monnaie délivrés pour 1874. Dans le même fascicule 
se trouvent d'autres tableaux comprenant, pour la période 1832-1875, le 
monnayage de cuivre ot de nickel, les démonétisations et refontes des mon 
naies en Belgique. 1\1. Jacohs exprime le désir que dorénavant les États de 
l'Union se conforment strictement aux dispositions insérées dans l'article H 
de la Convention du 25 décembre f 86!), relativement aux données statisti 
ques qu'ils se sont engagés à fournir sur leur situation monétaire. 

.L'ordre du jour appelle la discussion sur [es articles 4 et suivants du 
Questionnaire. 

La 4e question est ainsi conçue : 

Y a-t-il lieu de substituer le cours légal réciproque des monnaies courantes 
des quetre JJ:tals à leur cours tlans les caisses publiques 'J 

.IU. LE. Pl\ÉSIDF.NT constate que celte question s'est trouvée comprise dans 
l'examen de la 3e question, et que les opinions émises par les délégués des 
différents États sont explicitement indiquées dans les procès-verbaux des 
deux dernières séances. 

(1) Ce tableau n'est pas reproduit dans la présente édition. li figure sous le n° J dans le deuxième 
fascicule Je la 1'0 série des Documents monétaires et pages 50 et ül de la 2• édition. 
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La délibération est ensuite ouverte sur la 5° question : Examen de la 11• 
question, concer 
nant les Jtce~sions 

La clause de la Convention de 1865 relative au droit d'accession ne tloit- à la Convention de 
' ' t8tJ:,. 

elle pas être rnodifiée9 

Cette question se rapporte à l'article 12 de la C?n,,ention, ainsi conçu : 

« Le droit d'accession à la présente Convention est réservé 11 tout autre 
État qui en accepterait les obligations, et qui adopterait le système monétaire 
de l'Union, en ce qui concerne les espèces d'or et ~'argent. » 

Les termes de cette stipulation, fait remarquer M. le Président, peuvent 
paraître impliquer pour tout État étranger le droit absolu de faire- partie de 
l'Union de 186f>, du moment où il accepte les obligations de la Convention 
et s'il en adopte le système monétaire. Ce serait là, cependant, une interpré 
tation inexacte. 

Il ne pouvait, en effet, être dans la pensée des Boutes Parties contractantes 
d'aliéner leur liberté d'appréciation 1 cl de ne pas se-réserver, de leur côté, le 
droit d'admettre ou de rejeter les demandes d'accession qui leur seraient 
adressées. C'est en vue d'éviter toute difficulté sur ce point que la sous-com 
mission chargée de préparer le projet de Questionnaire a cru devoir y intro- 
duire .la !'>0 question. , 

1\1. Jacons fait ressortir l'intérêt, commun aux quatre États, de soumettre 
à un examen préalable toute demande d'accession à l'Union. Pour que l'ac 
cession ait lieu, il faudrait qu'un accord s'établit à cet égard entre les pays 
signataires de la Convention. 

l\f. JACOBS ajoute que, rnème pour l'admiss!on dans lrs caisses publiques 
<l'un des pays de l'Union des monnaies d'un Etat n'ayant pas fait accession, 
il est désirable qu'aucune décision ne soit prise sans que les Gouvernements 
associés aient été consultés. 

M. iUAGLtANl insiste sur la nécessité de subordonner, en termes explicites, à 
une entente absolue entre les quatre États de l'Union, toute clécision relative 

\ 

aux. demandes d'accession. L'examen contradictoire cle ces demandes devrait 
toujours avoir lieu avant qu'aucun des États cosignataires s~ fût engagé isolé 
ment dans une négociation avec une tierce puissance. 

l\l. LARDY exprime le désir, conformément à ses instructions, que l'article 12 
<le la Convention soit complété par une réserve au sujet de l'accord préalable 
à établir entre les pays concordataires. Cet accord devrait être constaté non 
-seulernent pour accueillir, mais.aussi pour rejeter les accessions. 

Il serait peut-être opportun, ajoute lU. Lardy, de restreindre expressément 
aux pays limitrophes la faculté d'accéder à la Convention. 

Ces modifications seraient insérées dans l'acte contenant les résolutions 
définitivement adoptées par la Conférence, acte qui devrait, dans l'opinion du 
Gouvernement fédéral, être dressé sous la formé d'une convention addition 
nelle. 
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lU. DE PARJEU ne juge pas nécessaire de modifier le texte de la Convention, 
cl il pourrait être regrettable, à un moment donné, <l'avoir restreint aux pays 
limitrophes la possibilité <l'entrer dans l'Union. · 

l\l. DE PARIEU partage, du reste, les opinions qui ont été précédemment· 
exprimées quant. à la nécessité d'un examen préalable, entre les quatre États, 
des demandes d'accession. Seulemcnt , il paraitrait suffisant d'introduiee 
expressément cette réserve dans les procès-verbaux. 

IU._ LE PntSJDEin fait remarquer que, du moment où il serait entendu, sous 
une forme- ou sous une autre , qu'un accord est indispensable entre les pays 
concordataires, cet engagement explicite paraîtrait donner satisfaction au désir 
du Conseil fédéral. · 
Jusqu'à présent, 'ajoute M. le Président, la Grèce est le seul État qui ait été 

admis à accéder à la Convention de i.86!$, et cette acceptation a eu lieu à la 
suite d'une entente préalable établie entre les quatre puissances liées par la 
Convention <le f sms. En ce CJUi touche les refus d'accession, il serait facile de 
-comprendre clans la même réserve Je rejet comme l'acceptation des demandes 
qui seraient présentées désormais. - 

M. Durn.i.rur. exprime l'avis qu'une revendication abusive dd droit êl'acces 
sion ne serait pas à craindre 1 si les monnaies divisionnuires étaient frappées 
au titre de 900 millièmes. 

lU. LA1rnY propose la rédaction suivante, comme devant former un second· 
alinéa de l'article 12 de la Convention : 

<< L'accord des Hautes Parties contractantes est nécessaire pour rendre défi 
nitive l'acceptation ou la non-acceptation des demandes <l'accession. 1) 

. Cette proposition est adoptée par· la Conférence. li -est d'ailleurs entendu 
que ce vote n'implique pas, de la part de la Commission, une décision sur la 
forme qu'elle croira devoir donner à ses résolutions. C'est là un point qui 
demeure provisoirement réservé. , - 

Examen de la 6• 
1uP.slion, relative 
aux coofë-rcncesan 
nuelles. · 

La discussion est ouverte sur la 6c question : 
I 

Ne convient-il pas d'examiïu», dans une conférence monétaire annuelle des 
Êtals concordataires, quels sont les résultats obtenus el quell~s mesures il y-a 
lieu de prendre 7 

M, LE PRÉSIDENT rappelle que l'article 1 i de la Convention stipule que« les 
Gouvernements contractants se communiqueront annuellement la quotité de 
leurs émissions de monnaies d'or et d'argent, l'état du retrait el de la refonte 
de leurs anciennes monnaies, toutes les dispositions et tous les documents 
administratifs relatifs aux monnaies. ·- 

cc )h; se donneront également avis de tous les faits qui intéressent la circu 
lation réciproque de léurs espèces d'or et d'argent. )> 
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Jusqu'à présent, cette clause n'a _pas été exécutée régulièrement; il est 
cependant nécessaire que les quatre Etats soient parfaitement au courant de 
leurs situations monétaires respectives. Il est même important, dans l'intérêt 
de l'Union elle-même, que ces renseignements reçoivent périodiquement <le la 
publicité. Le défaut d'informations de celte nature peut avoir pour consé 
quence, fait remarquer l\l. le Président, de laisser naitre dans l'un des États, 
et se fortifier dans l'esprit du public, des appréciations inexactes sur Ia situa 
tion réelle de la circulation monétaire <les pays voisins; il convient d'éviter 

, cc danger. 01\ les conférences annuelles proposées par M. Jaeobs dès le début 
des travaux de la Commission, et sur lesquelles M. le Président a lui-même 
appelé depuis longtemps I'attention du Gouvernement français, paraissent 
être le moyen le plus sûr d'arriver à un résultat pratique: en présence d'une 
convocation à ces conférences, chaque État se mettrait en mesure de produire 
tous les documents prévus pur l'article H de la Cooveution, et les délégués 
des divers pays pourraient, dans ces réunions, s'éclairer mutuellement sur les 
données que contiendraient ces communications et sur les conséquences qu'il 
y aurait lieu d'en tirer. 

M. Fsen-Hmzoc appuie ces observations. Il insiste sur les avantages de fixer, 
à la même époque que les conférences annuelles proposées par M. Jacobs , 
J'échange de documents auquel se réfère l'article f f. 

M. JAcons exprime la pensée que ces conférences annuelles pourraient être 
constituées dans des conditions plus ou moins importantes, suivant les cir 
constances. 

1\1. MAc1.1AN1 déclare que, d'après ses instructions, il ne lui serait pas pos 
sible de prendre actuellement un engagement indéfini au sujet de conférences 
périodiques. 

Il a joule c1ue le Gouvernement italien est tout disposé à donner aux docu 
ments relatifs aux monnaies italiennes toute la publicité désirable. Dès à 
présent, M. 1\lagliani est en mesure de remettre à la Conférence le tableau 
(annexe C) qui fait connaitre la valeur iles monnaies décimales frappées dans 
les hôtels monétaires d'Italie de 1862 à 1875. 

M. LARDY remet un tableau (annexe B) du monnayage en Suisse depuis 
f 8~0. Ce relevé comprend l'état du retrait des monnaies divisionnaires ·à 
'00/1000 et à 900/1800; ainsi qne des données sur la fabrication des pièces de ~ fr. 
d'argent. Ces détails ont, du reste, été officiellement communiqués au Gou 
vernement français le 8 octobre dernier. 

~fonn,,yagc en 
lrahe, 

Monnaya11e en 
Suisse. 

Après un échange d'observations, il demeure entendu qu'une réunion nou- Dérision relatlve 

velle aura lieu vers la fin de l'année courante où au commencement de l'exer- ~;~~e:i~ï:11~0:err 
cice 187;$, cl qu'a cette époque la proposition plus générale de conférences rence. 

périodiques pourra être reprise en vue des années ultérieures. 
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Exnu1en. de 1~ i• 
et dernière 11ues- 
tion. concve 

Tolérances • 
de fabrication. 

M. u: Pnt:StDEN'r met en délibération la je el dernière ~question 1 ainsi 

Les dispositions de la Convention relatioes aux tolérances de la fabrication 
et aux conditions d'exclttsion des pièces usée.~ par le [rai, doioent-elle« <ltre 
maintenues ou modi(tées? 

1\1. LE PRtsme;xT fait observer que.cette question se réfère aux dispositions 
insérées dans les articles 2, 5 cl 4 de la Convention. 
En ce qui concerne les tolérances de titre, tant au dehors qu'en dedans, 

1\1. le Président. propose de les réduire à i millième pour l'or. . 
li fait connaître c1ue le titre moyen des espèces d'or fabriquées en France 

s'est maintenu dans les limites suivantes : 
,llillihn«. 

En 1868 899.10 
- 186!} 899.iO 
- 18i0 . 900.~0 
- 1871 900.76 

Oc ces chiffres, il résulte que la fabrication française-se maintient en dedans 
de la limite de 1 millième pour le litre de l'or. 

Le poids moyen, par 5,100 francs au kilogramme, a été pour les monnaies 
françaises : . Crarotnc,. 

En 1868 999.85" 
- J869 999.9~ 
-1870 1,000.25 
- ·1871 999.7 l 

De ces chiffres résulte également que, pour le poids, la fabrication française 
se maintient en deçà de la limite de -:t millième; néanmoins, on pourrait laisser 
le tolérance de poids an chiffre actuel, si les ateliers n'étaient pas tous en état 
de supporter une modification sur cc point. 

Ti1m .1 poids des 1\1. LE· Pnt:SIDEN'r remet, du reste: à la Conférence un tableau complet 
::~na,cs r,ançni- (annexe C) qui indique les moyennes annuelles de titres et de poids des mon- 

naies d'or et d'argent fabriquées en France de -:f 868 à 1875. 

M. Jxcoas déclare qu'il est autorisé par son Gouvernement à accepter la 
réduction de tolérance, pour le titre des monnaies d'or, proposée par M. le 
Président. 

Il ajoute que ln limitation de la tolérance du titre à 1 millième a déjà été 
proposée par la Belgique 1 lors de la négociation- de la Convention de t 86!>, 
dans la séance du 2i décembre de celle même année. 

M . .MAGLIANI fait connaître que celle question n'a pas été étudiée jusqu'à 
présent en Italie, mais qu'elle le sera. Il ne peut que faire des réserves à ce 
sujet. · · 
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l\l Fuen-Hsnaoc rappelle qu'en Suisse il n'est pas fabriqué d'espèces d'or. 
11 remercie M. Dumas des indications qu'il a bien voulu donner quant à la 
fabrication des monnaies d'or françaises depuis 1868. Elles réfutent, comme 
il Je savait par ses propres recherches, les accusations dont' la monnaie fran 
çaise a été l'objet, récemment encore, à l'occasion de la discussion de la nou 
velle loi monétaire allemande. Il aurait cependant désiré que le tableau fût 
complété par celui des 'années antérieures à ·1868, afin de faire mieux com 
prendre la marche successive des perfectionnements du monnayage. 

IU. LE P1\l'~smENT croit devoir compléter, en ce qui concerne la période anté 
rieure à 1868, les renseignements qu'il a déjà fournis. Affirmant, sans s'y 
croire obligé, la sincérité et la correction de la fabrication des monnaies fran 
çaises d'or et d'argent, il s'appuie : 

1 ° Sur les résultats constatés par M. de Colmont et par lui, relativement 
aux espèces d'argent, avant l'année 1858, par Je pesage ou l'analyse de 2 mil 
lions de francs de pièces prises dans la circulation et émises depuis le com- 
mencement du siècle; _ 

2° Sur les résultats de tous les essais de deniers courants effectués, 
depuis 1858, clans le laboratoire des essais <le la ~fonnaie de Paris; 

5° Sur la confiance dont les monnaies françaises jouissent dans le monde 
entier, sous le rapport du titre et du poids, quelle qu'ait été l'époque de leur 
émission. 

• En 1868, l'administration des monnaies u voulu rechercher, cependant, s'il 
n'était 11as possible de réaliser encore quelques progrès en étudiant les condi 
tions relatives aux tolérances. et aux limites dans lesquelles elles sont renfer 
mées. Ç'est ce qui a donné lieu dans les Hôtels monétaires français, <le la part 
des directeurs, et dans le laboratoire des essais, à un travail qui a eu pour 
résultat d'amener les titres à se maintenir le plus près possible autour de 
900 millièmes. 

En terminant ces observations, lU. le Président èroil devoir faire une 
remarque générale : c'est que~ dans les éludes auxquelles on peut se livrer 
sur 1a fabrication des monnaies, il faut, pour en apprécier les difficultés et les 
résultats, tenir nn grand compte de la composition du lingot. Pour celui qui 
refond des monnaies à un titre exact et connu ; il est évidemment beaucoup 
plus facile d'arriver au titre droit que s'il opérait sur des lingots mal affinés et 
divers d'origine, sortant les uns des mines d'Australie, les autres de celles de 
la Californie, etc. 

La Conférence décide; en ce qui.concerne les espèces d'or, que la proposi- Ajou~11_c~•rn1.i·u- 
. 1 · ' }' b · d (' · • ] t l , ] , l , d. , ne dt'c1s1<111 pour tion re alive a a aisscment es mutes ( e O erance , ( evant e re etu ree en les espèces d'or. 

Italie , sera l'objet d'un nouvel examen dans la réunion qui doit avoir lieu au 
commencement de l'année prochaine. 

Quant aux tolérances relatives aux pièces de o francs d'argent, il est To!érnnr~, J:our 

reconnu par la Conférence qu'il y ·a lieu de les maintenir dans les limites ~:,,~~•11111~•c ar- 

actuelles. 

2ü 
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1:·rai,,1cr:.hric~lion. Avant de pnsscr i1 l'examen de la seconde partie de lu 7e question, M. u: 
Pni:s1m:,,"r désire nppeler l'attention de M~J. les délégués sur une autre <p1cs 
lion qui ne peul être discutée en cc momcnt, mais qu'il conviondrait , dans 
son opinion) de mettre à l'étudc : il veut parler· des frais de Iabricatiou. Ces 
Irais varient dans les différents Étals; ils influent cependant sm,-lcs tarifs. Il y 
aurait donc avantage i1 rechercher les moyens d'arriver· h établi,: sous cc rap 
port une certaine en lente, sinon une conformité complète. 
li est convenu que ce point sera examiné dans la réunion projetée poue 

l'année 187;,, cl étudié, en conséquence, dans chacun des États-représentés i, 
la Conférence. 

;• ,111r,lion (,uitc). 
Exdmi~n des piè 

ces usces p:ir le 
fr,,i. 

JH. LE P11f;swi:.-;'r appelle l'examen de la Conférence sur la seconde -partie 
de la 7c et dernière question: relative aux conditions <l'exclusion des pièces 
usées par le frai. 

M. l•'Ern-Hrnzoc exprime l'opinion qu'en cette matière il fout admettre Je 
principe que le public est responsable et solidaire <le la conservation des 
monnaies. Les l~gislal.ions de France et de Belgique ne contiennent sur ce 
point aucune disposition spéciale; m_ais, en fait 1 c'est le principe ci-dessus - 
énoncé qui résulte du silence de la loi. Dolà, le bon état de conservation des 
monnaies françaises pendant un laps de temps très-prolongé, do là, le frai 
minime des pièces de 20 francs constaté pa1· les expériences faites en France 
sous la direction de M. Dumas, et en Suisse sous celle de M. Feer-Herzog lui- 
même. _ 

IU. Fcer-Hcrzog verrait un véritable intérêt à cc quo la Conférence émît un 
vœu pour introduire dans Ios Etats de l'Union monétaire une disposition légale 
qui établirait, à la place du retrait par les caisses publiques tel que la législa- 

. lion allemande le prévoit, la solidarité cL la responsabilité des porteurs, seul 
système applicable à une monnaie destinée aux grands échanges internatio 
naux. Il explique enfin l'analogie qui existe entre le système anglais, <lont 
l'application est. confiée à la Banqùc d'Angleterre, et. celui qu'il recommande. 

M. DE PARIEU estime que cette question ne présente pas, dans l'état actuel 
des monnaies en circulation, un caractère d'urgence. 
II croit devoir signaler, cependant, les dispositions contenues dans les 

articles 2 et 5 de la Convention de 1861J~ qui permettent aux Gouvernements 
concordataires d'exclure les pièces des autres Ét;its dont ·1e poids aurait été 
réduit par le frai d'un demi ou de 1 p. 0/0,au-dcssous des tolérances, ou dont 
les empreintes auraient disparu, 

Quoi qu'il en soit, il constate qu'il existe encore dans les législati,ons inté 
rieures el dans la Convention une lacune qu'il conviendrait de combler. C'est 
un point à étudier. 

01. Du'1·1uEu1, s'associe aux. observations présentées pa1· .M. de Parieu. 
. , . 

M. 1UAGLIA1'I fait remarquer qu'il n'existe pas de lacune dans la législation 
italienne en celle matière, L'article -10 de In loi monétaire du 24 août J862 
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prescrit <fllC les monnaies au-dessous des limites de Ia tolérance légale~ usées 
par· le frai qu dont les empreintes auraient disparu 1 n'ont pas de cours ohli 
gatoire~ et peuvent seulement ètrc reçues, comme métal, à l'échange des 
bureaux de la Monnaie. - 

- L'examen de la question est renvoyé à I'époqne de la réunion d'une nou- 
velle conf érence. ' 

l\f. u Parsmrxr prononce la clôture de la discussion sur le Questionnaire. 
' 

1\1. Du-r1uw1, exprime le désir que la question suivante soit examinée dans 
les différents ttals pour être soumise à la prochaine conférence : 

« Y aurait-il lieu d'autoriser les J~tals contractants à émettre. en sus des 
>> contingents fixés par la Conférence de 18fü>, des monnaies di~'isionnaires 
» au titre de 900 millièmes? >> 

Celte question est motivée, dans la pensée de M. Dut illeul , par les besoins 
croissants de monnaies divisionnaires, besoins qui peuvent, dans un délai 
assez prochain ~ nécessiter un supplément de fabrication , et qui le nécessi 
teront cel'laincrnent le jour où l'i Iâlie relire ra de la circulation sa monnaie de 
papier. Elle est également motivée par les critiques auxquelles l'abaissement 
du titre a déjà donné lieu, nlors surtout que l'utilité de cette mesure était 
aussi contestable. 

M. Fu:n-IIEnzoG expose les inconvénients qu'auraient le rétablissement du 
titre de !JOO millièmes, et l'existence simultanée de deux titres différents pour 
les mêmes types monétaires en circulation. 

- A la suite de quelques observations, il est enten<lu que la question serait 
examinée sous deux points de vue: 

c< 1 o Conviendrait-il d'élever le chiffre proportionnel de 6 francs par habi- 
)) tant, pour les monnaies h 851'.> millièmes P , 

» 20 Conviendrait-il de ne fixer aucune limitation pour chaque Etat, sous 
» la condition de fabriquer au litre de 900 millièmes? n 

La Conférence s'ajourne ensuite jusqu'au moment où MM. les délégués de 
l'Italie auront reçu les instructions de leur Gouvernement sur les points 
laissés ~n suspens dans la dernière réunion. ' 

La séance est levée à cinq heures. 

Ajournement' de 
la divcussion sur 
les conditions d'ex 
clusion Ù(·S pièces 
usées pnr le frai. 
Clôture de ln ,lis 

cussion sur Ie ques 
tionnni re. 
M. Duru.r.eut., 
Question relative 

aux monnnies divi 
sionnàires. 

NOTE DE LA PRÉSENTE tDlTION. 

AN~EXE A. - Jllonnayaye d'or et d'argent en Belgique (1832 à t/87'3). Voir 1'• série, 
2° fascicule, pages 4 et stiivantes , et 2• éditiou , pages t50 et suivantes. 

L'annexe A indique de plus le total de la fabrication de 1873 qui est de 11 J ,704,79n fr. 
el le montant des bons de monnaies po1~_r ·1874, qui est de f'i,900,000 francs. -- 26 
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ANNEXES. 

CONFÉDÉRATION SUISSE . 

.l. 

Émissions de 18~0, 18:H et 18!>2, au titre de 900 millièmes : 

1. En pièces de 2 francs . · . . fr. ~,000,000 
2. - de 1 franc 5,750,000 
5. -- 'do ~0 centimes. 2,2?>0,000 

fr. · 15,000,000 15,000,000 

Il. 

tmissions de 1860, 186!, 1862 et 1865, au titre de 800 mil 
lièmes : 

1. En pièces de 2 francs . 
2. - de 1 franc . 

. fr. 7,000,000 
5,~00,000 
i0,f:>00,000 

ToTAL des émissions. 
10,!J00,000 

. fr. 25,~00,000 

111. 

Ont été retirées de la circulation jusqu'à la fin de 1872 : 

A. Des· monnaies au titre de 900 millièmes. 
B. - - do 800 millièmes. 

. fr. &,5!>0,9!>0 
1,?508,000 

Fr. 9,8~8,9~0 
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Il résulte de cet état que la Suisse n'aurait pas entièrement retiré de hl 
circulation ses monnaies divisionnaires d'argent. au titre de 900 millièmes; 
mais il y a lieu de faire rema1·quer que le surplus.s'élevant à'i,649,0tl0 francs, 
paraît avoir été absorbé en grande partie par l'industrie horlogère lors de la 
rareté de l'argent survenue de -18?>7 à {860. 
' Le retrait des monnaies au titre de 800 millièmes, pour lequel il est accordé 
à la Suisse, par l'article a de la Convention monétaire de t 86?S, un délai jus 
qu'au 5! décembre 1877, commencera, suivant une décision prise dernière 
ment- par l'autorité· compétente, en !87~, et sera certainement lcrmîné à 
l'époque sus-indiquée. En même temps aura lieu une frappe de monnaies 
d'appoint au titre de 855 millièmes. 

JV. 

' 
La Confédération suisse a émis, en i8f>2, en pièces de fS francs d'argent, la 

somme de ~,~00,000 francs, et, en !875, ln iUonnaie fédérale a frappé, à Ia 
demande d'une société de tir, pour ·f 01000 francs de ces pièces, qui ont été 
remises aux tireurs ayant participé à la fête de celte société. 



( ¾04 ) 

ANNEXE C. Pa leur nominale des monnaies décimales fm1)pées 

- TITJ\E E'f ~A.TIJBE 

ANNÉES. Oil. ARGENT 900]10-0~. --- - --- ---- - --"-- - .::------ -- 
tOO LIRf:S. ISO 

20 LIRES. 10 LIIIES. ~ LIRES, TO't .•. Vlli, 5 uaes, t Llltf:S. tLl.kE I W 11 !.IRES. TOT~C:J:. LIRES c-.'fTl:Sl•I. 

1 

franu francs. Crane,. lrar,u Ira nt, li-:mu, lr•nt1. funCJ. Inn.et. fn:,c1. Jna.c,.. lnllts 
1802. , . • • 30,007,560 >l • 39,007,500 004,435 123,806 602,410 407,524 2,098,205 • 

; ' . 
' . 

18()3 ••. • !S,150 50,614,000 5,427,150 984,150 60,025,'300 • • • • • 1,660,560 

18()4 ... • • 12,172,600 " n 12,112,000 601,0:5:i • » • 601,035 0,038,2!)0 ~ 
►

1805 •.. 47,400 • 02, 181,000 4,437,110 2,03!>,GSO 68,705,100 4,010,835 n • • 4,010,835 14,184,568 . 

. 
1800 ·-· . • . 3,026,020 ,, • 3,020,020 2,551,700 • , . • 2,351,ïO0 5, 1 Oï ,08"1 

' 
I 

1807 .•. 10,500 u 5,510,180 . " 5,52:1,830 • • )J • ,, " 

1808 ... • " 0,807,040 • • 0,807,040 • • ,, » " • 
' / . 

1809 .•• • • 3,707,100 • n 3,707,100 10,076,230 . 0 » 10,076,230 • .. 
1870 ... • 1) 1,095,400 >) • 1,005,400 30,721>,280 • " r 30,720,280 " - 

1871 .. " • 470,160 1) . 470,160 55,110,605 • • • 35,116,605 ~ 
- 

' 1872 ... G0,100 • • " • GG,100 55,611,020 • • • ;xi,611 ,020 . ft 
- 

1873 ... )) )) 20,404,140 >) )) 20,404,140 42,275,0S5 • • ., 42,273,03!5 ft 

- 

- - 
ÎOTAUX, • 124,000 5,150 214,086,100 9,864,20 0 5,023,830 228,003,340 171,657,025 125,80 0 602,410 407,524 112,110,ss,r·•oo,ooo 

. 
(
1
) Les données relatives au, pi ères cl» isronnaires italiennes sont eomplétêes par le tableau joinl au proces-verbal de la séance du30 janvier. (Annexe 8.) 

- 
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dans les llôtels monétaires d'Italie, de 1862 à 1873. 

DES ltlOl'UtAIES. 
----·- ----·- 

A IIGENT Ul/1000 (1), . BRONZE. 
- -~ 

1 l.lflt:. so crxrssm. 20 CEli'ff.SUII. 'l'OT,UJll, 10 CFSTISl.ltl. 5 cexresnu. ~ CEN'Cf.Sl)II, t CENT!:Sl.110. TOT~trlt. 

- 
- 

fr.lAU, "· C Cr. C fr. C, Cr. C r,, ·•· r.. .. Ir, C. fr. •- 
• • " • 4,000,000 • 21,100,444 10 1,874,999 96 1,124,9!)9 38 28,190,442 54 

~ . 

2G,323,-i05 7.i,720,535 50 560,773 20 32,082,875 70 • • " . • • 
. 

1-1,oos,4;;1 5,183,201 1,0 2,471,425 00 30,096,:551 10 )) • • . • • 

. , 
11,002,009 12,810,257 3,874,472 80 41,957,100 80 

, ., • • • • " 

81011, 152 10,001,800 • 1:?0,127 GO 35,501,070 GO 12,000,000 ,, » . ., • 12,000,000 • 
- 

8,000,000 8,556,!.145 • 175,200 80 10,550,145 80 41,200 20 • " ~ 
41 ·'"'·" 1 

1 /252,•152 
.•. 

1,2:,2,452 4,058,706 80 5,500,000 100,000 !500,000 ~ • • , . • • • O,IJlSS,706 80 
' 

"J) • " • • n n " ,, 
! 

n • • ., • • , n n " 

- • • • • )) n • • • 

' • ., ., ' . • • • • • 
.•. - 

• J) n 1) • 1) " • • 

- 
. 

(i8,000,000 51,000,000 ,, 7,000,000 00 150,000,000 00 21,000,000 00 24,600,444 10 218741090 OG 1,024,090 38 ao,100;<112 54 
' 

- 
' 



ADMINISTRATION DES MONNAIES ET MÉDAILLES. 

ANNEXE D. .•. 

Moyennes, par année) des titres et poids des monnaies fabriquées en France de 1868 à 187 5. 

,......., 
2 
Q - 0 - .,:_, 

OR . ARGENT t\ 000/10001 PIÈCES DE !5 FRANCS. TITRES. 
. --------- ___ _.. .. 

' "'u"'" "'"""'" ~ ..,,,.,m POlOJIIOTIK POIOSSIOUN 
DIFPtRENCI! Ott, .,.nc1:n\.T• 

ANNÉES, 
TITRE 

--· ~ -- -- -- 
pu siorpl~ec J.\"J{C LII "tlTIIE DROIT. A.YIC LB P0l0$ DR.Ol"r. 

TITI\E J>.ar pllr pièce A l'liC La TlTRS llM.OlT • . u~Kc L. 1'0105 DRIJIT. 

:S,iOO francs, tlo !!O frnncs, ~- - 200 frn ncs , de :; francs, ----- ~ --· - Le Lc Le Le 

m1>ycn. 
l kllog. 6<•~1.01. En plus. j Eo moins, F.n plus, l •:n ruoins. m<tyen. 

1 kilog. •23 $t.1.l1i.Plt', f.n plus , tn moins. En11lus. J::o n\oiuJ. plus. haut JlhU bH, ,,1u,h1ut. 11h1*!.u,,. 

1 
' 

mnnemes. gr. c. gr. m. m, m. gr. sr, miJlièJU("S, gr. c. sr. m. m. n,, gr. gr, ru. Il\, ln- m. 

1868 .... .800 70 !)!)!) 85 6 450 51 n ooo so » 000 1!S 8!JO 88 999 59 :?-1 OSO " 000 12 1\ -000 41 901 8 8\)8 0 901 () 8\J8 1 

1860 .... 899 iO 099 95 6 451 28 n 000 30 ,, 000,05 000 25 1,000 15 25 003 000 25 ~ 1)00 15 » soos 8\J8 0 901 9 898 5 

1870 .... 900 20 1,000 23 6 453 09 000 20 • 000 23 n 890 64 090 80 2--1 g95 • 000 54 " 000 20 901 2 808 8 902 0 898 1 

1871 .... 000 76 099 71 ·G 449 74 000 i6 li • 000 29 900 89 990 65 2. 991 000 89 .. ,,_ 000 55 001 2 8!)0 .3 901 -i 890 0 

' ♦

1872 .... ,î n n . " ,, . \lOO 50 999 99 24 999 000 50 " • 000 01 ,, n 901 7 899 ~ 

- - 

1S73 •... " . • » . n ,, 809 65 999 04 24 997 M 000 155 n ooo 'oe n 1\ 901 6 898 0 

1 
' 

.•...•.. ..•. 
0 ~ 

•.....•. 

Paris, le Hi janvîer·187lJ.. Le Directeur 
de l'Administ1·ation des lllom1aies et JJlédaillcs, 

MARCOTTE. 
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Sf~fYJ'Ilt~n~ Sl~~ANCE.- 24 .JANVIEH. 187-4. 

PRÉSIDENCE HE JI. DUMAS. 

Tous les membres sont présents. 

La séance est ouverte a trois heures et le procès-verbal de la dernière réu 
nion est adopté. 

ni. DE Soun1-:rnA~ remet i, ln Conférence, en se référant au procès-verbal de 
la ,f.e séance, un compte simulé des bénéfices qui pouvaient êlre réalisés, au 
mois <le novembre dernier, par suite de la différence de valeur existant à 
cette époque entre les cieux métaux précieux. 

Cette communication donne lieu entre MM. de Soubeyran et Fccr-Herzog 
à un échange d'observations qui se trouvent reproduites dans les notes jointes 
au présent procès-verbal. · 

L'incident étant terminé, M. J,E Pnrsmexr prie l\JM. les délégués de l'Italie 
de foire connaitre les instructions qu'ils auraient reçues de leur Gouverne 
ment sur les points laissés en suspens de la ~c séance. 

.. 
M. 1'1Ac1.u~1 déclare que le Gouvernement italien a reconnu la nécessité de 

maintenir les deux demandes qu'il a présentées en cc qui concerne: 1 ° l'ad 
mission des monnaies italiennes dans les caisses de la Banque de France; 2° le 
monnayage, en 18741 de 50 millions d'argent pou.r le fonds de réserve de 
la Banque nationale d'Italie 1 cc numéraire devant y rester déposé sous fa 
garantie du Gouvernement.. 

Bi-nlilicts de '. la 
spiicul:iliou sur l,•s 
rnt'•l:111't prê,·iE!u~. 

M:iinlicn des de 
mandes de l'Jtnlie, • 
réservées d :111s l:t 
:;c: sl·ancc. 

M. Fi-:rn-HrnzoG exprime le regret que les divergences de vues qui se sont 
manifestées précédemment subsistent encore aujourd'hui. JI témoigne, cepen 
dant, la confiance qu'il ne sera pas impossible d'arriver à un accord; il von 
drait, dans cc but, qu'une démarche fùL faite auprès de la Banque cle France 
ponr lui exposer la situation et obtenir son acquiescement à la demande du 
Gotwernemcnt italien. 

Il propose' en conséqucnce , la résolution suivante: Hrsolulion de la 
Confc'•rt•nct~ en fo- .. 
venr ,le! I' arlrn is~i<,n 

u La Conférence exprime le vœu que la Banque de France admette clans dc~pii,ccsd':•rRrnt 
, de l'Union par la 

» ses caisses les pièces de :, francs d'argent frappées clans les autres Etats de n~11rinc,1c Franre. 
" l'Union, pendant la durée de la convention additionnelle à intervenir. 

2ï 
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» Les délégués de la Belgique, de l'Italie ,'!t de la Suisse prient. leurs col 
>> lègues de France de vouloir bien se charger des démarches qui pourraient 
» amener la réalisation ~e ce vœu. ,1 ' · 

M. LE PttÉSJDE~T tient à préciser le caractère de la mission qui serait confiée 
aux délégués français. Il est bien entendu qu'il ne s'agirait pas de démarches 
faites an nom de leur Gouvernement, et que les dé!égués français seraient les 
interprètes de la Conférence. C'est le seul rôle qu'il leur soit possible d'ac 
cepter, le Gouvernement français ayant fait connaitre les motifs qui ne-lui 
permettaient pas d'intervenir auprès de la Banque de France. 

La Conférence ayant adhéré à celle déclaration, la résolution présentée par 
M. Fcer-Herzog est mise aux voix et adoptée. · 

La prochaine réunion {!S( ensuite· fixée à mardi, cl la séance est levée à 
quatre heures et demie. 
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SÉA~CE DU 24 JANVIER 1874. 

ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL. 

f. 

COMPTE PKÉSBNTK PAR M. IIE SOUREYRA~. 

L'argent fin valait à Londres? le 1er novembre 1875, a8 1
/~ p~nce l'once, et. le 

change sur Londres, à Bruxelles, 2~.42 1/,,_, ce qui fuit ressortir le kilogramme 
d'argent, à Londres, à "· . fr. 2HS 57 

Courtage 1
/8 p. 0/0 • » 27 

Port de Londres à Bruxelles 1
/8 p. 0/o . ,, 27 

Assurance 1
/, p. 0/oo• » -10 

Emballage et meousfrais )) 06 

Fr. ~H6 07 

Le 1er novembre, les bons de la Monnaie étaient au 51 janvier, cl 
la fabrication limitée à 1 !'.iO?OOO francs par jour depuis le 10 octobre; 
en livrant 10 millions, on reportai l donc les échéances jusqu'au 
H, avril, et l'on obtenait comme échéance moyenne le 10 mars çsoit 
une perle de. 150 jours à ~ p. 0/o = fr. 1 80 es p. 0/o . . '·· 3 88- 

Fr. 219 9;; 
La Monnaie paye le kilogramme d'argent fr. 220 f'.>6 c8• 

Le bénéfice est dope . . . . ,, 61 

Fr. 220 a6 

ou environ 5 p. 0/oo; soit 50,000 francs sur 10 millions, et de l'argent immo 
bilisé pendant -150 jours à~ p. 0/o, puisque la Ba1H1ue Nationale de Bruxelles, 
de même que la Banque de France à Paris, refusait l'escompte des bons de 
monnaie. 

Il. 

OP.SBHVATIONS llE M. FEEI\-IIEKZllr. H1R LB CAUVI. PR~:smf: PAH ~I. llF. SllliREYRAS •. 

Le calcul présenté par M. de Soubeyran donne un résultat lout à faitdiffé 
rent de celui communiqué par moi dans une des précédentes séances ( 12 jan 
vier). 

28 
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Les divergences, d'une nature plus ou moins importante, peuvent se 
\ 

résumer ainsi : 

1 ° Le point de départ de M. de Soubeyran est le prix de l'argent à Londres 
<lu -fer novembre, f38 1/1 pence. Le mien était celui de la deuxième moitié de 
novembre, 57 1/8 à ~8, qui représente une Laisse de t> p. 0/o vis-à-vis la partie 
du rapport légal, partie qui est de 60 1/8; 
2° A part celle différence: qui est d'ordre secondaire, il y en a une autre 

loul à fait essentielle, qui consiste en ce que l'opération <le M. de Soubeyran 
n'est pas du fout celle par moi décrite. J'ai voulu apprécier en chiffres le béné 
fice résultant du drainage de l'or dans les pays <le la Convention à circulation 
métallique. J'ai, par conséquent, supposé l'achat de l'or avec prime en Suisse 
et sa transformation en argent moyennant .acquisition de lingots à Londres . 
cl leur monnayuge à Milan. 

Dans le calcul de IU. de Soubeyran, par contre, il n'est pas question de la 
substitution de l'or par l'a1·gent; mais il suppose tout simplement l'achat <l'un 
lingot d'argent moyennant une traite sur Londres au cours de Bruxelles du 
1m novembre, c'est-à-dire au cours qui correspond à une circulation d'argent. 
Cette opération revient, par conséquent , à acheter et à faire monnayer des 
lingots d'argent avec des écus dè fi francs. La mienne-achète avec de l'i»: qui 
est supposé vendu, soit directement à Londres, soit sur une des places du con 
tinent qui recherchaient lor il y a peu de temps contre du papier anglais. Il 
résulte '1e cette différence des opérations : · 

a. Que M. de Soubeyran perd environ 1 p. 0/0 sur le papier sur Londres, 
perte qui n'existe pas pour moi, qui opère soit directement avec ·de l'or, soit 
avec cc même métal par voie d'arbitrage, si je le vends sur une placé conti 
nenlale · ' b. Que M. de Soubeyran applique au calcul des intérêts l'état restrictif des 
111011nayages tel qu'il existe actuellement à Paris';t à Bruxelles, ce qui lui fait 
perdre 150 jours à 5 p. P/o. 1\loi, par contre, j'avais déclaré d'avance que je 
supposais la l\lonnaie de Milan où, à cette époque, il n'existait pas de restric- 
l iou, el où il y avait possibilité de faire frapper gÜÜ~000 francs J)ar jour. Il en, 
résulte encore une différence de ·j>lus de 1 p. 0/0. 

JI est, du reste, nécessaire 'de rappeler que la réduction du monnayage à 
Paris et à Bruxelles a été une mesure de sauvegarde contre la spéculation 
mème qui IaitI'objet de mon calcul. Lorsqu'il s'agit <le calculer Te béuélice de· 
celle spéculation, c'est-à-dire de l'exportation de l'or et de son remplacement 
par de l'argent. il est inadmissible el illogique d'introduire dans le calcul 
l'effet des mesures de sauvegarde qui ont été prises précisément pour affai 
blir cc bénéfice. 
J'ui eu, par conséquent, raison de dire que je maintenais mes chiffres. 
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Ill. 

RÉPONSE llE M. UE SOUEYRAN AUX OBSEll\'ATIONS DB M. F&ER-UBRZOC. 

l'IIIX DE t.'..\I\GF.NT 1'1!'1 A LO:-iORES. l'RIX DES NAl'0LÉONS A GF.NÈ\'E. 

l'e-ntr. 

1•• norembre 18i3, - L'once standard 58 '/t 
a idem • - Idem . 58 '/, 
5 idem . . -!Jcm. 58 '/a 
7 idem • . -ldem 58 .,. 

10 idem • - Idem . 57¼ 
13 idem . - Idem 58 

20 idem . - IJero 57 1/a 
22 idem . -Jtlern 58 

27 idem . - Idem ' ss 'lic 
30 idem .-J,lcm 58 -- 

Couns .110, t.:i. 58 00 

franet. 

7 novembre 1873. - Prime pae 100 francs -1 .- 

11 idem .-~cm - J " 

15 idem ."'-lllem 5 D 

20 idem .- Idem 4 D 

25 idem . - Idem /4 " 
-- 

COURS :!!OYE!( 4 40 

Nous supposerons, avec M. Fccr-Ilerzog , qu'on ait acheté en Suisse 
-10 millions d'or, ce qui est u11e pun hypothèse; qu'on ait envoyé cet or à 
Londres; qu'avec le produit on ait acheté des lingots d'argent dirigés sur 
lu Dlonnaic de Milan et convertis en écus <le D francs, retournés en Suisse. 

La Banque cl'Anglclcrrc achète les napoléons 76 sh. 2 3
/, l'once dé h-oy ; le 

napoléon qui circule en Suisse pèse 6 gr. 4,50 cl produit donc 189 pence 127, 
avec lesquels on peul acheter, au cours moyen de l'argent (f:>8,09) 101 g1·. 
2f'> d'tll'genl standard, ou 95 g,·. 6;'> d'argc•nt fin 1 de lcllc sorte que 
Le kiloymmme d'aryent fin coûtera en 1WJ)O{éons • . • . . fr. 215 t,;:; 
Prime sur les napoléons ,1,.40 p. 0/oo . 
Port des napoléons de Suisse à Lond l'es, '/~ p. 0/0• 

- Port de l'orgcnt fin de Londres à Milrn, 6 p. 0/oo . 
La l\lonnaie de Milan donnant des bons à 1 ~ jours et fob1·iquanl 

a00,000 francs, la moyenne des bons sera, jours fériés cou.pris, 
de 28 jours , auxquels il faut ajouter : 

)) 95 
1 ot 
1 27 

6 jours, durée du Ira jet des napoléons ; 
6 - - de l'argent; 
2 - - des écus. 

42 jours, à D p. 0/o, soit . 
Port <les écus de J\lilan en Suisse, 1 1

/~ p. 0/oo 
Courtage sui· l'argent, 1

/8 p.- 0/o . 
(:ommission tic banque il Londres, t/8 p. 0/o• 

à .!Uilan, 1
/8 p. 0/o 

La Mon~aie de l\tilan payait. 

·1 27 
>) b2 
)) 27 
)) 27 
)1 27 

Fr. 219 21 
2~0 ~o 

. . fr. 1 29 

soit fi p. 0/oo ou 60'.000 frnnos sur 10 millions. 
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~fois1 nous le répélons , c'est une opération idéale. Il serait pt•(•~quc sûre 
ment impossible de trouver 10 ruill:ons d'or en Suisse, même en faisant 
monter la prime tic 1/, ou· de 1 p. "/o, de nième qu'il aurait été difficile 
d'acheter ·10 millions d'aÎ·geut il Londres. 

Une opération directe entre l'llali,e et l'Angleterre était très-diflicile , à 
cause des hrusques varialions de l'or et des changes <.'n Italie, et la plus grande 
partie de l'argent fin envoyé en Italie a1~parlcnait ii des maisons ar1gluises, 
françaises ou ullemandes. M. Fcer-Herzog dira sans doute qu'au lieu d'en 
,,oycr les napoléons à_ Londres, il les aurait-dirigés sur une place du conti 
nent, pout· les/ arbitrer; contre du change sur Londres, nous pouvons lui 
affirmer que c'eût été une triste opération : en novembre , l'escompte de la 
Banque d'Angleterre ful à 7, 8 cl 9 p. "/oi on a mème payé ·10 et .J 1 p. 0/oi et 
Ioules les places du continent envoyaient leur or i1 Londres ~ le change sur 
Londres s'étant élevé, à Paris , par exemple, à 25.6~ et 215:70. 

M. Fcer-Herzog dit que la parité du rapport légal de l'argent contre l'or donne 
ù l,.on<lres601

/5; nous croyons qu'il fait erreur: en France, nous avons.comme 
rapport légal, 5,44 t.044 pour Je kilogramme d'or monnayé et 222.22 pour le 
kilogramme cl'a1·gcnt monnayé, soit la proportion de 1 à rn 1/n et, si nous ven 
dons 1 kilogramme d'or 11 la Banque d'Anglctcno, ~ son prix de 77 sh. 9 l'once 
standard pou,· en consacrer le produit en achat d'urgent à 60 7/5, nous t.rou 
vons que le kilogramme d'argent ressorl irâ i, fr. 222 75 C\ prix auquel il faut 
ujoutcr, poul' avoir de l'argent rnonnnayé 1 66 es frais de monnayage, 
différence de fr. 222 22 es ù fr. 220 ~6 es, soit fr. 224 41 es, ce qui donnerait le 
1'11pport de 1 i, 1 r, u/100; pour avoir le rapport légal, il faudrait calculer l'argent. 
à. 60 1

/~; et non à 60 '/s; de telle.sorte que l'argent fin ayant eu à Londres (où 
il ne se traite que comme murcluuulise, et dons une période où l'ai:r,ent valait 
7) 8, 9 et 10 p. 0/o)) comme cours moyen; ~8.0!) pence, se trouve avoir Laissé 
del 5 "l.; p. 0/o au lieu de 5 p. 0/a; si l'opération s'était faite; comme le dit 
M. Fcer-Herzog , et, si nous tenons compte <lu courtage sur l'argent, du port 
et de l'assurance de Londres ù Paris; nous trouvons que l'argent fin a baissé 
à Paris dans les circonstances les plus difficiles, quand l'escompte, étant cher 
à Londres; resserrait l'argeut sur le conlinent , quand des mesures restric 
tives étaient prises depuis longtemps aux i\Ion~aics de France cl de Belgique, 
a baissé, disons-nous, <le 5 lo/'°0 p. 0/o; aussi a-t-il suffi, au commencement 
de ce mois, d'une demande sur l'Inde pour foire monter le cours; en trois fois 
vingt-quatre heures, de 08 à 1'>9 cl ~9 1/!. Cc sont les restrictions monétaires, 
la mesure de la Banque de France cl de la Banque Nationale de Belgique, 
refusant <le prêter sur dépôts de lingots d'argent, comme elles le faisaient 
autrefois, qui ont amené la baisse de l'at·gcnt, qui 1 par contre aussi: amènent . 
la hausse quand une demande se produit, parce qu'il ne peut se former aucun 
stock (l'argent. · ~ 

Enfin, nous répondons à la dernière objection de M. Peer-Herzog qu'en 
achetant à Bruxelles du cha~1gc surLondres à 2~i42~ avec des pièces de 5 francs, 
cela revient tout simplement à convertir nos pièces de~ francs en napoléons 
à 4 p. 0/oo de prime , prix inférieur à la prime cles napoléons en Suisse. 

Comme conclusion, il résulte de tout ceci qu'au lieu de gagner 550;000 
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francs sur une fabrication de 10 millions de francs de lingots d'argent, 
comme l'annonçait M. Fucr-Herzog, nous trouverons, en prenant des hases 
idéales : · 

30,000 francs, si l'opération s'est faite à Bfuxelles; 
fi0,000 - - - à ~Jilan. 

1a:110NSE OE M. FEER-IIERZOC AU DEnlt:ME CALCLL DB li. UE SOCRErKAN. 

J c suis heureux de constater que iU. <le Soubeyran remplace son premier 
calcul pat· un autre, ayant celte fois-ci pour objet l'opération par moi décrite. 
Quoiqu'il me soit remis au moment de la séparation de la Conférence; je 
tiens à faire ressortir quelques-unes dés différences produisant la {Hvc1·gcnce 

/ des résultats obtenus par chacun de nous. 

Quantité d'01· exporté. - li est convenu que mon chiffre de 10 millions 
est arbitraire , mais iln'est point exagéré. Je pourrais citer un établissement 
qui a exporté dans une seule semaine 72,000 pièces de 20 francs. Du reste. si 
le calcul se fait sur une moindre somme, pur exemple sur 2 ruillions , l'effet' 
en sera la réduction des quarante-deux jours d'intérêts de M. de Soubeyran 
à )a moitié, soit Yingt et un jours , la i\Jonnaic de Milan ayant pu monnayer 
les 2 millions en cinq jours; cc qui produit sur l'opération 65 centimes 
ou t p. 0/o largement en sus. 

Poids moyen du napoléon. - Le poids moyen du napoléon circulnnt en 
Suisse n'est pus de 6 gr. 450, mais peul être largement évalué à 6 gr. 440. 
(Voir lu moyenne des pesées des millésimes 181-8-1867; indiquées dans mon 

· écrit: La France et ses alliés nwnetaires, page 98.) Autre dilîércnce='/,p.0/0• 

.Prime siw l'or. - La prime sur les napoléons a varié, i, Genève, an mois 
de novembre; entre 'fi et "/s p. 0/o, cl je ne saurais coruprcrîdre d'où provien 
nent les cours '/10 et 't; p. 0/o indiqués par J\J. de Soubeyran. A Genève, du 
reste, celle prime est plus forlc qu'ailleurs , à cause de l'industrie d'horlogerie 
et de bijouterie. Dans la Suisse allemande, elle s'est élevée au maximum il 
'/, p. 0/01 et a été en moyenne de 2 pom· mille, base de mon calcul. Troisième 
différence = 1

/, p. 0/0• 

Port des espèces. - Les ports peuvent se réaliser d'une manière bien plus 
économique qu'aux Laux présumés par mon honorable collègue. Ainsî, il 
compte, pour le po1·t des écus d(' Milan en Suisse: 1

/2 p. 0/o. Ce port peut, au 
contraire, se réaliser moyennant une combinaison de la déclaration de valeur 
et de l'assurance ù raison de 130 francs sut· 100.,000 francs, c'est-a-dire au 

(') Les notes 1v et v ont élr échangées après la clôturc·dc la Conférence. 



[i'i0 101.J ( t t4 ) 

quart <lu taux de l\l. de Soubeyran. On peul ainsi admettre une économie 
possible de la moitié des ports au moins présumés, sinon des deux. tiers, cc 
qui produit une quatrième différence de ~/, à i p. 0/o en ma faveur. 

Sans entrer dans de plus amples ·détails, ces indications suffisent pour 
montrer, sur Je deuxième calcul même de 1\1. de Soubeyran, que des héné 
fices excessivement considérables ont été réalisés sur le drainage de l'or. La 
discussion qui s'est élevée entre nous n'est pas, du reste, une question qui 
puisse être résolue moyennant un chiffre mathématique. Elle consiste à savoir 
si l'opération que j'ai signalée donne assez de bénéfice et est assez eflicnce 
pour compromettre sérieusement la nature de notre circulation. Aujourd'hui 
clic me paraît résolue par un juge impartial et de la dernière compétence. 

En effet; la Iettre <le la Banque <le France au IHinistré· des Finances insérée 
dans le procès-ver-bal de la séance du 5f janvier (1), signale lè danger de la 
spéculation sur l'argent pour le cours normal de la circulation d'une manière 
si accentuée, que je crois y trouver la complète confirmation des craintes et 
des faits exposés antérieurement pur moi à la Conférence. ' 

V. 

lll\l10~Sf. DE .li, DP. SOI BEYR.\~ AUX DF.RNIËRES OBSHRV.\TIO~S DE JI, HER·llf.nZOG. 

M. le baron de Soubeyran maintient l'exactitude de ses calculs. 
Il ne met pas en doute l'assertion de iU. Feer-Hcrzog , mais il peut" 

affirmer qnc, de l'avis général, l'or est loin d'être abondant en Suisse, et cela 
s'explique facilement. La Suisse ne frappe pas d'or, et ses fabriques d'horlo 
gerie, en consommant chaque année une certaine quantité, 'fondent les napo 
léons, cc qui leur revient, depuis quelques années, meilleur marché que de_ 
faire venir de l'or fin de l'étranger; aussi les napoléons font-ils prime presque 
continuellement. 

M. de Soubeyran partage , du reste, l'avis de M. Fcer-Heizog , quand il 
prétend que l'opération aurait donné un plus g,·and bénéfice, comparative 
ment, si elle avait été faite sur 2 millions au lieu de 10 millions. C'est là 
justement qnc se trouve la garantie la plus sérieuse que la spéculation n'au- · 
rait pu faire monnayer de telles sommes que notre circulation en fût troublée, 
parce que, au delà d'un certain chiffre, il n'y a plus de bénéfice. · 

Qtî_ant au poids moyen du napoléon , M._ de Soubeyran maintient le poids 
de 6 gf'.. 450qu'il a indiqué; ce poids s'abaisse mèmc souvent, clit-il,à6gr.42~ 
et il 6 gr. 420, cc qui s'explique facilement par les besoins de l'horlogerie, 
qui trébuche les napoléons, fond les pièces lourdes et remet les pièces légères 
en circulation. 
_ Pour la· prime sur les napoléons, lU. du Soubeyran a pris les cours des han, 
.quiers suisses en indiquant 4 et I'> francs par mille, et ces cours coi 

(') Voir page 125,' 
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parfaitement avec les prix du change sur Londres en Suisse, qui ont été, en 
novembre, de 2~,5ti à 2f>,?>~. .,, 

M. de Soubeyran a compté, pour le _port des écus de Milan en Suisse, 
fr. 0 52 C9 par kilog., soit H50 francs par 100,000 francs (et non 1

/1 p. 0/0). - 

.IU. Feer-Herzog indiquant 150 francs, la différence- mérite à peine d'être 
relevée. Quant aux autres ports, il n'y a aucune économie à réaliser; la com 
binaison indiquée par M.' Feer-Herzog peut s'appliquer aux transports en 
Allemagne, mais la loi la punit en Angleterre, en Belgique et en France. 

~I. de Soubeyran soutient donc son chiffre de 60,000 francs de bénéfice 
pour une opération de 10 millions, et il pourrait prouver. très-facilement qu'il 
n'y a presque jamais eu drainage de l'or contre de l'argent. L'argent que la 
France a importé d'Allemagne et <l'Angleterre, elle l'a payé on fonds publics, 
en marchandises; mais la substitution du métal déprécié contre le métal en 
faveur- n'a jamais eu lieu qu'en théorie, et l'encaisse de la Banque de France 
le prouve par son augmentation constante et successive en or et en argent. 

Gràce à la richesse de son sol, à son commerce et à son industrie, la France 
est toujours créditrice des autres pays 1 et peut, chaque année, recevoir la 
balance en s~ faveur en métal. Depuis la découverte d'l.3s mines de Californie 
et d'Australie, c'était l'or qui entrait, et .M. de Soubeyran estime le stock 
actuel en France à 4 milliards. Depuis la démonétisation de l'argent en 

1

Alle 
magne, nous pouvions importer l'argent, et il estime le 'stock actuel à 
~00 millions. Nous pouvions clone laisser notre Monnaie fabriquer lorgcment. 
Nous sommesloin d'être saturés d'argent, nos provinces en désirent, et nous 
serions arrivés ainsi à réduire d'autant la circulation de la monnaie fiduciaire, 
et à rapprocher le moment où nous· pourrons reprendre les payements en · 
espèces, ce qui doit être le but de tous nos efforts. 
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HülTJÏ~.ME ol~A~(a~. - 27 JANYIEn 187-4. 

PHÉSJJ)ENCE DE M. DUMAS. 

Tous les membres sont présents sauf M. Jacobs. 

La séance est ouverte il trois heures , cl le procès-verbal de la 7c réunion - 
est lu cl adopté. 

11,n,.m·l,c• .,11• M. I.E Plu:srnt:1\'I' foi~connnîlt·c à la Conférence qu'il n'est pas en mesure de 
ii:"1.-;'.;;,;~_,:.,u,in•• lui communiquer aujourd'hui la réponse de la Banque de France au vœu 

exprimé dans ln dernière séance. JI croit pouvoir dire cependant, sous toutes 
réserves, qu'à raison de la limitation du monnayage de l'argent dans les 
quatre füuts; il y a lieu d'espérer fJUC les démarches commencées par les 
délégués français, suivant le désir de la Conférence, aboutiront à m1 résultat 
Invoruble. 

l\l. MAc1.u:-.1 exprime les remcrcimcnts des délégués de l'Italie pour cette 
première communication, qui permet d'entrevoir la conclusion de l'accord 
que la Conférence a pour mission d'établir. 

M. u Pni'.:sIDENT signale l'intérêt qu'il y aurait, pour le succès mème de la 
demande présentée à la Banque de France, de préciser dans un projet d'ar 
rangement les dispositions sur lesquelles unrrentente s'est déjà formée entre 
les délégut;S; notamment en cc qui touche le contingent do fabrication accordé 
ù chaque État. 

C - 1- 11. Ln Conférence décide (flle l'acte à intervenir sera dressé, comme l'a pro- on\ en 100 11 , ,- 

• li(lnn_c1•,·. posé le GouYcrnemcnt suisse 1 sous la forme d'une convention additionnelle à 
~:iamend un nvanl • {'"' 

projet, la Convention de 18 JD. · , 

Sur l'invitation de l\1. le Président, le Secrétaire de la Conférence donne 
lecture. d'un 'avant-projet de convention; sur lequel nuu. l~s délégués sont 
priés de foire connaitre leurs observations. 

1\1. MAGLIA~, fait remarquer c1uc1 d'après ce projet, la Convention doit 
s'appliquer au monnayage pendant toute l'année 1874 _: le Gouvernement 
italien pcnsait , copendant , qu'elle ne devait produire ses ëITPfs qu'n partir <ln 
1er avril, ou tout au plus h partir du jour _mèmc de lu signature.' - 
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Los délt.;gut'.•s lll• France et de Suisse insistent pour Je maintien tic h\ ,ialti 
du fer janvier 1874~ les calculs pou1· la Ilxaf ion dos limites de fabrication 
OJUnt élé faits en tenant compte des bons délivrés jusqu'à celle date. Changer 
celle-ci serait çlrnngei· la hase même de I'arrangement. 

MM. les délégués .itnliens se rallient il celte proposition, sous réserve de 
l'approbation de lem· Gouvcmemcnt. 

En cc <Jui concerne les conlingenls altrihués i, chacun des quatre Etats et ci.,rrres ,k, cou 
fixés, y compris les bons de monnaie , porn· ta Bclgiqne i, 12 millions tic !:::~-.~\~ .. ::~ {~~~'. 
francs 1 pour la France à 60 millions de Iraues , pour l'Italie à 40 millions <le 
francs, et pour la Suisse i:i 8 millions de francs 1 il est enlcnclu que ces chif- 
fres, qui sont adoptés par la Conférence, !IC constituent aucun précédent pour 
l'avenir. Ce sont des chiffres admis pour l'année i Sï4 seulement. pa1· trans- 
action, et en vue de salisfuire à Ùl'S convenances Iemporaires. 

l\l. Fsen-Heazoc remarque qu'il n'est pas question 1 dans l'avant-projet, de 
conférences annuelles entre les délégués des pays unis par la Convention de 
186~. li insiste pour que la réunion <l'une ccnférencc , au _mois de janvier 
187~1 soit l'objet d'une stipulation cxprcsse1 insérée dans la convention addi 
tionnelle. 

1'1. DB llouNDE11 DE RhLSBI\OECK appuie ces obsorvations , en rappelant que 
1U. Jacobs a émis une proposition formelle sur cc point dans une pr.écédcntc 
séance; il renouvelle celte proposition, en demandant que les Gouvernements 
soient tenus <le se communiquer, dans une conférence annuelle, les documents 
monétaires qui concernent les pays unis pa1· la Convention. 

, M. LE Pnt:SIDE~T est loin> assurément, de contester l'utilité de ces confé 
rences; mais il rappelle que la question a dù élre réservée , i, la demande ile 
MM. les représentants de l'Italie. 

M. lhssllA!'i déclare que son Gouvc1·ncmcnt ne saurait 1 en effct , prendre 
d'engagement indéfini sous cc rapport; mais <JUC i d'a près leurs insh-uctions, 
les délégués de l'Italie sont autorisés à accepter la réunion projetée pour là 
fin de celle année ou le commencement de l'année prochaine. 

M. LE PnfaIDEi'T, constatant qu'il ne s'élève plus aucune objection coutre la 
fixation de la conférence prochaine, propose tic limiter à celle réunion l'en 
gagement qu'ils'agit de prendre. 

Confi•rences an 
nuelles. 

C,.mmuuic;~IÏM1i; 
an1111cllc~ tic 1l<"·u 
mvnts mon,:l!1lr~t. 

La Conférence décide que celte clause sera insérée dans la convention acldi-c •. 11r,•rrnr1·,·111s,:;, 

· Iionnelle et fera l'objet d'un nouvel arf icle , ainsi conçu : « Dans le courant 
» du mois de janvier 187~; il sera tenu à Varis une conférence monétaire 
>> entre les délégués des Hautes Parties contraclautes. » 

Quant à l'obligation de se communiquer annuellement les documents 
monétaires intéressant les quatre l~lals de l'Union: )J. u: P1ü:srnr-::,T fait rcmar 

:-;o 

C mmunir:1IÎ..,1i1\ 
:tr,I 1u·l11•<. ,1,• 1lor11 p 
ra,·111, morrd:1ir1•11. 
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<JUCI' qu'elle est déjà stipulée dans l'article i I de 1~ Convention du 23 décem 
bre 186a, cl que, par suite, elle ne paraît pas susceptible d'être inscrite <le 
nouveau dans la convention additionnelle. 
La Conférence exprime seulement le vœu que ces communications périodi 

ques aient lieu désormais avec une stricte exactitude.dans l'intérêt réciproque 
des pays concordataires. 

L'ensemble du projet <le convention additionnelle est ensuite adopté, sons 
réserve de quelques modifications de forme qui seront réglées dans une réu 
nion fixée a vendredi prochain. 

La séance est fevée à cinq heures. 
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NEUVIÈME SÉANO~. - 30 JANVIER 1874. 

PRÉSJDENCE DE 1\1. DUlUAS. 

Tous les.memhres so~t présents. 

La séance est ouverte à dix heures. 

Après l'adoption du procès-verbal <le la dernière réunion, la rédaction du _AJoplion du p~o- 
. t d 1 • d 1 · · 11 d t I d · · t· • , . Jet de eonvenuen pro Je e conven 1011 a c 1 lionne e, on es 1spos1 ions avaient ete conve- aJ1Htionnelle.j;,;J 

nues dans lu dernière séance , est définitivement arrêtée. 
Il est entendu que ce projet, joint au procès-verbal (annexe .4), sera signé, 

demain samedi ~ par les commissaires plénipotentiaires des quatre États. · 

1\1. DE PARIEU rappelle que les pièces d'or austro-hongroises de 4 et 
8 florins, identiques aux pièces de 10 et 20 francs, sont admises en France 
dans les caisses publiques, et en Suisse au cours lt\gal. JI exprime le vœu 
qu'en adoptant l'une de ces deux dispositions , la Belgique et l'Italie donnent 
accès ~ lu monnaie d'or autrichienne dans toute l'étendue des pays unis par 
la Convention de 18Gt>, 

/ .tdmission des 
piëreJ d'or austro 
hongroisesd~nsle& 
eaisses publiques. 

lH. Jxcons fait connaitre à la Conférence que Je Gouvernement belge est 
actuellement en négociation avec le Gouvernement austro-hongrois pour 
l'admission de celle monnaie dans les caisses publiques; la conclusion de cet 
arrangement ne dépend que d'une entente sur Je traitement de réciprocité à 
assurer aux monnaies d'or de Belgique en Autriche-Hongrie. 

La proposition présentée par Ill. Jacohs , dès le début des travaux de la 
Conférence, relati,,ement aux demandes d'accessions, même restreintes, avait 
pour objet d'éviter qu'à l'avenir des mesures du genre de celles qui ont été 
prises à. l'égard des monnaies autrichiennes fussent adoptées isolément par 
l'un ou l'autre des Étals concordataires. 

lU. l'tlAüLIANI fait observer qu'en ce qùi concerne l'Italie 1 un" décret royal. 
en date <lu '.10 février· ·1871: a déjà admis au cours légal les pièècs auslro 
hongroises de 4 et 8 florins. 

'ft 

M. REsSMAN se réfère au tableau des monnaies décimales frappées dans les 
Hôtels monétaires <l'Italie, de 1862 à 18751 qui se trouve annexéeau procès 
verbal de la sixième séance. 
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T~1,1~au •• rd•lirs Pour compléter ce document, conformément à l'article H de la Conven- 
au 111011,,..\ajle tell l' d JSij~• 'l d' f • 1 • ( // (' l ) • · d" 11 •• 1ie. • 10n e , .>, 1 eposc es trois re eves annexes , , et fJ qui rn iquent : 

1° La valeur des monnaies divisionnaires italiennes, au titre <le 85t, mil 
lièmes, frappées <le 1862 a 1875 inclusivement; _ 

2° La valeur des monnaies retirées <le la circulation et refondues en Italie, 
de i862 à 1875, soit par Gouvernements, soit par années. 

1 

lU. Rcssman croit devoir appeler, en même temps l'attention de la Confé- 
rence sur les deux observations suivantes : 

Ohbem_1ion, re- D'une part, il résulte du tableau annexé au procès-verbal de la sixième 
1 •• ~:

11
::1~rc de séance que l'Italie n'a frappé, depuis l'année f866, que pour environ t66 mil 

~ê~~;~~~iti~estl:: lions de 1

francs en pièces d'argent de ~ lires; cette fabrication a été, eu 
talie, chiffres ronds, de 50 millions en 1870, de 5o millions dans chacune des 

années f87f et 1872, et de 42 millions en 1875. Ainsi, l'écart entre la fahri 
cation des années antérieures et celle <lu dernier exercice, n'est <jUC de 7 mil 
lions, chiffre 'bien peu considérable, en présence duquel il est difficile <le 
s'expliquer les craintes qui paraissent avoir amené les mesures restrictives 
dont la monnaie d'argent italienne a été l'objet. 

~• A~ clo,~•-e_cles D'autre part, <l'après 1e tableau B, relatif aux pièces divisionnaires ila- 
mon1131es ,.hns,on- • , • , , 
na,res italiennt,. lionnes, la valeur de celle monnaie s élève à H,6 millions, L article 9 de la ~ . 

Convenlion monétaire de 186~ fixait Ir contingent italien de pièces division- 
naires à la somme de 141 millions de Iraucs , sur lu base de 6 francs par 
habitant. l\fois, après l'annexion des provinces vénitiennes et <le Ma.nloue au 
royaume, en 1866, Ir chiffre d'émission de monnaies divisionnaires fut porté 
pour l'Italie, pa1· la loi du 3 septembre f 868 et avec le consentement des 
Étals de l'Union monétaire, ~ HW millions L'émission de celle somme fut 
achevée en 1868. Celte augmentation n'ayant été calculée que d'après l'ac 
croissement de population résultant de l'annexion des provinces vénitiennes 
et de l\lanloue, le Gouvernement du lloi se réserve de faire les démarches 
nécessaires auprès de ses alliés monétaires, pour s'entendre sur l'augmenta 
tion qui devra lui être attribuée proportionnellement à la population de la 
province de Rome. 

, 

Dèmarehes auprès M. LE PRÉSIDENT annonce que, bien que M. le Gouverneur de la Banque de 
de ln Banque de F . , l I Jjj • · f - • • f I d France, rance ait mis e p us o 1geant empressement a c onner suite a a < ernan e 

qui lui a été transmise au nom de la Conférence, il lui a été impossible de 
faire encore parvenir à M. le Ministre des Finances la réponse de la Banque; 
mais cette communication doit avoir lieu aujourd'hui même. 

La Conférence fixe au lendemain sa dernière réunion, et la séance est 
levée à onze heures et demie. 
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SÉA~f.E DU 50 JHVU:R i8H. 

A!'i"'E:\E A. 

Pl\OJgT (ADOPTÉ). 

CONVENTION ADDITIONNELLE A LA CONVENTION MONÉTAIRE, 

COI\CLt:E A l'.\1\1S, LE 2.j J>f:CEMBRF. IBG:i 1 

E:'\TllE LA BE.LGIQUE, LA FHANCE, L'lTALIE ET LA SUISSE. 

.Sa Majesté le Hoi des Belges 1 le Président de la République Irançaise , 
8a lUajeslé le Roi d'Italie rt le Conseil fédéral de la Confédération suisse, 
ayant jtigé utile, dans l'intérêt de la circulation monétaire de leurs pays res 
pectifs , de réviser par u1?c Convention additionnelle la Convention qui a été 
signée entre les quatre Etals , le 2'5 décembre 186a, ont nommé pour leurs 
commissaires plénipotentiaires , savoir : 

lesquels après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne et 
duc forme 1 sont convenus des articles suivants : 

AI\TICLE PREllJEl\, 

Les liaulcs Parties conlraclanlos s'engagent, pour l'année 1874, à ne fabri 
(Jlrer ou à ne laisser fabriquer- de pièces d'argent de o francs, frappées dans 
les conditions déterminées par l'article 5 de la Convention du 23 décembre 
186~, que pour une valeur n'excédant pas les limites suivantes, savoir: 

Pour la Belgique . 
la France. 

- l'Italie. . 
- la Suisse. 

. fr. 12,000,000 
60,000,000 
,10,000,000 
8,000,000 

Sont imputés sur les sommes ci-dessus fixées les bons de monnaie délivrés 
an 5i décembre !873, savoir: 

Par l:l Belgique, pour une valeur de. . fr. 
l'ar la France, 
Pm· l'Italie, 

;,,!)00,000 
54,068,000 ' 

!J,000,000 
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ART. 2. 

· En dehors du contingent fixé par l'article précédent , le Gouvernement de 
Sa l\lajesté le Roi d'Italie est autorisé à laisser fabriquer, pendant l'année 
1874, pour le fonds de réserve de la Banque Nationale d'Italie, une somme 
de 20 millions de francs en pièces d'argent de ij francs. 

Ces pièces devront rester déposées, sous la garantie du Gom•ernement 
italien, dans les caisses de la Banque Nationale d'Italie, jusqu'après la réunion 
de la conférence monétaire stipulée par l'article suivant. 

AR-r. 5. 

Dans le courant du mois de janvier i87fS, il sera tenu à Paris une confé 
rence monétaire entre les délégués des Hautes Parties contractantes. 

Ant. 4. · 

La clause insérée dans l'article 12 de la Convention du 25 décembre i86~, 
relativement au droit d'accession, est complétée par lu disposition suivante: 

u L'accord des Hautes Parties contractantes est nécessaire pour que les 
>> demandes d'accession soient admises ou rejetées. » 

ÂRT. ;>. 

La stipulation contenue dans l'article 4 aura la même durée que la Con 
vention du 25 décembre 186a. 

ART. 6. 

La présente Convention additionnelle sera ratifiée, et l'échange <les ralifi 
culions aura lieu, a Paris , aussitôt <1uc faire se pourra. 

Elle sera mise en , igucur dès que la pro~ulgation en aura été faite d'après 
les lois particulières à chacun des quatre Etats. 
En foi de quoi 1 les plénipotentiaires respectifs ont signé le présent acte et 

y ont apposé le cachet de leurs armes. 

Fait en quatre expéditions, à Paris, Je 5f janvier f874. 
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// a leurs des monnaies divisionnaires italiennes, [rappée« jusqu'à la fin 
de l'année 1875. ' 

' 
Pl,ÈCES D'ARGENT AU TITRE DE S:$/1000 

ANNÉES. 
_..,. ------w---•- 

t LIIIES. 1 LIRE. :;I) csvnaes. se Gl!~Tlllt:S. 1158111-■I.I!. 

De 1802 à 1805 . 24,8!)2,018 • 51,588,848 . 21,728,704 • . 6,706,Gil GO 104,716,:;51 00 

1800 5,107,082 . 8,fill,152 . 20,G01,80!l • 120,1:>7 60 55,501,070 60 

1807. • s,ooo,noo .. 8,55G,!H5 . 1i5,200 80 1 o,:;;;o, t-t5 se 
18G8. n " 1,252,,152 • • 1,2r.2,.152 N 

1 
18(19 à 1875 . " " - 0 .. • 1 

i -- · I i .000,000 •• 1156,1100,000 Luu.~. 30,000,000, • 68,00D,OOO • 51,000,000 . i 

hNNEXE (;. 

Faleurs des monnaies retirées de la circulation el refondues en Italie 
depuis l'année 1862 jusqu'à la fin de l'année 1873. 

1 ' 
DETAIi, PAi\ ANNÉES ET l'AU ltlÉTA.lJX. 

ANN sss, 
AIIGE~T 

on. •• ENSEMBLE. 
billon mixte. 

I 
JirH. liu:J. hrrs. 

1802. . 1,403,717 so ll,215,5~5 0-i 0,70!J,2:i5 45 

1805. 4,704,ûtf, 07 o 1,;;os,002 12 06,0!J-i,708 79 

H!ft4. 7,1û!i/i24 22 M,-455,-121 01 !il,621,045 25- 
' 

1865. . 1 J ,004,256 65 11 G, 182,60!) 30 127,276,!)55 95 

1866 61,8-iS 84 45,20ï,217 03 -i'5,21}!l,065 87 

1807 . 23,5-iO 25 15,744,2:;5 !13 15,767,783 18 

1868. ., . 2,684,506 01 10,04G,:;07 02 12,730,703 03 

1869. 50,860 04 2!1,584,542 2!) 2!J,li15,-102 33 

1370, t!l,!lGI • 25,260,423 8!1 23,280,389 80 
' 

1871. . .. 12,757 67 34,1!)3,48!) 85 51,206,227 50 

1872 ûl04 25 35,83i,G84 47 35,844,488 72 
, 

1873. \ 5,155 25 ~1,406,3!):? !H 211-il 1,538 19 

Tour. Gi.~, HU. . 27,30-1,426 7-i 451,!',33,!)35 57 478,1137,402 11 
- 

' 3i 
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ANNEXE IJ. 

DÉTAIL PAR GOtl'fER!ŒMENT E'C PAR MÉT~U.X. 1 
1 

' ARG~!'IT 
TYPE DES l\lONNAIES. on. •t ENSEMBLE. 

billon mixte, 
, 

lire-,. lireJ. Ïlru, 
Ocui•Si~iles . . . 1/>10/30 38 2.1s,11s1ri20 02 240,flliS,268 70 

Lombardie • 101,eoZ> 1 u 7,080,850 20 7,182,G55 :;ô 
Modimc. » 454,500 !)7 454,500 07 

Parme et Plaisance 308,025 84 7!)5,327 IJ5 1, 103/i53 60 

Rome 4t0 84 21,00(),540 54 21,007,270 S!i 

Homarrnes, Ma1·chcs Ill Omhrie . 18,782,0:51 30 34,684,610 17 53,407,577-56 

Sar,laiane . . û,501,980 73 17,081,'i85 87 21,543;400 60 

Toscane. 48,17:S 71 84,W!l,880 45 84,4'48,3?'4 16 

Vénétie el Mantoue ôl,085 00 11,060,083 10 11,000,168 28 
/ 

Divisionnalres , à 000/,000, des anciens États d'Italie • 11,4Cl7,080 25 11,407,080 25 

Élrani;èrcs, ayant cours en Italie . 80,057 GO 1.?,G-H,G!JO 56 13,734,654 16 

TOTAi. GiNt,fiAL, 27,30,i,420 7.1, 4 J ,53'5,/l:Y::i 37 478,837,402 11 1 
1 . 
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PR~:SIDENCE DE M. Dl!MAS. 

Tous les membres sont présents. 

La séance est ouverte à une heure d1dcmie. Le procès-verbal de ln derniôrc 
réunion est lu et adopté. 

M. J,E PntsrnEN'f donne lecture d'une lettre, en dale du 50 janvier. que L"11,c de :11 te 
--:, • • •. ' Cou\C"IOC"ur dt• \.• ~J. le Gouverneur de la Banque de F rance a adressée a M. le Ministre des Bauquo de Fmnce. ~ 

Finances, en réponse à la communication du vœu exprimé par· lu Conférence 
au sujet de l'admission 1 dans_ les caisses de la Bam111c 1 des pièces d'urgrn t de 
~ francs fabriquées dans les Etals de l'Union. 

Celle lettre est. ainsi conçue : 

<< Le Go1rnen2ettr de la Banque de France à lJI. le !Uinislt·e des Finances. 

" ~fo~SJF.UR LE ~fo"IS'l'IIE1 

>) Je me suis empressé de communiquer au Conseil génfral de la Banque , 
» convoqué spécialement à cet eifet , la lettre que vous m'avez fait l'honneur 
» do m'écrire ainsi que les pièces q11'i y étaient jointes. 

» Il résulte de ces divers documents que ln Conférence monétaire interna 
,, tionale , assemblée à Paris , est sui· le point de signer un projet de convcn 
» tion modificative de ccll~ qui est intervenue J:'23 décembre 186!>, -entre 
» )a France , la Belgique, l'Italie et la Suisse, et que l'adhésion de ces trois 
1, derniers États dépend du point de savoir si la Banque de France, revenant 
1, sur les mesures restrictives qu'elle avait cru devoir- adopter, il y a quel 
» ques mois, consentirait à accepl~r dans ses caisses les pièces <l'argent de 
» a francs frappées dans les autres Etats de l'Union. 

» Et, à celle occasion, vous voulez hicn , IUonsicur le lHinislre, inviter 
n le Conseil généraf de la Banque a vous donner son avis tant au point de 
» vue des intérêts particuliers de cet établissement-qu'au point de vue de la 
» circulation générale. 

» Après avoir délibéré irnmédialement , le Conseil me charge d'avoir l'lron 
» neur de vous adresser la réponse suivante, qui résume ses résolutions. ', 

)> Les mesures restrictives qne nous avons prises avaient un motif très- 
32 
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» serreux. Nous savions que lu spéculation sur l'argent, qui était alors 
,, très-déprécié faute d'ernploi , complait s'établir à l'étranger, et y foire 
,, frapper une quantité plus ou moins considérable de pièces de ;:> francs. 
» Introduites en France, elles auraient été distribuées aux particuliers et 
» versées surtout dans les caisses publiques , qui étaient forcées de los rece 
>> voir par une clause spéciale de la Convention de 186!:>. Or: une pareille 
" spéculation, tout à fait étrangère auxhesoins réels du pays: qui n'était en 
» rien justifiée par l'effet naturel des échanges internationaux, ne pouvait 
» avoir d'autre résultat que de chasser l'or de France, d'y troubler te cours 
>> normal de la- circulation, en altérant arbitrairement l'équilibre entre les 
» deux métaux. dans une nation chez laquelle leur coexistence monétaire est 
» légalerncn t consacrée. 

»' Frappé de ces inconvénients, le Gouvernement français a cru devoir 
>; prendre des mesures restrictives, et lu Banque de France, qui, à d'autres 
» époques, s'était également défendue contre les spéculations sur l'or, n'a pas 
» cru qu'il lui fût possible de s'abstenir de certaines résolutions de pré 
,, voyance et. d'empêchement. 

» Le projet qui nous a été officieusement communiqué a précisément pour 
» but de remédier aux inconvénients c1ue nous'avions signalés et combattus. 
,, Les quatre ttats intéressés se sont réunis et 'ont adopté les arrangements 
» qu'ils ont jugés 'utiles pour détruireou paralyser les abus d'une spéculation 
>> libre d'agir sur des quantités indéflnies , et qui, je le répète, n'avait nulle-· 
,, ment en vue les besoins du commerce et de l'industrie dans leurs trans 
» actions intérieures et. extérieures. Nous remarquons, en outre, que le 
» projet de convention additionnelle n'engage les parties contractantes que 
» pour l'année J 87 4, cc qui permet d'en foire une expérience suffisante, sans 
» exposer aucune d'elles à subir trop longtemps des dommages qu'on n'aurait 
» pu prévoir aujourd'hui. 

» Aussi, Monsieur le Ministre, le Conseil général' de la Banque de France 
» m'autorise à vous déclarer, qu'en présence et sous le régime des dispositions 
» du projet scrupuleusement appliquées, il n'a plus aucun motif de maintenir. 
>> les mesures restrictives qu'il avait établies. . 

» Le devoir et le désir de la Banque de France sont de favoriser la circu 
)> lation le pins largemenl possible au profit du commerce 1 de l'industrie et 
)> des échanges inlernaliofl',rnx, et elle ne prend jamais de mesures restric 
)> lives que pour défendre les intérêts publics et privés lorsqu'ils peuvent 
» être compromis. 

» Veuillez agréer, i\lonsieur le Ministre, l'assurance de ma 'respectueuse 
n considération. 

>) Paris 1 le 50 janvier 187 4. 

n Signé : ROULAND. >) 



( i27 ) (N° iOI.] 

M. Jxcoas fait connaitre à la Conférence la décision prise par la Banque A,1 • .,;ssion ,les 

N · l b 1 .1• ·, • d. · f • ,1 I' , piuu de 1·U11i"n ationa e e ge u admettre m istinctement c ans ses caisses; pendant an nec p.3r la Ban11uc Nu• 

1874, les pièces de 5 francs d'argent frappées pu les divers États signataires "0"~1
c i._eli;e. 

de la Convention monétaire de i86tL 
L'expérience de l'année 1874 permettra <le juger s'il y aura lieu de pro 

poser à la prochaine conférence monétaire des mesures destinées à assurer un 
approvisionnement suffisant de monnaies de payement aux Banques d'émis 
sion qui admettent dans leurs caisses les monnaies étrangères, sans que celles-ci 
oicn~ cours légal. 

Ill MAGLJANJ remercie 1U~I. les délégués français des démarches qu'ils ont 
Lien voulu faire auprès de la Banque de France, et qui ont abouti à un résultat 
favorable. 
Il exprime également des remercimcnts â MM. les délégués de la Belgique 

au sujet de la décision prise par la Banque Nationale belge. 

1U. Fesn-Hmzoc se félicite de l'accord qui s'est ainsi définitivement établi 
dansla Conférence. Il ajoute que les termes dans lesquels est conçue ln lettre 
de M. le Gouverneur de la Banque de France sont de nature à confirmer 
l'existence de la spéculation sur métaux, én vue de laquelle la Convention 
additionnelle a été préparée, el à $aranlir lu circulation internationale <les 
monnaies <le payement des quatre Etals. 

Lo séance est suspendue pendant quelques minutes, M. LE nue DECAZES, 

Ministre des Affaires Ét •. angèrcs , 'ayant fait connaitre son intention <le se 
rendre à la réunion. 

~l. le Ministre des Affaires Étrangères est reçu flar la Conférence: il exprime All00111ion Je ,1 te cluc l>r.rnzcs. 
le regret de s'étre trouvé jusqu'à présent empêché de venir témoigner aux 
membres de la Commission le vif intérêt qu'il prenait _à leurs travaux; il 
ajoute qu'il a suivi avec une attention particulière les discussions qui ont eu 
lieu sur les questions complexes déférées à leur examen. et qu'il attache un 
véritable prix à l'heureuse issue de la négociation qui avait été confiée à la 
haute expérience des délégués des divers Gouvernements. Persuadé, en effet, 
que l'entente sur les intérêts économiques est loin d'être indifférente à des 
intérêts d'un ordre plus général, il se plaît à voir consolider l'union moné 
taire qui existe ent~c les quatre pays contractants. 

M. LE Parsmexr exprime à M. le Ministre des Affaires Étrangères.au nom des 
membres de la Conf ércnce, combien ils sont sensibles à l'approbation qu'il a - 
bien voulu donner à leurs efforts pour arriver à l'entente qui va être consa 
crée dans une Convention additionnelle; ils ne sauraient, du reste, oublier 
c1ue c'est sur la recommandation même de l\I. le 1\linislre des Affaires Étran 
gères que !U. le Ministre des Finances a bien voulu faire parvenir à la Banque 
de France la demande de la Conférence, si libéralement accueillie par cc 
grand établissement financier; ils saisissent avec empressement l'occasion d'en 
lérnoignor leur gratitude ÎI M. le duc Decazes. 
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< Signah11•• ,I,• l t 
t:C>II\ ~11(1011 ,i11il1~ 
-1io1111rllc. 

Les insl 1·11 men ts de l'acte à intervenir soh l ensui le collation nés, et, après la 
vérification des pleins pouvoirs, trouvés en bonne et due forme, il est procédé 
à la signature de la Convention additionnelle à la Convention monétaire du 
23 décembre 1865. 

Au moment où ln Conférence est arrivée au terme de sa mission, M. J.E PRt 
SIDENT se félicite de nouveau de l'esprit conciliant et vraiment cordial qui u 
régné dans les délibérations, et il voit avec satisfaction que le nouvel arrange- 
ment resserre encore les liens qui unissaient déjà les pays contractants. • 
Il remercie particulièrement ses éminents collègues d'avoir bien voulu lui 

confier la direction de leurs travaux. C'est un honneur dont il conservera tou- 
jours Je meilleur et le plus précieux souvenir. ' 

IH. DE PAJuEU tient également ü offrir ses remercimcnls aux membres de la 
Conférence pour lui avoir déféré fa vice-présidence. JI est heureux de con 
stater que l'accord qui s'est formé en 186!>1 et qu'il a eu l'honneur de négocier 
ù cette époque, reçoit aujourd'hui une sanction nouvelle. 

M. Fssn-Hsnzoc demande à MM. les délégués fle la Belgique el de l'Italie 
lu permission d'exprimer à M. le Président, c11 leur nom cl en celui des délé 
gués suisses, leurs chaleureux remercimunts pour la bienveillance et la haute 
distinction avec lesquelles il a dirigé les débats, sur le terrain de la Conven 
tion de 186~, dans un véritable esprit <le conciliation internationale. Leur 
gratitude s'associera U!] souvenir d'avoir eu l'honneur de travailler avec un 
homme illustre qui a rendu d'éminents services à la science, ù la France et 
aux autres nations. 

M. Foer-Hcrzog rend également hommage aux mérites tout à fait spéciaux 
que M. de Parieu s'est acquis dans le domaine de la science monétaire cl de 
son application pratique internationale . ., 

IUM. les délégués de la Belgique 'et de l'Italie s'associent avec empresse 
ment aux sentiments qui viennent d'être exprimés par M . Feer-Herzog, 

,Sur la proposition de ~I. Jacobs, des remercirnents sont adressés à lUM. les 
secrétaires pour la manière dont ils se sont acquittés <le leurs fonctions. 

IH. LE PRf:SIDEN'r prononce la clôture des travaux de la Conférence, et la 
séance est levée à trois heures. 
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DEUXIÉMK SÉRIE. - TROISIÈME FASCICULE. 

DOCUMENTS MONÉTAIRES. 

-- 
EMPIH ~ lJ'ALLEMAGNE. 

SOMMA.IRE: 

r-iolc cxphcative. - 1. (>rcnncr mémoire sur l'exécution de la loi du 4 décembre 1871. fi mai -1812.) - Il. Deuxième 
mémoire sut· l'exécution tic la mëme loi. (5 uvrll ·1813.) - Ill. Troisième mémoire sur l'exécution des lois monétaires 
du 't décembre 1871 et du 9 juillet 1873. (20 mars ·1874.j - IV. A1·is du 6 décembre 1813 concernant la mise hors 
cours des anciennes monnaies d'or nationale - V. Loi du 30 avril 1874 sur l'émission de papi;r-monnaie. 

NOTE EXPLICATIVE. 

Il n'est pas sans intérêt de suivre les phases du changement de régime 
monétaire qui s'opère en Allemagne. 

A ce point de vue, la publicalion des trois mémoires, présentés au Parle 
ment de l'Empire en f 872, 1875 et 1874,, forme le complément des rensei 
gnements donnés dans les documents de la 1re série('). 

La traduction de ces trois mémoires, d'après le texte officiel, se trouve 
ci-annexée sous les nos 1, Il el Ill. 

A la date du 7 mars 1874, les huit Hôtels monétaires de l'Allemagne 
(Berlin, Hanovre, Francfort-sur-Mein, Munich, Dresde, Stutlgarcl, Carlsruhc 
et Darmstadt) avaient produit 1,mH,095,9;j0 marcs de monnaies d'or, soit 
en francs (le marc calculé à fr. 1.2~ es) fr. 1,276,5.67,000, dont; 

En pièces de 20 marcs 
de 10 - 

819,509,060 marcs. 
201,784-,8!)0 

(1) Voir Documents monétaires, 5• fascicule, et pp. 60 à 96 de l'édition nouvelle; - le 6t fas 
cicule (passim et notamment pp. 204, 214 et 215 de l'édition nouvelle). 
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D'après lés 2c et 5c mémoires, les monnaies et matières employées pour 
cette fabrication en ·1872 et 1875 sont en résumé: 

Monnaies d'or françaises . 
Monnaies allemandes ou autrichiennes 
Souverains 
Lingots 
Diverses monnaies (a méricaines, espagnoles, russes, etc.). 

V.sieur en rr;iou. 1•. •, • 

• 6G4,527,000 52.61 
. 24,529,000 1.95 
. ti1,927,000 4.H 
. !1-56,02~\000 5!d54 

85,996,000 6,81 

100. • 

Plus de la moitié a donc été fabriquée an moyen de monnaies d'or Iran 
çuises : les lingots constituent un peu plus du tiers; les monnaies allemandes 
ou autrichiennes retirées jusqu'à la date du 7 mars 1874 ne forment pas 
2 p. 0/o de ln quantité totale. 

Toutefois, il convient <le rernarqucr que la démonétisation obligatoire et 
effective des anciennes monnaies d'or des Étals de l'Allemagne ~ ne doit se 
faire <1uc pendant la période du •ter avril au 50 juin 1874,, conformément ù 
l'avis du Conseil fédéral <ln 6 décembre ·1875 qui est reproduit ci-après 
sous le nv lv. 

La quantité totale d'or monnayé de ·l 764- à 187-l inclusivement dans les 
Ittals de lu Confération allemande élait(démonélisations antérieures déduites) 
de 1761682107!:> thalers, soit 6:54,855,677 francs ('). 

Il sera curieux de voir quelle quantité reparaitra pour l'échange. 
La fabrication des nouvelles monnaies d'argent, de nickel et de cuivre est 

à peine commencée. Au 7 mars 1874, il n'avait été produit que H,575,97~ 
marcs 40 pf. en argent; ·l,058,202 marcs 70 pf. en nickel, et 206,822 marcs 
79 pf. en cuivre. 

La loi du 9 juillet 1875 limite la fabrication de l'argent à 10 marcs et celle 
du nickel et du cuivre ensemble à 2 1

/2 marcs par tète de la population de 
l'Empire, soit, en argent, environ 410 millions de marcs, et en nickel et 
cuivre, 102 1

/2 millions. 
La fabrication totale des monnaies d'argent dans les États de la Confédéra 

tion, depuis 1764, est évaluée; déduction faite des démonétisations, savoir: 

Monnaies courantes .. th. 571,045,705' 2lfsgr.2pf.=fr. 2,112,862,000 • 
Monnaies divisionnaires. . 26,675,%5 10 - !.i 98,703,000 J) 

ENSfi,IJD[,I:. .th. 1Hl7,7l7,75!) 4sgr.7pf.=fr. 2,211,Gtrn,ooo • 

Duns certains pays ayant, soit l'étalon unique d'argent, .soit le double é{a- 
1011; plusieurs appréciations très-divergentes ont été faites quant à la quantité 
d'argent que l'Allemngne mettrait sui· le marché universel. ~I. Camphauscn, 
l\finislrc des Finances de l'Empire allemand, a donné sur cc point, à la 
séance du 18 avril t874, au Reichstag; quelques explications qu'il est bon de 
rappeler. 

(1) Voir annexe Ji, 5• fuscicule , 1 rd série. Itdition nouvelle, p. 90. 
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Après avoir montré que l'Allemagne ne possède nullement une quantité 
de numéraire excédant ses besoins 1 comme on· l'entend dire si souvent 1 le 
1\linislre, abordant spécialement la question de la monnaie d'argent, s'est 
exprimé en ces termes : 

(t Je ne voudrais pas contribuer à propager la croyance que l'Allemagne 
est dans le cas de se défaire d'une énorme quantité de monnaie <l';.u-gent. Cette 
opinion nous a µéjà fait beaucoup de tort , en faisant croire à d'autres qu'ils 
ne pouvaient pas assez vite se débarrasse» de leur argent1 et en accréditant, 
sur le marché anglais: l'idée c1ue le Gouvernement allemand serait en toutes 
circonstances obligé de vendre son urgent sur cc marché. Nous ne sommes 
nullement dans le cas de devoir prochainement retirer et vendre de grundes 
quantités de monnaies d'argent, et je crois que nous ne serons 111ême1 en défi 
nitive, jamais dans le cas de devoir nous défaire de quantités considérables. 

>> La résolution prise concernant les thalers autrichiens a peut-être eu pour 
effet d'augmenter 1 dans une certaine proportion, la quantité totale; celle-ci 
sera peut-être de 51 millions de thalers plus élevée qu'elle l'aurait été sans 
cette mesure (').~fois, même en tenant compte de celle circonstance, les faits 
que nous observons en Prusse ne tendent pas à confirmer l'opinion que nous 
aurions à retirer des masses d'argent aussi considérables qu'on le croit com 
munément. 

)> L'Allemagne a laissé se développer chez elle le papier-monnaie d'une 
manière démesurée 1 ce qui a en pour résultat de chasser beaucoup plus 
d'argent de la circulation qu'on ne pense. En Allemagne, beaucoup de belles 
pièces d'argent nouvellement frappées, ont été employées dans diverses indus 
tries .je rappellerai seulement la photographie, qui a absorbé une forte quan 
ti lé de pièces d'argent. Je ferai ressortir ensuite qu'au moins dans tout le 
rayon sur lequel se sont étendues les banques prussiennes, on n'a jamais fait 
aucune difficulté, lorsque 1~ commerce était gêné par des masses trop consi 
dérables de monnaies d'argent, pour accepter cet argent dans les caisses des 
banques et pour donner des billets en échange. 

}) Or; quand je songe qu'en ce moment l'encaisse totale de toutes les banques 
de la monarchie prussienne en pièces dei et de 2 thalers ne s'élève qu'à un 
peu pins de ;'$j millions de thalers , je dois admettre que la quanti lé de mon 
naie d'argent <Jlle nous aurons finalement à retirer de ln ciculation sera Je 
beaucoup inférieure à ce qu'on a présumé jusqu'à présent d'une manière 
fantaisiste. 

>> Je désire ardemment qu'à l'étranger on reconnaisse celte situation, et 
qne l'Empire, lorsqu'il aura à vendre de l'argent, en reçoive un bon prix. >> 

Ces observations ont été faites dans le cours de la discussion de la loi 
relative au papier-monnaie. En effet, l'Allemagne, tout en accomplissant sa 

(1) Par )a loi du 20 avril i 87 4, le n° 1 ° <le l'article 11'i <le la loi du 9 juillet ,J 8î5 a été rendu appli 
cable aux thalers et doubles thalers ( Vereinstha/er) frappés en Allemagne jusqu'à la fin de 1867, 
c'est-à-dire que, jusqu'à la démonétisation, ces monnaies ont été assimilées aux thalers allemands. 
(Note t/11 lrodt1clr11r.) 
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réforme quant à la monnaie métallique , était nécessairement amenée à' régu 
la'risei· et à 1·égler en même temps ce qui concerne la monnaie fiduciaire qui , 
chez elfe, existe sous ,les deux formes du billet de banque et du papier 
monnaie créé par les Etats. 

Quant aux billets de banque, est intervenue une loi provisoire du 26 mars 
1870, qui a été prorogée. L'Exposé des motifs, contenant des renseignements 
détaillés sur les banques en Allemagne et sur leur circulation, se trouve dans 
le recueil de Documents relatifs à la prorogation de la Banque naticnale de 
Belgique (Bruxelles i872, pp. ~47 et suivantes). 

Une loi du 50 avril 1874: reproduite ci-après sous-le n° V, a réglé l'émission 
de papier-monnaie ou billets de caisse de l'Empire (Reichskassensclurine). 
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.1 

Premier mèmelre sur l'exéeutlen de la Joi du ,i dêcemhre 1871 
relntlve ù ln filbdcalion de mennaies d'or de l'Empir«. 

li mal 18ï2. - Dor., n• r,:i., 

En vertu des prescriptions des§§~, 6 el 7 de la loi du 4 décembre 18711 
relative à la fabrication de monnaies d'or de l'Empire, le Conseil fédéral a 
pris, le 7 du même mois: conformément :1 celle loi, les dispositions sui van tes : 

Oua n t nu § f> de In loi : 

1° Le signe monétaire qui doit être au revers des monnaies d'or de l'Empire 
consiste en une lettre, cl le choix de ces lettres se fait scion le rang des Étals 
(art. 6 de la Constitution de l'Empire) auxquels les Hôtels des Monnaies 
appartiennent. Ainsi la monnaie de Berlin est désignée par la lettre A, celle 
de Hanovre par la lettre B~ celle de Francfort par la lettre C, celle de Munich 
par la lettre D, cl ainsi de suite. Il n'est pas permis d'y ajouter un autre signe 

·<1uelconque; 
2° Le diamètre des monnaies d'or de l'Empire sera, savoir : 

Pour ln pièce de -10 marcs. 
20 - 

19 1/'l millimètres. 
22 1/-t 

5° Les pièces d'or de l'Empire doivent être frappées en virole avec une 
tranche unie portant en creux, pour les pièces de 20 marcs, l'inscription 
Gott mit uns, chaque mot étant séparé par une arabesque en creux, et pour 
les pièces de !0 marcs un ornement également en creux. 

La bordure (à laquelle vient un léger rang de perles) doit être absolument 
la même sur la face et sur le revers; 

4° Pour assurer autant que possible l'uniformité ~e la fabrication des 
monnaies d'or de l'Empire à frapper par les divers ateliers monétaires, il sera 
préparé à la Monnaie de Berlin une matrice originale (type) pour le revers, 
une matrice originale (type) pour la tranche cl l'ornement qu'elle doit porter, 
et des matrices originales d'une série normale de chiffres, aussi bien pour les 
pièces de 20 que poul' celles de 10 marcs; au moyen de ces matrices I les 
établissements chargés de la fabrication des monnaies d'or de l'Empire auront 
à faire les coins nécessaires. 
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Uuanl au § O do lu loi. 

!')0 La quantité d'or à monnayer est fixée en premier lieu à !001000 livres 
de métal fin; celte quantité sera répartie entre les divers Hôtels des Monnaies 
d'après les renseignements que les Gouvememenls auront fournis à la chan 
cellorle de l'Empire. 

Le monnayage de cette quantité se fera pour '/10 en pièces cle 20 mares el 
pour 1/10 en pièces de 10 marcs; la délivrance des matières et le compte des 
pièces fabriquées auront lieu successivement scion la marche clu monnayage; 

6° Pour les frais totaux de fabrication, la caisse de l'Empire bonifiera aux 
Hôtels des Monnaies 6 marcs pa1· livre d'or fin transformée en pièces de 
10 marcs, soit pour 159 1

/2 de ces pièces, et 4 marcs pa1· livre d'or fin truns 
formée en pièces dl' 20 marcs, soit poUI' 69 1

/, de ces pièces. 

C)uHnl nu ~ 7 de ln 101 . 

7° Une méthode uniforme sera employée partout pour la détermination de 
la teneur en or fin, selon cc qui est prescrit, soit par l'article 19, soit por 
l'article 10 séparé n° 2 <lu contrat d'Union monétaire de Vienne; 

8° L'essai du titre des matières à fondre pour le monnayage~ qui aura lieu 
soit an creuset; soit pa1· la voie humide, doit être fait par deux fonctionnaires 
se contrôlant l'un l'autre, chacun agissant par lui-même séparément, et sous 
sa responsabilité personnelle, de plus, pour mieux constater le litre moyen 
de toutes les pièces fabriquées; on doit de temps en temps, pour choque 
espèce de monnaies, refondre et foire essaye,. de la même manière par deux 
fonetionnaires , au moyen du creuset ou p,11· ln voie humide, des morceaux des 
lames ou flans ou des monnaies (cisailles, flans fautifs); 

9° Qnélques-uns des flans reconnus avoir le poids exact par un premier 
pesage seront soumis à un pesage encore plus minutieux, pour contrôler le 
personnel chargé Je la première opératlon , 

10° De chaque délivrance de monnaies fabriquées, le caissier chargé de les 
recevoir prendra au hasard, sans les choisir, trois pièces; il en remettra une 
à chacun des fonctionnaires-contrôleurs pour en constater Je poids et le litre, 
et réservera la troisième pour être son mise 1 s'il y a Iieu , à un contrôle ulté 
rieur. Les pièces ainsi réservées dans le cours d'une année seront encore 
conservées pendant six mois après l'expiration de l'année au compte de 
laquelle elles appartiennent; 

11 ° Les fonctionnaires compétents tiennent, sous leur responsabilité, un 
registre ou journal de tous les essais de titre des matières el des pièces de 
monnaies; 

12° Pour avoir le relevé du p"'oids total des monnaies fabriquées, chaque 
livraison faite à la caisse est renseignée spécialement d'après le poids brut, 
<l'après le nombre de pièces et la valeul: nominale, et en outre les différences 
en plus ou en moins relativement au poids légal; 

15° Chaque Hôtel des Monnaies doit annuellement faire à la chancellerie 
impériale un rapport officiel sur les fabrications de monnaies; dans cc rap- 
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port, il indique non-seulement le poids et le nombre des pièces produites, en 
renseignant séparément chaque espèce; mais aussi le compte du poids légal 
et de l'écart des monnaies avec ce poids, et enfin le titre moyeu résultant des 
essais décrits ci-dessus. 

Ce rapport <loi t s'appliquer aussi aux. résultats des essais faits sur les mon 
naies fabriquées dans d'autres Hôtels des l\lonnaies; 

14° La surveillance de la part de l'Empire (§ 7 de la loi) est exercée par 
<les commissaires que le chancelier de l'Empire nomme. Ceux-ci doivent 
prendre connaissance; par· des inspections de chaque Hôtel des Monnaies, de 
l'exécution donnée aux prescriptions ci-dessus et de tout cc qui concerne la 
fabricrition des monnaies d'or. Ils ont le droit d'examiner tous les registres et 
journaux. relatifs au monnayage et à l'essai du poids ou du titre dos monnaies, 
et d'essayer par eux-mêmes le titre et le poids des matières qui sont en cours 
de fabrication au moment de leur inspection, on des monnaies d'or récem 
ment fabriquées. 

Les fonctionnaires des Hôtels des Monnaies sont. obligés de prèter à ces fins 
leur concours aux commissaires de l'Empire. 

Conformément aux mesures prises, les Hôtels des Monnaies se sont déclarés 
prêts à fabriquer chaque mois do nouvelles monnaies d'or, savoir : 

l llôtcl des Monnaies de Berlin . . 
·J • Prusse. - - Hanovre . 

- - Francfort. 

·1,000,000 

500,000 

5ti0,000 

To-rA1,. 

2• Bavière . . 
5~ Saxe . . 
1.0 Wurtemberg 
5° Back . 
6° Hesse . . . 

TOTAi .. 

1,650,000 

200,0()0 

180,000 

100,000 
Ll0,000 
1-0,000 

2,220,000 

Conformément à cette proportion, les 100.000 livres d'abord fixées et. les 
150,000 livres d'or fin ajoutées plus lard avec l'assentiment <lu Conseil fédéral, 
dans le courant du mois d'avril, ont été réparties entre les Hôtels des Mon 
naies des divers pays. Jusqu'à présent, la fabrication a été limitée aux pièces 
de 20 marcs; elle a pu commencer : 

A Berlin le 17 déeem brc 1871. 
A Hanovre. le '~ février 1872. 
A A111nich. le a 
A Dresde . le 11 
A Francfort le 25 
A Carlsruhe . le 215 
A Stuttgurd . le 10 mars 
A Darmstadt. le 7 avril 
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Jusqu'au 20 avril , il a été fabriqué en monnaies d'or de l'Empire : 

1 • à Berlin . . 
~• ù llanovre . 
:5u :\ Francfort. 

Tor.u, en Prusse. 

(ï6,582, -t 80 ·111a1•cs. 

8,8~0,600 
·l 0,2 J 6,000 

8[;,448,780 marcs. 

lt0 i1 ~lunich . 
;i" i, Dresde. . 
(i• à Stuugnrd , 
1° i, Carlsruhe 
8° i, Durrnstndt 

7A49,G60 
5,531:i,020 
·1,417,700 
1,!H9,?'ilf0 
sos.oco 

Toni. cv.Nét..H. . ·I 00,102,700 marcs, 

ou :j,00o,135 pièces de 20 marcs. 

Ainsi qu'il a été déclaré dans le cours des discussions de la loi relative à la 
création des monnaies d'or, la caisse de l'Empire avait disponible une quan 
tité considérable de matières en lingots et monnaies qui 'avaient été acquises 
l'année précédente dans des conditions favorables quant aux prix. En consé 
quence, relutivcmcut au coût d'achat <le 1'01-, le monnayage non-seulement n'a 
pas causé de perte ~ mais il a produit un bénéfice qui peul êlro évalué à plus 
de 600,000 thalers, après déduction des frais de fabrication pour la quantité 
d'or dont le Litre a été jusqu'à présent reconnu par des essais, et. qui est en 
grande partie monnayée: quantité dont le coût total est environ de 5~1870,000 
thalers. 

Il reste à couvrir: en diminution de ce bénéfice, des frais dont la liquida 
lion ne peul pas encore èlre terminée, notamment des frais de transport d'or 
i1 l'intérieur du pays~ en tout cas, il reste une très-forte réserve pour les 
dépenses à résulter de l'exécution de la loi <lu 4 décembre 1871. 

A celle réserve viendront s'ajouter les excédants (mais qui, sous tous les 
rapports, seront moins considérables) que procurera l'or déjà réparti, mais 
dont l'essai n'a pas encore été fait, et qui consiste priucipalement en mon 
mues. 

Pour l'avenir, on ne peul pas s'attendre à des résultats aussi favorables. 
Depuis l'année dernière: le prix de l'or s'est notablement élevé, et l'on peut 

en conclure que, pour compléter la quantité totale d'or nécessaire pour le 
monnayage d'or; il faudra subir des prix d'achat beaucoup plus hauts. . 

JI est à remarquer en outre que jusqu'à présent on n'a pas encore com 
mencé à retirer les anciennes monnaies d'or nationales. Le retrait et le remon 
nayagc de ces monnaies occasionneront un déficit, parce que, indépendam 
ment des frais de fabrication, la diminution du poids des vieilles monnaies 
d'or et la perte à la refonte doivent être prises en considération. Il y a plus: 
les frais de la fabrication future des pièces de j 0 marcs s'élèveront a deux 
marcs de plus par livre d'or fin que ne coûtent les pièces de 20 marcs exclu 
sivement produites jusqu'à présent. 
Enfin, le retrait des grosses monnaies allemandes d'argent, autorisé par· le 
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§ 11 de la loi du 4 décembre i 87!, entraînera inévitablement une perte 
notable. 

En tout cas, il faut s'attendre à obtenir un excédant. de produits par l'en 
semble des mesures prises et à prendre, dans le cours de l'année act uelle , 
pour· l'exécution de la loi. 

Comme l'exécution de la loi du 4 décembre i87i n'arrivera à son terme 
que lors de la publication de la loi monétaire définitive qui n'est pas encore 
arrêtée , qu'elle s'étendra par conséquent dans tous les cas sur l'année pro 
chaine et qu'elle doit. être considérée comme une opération indivisible, il y a 
lieu de la traiter comme telle au point de vue financier, et de réserver, en les 
reportant tl l'année suivante, les excédants de la période favorable jusqu'à 
présent, pour couvrir les dépenses de la période future moins avantageuse. 

D'après celte hase, dans les circonstances présentes, on a porté au Budget 
de 1875, dans un chapitre spécial, comme dépense de l'exécution de la loi du 
4décembrc t87!, une somme ronde de ~00)000 thalers, et, d'autre part, une 
recette égale du chef de l'excédant obtenu approximativement en i 872 est 
reportée pour couvrir celle dépense au Budget de 1873. La recette et la 
dépense sont évaluées à la même somme, parce qu'il n'est pas possible de pré 
voir d'avance de quel côté la balance penchera. . 

-·- 
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II 

lleuxlème mémelre sur l'exécution de la loi relntive fi la fabrication 
de mcnuaies d'or •h~ l'Empire, du 4 décembre 1871 . 

Dans le premier mémoire présenté au Parlement allemand le 4 mai i872 
sur l'exécution de la loi relative à la fabrication de monnaies d'or· de l'Empire, 
on a fait connaitre qu',à cette époque il avait été réparti entre les établisse 
ments monétaires des Etats H50,0001incs d'or fin, et que , sur· celle quantité, 
il avait été employé au monnayage 71,n,s livres d'or fin pour la fabrication 
de ~.00~,·155 pièces de 20 mures, jusqu'au 20 avril de l'année dernière. 

D'accord avec Je Conseil fédéral, il a été ultérieurement livré aux Hôtels 
des .Monnaies de fa part <le l'Empire tout l'or nécessaire pour continuer le 
monnayage sans interruption à mesu re que le travail avançait. 

Lorsque les coins pour la pièce de -fO marcs out été prêts, on a pu entamer 
la fabrication de celle deuxième espèce de monnaie d'or. 

Le monnayage de ces pièces a commencé: 

A Berlin. 
A llanovre . 

A Francfort s/)1 

A Munich 
,\ Dresde 

A. Stuugard. 
A Carlsruhc 
A Darmstadt 

le !) juin 

le ~ août 1\ 
Je 11 août 

le 21 juill. 

le G oct. \ 
le 29 sept. 1 
le 6 oct. 
le 2!) déc. 

18ït. 

Comme l'achat de matières d'or à un prix modéré rencontrait fréquem 
ment des difficultés pendant les derniers mois de l'année passée, la Chancel 
lcrie de l'Empire, pour rendre possible le maintien en activité des ateliers 
monétaires, invita les Gouvernements vers la fin <l'octobre à limiter provi 
soirement la fabrication aux pièces de 10 marcs. 

Peu après le commencement de l'année courante, ces diflicullés avaient 
cessé, au point que la fabrication de pièces de 20 marcs put être reprise. 

Actuellement fous les Hôtels des nionnaies de l'Allemagne sont de nouveau 
occupés à produire des pièces de 20 marcs. Le public faisant un accueil très 
favorable aux pièces de -iO marcs, il y a lieu d'examiner s'il ne convient pas 
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<le changer au moins provisoirement le projet primitif: d'après lequel un 
dixième de la valeur totale des monnaies d'or· aurait été fabriqué en pièces 
de 10 marcs, et d'en créer environ un cinquième de la valeur totale en ces 
pièces. Le Conseil fédéral n'a pas encore pris de résolution sur cc point. 

Pendant quelque temps, si l'approvisionnement d'or ne rencontre pas de 
nouvelles difficultés, la production des pièces de ~O marcs devra être pour 
suivie, afin que d'une part la valeur totale des monnaies d'or produite durant 
les mois prochains s'élève autant que possible, et que d'autre part le travail 
monétaire n'éprouve point, par le changement trop fréquent des espèces à 
fabriquer: des troubles regrettables. 
li a été fabriqué jusqu'au 1n mars de cette année, en tout: 

DOl'iT EN PIÈCES 1 
.-, 

VILLES. lllARCH, 

01: 2() )1 \RCS, Df. iO .!!ARCS. 

nrnrt1. m:iirc:-J. m:11rt11, 

Berlin 247,287,010 200,702,520 40,525,500 

, Hanovre . 70,980,0SO -i!\120,~00 22,851,230 

Francfort s/M .. 10J,157,7GO 75,015,200 27,542,~()0 

Tout en Prusse. 4 l 9,'i26,000 322,:i07,2~0 06,!Jl0,580 

l\Junic!J . 46,714,840 35,767,820 10,047,020 

Dresde 24,575,520 18,566,500 6,008,000 

Stuttgard 20,640,~iGO Hl,517,280 -1,520,080 

Carlsruhe 15,525,0iO !1,485,080 3,8;5!),0!)0 

Darmstadt 0,5'21,880 S,fl67,040 2,85!i,840 

Tor.H Gf.~f.nu.. 53 l,208,270 400,SOO,OOO 1':?-i,800,270 

A cette fabrication, ont été employées 580,794'59 livres d'or fin, à raison 
de 1,59~ marcs par livre de fin. 

Il ne sera pas sans intérêt d'indiquer ici quelles espèces d'or ont servi jusqu'à 
présent à celte fabrication. 
En totalité, jusqu'au 1 o mars de celle année, ont été acquises comme 

matières à monnayer : 
J. En Allemagne : 

a) 275,40!),101> francs en pièces de 201 de 10 et de ti francs, y compris une 
somme de 106,704,!HSO francs reçue de lu France en payement 
i1 valoir sui· l'indemnité de guerré. 

b) 48,8!57°9"1~ livres des mêmes pièces. 

c) 1,9115,978 1 /2 pièces souverains, y compris une quantité de 7,02&- 1 /"1 souverains 
remis par ln France en payement à valoir sur l'indemnité 
de guerre. 
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tl) 
l') 

n 

15,1:i512231 livres d'impériales russes. 
de dollars et aigles américaines. 

2,fi146~t~ - de lingots. 

y) 3521:m - d'isabellines d'Espagne. 
li) û69,(Hi8 ¼ pièces de frédérics d'or de Pr11ssC'. 
·i) 217,81 !) pièces <le couronnes Iabriquécs en Allemagne. 
k) 8,ll-18 1/2 - - fabriquées en Autriche. 

IL En Angleterre : 

lj :i,033,897G22 onces standard en lingots. 
m) ·l 93,·I !H:!711 - d'aigles. 

u} 275,!JM07~ - de napoléons d'or. 

La valeur d'achat. de ces matières est évaluée à environ 2i0,700i000 thalers. 
De ces matières, il a été frappé pour le compte de l'année 1872 et pris en 
délivrance, scion les décomptes spéciaux faits entre les Hôtels des Monnaies 
et la caisse principale de l'Empire. 

- 11~r l AYcc 
UN PRO DU Ji llONf.T,une P.ir A, ce 

~IA.'f}l~RES. UNJ! TSNIVR lie UJCE Y.LLIH.m p'.4cU.l'I' t1 sh(r1ct Hllh,ou 

eu i t39t5 marc:"' 
uHu o'«u1 r1i. par livre de fin~ lie lir111 de 

LI,. tg, pl. lh, sg. pl. 1h. sg. pl. 

a) 213,833,11)5 îrancs 123,774.m 571554,046 22 5 57,150,502 17 0 4:M,4H 4 \) 

/;) 1,015,078 1/2 souverains. 28,027.521 15,052,707 8 3 121000,400 10 () 12(),300 18 0 

c) 130, 15:!.!00 onces ùc napoléons d'or. 7,27'6. 795 3,583,244 20 5 51357171>3 28 0 25,480 21 8 

dJ 3,502.1101 livres d'irnpétiales :5,280. B,i 1,520,7()!) 2 8 11522,:516 24 • 7,452 8 3 

c) t4l.~ll5lil'res<lcdollarsetai&les, 12(i_uo; 51),01122 7 58,ï40 11 û 27111 1 

f) 103,104.'75 onces d'aigles , 10,812.m 5,027,825 20 1 4,074,622 22 10 !33/!00 27 3 

!/) 14.8~7 livres de lingots • H , 851 r,,!JOG 5 5 G,8(l5 J 4 • 42 21 5 

l,) 2155(i,H ~.918 onces standard en lin&"· 14\714. m 07,757,568 Hi 7 66,7041805 18 6 1,052,562 28 1 

i) 2D5,'1\l:l'/, couronnes allemandes. 4,I0S.16u 1,010,208 17 7 1,~00,557 24 o ï40 % 7, 
1 

k) fl,780'/~ couronnes autrichiennes. 135.m 62,042 12 1 02,788 26 6 153 15 7; 

!) (i05,000 frédérics d'or 7,904,m 3,70a,372 29 10 5,757,000 " " • 1 

1-----:----------1--------J:..------\ 
ENSEllUl,f.. 331,'H4.0171154,028,481 27 0 152,591,4:58 27 1 1,690,050 " 10! 

1 i--------------1 j i 
Les frédéric~ d'or, à cause du cours fr;\C, ont occasionné une perte de 53,027 • 2 

, ! 

Le bénéfice monétaire brui se trouve ainsi réduit à. 1,637,025 " si 
i 

En regard de celle recette brute réalisée comme bénéfice du monnayage, 
doivent. être placées, comme contre-partie , les dépenses suivantes, occasion 
nées en 1872 par· l'exécution de la loi du 4 rlécemhre 1871 : 
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1° Les frais de fabrication : 

u) A raison de 4 marcs pat· livre d'or Hu pom· 551,244°n 
livres remises au monnayage . 

b) Pour bonification supplémentaire sur la fabricution 
de pièces de ·10 marcs, ü raison de deux marcs par livre 
d'or fin transformée en ces pièces, cl en conséquence polit' 
le monnayage de pièces de -f O marcs qui a été fait jusqu'à 
la fin de l'année dernière 

·rh. s,r. 111. 

4.1,t .ess 21 1 t 

41,505 ;:; s 
482,961 27 7 

2° Les frais des transports d'or à la caisse centrale de 
l'Empire et aux Hôtels des Monnaies de l'Allemagne , 
comme aussi les autres frais d'administration 

5° Les provisions, déboursés de ports , etc. 

E~s•:~1 BLE. 

H,027 4 ü 
16,279 21 n 

t;10,268 23 1 

L'excédant <le recetles , ces frais couverts . 1,12617ti4 7 7 
a été reporté au compte de l'année 1875; conformément aux dispositions du 
chapitre 10 du Budget des recettes de l'Empire pour ,t 875. 

Pour l'exécution de la disposition tin § 11 de la loi du 4 décembre 187·J, 
d'après laquelle les monnaies <l'or· <les divers J<:Lals de 1~ Confédération alle 
mande qui sont en circulation, doivent être retirées par et aux frais de 
l'Empire, à mesure de la fabrication des nouvelles monnaies d'or, on a com 
mencé, comme les renseignements ci-dessus le font connaître, pat· le retrait 
de 669,668 '/~ frédérics d'or de Prusse et de 217,819 couronnes frappées en 
Allemagnc , cl ces monnaies sont déjà refondues en grande partie. En cc qui 
concerne les antres monnaies d'or des Étuts de la Confédération , on a pris 
récemment des mesures pour effectuer le r-ctrait de. celles qui ont un cours 
fixe, comme les Irédérics <l'or. Les Gouvernements des Étals ont été invités à 
retenir ces monnaies clans leurs caisses et à les envo)'cr comme matière à 
monnayer à la caisse principale de l'Empire. La quantité de ces monnaies 
qui est en circulation n'est pas considérable. La démonétisation de toutes les 
monnaies d'or des divers pays sera prononcée dés que les pouvoirs légaux 
seront accordés, ainsi qu'il est proposé par l'article 7 du projet de loi moné 
taire. 
Ou n'a fait jusqu'à présent qu'un usage restreint du pouvoir conféré par Je 

§ 11 de Ja loi <lu 4 décembre 187·1, pom ordonner la démonétisation des 
grosses monnaies d'argent des États allemands qui sont aujourd'hui en circu 
lation, parce qu'il était à craindre de voir des monnaies d'argent étrangères 
se substituer dans la circulation à celles qui en auraient été retirées. Selon 
le plan, correspondant à la situation, qui a été formé pour l'exécution cle la 
réforme munétaire.ou a commencé récemment par le retrait des grosses mon 
naies d'argent de l'Allemagne <lu Sud, valeur en florins; environ 10 millions 
de florins en pièces d'un cl de deux florins sont prêts pour être refondus. 



( -146 ) 

III 
îroisi~mc mémoire sur l'cxéc:utiou de la légi~latio11 meuélnlre. 

r'Y) mars i!li4.• 

Conformément au § H de la loi du 4 décembre f87 f relative à ln fabrica 
lion de monnaies d'or, l'exécution donnée à celte loi a été portée à la connais 
sance du Reichstag, <l'abord par le mémoire du 4 mai 1872, et, plus tard, par 
celui du t:S avril !875. Le présent mémoire, qui est le troisième, doit aussi 
s'étendre aux mesurés d'exécution de la loi monétaire du 9 juillet 1875. 

Depuis le H> mars de l'année dernière, jour auquel s'arrête le mémoire 
présenté à celte époque , la fabrication des pièces de 20 et de 10 marcs a été 
continuée jusqu'à l'interruption qui eut lieu dans les derniers mois de cette 
même année, par suite de Ja résolution du Conseil fédéral du 8 juillet 1875; 
dont il sera parlé ci-après. 

Le rapport proportionnel de la production de pièces de 20 et. de 10 marcs 
a été fixé par le Conseil fédéral, sauf disposition ultérieure, ù 4/5 et f/01 

comme il est indiqué dans le mémoire du 5 avril -f 875. 
Ce mémoire constate que, dans les huit Hôtels des Monnaies de l'Alle 

magne, il a été fabriqué jusqu'au 1 ~ mars 1875 : 
En pièces de 20 mares. 

de 10 

ENSEIIDLE. 

406,509,000 marcs. 
124,89!),270 - · 

551,208,270 marcs. 

Depuis le 16 mars jusqu'à la fin de l'année -f 875, on a produit: 

DON'f EN PIÈCES 

VILLES. • AIICII. 

DE 20 ,unes. ns 10 lUIICS. 

marcs marts. mart•- 

Berlin. 160,121,650 141i,~00,840 22,721,700 

Hanovre. 73/i58,040 50,053i720 14,305,220 

Francfort s/M .. . 104,708,890 92,066,160 i2,752,750 

Tout en Prusse. 347,270,460 207,510,720 40,750,740 

Munich . 58,101,470 50,810,160 7,201,510 

Dresde 25,500,650 20,050,fü!O 4,550,030 

Sluttgard 29,t80,7ï0 24,054,200 5,135,570 

Carlsruhe. 12,511:!,540 . S,820,220 ô,558,320 

Darmstadt Hl,1781860 10,41lS,500 1,763,360 

'fOTAL GJl~ÉUL, 484,628,750 412,570,420 72,058,~30 

1 
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De.sorte que, jusqu'à la fin <le ·1873, la fabrication a été de: 
En pièces de 20 mares. 

de IO 
818,879,420 marcs, 
'96,957,600 

E~s.:11111.i-:. . . • ·J ,01 ~,857,0~W mares. 

pour lesquels: i1 raison rie 1595 marcs par livre de fin: ont été employées 
728,i 98'81 livres d'or fin. 

Pendant l'année courante, jusqu'au 7 mars, on a frappé encore en monnaies 
d'or de l'Empire : 

En pièces Je 20 mai-es. 
de -10 

E~surnu-.:. 

42!J,640 marcs. 
4,827,290 
5,256,950 marcs. 

En conséquence, la fabrication totale au 7 mars de cette année est de: 
En pièces <le 20 marcs. 

<le ·10 
Exsu1111.v.. 

819,509,0GO marcs. 
201,764,890 

1,021 ,ûU5:950 mares. 

et la quantité d'or employée est de 75{ ,966m livres de métal fin. 
~es matières dont la désignation suit ont été remises aux Hôtels des Mon 

mues: 

-''rc 
1 <H Paoton,., ••>lr.m l'>< ::]· 

If

------ 1 ~ 1 . A- 

0 ••• "' . 

-
~---------- !l _h,.,J, fin. • ., ••• ,or... uuu. ACQCIH ,. • 

1 par livre de 6 t,t11u .,,-b.u•• 
n. J, 1 far11<dc 1 i 

1 

i 
i 
1 
! 

,\\'C'( 

!\1 AT u~n ES. UNE TIU(t:U& 

1 • l'om· !',innée 187:5 : 
a) 42,200 Irédérics d'or cl 248 pistoles de 

la Hesse Electorale . 
b) 15,805 '/, couroones rle Iabrication 

allemande. 
c) !)76 couronnes de fabrication autrieh , 
d) 8\17,028 '/, florins d'or tic l'Allemagne 

du Sud. . 
e) 245, 181,~05 francs 
/) 7.'" livres de ducats ,le Russie. 
g) m,.810 livres de monnaies d'or de 

Turquie 
Il) 145,817.us onces de napoléons d'or. 

!iOï. "1 

;50. u, 

1,06!). "" 
111,767. s,o 

7 .1,~ 

f) 117,777 _Jm livres ile napoléons d'or, 105,847. "' 
k) 72, 243,mo livres d'impériales . 24,0~5 .••• 
l) 1,005.'"" livres de dollars . 1,7Gs.m 
m) 11,0:!2.2'"' livres d'isabellines , !J.80::??01 

n) .2,351.85n lil'rc5 de souverains . 2,15:5. a,. 
o) ~O,l!û!J.ma livres d'or en lioi;ots 5!J,072. 811 

p) 1,205,8\17.'" onces standard en linrro••. OlS,li:!5. w 

tb. ,,. Jlf. 

2~0,18!) 23 4 

146,!105 17 7 
l8,'543 23 6 

4!)7,~55 5 Ill 512,\l:')0 12 10 
65,021,!l:!!) 10 8 v5,4ï0,G:i7 23 10 

o,311 Hl " 

~:5,ïl5 n • 

s,n;s,s::5~ 2 s 
40,21!),233 15 8 

,11. 1-Jj'., pf. 

240,538 20 • 
tb. 

l-i5,!J64 5 !J 

18,'248 14 ,. 

2J,562 8 6 
'5,710,880 1!l 8 

48,008,682 G 2 

!).i 1 11 

15~ 21 

! 1,176,554 • 5 Ù ,0!13,875 6 • 
8:l2,~51 3 IJ 815,006 20 6 

4,5!)!),!)51 i) 7 4,574,350 8 D 

1.00 I ,552 10 G 095,:!0r; 2G • 

IS,168,872 13 "I JS,033,80!> 211 6 
3l,!H0,687 !J 3 31,711,680 21 5 
-------:-------1------ 

21,rJ::,7 13 
310,!'i51 !> 
82,678 24 
6,344 13 ~: 

25,600 25 1; 
8,'525 14 61 

135,062 15 5 j 
1!1S1!1!)7 17 101 

PRF.!IIÊR&S0.11.IIF. .•.• 1403,104.81G IJ/!71485,60~ 12 !)1186,2571605 • 2j1,243,022 16 5 

2° Or rcn~cigoé par le mémoire •le l'année 
dcrnièr~ comme monnayé pour compte 
de l'année 187:?. . . . 1351,'H-i.0" 1154,028,481 27 ojt52,'.i!ll,458 27 llJ,637,023 " 8 

Les Irëdérics d'or el les monn~ics d'or de l'Allcmarrne du Suù ont occasionné 
I 
à cause ile leur 

cours fixe, une perle de . . . . . . . . . . . . , . . .. . . . . . . . 1 20,0M S 10 

Ainsi, sans 3\'0Îr égard aux frais de fabrication, le bénéfice brul du monnayai;c s'élève à • • 12,865,0:!J 15 o 
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On a continué aussi, dans le cours de l'année _1875, d'opérer pour l'l~rnpirc~ 
et à ses frais, le retrait des monnaies d'or des Etats de la Confédération alle 
mande. 
Il a été retire jusqu'à présent, en tout : 

a) 87ü,2!j(i 1 /2 pièces de frédérics d'or de Prusse. 
b) -1 ,298 •- de pistoles de la Hesse tlcetoralc. 
c) 233,1i881/2couronnes de fabrication allemande. 
d) 5~2 pièces de 10 fi. du W nrtcmherg. 

e) 3,802 - de ;j IL 
/') -183,051- pièces de ducats de :j fi. 41> kr. du Wurtemberg. 
g) ·1,50;j - - de 25 fi. 
h) 182 - <le 10 fi. de Harle. 
i) !>35 
k) !J 

/) 57 
111) :=i,1HO 
n) 2,DGU 

de 5 Il. 

de ducats de Bade de ;j fi. 55 kr. 
de 500 kr. 
ile 10 fi. de Hesse. 
clc !i fi. 

En ,f875, comme l'indique le tableau ci-dessus , ont été livrées à la refonte 
4-2,200 Irédérics d'or, 248 pistoles de la Hesse Électorale, 1o,80o '/, couronnes 
el 897,628 1/:1 florins, et en tout jusqu'à présent 712,116 '/i Irédérics d'or, 
233, 624 1

/~ couronnes de fabrication allemande el 8971628 •/~ florins. . 
En vertu des articles 8: -15 cl- f6 de la loi du 9 juillet 1873, le Conseil fédé 

ral a décrété la mise hors cours <le toutes les monnaies d'or des Élals de 
ln Confédération allemande frappées antérieurement à la mise en vigueur de 
la loi du 4 décembre 187-1. (Arrèt du 6 décembre 1875.) D'après cet avis, 
à partir du 1 cr uvril de l'année courante, date de la démonétisation, personne 
n'est plus obligé d'accepter ces monnaies en payement 1 à l'exception des 
caisses chargées du retrait ii opérer du -ter avril au 50 juin; après le 50 juin, 
ces monnaies d'or des pays de l'Empire ne seront reçues par ces caisses: ni en 
payement, ni pour l'échange. Il est en outre entendu il cc sujet que, nonob 
stant le§ 2, ·i cr alinéa, chaque Gouvernement aura la faculté d'échanger à ses 
caisses, pou1· compte de l'Empire, les monnaies d'or allemandes autres <JUC 
celles qui sont désignées. Les monnaies d'or étrangères assimilées légalement 
aux espèces nationales perdent aussi, au 1 cr avril de l'année courante, leur 
qualité de moyen légal de payement. Il n')' a pas lieu de les retirer. 

Pour l'exécution de ln loi monétaire du 9 juillet 18751 le Conseil fédéral a 
pris ultérieurement les résolutions suivantes : 

a) Dans sa séance d1t 8 juillet 187 5. 

Au sujel de l'article 2 de la loi monétaire. 

,Jo Le diamètre des pièces d'or de l'Empire de ~ marcs sera de 17 milli 
mètres , 

211 Ces pièces seront frappées en virole avec une tranche entièrement unie. 
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Outre une petite bordure de perles, clics portent sur le revers, au-dessus <le 
l'aigle de l'Empire, l'inscription: Deutsche« Reich, le millésime, et sous l'aigle 
de l'Empire l'inscription : 5 /Jlarcs; 

5° Pour les frais totaux de la fabrication des monnaies d'or de l'Empire <le 
t$ marcs, la caisse de l'Empire bonifie à chaque Hôtel des 1\lonnaics 8 mares 
par livre d'or fin monnayée en pièces de ~ marcs, ou pour 279 pièces de 
;; JlHll'CS; 

4° Les dispositions n= 7, 8, 9, 10, H, 12 et t5 de la résolution du Conseil 
fédéral <lu 7 décembre 1871 s'appliquent aussi aux monnaies <l'or de l'Empire 
de t> marcs. 

Au sujet de l'article 3, § 1"', de la Io l. 

~0 Pour l'essai du litre des monnaies d'argent de l'Empire, on emploiera 
partout lu méthode par la voie humide; 

6" La teneur de toutes les matières préparées pour le monnayage doit être 
essayée par un fonctionnaire, soit au creuset, soit par la voie humide. Pour 
établir le titre moyen de toutes les pièces monnayées; on doit aussi refond l'e 
de temps en temps et soumettre à l'analyse, à faire par deux fonctionnaires 
scion l'une des méthodes indiquées, des morceaux et débris des lames non 
monnayées ou <les pièces monnayées (cisailles, flans fautifs) en les réunissant 
scion l'espèce des monnaies; 

7° Les dispositions n= H, i 2 et 15 de la résol ution du Conseil fédéral <lu 
7 décembre 1871 sonl aussi applicables aux monnaies <l'argent de l'Empire. 

Au sujet de l'article 3, §§ 2 cl 3, cle la loi rnoriota ir-o. 

8° Le diamètre des monnaies d'argent sera : 

Pour la pièce de 5 marcs 
de 2 
de 

de 50 pfcnning-. 
de 20 - 

58 millimètres 

28 

20 
1 (i 

9° Les pièces de ü marcs doivent être frappées en , irole avec une tranche 
unie, portant en creux l'inscription: Gott mit Uns) chaque mot étant séparé 
par une arabesque en creux. Elles ont en outre à l'intérieur un rang de 
perles à la bordure, sur le revers au-dessus de l'aigle de l'Empire l'inscrip 
tion : Deutsches Reich, à coté le millésime, et au-dessous de l'aigle de l'Empire 
l'inscription : Fûn] 1'Jark; 
f 0° Les pièces de 2 et de f marc ainsi que celles de f,0 et de 20 pfennings 

doivent être frappées en virole avec tranche cannelée , elles ont, comme les 
monnaies d'or et d'argent de D marcs de l'Empire, sur la face et le revers, une 
bordure d'un rang de perles. A l'intérieur de ce rang de perles les pièces de 
2 marcs portent au-dessus de l'aigle de l'Empire I'inseription : Deutsches 
Reich, à coté le millésime, cl au-dessous de l'aigle linscriplion : Zwei /Ua,•k. 
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Les pièces de i. marc portent au revers l'inscription : Deutsches Reich, 

1 Mco·k, le millésime, et comme ornement une couronne. 
Les pièces de aO et 20 pfennings portent sur le revers en haut l'inscription : 

Deutsches Reich, à côté le millésime, au milieu en chiffres arabes ~O ou 20, et 
au bas le mol : Pfènniny; 
HO Les monnaies de nickel seront fabriquées au mO)'Cfl d'un allingc de 

7!> parties <le cuivre el de 2a parties de nickel; une livre de cet alliage ser 
vira pour i.2~ pièces de tO pfcnnings et ue200 pièces de~ pfennings , 

12° Le diamètre de ces monnaies sera, savoir : 

Pour la pière de 10 pfennings. . 21 millimètres. 
tic !j - . . 18 

15° La frappe <les monnaies <le nickel est faite avec une tranche entière 
ment unie. L'empreinte du l'C\'(WS est la même que pour les pièces de oO et 
de 20 pfcnnings, il y a néanmoins, en place du rang de perles, un cordonné, 
et les chiffres tlO et 20 sont remplacés par les chiffres 10 et ~; 
H-0 Les monnaies de cuivre sont fabriquées au moyen d'un alliage de 

Hl, parties <le cuivre, quatre parties d'étain et une partie de zinc; une livre 
de cet alliage sera transformée : 

En 11:iO pièces de 2 pfcnnings. 
E11 2fü) - de 1 

1 :,0 Le diamètre de ces monnaies sera, savoir: 

Poin- la pi<'·tc de 2 pf'enniugs. • 20 millimètres. 
de 1 - . , 17 1/2 - 

H,0 La frappe des monnaies de cuivre est foite avec une tranche entière 
ment unie. Leur revers est le même que celui des pièces de !JO et de 20 pfen 
nings, toutefois avec cette dilîércnce , qu'en place du rang de perles, il y a un 
filet et que les chiffres ~O et 20 sont remplacés par 2 et 1. 

17° Pour les pièces qui, d'après l'article 5, § 5\ de la loi monétaire, portent 
le signe de la monnaie sur le môme côté que l'aigle de l'Empire, ce signe 
,,si reproduit deux fois, savoir sous l'aigle, des doux côtés Je la queue. 

Au s uict de l'ar-tlclo 3, § 4, de In 101 rnoriotair-e. 

18° Pour ln totalité des frais de monnayage~ la caisse do l'Empire bonifie 
aux ateliers monétaires. 

Pièces d1i ;j 
tic 2 
,le 1 

marcs fl'argcnt . 

de 50 pfcnnings 
dc20 
de -10 
de ;; 
de 2 
rie 1 

"/4 p. "/ •. 
1½ 
·I 5h 
2 1/2 
4 
2 
4 
R 

. Hi 

de ln valeur nominale. 



l ~" 101. l 
Pour lu fabrication des monuuies de nickel et de cuivre le métal est livré , 

aux. ateliers en forme <le flans; 
19° Sauf les pièces d'or de 20 et <le tO marcs 1 on frappera d'abord princi 

palement les pièces d'un mure, de 20 pfennings , de 10, de 2 et de 1 pfenning. 
Les Goul'Crncmcnls qui possèdent des ateliers monétaires sont invités à 

faire couuailre I!! plus tôt possible à la Chancellerie de l'Empire s'ils ont 
l'intention de foire Iabi-iquer, outre les monnaies d'or de l'Empire, des mon 
naies d'urgent l Je nickel 011 de cuivre dans leurs établissements, et quelle 
puissance de prod11clio11 ib peu veut avoir pour chacun de ces établissements 
cl chacune de ces espèces de monnaies , dans Je cas où la fabrication de l'or 
serait par la suite continuée ou bien limitée i1 la moitié. 
Les dispositions relatives aux quantités i1 reproduire dans chaque Hôtel des 

Mo1rnaies ainsi IJUC la division de ces quantités entre les divers établisse 
menls , demeurent réservées jusqu'à cc que les renseignements demandés aux 
Cou\·crncmcnls aient été reçus; 
20° Pour assurer aulunt que possible l'uniformité de la fabrication 

des monnaies û frapper dans les divers étalilisscments , il sera préparé 
et il sera remis il chucun , poUI' toutes les monnaies dont la Iubrication 
lem· sera confiée, des matrices originales (types )i au moyen desquelles ils 
feront les coins ; ces matrices seront faites pour l'cfTigic des pièces d'or et 
d'a1·gcnt de ü marcs 1 comme aussi des pièces de 2 marcs, de même pour 
l'inscription <le la tranche et l'ornement de celle-ci pour les pièces de t> marcs 
d'argent, de même encore pour les deux faces des pièces de 1 marc, r,o, 20; 
10, ~, 2 et 1 pfonniog; en outre, des matrices pour la tranche cannelée des - 
pièces d'argent de 2 marcs, l marc, 50 cl 20 pfennings, et enfin des matrices 
pour la production normale et régulière de toutes les espèces de monnaies; 
21 ° Les dispositions portées sous Je n° 14 de la résolu lion du Conseil 

fédéral du 7 décembre 1871, sont également applicables pat· analogie aux 
monnaies de l'Empire il fabriquer ultérieurement en verlu de la loi; 

li est de plus résolu de déclarer comme entendu : 

22• Que, à partir de l'année suivante, l'empreinte des pièces de 20 cl 
de iO marcs sera rendue absolument identique à celle des pièces de o marcs 
d'or, telle qu'elle est décrite sous le n° 2, en changeant, bien entendu; l'indi 
cation des valeurs ; 

23° Que parmi les monnaies d'argent des divers pays qui doivent être 
retirées pour compte de l'Empire, se trouvent aussi les Ihalcrs , couronnes 
d'Autriche ou du Brabant; 

24° Que les frais faits par les caisses des divers pays pour l'emballage et 
renvoi des monnaies retirées pour compte de l'Empire, seront remboursés par 
la caisse de l'Empire, mais qu'à partir du Jcr août de l'année dernière ce rem 
bourscmcnt n'aurait plus lieu, et que dans le ressort de l'adrninistrution des 
postes impériales; le soin est laissé aux divers Gouvernements de remettre à 
la caisse postale la plus voisine les monnaies retirées, tandis que ces envois 
entre les caisses de la Bavière d du Wurlcnbe1·g d'une part cl les caisses de 
l'Empire d'autre parl , seront faits avec franchise de port par les administra- 
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lions des postes, et que l'on procédera <le même pour l'expédition des mon 
naies envoyées en échange de celles qui auront été retirées; 

Enfin, il a été résolu : 

2a0 D'adresser aux Gouvernements l'invitation de défendre pour l'avenir , 
si celle défense n'est déjà faite , d'accepter dans les caisses des États ou autres 
cuisses publiques les pièces autrichiennes de 1 et de 2 florins, et les pièces 
néerlandaises de i cl de 2 '/'I: florins. 

b.) A la séance du 12janvie,· 1874. 

111 Indépendamment des monnaies désignées sous le n° 19 de la résolution 
du Conseil fédéral du 8 juillet j873, il sera aussi frappé prochainement des 
pièces de tJ pfennings ; ::, ' 

2° La fulnicalion clc chaque espèce de pièces aura lieu jusqu'à disposition 
ultérieure dans la proportion qui est indiquée au tableau ci-annexé, concer 
nant la force de production des ateliers monétaires. Si la force de production 
peut être augmentée, il faudra en premier lieu accroitre la fabrication des 
pièces de 1 marc et de 2 pfeninngs, et aussi simultanément la fabrication de 
pièces de ~; pfcnnings; 

5° Est approuvée, selon l'avis publié h la date <lu 22 janvier 187-1- au bul 
letin des lois de l'Empire., la défense de la circulation des pièces autrichiennes 
et hongroises de -i et de 2 florins, cl des pièces néerlandaises de 1 et de 
21
/~ florins; 
4° Les Gouvernements fédéraux sont invités à exclure des caisses des États 

ou autres caisses publiques (si cc n'est déjà fait), les pièces néerlandaises d'un 
demi-floriu.et les quarts de florin autrichiens d hongrois, cl de faire connaître 
à la Chancellerie de l'Empire les dispositions prises à cet effet. 

c.) A la séance du 7 murs 187 4. 

f O Est approuvé l'avis publié au Bulletin des lois de l'Empire, sous la date 
du 7 mars 1874,, concernant la mise hors cours des thalers-couronnes et des 
monnaies frappées conformément à la convention ( JJ-/ii.nzen des Kon·ventions 
f'usses); 

2° Les Gouvernements fédéraux sont- invités à exclure pour l'avenir, si ce 
n'est déjà fait, de l'admission dans les caisses des États et autres caisses 
publiques, tant ces dernières monnaies frappées en Autriche, que les pièces 
de 20 et de t0 kreutzers frappées en Allemagne. 

Attendu que, <l'après le n° i9 de la résolution précitée du Conseil fédéral 
en date du 8 juillet J 875, on doit d'abord fabriquer principalement des 
pièces dun marc, de 20, de 10, de 2 el dei pfenning, la frappe de pièces de 
20 et de ,10 marcs a été limitée dans la mesure des matières d'or existant clans 
les Hôtels des Monnnics. 



( J a5 ) [N'> iOt.) 

La fabrication des espèces indiquées en premier lieu a commencé : 

A Herlin . . . . . 
A Munich cl Cnrlsruhe 
A Hanovre . . . . 
A Frnncforts/M et Stuugard. 
A Darmstadt. 
A Dresde. . . 

et jusqu'à la fin de !875 il a été produit: 

le ~6 octobre i 875. 
le tl novembre 
le i 6 novembre 
le 50 novembre 
le 21 décembre 
le 4 janvier 1874. 

VJLLES. 
MECRS l1E -r - 

1 marc t20 pfennlngs, 

l'lt:i:t:S 
de 

◄O pfe11nln&•• 

----:------• 
2 pfennings. 1 pfennlug, 

SOMm:s. 

1 

Jll3Tl:'5 uuru pl. m:.rc:,. pf, 1"--rC'J, 1•1 mar(t pf D!llrn "' llerlin . 724,007 587,040 1!0 n,052 BO 1:i,857 00 1,8H 50 1,203,562 50 

Hanovre 80,/41>5 132,802 • 3:5,258 10 5,705 00 050 ,. !M2,201 • 
Erancfo: l s/M. • j 100,000 . 4ll,04I 70 2,244 10 • 252,1!!5 80 

1 090,842 80 
1 
1 

Tora en Prusse. . 1 81-1,422 156,852 30 25,807 00 1 2,704 30 11,607,800 50 

1 
Munich 244,1154 240,105 40 41,1 :tl :;o 1 1 . 1 551,4!.17 70 

1 

Dresde, •> . • 1 " 1 • 
Stuuganl , 100,177 80,010 40 47,618201 1 • 2'10,705 60 

Carlsruhe . • lti2,û15 40 51,854 30 2,300 • 0 206,827 70 

Da\1nstàdl 1) • 4,375 0 . • 4,375 • 

. 1 1,167,753 11,181,5(;2 
'i 

Tor AL 1a\11i11u. " 307,'68101 ··~ !~~· ,, •• ,,,,, 30 - 
2,'550,205 ~Il 052 20 , • l 

En outre, jusqu'au 7 mars de l'année courante, on a produit : 

En pièces de 1 more . . 
de 20 pfennings. 
de 10 
de 2 
de 1 

6,877,246 marcs. 
2, 146,4-54 -- 40 pfcnnings. 
750,55'~ - 60 
144,965 - 26 
32,807 53 

TOTAL. 9,!)51,785 marcs 1S9 pfcnnings. 

En conséquence, la production totale de monnaies d'argent de nickel et de 
cuivre s'élève au 7 mars dernier à : 

En pièces de I marc . . 
de 20 pfennings. 
de 10 
de 2 
de 1 

ÎOTAL. 

8,04-~))79 marcs, 
5,528,996 - 4-0 pfenuings. 
1,058,202 - 70 

'171,221 - 16 
315,601 - 65 

12,619,000 marcs 89 plcnnings. · 
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Lu fabrication de pièces de D pfcnnings est en voie de préparation. 
Comme matières <le la fabrication des monnaies d'urgent <le l'Empire, 

<levaient être employées les monnaies d'argent des divers pays dont la démo 
nétisation était résolue. L'Empire a livré aux ateliers monétaires, pour le 
compte de l'année 1875, en florins valeur <le l'Allemagne du Sud 4.,57 4190t 
(dont! ,009,625 pièces d'un florin et ·1,682,659 pièces de deux florins), soit en 
thalers 2,499,945 12 sgr. 10 pf., d'un poids brut de 92,425m livres, et u1w 
teneur en métal fin de 83,177m livres. Pour ces monnaies , les caisses de 
l'Empire, après bonification des frais de fabrication, possèdent en monnaies 
d'argent de l'Empire.à raison de 100 marcs par livre <le fin, en total 8,5i 7,716 
marcs 60 pf., 2,772/J72 thalers 6 sgr. Le bénéfice brut obtenu comme valeur 
de caisse s'élève à 272,628 u; 25 sg1·. 2 pf. 

Le métal pour la fabrication des monnaies de l'Empire, en nickel et en 
cuivre, a été fourni aux Hôtel <les Monnaies en forme de flans, conformément 
à l'article 5, § 4, de la loi monélai re du 9 juillet 1875, et de pl us , ainsi que 
l'indique la résolution du Conseil fédèral du 8 juillet 1875 rappelée ci-dessus, 
n° j 8, des contrats ont été conclus avec des particuliers pour la livraison de 
ces flans. 

Abstraction faite des frais de fabrication qui doivent encore être portés en 
compte, le bénéfice, pour compte de l'année f 8751 s'élève: 

a.) Pour les monnaies de nickel il. 
b.) - - de cuivre à 

lh :,g1. I'I, 

-1101904 18 4 
-16,994 27 10 

152,899 16 2 
en outre ; 

c.) Pour l'argent remis aux ateliers jusqu'à la fin de 
1875 comme ci-dessus 1 à . 
d.) De même pour les matières d'or, à . . 

ToTAL 

272 628 25 2 , 
1,227,998 12 7 

1,655,026 21 11 

Indépendamment de la recette de -1873, il faut ajouter : 

·I O D'après la disposition du chapitre -10 du Budget des 
recettes de l'Empire pour 18751 excédant monétaire de 
1872, ci . . . . . . 1,126,7n4 7 7 

2° Le produit de l'or obtenu par l'affinage d'anciens 
thalers . . . . . . . 56,-156 23 9 
En conséquence 1 il y a au compte de 1875, du chef du 

monnayage, une recette de 2,796J17 25 5 

En regard 1 et comme contre-partie de cette recette brute, se placent les 
dépenses suivantes faites par fo caisse principale de l'Empire en 1875, pom· 
l'exécution des lois du 4 décembre 187-f et du 9 juillet 1875: 
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t0 Les frais de fabrication: 

tt.) A raison <le 4 marcs par livre d'or fin monnayée, soit 
pour lei; 405,!94~846 livres de métal fin remises en 1875 

b.) Bonification supplémentaire pour la fabrication de 
pièces de fO marcs, à raison de 2 mures par livre d'or fin 
transformée en pièces de rn marcs , soit pour le monnayage 
de ces pièces exécuté jusqu'à la fin de décembre 1873 . . 

c.) Les frais de fabrication pour les monnaies d'argent 
frappées jusqu'à la fin de décembre 1875. 

d.) Les frais pour les monnaies de nickel. 
,, ) - - de cuivre. 

Pnc.mÈRE somre 

1 h ~gr Ir 

:>57 .F>95 4 >• 

2:.>,910 5 » 
2,277 14 5 
910 27 11 

619,726 5 9 

211 Les frais de l'introduction :1 Brème des valeurs de 
l'EmpiJ'e . 

5° Les frais de transport <lu métal monétaire à la caisse 
principale de l'Empire cl aux Hôtels des i'Uonnaies, en tant 
que cc transport n'est pas, comme c'est la regle, fait en 
Iranchise par la poste , de plus pour provisions, ports et 
débours, etc., autres frais d'administration et dépenses di 
verses . . 

-1° Perles sur ln revente de lingots provenant d'un mil 
lion de florins de l'Allemagne du Sud (abstraction faite des 
frais de refonte , s'élevant à 246 th. 16 sgr. 5 pf. et compris 
au no5). . . 

TOTAL. 

91,646 13 8 

271098 24 1 

10,6a5 4 2 
7r,4,124 1f> 8 

Après déduction de ces frais de la recette de 2~796,417 th. 25 sg. 5 pf. indi 
quée ci-dessus , le solde de 2,012,295 th. 7 sg,·. 7 pf. a été transféré au compte 
de f 874, conformément à la disposition du chapitre II du Budget des recettes 
de l'Empire pour -1874. 

JI a été retiré et délivré pour ln démonétisation, jusqu'à la fin de l'année 
dernière, en grosses monnaies d'argent provenant du territoire où 1a valeur 
de l'Allomagne du Surl avait cours, en tout, environ 16;000,000 de florins en 
pièces de ~,, et de 1/1 florins, et 7D5,600 florins en couronnes-thalers. De plus, 
jusqu'à la même date il a été démonétisé 40,000 thalers des années 1825 
à 1856, cl 6,166,800 vieux thalers prussiens des années 17o0 à 1822, conte 
nant de l'or. En outre, on a commencé à retirer les pièces d'un 1/,. florin et de' 
6 kreutzers de l'Allemagne du Sud, ainsi que les schellings et les monnaies 
de cuivre du .Mecklembourg. 

Comme l'observation a été faite ci-dessus, on a remis pour le compte de 
l'année 1875 aux Hôtels des Monnaies, 4,574~901 florins, valeur de l'AIJe 
magnc du Sud, et depuis lors environ 7 millions de florins comme matière à 
monnayer. Les lingots obtenus par la refonte de 2,000,000 de florins <'t par 
les 40.000 thalers mentionnés plus haut ont été vendus à l'étranger 
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Quant aux couronnes de Brabant et aux vieux thalers prussiens à démo 
nétiser, des dispositions ont été prises pom· séparer pur l'affinage l'or cl le 
cuivre contenus dans ces monnaies. 

L'afiinage est confié à l'atelier roynl bavarois établi à Munich et aux éta 
blissements de Hambourg cl de Francfort s/r.f, el la , aleur <le l'or obtenu est 
bonifiée comme recette au profit de la caisse de l'Empire. Des lingots d'argent, 
livrés par ces ateliers d'affinage, il est arrivé à Hambourg jusqu'à présent 
196,667 livres de méta) fin pour être vendu. 

Le compte des lingots d'argent vendus, sauf le produit d'un million de flo 
rins déjà indiqué, n'est pas encore dressé, de sorte qu'on ne peut pas non plus 
établir le chiffre de la perte subie. 

ANNEXE. 

lndictüùm de la [orc« productrice des ateliers monétaires charyés cle la fabrication 
des monnuies d'ar9ent, de nickel el de cuivre de l'Empire. 

N•• DÉSIGNATlO~ llans le cours d'une 3nn,e on peut fabriqoer en piècts 
- --- des 

,toai.as. de de de de de 
ÉTA 8 LI SSE.M f.~TS 1 ,.,.c. iO Hann,"cs. • 10 PfBNNISG&, .!I Pfl:NJUNGS. t r.Mll"UIO. 

Jihllhm1 lihlllaQ-1 Jlllllon,. M,llloot illllhoni 

1 Derlio. 8 .• 10 .• o.~9 11.• 11.• 

2 llanovre • o.s!! 1:5.o 2 .Go 2.co 2.60 

:; Francfort s/M 4.80 1.u , 3.8~ 2.~o 2.io 

4 Nµnicb ... 4 80 1-1. 10 4 .so 4,80 4.80 

5 Dresde, 1 ;~ -n . 4.• 4.• "· 
0 Stnllgard. 7.U s.» i .Ob S.!i7 3.57 

l 7 Oarlseuhe. 3 .• O.• 4 .50 -0, GO ,, ..... 

8 Darmstadt 4.80 2.zo 1.so 2.M 2.,0 
1 

Touux. 35.11 57. lG 

1 

54,09 34Y 33.87 

, ~ ,. " 
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IV 

Avis concernant la mise hors tours tlrs monnaies natienales d'or et des 
monnaies d'nr étrangères légalement assimilées aux menuales nationales. 
- Du 6 décembre t 87 3. 

1 ~::-11rait du S11,,,r,-.111:ci!ter, du 11 décembre !$W. 

En vertu des articles 8, -13 et 16 de la loi monélui1·e du !J juillet 1875, I(• 
Conseil fédéral a adopté les dispositions suivantes : 

§ i-. 

A dater du 1°1• avril 1874, toutes les monnaies d'or fabriquées par les Étab 
de la Confédération, avant la mise en vigueur de la loi du 4 décembre 187·1. 
sur la fabrication de monnaies d'or de l'Empire, cesseront d'être lllO}Cfl 

légal de payement. 
En conséquence, à dater du 1 er avril i 874, personne, à l'exception <les 

caisses chargées d'en opérer le retrait, n'est obligé d'accepter en payement 
ces monnaies. 

A partir de la même date, les monnaies d'or étrangères, assimilées par de!' 
lois locales aux monnaies nationales 1 perdent la qualité de mo;ycn ]égal de 
payement. Ces monnaies ne doivent pas être retirées. 

§ 2. 

Pendant les mois d'avril, mai cl juin f 874, les monnaies d'or nationales, qui 
sont en circulation 1 seront acceptées en payement pour compte de l'Empire 
d'Allemagne, it la valeur fixée par les§§ 5 et 4, ou échangées, soit contre des 
monnaies d'or de l'Empire, soit contre des monnaies d'argent nationales, par 
Ios caisses qnc désigneront les Gouvernements de chacun des États de la 
Confédération qui ont frappé ces monnaies, ou dans le territoire desquels 
elles sont moyen légal de payement. 

Après le 50 juin 18741 ces monnaies d'or ne seront plus reçues pa1· ces 
caisses, ni en payement, ni en échange. 
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§ 5. 

Le retrait des monnaies d'or, ci-après désignées, sera opéré à la valeur 
indiquée comme il suit: les frédérics d'or de Prusse, à raison de ?S th. 20 sgr.; 
les pistoles de la Hesse électorale, à a th. 20 sgr.; les pièces de i O et de ?S flo 
rins de Wurtemberg, de Bade et du Grand-duché de Hesse, à 10 et à~ florins; 
les ducats de Wurtemberg (fabriqués depuis f 840), à ?S fl. 4?S kr., les ducats de 
Bade (frappés depuis ·1857, dits ducats d'or du Rhin), à 5 fl. 5t> kr., les pièces 
badoises de ~00 kreuzers, à 8 fl. 20 kr. 

§ 4. 

Pour toutes les monnaies d'or des États allemands de la Confédération non 
désignées au § 5, on bonifiera seulement la valeur selon leur titre en or fin, à 
raison dei 159n marcs ou 46f5 thalers par livre d'or fin. 

A cet effet, il sera remis à la caisse, en même temps que les monnaies d'or 
dont le rel rait est demandé, un bordereau en double contenant sommaire 
ment la désignation de chacune des espèces de ces monnaies, du nombre de 
pièces, de l'effigie et du millésime. 

L'un de ces bordereaux, après examen des monnaies, est rendu au porteur 
avec accusé de réception, et contre présentation et restitution de cc borde 
reau, la valeur du métal déterminée par l'administration des monnaies est 
payée en son temps, si des circonstances particulières n'y font obstacle. Le 
terme après lequel le montant des pièces à retirer peul être réclamé, sera fixé 
et publié par les Gouvernements de chaque pays. 

Les dispositions ci-dessus ne sont pas applicables aux monnaies cornmé 
moratives ou de curiosité (Schaumiinzm) ou autres analogues qui ne sont 
pas exclusivement destinées à la circulation. 

§ ü. 

L'obligation d'accepter el <l'échanger(§ 2) n'est pas applicable aux mon 
naies altérées ou dont le poids est diminué autrement que par le frai ordi 
naire dans la circulation, non plus qu'aux monnaies fausses. 
En ce qui concerne la limite de la diminution en deçà de laquelle les mon 

naies d'or des fabrications designées au§ 5, et dont le poids est affaibli par la 
circulation, sont acceptées comme ayant le poids droit, les dispositions légales 
prises sur ce point, dans les divers pays, seront appliquées. A défaut de telles 
dispositions, les monnaies d'or dont le poids n'est pas réduit de plus de cinq 
millièmes an- dessous du poids normal vaudront comme ayant leur poids 
droit. 

Si, d'après le pesage, il existe une différence plus grande, la valeur du 
métal des monnaies d'or est bonifiée selon la base fixée au § 4, première 
partie. 
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V 

Loi du 30 arrll 187 4 sur l'émission de billets de caisse 
de l'Bmjlre d'.\llcmagne. 

1\RTlt:LE l'IlEmEl\, 

Le Chancelier de l'Empire est autorisé à faire confectionner pour un montant 
total de t20 millions de marcs, des billets de caisse de l'Empire (Reichskas 
senscheine), par coupures de a, 20 et oO marcs, et à les répartir entre les États 
fédéraux en proportion de leur population, telle que celle-ci u été arrêtée par 
Je recensement du f cr décembre ! 871. 

Le Conseil fédéral décide dans quelle proportion chaque espèce de cou 
pures sera comprise dans le montant total. 

ART. 2. 

Chaque État fédéral est tenu de rappeler officiellement I au plus tard avant 
le 1 e1• juillet ,f 87a, et de retirer le plus lot possible de la circulation le papier 
monnaie émis par lui jusqu'à présent. 
A partir du jer janvier 1876, nul ne sera plus obligé <l'accepter le papier 

monnaie, sinon les caisses des Étals qui l'ont émis. 

ART. 3. 

Aux États dont le papicr-mannaie s'élève à une somme plus considérable 
que le montant des billets de caisse de l'Empire qui leur sera attribué, confor 
mément à l'article 1 c1·1 il sera accordé sur la caisse de l'Empire, à titre 
<l'avance, une somme égale aux deux tiers de la différence; pour autant que 
l'importance de cette somme le permettra, elle ser-a payée en numéraire 1 
sinon elle le sera en billets de caisse de l'Empire. 

A cet effet, le Chancelier de l'Empire est autorisé à faire confectionner, et, 
pour autant que de besoin, à mettre en circulation, des billets de caisse en 
sus du montant déterminé par l'article f cr, jusqu'à concurrence des avances 
qui devront être accordées. 
, Le mode d'amortissement de ces avances fera l'objet de dispositions qui 
seront arrêtées en même temps que celtes relatives aux banques d'émission. 
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En l'absence de semblables dispositions, le remboursement des avances devra 
s'effectuer dans les quinze ans, à partir du 1er janvier 1876, par termes 
annuels égaux. 

Les remboursements effectués sur les avances devront immédiatement être 
appliqués au retrait des billets de caisse de l'Empire émis conformément aux 
dispositions qui précèdent. 

AnT. 4. 

Les Jhats fédéraux qui ont émis du papier-monnaie, ne mettront en circu 
lation les billets de caisse de l'Empire qui leur seront attribués (art. f et 5), 
pour autant que le montant de ces billets ne dépasse pus le montant du 
papier-monnaie émis, que dans la mesure du papier-monnaie retiré de la 
circulation. 

ART. ;). 

Les billets de caisse de l'Empire seront acceptés en payement, pour leur 
valeur nominale, par toutes les caisses de l'Empire et <les divers États fédé 
raux; ils seront en tout temps, si on en fait la demande, échangés, pour 
compte <le l'Empire, contre du numéraire, à la caisse centrale de l'Empire. 

Dans les relations entre particuliers, l'obligation de les accepter n'existe 
pas. 

A11T. 6. 

L'administration centrale de la dette publique de Prusse est chargée, sous 
la dénorni nation <l' administrtuio» de la dette de l' Empire, de la confection des 
billets de caisse de l'Empire. 

L'administration de la delle de l'Empire est tenue de remplacer, pom· 
compte de l'Empire, les billets détériorés ou devenus impropres à la circu 
lation, pourvu que la pièce présentée soit un ·véritable billet de caisse de 
l'Empire et représente plus de la moitié d'un billet intact. Elle reste juge de 
l'opportunité d'accorder exceptionnellement dans d'autres cas le remplace 
ment des billets. 

Anr. 7. 

Avant l'émission des billets de caisse de l'Empire, il en sera ofiiciellement 
publié une description détaillée. 

Le contrôle sur la confection et l'émission des billets de caisse de l'Empire 
est exercé par la commission de la dette de l'Empire. 

Ain. 8. 

Les États fédéraux ne pourront a l'avenir émettre ni autoriser l'émission de 
papier-monnaie 1 si ce n· est en vertu d'une loi cle l'Empire. 
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DErXIË!dE Sf.RIE. - QUATRIËME FASCICULE. 

DOCUMENTS MONÉTAIRES. 

ugcUTION D~ LA CONV~NTION MONg,rAIRE ABDITIONNKLL~ 
()Onclr:ao Jo 31 jun,·lcr 187'1 

E:\iTHE L,\ BELGIQUE, l,A FRANCE, L'ITALIE ET LA SUISSE. 

I 
BELG.IQUE. 

A. 

toi du 18 décembre 1873 autorisant la llmilaüen ou la suspenslen 
du moum,yagc des plèees d'argent 1ie 5 francs (1). 

/Jfo111tc11r du i!I, no :.15.'l) 

LÉOPOLD 11, Ro1 D.Es Bn.css , 

A TOUS ]'H};SENTS ET A YENIR, SALtT, 

Les Chambres ont adopté et nous sanctionnons cc qui suit: 

ARTICLE PR.E)rIER. 

Le Gouvernement est autorisé i1 limiter ou ù suspendre la fabrication de 
pièces de a francs d'argent. 

(1) Session de 1873-1874. 
CIIAIIBRE DF.S REPRÉSENTANTS: 

Documents parlemmtaires. - Exposé des motifs et texte du projet de loi. Séance <lu 12 novem 
bre f 8ï5, pp. 2-5. - Rapport. Séance d11 19 novembre, pp . .;.5, 

Annales parlementaires. - Discussion. Séances des 21 novembre 1875, pp. 25-2!); 22 novem 
bre, pp. 51-41; 25 novembre, pp. 45-55; 26 novembre , pp. 55-:>9 el 71-i8, et 27 nnverubre , 
pp. 60-G3. - Adoption Séance <lu 27 novembre, p. 65. 

SiNAT: 

Documents parlementaires. ~ Rapport. Séance du 16 décembre 1875, p. 1. 
A nnuie« pariemetüaires, - Discussion. Séances des 17 el 18 décembre 1875 cl adoption, pp. 54 

el suivantes. 
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AnT. 2. 

Lu présente loi sera obligatoire le lendemain de su publication. 
Elle cessera d'avoir effet le 1 cr juillet 187~. 

Donné à Bruxelles, le H novembre 1873. 

Par le Roi : 

Le 11/iuistre des Finances, 

.J. MALOU. 

B, 

Iulerdietinu temporaire du rnonm1yagc d'argent. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

nlEssIEuns, 

Depuis le commencement de l'année, la fabrication de pièces de a francs 
a pris une très-grande activité à l'Ilôtcl des 1Honnaics de Bruxelles. La quan 
tité produite, du Jcr janvier au 50 août, es_t de 75 1

/, millions de francs. 
Le travail jusqu'alors s'était fait presque exclusivement pour le compte de 

la Banque Nationale qui, à la date du 5 septembre, était encore inscrite au 
bureau du change pour une somme de !2,800,000 francs. 

Consultée dès le 28 juillet sur les questions monétaires, la Banque répondit 
le 26 aout en concluant, quant à cc point spécial, à la défense immédiate du 
monnayage de pièces de ~ francs. Tout en entendant cet avis clans le sens de 
la non-rétroactivité et sans préjudice aux droits reconnus du chef de son 
inscription de 12,800,000 francs, je crus devoir examiner d'abord si le pou 
voir d'interdire absolument la fabrication appartient au Gouvernement d'une 
manière certaine et indiscutable. La faculté pour chacun de porter des 
matières d'or et <l'argent au bureau <ln change, ponr être transformées en 
monnaies légales, était expressément consacrée par la loi de juin 1852; on 
peut soutenir qu'elle l'est aussi, implicitement mais directement, par la loi 
du ~ mars 1866 et dans les actes qui ont réglé l'exécution de celte loi; mais 
<l'après la nature des choses, cc droit <les particuliers peut être réglementé et 
défini. Tel est l'objet de deux arrêtés royaux et d'un arrêté ministériel du 
2;:i mars 1867. (Posinomie, pp. 77 et suiv.) 
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L'article 1er de l'arrêté ministériel porte : << La somme des monnaies à 
,> fabriquer journellement pouf' les versements faits au bureau du change est 
n fixée : 

,, a.) Pour les monnaies d'or, à ~00,000 francs; 
» b.) Pour la monnaie d'argent, pièces de 5 francs, ù Hmlooo francs. Ces 

n valeurs pourront. être respectivement portées ù un million <le francs cl à 
n 500,000 francs; mais, dans ce cas, la moitié de toulcsIes fabrications sera 
» exclusivement réservée à la Banque Nationale, si, d'après l'état de son 
,> encaisse, elle juge nécessaire de la réclamer. >> 

La limite pour Je public était <lonc fixée à 1?'>0,000 francs en monnaie d'ar 
gent, sous réserve d'une somme égale pour la Banque. 

Pendant les premiers mois de -1875, les circonstances étaient telles qu'il 
fallut, dans l'intérêt public . employer toutes les forces productives et fran 
chir presque constamment la limite maxima tic 500,000 francs par jour('). 

Dès que la situation parut se modifier, je prescrivis , par décision du 4 sep 
tembre, d'observer désormais littéralement l'article a <le l'arrêté royal <lu 
2~ mars 1867 et l'arrêté de mon prédécesseur de la même date. Je ne devais 
pas m'attendre à voir contester aujourd'hui la légalité ou la régularité <l'une 
mesure acceptée et exécutée depuis plus <le six ans sans aucune contradic 
tion. Il y avait plusieurs motifs de rétablir la limitation des quantités d'ar 
gent à fabriquer à l'avenir, mais sans rétroactivité quant aux. engagements 
pris. Outre le vœu manifesté par la Banque Nationale, j'avais à prendre en 
considération les faits nouveaux qui se produisaient. Au 2 septembre, les 
inscriptions s'élevaient à 22,2~7,000 francs 1 dont à peu près 9 1

/1 millions· 
déposés depuis le 15 août. Le décrides florins d'Autriche dans l'Allemagne 
du Nord faisait refluer ces monnaies vers la Belgique; ces mouvements pou 
vaient même menacer <l'une certaine perturbation dans les changes .. D'un 
autre côté, certains esprits se préoccupaient de l'imminence d'une grande et 
durable baisse du prix de l'argent; le système qui nous régit était mis en 
question. 

Sans entendre rien préjuger quant aux 'principes, il me parut que, en l'ab 
sence des Chambres, mon devoir était d'user du pouvoir jusqu'alors incon 
testé résultant des lois en vigueur, afin de mieux réserver la liberté d'action 
de la Législalure et de ne point engager d'une manière en quelque sorte indé 
finie la signature de la Belgique par la création de monnaies que, en cas de 
retrait, elle devrait reconnaitre et remplacer. · 

Une mesure analogue , inspirée sans doute par les mêmes motifs, a été 
depuis lors adoptée en France. 

Dans les Pays-Bas, le système monétaire repose encore sur l'étalon unique 
d'argent; une loi , dont la durée était limitée au jcr novembre 1875, a sus 
p~ndu toute fabrication de monnaie d'argent, si cc n'est pour le compte de 
l'Etat, Les effets de cette loi viennent d'être prorogés jusqu'au fer mai 1874. 

(1) Voir Doeumeiu« refotifs à i<t question monétaire, 2• fascicule, p. 11. 
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Récemment, lorsque j'ai fait appel au concours <le personnes spécialement 
compétentes pour examiner avec moi ce qu'exigent les intérêts publics quant 
à l'ensemble des questions monétaires dans les circonstances présentes, je 
demandai en premier lieu si, <l'après leur avis, il n'était pas opportun, 
comme je le crois moi-même, de conférer au Gouvernement par une loi le 
pouvoir d'interdire temporairement la fabrication de la monnaie d'argent 
L'opinion unanime <le la réunion a été que la limitation par acte du Gouver 
ne ment était à la fois légaJc cl utile, et que, pour prévenir tout doute, il était 
conseillahle de présenter une loi donnant au Gouvernement, jusqu'au 1 ci juil 
lct-.1875, le droit <le limiter ou d'interdire entièrement le monnayage de pièces 
de !5 francs. 
J'ai l'honneur <le soumettre à la Chambre une proposition en ce sens, 

d'après les ordres du lloi. 
De 1852 à 1872, il a été frappé des pièces de a francs pour une valeur de 

546 millions. En 1875, malgré la limitation, le chiffre de 100 millions sera 
dépassé. Pendant les six. années qui ont immédiatement précédé l'année cou 
rante (1867-1872), la production simultanée ou parallèle de la monnaie d'or et 
de celle d'argent, grùce au système qui nous régit, a été le plus souvent pos 
sible, par suite de l'état du marché des métaux nobles, combiné avec les 
changes et l'ensemble des relations internationales. Pour· ces six années, sans 
tenir compte des monnaies divisionnaires au titre de 85~, la fabrication a été 
<le 188 millions de francs \30 or et de 201 millions de francs en argent, ensemble 
589 millions de francs. 

11 est probable, à la vérité, qu'une partie de nos monnaies a émigré au loin 
sans esprit <le retour; mais il n'est pas moins vrai que, dans l'état actuel des 
faits, une production immédiate et abondante de monnaie d'argent ne pour 
rait se justifier que par les besoins de la circulation intérieure, s'ils se mani 
festaient. Toutefois il semblerait peu sage de prononcer par la loi une inter 
diction absolue, même temporaire. Les situations, de nos jours: changent 
parfois avec une soudaineté et une intensité jadis inconnue. Le Gouverne 
ment, en vertu de la loi proposée 1 arrêterait toute fabrication d'argent 
au delà des engagements pris, si, au moment de la mise en vigueur de la 
loi, les circonstances le comportent; mais il serait autorisé à lever cet interdit 
et pourrait rouvrir le bureau du change pour accepter des matières d'argent 
i1 transformer en monnaie. 

Heslreinte à un terme assez court, celte mesure exceptionnelle n'implique 
ni un changement de système, ni même une tendance vers un tel change 
ment, qui, d'ailleurs, ne pourrait se faire, si ce n'est d'accord avec nos co 
associés monétaires, liés comme nous par le traité d~nion du 25 décem 
bre 186a. C'est un acte de prudente réserve. L'expérience démontre à quel 
point des prévisions analogues à celles qui sont aujourd'hui formées ont été 
bientôt démenties par les faits. Le prix de l'argent est descendu à peu près 
au taux où il a été en 184~ et en 1846. Cette baisse deviendra-t-clle perma 
nente? S'accentuera-t-clle davantage? Aucuns l'affirment et nul ne le sait. 
Sans pouvoir motiver, dès à présent, des résolutions <le principe qui préju 
gent ou engagent l'avenir, le fait actuel justifie seulement une attitude d'ob 
servutiou cl d'expectunce. JI faut, puisqu'on le peut, éviter <l'accroître, à 
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moins <pic les besoins de la circulation ne l'exigent, les charges et les difll 
cultés qui résulteraient de la démonétisation éventuelle de l'argent, si ces 
prévisions venaient à se réaliser. 

La Chambre voudra bien, je l'espère, examiner le plus prom ptement pos 
sible celte proposition. 

Le Ministre des Finances, 

J. MALOU. 

C. 

H.1111,orl Iall., Ml nom de la Commission spéclale tic la Chambre 
des llc11réscntanls (1), pnr M. Jacabs. 

MESSIEURS: 

Un rapport du comité des monnaies à l'Assemblée nationale, publié en 
f 790, provoqua une réponse de Mirabeau sous forme de discours sur la 
coustitution monétaire (2). 
La doctrine monétaire y était exposée, comme le tribun l'avait conçue. La 

monnaie est une mesure commune 1 propre à l'achat de tout ce qui peut se 
vendre. Il en résulte qu'il ne faut se servir que d'un seul métal pour signe 
monétaire. L'argent est ce métal, parce que les mines d'argent sont. plus 
abondantes que les mines d'or. 

Le cuivre et l'or i destinés à faciliter l'acquisition, l'un des marchandises 
de minime valeur, l'autre des objets très-chers ~ doivent varier de valeur 
suivant l'abondance ou la rareté de ces métaux; l'empreinte dont ils sont 
marqués sert à rendre authentique la vérité du titre et du poids, el non à 
assurer la valeur fixe et invariable de l'espèce. 

Les lois monétaires ordonnaient de retenir sur la fabrication : 

f O Un droit de seigneuriage que le compte rendu de 1788 porte à 18 livres 
5 deniers par marc sur les espèces d'or , et à 10 sous 6 deniers par marc sur 
les espèces d'argent; 
2° Les frais de fabrication ou droit de brassage portés par un édit de 

(') ta commission se composait de MM. ÎACI!, président, DE NAEYER, Jscoas, A. foun et 
Pm>1EZ, 

(') OEuvres de 1'/irabeau, VJII, p. 582. 
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novembre i 78a it i 9 sous 5 deniers pour l'or et à i 5 sous fi 1/i deniers pout 
l'argent. 

l\lirabcau demande l'abolition du droit de seigneuriage, et cite , à l'appui 
de sa thèse, l'exemple de l'Angleterre. Il consent au maintien des faibles frais 
de fabrication. 

Il fait suivre son discours, trop long pour ,111e nous puissions même le 
résumer ici en enlier, d'un projet de décret sur les monnaies, projet conforme 
aux idées développées dans le discours. 
L'article VI du chapitre V du titre Hl de cc projet de décret est ainsi 

conçu: 

<< Les changeurs de l'arrondissement, ainsi que toutes les personnes qui 
auront des matières à faire fabriqucr , Ies porteront au trésorier I qui, l'essai 
préalablement fait, en remettra la valeur ou un billet à ordre de la somme, 
causé pour valeur en matière, cl ù pnyer dans les délais fixés. ,> 

Le droit au monnayage, libéré de tout tribut à payc1· au seigneur, se trou 
vait ainsi consacré dans le projet de Mirabeau. 

Le décret du 26 pluviôse an Il réalise ces idées. autant qu'elles pouvaient 
l'être sous le régime des assignats. Les articles 1 cl ts du titre Ill, section Il, 
sont ainsi conçus: 

An·r. i cr. <c Le caissier tiendra le change ù la Monnaie de Paris; il pourra 
échanger pour des assignats les matières d'or cl <l'argent qui seront apportées 
an change par les citoyens. >> 

A11T. t,. <c Dans les districts, les matières d'or et d'argent pourront ètre 
portées chez le receveur de district et y être échangées pour des assignats, » 

Le décret du 22 vendémiaire an IV (14 octobre 179~), paraît admettre 
implicitement le même principe. Ses articles 7!> cl 76 portent : 

AnT. 7?,. <c Le caissier sera chargé de la recette au change. Il inscrira sur 
un registre le nom du propri élaire , le poids, le titre et la valeur des matières 
reçues au change. » 

ART. 76. c, Les espèces étrangères et les espèces nationales hors cours 
seront payées au change conformément au tarif décrété le 26 pluviôse an Il. 

» Aucun autre objet n'y se:ra reçu et payé qu'il n'ait élé revêtu du poinçon 
d'un essayeur et accompagné d'un bulletin de sa part, ou du poinçon d'un 
orfèvre ... » 

L'arlicle 11 de la loi du 7 germinal an XI (28 mars ·1805) suppose aussi le 
droit du public : 

cc 11 ne pourra être exigé de ceux qui porteront les matières d'or ou d'ar 
gent à la Monnaie que les frais de fabrication. Ces frais sont fixés à 9 francs 
par kilogramme d'or cl à 5 francs par kilogramme <l'argent.» 
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L'article 27 de notre loi monétaire du 5 juin i852 reproduit textuellement 
l'article H de la loi <lu 7 ge1·minal an XL 

La réduction des frais de fabrication a été autorisée pnr la loi du 20 avril 
18;50. 

Ln loi du 21 juillet 1866 a abrogé celle du~ juin 1852, sans reproduire 
la disposition qui semble consacrer, au moins implicitement, Je droit du 
public au monnayage. 

Dans cet état de choses, on se demande si le Gouvernement a besoin <l'une 
loi pour suspendre ou interdire le monnayage d'argent? D'un côté, l'on invo 
que l'esprit de la législation et un usage constant , d'autre part, on oppose 
l'absence <le textes constatant le droit. absolu du public. 

Le Gouvernement a jugé que 1 dans le doute, il était préférable de trancher 
la question par une loi nouvelle; la conférence récemment réunie au Dépar 
tement des Finances a partagé cet. avis; c'est aussi celui de la commission. 

Au surplus, quel que soit le droit du public, le Gouvernement conserve 
toujours la faculté de réglcmcntc1·; il en a usé dans maints arrêtés, notam 
ment dans ceux du 2o mars 1867. En attendant le vote du projet de loi, le 
Gouvernement n rappelé l'administration des monnaies à ln stricte observa lion 
de ces dispositions réglementair~s. 

La commission entière approuve l'acte du Gouvernement qui a restreint le 
monnayage de l'argent, Cependant on s'est demandé si des mesures restric 
tivfS de ce genre ne dépassent pas les limites d'une simple réglementation. 

Il suflit de lire les arrètés de f 867 et la lettre de 31. le Minislrc des 
Finances , qui se borne à en prescrire l'observation littérale, pour s'assurer 
du contraire («). · 

L'accord s'étant établi sur l'utilité de déterminer par la loi les droits du 
public en matière de monnayage, il reste à déterminer l'étendue de ces droits. 

Le Gouvernement demande i, être autorisé à limiter ou à suspendre la 
fabrication des pièces de D francs d'argent. 

Bruxellcs1 lc 4 septembre 1873. 

MoNSIEUR LE ComnssAmt:, 

J'ai examiné la situation du Lureau du change, jointe à votre lettre d'hier, n<> 109, ainsi cp1e les 
dispositions relatives à la fabrication citées au début de celle lettre. 

Dans les circonstances présentes, sans rien préjuger quant aux questions de principe, je crois 
<le mon devoir de prescrire l'observation littérale de l'art. 5 de l'arrêté royal du 25 mars 1867 et 
do l'arrêté de mon prédécesseur, l\l. Frère-Orhan, portant fa date du même jour. (Pasinomie 
n°' Hl4 et 135.) 

En conséquence, il ne pourra plus, en dehors des engngcmenls déjà pris, ëtre délivré de bons 
de monnaie, pour la fabrication de pièces de 5 francs. qu'à concurrence de ·150,000 francs par 
jour de travail , sauf l',mgmcntalion éventuelle jusqu'au maxinmnt de 500,000 francs, si la Banque 
Nationale use de la faculté qui lui est réservée par l'arrêté précité. 

Cette mesure ne doit avoir aucun effet rétroactif. Les engagements contractés à raison <les dépôts 
de matières <l'argent régulièrement faits pour fr. 22,25i,22!) 15 c• jusqu'au 2 septembre courant, 
ainsi que les engagements de même nature pris dans les journées tin 5 et du 4 septembre, devront 
ètre loynlemeut cl complètement exécutés. Ils correspondent à peu près, en ne comptant ,,ue les 
jours ouvrables, à 300,000 francs par jour, jusqu'à la date du dernier bon délivré le 2 septembre 
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La loi ne mettra pas un obstacle absolu à ce monnayage. Elle se bornera à 
permettre au Gouvernement, clans les circonstances où l'intérêt du pays le lui 
commandera, d'arrêter momentanément le monnayage des écus de 5 francs, 
ou de le ralentir en limitant la fabrication journalière. 
Telle est l'unique portée du projet de loi, et, pour mieux marquet· que ce 

n'est là qu'une mesure de circonstance, le Gouvernement propose de ne 
donner à la loi qu'une durée de dix-huit mois. 
Les proportions qu'a prises le monnayage de l'argent ne nous permettent 

plus de rester spectateurs indifférents de cette énorme fabrication d'espèces 
qui, Jans notre petit pays et dans la seule année 1875, dépassera 100 millions 
<le francs. 

Les questions monétaires sont complexes et difficiles; les tendances vers 
une monnaie unique et, à son défaut, vers une monnaie commune à plusieurs 
peuples , font qu'on n'est. pas toujours seul à résoudre ces problèmes. L'incer 
titude règne dans un grand nombre d'esprits. Cette situation commande de 
ne rien compromettre ; l'avantage <le la mesure proposée est de réserver 
l'avenir. 

Quelque opinion que l'on ait sur la Iigne de conduite à tenir , qu'on hésite 
ou qu'on soit fixé, chacun reconnaîtra qu'il est sage de ne pas laisser 
s'accroître outre mesure la fabrication de monnaie d'argent. Ne perdons .pas 
de vue que le Gouvernem~nt pourra remettre les presses monétaires en acti 
vité dès que les besoins de la circulation le réclameront. 

Cc n'est. donc qu'à la spéculation qu'on apporte des entraves, la spéculation 
qui ne songe qu'au lucre immédiat, sans s'inquiéter des charges qu'elle peut 
léguer au pays. 
S'il faut, à une époque plus ou moins éloignée, changer de système, si la 

monnaie d'argent doit un jour être démonétisée et réduite au rôle de 
monnaie d'appoint, il faut veiller dès aujourd'hui à rendre cc bouleversement 
monétaire le moins onéreux possible pour rÉtat. '- 

à l'échéance finale du 28 novembre prochain. On pourra clone aisément, je le pense, échelonner 
les fabrications jusqu'à cette dernière date, de manière à pouvoir tout à la fois satisfaire à tous les 
engagements cl éviter des chômages momentanés: je ne doute pas d'ailleurs c111e la Banque Natio 
nale inscrite .en premier lieu, pour plus de 12,800,000 sur 22,~257,000, se prêtera n toute combi 
naison qui fera atteindre cc double résultat. 

Il va de soi que vous n'admeurez , pour les inscriptions futures, aucun tour de faveur , aucune 
inscription en blanc non accompagnée du dépôt effeeti f <les matières, et que, en cas de concur 
rcncc simultanée, les quantités acceptées seront réparties proportionnellement entre les divers 
déposants. 

Je vous prie de me foire connaitre, au moins tous les cinq jours, les quantités qui auront été 
présentées ou acceptées, ainsi que la nature des matières, telles que lingots, monnaies, etc. 

Mon intention, je le répète, n'est point d'innover on de rétroagir; elle n'est pas non plus de 
rien préjuger quant il l'avenir, mais de rappeler simplement a la stricte exécution du règlement 
de 1867. Je reconnais moi-môme <111'on a eu de bonnes raisons de s'en écarter dans des circon 
stances absolument différentes <le celles où nous nous trouvons aujourd'hui. 

Le 1lli11fatrc des Fir1,mceli, 

J. MALOU. 
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Une discussion s'est élevée clans le sein de la commission à pt·opos d'un 
pa1·agraphc de l'Exposé des motifs , où il est dit <fUC la Belgique ne pourrait 
apporter aucun changement à son système monétaire, si cc n'est d'accord 
a\'CC les autres puissances signataires du traité d'union du 25 décembre f 8füS. 
Le cours forcé: décrété en France, peut-il modifier les obligations de la 
Belgique? 
La Commission a été d'avis qu'elle n'avait pas à s'occuper de cette question, 

qui ne rentre pas dans le cadre restreint du projet de loi. 
Elle vous propose, a l'unanimité, d'adopter la proposition du Gouverne 

ment. 

Le llapporteu», 

V. Jt\COBS. 

Le Président, 

P. TACK. 

D. 

Ua1•1101·t de la Commission des 11înanct's du Sénat (1). 

~hSSIEURS, 

La Chambre des Heprésentants , dans sa séance du 27 novembre i 875, a 
adopté, par 78 voix contre 1, le projet de loi portant interdiction temporaire 
du monnayage d'argent. 

Une discussion approfondie et brillante s'est produite à la Chambre des 
Représentants sur la question de l'étalon double ou de l'étalon simple à propos 
de cc projet de loi. Votre Commission des Finances a pensé qu'il était sans 
utilité de discuter cette question importante dans ce rapport et que, laissant 
à chacun de ses membres le soin de développer, dans le sein du Sénat, ses 
opinions personnelles, elle devait se borner à examiner si les intérêts du pays 
exigent l'adoption du projet de loi que vous avez renvoyé à son examen. 

Sous ce rapport , aucun doute ne peut exister. La fabrication des pièces de 
5 Irancs.qui ne s'était élevée de 1832 à la fin de 1872, qu'à 546,269,28~ francs, 
soit, pour une période de plus <le quarante ans, à une moyenne annuelle <le 
8,ü001000 francs environ, a atteint, pendant les huit premiers mois de 18751 

75Jj011660 Irancs, et dépassera 100 millions pour l'un née entière. 
En présence de pareils faits, alors qu'une Conférence monétaire va se 

réunir prochainement pour modifier peul-être le traité du 25 décembre 18fü>, 

(1) Présents : 1\IM. L.\ou111::1Jx, présidmit, Ihscnorrsneur , Cocsrs , le baron BETHUNE, Î.EIIGEJ.IN, le 
baron VAN CALOEN, le marquis Oil Ilonss, et FoRTA~lrs, rapporteur. 

45 
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il est urgent. de prendre des mesures afin d'empêcher que la Belgique ne 
subisse une perte plus importante cncore , si des modifications étaient appor 
tées à sa législation monétaire. 

Votre Commission, à l'unanimité cl c ses membres, a donc l'hon ncur de 
vous proposer l'adoption du projet de loi qui fait l'objet de ce rapport. 

Plusieurs membres de lu Commission désirent r1uc l'attention de ni. le 
Ministre des Finances soit appelée sur la question de savoir si, i1 raison de 
la diminution possible du monnayage) il n'y aurait pas lieu de donner une 
importance moins grande au nouvel Hôtel des Monnaies, actuellement en 
construction. 

Un membre exprime le désir <1ue M. le Ministre des Finances veuille bien 
examiner s'il ne serait pns conforme aux intérêts généraux. du pays de donner 
cours légal aux monnaies <l'or étrangères, en leur attribuant une valeur 
intrinsèque relative ù la quantité de métal qui les compose, comparative 
ment à nos monnaies nationales. 

La Commission a décidé qu'il serait fait mention clans son rapport des deux 
observations qui précèdent. 

Le llapporteur, 

FORTAMPS. 

Le Présùlen! > 

LAO UHEUX. 

-- 
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Il 

PUANCE. 

A. 

Exposé des metifs et texte du 1•rojet- tic loi. 

ASSEMBLÉE NATIO~AI.E DE FHAt'iCK 
l~é:rncc du 21 mars !Sik 

l'ItOJF.1' m: J.01 rourxxr A)•))ltoBA'flON JH: LA CONH:l'i'J'IO~ ,\l)l)ITIO!'i.'U:1.U: A LA co:w~::'\TION 

MOi'if.TAIIU: nu 2::. m:et::mmE 1865, S1Gi'iÜ: A PAIIIS LE SI J,\'.\rlJ::ll l$64; J-'.i\'l'HE J,,\ 1:11A:XCE; 

J,A UELGIQUE; 1' l'fALIE rr LA StJSSE, 

11ar Al. le mar~chal de AIAC-füUON, duc de Alatenla, Président de la République frnn~aise, 
el ~ar M. Je duc DEGAZES, .Ministre des AR'aires Klmg~res . 

• EXPOSÉ DES ~IOTIFS. 

MESSIEURS~ 

Le Gouvernement a eu l'occasion d'exposer devant l'assemblée naf ionale , 
clans la séance du 25 décembre dernier, quelles étaient ses vues an sujet de 
la Conférence monétaire alors projetée entre les pays unis pur la convention 
du 25 décembre 186a, c'est-à-dire la France, la Belgique , l'llalie cl 
)a Suisse. 
li s'agissait, pour les quatre États, de s'entendre sur des résolutions com 

munes ayant pour objet de les protéger contre une invasion excessive de 
l'argent.; la convention de 186t> ne leur pcrmetlait pas~ en eflet , de prévenir 
cet inconvénient pur des mesures isolées 1 attendu qu'elle ne fixe aucune 
limite à la fabrication ni à l'introduction réciproque, dans les pays concor 
dataires, des pièces d'argent de o Irancs, frappées au titre de 900 millièmes. 
Ln Conférence avait donc un but parfaitement déterminé : elle devait cher 
cher i1 l'atteindre en révisant au besoin la corn ,•nt ion de 18füL mais dans la 

44 
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pensée du Gouvernement français, et suivant les intentions manifestées par 
l'assemblée nationale, les hases du régime monétaire actuellement existant 
devraient être en dehors de toute discussion. 

Héunie ù Paris le 8 du mois dernier, la Conférence a élaboré un projet de 
convention additionnelle dont la signature a eu lieu, le 3i janvier, entre les 
quatre Gouvernements. Nous avons l'honneur de soumettre i, votre approba 
tion cet acte international. 
L'article ,f er limite, pour chacun des Étals, en 1874, la fabrication des 

pièces de ~ francs d'al'gcnt. Celle mesure est )a seule qu'il eût jugé néces 
saire de prendre. Le véritable danger était, en effet, de laisser la spéculation 
libre <le troubler la circu lat ion normale des monnaies dans les pays de l'Union, 
en agissant sur des quantités illimitées. D'autres remèdes ont été proposés : 
ils consistaient, soit à suspendre complètement la fahrication , soit à limiter 
le cours de l'argent; ils ont été écartés comme pouvant être de nature i1 
engager le principe même de notre système monétaire. 

Quant aux chiffres des contingents de fabrication attribués aux pays con 
tractants, ils ont été établis en tenant. compte à la fois de la population et 
des convenances actuelles de chacun des États. lis sont le résultat d'une 
transaction , il a été entendu que, stipulés pour l'année 1874 seulement, ils 
ne constituaient pas un engagement pour l'avenir. La quote-part de la France 
a été fixée ù 60 millions; sur cette somme, est imputée une quantité de près 
de 5a millions représentée par des bons de monnaie déjà délivrés et éche 
lonnés jusqu'au mois de juillet de celle année. 

L'article 2 autorise le Gouvernement italien à laisser fabriquer en 1874, 
en dehors du contingent de 40 millions fixé par l'article 1 cr; une somme de 
20 millions en pièces de a francs pour le fonds de réserve de la Banque 
Nationale d'Italie: d'après des engagements antérieurs, pris par le Gouverne 
ment italien, cet établissement aurait eu le droit de faire frapper une quan 
tité de 60 millions; mais poul' faciliter un accord, il a renoncé h s'en prévaloir 
au delà de 20 millions. Comme le stipule expressément l'article 2 de la Con 
vention additionnelle, celle somme doit elle-même rester déposée dans les 
cuisses de la Banque Nationale sous la garantie du Gouvernement italien; 
clic n'augmentera donc pas le chiffre total de la monnaie d'argent mise en 
circulation. 

L'article 5 est, en quelque sorte, le corollaire de ln disposition des deux 
articles précédents qui ne leur donne qu'une durée d'une année, Il établit 
qu'au mois de janvier f 87a, une nouvelle conférence sera tenue à Paris entre 
les délégués qui seront désignés par les hautes parties contractantes. Dans 
cette réunion, les résulta ls constatés pendant l'année courante seront exa 
minés contradictoirement , et cet échange de communications permettra 
d'aviser, en complète connaissance <le cause, aux mesures que pourrait alors 
commander la situation monétaire des pays de l'Union. 

Quant à l'article 4, il renferme une disposition qui ne se rattache pas à 
l'objet immédiat de la Convention additionnelle. 

Il réserve explicitement aux Étals concordataires le droit de subordonner 
à un examen et it une entente préalahles , l'admission des démarches d'acces 
sion qui leur seraient adressées. Cc n'est pas une stipulation nouvelle, c'est 
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une clause interprétative de l'article 12 de la Convention <le f 86~1 dont les 
termes pouvaient paraître conférer d'une manière trop absolue à une tierce 
puissance le droit d'accéder à l'Union. 

Les articles f5 et 6 ne donnent lieu à aucune observation. 
En résumé, le nouvel arrangement se borne à fixer, jusqu'à la fin de celle 

année seulement, une limite à la frappe de la monnaie d'argent dans les pays 
contractants; il doit apporter ainsi un remède efficace aux inconvénients en 
vue desquels la Conférence avait été réunie 1 et, par· suite de la courte durée 
des engagements pris en commun, il réserve complètement l'avenir. 

Nous vous prions donc, Messieurs, de vouloir bien donner votre sanction 
à la Convention additionnelle du 51 janvier 1874, dans laquelle les Gouverne 
ments cosignataires se sont attachés à concilier les convenances actuelles des 
Élats respectifs avec les intérêts généraux <le l'union monétaire formée entre 
eux depuis -186~. 

PROJET DE LOI. 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Président de la République française est autorisé à ra li fier, et, s'il y a 
lieu, à foire exécuter la Convention additionnelle à la Convention monétaire 
du 23 décembre 186f>, signée à Paris, le 5i janvier i 87 4, entre la France , 
la Belgique, l'Italie et la Suisse. Une copie authentique de celte Convention 
additionnelle sera annexée à la présente loi. 
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B. 

na1111ort fait au nom ile 1a Commission (1) chargée d'examiner le 1•rojeL de loi 
11orli111t ap1tl'o]mtiou de la Eouvcntlen ~ulllitionncllc à la (;onvcnLiou 111011é 

taire ùu 23 décctnhre 1865, signée à Parls le 31 janvier 187 4, entre 
la Praaee, hl Belglque , l'Italie et la sutsse , 

l>AII 

riJ. TEISSERENC DE IlORT, Membre de l'Assemblée natiounlc. 

l\lESSIEUflS, 

La loi <lu 7 germinal an XI (28 mars -1805) qui a posé les bases de notre 
régime monétaire et donné ù l'or et ù l'argent la fonction de monnaies, a dû 
flxer la valeur relative <les deux métaux employés concurremment dans la 
fabrication des espèces métalliques, Ellen décidé que l'or serait considéré 
dans la frappe comme ayant une valeur égale à 1~ fois 1

/2 son poids d'argent. 
, Cc rapport légal, qui était conforme à la valeur régulière des deux métaux 
au moment où la loi fut édictée, ne peut rester toujours constant et inva 
riable dans les cotes commerciales. JI est en effet subordonné d'une part ù 
l'abondance de l'extraction de chacun des métaux précieux dans les pays 
producteurs, de l'autre aux brusques variations que l'exubérance ou ln pénu 
rie des récoltes, la prospérité ou la stagnation de telle ou telle branche du 
travail industriel déterminent dans les échanges et dans la balance commer 
ciale de contrées qui n'acceptent: les unes que les payements en or, les autres 
que les règlements effectués en monnaie d'argent. JI suffit. d'une manière 
générale que la relation entre les prix des deux étalons oscille dans les limites 
assez étroites el qu'il revienne promptement - quand il s'en est écarté - à 
son chiffre normal. 

C'est en effet cc qui a toujours eu lieu 1 ce qui peut être cons la lé quand on 
considère les variations du cours des métaux précieux, non plus dans leur 
détail, mais dans leur ensemble; non pas sur une période de quelques 
semaines ou de quelques mois 1 mais en embrassant des successions de plu 
sieurs années. 
Portout où les payements peuvent être effectués indifféremment en argent 

ou en or, l'abaissement du prix d'un de ces deux métaux. le fait immédiate 
ment rechercher, et celte recrudescence de la demande qui a pour contre- 

(1) Celle Commission est composée de l\Htl. TE1ssr-:nENC uE Bonr , pte$Ù{ent: All'retl Mw11C:, secré 
taire ; WARN1E11 (Marne), le huron de l\.1v1NE1., le comte tic Douucr , le baron de Sou111sYnA~, Wo 
LowsK1, Li:cun.:s, Cou1H:i;11.r, Ducursc , Pouvr.11-Qu1mt1E11, GA sr ONnE, Duci.sac, BoNNF.'f, ll1cOT. 



c ·17a ) f N° 1Ui .] 

partie l'offre du métal renchéri , rétablit promptement la proportion fixée par 
noire législation. 

C'est ainsi que se sont successivement dissipés et les craintes qu'avait fait 
naitre, en ·1839~ la disparition presque complète élc l'or, et l'effroi que causa 
l'extrême abondance du même métal à la suite de la découverte des riches 
gisements de la Californie et del' Australie. C'est ainsi que, par le cours naturel 
des choses, les dépréciations survenues en 1840 el 1848 sur l'argent ont été 
promptement effacées. · 

Rn 186~, un de ces accidents passagers a jeté noire commerce dans des 
embarras considérables. Le mêlai argent était devenu si recherché, que non 
seulement les pièces de ~> francs, mais la monnaie divisionnaire indispen 
sable aux transactions de choque jour, avaient disparu de la circulation. 

La France, la Belgique, l'Italie 1 la Suisse, qui souffraient à des litres d ivers 
de cet. état de choses, se réunirent en conférence pour aviser nu moyen de 
retenir la monnaie d'appoint. Elles le trouvèrent dans une disposition déjà 
introduite en ·18~5 aux Etats-Unis et qui avait été adoptée par la Suisse en 
1860. Elles abaissèrent de 900 à 85a millièmes le titre des pièces de 2 francs, 
J franc , 50 et 20 eentimes , en convenant que l'émission <le celte nou velle 
monnaie de hillon serait limitée dans chacun des quatre Étals à une valeur 
correspondant il 6 francs par tète d'habitant. 

Cette Convention n'était <l'ailleurs pas encore ratifiée par les pouvoirs 
publics des pays contractants, que déjà la cause qui lui avait donné naissance 
avait cessé d'exister. Le courant qui emportait. l'argent vers l'Asie s'était 
arrêté et la valeur relative des cieux métaux-monnaie avait retrouvé son 
équilibre : preuve nouvelle de toute la circonspection qu'il convient d'appor 
ter dans une matière si délicate et <fUÎ puise tant d'élasticité dans le jeu régu 
lier des ressorts commerciaux. 
Toutefois, la réunion de la Conférence de t865 avait eu une autre consé 

quence qui vient à son tour de motiver la convocation d'une conférence nou 
vellc ~ et l'adoption des mesures <pw le Gouvernement français soumet 
uujourd'hui à votre approbation. 

En 1865; la France, la Belgique; l'Italie, la Suisse s'étaient constituées en 
union monélaire , s'étaient accordées pour donner à leurs espèces métalliques 
les mêmes tilres , les mêmes dimensions, les mêmes poids, et pour accepter 
clans leurs Caisses publiques les pièces d'or et <l'argent de a francs et au 
dessus, frappées dans chacun des éta ts concorda ta ires. 

Quend clone, vers la fin de l'année 1875, la Prusse ayant. fait connaître sou 
intention de démonétiser chez clic l'argent, qui à cc moment subissait déjà 
sur le marché général une dépréciation sensible, quelques-uns des Étals liés 
par la Convention ont cm nécessaire de se prémunir contre une invasion 
anormale trop brusque de celle monnaie, ils ont dù provoquer une réunion 
nouvelle de la Conférence. Tou le mesure restrictive, telle que la limitation ou 
la suspension de la frappe prise isolément, restait inefficace aussi longtemps 
qu'un des Étals associés gordait la faculté de fabriquer indéfiniment des écus 
pour les introduire dans les autres Etals de l'Union. 
La Conférence s'est réunie au mois de janvier dernier. Elle a prudemment 

écarté les résolu lions qui, par leur caractère permanent, auraient porté 
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atteinte au principe de notre régime monétaire et s'est bornée à proposer~ 
comme expédient transitoire, une limitation modérée de la frappe dus mon- 
naies <l'argent pendant l'année i874. , 
Tels sont donc, Messieurs, l'esprit et le caractère de la Convention addi 

tionnello dont vous nous avez renvoyé l'examen cl sur laquelle vous avez à 
délibérer, 

Dans Je travail auquel s'est livrée votre Commission, on a posé la question 
de savoir si la limitation de la frappe au moment où elle a été conseillée 
était nécessaire et opportune. 

La dépréciation du lingot d'argent était alors le résultat de faits matériels 
et de préoccupations morales que l'on peut ainsi résumer: 

Comme faits matériels : Je mauvais état des affaires en Orient et Je ralen 
tissement considérable qui s'en était suivi dans les envois réguliers d'argent 
vers ces contrées; l'existence du cours forcé dans la plupart des grands füals 
européens qui réduisait les besoins de la circulation métallique et qui , coïn 
cidant avec des demandes exceptionnelles d'or effectuées par l'Allemagne et 
les États-Unis, avaient dû abaisser la valeur relative d~ l'argent, 

La préoccupation morale était née de l'inquiétude que jetait dans les esprits 
la perspective de l'irruption violente, presque illimitée, sur nos marchés, des 
monnaies d'argent démonétisées en Allemagne. 
En fermant au métal surabondant une de ses issues les plus régulières, un 

de ses emplois les plus légitimes et les plus assurés, en suspendant l'exercice 
du droit qu'a tout particulier de convertir ses lingots en monnaie payante, 
n'allait-on pas à l'encontre du but qu'il fallait poursuivre, ne contribuait-on 
pas à accroitre cette dépréciation qu'on désirait atténuer, à augmenter ces 
alarmes qui , plus encore que les faits matériels, pesaient sur l'esprit public? 

On s'est aussi demandé si la limitation de la frappe de l'argent, même 
avec le caractère passager que lui avait donné la Convention additionnelle et 
nonobstant toutes les déclarations oflicielles , ne constituait. pas une atteinte 
portée au principe du double étalon; si elle ne serait pas interprétée comme 
un premier pas vers la démonétisation de l'argent : le caractère essentiel d'un 
métal-monnaie étant de pouvoir toujours être converti en écus 1 de façon 
que l'identité entre la valeur du métal monnayé el celle du lingot soit tou 
jours conservée. 

Sur Je premier point, on a fait remarquer que toute appréhension doit 
êlrc aujourd'hui dissipée , puisque la dépréciation relative de l'argent a 
presque disparu. JI a suffi d'une faible reprise dans les besoins des popula 
tions de l'Inde pour amener cet heureux changement, et. notre régime du 
double étalon est encore sorti triomphant de celle épreuve, qui affirme une 
fois de plus et sa vitalité et son mérite. 

Sur le second; on a répondu que la mesure prise par la Prusse ne rentrait 
pas dans l'ordre régulier des fluctuations commerciales ordinaires. Au mo 
ment où cet État a annoncé son intention de démonétiser l'argent, il possé 
dait. pour les besoins de sa circulation un stock évalué par les uns à 1 ~!>00 mil 
lions, par d'autres à 800 millions seulement, mais en tout cas extrêmement 
considérab]e. De plus, la Prusse venait de recevoir de la France pour le paye- 
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ment de l'indemnité de guerre une somme de 270 millions en écus de 5 francs. 
JI y avait clone là un disponible très-supérieur i1 un milliurd , qui aurait pu 
d'un moment à l'autre faire irrupt.ion sur notre marché et qui aurait causé 
une VÎ\'c perturbation. A un incident irrégulier, accidentel, on opposait une 
mesure passagère, exceptionnelle, comme la détermination qui l'avait provo 
(JUfo et qui; suivant ln déclaration de nos commissaires il la Confércncr-, « loin 
de porle1· atteinte aux. bases de notre régiwc mouétaire , ni d'indiquer une 
tendance vers un changement de ce genre, a pou1· oh jet: au contraire, de 
maiulcnir cc régime intact en n'en laissant pas dénaturer les conditions 1101· 

males. » 
C'est sous le bénéfice de celte déclaration il laquelle elle s'associe pleine 

ment que votre Commission approuve et vous pr·oposc unanimcment.d'adoptoi 
Je projet de convention udditionnellc du 51 janvier 1874, dont nous allons 
maintenant analyser les dispositions de détail. 

L'article •!c1
• fixe les chiffres «les contingents de Iabricalion attribués ii 

chacun des Etats concordataires. Les sommes qui y sont portées ont été éla 
hlics après une négociai ion longue et laborieuse , à litre de transaction, en 
tenant compte tout ù la fois de la population cl des cng:igcmcnls antérieurs 
de chacun de ces Jttals. La quote-part de la France est fixée ù GO millions; 
sur celle somme est imputée une quantité de près de 5a millions représentée 
par des bons de monnaie déjù délivrés cl échelonnés jusqu'au mois de juillet 
de celle année. 
L'article 2 autorise le Gouvcmement italien ù laisser fabriquer en 1874, 

en dehors du conlingcnl de 40 millions fixé pur l'article 1er, une somme de 
20 millions en pièces de !'.> francs pom· fonds de réserve de la Banque Nationale 
d'Italie. D'après des engagements antérieurs, pris pur le Gouvcrucmcnt itu 
lien, cet établissement aurait eu le droit de foire frapper une quantité de 
60 millions; mais, pour faciliter u11 accord ~ il a renoncé il s'en prévaloir 
au delà de 20 millions. Celte somme doit l'ester déposée dans les caisses de la 
Banque Nntionulc sous la garantie du Gouve1·ncmc•n! italien, jusqu'au moment 
où aura eu lieu lu prochaine réunion de la Conférence en janvier 187tJ; clic 
n'augmentera donc pas le chiffre total de la monnaie d'argent mise eu circu 
lation. 

L'article 5; nous dit l'Exposé des motifs, est; en quelque sorte, le corollaire 
de la disposition des deux ar+iclcs précédents qui ne leur donne <p1'une durée 
d'une année. li établit qu'au mois de janvier i87t>; une nouvelle conférence 
sera tenue à Paris entre les délégués qui seront thisignés par les Hautes Par 
lics.conlraclantes. Dans celte réunion, les résultats constatés pendant l'année 
courante seront examinés contradictoirement, et cet échange de communica 
tions perrnetlra d'uviser, en complète connaissance de cause, aux mesures <JUC 
pourrait alors commander la situation monétaire des paJS de l'Union. 

Nous ne faisons pas d'objection à celle réuuion nouvelle, étant bien enlumlu 
que., dans les résolutions qui y seront. prises , les buscs de notre système moné 
taire resteront en dehors de toute discussion. 

Quant à l'article 4, il renferme une disposition qui ne se rattache pas i, 
l'objet immédiat de lu Convention additionnelle. 

11 réserve tixplicilPnH•nl aux étals t.·01u:01·1lalair(•s Il' di-oil di· subordonner 
,i;j 
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à un examen et à une entente préalable, l'admission des démarches d'acces 
sion qui seraient adressées. Ce n'est pas une stipulation nouvelle, c'est une 
clause interprétative de l'article 12 de la Convention de 186?>, dont les termes 
pouvaient paraître conférer d'unemanière trop absolue à une tierce puissance 
le droit d'accéder à l'Union. 
Les articles l'.> et 6 ne donnent lien à aucune observation. 

- 
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III 

ITALIE. 

A. 

,,rojet de loi préseuté it la ChamJ1re des Dé11ulés, le 2f février 187 4, 
sur la Convention monétaire du 31 janvier f 87 4. 

EXPOSÉ DES 1\IOTIFS. 

l\h:sSIEUilS, 

J'ai l'honneur de soumettre à l'approbation de la Chambre une Convention 
monétaire entre l'Italie , la France, la Belgique et la Suisse, signée à Paris le 
51 janvier de cette année. 

C'est une Convention additionnelle à celle du 25 décembre {86a qui con 
stitue l'Union monétaire des quatre États par un accord commun sur le titre 
cl le poids des monnaies d'or et d'argent, ainsi qne sur le titre, le poids et la 
quantité des monnaies divisionnaires de ce dernier métal. 

Pendant les dernières années, de 1860 jusqu'aujourd'hui, diverses oscilla 
tions s'étaient produites dans le rapport de ]a valeur légale et commerciale 
des deux métaux maintenus en circulation. Ainsi, à partir de 186a, époque à 
laquelle la dépréciation de l'or avait rendu nécessaires les précautions qui 
ont été adoptées contractuellement pour maintenir en circulation les mon 
naies d'argent., on est arrivé en 1875 à un état de choses entièrement opposé. 
On n vu baisser successivement le prix commercial de l'argent, au point 
d'amener une altération sensible, de 5 à 4 p. ¼, de son rapport légal avec la 
valeur de l'or. 

Il résultait de )à une affluence anormale d'argent se substituant au mélal 
relativement et proportionnellement plus précieux, et il semblait que le but. 
de la Convention monétaire de conserver en circulation les deux métaux ne 
pouvait être atteint, en présence d'un tel état de choses, si l'on n'adoptait les 
précautions convenables et raisonnées dictées par la condition spéciale du 
marché. 

46 
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En Btlgi<JIIL': une loi fut proposée cl adoptée pour uulos-iser le Gouvcrnc 
m1•:1t :i limiter ou 111<.;mc tl suspendre le monnayage de pièces de ~> francs au 
Lil1·1! dt~ ~/101 nionnayagc qni , en ·l8ï5: s'était élevé ù la somme <le 1H mil 
lions. Le Gotn-erncmcnt Irançuis limita notablement ln fob1·icntion, qui s'était 
élevée it 2~0 millions en ·l 875. Au cornmenccmont du mois de janvier de l'année 
cuurunle, le Gom·c•111cmer1f italien, préoccupé lui aussi de l'affluence extraordi 
nuire de l'~ngcnl: et considérant q11'1•n 1873 le monnayage des écus 1 qui avait 
atteint 45 millions, avait clépassé de beaucoup les chiffres des années anlé 
rieures comprises clans la période d11 cours forcé des billets de banque, 
modifia le tarif du prix de l'argent qui est reçu an bureau du change <le 
l'Hôtel des llonnaies, cl mil cc lurif en harmonie avec les conditions nou 
velles de la valeur eommcrcialc. Mais cle plus la nécessité d'adopter de 
commun accon! une IIIcSUl'c uniforme semhlait évidente. La Suisse insistant 
sur la réunion h Paris d'une 11011Yt>llc Confércnco monétaire entre les quatre 
f:tals de l'Union i1 laquelle ou donne d'habitude le nom de latine) et la Bcl 
gi<1ue ainsi que la France adhérant i.l cette proposition, le Gouverm•mcnt du 
roi fut invité itérntivcmcut ù prendre part à la Conférence. 

Hien c11Ic les inconvénients auxquels il s'agissait de remédier puissent en 
théorie être considérés comme la conséquence du système du double élu Ion, 
maintenu pa1· la Convention de 1865, les Conditions spéciales où se trouve 
l'Italie; soumise encore au régime du cours forcé; nous imposaient le devoir 
de résister à toute proposition tcndante ù diminuer les instruments de la cir 
culation métallique, soit par la dérnouélisation de l'urgent, soit pa1· la limita 
tion de la dation en payement avec cours légal 1 comme il est établi pour la 
monnaie divisionnaire.'. 

CPs propositions exclues, il demeurait. néanmoins vrai que: clans l'intérêt 
commun de l'Italio et des autres États de l'Union, il convenait d'adopter, de 
commun accord , un certain tempérament pour· entraver la spéculation ali- 
111e11lt•c pDr la baisse de l'aq,;cnt cl pour empêcher que1 par suite de la substi 
lulion de cc métal à I' or, une très-grave perturbation ne fût jetée dons les 
changes: en altérant de fait les bases, l'équilibre et les conditions d'existence 
du système monétaire Lei qu'il est établi par fa Convention de !8füS. 

On se mit d'accord sur un moyen qui, sans préjuger aucune question 
d'avenir, répond aux besoins <lu moment et se concilie mieux que toutautre 
avec les conditions spéciales dans lesquelles nous nous trouvons. Tel est le 
caractère d'une limitation temporaire pour 1874 de la fabrication de mon 
naies d'argent à '/10; pour chaque Jttat de l'Union. 
Pour la fixa lion de celle limite, nous avons pu obtenir des conditions 

particulières cl larges pour l'Italie qui, pour les motifs rappelés ci-dessus 1 
n'aurait pu se soun~cllrc anx restrictions si grandes et presque extrêmes que 
c_hacun des •. iutres Etals était prêt à s'imposer et même qu'il désira il. Aussi ces 
Etals, après de longues discussions et négociations, forent-ils amenés à modi 
fier dans le sens d'une plus grande latitudo , pour satisfaire it nos réclama 
lions, les propositions qu'ils avaient l'intention de faire prévaloir dans la Con 
férence. Non-sculemenl on admit; comme base du contingent de chacun, le 
quurt de la quantité de monnaie divisionnaire que chaque État. a le droit de 
fabriquer aux termes <le la Convention monétaire <le !865, mais on accorda 
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encore au Gouvernement italien la faculté de faire fruppti.-, outre le contin 
gent fixé respectivement d'après la population de chaque Élut déjà admise 
comme limite de la monnaie divisionnai1·e~20 millions supplémentaires d'écus 
d'argent., qui doivent demeurer immobilisés en faisant partie de la réserve 
métallique de la Banque Nationale. 

Ainsi, tandis que le contingent Je la France est fixé à 60 millions, celui <le 
l'Italie, de 40 millions à raison de sa p opulution, est augmenté de 20 autres 
millions pour compte de la réserve de la Banque Nationale; il atteint ainsi le 
chiffre de 60 mi If ions alfrihué à la Fronce. Celui de la Belgique est de 12 mil 
lions cl celui de la Suisse de 8. 

L'importance comparée des limitations relativement i, la quantité <le mon 
nuies fabriquée eu 1875 est assurément remarquable. En eflet , tandis que la 
France réduit sa fabrication d'urgent de2a0 millions, chiffre de 1875, à 60 mil 
lions qui forment son contingent. pour 1874, et c1uc la Belgique, qui avait frappé 
Hi millions, accepte une limitation à ·12, l'Italie, dont le monnayage n'avait 
pas dépassé 45 millions en ·f 875 ( cl c'est, à cause de la baisse extruordinaire de 
l'm·gcnt, l'année de la fabrication la plus forte}, pourra en monnayer 60 en 
1874., el 20 seulement devront demeurer immobilisés pour le fonds <le réserve 
de la Banque. , 

La Ji mita lion réelle cl effective pour les trois autres Etats de l'Union n'est 
.louc , en cc qui concerne l'Italie, cp1'nn hommage rendu au principe sur 
lequel a été fondée l'entente commune. Et le résultat obtenu est d'autant plus 
important que si d'une part notre intérêt évident était contraire à des mesures 
réel lcmcnt restrictives de la circulation métallique, d'antre part on nous oppo 
sait avec une grande insistance r1u'à raison Ù.l'S conditions particulières où 
nous place le cours forcé et de I'inccrtiludc de l'époque à laquelle il cesserait, 
nous nous serions placés en dehors de l'esprit de la Convention de 186!:> en 
n'acceptant pas les limitations les plus extrêmes de la frappe de la monnaie 
dépréciée, <JIJÎ, ne devant pus sut isfaire aux besoins du commerce intérieur, 
aurait paru étre destinée à se répandre sur le territoire des autres Étals en 
'i>'y substituant à l'or. 
Je tlois maintenant. appeler l'attention de la Chambre sur deux considéra 

tions. 
En premier lieu, la durée de la Convention additionnelle du 51 janvier, il 

convient de le remarq11er1 est restreinte il la seule année 1874 en cc qui con 
cerne la limitation de la frnppc de l'urgent. Lors de la conclusion de lu Con 
vention de 186~: des idées de réforme du double étalon s'étaient manifestées, 
sous l'impression clc la nécessité de marcher vers une solution pratique de la 
question <le l'unité d'étalon pour pouvoir poursuivre le projet cl développer 
la tendance a un rapprochement monétaire cnlre les diverses nations. Plus 
lard se réunit en 1867 une Uonlérence des délégués de vingt-cieux. États divers 
d'origine~ de laagu<• cl d'institutions politiques. Depuis apparut d'une manière 
plus accentuée non-seulement l'idée scientifique, mais encore un mouvement 
général de l'opinion et cles législations européennes vers l'unité d'étalon, 
comme on le voit pnr les nouvelles lois monétaires de l'Allemagne, des Etats 
scandinaves, des Pays-Bas et des {~lals-Uuis d'Amérique. t\ cela vint s'ajouter 
la diminution de l'exportation d'urgent vers les Indes cl l'adoption de l'étalon 
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d'or par le Japon. Tout en considérant comme raisonnable l'opinion d'après 
laquelle la dépréciation du mêlai argent est en grande partie causée par ces 
faits, par ce commencement de réformes et notamment par la réforme de la 
législation allemande: on est pourtant non moins fondé à penser que ces 
causes générales ne peuvent agir que lentement, et que la baisse extraordi 
naire de i 875 doit plutôt être attribuée à des causes particulières et plus 
transitoires, parmi lesquelles se trouventlc payement de l'indemnité de guerre 
par ln France à la Prusse, la crise américaine dont l'effet n été de foire sortir 
de l'Angleterre une partie de son stock d'or, et l'apparition subite sur le marché 
d'un milliard d'argent que l'Allemagne se prépare à démonétiser. Ces causes 
sont multiples, mais temporaires; leur action pourra probablement étre neu 
tralisée font par une diminution de la production du métal argent, diminu 
tion qui paraît commencer à se manifester, que par la reprise des payements 
en numéraire qui aura lieu dans une temps plus ou moins prochain chez les 
nations soumises aujourd'hui au cours forcé, et par la conviction pratique c1uc 
la monnaie d'argent ne pourra ni entièrement, ni en peu d'années disparaître 
de la circulation. Et, en effet, pendant que la Conférence internationale pour 
suivait encore ses travaux à Paris , une reprise sensible du prix de l'argent 
commençait à se produire sur le marché de Londres. L'opinion qu'il s'agis 
sait d'un foit passager prévalut par ces motifs, et que, le remède à appliquer 
devant être approprié à ce fait, il ne fallait pas assigner à la limitation du mon 
nayage de fargent une durée dépassant l'année i8741 sauf à pourvoir dans 
une autre conférence, au commencement de l'année 1870, aux nouvelles exi 
gences qui pourraient se présenter, et en renvoyant à cette même conférence 
l'examen des autres questions relatives au perfectionnement du système 
monétaire de 186!5, ainsi qu'à aplanir les difficultés du chemin qui devra nous 
conduire au rapprochement monétaire le plus complet possible avec les 
autres nations. 

JI est il remarque,· en second lieu que, d'après la Convention de i86t;, 
quoique les caisses publiques des États de l'Union soient obligées à recevoir 
les monnaies des autres pays, cependant les monnaies de chacun d'eux n'ont 
pas le cours légal obligatoire pour les banques et pour les particuliers, sur le 
territoire des autres États. Cela répugne à l'esprit et au but de la Convention. 
Aussi le Gouvernement du roi, qui de son côté avait confirmé depuis la con 
vention le cours légal déjà antérieurement reconnu aux monnaies décimales 
belges et françaises en Italie, n'a-t-il pas négligé de profiler de l'occasion de 
la Conférence récente pour demander un traitement de réciprocité parfaite, 
en soutenant la thèse que la convention même de i86f> ne pourrait virtuelle 
ment être maintenue sans la base essentielle du cours légal des monnaies res 
pectives dans tout le terri foire de l'Union. Celle demande était justifiée aussi 
comme une conséquence de la limitation temporaire de notre droit contrac 
tuel dans les conditions actuelles si difficiles de la circulation métallique en 
Italie; elle avait pour objet de satisfaire à des vœux déjà anciens du commerce, 
et de plus elle était devenue urgenle a cause de la sévérité plus g1·ande des 
mesures restrictives adoptées par la Banque de France. Les difficultés rencou 
trées sur ce point furent très-graves et hien que de la part 'de la Belgique et 
de la France (la Suisse qui admet nos monnaies ne doit pas être mentionnée), 
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aucun engagement formel n'ait été pris de proposer aux Chambres respectives 
une loi pour accorder le cours légal aux monnaies italiennes, une adhésion 
formelle a été obtenue de la Banque belge : et par une résolution commu 
niquéeofficiellement au Gouvernement du roi, la Banque de France a révoqué 
les mesures restrictives prises déjà depuis longtemps et plus récemment con 
firmées avec plus de rigueur et étendues. L'admission de nos monnaies par 
ces deux grandes banques d'émission équivaut en fait à l'admission par le 
commerce des deux pays. Cc résultat est de la plus haute importance, non 
pas tant à cause des difficultés qu'il a fallu vaincre pour l'obtenir, qu'à raison 
des avantages qui en résultent pour le commerce italien et pour la facilité de 
nos changes internationaux. 

Indépendamment <les dispositions qui viennent d'être expliquées et rela 
tives à l'année '.1874 seule, la Convention additionnelle contient une clause 
complémentaire de l'article 12 de la Convention du 25 décembre :l86:5 sur le 
droit d'accession d'autres États. Quelques faits particuliers et la nécessité de 
déterminer d'une manière certaine la marche à suivre en cas de demandes 
d'accession, justifient l'addition convenue dans la Conférence, d'après laquelle 
ces demandes doivent être acceptées de commun accord par les quatre Etats 
de l'Union. Il est presque superflu d'ajouter à quel point cela est conforme à 
l'esprit du même article 12 de la Convention, qui est ainsi plutôt complété 
et expliqué que modifié. Mais de toute manière cette disposition complé 
mentaire et déclarative doit avoir la même durée que la Convention princi 
pale approuvée pat· la loi du 21 juillet -1866, n° 5087. C'est principalement 
à ce point de vue qu'aujourd'hui l'approbation par les Chambres de la Con 
vention additionnelle a pal'll nécessaire. 
J'espère que vos suffrages seront favorables à ce projet de loi et en même 

temps, pour mieux élucider la question, je me fais un devoir de présenter, 
afin qu'il reste déposé au secrétariat <le la Chambre, un volume contenant 
les procès-verbaux des séances de la Conférence qui retracent les points 
principaux des discussions dont le résultat a été la Convention actuellement 
soumise à vos délibérations. 

PROJET DE LOI. 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Gouvernement du Roi est autorisé à donner pleine et entière exécution 
à la Convention monétaire ci-annexée entre l'Italie, la Belgique, la France 
el la Suisse, signée à Paris le 51 janvier {874, et dont les ratifications ont 
été échangées à Paris le . 
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B. 

Rapport de la Commission de la Chambre des D{•putés sur la Co11Hution 
monétaire du 31 janvier 187 4. 

(Séance du 21 mars mu. - Rapporteur M. BRANCA.) 

!\hssn:uns, 

La Convention monétaire qui vous est soumise n'a pas él{> l'objet d'une 
longue discussion au soin de votre Commission. Les seules observations pré 
semées par 1m membre concernaient les conditions particulières de l'Italie 
relativement au cours forcé. 

S'attacher -à procurer une abondance de monnaie métallique, soit l'or , soit 
l'argent, sur' notre marché pendant que le cours forcé cxiste , lui paraissait le 
but suprême que le Gouvernement doit viser pa1· ses mesures au sujet de la 
question monétaire. Ce vœu si légitime n été partagé par la Commission 
tout entière; elle était néanmoins d'accord pour reconnaître qu'a fin de l'at 
teindre avec plus de certitude, on ne doit pas mettre de côté les règles recon 
nues désormais les meilleures quant à l'établissement d'un bon système en 
fait de monnaies. 

Quelles sont ces règles? Comment ont-elles été appliquées dans la Con 
vention •<JUÎ vous est soumise? Quelle relation ont-clics avec les conditions 
particulières de l'Italie? Tels sont les points qu'il y a lien d'examiner hrièvo 
ment pou!' foire ressortir plus clairement la convenance d'approuver, comme 
votre Commission a l'honneur de vous le proposer, la convention sur laquelle 
clic est chargée de vous présenter un rapport. 

Il est reconnu de tous qu'une des principales qualités d'une bonne mon 
naie est de représenter une valeur sujette le moins possible aux variations. 

Un système monétaire comprenant divers types de monnaies de métaux 
différents, sera donc moins parfait que le système fondé sur un type unique 
du même métal, puisqu'aux variations inévitables des prix de toutes choses , 
viendra se joindre une variation continuelle d'une espèce de monnaie relati 
vement à l'autre. 

Personne n'ignore non plus combien l'extension rapide du commerce et la 
transmission fréquente de grandes masses de métaux de pays à pays pour 
les nécessités des changes internationaux, ont rendu décisif le besoin, d'une 
monnaie qui représente la plus gmnclc valeur sous le plus petit volurnç. Le 
type unique d'or est ainsi devenu le desideratum. scientifique d'un bon sys 
tème monétaire. Mais tous les Étals de l'Europe, à l'exception de l'Angloterre , 
ayant un régime monétaire fondé sur le type de l'argent 1 mieux approprié 
aux exigences <lu temps où il est né: c'est-à-dire à l'époque où la plupart de5 
contrats avaient pour objet des sommes de )>l'll de valeur, cette circonstance 
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conseilla à quelques Gouvcmcments assez éclairés pour sauvegarder l'avenir, 
assez prudents pou1' tenir compte de l'état actuel de la circulation monétaire. 
d'adopter le double étalon d'argent et d'or comme pour marquer une période 
de trnnsition du régime de l'étalon unique d'argent à celui de l'étalon unique 
d'or. La Convention monétaire de! 186~ entre les quatre Etats formant l'Union 
clite latine, savoir, la Belgique , la France, l'Italie et la Suisse, fut conclue sous 
l'empire de ce principe. 

Cependant le principe de l'étalon unique d'or faisait son chemin. En j 867, 
dans une Conférence réunie à Paris, à laquelle prenaient part les délégués 
de vingt-deux Étals différents de langue, de race et de constitution politique, 
les hases d'un système monétaire unique furent posées avec une merveilleuse 
unanimité. Ces bases étaient les suivantes : 

Jr, Étalon unique d'or; 
2° Alliage fixé à un dixième; 
5° Système décimal pour la. subdivision des monnaies; 
,1° Type monétaire adopté pa,· la Convention de 186:$. A la suite <le cette 

conférence, le mouvement de Ia législation des États ne cessa de se pro 
noncer dans le sens de l'étalon unique d'or. Dans les nouvelles lois moné 
taires 1 portées depuis cette époque. l'Allemagne, les f:tuts scandinaves 1 les 
Pays-Bus el les États-Unis d'Amérique ont adopté l'or comme étalon unique. 

. .....~- 

Le principe de l'étalon unique d'or, jadis purement théorique sur le con 
tinent européen, ayant été adopté par plusieurs f~tats importants, devait 
inévitablement foire sentir ses effets sur les nations soumises à un régime 
monétaire moins progressif. On doit attribuer ù celle cause le fait de l'altéra 
tion notable <lu rapport qui existait à l'époque de la Convention <I e 186!) 
entre les deux métaux formant le double étalon, par une dépréciation suc 
cessive cl constante de l'argent. Diverses causes ont été assignées à cette 
dépréciation; parmi ces causes, la principale est la démonétisation de l'argent 
dans les pays qui avaient adopté l'étalon d'or, - mesure qui pour l'Allemagne 
seule rendait disponible plus d'un milliard de valeur en argent, à verser dans 
les pays qui continuaient à conserver l'argent comme monnaie courante, - 
ainsi que la diminution de la demande d'argent pour le marché de l'extrême 
Orient, que l'on pouvait à bon droit considérer comme devant être durable, 
certains États, le Japon par exemple, ayant adopté l'étalon unique <l'or. 
· Bien que l'on puisse vouloir réduire l'importance de ces causes, un mou 
vement de hausse du prix de l'argent se manifestant en ce moment même, il 
est incontestable qu'elles méritent d'être prises en sérieuse considération; 
aussi ont-elles jeté une certaine alarme dans les deux Etals de l'Union qui 
avaient plus spécialement à en redouter les effets. 

En effet, l'ai·gent étant déprécié relativement à l'or, cc pouvait être une 
bonne spéculation d'acheter de l'argent, spécialement sur le marché de Lon 
dres (JUÎ est le plus grand marché de métaux précieux, et de le convertir en 
monnaie dans les Hôtels des l.\lonnaies <les Étals de l'Union latine, de le réa 
liser ainsi au même prix que l'or en bénéficiant la différence. De là naissait 
le dangc1·, plus fortement ressenti JHlr les États qui ont, comme la Belgique 

17 
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et la Suisse, la bonne fortune d'être exempts du cours forcé, de vorr 
èchangc1· leur monnaie d'or contre la monnaie cl'a1·gcnt d'une valeur compa 
rativement moindre. Quoique cc danger eût été exagéré, parce qu'il est cer 
tain que la recherche de l'or d'une part et celle de l'argent d'autre part devaient 
faire monter le prix de l'or sur le marché intérieur et le prix de l'argent 
sui· le marché du dehors, et par suite décourager la spéculation et la faire 
cesser si clic voulait trop se développer , néanmoins la possibilité d'une spé 
culation de cc genre, même sur une petite échelle, prouvait l'existence du 
<langer et justifiait l'émotion de l'opinion publique, qui s'était d'ailleurs ma 
nifestée dans les discussions parlementaires. 

Quel expédient pouvait avoir assez d'efficacité pour dissiper ces appré 
hensions, sans renverser les hases mêmes Je lu Convention monétaire <le 
186~, si cc n'est de réunir dans une nouvelle conférence les Étals signataires, 
afin d'assigner, sans rien innover quant ù présent I aux principes fondamen 
taux <l~ la Convention de 18(.iti, une limite temporaire au monnayage d'argent 
et pour prévenir ainsi les maux <1uc l'on redoutait? 

L'Italie, de sou côlé , n'avait rien à opposer à un tempérament si opportun. 
Si ses conditions spéciales, à raison du cours forcé, l'exposaient moins au 
danger ile voir sa monnaie changée en valeur moindre (Iitlérnlement : en pire), 
puisque le cours du change, relativement au papier, chasse inexorablement de 
sa circulation Loule monnaie métallique bonne ou mauvaise, il est néanmoins 
hors de <Joule qu'a raison même de ces circonstances, il lui est utile de se 
maintenir fermement attachée à l'Union latine, et qu'en bonne et loyale 
associée 1 clic devait lcnir compte des exigences des autres Étals. En effet, 
l'Italie, à une époque où l'on marche rapidement vers l'unification de la 
monnaie <les divers Jhats ~ doit attacher un grand prix à foire partie <le la plus 
vaste association monétaire qui existe aujourd'hui. 

Si le régime du cours forcé, dont il n'est pas encore permis de prévoir la 
fin, peut lui faire désirer que la monnaie d'argent soit conservée pour quelque 
temps, parce que la monnaie en générul, étant plus abondante, il lui sera plus 
facile <le refournir, ù <1uclque époque que cc soit, sa circulation mélallique , 
ce désir même ne peul s'accomplir si la monnaie d'argenL ne reste pas com 
mune it plusieurs Élals. A quoi servirait la plus grande facilité de se procurer 
de l'argent si ensuite cet argcnL~ ne pouvant remplir la fonction <le monnaie 
dans les changes internationaux, devait être échangé avec perle contre de 
l'or? Ou bien pourrions-nous imaginer d'avoir une monnaie <l'argent pour 
servir exclusivement à nos échanges intérieurs , en nous isolant ainsi du 
mouvement qui tend à rendre commune toute la vie économique du monde? 
Le Gouvernement et le Parlement, sans nul doute, dans toutes les mesures 

qu'ils prennent, doivent avoir en vue de préparer les mesures du retour à la 
circulation rnétalliquc , mais la condition première du bon choix des moyens 
est de tenir compte de tous les grands faits économiques qui, chaque jour, se 
développent autour de nous. Aujourd'hui, relativement à la pensée d'avoir 
toujours présent, dans les évolutions de la question monétaire, tout cc qui 
peut avoir rapport à cc résultat désirable de faciliter le retour à la circulation 
métallique , non-seulement votre Commission s'est trouvée unanime pour en 
faire l'objet <l'une recommamlation spéciale au Gouvememcnt , mais l'hono- 



( 187 ) (N° iOf .] 

ruble Président du conseil nous a déclaré qu'il se ralliait bien volontiers 
i, cette pensée. 

Après avoir démontré ainsi la bonté du principe sur lequel repose la con 
vention , if nous reste uniquement i, traiter quelques points de dél:.til qui en 
déterminent mieux la valeur pratique. La durée tic lu convention est fixée 
à un an; ainsi est précisé son caractère d'cxpédieut temporaire destiné à 
pourvoir- ü une situation exceptionnelle qui, tout en résultant des causes 
générales définies ci-dessus, est néanmoins plus spécialement déterminée 
par les secousses produites sur le marché monétaire par l'immense indemnité 
française el pal' la crise commerciale américaine. Les i~tals eonlractants con 
servent entière la liberté <le supprimer la reshiction qu'ils mellcnt aujour 
d'hui au monnayage de l'argent, si l'expérience de la limitation temporaire le 
leur conseille. 
La somme assignée à l'Italie, égale à celle de la France: est ~c beaucoup la 

plus forte en raison de sa population et de la fabrication annuelle de l'ugent 
dans les Hôtels des Monnaies d'Italie, depuis l'établissement du cours forcé. 
Il est utile de faire remarquer à cc sujet qne la plus gnmtlc partie d11 métal 
qui a servi et qui sert d'aliment au monnayage en Italie, provient des vieilles 
monnaies d'argent des ci-devant füats ilalicns , admises dans les caisses de 
l'État pour le payement des impôts. 

Si l'on ne pouvait transformer ces monnaies en pièces nouvclles , le Gou 
vernement italien devrait ou donner un avantage aux commerçants , cc qui 
aurait pour conséquence d'accroître l'agio sur la monnaie décimale, ou subir 
lui-même la perte de la différence. L'expérience a prouvé qnc le chiffre le 
plus élevé du monnayage de l'argent en Italie depuis le cours forcé n'a pas 
dépassé 45 millions; il est donc largement pourvu à toutes les exigences par 
la faculté d'en frapper pour soixante millions. Les 20 millions destinés à 
demeurer comme réserve dans les caisses de la Banque Nationalc , servent 
néanmoins à l'augmentation clc notre circulation monétaire, pm·ce qu'en pre 
nant la place <l'une quantité égale d'or, ils rendent celle-ci disponible pour 
nos besoins. D'autre part , ces 20 millions restant immobilisés dans les caisses 
de la Banquo 1 ne peuvent èlrc soumis à cette fatale émigration qui entraine 
hors de notre paJ'S toute monnaie; soit <l'or, soit d'argent, el dès lors ils ne 
peuvent augmenter l'inondation de monnaies (l'argc•nl redoutée des autres 
pays de l'Union. 

La clause ajoutée à I'article 12 de la Convention du 25 décembre 1865, 
qui est du reste purement déclarative quant au sens de l'article cl n'en modifie 
pas la teneur; a été dictée par le même besoin de se gnranlir d'une invasion 
excessive de monnaie d'argent, invasion que les f~tats les plus menacés 
redoutaient; elle répond en même temps à un incontestable principe d'équité. 
En eflet , puisque l'union monétaire accroît fa facilité de reverser la monnaie 
d'un ~lal de l'Union sur le territoire d'un autre, cl qu'aujourd'hui deux ttats 
qui en font partie, la France cl l'ltalie , onl le cours forcé, tandis qnc les 
deux autres en sont exempts, dans une telle disparité de conrlition , il peut 
y avoir aussi disparité d'intérêts C'I d'appréciation sur la convenance de 
l'accession d'un autre Étal à l'Union, cl c'est une gal'3nlic pour tous qu'une 
décision à cet égnrd soit suhordonuée au commun accord. 

48 



[N° iOL] ( 188 ) . 

Enfin 1 bien qnc cela ne fosse pas l'objet d'une stipulation expresse insérée 
dans le traité, l'Italie a obtenu, par les bons offices de la Conférence, cc qu'à 
plusieurs reprises elle avait auparavant demandé en vain, l'acceptation de 
ses monnaies pa1· les Banques de Franco et de Belgique. L'Exposé des motifs 
ministériel explique longuement cet avantage; il serait inutile de s'y arrèler 
plus longtemps. Nous tenons toutefois à ajouter que cet avantage n'existe pas 
seulement au profit <le nos changes internationaux, mais aussi au p1·ofit 
direct de l'État. Il est obligé à faire beaucoup de payements à l'étranger , 
notamment a Paris, et ne devra pas, en plusieurs cas, payer une provision 
pour le change de sa monnaie en celle du pays étranger, car, aux termes <le 
la Convention de 18füS, les particuliers ne sont pas tenus à accepter la monnaie 
des autres pays de l'Union, mais seulement les caisses publiques. 

Déterminée par ces motifs, votre Commission, en vous proposant de donner 
un vote favorable à la Convention, voudrait en tirer l'augure que, dans les 
négociations futures et plus importantes, soit sur la question monétaire, soit 
sur d'autres grands intérêts économiques, les intérêts du pays et des finances 
publiques seront toujours harmonisés avec ces principes de progrès que l'Italie 
est appelée à défendre dans le concert des nations. 

N.B. - Le projet de loi présenté par le Gouvernement a été adopté sans discussion 
à la séance du 11 mai 1874. 

C. 

Uap1•01·t fait au Sénat italien. 

~hSSIEUI\S LES St~NA'fEURS, 

Le but de la Convention monétaire additionnelle signée à Paris le51 janvier 
de cette année, que j'ai l'honneur de soumettre aujourd'hui à l'approbation 
du Sénat, est de mettre, en tant qu'il est possible, un certain obstacle à la 
dépréciation progressive de la monnaie d'argent relativement à la monnaie 
d'or. 

Cette dépréciation due, sernble-t-il 1 en grande partie à la démonétisation 
de l'argent en Allemagne et dans d'autres États européens, et à la diminution 
de la demande de ce métal sur les marchés de l'extrême Orient, avait fait naître 
de sérieuses préoccupations dans l'un des quatre États de l'Union dite latine, 
où se trouve en vigueur, comme on le sait, le système mixte ayant pour 
bases le double type d'or et d'argent et l'invariabilité du rapport légal d'un 
métal relativement à l'autre. On craignait notamment en Suisse et en Belgique, 
où n'existe pas le papier-monnaie et où l'or abonde, qu'une grande quantité 
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d'or pût être retirée de 111 circulation par l'invasion d'une quanti lé correspon 
danle du métal le moins cher acheté à l'étranger à la valeur cornmer 
ciale et converti en monnaie dans les ateliers des pays de l'Union pour y être 
répandu à sa valeur légale. 

Le r·égimc du cours forcé <lu papier, rendant déjà insuffisants pour les 
besoins en Italie et en France les instruments de la circulation métallique, 
semblait rendre inopportun et inacceptable , au moins pour le moment , le 
remède radical consistant à adopter franchement le système <le l'étalon unique 
<l'or, système qui aurait eu pour conséquence logique la démonétisation de 
l'argent, on hien la limitation à une quantité déterminée de son cours légal 
dans les payements. 

On a donc préféré l'expédient de limiter provisoirement pour l'année ·1874 
la fabrication de la monnaie d'argent par chacun <les États de l'Union 1 expé 
dient qui, tout en satisfaisant aux besoins du moment, laisse, sans les pré 
juger, toutes les questions de système, comme il laisse aussi ouverte la voie ii 
de nouveaux arrangements pour l'année prochaine, dans le cas où la baisse 
de l'argent, comme certains signes semblent l'indiquer, viendrait peut-être à 
diminuer. 
li fut convenu en conséquence que la Convention monétaire internationale 

signée à Paris le 25 décembre 1865 devait être modifiée en cc qui concerne 
la limitation de la fabrication annuelle de la manière suivante, c'est-à-dir-o 
<1ue pom· l'année 1874 le contingent serait: 

Pour l'Italie. . . 
Pour la France. . 
Pour la Belgique . 
Pour ln Suisse. . 

. Lires. '•0,000,000 
60,000,000 
12,000,000 
8,000,000 

en réservant néanmoins à l'Italie la faculté de frapper en outre 20 millions de 
lires en pièces de f'.> lires pour servir de fonds de réserve de la Banque 
Nationale. 

Il a également paru opportun d'expliquer l'article 12 de la Convention 
précitée de 186t>, en ce sens que, pour l'accession d'autres États à l'Union 
monétaire, l'assentiment unanime de tous les associés serait toujours néces 
saire, pal'ee que les intérêts pourraient n'être pas identiques sous ce rapport 
aussi longtemps que le cours forcé du papier existe chez quelques-uns. 

Enfin. bien que cela ne résulte pas du texte de la Convention soumise à votre 
examen 1 le Gouvernement du roi jugea convenable de profiter de cette cir 
constance pour demander que désormais les monnaies de chaque ttat non 
seulement fussent reçues par les caisses publiques, comme il était déjà stipulé, 
mais encore par les banques cl par les particuliers des trois autres Éta.ts. 

Celle demande: qui concernait spécialement la France et la Belgique 
(puisque la Suisse admet nos monnaies), était pleinement justifiée de notre 
part , les monnaies décimales belges et françaises ayant cours légal en Italie. 
Bien qu'il ne lût pas possible d'obtenir l'insertion de cette clause dans la Con 
vention, on put néanmoins ,grâce aux bons offices de la Conférence, amener 
la Banque de France et celle de Belgique à admettre en fait nos monnaies, ce 



(N° tOi.] ( t90) 

qui équivaudra quant aux effets réels à leur admission par les particuliers, et 
il n'est personne qui ne reconnaisse l'importance de cc résultat. 

L'exposé que je viens de vous faire, Messieurs, me porte ù espérer qllc le 
Sénat voudra bien, comme Ia Chambre élective l'a déjà fait, approuver par 
son vote le projet de loi ei-annexé, autorisant le Gouvernement du roi à 
donner "pleine exécution à la Convention dont il s'agit. Je crois superflu de 
présenter d'autres considérations pour l'expliquer plus amplement, parce que 
le volume des procès-verbaux. des séances de la Conférence de Paris se trouve 
à la disposition des membres au secrétariat du Sénat. 

N. B. - Le projet a été adopté sans discussion. 

-- 
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IV 

SUISSE. 

A. 

ftlessage du Conseil fédéral à la Haule Assemblée fédérale concernant la 
Convention additionnelle à la Convention monétaire internationale du 
23 décembre t 863. 

(Du 2:.i mai 1874.) 

i\lo~s1tun LE PRts10.:NT ET MEss1was, 

Le Conseil fédéral a l'honneur de soumettre a la Haule Assemblée fédérale 
Je rapport des délégués suisses concernant la Conférence monétaire interna 
tionale <pli a lieu au mois de janvier de l'année courante à Paris , et <le l'ac 
compagner brièvement des observations suivantes. 

L'initiative <le la conférence est, comme on le sait, partie de la Suisse. La 
réforme monétaire <le la Confédération <le l'Allemagne du Nord el <les États 
scandinaves , pur laquelle ces pays ont adopté l'étalon <l'or et ont attribué en 
même temps à ce métal une valeur plus élevée que dans les Étals latins, a eu 
pour conséquence un rapide drainage tic l'or cl son remplacement par l'argent 
déprécié. Celle circonstance ayant une influence profonde sur nos rapports 
d'économie politique, a occupé à un haut degré l'opinion publique, non-seu 
lement en Suisse, mais aussi dans les autres Étals liés par fa Convention mo 
nétaire, notamment en Belgique, où la question <le la valeur fut vivement 
discutée cl le passage à l'étalon d'or appuyé. En France, où au commencement 
011 étui t resté specta leur indifférent <lu développement des choses , le Gou 
vernement, aussi bien que le couunerce , commença à vouer une plus grande 
attention à cc qui se passait dans le domaine <le la circulation monétaire. 

Lorsque le Ministre des Finances de Belgique restreignit les frappes quo 
tidiennes de pièces de a francs en argent à la Monnaie de Bruxelles au 
montant de H>0,000 francs, le Gouvernement français décida que, dans les 
établissements de la France destinés à la frappe des monnaies, il ne serait 
pas frappé par jour pour plus de 200,000 francs de ces pièces. 
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Au reste, en France, dans Jcs années !867-f870, <les enquêtes monétaires 
officielles avaient été itérativcmcnl ordonnées, cl un grand nombre de Cham 
bres de commerce et d'experts s'étaient prononcés pour un étalon unique 
d'or; comme les conclusions du Conseil supérieur du commerce et de J'in 
dustrie , chargé de préaviser la question monétaire, étaient rédigées dans le 
même sens, on doit sans doute attribùer aux grands événements de la guctTC', 
survenus dans l'intervalle, le fait que les choses en sont restées là. 

Dans de telles conjonctures, nous jugeâmes opportune la convocation d'une 
Conférence des Ihats contractants, appuyée par une pétition de la Société 
suisse du commerce et de l'industrie, pour discuter les affaires monétuires , et 
nous nous adressâmes au mois de juin <l'abord à la Belgique pour obtenir sa 
coopération auprès <le la France, qui est, comme on le sait, le directoire de 
l'Union monétaire. 
Toutefois, la Belgique ne parut. pas alors convaincue de la nécessité d'une 

Conférence et déclina la purticipation que nous attendions d'elle à cette Con 
férence. Mais lorsque le Conseil fédéral renouvela ses démarches auprès de la 
France, nous reçûmes en décembre dernier, de la Légation suisse à Paris, 
l'avis que la convocation d'une Conférence était résoluc;et nous y déléguâmes 
pour la Suisse M. le conseiller national Feer-Herzog et M. le conseiller de 
légation Dr Lardy 1 cc dernier à la place de M. le l)r Kern ~ empêché pour 
cause de maladie. 

Les discussions, fixées d'abord au mois de décembre, forent, suivant le 
désir de l'Italie 1 ajournées au mois suivant. 

Comme nous l'avons déjà fait observer dans le rapport de gestion de Ianuéo 
dernière, les instructions du Conseil fédéral étaient en première ligne pour 
l'adoption de l'étalon d'or , déjà recommandé lors de la première Conférence 
monétaire internationale. Comme mesures absolument nécessaires pour le 
moment, le Conseil fédéral demandait que les Étals conlraclauls s'interdis 
sent réciproquement 1 à dater du l= janvier 1874 et jusqu'à nouvel ordre, de 
nouvelles frappes de pièces de cinq francs d'argent. Puis, il y avait à exa 
mine!' quelles dispositions devraient être prises pour conserver provisoire 
ment la circulation actuelle d'argent ou une partie de celle-ci 1 de telle sorte 
que si la qualité d'étalon était retirée à l'argent, on évitât une diminution 
trop sensible des moyens de payement en circulation. Ces dispositions 
peuvent consister dans le système de lu Commission d'enquête française, <le 
déclarer la pièce de D francs pièce divisionnaire valable pour payement légal 
jusqu'à 100 francs: ou bien <l'en foire une simple monnaie de commerce, 
dont la valeur est toujours déterminée par le cours de la bourse, ou enfin 
d'adopter tout autre système, cependant toujours en maintenant le principe 
de l'étalon d'or exclusif. Toutefois. les besoins de la transi lion doivent en , 
ceci être ménagés. 

Les délégués suisses reçurent en outre l'instruction d'exprimer leurs 
regrets de cc que l'Italie permette à sa Banque Nationale, ainsi <1u'à un cer 
tain nombre de banques privées, d'énretlre du papier-monnaie au-dessous de 
lu va leur de 1'.i francs; c'est pourquoi ses monnaies divisionnaires d'argent 
affluent chez les antres Élals <le l'Union, et <le telle sorte que celle espèce de 
monnaie altère la proportion de ü francs pur tête de la population, r1ui bc1·l de 
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hase à cette sorte <le monnaie. Dans un supplément d'instruction, le Conseil 
fédéral invita ses délégués à demander le retrait de ce papier-monnaie, 

Enfin, si la question de la réalisation de la Convention monétaire de -186a 
venait à être discutée , la délëgation suisse devait se prononcer contre cette 
mesure, attendu que la Suisse a un intérêt particulier à s'appuyer à un grand 
système monétaire. 

Le résultat. des débats qui ont eu lieu dans dix séances de la Conférence.sur 
lesquelles s'étend d'une manière détaillée le rapport de lUM. Feer-Herzog et 
Lardy, a été la conclusion définitive d'une Convention additionnelle à la Con 
vention monétaire du 25 décembre 186a (voir l'annexe). 

D'après cette Convention, le c~mtiogent des pièces de cinq francs à frapper 
dans l'année courante dans les Etats de l'Union est fixé comme il suit: 

Pour la Belgique. fr. 12,000,000, moins fr. 1>,900,000, /1 cause des bons de monnaie déjà émis; 
Pour la France . fr. 60,000,000, moins fr. 5!~,968,000, par le mème motif; 
Pour l'Italie . . fr. ~0,000,000, moins fr. !),000,000, par le même motif; 
Pour lu Suisse . fr. 8,000,000, sans réduction. 

L'Italie a reçu en outre l'autorisation de frapper une somme de 
20,000,000 de francs de pièces de cinq francs d'argent., comme réserve pour 
sa Banque Nationale, mais qui, sous la ga1·an tic de son Gouvernement, ne 
peuvent pas être mises en circulation avant. la réunion de la prochaine Con 
férence monétaire. 

Une nouvelle réunion pareille est. prévue a l'article 5 du projet de conven 
tion ci-joint, et doit avoir lieu au mois de janvier prochain a Paris, ce qui 
pourrait avoir pour conséquence qu'en définitive on pou1Ta arriver à 
s'entendre dans la question de l'étalon monétaire. 

L'article 12 de la Convention monétaire a élé modifié en ce sens que, pour 
l'adhésion à celte Convention, l'assentiment de tous les États contractants est 
nécessaire (art. 4). 

Les articles a et 6 ne donnent lieu à uucurîe observation. 
En terminant le présent message, nous avons l'honneur de vous recom 

mander, Honsieur le Président .et Messieurs, l'adoption du projet d'arrêté ci 
après, et nous saisissons cette occasion de vous renouveler l'assurance de notre 
haute considération. 

Berne, le 2a mai ! 87 4. 

Au nom du Conseil fédéral suisse : 

Le Président de la Confëdération} 
SCHENK. 

Le Chancelier de la Confëdératio·n} 
SCHIESS. 
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Arrêté fécléral r.1tilia11t la Connuliou ad11ilio11nelle à la ConvenUon moné 
taire avec la Belglqu«, la France et l'Italie, du 2H dé,~emhrc 186a. 

L'ASSl::MBLim I•tDl~HALE OE l.:\ CONPimimATIOi\' SUISSE, 

\"U l.f. Mf.S~Alit OU CONSEIi. l'J-:UY.IIAI. OU 2~ ~IAI IR7\, 

..lrri'-tt" 

1. La ratification est accordée à la Convention additionnelle à la Convention 
monétaire du 23 décembre 186~, conclue à Paris entre la Suisse 1 la Belgique, 
fo France et l'Italie, le 5f janvier f 874. 
2. Le conseil fédéral est- chargé de l'exécution du présent arrêté. 

B. 

Uï1J1port sur la Conférence menétaire du mois de janvier 187 4. 
( ll11 ·11i rna rs ISH.) 

l\foNs1wn u: Pnt:SIDEl'ôT ET i\'hssrn.uns, 

Les soussignés ont l'honneur de se référer aux dépêches des 8, 12, 14) 22~ 
26, 27 janvier et 2 février, aux télégrammes des f 6, ·J8, 2-1 et 25 janvier, qui 
étaient destinés à tenir le Conseil fédéral au courant des travaux, des péripé 
ties et de la conclusion de la Conférence monétaire; ils viennent présenter un 
rapport final résumant l'ensemble de leur mission. 

La Convention du 25 décembre t86a entre la Suisse, la Belgigue, la 
France et l'Italie était sortie du besoin de régler la question des 'monnaies 
divisionnaires d'argent pour s'élever à la hauteur d'une union monétaire entre 
les quatre J~tal.s. Elle avait fait une impression profonde dans le monde 
entier, donné une vigoureuse impulsion aux études et àux efforts ayant pour 
but l'unification monétaire universelle, et elle paraissait désigner Je groupe 
de ses alliés el le système du franc comme le noyau auquel les autres nations 
viendraient adapter leurs nouvelles législations monétaires. De nombreuses 
enquêtes dans divers pays, une riche littérature, la Conférence monétaire 
de -1867, un projet de traité monétaire entre les Étals conventionnels et 
l'Autriche, furent. la conséquence de ce mouvement, qui était soutenu par ces 
idées d'internationalité économique dont les inspirations ont été poursuivies, 
il est juste de le reconnaitre, avec persévérance par le chef et quelques 
hommes marquants du deuxième empire. La guéne franco-allemande opéra 
un changement profond dans le courant de ces tendances. Les sentiments 
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nationaux refoulèrent i, l'arrière-plan les besoins de l'internationalité. Le 
nouvel empire germanique créa un systèrn es monétaire pour son propl'c 
compte I sans attache avec; aucun des systèmes existants. Les trois États scan 
dinaves ~gircnt de même. Le grand but d'une monnaie universelle dut dès lors 
être abandonné par ses propagateut's jusqu'à un avenir moins préoccupé des 
questions de race que de celles de la eonfralernité des peuples, et l'Union moné 
taire latine retcrnba exclusivement dans le domaine des questions propres aux 
besoins spéciaux de ses membres cl à la nature de leur circulation métallique. 

Ces questions ne lardèrent point à se produire. Le cours forcé en France 
venant s'ajouter ù celui de l'Italie, de beaucoup antérieur à la guerre, une 
altération profonde clans les provisions du numéraire des quatre Étals, l'or 
s'exportant ou se cachant, l'argent nageant seul n côté du papier à la surface 
de la circulation, faisant de jour en jour une irruption plus manifeste et 
dominant exclusivement en Belgique et en Suisse, se présentèrent comme 
autant de faits inquiétants propres à éveiller la sollicitude des Gouverne 
ments respectifs. 
te Conseil fédéral crut devoir prendre l'initialfrc et, se basant sur l'arti 

cle H de la Convention de ·J86a, qui oblige les Hautes Parties contractantes 
il se donner avis de tous les faits qui intéressent la circulation réciproque <le 
leurs espèces d'or et d'argent, il chargea son représentant 1l Paris de signaler 
au Gouvernement de la République française les faits précités et de demander 
la convocation d'une Conférence des quatre États signataires de ID Convention. 
La note remise le 6 novembre 1875 par M. Kern insiste sur les gn1ves événe 
mcnts survenus depuis -1865, notamment sui· les changements monétaires 
introduits en Allemagne, dans les Élats scandinaves et au Japon, sur ceux 
qui se préparent dans d'autres puys, sur l'adoption presque générale de 
l'étalon d'or el sur le drainage de cc dernier métal s'opérant dans les États de 
la Convention. Elle demande l'étude de celte situation et réclame des mesures 
de sauvegarde. 

Le Gouvernement fronçais accéda à celte demande; elle fut accueillie avec 
faveur par la Belgique cl sans résistance par l'Italie, et la Conférence prévue 
d'abord pour le mois de décembre fut définitivement convoquée pour le 
8 janvier -1874. 

Pour comprendre l'esprit et la marche des délibérations, il est nécessaire 
avant tout de foire ressortir les dispositions et la situation sous l'empire 
desquels les délégués de chacun des quatre États étaient obligés d'aborder 
leur lâche. 

En 186a déjà, des divergences essentielles s'étaient manifestées. La Suisse, 
la Belgique cl l'Italie s'étaient prononcées püllr l'étalon d'or; la France avait 
soutenu le maintien du double étalon. La Suisse el l'Italie avaient désiré 
l'établissement du cours légal des monnaies de la Connnlion clans les quatre 
Etals, cours légal préexistant du l'este tians les législations des deux pays pré 
cités. Lu France cl la Belgique avaient soutenu la thèse 11uc l'acceptation des 
monnaies conventionnelles par les Caisses publiques entrainerait celle des 
grandes institutions financières, la Banque de France en premier lieu, cl 
produirait ainsi l'effet clu cours légal, sans qu'on eût besoin de recourir à des 
lois spéciales pour atteindre ce but. 

En 1874, ces mêmes vues reparurent chez chacun des quatre signataires, 
se 
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modifiées, fortifiées ou affaiblies cependant pa1· la nature des événements 
nouveaux qui s'étaient produits dans l'intervalle. 
En Suisse, où la circulation est métallique par excellence, l'irruption de 

l'argent et la disparition de l'or avaient dû nécessairement se faire sentir 
d'une manière très-palpable. Les plaintes de notre commerce, la dépréciation 
toujours croissante du lingot <l'argent et les appréhensions qui eu résultent 
pour l'avenir avaient décidé le Conseil fédéral à se prononcer en principe 
pour l'adoption de l'étalon unique d'or et à donner à ses délégués l'instrue 
tion de demander : 

L « Comme mesure transitoire de nécessité absolue, que les Hautes Par 
ties contractantes s'interdisent mutuellement des frappes ultérieures dt• 
pièces de f, francs d'argent, à partir du 1er janvier. 

2. » Qu'on étudie les mesures propres à maintenir provisoirement la circu 
lation existante d'argent ou une partie de celle circulation existante, de 
manière que, tout en enlevant il l'argent sa qualité de métal étalon, on 0(' 
soit pas ohligè de réduire la quantité du numéraire des quatre Etals d'une 
façon trop sensible ou trop subite. 

» Ces mesures pourront consister soit dans le système de la Commission 
monétaire française de 1869, faisant de l'écu de !, francs une monnaie 
d'appoint cl fixant à une somme de cent francs le cours légal et obligatoire 
de celles qui existent aujourd'hui, soit dans le système qui ferait de l'écu de 
~ francs une monnaie de commerce dont le cours par rapport à l'or varierai! 
suivant un tarif officiel dressé conformément aux fluctuations de la Bourse, 
soit enfin dans tout autre système introduisant cl maintenant le principe de 
l'étalon d'or exclusif en ménageant les nécessités de ln transition. » 

La Belgique était dans une situation à beaucoup d'égards analogue à celle 
de )a Suisse. Sa circulation se composait d'argent; on y avait souffert de la 
fuite de l'or et l'on était très-inquiet de l'énorme affluence de l'autre métal ~ 
mais la question y était plus complexe. IJa Monnaie de Bruxelles est fort 
importante; le commerce des métaux précieux a toujours joué un grand rôle 
en Belgique. Les frappes d'argent y étaient proportionnellement beaucoup 
plus fortes, la polémique et les débats sur la question de l'étalon beaucoup 
plus vives et plus nourries <1ue partout ailleurs, La question monétaire y 
prit le caractère d'une question politique. Les deux grands partis du pays se 
partagèrent entre le double étalon et l'étalon d'or, et c'est sans doute à cette 
complication qu'il faut attribuer la circonstance que la Belgique se refusa à 
traiter des questions de principe, mais manifesta sous le point de vue pl'a 
tique des tendances analogues à celles de la Suisse, et qui consistaient dans la 
demande d'une suspension temporaire ou d'une limitation aussi étroite que 
possible des frappes <l'argent. Après des monnayages d'écus de !'$ francs 
qui pour l'année !875 atteignirent f f J millions, le Gouvernement belge 
réduisit préalablement les frappes d'argent de la Monnaie de Bruxelles à 
-.IDO,O0O francs par jour, et fit voler ensuite par son parlement une loi qui 
l'autorisait à interdire complélement ou à limiter le monnayage des écus de 
~ francs. Il se trouvait donc individuellernenl dans les conditions qu'il dési 
rail rN·omm:irulN li •ws alliés monétaires 
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L'Italie 1 autrefois partisan de l'étalon d'or, aujourd'hui même encore son 
adhérent platonique 1 était nécessairement sous le poids de la situation tout 
à fait spéciale résultant de son cours forcé, et prétendit tlislingue1· la question 
de l'avenir de la question présente. Partant du point <le vue de cc cours forcé, 
elle s'opposa à toute mesure radicale, déclara vouloir conserver le numéraire 
d'argent comme auxiliaire de la période de transition devant conduire un 
jour du cours forcé à la circulation métallique; mais ne s'opposa point :1 la 
limitation des frappes; à condition; d'une part , qu'on tiendrait compte de 
certaines conditions spéciales à sa position individuelle, d'autre part que le 
cours légal des monnaies conventionnelles serait prononcé dans les quatre 
États. , 
La rumeur publique avait d'ailleurs exagéré l'importance des frappes ita 

liennes. Malgré le rang de la Monnaie de .l\lilan, outillée pour monnayer 
!,00~000 francs d'argent par jour, elle n'avait fourni que pour 42 millions de 
francs d'écus de ~ francs en f 873. Seulement 1 cc numéraire était entré en 
France cl en Suisse au moment môme où les effets de la dépréciation du 
lingot <l'argent étaient le plus sensibles. Pour· pai·er i1 l'affluence de cc lingot 
à la Monnaie de Milan, le Gouvernement italien avait cl'ailleurs doublé, ù 
partir du ,ter janvier, les frais de monnayage en les élevant i, 5 francs pour· 
un kilogramme d'argent à ~/t0defin1 et en abolissant l'obligation de la lUonrrnit! 
de livrer les espèces dans le délai do quinze jours. 

Il serait difficile de définir nettement le point. <le vue sous lequel la France 
aborda la Conférence. Les délégués français étaient eux-mêmes divisés d'opi 
nion et dépourvus d'instructions précises pendant une série de séances. Il 
est cependant. possible <le dire que l'administration française, tout en allir 
mant de nouveau sa foi dans les effets du double étalon, avait été émue 1 elle 
aussi 1 de la surabondance du numéraire d'argent, surabondance telle que les 
écus de o francs perdaient 1

/, p. 0/o contre les billets de banque, et que les effets 
du cours forcé étaient dès lors complétemcnt intervertis. De plus, on avait 
élé si frappé de l'irruption d'une quantité extraordinaire de pièces italiennes 
et belges 1 que la Banque de France était allée jusqu'à refuser aux deux caté 
gories1 mais surtout aux écus italiens, l'accès de ses caisses. Sans partager les 
idées répandues en Suisse et en Belgique: le 1Uinistère <les Finances était 
d'avis qu'il fallait apporter un remède à cet état de choses et revoir la Con 
vention pour obvier à de graves perturbations monétaires. Lui aussi 1 d'ail 
leurs, avait déjà limité de son propre chef les monnayages d'argent en les 
réduisant <l'abord à 280,000 francs, plus tard à 1001000 francs par jour. Par 
suite de ces restrictions 1· le total des monnayages d'argent français 1 pendant 
l'année !875, n'avait atteint que le chiffre de 1 o4 millions: proportionnel 
lement beaucoup plus bas que celui de )a Belgique. Tout en rendant justice 
aux idées largement internationales de plusieurs des délégués français, il nous 
était impossible de méconnaître que: dans certaines régions de l'administra 
tion supérieure , il existe un esprit d'hostilité contre la Convention de i 86t. 
clic-même et ses conséquences, c'est-à-dire contre la communauté de la cir 
culation des quatre États et contre le droit que chacun d'eux fait dériver de 
l'existence de l'Union: de pouvoir discuter les principes monélaires des trois 
autres. Cette opposition latente contre les bases essentielles du traité de 1860 
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nous a paru être une cause de la longueur des négocia lions et de l'insuffisance 
relative du résultat obtenu. 

C'est donc en présence <l'une gr·ande diversité dans les situations 1·espec~ 
lives des quatre Î~lals et dans les opinions de leurs Gouvernements (JUC la 
Conférence s'ouvrit. Après un premier échange d'idées, auquel rut consacrée 
la séance du 8 janvier, on s'entendit sui· l'établissement d'un questionnaire. 
de la discussion duquel devaient sortir les mesures tl prendre en commun. 
Cc questionnaire était ainsi conçu : 

1° Quelles sont les causes de la dépréciation actuelle de l'w·gent et quelle est 
let din-ée probable de leur influence? 

2° Quels sont les inconvénients de celte situation relatioemetü à la circula 
tion et au monnayage dans les pays unis pm· la Convention de 1865? 

5° Est-il possible de trouver des remèdes â ces inconvénients~ 
4° Y a-t-il lieu de substituer le cours léqol réciproque des monnaies cou 

rentes à leur cours dans les caisses publiques? 
:5° La clause de la Convention de 1865, relatioe cm droit d'accession) 11e 

doit-elle pas être rnodi/iée? 
(jo Ne eoument-il pas d'examiner, daus une Cori(érençe monétaire annuelle 

des J~tats concordatairee , quels sont les résultais obtenus et quelles mesures 
il y et lieu de prendre? 
7° Les dispositions de la Convention, relatives aux tolérances de la [abric« 

tion el aux conditions d'exchtsion des pièces usées pur le frai) doivent-elles 
être maintenues ou modifiées~ 

QUESTION l=. 

t·n11Ne11 tic 111 di•11rN;iatlo11 de 1·arat>11t l·& d111•ce de leur lnOu•·net·. 

Nous nous permettons do renvoyel'~ en première ligne, aux procès-verbaux 
de ln Conférence. li en ressort cpie~ quant aux causes mêmes de la dépréciation 
<le l'argent , tous les délégués étaient plus ou moins. d'accord pour admettre 
comme telles une production croissante de cc métal, une diminution de son 
emploi dans l'extrême Orient , surtout de son emploi monétaire dans les J rulos 
britanniques, et enfin, comme se présentant pour nous sur le premier plan 1 
l'introduction de l'étalon d'or et la mise en disponibilité d'une quantité 
énorme d'argent dans différents États, particulièrement en Allemagne. Les 
opinions des délégués, pa1· contre , ont différé beaucoup quant à l'intensité de 
ces causes et à leur durée. Tandis que les uns et nous-mêmes considérions 
plusieurs de ces causes comme majeures et leur prédisions un effet durable, 
d'autres n'ont voulu prendre en considération que l'argent devenant dispo 
nible en Allemagne et dans d'antres Etats, par suite du changement de leur 
système monétaire. 

Cette divergence explique parfaitement les différents points de vue qui ont 
dfrigé la marche de la Conférence. Le point de vue qui considère la dépré 
ciation de l'argent comme <lu l'able réclame nécessairement des mesures radi- 
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cales , celui qui n'y voit qu'un mal temporaire udmeura tout au plu-; u11 

remède temporaire. 
Un incident assez inattendu est venu troubler celte discussion théorique 

et les résultats pratiques de la Uonféreuce. Le prix du lingot d'argent ù Lon 
dres. depuis le maximum atteint par lui au mois de novembre i86o de 
62 '/,6 d (équivalant à un rapport de 14.~,8 entre les deux métaux), avait suc 
cessivement baissé jusqu'à 57'/811 (équivalant au rapport de 16.~,0) en novern 
hre 1875. La baisse totale était de 7.-;, 0/o, et la baisse correspondant au p1·i>.. 
du lingot de 61 1

/ s i1, équivalent <le notre rapport légal de i a.50 : ,t, était de 
i) 0/o environ. Le jour <le l'ouverture de la Conférence, le prix de l'a,·gent 
était encore de t.>8 <l. Une semaine après, une hausse s'est produite et des 
demandes imprévues Iireut monter l'argentjusqut\ :59 't Cc l'ait fournit une 
arme à l'opinion contraire à la nôtre; on n'hésita point à prédire le retour <lu 
prix de 62 et i1 en déduire d'avance les conséquences favorables au système 
du double étalon. Nous avons cru pouvoir prédire qu'en présence de la baisse 
continue qui a lieu depuis ·186~: celte petite hausse ne devait èlre considérée 
que comme une brusque oscillation de fort courte durée; comme l'histoire 
du prix de l'argent en fournit de fréquents exemples. Les événements nous 
ont donné raison, car au moment où nous écrivons 1 lu cote de Londres est 
retombée ù ss t ('). 

QUESTION 11. 

lneo1n·éulcu(!f de ln lt11ls11e ck rargc11t, rchatUM i\ lu ch·c11h1tlo11 et nu 1uonnn)ll~f' 

dnn# le8 l>IIJH cle ln t:01ncn,1011. 

Il est évident que cet inconvénient consiste dans la fuite dt l'or cl dans la 
substitution ~1 cc métal d'une circulation d'argent, clans l'incompulibilité de 
lu nature de ce métal avec les besoins des échanges modernes et dans la baisse 
ultérieure qui le menace. Cette question revient donc à discuter l'dlicacilé de 
la spéculation sur les métaux précieux. Les indications que l'un <le nous avait 
données sur celle spéculation et le drainage de l'or eu Suisse ont provoqué, 
entre lui et un <les délégués français: une conü-overse qui s'est prolongée de 
la séance du -12 jusqu'à celle du 24 et dont les pièces sont annexées au procès 
verbal de celle dernière. Le système de notre honorable contradicteur con 
siste a vouloir prounr que Je bénéfice de la spéculation sur les métaux 

(') Nons rappelons que le prix de l'argent se cote :1 Londres par once au litre de ôï/40 de lin. 
Nous croyons nécessaire dinsistcr, ii ceuc oecasion , s1II• une erreur 11ue le public et les bulle 

tins ile nos premières bauques commettent sans cesse, en eonfondant le I apport du prix de 1'01· et 
de l'argent e11 li119vts, arec celui des espèces d'or cl ù',irgcnt mo1111a_yées. C'est le premier rapport 
seul qui gou,·erne le marché mnnétuire. Aussitùt 11u'il diffère du rapport l(•wil suffisamment pour 
couvrir les frais de monnayage cl de trausport et les pertes rl'intérét , le drainage du métal en 
hausse commence en présence de 1l illéreuces fort petites sur les espèces monnayées; ,J il 2 pour 
mille d'agio sur les napoléons suffisent pour le draiuage ile l'or, et jamais il ne ponna se produire 
sur les espèces monnayées une di/Jërcnce pareille il relie sur les lingots, précisément parce 11tw la 
disparition du métal monnayé en hausse counnence avec le plus faible agio. 
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prec1cux est tout i.t fait minime , c'est-à-dire inefficace poua· chasser l'or , 
tandis que nous croyons avoir démontré le contraire. Celle questiou , du 
reste , ne saurait être résolue moyennant 1111 chiffre mathématique. Elle con 
siste simplement à savoir si le drainage de l'or donne assez de bénéfice et est 
assez efficace pour compromettre sérieusement la nature de notre circula lion. 
Les faits manifestes qui se sont passés en Suisse et en Belgique, où l'or a été 
littéralement pompé par un certain nombre de banques et de banquiers pou. 
l'exporter en Angleterre et en Allemagne, ne laissent aucun doute à cet égard. 
Le langage, enfin, de Ja Banque de France, qui, dans sa lettre insérée dam, 
le procès-verbal de la séance du 5t janvier, signale et condamne ces opéra 
tions, constate avec toute l'autorité de cet établissement le <lange •. qui menace 
les Étals conventionnels ('). 

Nous nous permettons ici de placer quelques observations sur l'opposition 
systématique que certaines banques et certains banquiers font à l'étalon 
unique d'or. Nous ne les accuserons point <le vouloir profiter du double étalon 
et des effets du rapport légal pour spéculer sur les métaux précieux, en substi 
tuant, suivant les circonstances , au détriment du public, le métal à bon mar 
ché à celui qui renchérit. Nous admettons volontiers que la plupart d'entre eux. 
sont dirigés par d'antres vues. Pour ceux-ci, en effet, la question <l'étalon est 
une question d'abondance ou de pénurie de numéraire, Avec le double étalon, 
il y aura , selon eux, abondance, parce qu'ils sont dominés par l'idée fausse 
c1uc notre rapport légal de f ~.50: f est un pivot providentiel, immuable et d'une 
force constante d'attraction , autour duquel oscilleront de toute éternité les 
deux métaux, versant à lourde rôle leurs richesses suries heureuses nations de 
lu Convention de ·f 865. C'est là ce 'l u'on a récemment appelé l'immense avan 
tage <lu système bimétallique. i\lalhcureusement, celle belle épithète cstfcmsse. 
L'histoire monétaire nous enseigne, notre propre expérience pendant le der 
nier quart <le siècle nous apprend, qu'avec le double étalon le métal déprécié 
chasse toujours celui qui hausse en valeur. L'argent chasse actuellement l'or 
comme cc dernier avait chassé l'argent il y a vingt ans. En d'autres termes, 
sauf les moments de transition, la circulation des pays à double étalon est 
toujours monornétallique, mais avec cette particularité qu'on y possède le 
métal qu'on ne voudrait point avoir, tandis que les pays qui n'ont qu'un seul 
étalon s'assurent le métal de leur propre choix. V eut-on se pl'Opose1· le but 
de garder constamment les deux métaux dans la circulation; de pouvoir se 
servir de chacun cl d'avoir par conséquent toujours une abondance relative 

(1) Le rapport annuel <l'une de nos banques commerciales suisses, qui parait au 111ome11l où 
11(1us expédions notre travail, ren fc1·111e, sur les spéculations cn métaux précieux <le cet établis 
sèment, le passage suivant : 

• Le compte O,· et Ar9e11t e11 li119ols rt monnaies a acquis celle année un développement con 
sidérable cl fourni 1111 bon résultat, savoir fr. ·U8,55i ï6 c'. Lu Conférence de Paris, pour la 
révision de la Convention de 181i5, a momentanément limité les frappes d'argent. Nous conti 
nuons i1 avoir l'œil sur ces :1ffaires, et nos relations dans telle branche nous donnent la gat·antic 
de pouvoir utiliser Ioule conjoncture favorable. • 

Nous sigualous cc passage à l'aueuüon du Lonseil fédéra]. 
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de numéraire, l'étalon unique seul peut en fournir le moyen. JI permet l'usage 
simultané des deux métaux 1 parce que l'un d'eux. étant. adopté comme étalon, 
c'est-à-dire comme mesure de Ia valeur, et aucun rapport légal et artificiel 
ne le rattachant ù l'autre, celui-ci peut faire fonction de monnaie commer 
ciale. Celle dernière sera tarifée suivant les cours de la Bourse. Alors aucun 
des deux métaux ne chassera l'autre , parce que leur rapport sera commer 
cialement réglé et non pas moyennant une fiction légale qui, au lieu de main- · 
tenir la coexistence des deux métaux, ne fait que provoquer leur substitution 
réciproque. 

Ainsi, aux Étals-Unis, où l'étalon d'or a régné de fait depuis longtemps 
et où la grnsse monnaie d'argent était devenue inconnue, la nouvelle loi du 
12 février 1875 institue l'or comme métal étalon, mais admet à côté <lu dollar 
d'or, type et mesure des valeurs, un <, trade dollar n ou dollar commercial 
en argent, à valeur variable. Ainsi la loi hollandaise de 1847 reconnait à côté 
du florin d'argent, qui est la mesure de la valeur, une monnaie commerciale, 
le Guillaume d'or. 

QUESTIONS Ill ET I\'. 

•:Nt-li po■-lble de 11•ou,·er de• reu,ède• à ees lneonviulent•? 
Cl 

,.. 11-t-ll lleu ,le •11b11tUuer le eour• légal de• mo•nafe11 eouraote11 à leur eo11r11 
d1u1• le• c•l••e• pttbllqut-• t 

. 
Ces questions demandent à être jointes, parce que la position prise par le 

Gouvernement d'Italie les a rendues connexes et qu'elles renferment la partie 
essentielle de l'histoire de la Conférence. 

Parmi les remèdes aux inconvénients résultant de la baisse de J'argent, la 
limitation du cours des écus de f> francs employés dans les payements, p1·0- 
posée comme un des moyens transitoires possibles dans nos instructions et 
recommandée par la Commission française de 1869, avec un cours légal 
jusqu'à la somme de 100 francs par payement isolé, fut écartée à la suite des 
déclarations expresses du délégué spécial du Ministère des Finances; elles ne 
laissèrent plus place à une discussion quelconque sur ce sujet, quoique le 
l\linislrc actuel fùt celui même auquel la Commission <l'enquête de 1869 avait 
recommandé celle mesure de la limitation du cours. 
Par des raisons tout à fait analogues, le système qui fait de l'argent une 

monnaie commerciale fut repoussé, sans qu'il pût êlre réellement discuté. 
li avait aussi été question de la limitation des écus de ~ francs à l'intérieur 

de chaque État, mesure qui aurait consisté à faire sortir complètement l'écu 
de a francs du cadre de la Convention. Cette idée, dont l'origine doit être 
cherchée en France, était diamétralement opposée aux vues de la Suisse, de 
la Belgique et de l'l talie , tendant toutes vers une internationalité non pas 
plus restreinte, mais au contraire plus complète; elle n'arriva pas non plus à 
être discutée. 
Restait donc la suppression ou la limitation des frappes d'argent. La Bel 

gique et la France s'étant prononcées contre la suppression absolue, mais 
pour une limitation très-étroite, nous crûmes pouvoir nous rallier à ce dernier 

tH 
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système, d'autant plus facilement qu'une étroite limitation devait avoir, sauf 
la question <le principe, les mêmes conséquences que ln suppression même. 
En effet, la première échelle de répartition proposée par le président de la 
Conférence était de : 

:-:iO millions pour la France, 
20 - - l'Italie, 

ln Belglquc ; 
la Suisse, 

Torvr.. . !i8 millions por an comme total. 

La base de la population avait servi comme point de départ .. 
l\lais les hons de monnaie délivrés au 51 décembre ·1875 étaient restés 

réservés, et l'on découvrit que ceux de la France s'élevaient à une somme plus 
forte qu'on ne l'avait supposé d'abord, soit d'environ 5~ millions. Dès lors, on 
dut passer dans la séance suivante à une échelle composée de plus forts 
contingents, savoir : 

!iO millions pour la France , dont 54,%8,000 bons de monnaie aneiens , 
30 - - l'Italie -- 9,000,000 

!) -- - la Belgique, -- ;.i,!)00,000 
t· ,) ln Suisse. 

L'introduction du calcul des bons de monnaie changea définitivement le 
caractère de l'échelle; en cc sens qu'il devint évident pour_ tons qu'elle ne 
pouvait être valable que pour l'année 1874, et qu'il fut entendu entre les 
délégués qu'une nouvelle Conférence serait nécessaire clans douze mois pont 
contrôle!' les résultats de l'année 1874 et aviser aux mesures ultérieures. Pour 
comprendre du reste la portée des différentes échelles de répartition, il est 
nécessaire <le rappeler que pendant l'année 187~: où l'aJlluence de l'argent 
avait été si sensible, les frappes avaient été de 154 millions Cil France, 1 ·i 1 mil 
lions en Belgique, 42 en Italie et nulles en Suisse, par conséquent. s'étaient 
élevées à un total de 507 millions. 

Pendant la première discussion du contingent se produisirent des difli 
cultés ducs à la situation spéciale de l'Italie, et qui, prolongeant la Confé 
rence, mirent pendant quelque temps son résultat en danger. 

L'Italie voulut consentir à la limitation du monnayage des écus do b francs, 
à condition : 

-1 ° Que la Banque Nationale d'Italie fût autorisée à convertir en espèces, 
en dehors du contingent de la limitation, 60 millions de francs en lingots 
actuellement dans ses caves. Ces 60 millions, du reste, devaient rester déposés 
comme fonds de réserve et ètre soustraits à la circulation; 

2° Que , dans des limites à déterminer 1 on ne devrait pas non plus com 
prendre le montant des anciennes monnaies italiennes non décimales, retirées 
de )a circulation par le Gouvernement et pouvant s'élever à oO millions; . 

5° Que les autres États de la Convention accordassent sur leur territoire 
aux monnaies d'or et d'argent italiennes le cours légal reconnu à leurs propres 
monnaies PB Italie. 
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Les délégués suisses et belges firent comprendre immédiatement que les 
conditions première et deuxième altéreraient complétemcnt toute mesure de 
limitation et dans cette étendue devaient être considérées comme inaccep 
tables. Nous ajoutâmes pour notre compte cp1e la Suisse, (out en se trouvant 
dans les idées ('l les conditions législatives de la troisième demande de l'Italie, 
pourrait , si cc dernier füat menaçait ses voisins de l'invasion de 100 millions 
exceptionnels d'écus , être amenée à retirer le cours légal aux espèces ita 
liennes. 
Tous les délégués ayant dù en référer à leurs Gonverncments à lu suite de 

cet incident, M. Minghelli ne larda point à modérer suffisamment lu portée 
des conditions 1 et 2 pour qu'il devînt évident pour nous que la Conférence 
aboutirait à une entente, autant que celle-ci dépendrait de l'Italie. En effet, 
cette dernière renonça à parler des àO millions de monnaies anciennes <JUÎ 
devaient être transformées en écus de ~ francs, et réduisit i\ 50 millions le 
chiffre des lingots de la Banque Nationale à monnaye,· en 1874. Dès lors, les 
délégués suisses, belges et italiens considéraient la question comn?c résolue 
en principe, lorsque des difficultés inattendues surgirent du coté de la 
France. 

Au commencement de la Conférence, les délégués français avaient Init , sur 
la demande de l'Italie relative au cours légnl, la contre-proposition de faire 
prendre ù lu Banque de France I avec l'intervention de l'Etat, l'engagement 
de ne pus iuterdirc l'admission tics pièces d'Italie dans ses caisses. Les délé 
gués italiens avaient promis, de leur côté; de recommander cette solution ù 
leur Gouvernement. ' 

On était donc autor-isé à considérer cette question comme se trouvant en 
voie d'èlrc résolue, lorsque le président de la Conférence déclara, dans la 
séance du 21 janvier , après une consultation avec le Ministre des Finunccs, 
que lu Banque était un établissement privé, que le Gouvernement français 
considérait comme essentiel de lui maintenir cc caractère cl qu'il lui était , 
pa1· conséquent 1 impossible d'intervenir pour obliger la Banque à recevoir 
dans ses caisses les pièces italiennes. 

Les délégués italiens exprimèrent leur surprise au sujet <lu retrait de la 
contre-proposition de la France. Nous crûmes devoir nous joindre à eux, 
d'autant plus qne la question du cours légal, comme aussi celle de l'accepta 
tiou des mo!rnaics conventionnelles par les grands établissements financiers 
des quatre Etats, est de nature à intéresser chacun des quatre pays au même 
dcg1·é. Elle avait été vivement débattue par nous en 1860 et était restée en 
suspens à cette époque, par la déclaration <les délégués français et belges por 
tant que l'acceptation des monnaies conventionnelles par les caisses publi 
ques aurai! pour conséquence l'acceptation par la Banque de France cl la 
Banque Nationale Je Belgique. ( Procès-verbal de la séance du 27 novem 
bre 186~.) 

D'un autre coté, les délégués français déclarèrent insuffisante la réduction 
faite par l'Italie des 60 millions de lingots de la Banque Nationale à 50 mil 
lions, à monnayer en 1874, parce que, d'après leur manière de dllculer, le 
contingent italien aurait été plus fort que celui de la France 1 soit de 60 mil 
lions vis-a-vis de ~O. Ils ne voulurent admettre que le monnayage du tiers de 
la somme primitive demandée pour la Banque Nationale, soit 20 millions. 

r,2 
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Malgré un essai de conciliation tenté par nous, les délégués français main 
tinrent leur attitude el déclinèrent de s'adresser une deuxième fois au 
Ministre des Finances au sujet de la question de la Banque de France. 

C'est dans cet état de crise que nous proposâmes, dans la séance du 24 jan 
vier, une solution indirecte, qui fut adoptée et qui était ainsi conçue : 

" La Conférence exprime Je vœu que la Banque de France admette dans 
ses caisses les pièces de !$ francs d'argent frappées dans les nutres États de 
l'Union, pendant la durée de la convention additionnelle à intervenir. Les 
délégués de la Belgique, de l'Italie et de la Suisse prient leurs collègues <le 
France de vouloir bien se charger des démarches qui pourraient amener la 
réalisation de cc vœu. » 

Cel expédient termina la crise .1 car la Banque de France, fidèle à ses tradi 
tions libérales, déclara vouloir se rendre au vœu <le la Conférence. 

Le point litigieux. relatif au contingent fut simultanément vidé moyennant 
une échelle basée, comme les précédentes, sui· le chiffre de la population, 
mais combinée de manière que. le contingent de ln France ne fùt pas infé 
rieur au contingent de l'Italie I ce dernier augmenté des 20 millions de lin 
gots de la Banque Nationale 1 savoir : 

Belgique . 
Fra nec. 
llalie . 
Suisse. 

TOTAi.. 

12 milllons l 
GO - les bons de 111011naic déliHés }' étant corn prjs. 
-iO - 
8 

120 millions. 

Les ~O millions à faire fabriquer en dehors de cette échelle pa1· l'Italie 
doivent rester déposés dans les caves de la Banque Nationale jusqu'après la 
réunion de la Conférence monétaire stipulée pour 187E>. 

QUESTION V. 

1,a l'lau"e de la (;onvc11tl1111 1•cluO,·c au droit d'acee.1JHlora rie do li-elle IUH è&rc modifiée? 

Cette question se rapporte à l'article t 2 rie la Convention, ainsi conçu : 

(( Le droit d'accession à la présente Convention est réservé it tout autre 
füat qui en accepterait les obligations et qui adopterait le système monétaire 
de l'Union pour ce qui concerne les espèces d'or et d'argent. >> 

Les termes de celle stipulation paraissant impliquer pour tout État étranger 
le droit absolu de faire partie de l'Union de 1860, du moment où il accepte 
les obligations de la Convention et où il en adopte le système monétaire, il 
devient n~cessaire d'affirmer que la liberté d'appréciation des Hautes Parties 
contractantes ne saurait être aliénée.et que leur droit d'admettre ou de rejeter 
les demandes <l'accession reste toujours réservé. 
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(:ette pensée a été exprimée moyennant l'adjonction à l'article précité de 
l'alinéa suivant, proposé par l'un de nous: 

11 L'accord des Hautes Parties contractantes est nécessaire pour rendre 
définitive l'acceptation ou la non-acceptation des demandes d'accession. » 

C'est ici la place de parler de la Grèce, reçue en -1868 dans la Convention 
sans qu'elle ait participé à la Conférence. Le Conseil fédéral nous avait chargés 
d'appuyer son admission à la Conférence dans lé cas où elle serait demandée. 
Or, elle n'a été demandée ni par la Gr-èce elle-même ~ ni pa1· une autre des 
Hautes Parties contractantes. La question n'ayant donc pas été posée, nous 
n'avions pas à la soulever nous-mêmes, et nous nous bornons à mentionner 
<JUC l'opinion tacite de la majorité de la Conférence paraissait être que les 
premiers signataires de ln Convention étaient seuls aptes à délibérer. 

Nous avons eu occasion de nous renseigner au sujet des frappes de la 
Grèce, 'l"i, d'après l'acte d'admission, doivent avoir lieu dans un des établis 
semenls monétaires de la Convention. La Grèce a fait à Paris une commande 
de 10 millions de monnaies divisionnaires au titre de 855 millièmes. Cette 
commande était en état d'exécution lors de notre visite à la Monnaie de Paris, 
qui ~ au milieu du mois de janvier, avait frappé pour 4,700,000 francs en 
pièces de 1 franc el de 2 francs. La Grèce n'ayant que 1 J~S:000 habitants , 
le chiffre de f O millions de monnaies divisionnaires est d'ailleurs <le 1 1/, mil 
lion trop élevé. Cet État n'a jamais fait frapper ni écus de 5 francs ni 
monnaie d'or. 

QUESTION VI. 

l\'e co11,ten&-U p.,. t1'e:u1mlucr d11n8 une Conférence a11nuelle de111 i,;tnt111 couco1·datnh·e11 
quel• #OIIC. le" ré1u1Uatl'I obten1111 el c11u•U~H me11urei, Il y a lle11 de pr••nd1·c '! 

Celle proposition, émanant de la Belgique 1 a été faite en vue de l'article 
H de la Convention, qui stipule u q,1e les Gouvernements contractants se 
» communiqueront annuellement la quotité de leurs émissions de monnaies 
,, d'or et d'argent, l'état du retrait et de la refonte de leurs anciennes mon 
)> naies , toutes les dispositions cl tous les documents relatifs aux monnaies, 
,, et qu'ils se donneront également avis de tous les faits qui intéressent la 
» circulation réciproque de leurs espèces d'or et d'argent. » Les réunions 
annuelles doivent, dans l'opinion de la plupart des membres de la Confé 
rence, garantir la régularité des échanges des documents prescrits et des 
informa lions à discuter. L'Italie cependant ayant. fait des réserves, la question 
a été différée jusqu'à la Conférence stipulée pour le mois de janvier f 87r;, 
qui aura en premier lieu à discuter l'effet de la Convention additionnelle, soit 
de la limitation des frappes d'argent. 

C'est ;1 celte même réunion qu'a été remise la décision définitive sur la 
septième et dernière question. 
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QUESTION VII ET DERNJÈHK 

1,e111 dl11po111tlonH de la Co1n·t>■Uon rt>latlveH aux lolc-r1111r.e• dr IA fubrle,atlon e& 011s .-ondltlcm11 
d'cxch111tou dr• plèee• u1n:l"" par le frai dol'fent•ellelf èlre m11h1tt"nucH tua ruotllllét:•? 

Une discussion préalable ~ssez nourrie a eu lien sur les deux points. Nous 
en résumons la substance. afin cle mettre le Conseil fédéral à même de pré 
parer ses instructions pour i87~. 

A. - Des tolérances de {abriwtion. 

Plusieurs publicistes, iU!U. Eug. Nothomb, Moslc et autres, s'emparant de 
quelques articles de journaux français remoulant it i 866 et 1868 1 avaient 
soutenu que le monnayage français était excessivement imparfait, parce que 
dans toutes les opérations monétaires la tolérance du poids et du titre était 
exploitée de manière à rendre non pas la moyenne droite, mais les 
899 millièmes, c'est-à-dire la limite inférieure. Depuis lors, cette accusation 
est devenue un article stéréotypé dans la littérature monétaire allemande. 
L'un de nous a essayé Je montrer tout cc qu'elle avait d'exagéré , dans un 
travail compris dans la brochure : « La France et ses alliés mouétaires , 
pages 89-H5, i> et a signalé en même temps les grandes améliorations 
introduites en f 869 et 1870 par rapport au litre des monnaies d'or. 

Le président de la Conférence lui a présenté un tableau embrassant les 
armées 1868 à 1875 el qui donne les résultats suivants comme étant les 
moyennes de la fabrication française : 

Année. Ti•re moren. roiJ• moyc:n pilr rr. llOO. 
- 

· ·1868 809.70 millièmes !J!J!J.85 grammes. 
_ ~ ·1869 809.70 - !)!)!) -9~ Or. 
, ·1870 !)00.iO - 1000.'13 
1 1871 900.rn - !J!)!).10 

De ces chiffres il résulte que la fabrication française se maintient en dedans 
de la limite d'un millième pour le titre de l'or, et que, pour le poids, elle se 
maintient également en deçà de lu limite d'nn millième. 

Nous eussions aimé voir produire également les moyennes des années 
antérieures à 1868, qui étaient certainement moins exactes, mais qui auraient 
montré la marche progressive ries perfectionnements. L'un de nous avait 
relevé autrefois à cc sujet les chiffres suivants : 

,\nnét-s. lfaycnn,c: du ,eue-, 

1 1865 
i\Joycnnc <le 530 mil-) •1866 

lions d'or de - · / 
1867 

pièces de 20 francs 8U!,.3 

10 - s~m.~ 
1.i - 899.7 

les titres cxtrémcs ayant varié entre 8(.18.7 et 000.9. 
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Le président propo.se <le réduire la tolérance du titre à ! millième et de 
laisser subsister celle du poids à 2 millièmes. 
Les délégués belges adhèrent à celte proposition. Ceux de Suisse et <l'Italie 

Ioront rapport à leurs Gouvernements. 
Pour éclaircir la question, nous insérons ici les données suivantes: 

La nouvelle loi monétaire allemande, du 9 juillet 1875, établit pour l'or 
une tolérance 

du titre : de 2 pour mille 
du poids: de 2 1 /1 

mais les mesures d'exécution et d'essai sont si sévères et si strictes qu'on 
peut s'attendre ù cc que 1~ titre droit et le poids droit ressortiront comme 
moyenne. 
La loi anglaise « Coi nage act of the 4/" April J 870 » fixe la tolérance du 

titre à 2 pour mille, celle du poids pour les sovereigns à 2 grains et pour les 
dcmi-sovereigns à ! grain par pièce, ce <JUÎ équivaut à 1.m pour mille. 
Les méthodes d'essai ont été perfectionnées et ont donné pour le titre une 
moyenne de 916.~ à la place de la 1noy<rnne mathématique de 916:G corres 
pondant au titre de 11/m c'est-à-dire un résultat très-satisfaisant. Les pesages 
ont donné de même des approximations très-étroites. 
La loi américaine « Coi nage act of the i 2u, February 1875 " prescrit une 

tolérance de titre de i pour mille pour les monnaies d'or et une tolérance 
de poids d'un demi-grain par pièce de?, dollars ( eagle), ce qui fait un peu 
moins de 2 pour mille. 
Enfin , la nouvelle Convention scandinave (-18 décembre 1872) prescrit 

pour l'or une tolérance de titre de L" pour mille et une tolérance de poids 
de 1.~ à 2 pour mille. 

Nous n'avons gnèl'e besoin de faire ressorti •. que les écarts légaux de la 
tolérance sont moins importants <jllC les procédés de fabrication et d'essai 
qui doivent en régler l'exécution, et qu'on peut, dès lors, obtenir avec une 
tolérance de 2 pour mille une aussi grande précision qu'avec celle de i pour 
mille. 

Quant aux lolérances de fabrication de l'argent1 les résultats suivants sont 
communiqués par la France : 

,Innée- Afoyenm du titre. 'Hoyenne du poids p:ar fr. !00 = f k llog. 
- -- 

1868. 899.ss 999.59 
1869. 900.2!! 1000.rn 
1870. 890.6,i 999.so 
1871. . 9O0.S!I 999.Gt; 
1872. 900.~o 999.99 
1875. . 8!)9.6!! 999.!li 

On propose de maintenir les tolérances actuelles, celles <lu titre eu parti 
culier - 2 pour mille·_ à cause <les difficultés de la liquation. 
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B. - Conditions d'exclusion des pièces usées ]J<ll' f,, /mi. 

Les articles 2 et 5 <le la Convention disent que les Caisses publiques des 
puissances contractantes recevront les monnaies courantes d'or et d'urgent 
conventionnelles, à condition toutefois d'exclure les pièces dont le poids 
aurait été réduit pa1· le frai d'un demi pour cent au-dessous des tolérances: 
ou dont les empreintes auraient disparu. 

Les publicistes allemands ont déploré l'un à l'envi de l'autre l'absence d'une 
disposition formelle dans la Convention, qui garantisse le retrait par les 
Caisses publiques de chacun des quatre ttuts de ses propres monnaies usées. 
La prescription ci-dessus, en effet, n'est pas un ongagemcnt de l'État envers 
le public, mais un engagement de contractant à co11l1·actant.,II reste, suivant 
l'opinion de lu Conférence , à étudier la question suivante: l'Etat, comme tel, 
doit-il s'engager à rembourser· au public les monnaies d'or et d'argent usées 
cl détériorées? Voici quel est l'état actuel des législations à cet égard: 

En Suisse, la loi du 7 mai 18::,0 ( étalon d'argent) prescrit le retrait aux 
frais de l'État des pièces usées cl détériorées. Par contre , la foi sur les frappes 
d'or de 1870, obéissant à un ordre d'idées qui va être exposé tout à l'heure, 
déclare celle disposition de l'ancienne loi inapplicable aux monnaies d'or de 
la Confédération, et prescrit que les monnaies d'or dont le poids est tombé à 
'/~ p. 0/0 au-dessous de la tolérance inférieure cessent d'être un moyen de 
payement légal. 

Rn Belgique, la loi est muette. 
En France, la loi est également muette, mais le directeur du mouvement 

des fonds publics refuse de recevoir les napoléons usés et détériorés. 
En Italie, la loi du 24 août ( 862 prescrit que les monnaies au-dessous des 

limites de la tolérance légale, usées par le frai ou dont les empreintes auraient 
disparu 1 n'ont pas de cours obligatoire et peuvent seulement être reçues 
comme métal à l'échange des bureaux de la Monnaie. 
En Allemagne, l'article 9 de la loi du 9 juillet 1875 défend aux Caisses 

publiques et. aux Banques de payer avec des ruonnaies dont le poids serait au 
dessous de 1/2 p. 0/0 du poids normal: et ordonne que l'Empire rembourse les 
monnaies qui, par la circulation et le frai, sont tombées au-dessous de 
'/! p. 0/0 <lu poids normal. 
En Angleterre, l'article 7 du Coinage aet de 1870 stipule, conformément à 

l'ancien usage, ce qui suit : 

c1 Si une monnaie d'or du royaume est au-dessous du poids courant institué 
par cette loi, ou si une monnaie quelconque a élé rappelée par proclamation, 
chaque pm·sonne à laquelle une monnaie pareille serait offerte en payement, 
doit elle-même, ou à l'aide de tiers, la coupe1\ rompre ou défigurer, et la 
personne offrante aura à supporter la perle. » 

On sait qu'en Angleterre) c'est la Banque qui se charge de cet office à ln 
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place du public cl qui coupe les sovereigns tombés au-dessous de la tolérance 
lég11lc. . 
ta nouvelle loi américaine est muette. 
Le traité monétaire scandinave chal'gc les caisses publiques de rembourser 

les monnaies tombées de 1
/1 p. 0/o au-dessous du poids Jégal. 

Nous nous trouvons donc en présence de trois systèmes : 

1° Hel rait des monnaies d'or dé,lfriol'écs et usées aux frais de l'État pa1· les 
caisses publiques : Allemagne et Etats scandinaves. Même système pour les 
monnaies d'argent dans la loi suisse de 1850; 

2° JJn perte sur les monnaies délérioriécs cl usées est à la charge du por 
ÎC?t11·: Auglclcrrc, Italie, loi suisse sur les frappes (l'or de 1870; 

5° Mutisme de la loi : France, Belgique, Etats-Unis. 

_Quel est le système recommandable et rationnel? La Suisse en l8o0, les 
ttals allemands avant et après le traité monétaire de 18~6, avaient raison de 
décréter le retrait aux frais de l'État. li s'agissait alors <lu métal argent et de 
monnaies à circulation restreinte, d'une mesure ayant un caractère essentiel 
lement intérieur. Avec la monnaie d'or, tout clwugc; le sovcrcign,, la pièc~ de 
20 francs, l'caglc, sonl des monnaies cosrnospolites, voyageant d'Etat en Etat, 
traversant les mers pour rentrer après mille pérégrinations dans leur pays 
d'origine, cl exerçant, au profil de l'universalité, des fonctions véritablement 
intcruatiounles. Le nième caractère appartient jusqu'à un certain <lcg1·é a l'écu 
clc 5 francs d'a1·gcnt1 deuxième monnaie de la Convention. L'Jtlat qui n· 
émis ces monnaies l'a fait sans bénéfice, quelquefois même 1 comme en Angle 
Iorre , sans se foire payer Je prix de la façon. Il a exercé dans l'intérêt général 
uu simple droit de con trole sur Je monnnyagc. Pou nait-il être responsable des 
couséquonces de la circulation, d'une circulation surtout qui fait le tour du 
monde, et assumer la perle résultant du frai et des accidents de détériora 
tion? Ou bien se réservera-t-il simplement, non pas la responsabilité, mais 
le contrôle du retrait et de la destruction, comme il a exercé celui de la fabri 
cation cl de l'émission? La justice et l'intérêt général ne recommandent-ils 
pas de rendre le public solidaire de la conservation des grosses monnaies 
courantes, en imputant au porteur de chaque pièce la perle possible, en le 
mettant en garde contre les monnaies usées et en engageant ainsi chacun à 
veiller sur la conservation du stock métallique circulant? 

La réponse ne nous parait pas douteuse. Assurer la honte, l'intégrité de la 
circulation, en en rendant les porteurs solidaires, en éveillant leur attention 
cl faisant payer à chacun sa part de surveillance et éventuellement de perte , · 
est certainement la solution la plus rationnelle, la seule possible aussi lorsqu'il 
s'a~it d'émissions aussi considérahles que les émissions d'or, par exemple de 
la France; qui depuis !852 s'élèvent à û,78o millions, et dont il existe aujour 
d'hui encore caché ou courant le monde un capital de 4,,000 millions. 
Le mutisme de ]a loi a sensiblement les mêmes effets que le système de la 

solidnrité du public, parce que, l'État restant inactif, il est évident. que son 
silence aboutit nécessairement à la responsabilité du porteur. L'excellent état 

~5 
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de conservation do la circulation d'or conventionnelle, Je frai minime du 
napoléon, qui en moyenne ne perd pas 1/1 p. 0/o en 50 ans, le prouve. 

Les reproches des au leurs ullemands nous paraissent donc porter à faux , 
cl le jour où la pièce de 20 mares sera, elle aussi , devenue une monnaie 
cosmopolite, son retrait aux frais <le l'empire sen, certainement reconnu 
i rra tionnel. 

Nous nous bornons à soumettre ces réflexions au Conseil fédéral. 

Arl'ivés au bout de notre lâche, pour cc qui concerne l'histoire cl les détails 
tic la Conférence, il nous reste à juger, sous un point de vue général~ la Con 
vention additionnelle ({UC vous nous avez autorisés, :\lonsicur le Président et 
Messieurs~ â signer comme commissaires plénipotentiaires, 

Happclons-nous d'abord <JUC sous la législation monétaire des Hautes 
Parties contractantes , telle qu'elle a existé jusqu'à présent, l'or cl l'argeut 
sont coordonnés conformément au rapport de valeur HP0

: t, que dans les 
pays <le la Convention, ou du moins en Belgique, en France et en Italie, la 
liberté du. monnayage était illimitée, que toute personne possédant de l'or et 
de l'a1·gcnt pouvait les foire convertir eu monnaie à des taux fixes, et que 
les détenteurs de métaux précieux pouvaient dès lors , suivant le prix com 
mercial de l'un ou de l'autre. inonder tantôt de monnaies d'or, tantôt de 
monnaies d'argcut notre circulation, en exportant au dehors le métal en 
hausse, dont la place était occupée par le métal en baisse. Cc dernier rôle 
appartenant depuis un certain nombre d'années à l'argent, la spéculation 
s'est emparée de celui-ci pour le foire monnayer à profusion, Je substituer 
à l'or cl créer des dangers réels à notre circulation. Par suite de la Convcn 
lion additionnelle , un changement s'opère. La questiou d'étalon reste en 
suspens, mais le droit tic faire monnayer l'argent est étroitement circonscrit 
et limité, du moins pom· une année. L'argent cesse dès lors d'être coordonné 
il l'or comme instrument monétaire; une digue est opposée à son envahis 
sement et le statu quo de lu proportion actuelle dans laquelle les deux métaux 
composent le stock métallique de la Convention, est maintenu jusqu'en 1870. 

Sous l'influence <le la baisse <le l'argent, qui, ainsi que nous l'avons dit 
plus haul, est tombé de 621

/" aux environs <le 08 pence depuis i866, les 
monnayages d'écus de;> francs, qui avaient été presque complètement inter 
rompus en France de 18a7 jusqu'à 1866, en Belgique de 18t>2 jusqu'à ·J864, 
prirent un nouvel essor et acquirent une nouvelle importance. Voici le relevé 
dé ces Irappes , dans les pays de la Convention, <le i867 jusqu'à la fin de 1873, 
frappes auxquelles la Suisse n'a pas participé. 

fr.ance# Cclgt'(ae. - - 
·1867. . . fr . M,,05f,:5û0 18,46~,720 
·1868. 05,620.550 52,852,820 
1869. 58,264,285 (i5,287,7f0 
1870. 55,648,550 1>2,540,575 
1871. 4,?I0,905 25,fli7,170 
i87t. 58!J,190 -10,225,000 
1875. . :f tilt, i 58,62/'i 1 H, 704, 7!Jo 

Tor.u, . . . fr . 4t8,825,lHHS 512,793,?'90 

19,976,250 
50,729,;!80 
5l'i,H6,691i 
35,611,920 
1,.2,275, !)5~ 

165,708,060 
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Il en résulte un total <le 89a millions ponr ces sept années, dont 507 doivent 
être attribués ù celle de ·1875 seule. 
: Le stock monétaire de la Franee , immédiatement a·vani la 911e1·l·e, n été 
estimé dans l'enquête de !870 à 6,000 millions, dont 4~800 or et -t~200 argent. 
Si l'on admet que la guenc en ait fait sortir 1,000 millions -11). partie do 
l'indemnité des cinq milliards directement payée en espèces n'est que de 
a à 600 millions - il doit y avoir encore aujourd'hui !S,000 millions, lu 
majuu re partie, l'or du moins, à l'étal. la lent à cause du cours forcé. La Belgique, 
la Suisse et. l'Italie doivent être considérées comme ayant un approvision 
ncrnent qui se monte ensemble à environ 1,000 millions. L'Italie, malgré la 
dépréciation de son papier, y concourt certainement pour une part très 
gran<le, ainsi que différents indices, le mouvement en numéraire surtout des 
caisses publiques, le font présumer. Nous nous trouvons donc ClJJrès la gue-n·e 
encore en présence de 6~000 millions. ~lais les monnayages ci-dessus détaillés 
en ont altéré la composition; non-seulement ils ont augmenté la quantité 
<l'argent existante, mais ils ont pris la place d'une quantité équivalente d'or, 
en sorte que ces 6,000millions aujourd'hui se composent non plus de '/s d'or 
et 1

/ ~ d'argent comme avant la guerre, mais Ys <l' OI' et de If~ <l'argent. Les pays 
à circulation métallique, la Belgique et la Suisse, ne possèdent dans leur stock 
qu'une proportion beaucoup plus fui bic d'or. En France , oit l'or se cache et 
se soustrait â la circulation 1 cite est encore, scion toutes les probabilités, 
à peu près celle que nous venons d'indiquer. 

Supposons maintenant qu'on ait laissé aux événements et à la spéculation 
leur libre cours, qu'aucune entente n'ait pu se produire cotre les quatre 
signatuires <le la Convention, que serait-il arrivé? Le double étalon aurait 
produit son effet tout enlier, les irionna)'ag<:s d'argent auraient continué avec 
une plus forte activité qu'en 1875. L'o1· restant encore en Belgique cl en 
Suisse aurait d'abord complètement disparu, les réserves latentes de la 
France auraient ensuite été entamées à. leur tour pour être également trans 
formées en argent, et au bout d'un petit nombre d'années. les pays de la 
Convention se seraient vus irrévocablement livrés à l'étalon d'argent cJ hors 
de possibilité, à cause de la baisse de cc métal; de se reconstituer une circu 
lation d'or. 

La limitation proposée par la Conférence sauvegarde momentanément hl 
situation actuelle et s'oppose i1 la continuation du drainage de l'or .. Malgré 
l'importance apparente du chiffre de 120 millions de frappes d'argent, qui 
forme l'échelle adoptée, il n'altérera pas sensiblement la composition du stock 
monétaire existant. D'une part, ce chifl'rc comprend oO millions de bons de 
monnaie, c'est-à-dire qu'il représente autant de lingots d'argent achetés en 
f 875 et qui avaient déplacé leur équivalent d'or avant la réunion de la Con 
férence; d'autre part, il fout en défalquer H, millions qui en Uelgiqttc el en 
Suisse ne seront point frappés. Il ne reste donc qu'une faible somme de 
m, millions comme solde des frappes d'a1·gcnl qui pourront être engagées à 
nouveau, cl qui causeraient le départ d'une quantité équivalente d'or. 

Il est vrai que celle limitation n'est que temporaire, mais elle constitue 
toujours un premier succès sur un terrain hérissé <le difficultés. Les qu~tre 
Etals pourront, si, comme nous n'en doutons point, le prix relatif des 

;,4 
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métaux précieux continue à suivre la direction dans laquelle il est engagé 
depuis longtemps, prendre l'année prochaine des mesures plus radicales cl 
adopter pour le moins une limitation plus étroite encore. 

Nous avons devant les yeux les jugements les pins divers sur le résultat de 
la Conférence. Les uns l'exaltent comme l'avénement de l'étalon d'or, les 
autres le rabaissent comme une foible demi-mesure. Nous croyons ,1uc les 
uns et les autres oublient les difficultés d'une tâche où ln controverse théo 
rique se trouve en présence de la situation économique si essentiellement 
variée des quatre alliés monétaires. Dans les cas de cette nature, les solutions 
nettes sont bien rares et généralement elles n'arrivent que pur des compromis 
gradués. C'est pour cette raison que des interprétations diverses ne doivent 
pas étonner. Si le résultat de la Conférence est considéré d'une part comme 
la démonétisation de l'argent parce que la frappe de ce métal n'est presque 
plus possible avec le système d'une étroite limitation, d'autre part on ne 
voudra y voir peut-être simplement qu'un moment d'arrêt et de réflexion, 
réservant à l'année prochaine le fruit des observations <JUi auront été faites 
pendant l'année présente 1 et mettant celle-ci ü l'abri des spéculations et des 
surprises qui ont troublé la circulation de l'Union lutine en !875. 

L'avenir décidera; mais toujours est-il que, malgré la différence des points 
de vue, il est sorti de la Conférence de !874 l'aveu général, déposé dans la Con 
vention additionnelle, que les circonstances actuelles sont graves, qne le sys 
tème du double étalon renferme des dangers sérieux qui réclament l'abandon 
de la politique du laisser-passer et. du laisser-foire. Cet aveu est la justification 
éclatante de l'initiative prise par le Conseil fédéral pour la convocation de la 
Conférence. Celle initiative d'ailleurs a non-seulement produit le résultat 
spécial qui fait l'objet de cc rapport , elle a provoqué des explications et des 
éclaircissements nécessaires; elle a puissamment aidé à consolider et à fortifier 
l'Union monétaire de l86t> et à faire renaître cet esprit d'internationalité qui 
lui avait donné naissance , el qui, par suite des grands changements politiques 
des dernières années; avait diminué d'importance dans certaines régions ofli 
cielles. 

Qu'il nous soit permis; avant de conclure, de replacer en peu de mols le 
fond de celte question monétaire à la hauteur qui lui appartient. 

Cette question, en effet, est fort Join d'être épuisée par les points de vue 
des facilités de circulation et des besoins internationaux qui réclament que 
nous ne nous laissions pas entraîner peu à peu sur ta pente de l'étalon 
d'argent, et que nous ne perdions point l'approvisionnement d'or qui reste 
encore. Quelle que soit l'importance de ce point de vue, il yen a un autre qui 
touche encore <le beaucoup plus près aux intérêts économiques des pays de 
la Convention. Personne n'ignore la grande altération qui s'est faite dans les 
prix des produits et des salaires par suite de l'augmentation de la production 
des deux. métaux précieux. considérés collectivement, et de la quantité du 
numéraire en général. Nous traversons depuis des années les embarras 
pénibles qui résultent de cette situation pour les budgets privés et publics, 
les troubles et les angoisses qui travaillent la vie de tontes les classes luttant 
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pour arriver à l'équilibre qui doit mettre une fin ou apporter du moins un 
remède aux difficultés de la hausse des prix. Les dangers et les problèmes 
sociaux qui en résultent font la préoccupation des meilleurs esprits. 

Depuis quelques années, nous sommes de plus devant un fait nouveau, 
menaçant d'abaisser encore davantage la mesure relative de toutes les valeurs 
cl de hausser artificiellement le prix des choses. Cc fait est la dépréciatio'n spé 
ciale de l'llrgent, l'immense probabilité qu'à part cette haïsse temporaire qui 
provient et proviendra de l'adoption <le l'étalon d'or dans différents gnrnds 
et petits États, la production annuelle d'argent, aujourd'hui <le 400 millions 
de francs environ, ne trouve plus comme jusqu'en 186~ son écoulement tout 
entier dans les pays de l'Orient. Le bilan commercial de ces derniers avec 
l'Occident paraît s'être modifié, et il en résulte que ces contrées éloignées, 
depuis 1866 jusqu'à la fin de 1875, n'ont absorbé eu moyenne que 150 mil 
lions <le francs annuellement ne ce métal 1 dont de tout temps ils étaient les 
principaux collecteurs. Si ce fait se main tient , l'argent continuera irrévoca 
blement à baisser jusqu'à ce que de nouveaux emplois provoqués par celle 
baisse l'arrêtent à un point donné. 

Si les pays de la Convention s'abandonnaient à cc mouvement et se lais •. 
soient devenir des pays cr argent, ils substitueraient à la baisse collective des 
deux métaux la baisse spéciale et beaucoup plus intense de l'argent, et ils 
augmenteraient la hausse générale des prix des choses ~ par une autre hausse 
plus forte encore, due à la substitution exclusive du numéraire déprécié 
d'argent au numéraire d'or. Ils aggraveraient donc la nature des crises sociales 
(JUC nous traversons. 
En nous permettant de recommander, Monsieur le Président et Messieurs, 

ces considérations il votre haute sollicitude, nous vous prions d'agréer l'as 
surance <le notre entier dévouement. 

Aarau et Paris , le -f ~ mars ,f 87,1,, 

Les délégués et commissaires plénipotentiaires 
ù la Conférence monétaire de 187 4, 

J.i,EER-HEllZOG. 

LARDY. 
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C. 

fü11•1•ort de la t:onnnis~ion du Comwil d,•s f:tals snr la Convm11ion addilion 
ttt•lle à la Conv••nlion 111011(~(:tiri• luteruatleuale du 23 M1:emh1·t• 18(>l,. 

(llu !2111i11 lf$ii,) 

~Jo~s1EVR u: PntsmEN'r ET I\hssrnuns) 

La question de l'opportunité d'un double étalon, en <l'outres termes celle 
de savoir s'il est désirable de remplacer celui-ci par l'étalon unique <l'or, est 
déjà depuis longtemps l'objet non-seulement de discussions scientifiques, 
mois aussi d'enquêtes administratives praliques , ordonnées par les Gouver 
nements qui possèdent encore le double étalon. Déjà, lors de la première Con 
férence monétaire, les délégués suisses recommandèrent l'adoption <le l'étalon 
unique d'or, mais eu vain. Aussi lorsque , ces dernières années, le payement 
pur la France de sou indemnité de guerre à l'Allemagne et l'introduction 
dans ce dernier pays de l'étalon unique d'or eurent altéré le rapport normal 
dei l'argent à 1'01·, de telle manière qu'il en résulta un rapide drainage et son 
remplacement par <le l'argent déprécié, le Conseil fédéral crut-il devoir 
réclamer auprès des )~lats concordataires la convocation <l'une Conférence 
dans le but avoué d'y proposer l'adoption <le l'étalon unique et d'autres 
mesures transitoires. 
Ensuite des démarches faites par la Suisse, une Conférence, à laquelle 

prirent part tous les t lats concordataires, fut convoquée pour Je mois de 
janvier de cette année. La proposition principale, présentée par les délégués 
suisses, relative i, l'adoption de l'étalon d'or, fut repoussée, mais on put s'en 
tendre sur une série de points accessoires formant l'objet <ln traité soumis à 
ln ratification de l'Assemblée fédérale. 

Le résultat de la Conférence est l'engagement pris par les États de res 
treindre le contingent des pièces de o francs à frapper dans l'année 187.1, 1 
afin d'empêcher une disparition plus g1·an<lc <le l'or. 

Les articles 1 et 2 fh.ent lu somme totale de pièces de ü francs qui peuvent 
être frappées pendant celte année à -140 millions de francs, y compris environ 
üO millions montant des bons de monnaie délivrés au 5-1 décembre i875: et 
20 millions qui devront être déposés dans les caisses de ta Banque Nationale 
d'Italie comme fonds de réserve, et qui ne pourront pas être mis en circula 
tion avant la réunion de la prochaine Conférence. 
D'après l'avis de votre Commission, celle réduction apportée dans la frappe 

des monnaies d'argent peut être considérée comme une tentative heureuse de 
remédier au mal signalé, et l'influence <le celte mesure se fera sentir, nous 
n'en doutons pas, sur le cours des instruments de la circulation au comptant 
en général, aussi bien (fUC sur le rapport légal <les deux métaux précieux en 
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particulier. Abstraction faite de cct~e décision prise dans fa Convention addi 
tionnelle et intéressant tous les Etats concordataires, celle dernière n'a 
aucune importance pou1· notre pnys1 puisqu'il n'aurait, en tout cas, pas 
frappé pom· une g1·anûc valeur de pièces de a francs. 

Une autre disposition importante de la Convention est contenue clans son 
article 5, d'après lequel il sera tenu à Paris, dans le courant du mois de 
janvier 1874, une Conférence monétaire entre les délégués des parties con 
tractantes. Celte Convention· est une conséquence, du moins en partie, de la 
Convention primitive du 25 décembre f 86a, el du reste nous la considérons 
comme nécessaire, vu les circonstances actuelles de la circulation monétaire 
dans les pays concordataires. 

Votre Commission, après avoir examiné la Convention en questiou , ne 
trouve rien qui s'oppose à sa ratification; clic ne croit cependant pas qu'il 
soit de son devoir de dissimuler que les communications du Conseil fédéral 
relatives aux mesures prises par la dernière Conférence monétaire cl aux 
instructions données aux délégués suisses, ont fait naitre dans son sein les 
mêmes scrupules qui ont déjà été exprimés par la Commission du Conseil 
<les l~lat-s dans son rapport sur la gestion du Conseil fédéral. Nous pouvons 
nous joindre d'autant mieux aux observations faites dans ce rapport, que 
nous doutons dans une certaine mesure <le l'opportunité des mesures propo 
sées dans le Lemps pa1· le Gouvernement suisse aux Etuis contractants dans 
le but de faire cesser la crise monétaire. 

Ce n'est pas maintenant le moment de discuter à fond cc sujet : aussi nous 
bornerons-nous simplement à une courte exposition <le c1uclqucs-uus des 
motifs qui peuvent justifier les scrupules que nous avons mentionnés plus 
haut. 

Abstraction faite de la question de savoir si la théorie <le celle école d'éco 
nomistes, qui préfèrent le double étalon a l'étalon unique d'or 1 parce qu'ils 
trouvent en elle une sùreté bien plus grande pour la création facile d'instru 
ments de circulation au comptant, et en même temps une garanlic plus grande 
contre les fluctuations du taux de. l'intérêt qui se manifestent au Lemps des ... 
crises commerciales, abstraction faite, <lisons-nous, de savoir si celle théorie 
est juste ou fausse, cl- méme en admettant les avantages qu'offre l'étalon 
unique d'or, on ne doit cependant pas perdre de vue que la substitution de 
l'étalon d'or au double étalon entraîne des sacrifices, cl que ceux-ci sont 
d'autant plus grands que le J>l'ÎX de l'argent est plus bas au moment de celle 
opération. Si les États concordataires avaient adopté l'étalon d'or à l'époque 
de la Confé1·ence, ils ne l'auraient fait qu'au prix. de sacr-ifices irnmenses , 
puisque l'argent n'avait alors qu'une valeur très-minime , cl celle conduite 
n'aurait pu être justifiée que si l'on avait pu prévoir une dépréciation con 
tinue cl plus forte de l'argent. 
La discussion a laquelle a donné lieu la dernière Conférence de Paris se 

résume dans la question suivante : la dépréciation de l'argent, qui se fait 
sentir depuis tantôt deux uns, est-elle temporaire ou durable? 

Quoique la réponse à de telles questions soit toujours incertaine et dou 
teuse, même si clics sont résolues à la lumière des sciences sociales, votre 
Commission penche plutôt pour l'opinion émise par la majorité <les délégués 
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à la dernière Conféreuce , c'est-à-dire qu'elle croit <JUe la crise actuelle est 
temporaire. Déjà le caractère aigu de son apparition fait conclure qu'elle doit 
sa naissance plutôt à une complication accidentelle de causes dont les effets 
su font sentir en partie passagèrement, en partie pendant un temps indé 
terminé. 

Parmi ces causes on peut citer : l'immense exportation de l'or dans l'Amé 
rique du Nord ensuite de la dernière crise monétaire, la situation du com 
merce duos l'Inde et par suite l'écoulement très-faible de l'argent en 01'ient ~ 
puis le cours forcé en France et en Italie, et enfin principalement la dé1Ùoné 
tisaliou <le l'argent en Allemagne , en Hollande et dans les États scandinaves, 
par sui le de l'introduction de l'étalon d'or , la mise en disponibilité d'une 
quantité énorme d'argent dans différents l~tals. Déjà à plusieurs reprises, 
dans ces derniers temps, il y a eu des oscillations dans le l'apport légal <les 
deux métaux précieux, et cela ensuite de causes analogues, et une fois cc fut 
l'or qui subit la dépréciation, l'autre fois cc fut l'argent; mais une fois la 
cause disparue, le rapport normal s'est rétabli, et il est plus que probable que 
cette dernière crise, qui, du reste, avait beaucoup perdu de son intensité 
lors de la demi ère Conférence de Paris, sera suivie d'une semblable réaction. 

Du reste, une dépréciation permanente de l'urgent, telle qu'on parait se 
l'imaginer, semble p1·esque impossible si l'on songe que cc métal est tiré de 
mines bien moins riches qnc celles qui fournissent l'or, qu'en sa qualité de 
marchandise intermédiaire l'arucut a une circulation immense <1ue même ~ , ' 
dans les pays à étalon unique d'or, cet élément de circulation devient de 
jour en jour plus nécessaire, ,,u l'extension énorme du commerce.et qu'enfin , 
l'emploi tic l'a•·~ent pour les buts les plus différents n'est plus limité <1uc par 
l'offre et le prix d'achat. 
01·, si celle manière de voir et ces considérations sont quelque peu fon 

dées, voire Commission estime qu'un pays qui veut passer du système du 
double étalon à celui <le l'étalon d'or ne doit pas choisir, pour fi.tire celle 
opéra li ou, une époque où elle ne peut avoir lieu qu'au prix. de sacrifices 
immenses: vu le prix élevé du numéraire, 

Nous terminons donc eu vous proposant C) d'accorder lu rutitication au 
projet de la Convention additionnelle qui vous est soumise par le l:onscil 
fédéral. 

Herne; le 12 juin ·1874. 

Au nom de la Commission du Conseil des États, 

Le Rapporteur : 
H. BOLLER. 

Pour traduction conforme : 

MASSON. 

('} Adopté le 17' juin. 
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PAYS-BAS. 

}l1·ojd dt' loi présenté ù la s1•,:0111le t.luuuhre drs Etals Géni·rau\'. 
Ir H octoh1·1\ ·18 7 ,t. 

EX POSÉ DES MOTIFS. 

Lorsque le Gouvomemont , dans le cours du dernier semestre tic 1872, 
chargea une Commission d':fJat ,1 de rechercher quels préjudices étaient à 
redouter pour la Nécrlande par suite des mesures récemment prises en fait de 
monnaies dans les pays voisins , notamment en Allemagne, et. de signaler au 
Roi s'il y avait lieu 1 en lui communiquant le résultat de ses recherches, les 
moyens qui peuvent être employés pour prévenir ces dommages ( arrêté 
royal du 50 octobre 1872), » la CDmmic,sion répondit à celle honorable 
mission par son rapport du 18 janvier suivant, qui a conservé sa valeur , 
malgré les changements surv enus depuis lors dans le domaine monétaire. 

A près avoir dépeint ù g1·ands traits 1 dnns ce document rernarquable , l'élu] 
du marché monélaire européen Id qu'il était alors par suite des mesures 
adoptées d'une part par· l'Union latine, d'autre part par les mesures arioplées 
ou attendues du coté de l'Allemagne 1 la Commission d'État poursuit en ces 
termes (p. 26, 1er rapport) : « Entourée de toutes parts de pays qui repous 
sent l'argent, soit parce qu'ils possèdent légalement l'étalon d'or ou en prépa 
rent l'adoption: soit parce qu'ils ne peuvent prendre pour le monnayer <JUC 
peu ou ·point d'argent à cause du cours forcé <lu papier 11011 échangeable, la 
Néerlandc reste pour ains i dire seule en Europe ayant l'étalon d'argent: et si 
elle persiste a le conserve!'. elle se trouvera dans une situation <l'isolement , \ 

absolu. L'argent qui, selon Ioule prohabilité , baissera beaucoup relativement 
à l'or, viendra donc en grande partie dans notre pays parce qu'il y aura profit 
à l'y convertir en monnaies de payement. )) 
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cc Les conséquences ne se feront pas attendre : notre monnaie d'argent. sera 
dépréciée; les changes sur l'étranger s'élèveront, et les prix de beaucoup de 
denrées el d'autres choses hausseront plus qu'ailleurs au grand préjudice de 
nos nationaux. » 

Par ces motifs , et en considérant les éventualités alors probables en fait de 
monnaies , la Commission proposait : 

1° L'établissement du double étalon, 
2°' La limitation ou suspension provisoire du monnayage de l'argent. 

La pr·opo~ilio n reprise sous le n° 2 fut immédiatement accueillie par le 
Gouvernement et, le 16 mars f 875, un projet <le loi fut présenté à la deuxième 
Chambre des Jttats Généraux; ce projet, qui devint la foi du 21 mai J875 
(,·oi,· Jnurn. off, n° 61), rendait possible la limitation ou la suspension du 
rno11na)'Ugl' de l'a1·genl. Par arrêté royal du 27 mai !875, n° ! t I celte loi a 
été mise a exécution el la fabrication a été provisoirement interdite jusqu'au 

·Ier aoû l J 873. 
Plus lard cc terme fut. prorogé jusqu'au ,fcl' novembre et, en vertu d'une 

nouvelle loi <lu 26 octobre 1873 (Jo·urn. o/J:, n° U-8), la même interdiction 
fol de nouveau prononcée jusqu'au Jcr mai -1874. 

Dans lintervalle , la Commission d'État avait adressé au Roi son deuxième 
rapport qui, pa1· suite ~c la loi monétaire mise en vigueur dans l'Empire 
d'Allemagne, aboutissait à une conclusion toute différente. Le Gouverne 
ment, convaincu de la nécessité de mesures législatives el d'un nouveau 
règlement du système monétaire de la Néerlanùe, et pensant qu'il devait se 
foire d'après les principes posés par la Commission consultative dans-son 
deuxième rapport 1 soumit à la représenta lion nationale, sous ln date du 
28 octobre 1875, un projet de loi pour l'établissement du système monétaire 
néerlandais. Le soussigné croit superflu de s'appesantir ici sur l'histoire 
de ce projet de loi ; il suffit de rappeler que la proposition n'ayant pu 
obtenir l'approbation de la majorité de la seconde Chambre, la suspension 
du monnayag(} de l'argent cessa le! er mai 1874, parce que le Gouvernement 
qui l'avait décrétée jusqu'alors ne trouvait plus de motifs pour demander la 
faculté de l'établir pour un terme pins long. 
Les raisons principales sur lesquelles était fondée la proposition du Gou 

vernement 1 pou1· un changement d'étalon monétaire, étaient 51ue l'argent 
non-seulement. subirait pendant longtemps une forte dépréciation de valeur, 
maisqu'en outre il serait sujet à l'avenir à des variations de prix plus fortes 
que précédcrnmcnt , et que par conséquent nos changes avec les pays où 
l'étalon d'or est la base du système monétaire s'élèveraient beaucoup, et 
seraient ou outre sujets à de fréquentes el foi-tes oscillations. 

Quels enseignements l'expérience nous a-t-elle donnés à cet égard dans 
ces derniers temps P , 
Le tableau ci-annexé sous le litt. A, indiquant le prix de l'argent sur le - 

marché de Lond res et le cours du change d'Amsterdam sur Londres depuis 
le commencement de l'année, donne la réponse à celle question. 

Le p rix Je l'argent, <JUÏ était en moyenne, de 18~H à i8tfü, de 6t pence '/11 
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pat' once standard: de f8~6 a t8GO en moyenne de 61 11f.1,., de !861, à 1865 en 
moy~~ue de 61 '/11, en !866 en moyenne de 6i 3

/11, en f 867 en moyenne de 
6(P/,,.. en i868 et f869 en moyenne de 60 1

/1" en 1870 et i87i en moycnoc 
de 60 '/t et encore en 1872 en moyenne de 60 '/3~ était de ~8 pence le 
5 janvier de l'année courante, et il est descendu maintenant à f57 ~;, pence 
par once standard. 

~~nlrc le 5 et le 24 janvier il est monté de 58 à ~9 1
/,; ensuite le 7 mars il u 

rélrograclê jusqu'à a8 1
/,, remonté de IIOU\'eau le 2:5 avril à oO '/,, le 50 mai 

baissé â f,8 '/u, relevé le 27 juin jusqu'à NO; le H> août il recule à a7 1
/8, se 

relève le 22 août à 08, et maintenant 5 octobre il est descendu jusqu'à 57 ~/a 
pence , point qu'antérieurement il n'avait pas encore atteint. . 

Il serait donc bien difficile de contester (JUe la diminution tic valeur de 
l'argent est persistante jusqu'à présent, et que de forts et rapides changements 
se sont produits dans le prix. de l'argent. 

JI est digne de rema1·que tout d'abord que le rejet de la loi monétaire nou 
velle présentée par le Gouverncmenl, fait dont la conséquence était le main 
lien de l'étalon d'argent dans notre p:1ys~ a été salué non par une hausse, mais 
par une baisse de ss '/11 à 58 1

/,. 

Lo diminution de la valeurde l'argent et les fortes variations .du prix de 
ce métal ont-elles aussi fait sentir leur influence sur nos changes? Jusqu'à 
présent, il est impossible de le méconnaître: non. 

Notre change sur Londres se lient jusqu'à présent, avec de petites oscilla 
tions, 9 O. l j .00 par .e. Il est à rcmar'lucr encore qu'au 23 mars, lorsque l'ar 
gent était a ;,9 s;, pence pal' once standard, c'est-à-dire à un prix relativement 
élevé, précisément nolre change atteignit son plus haut point (fi. H.9~). 

Comme le cours actuel du change d'environ fl. 11.90 pnr livre sterling 
donne une relation de valeur de! : !~.5;:.7 entre l'or à Londres en monnaie 
anglaise cl l'argent ici en monnaie néerlandaise , et comme la valeur des deux 
métaux d'après la cote actuelle de l'urgent à Londres à raison de o7 s;s pence 
par once standard ressort à l -: 16.564, il s'ensuit que lu va'lem· actuelle de 
notre monnaie d'argent sur le marché du monde est <le 6 ~5 p. 0/o plus élevée 
que la valeur de t'argenl dont elle est composée. . 

Cel écart est extraordinairement grand, puisque les frais tic monnay:1gc 
(frais de fabrication, assurance, provision el perle d'intérêt), s'élèvent à peu 
près à 2 p. 0/0• 
Existe-t-il aujourd'hui quelque raison fondée pour admettre <JlW bientôt 

le prix de l'argent va se relever et acquérir de la stabilité? 
Les hommes les plus compétents en doutent, parce que, cl'apr·ès la situation 

où se trouvent au point de vue monétaire plusieurs États de l'Europl'; etdans 
laquelle il est à prévoir qu'ils se trouveront encore longtemps, lu demande 
d'argent restera longtemps aussi très-faible, beaucoup plus faible que l'offre. 

Y a-t-il une raison péremptoire <l'avoir la conviction que nos changes sur 
l'étranger continueront même pendant quelque temps encore à être aussi 
favorables el aussi fixes qu'ils l'ont été dans cc dernier temps? Le commerce 
est loin d'être rassuré à cet <>gard, parce que les hommes compétents consi 
dèrent comme un axiome q1t'à la longue) si le monnayage demeure libre, 
nos changes doivent se régler d'après la valeur du métal contenu dans notre 

~6 
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11101111ait•. La Chambre de co111111t•rc:c de Hotterdam , duos un mémoire 
adressé 1111 Gouvcmement vers la lin de mai dernier, s'exprime ainsi àce 
sujet : 

u .-\ujo11nl'h11i que l'interdiction du monnayage tic l'ui-geul a cossé d'exister, 
il doit y uvoir hénéficc , au cours actuel du change , d'acheter- de l'argenl 
dans les puys où il est seulement achetable comme marchandise: spécia 
ll'rn<ml en Anglctcr1·<·, et de le foire monnayer ici; la conséquence en.s,•ra 
<pic le cours du change avec ces pays se 1·églcra d'après la valeur relative 
des deux méluux ; 1pie, par exemple, le change sur l'Anglele1·•·e: qui est 
aujourd'hui à peu près â 12 florins, montera jusqu'à fl. i 2.40, si le prix de 
l'arg<•nt est de a8 pcnc<• par once, el ainsi relativement. Ct•la est dnnsla ria 
l ure des choses et u'e~ige pas d'autre démonstration. 

» S'il n'en est pa!t encore ainsi, la raison en est que la Bun<JtreN~erlandaise 
fait très-probablement 111onn:1ycr actuellement son gran<l approvisionnement 
d'argent, environ 26 millious , et qu'en conséquence l'llôlèl des Monnaies, 
pour longtemps encore occupé de celle fubricution , ne peut Irupper de mon 
naie d'argent pom· les particuliers. Ainsi, en cc qui concerne I'cffet pom·· (e 
commerce7 l'interdiction de monnayer existe comme sielle était décrélée ,«! 
le cours du change pour le pays continue à se r(•glcr scion les loiscommunes 
de la demande et de l'offre. 

» Mais celte situai ion ne durera pas et le change sur Londres, le plus impor 
tant <le tous pour notre pays, se t·églcra tôt ou lard d'après la vuleue inu-in 
sèque de l'ul'gent, c'est-à-dire, si le métal ne subit pHs mac nouvelle baisse. 
qu'i! montera à fi. 12.40. >> 

Bien que cette assertion ne soit pas tout à,foil exacte, pa1·ce que~ depuis le 
mois de ruai dernier, il a été monnayé des quantités importantes d'argent 
non-seulement pour compte de 1a Banque Néerlandaise, mais aussi pour 
comple de particuliers, et que cette fabrication continue encore aujourd'hui.Ie 
Gouvcrnemenl ne peul méconunitro que la situation présente lui parait devoir 
être prise en eonsirlérntion. Sans doute, eu égard 1 d'une part, à la possibilité 
de voir clans un temps plus ou moins rapproché se produire de nouveau 
quelque modification du rapport de la valeur entre l'or et l'a,.genl en faveur 
de cc dernier; d'autre part, ne se trouvant pas en mesure de faire dès main 
tenant une nouvelle proposition <le changemenl de l'étalon monétaire, sur 
tout parce que l'opinion de ceux qui , au commencement de celle année, 
considéraient celle proposition comme prématurée, semble avoir acquis plus 
de force à raison tics faits qui se sont accomplis depuis lors sur Je marché 
monétaire, proposi lion qui, en lont cas 1 entrainerait de grands sacrifices 
pour le Trésor public; - le Gouvcruement pc-nse néanmoins qu'il est, non 
seulement désirable 1 mais impérieusement nécessaire de prendre des pré 
cautions po111· pouvoir all~ndrc le cours des circonstances avec plus de 
tranquillité et de sécurité. 

Depuis le 1er mai dernier, époque à laquelle la loi du 2ti octobre -1875 
(Jouni. o/f. n° H8) (•t l'arrêté royal du H> janvier !874 pris en exécution de 
cette loi (Jouni. of/:, n° a)1 iuterdisaut le monnayage pour tous autres qn~ 
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l'État,1qnt <fess'ô d'être en vigueuJl, l'Hôteh des- ~JonfÏOlt'Sl!l•1ra-vojllé avec la 
plus rg~•andô activité. Ai partir de ce He date jusqu'au 58 septemln-e , ii a été 
l~brittt~é pour" plus de i20, millions de florins de monnaies 1d:iwgcn~ pour le 
ctm1p1te1 de la Banque Ncerlandaise et-de banquiers parlîculiers~eHli n'est pas 
satisfait à beaucoup près aux demandes, ainsi que le démontre l'état ci-annexé 
liUï• /_:hies monnayages et des dépôts de matières depuis le Jer mai dernier 

A1,causercl•1 hénéflce iruportant , de plus de 4 1p, 0/o1 quo ces monnayages 
donrrent' anjourd'hni. d'après le .pi-ix actuel de 11'argont,-en1 lingots; iJ: est 
incootbstablc•quc cos demandes ne cesseroriLpas,iel·sujusqurà présent l'on n'a 
pus:1'H'éfonlé'de· heaucoupplus fortes quantités au monnayagc1 il1faut rnttri 
bua1•1e11: girnndo1 pn1~ie à ce que, dans I'incertitude' où l'on est sur .le point de 
gt!,•ojv1 sil une reforme-du système monétaire-ne se fora pas promptement .en 
Né'erll\n!:lc·, on-n'a 1pas· encore osé se luncer ulans <le ;grandes. opérations dl' 
cotte nal'ore.•, .,.,, i , ~ , ! , r· 
1,Mwis,isi l'Hôlel des Monnaies demeure ouvert el si-la dépréciation. actuelle 
de l'u,·gc•nt en lingots se maintient. il est presque impossible de croire qu'un 
jour celte dépréciation ne s'etendrn pus plus ou moins il notre monnaie. Et 
s1 alors le cours des circonstances nous oblige après quelque temps à rem 
pl<1cPr l'élnlon d'argent pa1· l'etulon d'or, les dé-penses occasionnées par 
l'échnnge de toute cette monnaie d'argent seront très-notablement augmcnléc5. 
'f>Ar éC'S motifs, 1c Gouvcmcmcnf se croit obligé de foire aux Élal5 Générauv 

une pi oposition dans l'esprit <les lois du 2t m •. 11 1875 (Jom·,i. off., n° 64) el 
26 odolnl'

1
1875 (.Journ. off:, n° 118); selon l'esprit de ces lois, mais pa" 

u\>sot11111ent ùlentlouo avec celles-ci Ces lois donnaient au GoU\ ornement le 
d'1·oil de ~tÎspendre la fabrication des monnaies d'argent si cc n'est pour compte 
de l'f%{1, notre proposition 1 entièrement eu harmonie' avec le premier 1'ap 
po1 t lie ln Commission d'Etat et tn cc la loi brlgc adoptée il l.i fin de l'un néo 
dei riiè1't•1 donuc au Gouvernement 'la faculté do s1ts1M11dre ou 'de limùer cc 
rnonnayngc Cette modification lm pm ait dcsrrahle , afin que 1>i1 pendant 
l'espace de temps où la loi sera en vigueur; il est prouvé àu Gotncf·nement 
que'lh Banque Néerlan~aise qui: d'après la loi du 22 décembre f 86'5 (Journ. 
off'., 11° 118\ c'st tenue de rèruhoru ser en tout temps sès billets en argent, 
a besoin' de ces nionnaies , la permission puisse lui être donnée de faire 
faürUju'cf la quantité nécessaire. 

Le Gouvernement pense que le monnayage ainsi ,fait pour compte de la 
Banque même, au lieu de l'être pour le compte de l'Etat: est mieux en har 
monie avec l'ar ticlc 18 <le la loi de 18471 po1 tant qu'api è.:> l.:i I cfoule. la Iabri 
cation sera ,mHant. qu,c ,possible abandon nec aux particuliers (consulter sur 
ce point lc1'ilafipo1-'1' dé la seconde Cha111bl'C :,UI' celle loi et la repouse à ce 
rapport au sujet de l'article 18). Le monna)age pour le compte de l'Élal, 
bien qu'il ne soit pas impraticable, peul du moins n'être pas exempt <le diffi 
cultes, à cuuse des operations de llanquc q-t1i nécessairement s'y rattachent 
et qui offrent naturellement quelques risques Il n'est pourtant pa~ très-pro 
bable que la Banque aura besoin d~ __ sc procurer des moyens de payement 
/ pendant la duree de l'existeuce de celle loi. Le tableau comparatif de son en 

caisse en monnaies cl matières et de tics cngagemcnlt, à vue au 5 juin 1875, 
4 mu i i 87 4, 7 1 14: 2i el 28 septembre 187 4 ( an uexe C) .. en est lu p1·cm c JI 
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en nésalte:qne1 son· encaisse ~n numéraire, qm ~att le, 5, jui11 f8'7,3> et.plus- de, 
ai millions, s'était accrue le 18 septembre dernier jusqu'a» tfelà de 7 fi millions, 
et: cette.quantité pourra encore s'augmentear notablement avant l'é110que où 
lai loi proposée et l~arrêté royal poar- L'exécution. cfe cette, loi seront mis en 
vigueur. 
En terminant, le soussigné croit devoir (Wnner l'assurance que cette propo• 

sition n'a nullement comme but de donner pour ainsi dire au Gouvernement 
un blanc-seing pour laisser désormais dormir la question de la révision du 
système monétaire; au contraire, bien que,, par l'adoption· de ce projet•,. rien 
1-1e soit préjugé sur aucune des- opinions concernant celte révision, le HUS 

signé attache du prix à déclarer que, quelque résolution qu'il intervienae sur 
la proposition. aetuelle , il ne tardera pas à soumettre de nouveau à la- repré 
sentation nationale la question de la névisio» du système monétaire, dès qtt'il 
jugera que son opinion, fondée sur des raisons solides, se trouvera aussi con 
firmée par lés faits constatés par le commerce et sur le marché des métaux 
précieux. 

Après les explications qui précèdeut , les articles de la loi n'exigent plus 
ffUll peu d'observations. 

Attr. f•1 - L'intention est naturelk .. ment de commencer d'abord pour 
quelque temps par la suspension du monnayage, et de la proroger jusqu'à ce 
que le terme de la loi ex pire , à moins qu'il ne soit démontré que Je mon .• 
nayuge pour le compte de la Banque est nécessaire. En cc Cf!S ~ l'interdie- 
1 ion sera, dans cc sens , remplacée JHW lu limitation de la faculté du mon 
na,·agc. 

AnT. ~- - La durée du maintien en vigueur de cette loi doit, selon l'opi 
uiun du Gouvernement, u'èlre pus trop courte. Il est très-possible, comme 
011 l'a dit ci-dessus? qu'une résolution relative à fa démonétisation soit 
reconnue nécessaire plus lot; mais il se neul aussi qu'un espace de temps plus 
long soit exigé pour pouvoir avec maturité donner une solution aux impor 
hml~•~ questions q,uc eetle réforme soulève. 

Le 1JJ inistre des Fùumees , 

H. J. V. D. HEIM. 
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BIOffiT fDE te,J. 

Gunuv11u:, ETC. 

Ayant pris ·en considération ·qn'rl -est désirable-de -peuvoirlimiter tempo- 
r.airemenl la faculté du monnayage d'argent. ... 

Nous avons, Je conseil d'État entendu et avec le consentement des Étals 
Généraux, trouvé bon e\ entendu comme nous trouvons bon et. entendons ce 
,qui suit : 

AR1'. {e•·. 

La faculté accordée ;par le § i er de l'article 18 de la loi du 26 novembre 
tS-47 (Journ. off:, n° 69) de faire fabriquer des monnaies d'argent.autrement 

-que pourJe-compte de .J!État.1 peul être suspendue ou limitée par-Nous. 

ART.~- 

La présente loi sera obligatoire le jour de sa publication et demeurera en 
l'Îgueur jusqu'au 1er janvier i 876. 

MANDONS ET ORDONNONS, .ElC, 

- 
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ANNEXES. 
ANro:xF. A. 

Ét«: indiquant le prix di• l'arqent 1;111· Ir! marché de Londres et le« com·s du l'!urngf! 
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ANNEXE B. 
\ Modifièe en fo forme.) 

Relevé des délicrauces de monnaies d'argent et des matières déposées de mai à. septembre 187 4. 
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na111)01·t provisoire de la Section centrale de ln seconde t~hamhrc 
des Élals Généraux. 

Le projet de loi relatif à la limitation temporaire <lu monnayage de l'argent, 
soumis le 7 octobre dernier aux délibérations de la seconde Chambre des 
~:tats Généraux, a donné lieu aux observations suivantes , lors de l'examen 
dans les sections : 

§.Je,. - Un grand nombre de membres se sont plaints de ce <JtW le projet 
Je loi, ou un autre contenant d'autres mesures de précaution, n'ait pas été 
présenté plus tôt. L'interpellation faite le 25 murs avait déjà attiré l'attention 
du Ministre des Finances, aujourd'hui démissionnaire, sur la nécessité dans 
lïnlérêt du pays de l'adoption d'une mesure temporaire de prévoyance. A 
leur avis , la liberté absolue du monnayage dans les circonstances actuelles, 
ne peut être désirable cl profitable CJUC pour la Banque Néerlandaise en 
premier lieu, el aussi pou1· quelques particuliers, mais elle devait tourner au 
détriment de l'État néerlandais. Selon l'opinion de quelques membres, le 
Mioislrc actuel aurait pu et il aurait dû se hâler· davantage de présenter UI! 
projet qui, étant considéré comme nécessuire , devait être mis i, exécution 
aussi tôt qnc possible. L'ancien Minislrc, aussi bien que son successeur, out 
été défendus contre ces reproches par d'autres membres. Celui qui, sans idée 
préconçue, relit la discussion du 25 mars, doit, disait-on, recevoir l'impres 
sion qu'à celte époque la Chambre désirait attendre le cours des événements; 
et quant an Ministre actuel, si l'on se rappelle qu'il a accepté Je pouvoir seu 
lement à la fin du mois d'août , il parait évident qu'on ne peul aucunement 
l'accuser d'avoir manqué d'activité. 

§ 2. -- Dans la situation actuelle des choses, la Banque Néerlandaise et 
quelques particuliers ont-ils en réalité trouvé la source de bénéfices énormes, 
cr l'Élat :a-t:..il souffert des dommages effrayants? 

Plusieurs l'ont soutenu. Ils ont rappelé que depuis le 1er mai on monnaie, 
avec toute l'activité possible pour la Banque et pour des particuliers, el que, 
daprès les données fournies pr,1· l'exposé des motifs, la valeur de notre mon 
naie d'ai·geut sur le marché clu monde est actuellement de 6.55 p. 0/0 plus 
élevée que la valeur de l'argent contenu dans celle monnaie. Des hommes 
compétents ont évalué à 40;000 florins par semaine la perle que le Trésor 
public subit par le libre monnayage. On doit conclure de là qu'il faut au 
plus vite limiter la faculté de faire fabriquer des monnaies d'argl'nt. 

D'autres membres ont longuement expliqué que ces calculs sont forl exa 
gét-és. Pour la Banque Néerlandaise, ils posent d'abord ceci comme fait: les 
bénéfices du monnayage dans les circonstances ordinaires ne sont réellement 
pas considérables, ils sont même faibles, comme le démontre notamment le 
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rapport annuel. Il est plus vrai de dire qu'alors le bénéfice sur le monna)'age 
profite nu marché de l'nrg<•nt en général. Quel est en effet le cours des choses: 
Le commerce vend ii la Banque son argent.qui. pnr l'inlermédiairc de celleci, 
est monnayé. Grùcc aux ll'ès-grandcs quantités r1uc la Banque livre , le direc 
l<•ur de la fabrication peul monnayer poUI' elle à des conditions un peu plus 
favorables qt1e celles du tarif officiel éluhli comme maximum. La Banque 
peul ainsi fixer au chiffre très-élevé de Il. 10~- 65 cts pal' kilog. son prix 
crachat, qui lui laisse uu n,onaayage une très-petite nHlrge comme bénéfice. 
Les fabrications considérables faites ponr compte de la Banq ue Néerlandaise 
pendant une série d'années, ne doivent pas être envisagées comme une censé 
f111encc de l'avidité de cet établissement pour réaliser des bénéfices. mais 
comme un acte de prudence pour le maintien de l'efficacité de notre système 
monétaire; pm- la conservation de b pleine valeur de noire monnaie d'argent. 
Les choses se passent ainsi dans IPs temps ordinaires A ce point de vue , la 
remise en vigueur au premier mui derniur de l'article J 8 de la loi monétaire 
de 184,7 n'a occasionné jusqu'à présent aucun changement. En effet, d'ap1·ès 
les données fournies pnt' le Gouvernement (voir annexe C 11° 6), la Banque a 
fait et continue de faire monnayer: non pa~ de l'argent nouvellement acheté à 
de bas prix 1 mais le métal compris dans son encaisse depuis longtemps. C'es! 
assurément, on ne le conteste pas, un avantage el un pri"ilége pour la 
Banque; mais l'on doit !"<'pousser l'assertion que la Banque aurait réalisé 
dès à présent des bénéfices importants pa1· suite du l'ejeL d<! ln loi mnnélnire , 
suivi aussitôt du rétablissement du libre monnayage. La Banque 1 sïl lui est 
possible de continuer ù monnaye!'., ne pourra prendre part aux bénéfices qui 
peuvent être obtenus aujourd'hui , qu'après l'épuisement de son stock actuel 
cl'a1·gent. 

Il y a plus : on évalue trop haut cc bénéfice. Le chiffre de 6~; p. 0/,, puisé 
clans l'Exposé des motifs 1 indique la diffcronce entre ln valeur de l'.-il'gent et 
la valeur du florin en Angleterre. y compris le cours du change. La différence 
réelle de valeur (l'argent étant calculé au cours le plus récemment coté) ne 
dépasse pas 4 p. 0/0. Le cours moyen de l'argent monnayé, de mai à octobre, 
n'est pas de ~7 \/s, mais à peu près de "t'j8 ~/6• Si l'on porte en compte plus de 
2 p. 0/0 de frais de fabrication, il ne reste pas un grand bénéfice: si même 
on suppose que l'urgent acheté puisse être aussitôt monnayé. 

Les membres cités en premier lieu ont répliqué que ce bénéfice n'est 
pourtant pas à dédaigner et qu'il s'accroit par le cours du change. 

Afin de pouvoir établir désormais un jugement plus fixe cL plus certain 
sur les questions qui ~'agitent ici, on verrait avec plaisir que .dans les relevés 
publiés mensuellement au Stouts Courant, où le numéraire et les matières 
sonl confondus dans un même article, on renseignât séparément l'un el les 
autres. 

Quelques questions se rattachent encore i, ce vœu. 
Le 24 Ievricr dernier 1 l'ancien Ministre des Fina11ce5 a fait parvenir i1 la 

Chambre un tableau indiquant le montant des monnaies fab1·iqures pendant 
chacune des années 1840 à 1873 inclusivement 1 pour le compte de l'État cl 
pour le compte du commerce, chaque catégorie séparément. 011 a demandé 
que le Gouvernement voulût bien diviser les trois rubriques pour le com- 

?:18 
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meree portées sur cc tableau, de telle manière <JUe l'on connût le montant 
de la Iabrication faite pendant chacune de ces années pour compte, soit de la 
llanquc Néerlandaise, soit d'autres particuliers. On espère que le Gouverne 
ment ne fera aucune difficulté de satisfaire à celle demande, puisqu'il a déjà 
établi celte distinction dans l'annexe B au projet de loi pour la période du 
-1 cr mai au i cr octobre 187 4. 

Celle annexe a fait naitre encore une question. Outre les matières admise,'> 
pour être monnayées depuis le 1 cr mai jusq.i,'au 1 c •. octobre, n'y a-t-il pas 
eu d'antres tlemuntles plus grondes de !a part de particuliers P Ou bien faut-il 
conclure de ce qui est dit à la fin de la troisième page de l'Exposé des 
motifs qu'aucune demande de monnayage ne peut être formée, si ce n'est 
moyennant ln remise immédiate des matières P Et enfin, si parmi les mon 
naies fabriquées, renseignées dans l'élut précité comme faites pour compte 
de particuliers, est cornpris , un chiffre quelconque, - et dans ce cas, quel 
chiffre, - de monnaies d'argent produites par le directeur des monnaies pour 
son propre compte , en vertu de la faculté accordée par l'article ~ de la loi 
du 1 cr juin i 8~0 ( Staatsblcid, n° 2~) relative à la surveillance et à la gestion 
des affaires de la monnaie? 

Bien que la réponse du Gouvernement a ces questions soit attendue avec 
curiosité, un ll·ès-grand nombre de membres, déterminés par les motifs 
exposés ci-dessus, ont pensé que l'on avait tort de parler dès à présent de 
perles subies par le Trésor public à cause du rejet de la loi monétaire, et de 
se liner même à des calculs sur le montant de ces perles. En effet, d'après 
quelques membres, il n'est pas encore absolument certain, mais il est de plus 
en plus probable: que fa Néerlan<le ne se décidera pas pour une démoné 
tisation de Fargcnt. Si clic n'a pas lieu 1 aucun dommage n'est souffert par le 
Trésor public: mais peul-être par ceux qui livrent l'argenl à plus bas prix 
qu'ils ne l'ont acheté, c'est-à-dire por les spéculateurs. Si plus Lard une loi 
de démonétisation est portée, on pouna seulement reconnaître alors si le 
Trésor supportera une perle, cl en ce cas quelle en sera l'importance. Celle 
perle, ont <lit quelques membres, dépendra de la quantité à démonétiser et 
de la valeur qu'aura alors le métal. li n'est pas du tout démontré qu'un nou 
veau règlement éventuel du système monétaire produira les conséquences à 
résulter du dernier projet, s'il avait été transformé en loi, et notamment que 
l'État échangera l'argenl à un cours arbitrairement élevé et donnera pour un 
florin d'argent la valeur en or de ce florin plus quelques cents. Et pourtant, 
le chiffre de 40,000 florins de perle par semaine ou toute autre évaluation 
de la perle est basée sur la double supposition que, dans un temps plus 
ou moins rapproché, l'étalon d'or sera adopté el que l'échange obligatoire 
se fera. Quanl à cc dernier point} d'autres membres ont répondu qu'à lem 
avis, si l'étalon d'or est décrété, l'obligation d'échanger contre la valeur 
réelle représentée pm· noire monnaie est à l'abri de tout cloute. C'est à la 
circonstance qu'un lei échange était dans les prévisions de la précédente 
loi monétaire qu'il faut, dans l'opinion de ces membres, attribuer le prix 
élevé de noire monnaie relativement au change. Assurément le devoir du 
Gouvernement est de veiller au maintien d'un moyen correct de circulation, 
sinon il ne conserve pas sa pleine valeur 'H11· le marché du monde, d'où celle 



conséquence 1 qu'au grand préjudice de ceux dont. le revenu consiste en une 
somme fixe, tous les prix s'élèvent. 

§ 5. - La question de savoir si le libre mouuayage depuis le jer mai 
dernier a produil des résultais dommageables pou1· la généralité, se réduit à 
celle autre question, à savoir si le rejet de la Joi monétaire a amené jusqu'à 
présent les conséquences fâcheuses qu'on paraissait redouter plus encore en 
dehors de la Chambre que clans la Chambre même. La niajorilé a démontré 
avec énergie que l'expérience faite depuis le rejet de la loi a démenti, p1·esque 
sur tous les points, les sombres prédictions de ses défenseurs. A l'appui de 
son opinion, elle a invoqué les faits suivants. 

Le 1·ejct de la loi monétaire et pa1· conséquent Je maintien de l'étalon 
d'argent dans notre pays~ ont été salués à l'origine, il est vrai, par une baisse 
de l'argent de 58 3/u à 58 t ~ mais celle baisse a été immédiatement suivie 
d'une hausse. (Voir à l'annexe A, n° 4~ le prix au i4 mars cl les suivants.) La 
baisse des derniers jours n'est pas la conséquence d'un excès d'offres, mais 
<l'un défaut momentané de demandes; l'Allemagne, croit-ou ~ n'a pas apporté 
<l'argent sur le marché depuis le rejet de la loi. Aux bas prix inférieurs à ~8 
il ne s'est pres<1ue rien fait : ils doivent foire songer peul-être à quelques 
veules faites par des spéculateurs trompés dans leurs espérances, et ne 
doivent dès lors pas être attribués ù une baisse naturelle. Peut-être aussi un 
arrêt inattendu <le la demande d'argent pour l'iode anglaise a-t-elle forcé 
quelques spéculateurs à la hausse à se défaire avec perte d'une partie de leur 
a1·genl. 

En tout cas, la crainte de voir la baisse du prix <le l'argent exercer une 
influence défavorable sur le change ne s'est po.s du tout réalisée. Notre 
monnaie, bien loin d'être dépréciée el de faire ainsi hausser les prix pour la 
Néerlando ~ offre nu consommateur cl au commerçant néerlandais le moyen 
de pourvoir à ses besoins à bon marché. (Voir annexe A) n° 4~ 2c colonne.) 
Non-seulement le change est en notre faveur. de telle sorte que dans noire 
pays nous pouvons actuellement acheter la livre sterling à fl. 11.84-; le franc 
à fl. 0.47 0~ et le marc allemand à fl. 0.~7 7, mais: ce qui est particulière 
ment digne de remarque; le souverain d'or 1 droit de poids: qui devrait. 
coûter au pair fl. i 2; peul être obtenu à peu près ù n. H .9~ 1 les pièces de 
20 francs à fl. 9.o2a et les pièces de 20 marcs de fl. 111aD à fl. f f .70. 

En Allemagne: au contraire: aussi bien le Trésor de l1Élal que le public; 
éprouvent les conséquences les plus préjudiciables du changement d'étalon. 

On sait qu'une très-grande quantité d'or monnayé en Allemagne s'écoule 
acluellcmcnl vers la France et vers l'Angleterre Dès à présent, on peut dire 
que l'Allemagne cesse aussi de se défaire de .son argent; il faut s'attendre à 
n'en plus voir arriver que peu on point sur le marché, car l'Allemagne aura 
besoin d'infiniment plus de monnaies d'appoint qu'autrefois. Les évaluations 
du montant de J'argcnt qu'elle possédait paraissent aussi avoir été fort exa 
gérées; elles étaient fondées sur le calcul des quantités fabriquées dans le 
cours des temps. Or, il est notoire r1uc successivement, en France et dans 
noire pays, de très-fortes quantités de thalers et d'autres monnaies d'argent 
d'Allemagne ont été fondues el monnayées, soit en pièces de:'.$ Iranes , soit en 
ryksdalers, A la monnaio d'Utrecht ce montant s'est élevé à plusieurs millions 
de thalers. 
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Ces considérations ont convaincu la majorité qu'à bon droit la question 
du changement d'étalon doit encore demeurer ouverte. 

D'autres membres firent remarquer avec insistance que le principe posé au 
début de ce paragraphe n'est pas admissible, attendu <Juc la Banque , depuis 
le ! er mai, a absorbé presque toute la force de production des ateliers de la 
Monnaie~ et <1uc dès Jors les résultats contre lesquels voulaient se prémunir 
les défenseurs de la loi rejetée n'ont- pu jusqu'à présent se produire. 

§ 4. -· Après ces observations relatives au passé , l'attention s'est portée 
pins exclusivement sur le projet du Gouvernement cf sur ses plans pour 
l'avenir. 

Quels sont ces plans? Peut-on attendre de lui; oui ou non; la présentation 
nouvelle de la loi monélaire ? 

Certains membres ont cru devoir répondre afllrmativement, D'après eux: 
la proposition faite aujourd'hui n'a pas de raison d'être , si elle n'est pas le 
précurseur d'une deuxième édition de la loi monétaire rejetée. A l'appui 
de leur opinion, ils citent le passage de l'Exposé <les motifs dans lequel le 
Gouvernement déclare n'être pas en mesure de proposer dès ci présent un 
nouveau projet pour le changement d'étalon. D'autres membres out exprimé 
leurs regrets de ce que l'Exposé des motifs, obscur en plus d'un endroit; ne 
brille pas par sa nellelé en ce qui concerne surtout les plans du Gouverne 
ment. Les expressions auxquelles celte critique est applicable se. trouvent, 
disaient-ils, à la fin des considérations générales. Le :!Uinislre des Finances 
s'y exprime en ces termes : c< Le soussigné attache du prix à déclarer que1 

quelque résolution qu'il intervienne sur la proposition actuelle: il ne lardera 
pas à soumettre de nouveau à la représentation nationale la question de la 
révision du système monétaire, dès qu'il jugera que son opinion, fondée sur 
des raisons solides, se trouvera aussi confirmée par les faits constatés par le 
commerce. el sur le marché des métaux précieux? » Quelle est la signification 
de ces mots? Le Ministre veut-il faire connaitre qu'il présentera une loi 
monétaire lorsqu'il jugera <JUC sa conviction est bien formée? Ou bien 
déelare-t-il que sa conviction est déjà formée, mais qu'avant de présenter la 
loi il veut attendre jusqu'à ce que celle conviction soit confirmée par les 
faits qui se passeront dans le commerce et sur le marché de l'argent? Si celle 
dernière interprétation est la vraie, on ne comprend pas bien corn ment on 
peut appeler formée une conviction qui a besoin d'être confirmée par· les 
faits qui se passeront dans le commerce et sur le marché de l'argent .. D'après 
une troisième opinion, le grief d'obscurité est plus ou moins cherché artifi 
ciellement. Le sens de l'Exposé est. parfaitement clair. Le ~Iinistre déclare 
que, d'après la nature des choses, la solution de la question de savoir si 
un changement d'étalon monétaire est désirable, dépend du cours des évé 
nements. Peut-on raisonnablement lui demander· une explication plus for 
melle sur ses plans ? 

On a répliqué à celle dernière opinion que le défaut de netteté dans les 
déclarations faites paraît ne pouvoir que difficilement être contesté, si 
l'on fait attention aux observations si divergentes que ces déclarations ont 
fait naitre, et que dès lors ce n'est vraiment pas une pure curiosité de 
demander avec une nouvelle insistance au Ministre si peut-être, depuis ln 
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présentation de ce projet, il n'est pas arrivé à uue conviction plus ferme? 
Car, d'après l'opinion de divers membres, ce projet, loin de ne rien pré 
juger quant à une révision future du système monétaire, est seulement 
acceptable dans la prévision formelle de l'adoption de l'étalon d'or. Ces 
membres ne pourraient donner lem· voix pour l'acceptation du projet actuel, 
ù moins que le Gouvernemcut ne leur donne l'assurance qu'il présentera dans 
cc but un nouveau projet. li est absolument nécessaire r1uc le Gouverne 
ment prenne une résolution formelle, soit pour l'introduction de l'étalon 
d'or 1 soit pour le maintien de l'étalon d'argent. Le commerce demande 
instamment la sécurité; ce projet, mis en rapport avec l'Exposé des motifs, 
crée l'incertitude: et l'incertitude est pom· le commerce le plus grand des 
maux. 

L'accord avec l'opinion d'après laquelle la limitation temporaire du mon 
nayage serait en connexité indissoluble avec un changement d'étalon moné 
taire, a été loin d'être général. La majorité de ceux qui onl pris part aux 
délibérations des sections 1 se fondant sur les leçons du passé, considérerait 
comme tout à fuit impolitique l'engagement que le Gouvernement prendrait 
de proposer dès ù présent une nouvelle loi monétaire. Elle a été entièrement 
d'accord avec le Gouvernement pour penser que, même dans l'hypothèse du 
maintien de l'étalon d'argent, la prudence commande de mettre un terme cl 
une limite à un monnayage excessif. Elle citait en outre l'exemple de l'Union 
monétaire latine, et plusieurs rappelèrent que les bas prix <le l'argent ne sont 
que momentanés. Quelques mcnibres , tout en ne voyant pas un perieulum 
in uunâ, ont déclaré néanmoins qu'il ne comhattraient pas le principe de la 
proposition. 

Certains membres, au contraire, ont émis l'opinion c1uc le monnayage doit 
ètre laissé sous l'empire de la loi de la demande et <le t'offre. Le Gouverne 
ment a tort de raisonner trop eu se plaçant au point de vue <le l'état actuel 
des choses, et il parait croire que cet état resterait le même si la liberté du 
rnonnayage continuait d'exister sans étre limité. La balance du commerce 
règle le cours des changes. Si maintenant le cours est bas 1 il faut l'attribuer 
à ce que nous avons plus à recevoir de l'Auglctcrrc que nous n'avons à lui 
payer. Si donc la spéculation d'ici achète en Angleterre beaucoup d'argent 
pour le faire morrnaye1·, le contraire aura lieu : cet argent doit être payé au 
moyen de lettres de change sur Amsterdam, ou par la remise de lettres de 
change sur l'Angleterre qui seraient achetées ici I ut la conséquence eu est 
certaine : le change sur l'Angleterre haussera. Et dès que, par la demande 
plus forte de lettres de change, le cours du change s'élève, c'est-à-dire que le 
prix de ce mO) en de payement hausse, le bénéfice it résulter de l'opération 
dirninue , surtout si le prix de l'argent s'élève aussi à cause de la demande 
plus forte. Ainsi le mal se guérit lui-même. 

Ce raisonnement n'est pas resté sans réplique. On a répondu d'abord qnc 
la demande du nombre de lettres de change nécessaires pour payer l'argent 
acheté afin d'ètre monnayé 1 n'est pas du tout en rapport avec le nombre <les 
lettres de change qui sont tirées chaque jour dans tout le monde commercial 
et. qui 1·èglcnt le cours du change; cl en second lieu, que l'on peut aussi 
nohelvr dc:i truites dnulrcs puys sur Lo11d1'cs1 cl: pur ce moyen. de l'argent 
a 111011naycr·. 
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§ a. - Étant admis ·qu'en principe une mesure de prévoyance est justifiée 
dans les circonstances actuelles, un doute sérieux s'est néanmoins élevé 
dans l'esprit d'une grande majorité des membres, sur le point de savoir si la 
manière dont le Gouvernement propose d'appliquer sa prévoyance mérite 
d'être approuvée. 

Le projet de loi donne au Hoi le droit <le suspendre ou de limiter la 
faculté reconnue par l'article 18, § jer, de la loi. du 26 novembre 1847, de 
faire fabriquer des monnaies d'argent, à moins que ce ne soit pou1· le compte 
do l'État. Celle proposition, l'Exposé des motifs ne manque pas de le foire 
ressortir , n'est pas en harmonie avec les lois du 21 mai 1875 et du 26 oc 
tobre i 8751 qui accordaient seulement au Gouvernement le droit de sus 
pendre la fabrication, mais non de la limiter dans le sens qui est maintenant 
indiqué. 

La plupart des membres n'ont pu se l'allier à cette modification. D'après 
l'Exposé des motifs, elle a pour objet de lever la suspension uniquement au 
profit de la Banque Néerlandaise, si le Gouvernement le juge nécessaire. 
Dans toutes les sections, on s'est élevé contre cette proposition. La majorité 
n'y peut voir autre chose qu'un double pri·vilége. Non-seulement on confé 
rerait à la Banque le monopole du bénéfice; tantôt élevé 1 tantôt plus faible, 
à réaliser par le monnayage, mais la concurrence étant restreinte i la Banque 
pourrait toujours acheter à bon marché l'argent a Londres. On pense que 
tout privilége de cc genre doit être exclu. De plus 1 le Gouvernement se trou 
verait ainsi placé vis-à-vis de la Bunquc dans une position difficile, qui pour 
lui-même peut n'être pas désirable. 

En réponse à cette observa lion, quelques membres ont mis en lumière que 
la Banque Néerlandaise, d'après son octroi, est obligée d'avoir une certaine 
encaisse en numéraire. Celle obligation lui a élé imposée sous le régime de 
l'article 18 de la loi monétaire, d'après lequel la liberté de faire monnayer 
lui est accordée. Ce droit ne peut donc lui être enlevé. Mais en faisant même 
abstraction de la question de droit, peut-on parler d'un privilége , à couse de 
l'obligation existante de posséder du numéraire? li est pourtant bien évident 
que I par suite <les payements faits pour rembourser des billets ou des 
assignations 1 le numéraire peut manquer quand la Banque a dans son 
encaisse une quantité suffisante de matières. 

Du côté de la majorité, la réfutation de ces observations ne manqua pas. 
Elle ne peut reconnaitre que la Banque Néerlandaise aurait un certain droit 
au maintien invariable de l'article 18 de la loi monétaire. Le pouvoir législatif 
a pleinement le droit de changer en tout temps la loi. Quant à l'éventualité 
d'un manque de numéraire, on s'est attaché à démontrer longuement qu'il 
ne doit exister absolument aucune crainte de diŒculté. Le rapport entre le 
numéraire cl les matières d'une part, cl d'autre part les engagements à vue, 
comme aussi le rapport entre le numéraire et les matières qui se trouvent 
dans les caisses de la Banque, est aujourd'hui beaucoup plus favorable qu'il 
ne l'était, par exemple, au moment <le la discussion des lois antérieures de 
suspension du monnayage, lois contre lesquelles il n'a été élevé aucune 
objection par la Banque. La proportion obligatoire entre le numéraire et les 
matières et les engage111cnls ii vue est de 1/.,. En juin ,f 8731 il y avait (m numé- 



( ~35 ) [No {04.] 

raire et matière n. 29,102,SîH i5 cts au delà des '/n et en septembre {874, 
fl. ?>2,096,660 !O~ c15• Aujourd'hui celte proportion est donc exceptionnelle 
ment favorable, car il existe non-seulement plus de ~2 millions de numéraire 
el de matières au delà de l'encaisse obligatoire, mais de plus une comparaison 
des chiffres de celle encaisse en numéraire et en matières fait voir combien 
la situation de la Banque est favorable aujourd'hui à ce point de vue : il y 
avait en effet Je 28 septembre dei-nier en numéraire fl.71 ,68i ,4~2 91 ~ eu contre 
fl. 65,504,400 6!S cts en matières, soit en monnaie seule presque la totalité de 
la quantité exigée comme encaisse en numéraire et matières réunies ; il est 
établi en outre que, du mois de mai au mois de septembre dernier, l'encaisse 
existant en numéraire à la Banque, s'est augmentée à peu près de 21 millions 
cl demi, contre une diminution de matières d'un peu plus de i 7 millions. 
A moins <le circonstances extraordinaires, il n'est pas à prévoir que, la 
marche des affaires demeurant régulière et normale, il devienne nécessaire 
d'augmenter le numéraire pour l'encaisse de la Banque, et selon l'opinion de 
la majorité, il n'y a pas aujourd'hui plus de raisons, mais au eontraire , moins 
qu'autrefois, de redouter, en se plaçant à ce point de vue, les conséquences 
d'une autorisation de suspendre absolument le monnayage. Indépendamment 
d~ toutes ces considérations, il est à remarquer, selon quelques membres, que 
l'Etat pourrait. faire monnayer pour son propre compte si, contre toute pro 
babilité, un manque d'agent de circulation se manifestait, et la Banque pour 
rait obtenir ainsi du numéraire en remplacement de ses lingots. 

Un certain nombre de membres sont d'avis que, dans les circonstances 
anormales où les prix de l'argent sont bas, si l'État se réservait rigoureuse 
ment le monopole de la fabrication , celle mesure serait de beaucoup préfé 
rable à celle que le Gouvernement propose. Ce monopole de l'État ne devrait 
pas servir à empêcher les spéculations lucratives dont !'Exposé des motifs 
fait mention et que les banquiers entreprendraient, mais pour monnay~r 
selon les besoins, notamment pour les Indes; ainsi le bénéfice à réaliser tour 
nerait au profit de la généralité, et la quantité de monnaie, qui peut-être 
devra être démonétisée plus tard , ne serait pas augmentée d'une manière 
démesurée. On a même émis l'opinion que l'établissement de ce monopole 
de l'État serait très-désirable pour mettre fin au privilége exorbitant de la 
Banque Néerlandaise. A cet effet, l'article 18 de la loi monétaire devrait donc 
être modifié dans le sens indiqué. 

Cette manière de voir a pourtant été énergiquement combattue par d'autres 
membres, estimant que le principe du monnayage par des particuliers est 
la garantie principale pour assurer, dans un système monétaire bien réglé, le 
maintien d'une juste proportion entre la valeur· de la monnaie et la valeur du 
métal étalon, résultai qui s'obtient le mieux par l'intervention de la Banque, 
laquelle, dans les temps ordinaires, achète l'argent à des prix. fixes, à l'avan 
tage, comme il a élé démontré ci-dessus, du commerce général de l'argent. 

§ 6. - Dans deux sections, un certain nombre de membres se sont trouvés 
qui, tout en étant pleinement convaincus de la nécessité d'une mesure de pré 
caution, ne pouvaient se dissimuler que, la faculté de limiter le monnayage 
étant même effacée du projet de loi, il restait encore certain q1,1e, ,par l'effet ~e 
la suspension, le commerce du métal monétaire serait rendu impossible. Pour 

a9 
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corriger tous les inconvénients, ils ont livré à l'examen une idée sur laquelle 
il leur serait agréable de connaître l'avis du GouvE>rnement. La loi déciderait 
notamment qu'outre les frais ordinaires de fabrication, en cas de baisse de 
l'argent au-dessous d'un minimum déterminé, l'f~tat prélèverait sur le mon 
m1~1age un droit égal à la différence entre la valeur marchande de l'argent 
et le minimum qui aurait élé fixé pal' la loi. Ce minimum pourrait être cal 
culé, par exemple, d'après la valeur· nominale de notre monnaie en argent, 
déduction faite des frais de fabrication, assurance, provision et perle d'in 
térêts, augmentée dans la proportion qui pourrait être jugée convenable, afin 
de rendre possible le commerce du métal monétaire, mais sans prêter les 
mains à une spéculation démesurée et artificielle. Une fixation ainsi faite par 
la loi satisferait a toutes les exigences; le Gouvernement serait exonéré d'une 
responsabilité très-lourde, sans que, cc moyen étant admis, l'état du marché 
de l'af'gent rende constamment nécessaire une modification ou un retrait 
de la suspension, cc qui serait possible, sans être toutefois probable, sous !e 
régime de la suspension absolue. Ce principe, on en a fait encore la remarque, 
pourrait facilement être appliqué, surtout si l'on adoptait le monnayage à 
faire par l'État pour son compte. 

D'autres 'membres ont fait observer que ce système aboutirait à un impôt 
dissimulé sur le monnayage, à un impôt analogue à celui qui est inscrit dans 
le projet de loi sur les Banques récemment proposé par la Chancellerie de 
l'Empire allemand.et qui a pour but <le restreindre aussi par un impôt l'excès 
d'émission des billets de banque. Ils ne croient pas conseillable d'admettre 
cette idée, qui <l'ailleurs paraît difficile à mettre en pratique. 

§ 7. - Enfin deux questions ont encore été posées au Gouvernement. 
Comment a-t-il l'intention d'agir quant aux matières destinées à être mon 
nayées qui appartiennent à la Banque ou à des particuliers, et qui seront en 
dépôt à la ~ionnaie au moment où le projet aura acquis force de loi, et où, 
par conséquent, le monnayage sera suspendu? 
Parmi les faits qui se produisent en contradiction absolue avec les prévisions 

des défenseurs de la loi rejetée, se trouve , selon l'opinion de ces membres, 
également celle-ci : l'influence de la baisse de l'argent sur la monnaie et sur 
le cours da change ne se fait pas sentir dans notre pays, mais bien dans l'Inde 
néerlandaise; on a donc posé à raison de ce fait la question suivante: le Gou 
vernement est-il informé de l'influence exercée dans l'Inde néerlandaise par 
la baisse de l'argent, et a-t-il reçu, à ce sujet, des rapports officiels venant de 
J'iode? 

AJ\T. 1er, - La majorité est revenue sur le vœu que le Gouvernement sup 
prime la faculté de limiter le monnayage inscrite dans cet article, et évite de 
se trouver dans une position difficile vis-à-vis de la Banque Néerlandaise. 

ART. 2. - La majorité estime qu'il est bon de mettre la loi en vigueur seu 
lement pour six mois: au besoin, on pourra la proroger encore pour quelque 
temps. 

Ar11êté le 27 octobre f 874. - 
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Ué11011se du ftliuislrc des Finances au rap11ort provisoire de la (!()nuni.ssion 
des rapperteurs. 

§ -1 cr. - D'après le rapport provisoire, un gl'aml nombre de membres se 
sont plaints de ce que le projet de loi, ou un autre contenant d'autres mesures 
de précaution, n'ait pas été présenté plus tôt, puisque l'attentio'n de l'ancien 
Ministre des Finances avait déjà été appelée par l'interpellation du 2a mars 
dernier sur la nécessité d'une mesure temporaire dans l'intérêt du pays. 

Le soussigné croit pouvoir répondre à cette observation qu'il lui a été 
prouvé que son prédécesseur, après le rejet de la loi présentée, a bien réelle 
ment fixé son attention sur une pareille mesure de précaution, et qu'il se p1:o 
posait de revenir sur la question tout entière dans le cours de celle année, 
mais d'après l'avis de la Commission d'État; consultée pat· lui, et à défaut de 
renseignements nouveaux sur l'influence dans les Indes des prix de l'argent 
en Europe, il a pensé ne pas devoir maintenir la fermeture de la Monnaie au 
delà <lu 1er mai, cf: qu'au contraire une certaine période d'essai était nécessaire 
pour faire parler plus clairement les résultats du monnayage absolument 
libre. 
Le soussigné a appris avec plaisir que certains membres <le la seconde 

Chambre sont d'avis que le Ministre actuel aurait pu et qu'il aurait dù se 
hâler plus de présenter ce projet; cela lui laisse entrevoir qu'au moins ces 
membres partagent sa conviction sur la nécessité impérieuse de la proposi 
tion dont il s'agit. 

Il regrette néanmoins de devoir répondre a cette observation par quelques 
mots de défense personnelle. 
Entré· en fonctions comme Ministre des Finances le 27 août dernier, il :1 

faiL de l'examen du projet de révision de la loi monétaire l'objet de ses pre 
mières préoccupations. lni Lié jusqu'alors seulement à cc qui était parvenu ü 
la connaissance du public sur celle question si compliquée, il a consulté aus 
sitôL tout ce que son Département pouvait lui fournir de renseignements sur 
celte affaire; il avait f, interroger les hommes les plus compétents.a entendre 
les fonctionnaires familiarisés avec ces matières, et dès que sa résolution a été 
prise (et l'on ne peul parler que de mesures de précaution), le projet de loi a 
été préparé. 

Le 22 septembre, soit un peu plus de trois semaines après son entrée c11 

fonctions, il a obtenu l'autorisation du Roi de soumettre ce projet an conseil 
d'État, après avoir déjà passé au conseil des Minislrcs; le lendemain le projet 
arriva au conseil d'État pour parvenir à la seconde Chambre le 7 oc 
tobre. 

§ 2. - Le calcul d'après lequel la perte occasionnée au Trésor public est 
évaluée actuellement à 40,000 florins par semaine est naturellement approxi 
matif, mais certainement il n'est pas trop bas. Celle évaluation est conjectu- 
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raie, parce qu'elle procède de l'opinion que les prix de l'argent resteront aussi 
bas qu'ils le sont aujourd'hui, et que dans un intervalle de temps plus ou 
moins long, il faudra procéder à l'échange de la monnaie d'argent. 

rtlais chacun reconnaîtra assurément, s'il considère la situation si anormale 
du marché monétaire et les prix de l'argent, que la liberté illimitée du mon 
nayage peut occasionner à l'État beaucoup de préjudice et ne lui offre pas un 
seul avantage. 

Que le Gouvernement, en parlant des gros bénéfices qnc des particuliers 
obtiennent actuellement en faisant fabriquer des monnaies, n'avait pas en 
vue la Banque Néerlandaise, cela résulte assez de la proposition faite de 
laisser précisément ouverte pour cette institution la faculté de fabriquer de 
la monnaie, si la nécessité en est démontrée, c'est-à-dire en tant qu'elle aurait 
besoin de numéraire pour la garantie de ses billets de banque. 

St l'on désire une réponse plus précise à la question de savoir si la Banque 
Néerlandaise ou si des particuliers réalisent des bénéfices par le monnayage 
depuis 1875 et quels sont ces bénéfices, peut-être les calculs qui suivent ser 
viront-ils de fil conducteur. 

a) Ba-nque Néerlandaise. 

Depuis le mois d'octobre 18~2 jusqu'au 7 novembre 18721 la Banque Néer 
landaise, comme on le lit dans son rapport sur l'exercice !875, avec des motifs 
et des particularités dignes d'être remarqués, a acheté au prix de O. 104, 6?S eu 
par kilogramme de métal fin, tout l'argent qui lui a été présenté. 

li fout y ajouter 1/1 par mille de courtage; ainsi le kilogramme lui coûtait 
fl. 104 70 c1•. 

Comme le directeur de la Monnaie se contentait d'un peu moins que le 
maximum des frais de fabrication autorisé (! florin par kilogramme mon 
nayé), il livrait à la Banque, pour le kilogramme fin, fl. i 04 8~ cts en ryksdalers. 
Ainsi la Banque, en faisant monnayer l'argent payé par elle fi. f 04 70 cts obte 
nait i ~;10 par mille pour couvrir les frais accessoires et la provision. Le 
7 novembre 1872, forcée par le cours des événements, la direction de la 
Banque résolut d'arrêter ses achats d'argent. 

Elle possédait alors une valeur de fl. 50,27{,593 875 cts. en a1·gent non 
monnayé. Jusqu'au .f ci· juin {875, époque à laquelle la fabrication a été sus 
pendue, il en a été monnayé i 9 1/, millions; il restait donc à celte date , non 
monnayé, un peu plus de 50 millions. 
De cette quantité il a été monnayé jusqu'à la fin d'octobre dernier 

19,800,000 florins. 
La Banque, qui jusqu'alors faisait monnayer exclusivement de l'argent 

ache lé précédemment au prix fixe de fl. -t04 6~ cts, n'a point réalisé de béné 
fices par ces fabrications; elle a seulement évité une perte qui aurait été la 
conséquence de ses achats antérieurs à prix fixe, faits pour soutenir le marché 
du métal et en vue de I'intérêt général, souvent aussi pour le maintien du 
cours du change. 
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b) Particuliers. 

On ne peut, comme de raison, calculer exactement ce qu'ils gagncut par le 
monnayage. 

Cela dépend du prix de l'urgent au moment où ils l'achètent et de l'état du 
change en ce moment-là. Comme, d'après la nature des choses, ils font mon 
nayer seulement de l'argent qu'ils viennent d'acheter peu de temps avant. dl' 
le livrer à la Monnaic1 et comme on peut admettre qu'ils gagnent réellement 
ce qu'il est possible de gagner, il suflit , pour savoir quels bénéfices ils réalisent 
aujourd'hui pur le monnayage, de calculer à combien leur revient le kilo 
gramme d'argent fin d'après le prix du marché de Londres compté à ;57 3f. 
pence cl d'après le change sut· Londres ù fl. l l 8;:S cts pat· livre sterling, d'y 
ajouter les frais (provision: assurance, perte d'intérêts, transport et frais de 
fabrication), puis de déduire cette somme totale de celle de fl. 105 8_2 cts 
que chaque kilogramme donne en monnaie, 

Ce calcul est très-simple: 

X= ·1,000 grammes d'argent fin. 
5-1.i grammes d'argent tin= 1 once anglaise. 
0.925 once anglaise métal fin = -1 011cc argeut standard. 
-1 once standard argent= 57 .75 pence. 
240 pence (.ci)= fl. H 85 cts. 

Ainsi x (le kilogramme d'argent lin)= . f 1.. 99 09 

Ajoutant les frais savoir: 

p ' • 10; / . fl. 0 2D rov1s10n ,0 p. 0 o • 

Assurance 1
/10 p. 0/0 • 0 ,JO 

Deux. mois d'intérêt '0/60 p. 0/0 0 66 
Frais de fabricatiou. i 06 

ENSEMllLE. . t1. 2 07 
--- 

'J'OT,H . . n. 101 16 

Si du montant total que donne en monnaie un kilogramme de 
fin soit de . . fl. 
on déduit cette somme de . 

L'excédant qui forme le bénéfice est de. fl. 

10t> 82 
101 16 
4 66 

Toutefois, la question consiste moins à savoir qui réalise des bénéfices 
au détriment possible de l'État, cl à quelle somme s'élèvent ces bénéfices 
calculés avec exactitude, que bien à savoir s'il est nécessaire el possible d'y 
mettre un terme sans causer un dommage au commerce en générul. 

On a demandé si l'État, c'est-à-dire le Trésor public, souffre en réalité un 
préjudice par les monnayages actuels? Cette question est naturellement con 
nexe avec celles-ci : 1 ° si, dans un espace de temps plus ou moins long, nous 
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changerons notre étalon dans le cas où les prix de l'argent seraient et reste 
l'aient plus bas que la valeur coursable de notre monnaie; 2° si, faisant ce 
changement, nous échangerons alors notre argent monnayé à un cours aussi 
approximativement que possible égal à la valeur qu'avait jusqu'alors notre 
florin en monnaie. 

Si ces deux questions sont résolues affirmativement, il est incontestable 
qnc les fabrications actuelles se font au grand détriment du Trésor de l'État~ 
et que la perte calculée d'après les prix actuels de l'argent est plutôt au-dessus 
qu'au-dessous de 40,000 florins par semaine, puisque 4.~~ p. 0/o de 1,000,000 
do florins (chiffre de la fabrication hebdomadaire) donnent 46,600 florins. 

La première de ces questions, comme le Gouvemement l'a fait remarque!' 
dans l'Exposé des molifs , n'est aujourd'hui préjugée en rien. 

Si plus lard nous changeons notre étalon 1 on ne peut, selon l'opinion 
<lu Gouvernement, donner à lu seconde question qu'une réponse a/ferrna 
tice. 

Lorsque l'État démonétise l'éll'g<'nt qu'il a frappé comme monnaie, lui 
enlëoe la qualité de monnaie, il résulte de là pour lui l'obligation de l'écha11gc1· 
i, la valeur qu'il avait comme monnaie, quelle que soit alors sa valeur comme 
métal. 

C'est ainsi qu'on l'a toujours entendu dans les États civilisés, et c'est ainsi 
également que l'on a déjà procédé dans notre pays, notamment lors de la 
dernière démonétisation décrétée par la loi du 22 mai 184~ 1 et lors du retrait 
des pièces de 10 florins en vertu de la loi du l 7 septembre 1849. A cette 
fin, diverses lois de celle époque ont mis pins de dix millions de flol'ins ü 
la disposition du Gouvernement, et avec ruison , car· le crédit et la valeur de 
notre monnaie sur le marché du monde reposent sur le principe de celle 
obligation de l'Jttat, en dehors et indépendamment de 5a teneur intrinsèque. 
Ce n'est donc pas sans étonnement que le Gouvernement a pris connaissance 
de l'opinion de quelques membres, d'après laquelle cette obligation ne serait 
pas du tout démontrée. 

Le soussigné, convaincu d'avoir ainsi répondu d'une manière satisfaisante 
à la question principale traitée dans ce puragrnphe, fait au sujet des points 
spéciaux qui s'y rattachent les observations suivantes. 

Le Gouvernement examine avec la Direction de la Banque Néerlandaise 
si l'étal de situation publié chaque semaine dans le Staot» Cownuu ( que le 
rapport a prohahlement en vue lorsqu'il parle de publications mensuelles 
dans le Stouts Courant) peut sans hésitation être modifié dans le sens du 
vœu exprimé. 

Un nouvel étal des monnayages, de i84U à 1870 inclusivement, avec les 
divisions demandées, sera remis à la Chambre aussitôt que les renseigne 
ment uécessaires à cet effet an l'ont élé réunis. 

La Chambre demande si, indépendamment des matières déposées pendant 
la période du -l::1 mai-octobre , des particuliers ont offert pour être monnayées 
des quantités plus Iortes , et si aucune demande n'est faite sans être accom 
pagnée' <lu dépôt immédiat des matières.- On répond qu'il a été fait, pendant 
celte période, plusieurs demandes auxquelles il n'a pu être satisfait, soit pu1·ce 
que le délai dans lequel on voulait que la fabrication fût achevée était 
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beaucoup trop court; soit pa1·ce qu'au moment où ces demandes étaient faites 
et pendant les premières semaines, la Monnaie n'avait pas de place suffisante 
pour renfermer les matières et n'était pas en mesure de les transformer en 
monnaie. 

Les matières ne sont remises à la Monnaie qu'après que la demande est 
accueillie , car, en général, le particulier n'achète J'argent ou n'en stipule 
la livraison que lorsqu'il est certain qu'il sera monnayé; d'autre part, le 
directeur est limité d'après l'espace dont il dispose dans ses caves ponr ren- 
fermer les matières. - 
Parmi les 20,0H,;520 florins de monnaie délivrée, il n'y a aucune quantité 

fabriquée pou1· le compte <lu directeur de la Monnaie, car, durant cette 
période, la fabrication sur commande n'a pas été interrompue un seul instant, 
et dès lors , aux termes de ses instructions i il ne pouvait faire usage de la 
faculté qui lui est accordée par l'article 6 de Ja loi du 1er juin i8o0. 

§ 5. - Le soussigné croit pouvoir s'abstenir de répondre aux observations 
consignées dans le rapport au sujet du rejet de la loi monétaire présentée 
par son prédécessseur. 
Toutefois, il ne peul passer sous silence une de ces observations, pa1·ce 

qu'elle est dirigée contre l'affirmation faite dans l'Exposé <les motifs du projet 
actuel, cpte le rejet de la loi monétaire dont la conséquence o. été le maintien 
de l'étalon d'argent n'a pas été saluée par une hausse, mais par une baisse sur 
le marché. C'était une indication de la pi-obabililé de voir aussi à l'avenir le 
maintien <le l'étalon d'argent exercer peu d'influence sur le marché de 
l'argent. En termes de réplique, on dit dans le rapport que la baisse existant 
à l'origine a été suivie aussitôt d'une hausse (le 14 et le 21 mars). Le fait 
est très-exact; mais la conséquence qu'on parait vouloir en déduire est moins 
juste. Quelle était en effet la cause de ceue hausse? Uniquement 1 d'après 
l'Économist publié à ces da les, cc une demande subite d'argent pour l'Inde 
anglaise. » 

Le soussigné croit devoir relever aussi une autre observation présentée 
dans le rapport, parce qu'elle pourrait induire à en tirer des conséquences 
inexactes. 
La voici : on aurait fondu et monnayé à la seule Monnaie d'Utrecht des 

pièces d'argent allemandes « pour plus de cent millions de thalers 1> ( ou 
d'après une note rectificative publiée plus tard << plusieurs millions »). 

JI résulte des renseignements officiels concernant les monnayages et les 
démonétisations d'espèces d'argent en Allemagne qu'en 1871~ après déduc 
tion des pièces démonétisées, la quantité de monnaie allemande formant 
l'excédant était évaluée à plus de a97 millions de thalers. 

Qu'à Utrecht seulement, un sixième de celle quantité aurait été refondu, 
cela a pam très-invraisemblable au soussigné. Il a, pour ce motif, fait 
dresser, d'après les rapports annuels de la Commission des Monnaies) un 
tableau indiquant le poids de tous les lingots et des espèces étrangères 
d'argent transformées à l'Hôtel des nlonnaîcs du royaume de 18o2 à f 875 
inclusivement. 
Il résulte de ce tableau que, pendant cette période Je poids des thalers et 

des florins de l'Allemagne <lu Sud (seules monnaies allemandes refondues) 



[N° iOt.) ( 240 ) 

est de 7.,90:S kilos, donnant à raison d'un titre <le '00/11100e11 mêlai fin 7,H4., kil. 
Comme un kilo fin donne 60 thalers (le thaler contient i6.66 grammes 

<l'::u-gcnt fin), cela représente 426,870 thalers, c'est-à-dire moins d'un demi 
million. 

Que sur le marché monétaire certains phénomènes se produisent con 
trairement à des prévisions foruiéos autrefois, c'est incontestable; que la 
masse de monnaie d'or frappée cl émise en Allemagne reparaisse lors du 
retrait en quantité bien inférieure a cc qu'on avait prévu, c'est également 
certain; mais il est permis de douter beaucoup qu'elle ait été refondue en 
g1·ande partie. 

Quoi qu'il en soit, la résolution de démonétiser la monnaie d'argent <m 
Allemagne continue de subsister, et comme le Gouvcrnc111enl croit devoir 
garder encore aujourd'hui une attitude expectante , il voit avec plaisir que 
la majorité des membres qui ont participé à l'examen dl! cette question 
approuvent celle altitude. 

§ 4. - Les explications qui précèdent répondent aussi, autant qu'il est 
possible, aux questions posées dans cc paragraphe, notamment à celles-ci : 
Quels sont les plans du Gouvcrnemcnl? Peul-on, oui ou 110n, s'attendre de 
sa put à une nouvelle présentation de la loi monétaire]' 
La Chambre voudra bien reconnaitre que si, en 1875 et ensuite au 

commencement de 1874, Lous les hommes les plus compétents n'ont émis 
leur opinion sur la question si compliquée des monnaies qu'en doutant 
cl en l'aecompuguant presque toujours de quelques réserves , tes raisons 
<le ce doute n'ont pu disparaitre pur suite des événements <le ces derniers 
mors. 
En admettant comme absolument fondée l'opinion des hommes connais 

sant bien la question, <JUC le démenti donné par les faits aujourd'hui connus 
uux prévisions formées il y a quelques mois par les partisans d'une révision 
monétaire est passager cl occasionné par des circonstances accidentelles, la 
puissance de ces faits est entre les mains de leurs adversaires une arme 
tellement forte, c1uc ce motif, fût-il même le seul, suffirait au soussigné, qui 
ne peul oubl~r le vote de la Chambre sur un précédent projet, pour Iui 
faire considérer comme inopportune en ce moment la présentation d'un 
nouveau projet de loi. 

Mais il y a bien plus. 
Dans la circonstance présente, scion l'opinion du soussigné, la principale 

question consiste à savoir si la dépréciation actuelle de l'argent, déjà très 
forte, persistera ou sera du moins <le longue durée. 

S'il est démontré que lei doit être le cas, ou si on peut l'admettre comme 
offrant plus de certitude qu'aujourd'hui , il ne faudra pas conserver d'une 
manière permanente l'argenL comme étalon monétaire. 

La dépréciation, à son avis, ne doit pas être plus forte, car clic est déjà 
plus que suffisante pour rendre insoutenable le maintien du principe du 
libre monnaJage, qui est une partie intégrante essentielle d'un régime 
monétaire bien établi. 

l\f ais sur la question de savoir si la dépréciation sera durable, les hommes 
compétents ne sont pas d'accord jusqu'à présent, 
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Les éventualités sont les suivanles.: 

1° Que l'Allemagne ne pouvant maintenir l'étalon d'or u01que revienne 
sur ses pas et adopte le double étalon; 

2° Que la France, les Étuis-Unis, l'Autriche et la Russie, reprenant les 
payements en numéraire , le fassent en monnaies d'argent; 

5° Que l'Asie, précisément pat· suite de la dépréciation actuelle de l'argent, 
en pt·cnne de nouveau beaucoup plus ttuc pendant les dernières années, et 
qu'ainsi ~ concurremment avec une ou plusieurs des circonstances supposées 
ci-dessus, la dépréciation cesse ou du moins disparaisse en grande purtie, 

4° Que lu quantité d'argent à démonétiser pat· l'Allemagne soit beaucoup 
moindre que plusieurs 11c le eroicnt , qu'il soit mis fin aux ventes de cet 
argent ou po111" mieux dire i.1 la crainte de ces ventes plus lùl que la plupart 
ne s'y attcnduient , et. que par suite le prix se relève bientôt. 

Le Gouvernement, il ne peul le méconnaitre, ne considère pus comme 
fort probable la première de ces éventualités: la renonciation de l'Allemagne 
à l'étalon unique d'or. 

Il résulte d'une communication reçue il y a peu de jours que le Gom·erne 
ment allemand ne voit, dans l'exportation des monnaies d'or, rien de dange 
reux pour le succès de sa gr·andc entreprise; qu'on va tranquillement en avant 
pour l'établissement du nouveau système , et qu'on ne prévoit aucune autre 
difficulté, si cc n'est un trop long retard du retrait des petites coupures de 
billets de banque, retard par suite duquel la mesure devra être exécutée à 
Ia hâle et avec quelques secousses dans les derniers jours qui précéderont 
le terme légal ('t ci· janvier 1876). 

Un avis reçu de Londres presque en même temps nous informe que le 
Gouvernement allemand achète en ce moment, à concurrence de 2001000 .c, 
des lettres de change sur l'Inde, ê.)nglaise pour y remettre de cette manière 
de l'argent. 

Le Gouvernement considère le doute comme encore mieux fondé en ce 
qui concerne les éventualités indiquées sous les n°5 2, 3 et 4, ou du moins 
pour quelques-unes. Par ces motifs , il ne croit pas devoir reproduire main 
tenant devant la Chambre un projet tendant à changer l'étalon monétaire, 
projet rejeté par elle il y a quelques mois à peine et qui nécessairement, 
dans les circonstances actuelles, exigerait de la part du Trésor public un 
très-grand sacrifice. 

11 veut donc ajourner encore pour quelque temps une solution définitive 
<le la question monétaire, afin que l'incertitude qui existe encore soit plus 
complètement dissipée, soit par le cours des événements , soit par le choc 
des opinions. 

Il n'est pas besoin de démontrer qu'à celte fin il faut très-probablement 
un terme de plus de six mois, délai auquel la majorité désirerait voir limiter 
les effets de la loi présentée , car si l'on calcule le temps qu'exige dans noire 
pays l'élaboration d'une loi, ce délai ne serait pour le Gouvernement que 
<le qunlre et peut-être de trois mois seulement. 

Pénétré de la crainte; ou prévoyant du moins la possibilité de devoir ù une 
6-t 
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époque plus 011 moins i-approchée nous résoudre à change!' notre étalon 
monétaire, le Gouvernement considérerait comme une faute inexcusable <le 
laisser pendant cet intervalle le monnayage sous l'empire de la libre action 
de la demande et de l'offre, comme on l'indique dans la dernière partie de cc 
paragraphe du rapport. 
Le Gouvernement croit aussi que1 sous cc 1·égime, l'état du change sur 

Londres et le prix de l'urgent à. Londres se rapprocheraient lentement de 
plus en plus, (•l qu'aiusi le change s'élèverait finalement à un prix qui ne 
laisserait plus de bénéfice au monnayage; mais il estime en outre que ce 
résultat, à cause de la limitation de la force <le production de notre instal 
lation monétaire , se forait encore attendre longtemps. Tel est , selon lui . 
l'enseignement donné pal' l'expérience de ces derniers mois. Il ne prêterait 
pas ·volontiers les mains à faire un nouvel essai en cc sens. 

Le soussigné ne voit pas hicn clairement comment le projet de loi actuel 
aurait pour conséquence ultérieure de fair-c prendre une résolution en faveur 
de la révision future du système monétaire. 
Soit que l'on adopte l'étalon d'or ou d'argent ou le double étalon, soit 

qu'en conséquence il y ait lieu d'échanger plus lard ou de ne pas échanger 
la monnaie d'argent, cc projet ne peut avoir aucun autre but que de préserver 
l'État et aussi le commerce de tous dommages par sui le des prix si anormaux 
de l'argent dans le moment présent. 

Ces circonstances viennent-elles à cesser, les raisons d'existence de ce 
projet cesseront aussi, à moins qu'alors le moment ne soit venu de prendre 
résolution sur la réforme monétaire ou de viser à l'accomplir. 

L'observation de quelques membres au sujet des causes de la dépression 
actuelle du change est réfutée dans le rapport par d'autres membres. De son 
côté 1 Je soussigné doute beaucoup ·qu'en présence de nos relations commer 
ciales si importantes, la demande de I miles sur l'Anglelcn·c; foi le pour acheter 
de l'argent, puisse exercer une influence sensible sui· l'étal. permanent du 
cours du change. 

§ !.>. - L'unique motif pour lequel le Gouvernement a jugé nécessaire de 
lui donner la faculté de ne pas appliquer au rnonnriyagc pou1· le compte de 
la Banque la clôture de la :Monnnie, comme pour le monnayage demandé par 
les particuliers , c'est qnc, d'après l'acte de concession qui règle les droits 
et les devoirs de la Banque, l'obligation lui est imposée d'avoir en caisse une 
certaine quantité de numéraire. 

Ce principe est évidemment établi dans l'intérêt de l'État., et l'État ne peut 
pasi par les mesures qu'il prend 1 mettre la Banque clans l'impossibilité d'ac 
complir les obligations qu'il lui a imposées. 

On n'avait du reste nullement la pensée de laisser la Monnaie ouverte en 
toutes oirconslanees pour la Banque Néerlandaise\ mais au contraire d'accor 
der au Gouvcmcmcnt des pouvoirs à cet effet 1 sans qu'une nouvelle loi 
fùL nécessaire pendant la durée de l'existence de la loi proposée, si et aussi 
longtemps que la Banque aurait besoin de numéraire en proportion de ses 
billets de banque en émission. 

En cc morncnl , par exemple 1 le soussigné le reconnaît volontiers, il n'est 
certainement pas nécessaire de laisser lu Monnaie ouverte pour la Banque; 
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mais celle situation peut changer, notamment, chose possible, pur suite de 
fortes exportations vers les Indes. Le soussigné pensait que, dans ces termes, 
la disposition permettant d'accorder à la Banque Néerlandaise la faculté de 
foire monna}'cr serait admise sans difllculté. 

Comme, d'après le rapport, la gmncle majorité des membres ne veulent. pas 
confier au Gouvernement ce plein pouvoir d'agir selon les nécessités qui se 
produiraient , le soussigné pense qu'il vaut mieux supprimer celte disposition 
restrietive. 

Il s'est trouvé quelques membres qui voulaient. dans des circonstances 
connne celles-ci, réserver exclusivement ù l'Jttat le monopole du monnayage 
pour faire fuhriquer scion les besoins; notamment pour I'lnde. 

Celle condition même (et on la pose avec raison) de de\ oir monnayer 
scion les besoins, rend une pareille entreprise impossible pou,· l'I~tat, car le 
besoin n'est pas celui des relations ordinaires: mais le besoin toujours 
variuble du commerce dans ses spéculations. Précisément pour ce motif, 
d'après notre législation cl d'après les principes défendus par tons les écono 
mistes, 011 a pris pour règle dans les temps normaux qu<.• le 111onna)1age doit 
demeurer libre pour tous comme étant. une partie du commerce. Lorsque 
l'État lui-même s'érige en commerçant , non-seulement il court pour son 
compte tous les risques, mais de plus il manrpte de tous les renseignements 
clonl chaque négociant. expérimenté peut s'entourer tous les jours. 

~ 6. - L'opinion émise pa1· un certain nombre de membres de prélever 
pour l'Jttnl un droit sur le mo,nuiyagc, lorsque l'argent descend au-dessous 
d'un minimum à détermine,': ne parait pas au Gouvernement pouvoir être 
adoptée. 

La valeur de l'argent., les frais couunercinux qui s'y ajoutent; ne sont pas 
des chiffres fixes : le prix de l'argent. s'élève et baisse chaque jour; comment 
éluhlirn-t-on le montant de cc droi]. de monnayage et pour quel moment 
sera-t-il fixé? Lorsque le métal est accepté en dépôt, ou Lien lorsque la 
Monnaie, parfois après plusieurs semaines , le livre Iransformé en espèces? 
Et qui voudra s'exposer aux hasards d'une obligation si incertaine, qui peul 
être lui enlèverait par le changement des prix loul le bénéfice de son opé 
ration \' 
En outre: un pareil règlement est quelque chose de tout autre qu'une 

mesure Icmporaire : cc serait une innovation qui; dans le moment actuel, ne 
parait certainement pas conscillable et hem-ternit en principe toutes les habi 
tudes existantes en cc qui coneerno noire monnaie. 

§ 7. - Le Gouvernement n'a pas; comme quelques membres paraissent le 
croire , à traiter avec la Banque ou avec des particuliers qui font monnayer 
pom· leur compte. Il reste étranger ù l'opération , faite selon l'accord conclu 
avec le directeur de la fabrication traitant en qualité d'industriel. 

Si le proj{•l acquiert force de loi, la fabrication n'est pas ou ne sera pas 
encore suspendue de plein droit, ainsi que le dit le rapport, mais le Gouver 
nument aura obtenu l'autorisation de décréter la suspension. 

Le directeur de la fabrication renverra alors les matières qu'il aura encore 
en dépôt : naturellement, il n'est pas tenu à l'impossible. 

Aucun rapport officiel n'a fait connaître que la baisse de l'argent exerce- 



t~o tOI.] ( 244 ) 

rait quelque influence dans l'Inde néerlandaise. Un écrit publié récemment 
par· un savantconnu , ~I. N.-P. Van den Berg , intitulé la Question monétaire 
dans ses rapports avec l'/nde,et qui a paru au mois d'aoùt dernier, démontre 
qu'une telle influence est jusqu'à présent peu à craindre. 

ART. ,ter. - Bien qu~ le Gouvernement pense avoir suffisamment expliqué 
dans les paragraphes précédents en quel sens il se proposait <l'user du droit 
de limiter la fabrication cl croie qu'en réalité on ne peut dire qu'une posi 
tion difficile lui serait faite à l'égard de la Banque Néerlan<laise, voulant. néan 
moins satisfaire uu \'ŒU si énergiquement ex primé, il propose de modifier 
l'article i er en y supprimant les deux derniers mols II ou limité. >) 

AR·r. ~- - Il n'est pus démontré pourquoi cette loi devrait être mise en 
vigueur seulement pour six mois. La fermeture de la 1Uon naie , il convient de 
le remar<1uer: ne sera pas prononcée pour une année entière, mais seulement 
la faculté sera donnée pom· une année au Gouvernement de ln fermer. 

Veut-on réellement laisser encore la question monétaire ouverte sans la 
préjuger, attendre le cours des événements comme le Gouvernement le pro 
pose? En cc cas, selon son opinion, et ainsi que la remarque eu a été faite au 
§ 4, le terme de six mois auquel un très-grand nombre de membres Yon 
draient restreindre la durée de cette loi, est absolument trop court. 

On ne peut pns s'attendre: comme les circonstances sc déroulent actuel 
lement, à· voir sc produire en quelques mois un tel changement de la situa 
tion que les faits nouveaux nient une grande influence sur· la solution 
définitive à donner i• la question. D'après les renseignements reçus par le 
Gouvernement, la Belgique a proposé aussi à. ses coassociés <le l'Union latine 
de proroger pour une année la dernière convention relative t\ la limitation 
du monnayage de l'argent, qui expire le -t cl" janvier prochain. Là, on veut 
également attendre encore le cours des événements. Par ces motifs, le Gou 
vernement ne croit pas pouvoir, quant à cc point, revenir sur sa proposition. 

le Ministre des Finances, 

H. J. V. D. HEU\!. 
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DEUXIÈME SÉRIE. - SIXIÈME FASCICULE. 

DOCUMENTS MONÉTAIRES. 

ANGLETERRE. 

Acte tlest.iné à consolider et à amender la loi relative au llonnayage 
e~ à l'llôtel iles Monnaies ûe Sa ftlajesté. 

(./4 uvr-il 1870.) 

Attendu qu'il y a lieu de consolider et d'amender la loi relative au ~lon 
nayage et à l'Hôtel des l\lonnaies de Sa Majesté: 

Il est ordonné par Sa Très-Excellente Majesté la Reine 1 <le l'avis et con 
sentement des Lords spirituels et temporels, ainsi que des Communes, assem 
blés dans le présent Parlement, et en vertu de l'autorité dudit Parlement, 
ce qui suit: 

1'itre abrégé. 

Anr1cu PREJIIER. 

Cet acte peut être cité comme l' Acte sur le 1J[onnayaye, 187 O. (Coi nage 
Act, 1870.) 

Définition des termes. 

ART. 2. 

Le terme Trésorerie signifie le Lord grand Trésorier pour Je temps présent, 
ou les Commissaires de la Trésorerie de S. M. pour le temps présent, on seu 
lement deux d'entre eux. 
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L'expression llôtel des Monnaies signifie, excepté dans les cas expressément 
prévus, l'Hôtel royal des Monnaies de S. M. en Angleterre; 

L'expression Possession anglaise s'applique à toute colonie, plantation, île, 
territoire ou établissement sous la domination de S. l\l. et non situé dans le 
Royaume-Uni; 
Et le mot Personne s'applique également à toute société. 

Étalon des monnaies. 

Ain. 5. 

Toutes les monnaies fabriquées à l'Hôtel des Monnaies sous les dénomina 
tions indiquées dans la première cédule annexée au présent acte, seront du 
poids et du titre spécifiés en ladite cédule, et les lames d'essai (trial plates) 
au litre standard seront faites en conséquence. 

Si quelque monnaie d'or, d'argent ou de bronze, mais d'une autre dénomi 
nation c1ue celle des monnaies indiquées dans la première cédule annexée au 
présent acte, est ultérieurement frappée audit Hôtel des Monnaies, pareille 
monnaie sera , en poids et en titre, proportionnelle au poids et au titre spé 
cifiés en ladite cédule, comme 1a dénomination de cette monnaie est propor 
tionnelle aux dénominations mentionnées en la même cédule. 

Tou lefois 1 dans la fabrication des monnaies, une tolérance ( ou différence 
en plus ou en moins quant aux poids et titrl' standard spécifiés en la première 
cédule) sera accordée pour une quotité qui ne pourra dépasser celle qui est 
spécifiée en ladite cédule. 

Offre légale ( legal tende1·). 

AnT. 4. 

Toute offre de payement en espèces 1 si elle est faite en monnaies qui ont 
été émises par l'Hôtel des Monnaies conformément aux prescriptions du pré 
sent acte 1 ou qui n'ont pas été retirées de la circulation par un édit proclame 
en vertu du présent acle , ou qui n'ont pas diminué de poids, par usure ou 
autrement, de manière à présenter un poids inférieur au poids courant. 
c'est-à-dire au poids (s'il en existe) spécifié dans la première cédule annexée 
au présent acte comme étant le plus bas poids courant, ou un poids inférieur 
à tel poids qui pourrait être établi par un édit proclamé en vertu du présent 
acte, constituera une offre légale, savoir : 

S'il s'agit de monnaies d'or; pour le payement de n'importe quelle somme; 
S'il 1,'agil de monnaies d'argent, pour le payement d'une somme n'excé 

dant pas quarante schellings, mais non pour le payement d'une somme plus 
élevée: 
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S'il s'agit de monnaies de bronze, pour le payement d'une somme n'exeé 
dant pas un schelling , mais non pour le payement d'une somrne plus élevée. 

Aucune clause du présent acte n'enlèvera. le caractère de monnaie légale 
à la circulation fiduciaire qui possède cc caractère, en vertu d'un acte ou 
autrement. 

Prohibition d'autres monnaies et signes. 

ART. ~- 

Aucune pièce d'or, <l'argent, de cuivre ou de bronze, ou d'un métal ou 
alliage quelconque, de quelque valeur que ce soit, ne pourra être fabriquée 
ou émise comme une monnaie ou le signe d'une monnaie, ou établissant que 
le porteur a le droit de réclamer la valeur· qui y est indiquée, si ce n'est par 
l'Hôtel des Monnaies. 
Toute personne reconnue coupable, sur décision sommaire, d'avoir ngi en 

contravention de la présente section, sera passible d'une amende qui ne 
pourra excéder vingt livres sterling. 

Les contrats, eie., doivent stipule,· en monnaie courante. 

A1\T. 6. 

Tous contrats, ventes, payements, effets, promesses, instruments et garan 
ties pour une somme d'argent, toutes transactions , opérations, affaires et 
choses quelconques ayant rapport à la monnaie, ou entrainant le payement 
d'une somme ou l'engagement de payer une somme, seront conclus, exécu 
tés, admis, faits ou donnés, suivant les monnaies qui ont, cours et qui consti 
tuent une offre légale en vertu du présent acte, - à moins qu'ils ne soient 
conclus, exécutés, admis, faits ou donnés, d'après une monnaie courante de 
quelque possession britannique ou de quelque pays étranger. 

Mutilation de la monnaie d'01• trop légfre. 

AnT. 7. 

Lorsqu'une monnaie d'or du royaume se trouve au-dessous du poids 
courant prescrit par le présent acte, ou lorsqu'une monnaie est retirée de la 
circulation par un édit, toute personne~ soit par elle-même, soit avec le con 
cours d'autres personnes, coupera, brisera, ou mutilera pareille monnaie qui 
lui sera offerte en payement, et la personne qui l'offrira en subira la perte. 

Si la monnaie coupée, brisée ou mutilée en vertu de la présente section 
n'est pas au-dessous du poids courant , ou n'a pas été retirée <le la circulation 
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par un édit, la personne qui aura coupé, brisé ou mutilé cette monnaie la 
recevra en payement à sa valeur nominale. 
'foute contestation qui résultera de l'application des dispositions du présent 

acte sera vidée par une action sommaire. 

lJ/omwyage des matières présentées à l'llôtel des Monnaies. 

AR"r.8. 

Lorsqu'une personne présentera à l'Hôtel des Monnaies des matières d'or 1 

ces matières seront essayées et monnayées, puis délivrées à cette personne, 
sans aucuns frais pour l'essai ou le monnayage et sans aucune déduction pour 
déchets. 
Toutefois: 

t O Si le titre de la Iota li lé des matières ainsi présentées à l'Hôtel des Mon 
naies est. tel que, sans en affiner quelque partie, elles ne puissent être 
ramenées au titre standard voulu par le présent acte pour les monnaies qui 
doivent en être frappées 1 le Maître de la Monnaie peut refuser d'accepter; 
d'essayer ou de monnayer ces matières. 

2° Lorsque les matières présentées à l'Hôtel des Monnaies contiennent 
plus de fin que le titre standard voulu par le présent acte pour les monnaies 
qui doivent en être frappées, il sera délivré à la personne qui aura présenté 
ces matières, une somme additionnelle de monnaie en proportion de l'excé 
dant de fin. 

Aucune faveur ne sera faite à quelque personne que ce soit agissant con 
formément aux prescriptions de la présente section : les matières seront 
essayées ou monnayées et délivrées dans l'ordre de la date de leur présenta 
tion à l'Hôtel des Monnaies. 

Achat de matieres. 

ART. 9. 

La Trésorerie pourra prélever de temps à autre sur la plus value du fonds 
consolidé, pour les délivrer au Maître de la Monnaie., les sommes nécessaires 
pour permettre à ce dernier-d'acheter des matières, en vue d'accroître la 
quantité d'espèces réclamée par le service public. 

Versement des bénéfices, eie., à la caisse de l'Échiquier. 

ART, f O. 

Toutes sommes reçues par le l\laître de la Monnaie ou par tout directeur 
adjoint ou fonctionnaire de la Monnaie, en contre-valeur de monnaies pl'O- 
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venant de matières achetées par lui, ainsi que toutes rétributions perçues par 
Je Maître de la ~lonnaie ou par tout directeur-adjoint ou fonctionnaire de la 
Monnaie en celte qualité, seront versées i1 la Caisse des recettes de l'Échiquier 
cl portées au Fonds consolidé (excepté s'il en est autrement prescrit pour tel 
atelier monétaire auxiliaire existant dans une possession britannique où la 
matière serait réglée pat· un édit spécial). 

Règlements par édit. 

ART. H. 

8. 1\1. aura Je droit , sur l'avis de son Conseil privé, de faire de temps à 
autre par édit toutes les choses suivantes ou quelqu'une d'entre elles, 
savorr : 

1° Déterminer la dimension el le dessin de chaque monnaie; 
2° Déterminer les dénominations des monnaies à frapper à l'Hôtel des 

Monnaies; 
5° Diminuer le montant de la tolérance accordée, par la première cédule 

annexée au présent acte, à telle ou telle monnaie; 
4° Déterminer le poids- ne pouvant être inférieur au poids (s'il en existe) 

spécifié en )a première cédule annexée au présent acte - au-dessous duquel 
une monnaie, qn'elle ail diminué de poids par usure ou autrement, ne consti 
tuera plus une monnaie courante ni une offre légale ; 

~0 Retirer de la circulation les monnaies de toute époque ou dénomina 
tion, ou toutes monnaies frappées avant la date mentionnée en l'édit; 

6° Décider que toutes monnaies autres que l'or, l'argent ou le bronze 
auront cours et constitueront une offre légale, pour le payement de toutes 
sommes n'excédant pas le montant spécifié en l'édit, et n'excédant pas cinq 
schelli ngs ; 

7° Décider que les monnaies frappées en pays étranger auront cours et 
constitueront une offre légale, à tel taux, pour tel montant et en telle partie 
des États de S. l\J. qu'il sera spécifié dans l'édit ; en oyant égard dans la fixa 
tion de ce taux, au poids el au titre de ces monnaies par rapport aux mon 
naies courantes du royaume ; 

8° Décider l'établissement d'un atelier monétaire auxiliaire dans une pos 
session britannique, et imposer un droit sur le monnayage de ·l'or en cet 
établissement; déterminer l'application de ce droit; déterminer jusqu'à quel 
point cet atelier auxiliaire peut être considéré comme faisant partie de 
l'Hôtel des l\Ionnaics, et jusqu'à quel point les monnaies qui en proviennent 
auront cours et constitueront une offre légale, et pourront être considérées 
comme ayant été émises par l'Hôtel des Monnaies même ; 

9° Décider que tout ou partie du présent acte sera applicable à quelque 
possession britannique que ce soit, et y sera mise en vigueur avec on sans les 
modifications contenues en l'édit; 
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-10° Régler, dans les limites des prérogatives de la Couronne, toutes ma 
tières relatives au monnayage et â l'Hôtel des Monnaies qui ne sont pas 
prévues par· le présent acte; 
H0 Révoquer ou modifier tout édit précédemment proclamé. 
Chaque édit de celte nature sortira ses effets â la date qui sera mentionnée 

à cette fin, et sera appliqué de la même manière que si les prescriptions en 
étaient décrétées par le présent acte. 

Épreuve cle la cassette (JJ"JX ). 

ART. i2. 

Dans le but de s'assurer que les monnaies émises par l'Hôtel des Monnaies 
ont été frappées conformément aux prescriptions du présent acte, une 
épreuve spéciale, faites sur des pièces réservées à cet effet, aura lieu au 
moins une fois dans l'année pendant. laquelle des monnaies ont été émises. 

S. M. aura le droit, sur l'avis de son Conseil privé, de faire de temps à 
autre , par ordonnances, des règlements au sujet de cette épreuve spéciale, el 
sur toutes les matières qui s'y rapportent, particulièrement au sujet des ma 
tières sui vantes, savoir : 

·J0 L'époque et le lieu de l'épreuve; 
2° La conservation de certaines pièces émises par l'Hôlel <les i\lonnaies: 

pour être soumises à l'épreuve; 
5° La convocation d'un jury composé d'au moins six des membres prin 

cipaux de la corporation <les orfèvres de ln cité de Londres ou autres per 
sonnes compétentes. 

4° La comparution 1 à l'épreuve, du jury ainsi convoqué, et des fonction 
naires compélents de la Trésorerie, du Ministère du Commerce el de l'Hôtel 
des Monnaies; - la production des monnaies réservées, ainsi que des lames 
d'essai au titre standard et des poids standard. 

!>0 La manière de procéder du jury d'épreuve, comprenant la nomination 
d'une personne chargée de le présider; - le serment du jury, et la manière 
d'examiner les monnaies; 

6° L'enregistrement et la publication du verdict; - )a garde des minutes, 
et les mesures à prendre (s'il y a lieu) en conséquence de ce verdict. 

Chacune de ces ordonnances entrera en vigueur à la date qui sera indi 
quée à cette fin; et les dispositions en seront appliquées de la même manière 
que si elJes 'faisaient partie des dispositions du présent 'acte , mais elle pourra 
être rapportée ou modifiée par une ordonnance subséquente rendue en con 
formité de la présente section. 
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llèglcments run- la Trésorerie. 

ART. 15. 

La Trésorerie pourra, <le temps it autre, faire toutes les choses suivantes 
ou quelqu'une d'entre elles : 

1° Fixer le nombre et les attributions des fonctionnaires et des personnes 
employées à l'Hôtel <les Monnaies. 

2° Faire les règlements et donner des instructions ( en se conformant aux 
prescriptions du présent acte et de tout édit proclamé en conséquence) con 
cernant la direction générale de l'Hôtel des i'Honnaics, et rapporter ou mo 
difier ces règlements et instructions. 

MAITI\E .t1' .-ONC'I'IONNAIRES JH: 1,'IIOTEL DES l\îOl'il'\AlES. 

/Jlaz'tre de la Monnaie. 

A1rr. 14. 

Le Chancelier de l'Échiquier, pour le temps présent, sera le Maitre 1 le 
directeur et le conservateur de l'Hôtel royal des l\lonnaics de S. M. en Anglc 
terre , el- le gouvcmenr de l'Hôtel des lUonnaies en Écosse. 
Toutefois, aucune clause de la présente section ne rendra le Chancelier de 

l'Échiquier incapable d'être élu, ou de siéger, ou de voter à la Chambre des 
Communes, ou ne rendra vacant le siége de la personne qui, .lors de la _pro 
mulgation du présent acte, remplira les fonctions de Chancelier de l'Eehi 
qmer. 

Toutes les obligatïons imposées au 1\Iaître de la !Uonnaie, tous les pouvoirs 
dont il est investi, tous les droits qu'il exerce peuvent être accomplis ou 
exercés par ledit Chancelier ou par son délégué. 

Directeurs-adjoints et fonctionnaires. 

Aur. H,. 

La Trésorerie peut, de temps à autre, nommer des directeurs-adjoints, cl 
autres fonctionnaires et personnes, à l'effet de conduire les affaires de la 
Monnaie dans le Royaume-Uni ou ailleurs, et fixer leurs attributions et leurs 
salaires. 

Le ~Iaître de la Monnaie peut, de temps à autre, nommer à un grade supé 
rieur, suspendre et déplacer ces directeurs-adjoints, fonctionnaires et per 
sonnes. 
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' J.AMES D ESSAI AU Ti'l'l\E S'l'ANDARD ET l'OlDS STANDARD. 

Conservation, etc., des lames d'essai ati titre suuulard: 

AnT. 16. 

Les lames d'essai, au titre standard , d'or et <l'argent employées pour déter 
miner la droiture des monnaies d'or et d'argent du royaume émises par 
I'Hôtel des Monnaies, qui existent actuellement ou qui seront frappées ulté 
rieurement, ainsi que tous livres 1 documents et objets qui s'y rapportenfi 
seront confiés à la garde du Ministère du Commerce, et seront conservés en 
tels endroits et de telle manière que le Minislcre du Commerce en décidera 
de temps à autre; J'accomplissemcnt de toutes les obligations se rapportant 
à ces lames d'essai fera partie des attributions de l'Administration des poids 
et mesures standard du I\linislere du Commerce. 

Le Ministère du Commerce fera 1 de temps à autre, lorsque besoin sera, 
fabriquer et vérifier de nouvelles lames d'essai ayant le titre standard pres 
crit par le présent acte. 

Poids sumdurd. pour la nunuuue. 

Aur 17. 

tes poids standard servant à peser et à éprouver la monnaie <lu royaume 
seront remis à la garde du Ministère du Commerce, et conservés en tels 
endroits el de telle manière que le .Ministère du Commerce en décidera de 
temps à autre; - l'accomplissement de toutes les obligations concernant ces 
poids standard fera partie des attributions de l'Administration des poids et 
mesures du Ministère du Commerce. 

Le Ministère du Commerce fera; de temps a autre, fabriquer et dûment 
vérifier des poids de chacune des monnaies du royaume pour le temps pré 
sent, ainsi que des multiples de ceux de ces poids dont on pourrait avoir 
besoin; - ces poids, lorsqu'ils auront été app rouvés par S. lU. en Conseil, 
formeront les poids standard destinés à peser ces monnaies et à déterminer 
leur droiture. 

Le Maitre de la Monnaie fera foire, de temps à autre, des exemplaires de 
ces poids standard; le Ministère du Commerce et le Maîlre de la Monnaie 
feront, au moins une fois l'an; comparer ces exemplaires avec les poids stan 
dard conservés au Ministère du Commerce. 
Tous les poids qui ne sont pas inférieurs au poids indiqué dans la pre 

mière cédule annexée au présent acte comme étant le poids le plus léger, et 
qui servent au pesage des monnaies: seront comparés auxdits poids standard; 
s'ils sont reconnus exacts , ils seront, sur payement d'une rétribution qui ne 
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pour·ra excéder cinq schellings, et telle que le Ministère du Commerce )a fixera 
de temps à autre, revêtus, par quelque fonctionnaire de l'Administration des 
poids et mesures standard du Ministère du Commerce, d'une marque ap 
prouvée par ce Département et notifiée dans la Gazette de Londres; tout 
poids dont la présente section prescrit. la comparaison qui n'aurait pas été 
revêtu de celte marque: ne sera pas censé être un poids exact pour déter 
miner le poids de la monnaie d'or et d'argent du royaume. 

Sera passible d'une amende qui ne pourra excéder cinquante livres ster 
ling toute personne qui imite ou contrefait semblable marque, ou qui aug 
mente ou diminue volontairement quelque poids ainsi marqué, ou qui sciem 
ment émet, vend ou fait usage d'un poids empreint d'une marque fausse, ou 
de tout poids ainsi augmenté ou diminué, ou qui fait sciemment usage d'un 
poids que )a présente section déclare n'être pas exact. 
Toutes les rétributions payées en vertu de la présente section seront ver 

sées à Ia Caisse des recettes de l'Ëchiquier et portées aux fonds consolidés. 

ACTJO.'\::; J,f.GAU:S. 

Procédure sommaire. 

A1rr. 18. 

Toute action sommaire introduite en vertu du présent Acte.peut être pour 
suivie, et toute amende encourue en vertu de cet Acte peul être recouvrée: 

En Anglelcrrc1dernnl deux juges de paix de la manière indiquée dans l'Acte 
de la session des onzième-douzième années du règne de S. IU. actuelle, cha 
pitre quarante-trois , intitulé: (< Acte pour faciliter l'accomplissement des 
" devoirs des juges de paix en dehors des sessions, à l'intérieur de l'Angle 
,, terre et du pays de Oalles, en ce qui concerne les jugements cl arrêts sorn 
» maires » et dans tout Acle amendant ce dernier. 

En Écosse, de la manière prescrite par I' Acte de procédure sommaire, 
1864. 

En Irlande 1 en cc qui concerne Dublin, de la manière prescrite par les 
Acles réglant les pouvoirs des juges de paix ou de la police de la métropole _ 
de Dublin; et partout ailleurs , de la manière prescrite par l' Acte des petites 
sessions (Irlande), 181:H, el pur tout. Acte amendant ceux-là. 

Dans les possessions britanniques, devant les cours, <levant tels juges ou 
magistrats el de la manière dont les jugements el amendes de mème nature 
(ou y louchant d'aussi près que les circonstances le permettent) peuvent. être 
prononcés et recouvrées par les lois de ces possessions, ou devant telles autres 
cours, devant lcls autres juges ou magistrats, ou de telle antre manière qu'il 
y sera pourYu de temps à autre par un Acte ou une ordonnance ayant force de 
loi dans ces possessions. 
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DIVl-:1\S. 

Étendue de l'Acte. 

AI\T. 19. 

Le présent Acte ne sera applicable à aucune possession britannique, sauf 
pour ce qui serait expressément prévu par cet Acte ou par tout édit proclamé 
en vertu du même Acte. 

Actes et parties d' Aete« rapportés conformément à la ileuœième cédule. 

ART. '20. 

Les Actes mentionnés dans la première partie de )a deuxième cédule 
annexée à cet Acte sont rapportés par le présent: conformément à la troisième 
colonne de ladite cédule; et ceux qui sont mentionnés dans la deuxième par 
tie de la même cédule sont par le présent entièrement rapportés. 
Toutefois: 

¾ ° Celte abrogation n'aura point d'effet rétroactif et n'affectera aucun droit 
acquis ou accru (accrued); 
2,, Tous les poids servant à peser la monnaie qui ont été marqués à l'Hôtel 

des Monnaies ou por un fonctionnaire compétent avant la promulgation du 
présent Acte, sont censés avoir été marqués en vertu de cet Acte; 
5° Tout atelier monétaire auxiliaire qui, au moment de la promulgation 

du présent Acle1 émet des monnaies dans une des possessions britanniques , 
con li nuera, jusqu'à la date fixée par un édit proclamé en vertu de cet Acte, 
en cc qui concerne cet atelier auxiliaire, à jouir à tous égards du pouvoir 
d'émettre des monnaies 1 cl restera dans la même situation que si le présent 
Acte n'avait point été décrété; cl les monnaies ainsi émises seront considé 
rées, pour l'application de cet Acte, comme ayant été émises par l'Hôtel des 
~Jonnaies; 

4° Lesdits Acles (à moins qu'ils ne se rapportent à un atelier monétaire 
auxiliaire et à moins que lesdites cédules n'en disposent autrement d'une 
manière expresse) ne sont pas abrogés en tant qu'ils s'appliquent à quelque 
possession britannique à laquelle le présent Acte ne sera pas applicable, aussi 
longlcmps qu'il n'interviendra pas un édit proclamant que le présent Acte, 
on partie de cet Acte , - avec ou sans les modifications qui seraient conte 
nues en cet édit - entrera en vigueur dans ladite possession britannique. 



PREMIÈRE CÉDULE. 

c:,:, 
a 

-- 

POIDS STANDARD. PLUS BAS .l'OlDS COURANT. TOl,lif!ANGE. 

DÉNOMlNATION -~ -- __,..._ __ - 
do Poids impérial. PoiJs metriqne. Poids impérial. Poids métrique. TITRF. Sî.\:SllAlll>. Poids par pièce. 

LA MONNAIE. - --- - - 
- Gr.lm hup,6au1. r Gramme, métriques. 

TITRE NJLLliSlllJ.I,. 

Gralns. Grnmint"t. Gr'11ns. GnmmH. 

Or. 1 1 1 
Cinq livres . . •. •. . . . . . û!û.5ï250 39.IHO:lll 612.50000 :50.68!J;j;j 

) Onze douzièmes d'or fin. u11 \ 
1.\\0000 O.O(Hïti ) 

Deux livres . . . . . . . . . 2-iG.5,1895 15.9761 l 24:i.00000 rn.siaï-1 0.-IO000 0.02i:>!l2 0.00:! , douzième d'alliage: ou titre / 
Souverain ...... . . . . 1:l5.2i-i4i i.9880ti 122.50000 ï.9378i \ mill~sirn:11 0.20000 0.01:!116 \ 
Dcmi-SOIIYCl':IÎI\ . • . • • • • Ol .65i2:5 3.9lH02 ôl.l 2:$00 5.06083 : flt0.06 · 0.10000 0.006-~ 

.-t.rsen&. 1 1 1 
Couronne .......... 456.30505 28.2ï59Ll " n : ' 1.l>H!l 8 o.,rnu 

' 
) 

Demi-couronne. . . • . . . . 218.18181 1-i.1379/i .. 

/ ,."'"" - "'' """'"' "'"'' 1 

0 llO\lO!J o.ossse 
Florin ... - ........ iHt\4;545 11.31036 .. .. O.ï:?ï::?i 0.0-iil:t 

Schelling .. . . ... . .. 87.1i272 5.Gtitil!S " 
.. 0.303(13 o.osasn 

Six 1ience ... ... . . . . ,13.65636 2.8:'li:$9 " 
.. . d'argent pur, trots quaran- U.18181 U.01 lii:I 0.00J 

\ "'""' ""'"''"'; ou <H'" 1 Gronl ou quatre pence .... 29.00090 1.88ti0(\ " 
,, mlllèsuual 0.12121 O.OOi!fü 

Trois pence . . . . . ' ... 2!.81818 L-'1370 n " [)~5 0.09000 0.00;;81) 

Deux 1>cnce . • . , . • . . . 14.:Hts.i5 û.OJ.2:i3 " " ' 
0.060(10 0.0IJ30:i 

Penny ...••.•..•. ï.27272 lUil2l> 
1 0.03030 0 00196 " " ! 1 

1 

Bronae. 1 1 1 
Penny .. ......... 1-lti.83333 û.4498{ " . 2.01\lOCI 0.H!ijl}!) 

\ Demi-penny • . • . . . . . • 87.:jQ000 5.661)90 " n 
\ MéWI m~é, ,.,;,,,,,,, ètaln el j î.7(51)00 0.11330 :'\é11nt. 

ZlllC, 

1'':irthing ... . . , .... 43.75000 :!.8:H!)ts• ,. ,. 0.87500 0.0500\l 

1 1 l 

...--.. 
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i;i: 
~ 
..__,, 

,--, 
2 
0 

•.•.. 
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Les poids et titres des monnaies spécifiées en la présente cédule sont con 

formes à ce qui est stipulé clans l' Acte ?:S6 <le Georges Ill , chapitre LXVIII, à 
savoir, 

Que la monnaie <l'or du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de: l'fr. 
lande serait d'un poids et d'un titre semblables à ceux qui étaient prescrits 
par la loi monétaire alors existante -- c'est-à•<lire- qu'il y aurait 95,i sou 
verains et une pièce de iO schellings contenus dans vingt livres poids de troy 
<l'or standard, au titre de vingt-deux carats d'or fin et deux. carats d'alliage à 
la livre poids de troy; et ensuite, en ce qui concerne la monnaie d'argent, 
qu'il y aurait 66 schellings dans chaque livre poids de troy d'argent standard 
au titre de onze onces et deux deniers (penny weights) d'argent fin et dix-huit 
deniers d'alliage à chaque livre poids de troy. 

DEUXIÈME CÉDULE. 

ACTES PARTIELLEMENT RAPPORTÉS. 

ANNEi,; ET CUAPITRE. TITI\E. ÉTENDUE DU nAPPEL. 

2 Hen.6.c.17(1). Pour régler et déterminer le litre de l'argenterie. En tant que concernnnt 
le Maltl"e de 13 Monnaie. 

29 et 30 Viel, c. 82. Acte pour amender les actes relatifs aux poids cl Section 15. 
mesures standard et aux lames d'essai (trial plates) 
standard de la monnaie du royaume. 

(1) C. U, dans ltullheaJ. 

1 
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ORUXJ8.\JE PARTIE. 

ACTES ENTIÈREMENT RAPPORTÉS, 

AN.StE ET Cl!Al'ITRF.. 'fl'l'RE. 

18 H t9 c. 2. C. 5 ( 1) 

8 A11nr, c:. 5ï (tJ . 

13 Geo. 3. c. 57 (1). 

U Geo. 3. c. 70 . . . . 

U Gro. :;_ c. 92 . 

rn G1•0. ;;_ c. ~o . 

39 Geo, S. c. !J.i . 

52 Gco. 3. c. 138 . . , 
52 Gco. 3. I!. lai. 

M Gco. 5. c. 4 

56 Gco, 3. c. 68 . 

5ï Geo. 3. c. -i6 . 

5.7 Geo. 3. c. 6ï . 

5ï Gco. 3. c. u.;;. 

6 Ceo. 4. c. ïO 

Acte pour encourager le monnayage. 

Acre pom· déterminer les taux des monnaies étrangères dans les colonies 
américaines de S. M. 

Acte pour expliquer et amender un acte de la quatrième année du règne de 
S. M. actuelle, intitulé : Acte pour empëctier que les billets de banqut qui 
se1'ont émi11 dorénavant dans toute colonie ou planlation américaine de S. M., 
ne soien! considérés comme offres légales cla11s le« vayements, et pour empë 
cher que tes susdits billels actuellement existants ne soient prolonges au delà 
de la périorle de leur retrait el de leur amortissement. 

.,\cte pour appliquer une certaine somme d'argent au retrait 1:t au remon 
nalagc de la monnaie d'or défectueuse de ce royaume; pour régler la manière de 
recevoir cette monnaie à la Banque d'Augieterrc; d'y tenir compte de son insuî 
üsance et de la honiûer; et pour autoriser toute personne à couper cl mutiler 
toute monnaie d'or qul ne serait pas considérée comme ayant cours par la procla 
mation de S. M. 

Acte pour régler cl déterminer les poids :1 employer pour le pesage ùe la 
monnaie d'or el d'argent de ce royaume. 

Acte pour autoriser le Ioncüonuaire commis à l'effet de marquer ou de poin 
çonnrr les poids il employer pour le pesage de la monnaie d'or cl d'argent du 
royaume, ru vertu d'un Acte décrété dans la demière session rlu Parlemeut , il 
percevoir certaines rétrihutlcns [>OUI' I'exécution de ses fonctions. 

Acte pour déterminer les appointements du Maitl'c et Directeur de la ftlormaic 
de S. M. 

Acte pour empêcher il l'avenir la contrefaçon de signes d'argent appelés dol 
lars, émis par le Couvemeur et la Compagnie etc la Banque d'Angleterre, et de 
pièces d'artcnt appelées jetons (lokens), émises par ledit Gouverneur el ladite 
Compagnie; et pour empêcher les fraudes résultant de la contrefaçon <les billets 
de ces Gouverneur el Compagnie. 

Acte pour interdire l'émission et la circulation de pièces d'or cl d'argent 011 
d'un autre métal, orthuairerneut appelées jeton~ uokens), excepte celles qui 
sont émises respectivement par les Banques d'Angleterre el d'Irlande. 

Acte pour proroger lie six semaines après l'ouverture de la prochaine session 
du Parlement un acte promulgué dans la dernière session du Parlement et inti 
tule: Acte pour proroger et amender u1i acte de la prèsente session, afin üe 
prévenir l'ëmission et la mise e11 cir,;ulatio11 de pièces d'or et d'argent ou d'un 
autre métat, ordinairement appelées jutons (tokeus), excepte celles qui sont 
émises respectivement par les Banques d'Angleterre et d'lrla11de. 

Acte pour établir une nouvotte monnaie d'argent et pour régle1· le cours de 
la monnaie d'or et d'argent de cc royaume. 

Acte 110ur interdire l'émission cl la circulation de pièces dr, cuivre ou d'autre 
métal ordinairement appelées jetons (tokens). 

Acte pour régler certaines fonctions et pour en supprimer d'autres, respecti 
vement dans les Hôtels c.le Monnaies de S. M. en Angleterre et en Écosse. 

Açle pour interdire à l'avenir la circulation de dollars el signes émis 11ar le 
Gouverneur et la Compagnie de la Banque d'Angleterre , pour la facilité [lu 
public. 

Acte pour établir l'assimilation de la circulation, et de la monnaie de compte 
dans tout I<' Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande. . 

il) 18 c. ~, dans RuIThenJ. 
(tJ Rnpporté5 en ce qui concerne tous les p~ys soumis it ln domination de S. r,1, ù Ill promulgation du présent Acte. - 

C. :w, dans Ru!Thcad. 
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ANNÉE ET CHAPITRE. TITRE. 

6. Geo. 4. ('. {J8. . 

t et 2 Will. ,l. c. IO . . 

, Will 4 et f \'icL c - 9 . 

l:ht 1:; \ïcl. c .. if. . . 

2:! rt 23 \ïct. r. :50. 

:.!6 et :!7 \'ici. ,. i i _ 

' ,\ 
ij 2G el 30 \'it:l. c. (l:i. 

:\Cie pour interdire la circulation ultérieure de jetons (loktns} émis par le 
Go11,·e1·11r.u1·et la Com(13gui~ <Ir la Banque d'Irlaude pour la làcilité du public, cl 
pour payer les fr-.iis de I'echauge de ces jetons. 

Ac1e pour réduire les appointements du }Iatu·e et Directeur de la Monnaie 
dt!S. M. 

Acte 110ur amender plusieurs Actes relatif~ à l'Hôtel royal des Mounaies 

Acte pour étendre les prescriptions d'un Acte de la clnquame-sfxlème année 
du roi Georges lll,établi,-sauL une uounillc monnaie d'argent et réglant le cours 
de la monnaie d'or et d'argent du royaume. 

Acte pour étendre à la mnnnaie dl' métal mbae tes ordonnances relatives â la 
11101111:iic de cuivre. 

Acte pour autoriser S. lll. à dfol:m·1· offre légale de payement la monnaie d'or 
à èrneure par rateuer moneiaire auxiliaire de S. M. à Sidney, Nouvefles-Galles 
Liu Sud, et a prendre d'autre; dispositions y relatives. 

Acte pour autoriser S. &I. â déclarer offre légale de payement fa monnaie d'or 
a émettre par les ateliers monétaires auxilialres de S. M. dans les colonies, et à 
pn•udre u'antres disposltions }' relntives. 



ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE. 

LO! SUR LE MONNAYAGE DU 12 FÉVRIER 1873 

-- 
Acle révisant et amendant. les lois relatives aux ateliers monétaires, 

aux bureaux d'essai el au monnayage des Etats-Unis. 

A111'u:u: l'ln:mrn. 

li est urrété par le Sénut et la t:hambt·c des Hepréseutunts des Étals-ü11is 
d'Amérique, assemblés en Congrès, ce qui suit : 

La Monnaie des Étals-Uuis est pnr le présent Acte élablic comme un bureau 
de l'administration de la Trésorerie , embrassant dans son organisation el 
sous son contrôle tous les ateliers pour la fabrication de la monnaie, et tous 
bureaux d'essai pour le poinçonnage des lingots , qui sont actuellement ou 
seront ultérieurement autorisés par une loi. Le fonctionnaire supérieur dudit 
bureau sera dénommé le Directeur <le la ~founaie1 et sera placé sous la direc 
tion générale du Secrétaire de la Trésorerie. Il sera nommé par le Président, 
sur l'avis el avec le consentement du Sénat, et conservera ses fonctions pen 
dant un terme de cinq ans 1 il moins qu'il ne soit démissionné plus tôt par 
le Président, pour des raisons qui devront être communiquées par lui au 
Sénat. 

ART. 2. 

Le Directeur tic la Monnaie aura la surveillance générale <le tous les ate 
liers monétaires et bureaux d'essai; à la clôture de chaque année fiscale, il 
fera un rapport au Secrétaire de la Trésorerie sur leurs opérations, et de 
temps à autre, il fera tels rapports additionnels, exposant les opérations et la 
situation de ces institutions , que le Secrétaire de la Trésorerie requerra; il 
soumettra également a ce dernier l'évaluation annuelle des dépenses qu'elles 
nécessitent; el le Secrétaire de la Trésorerie nommera le nombre de commis, 
classés conformément à la loi, nécessaire pour faire le service du bureau 
dont il est parlé en la i re section. 
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Anr. 3. 

Les fonctionnaires de chaque atelier monétaire seront : un intendant, un 
essayeur, un fondeur-affineur cl un monnayent·; et , pour l'atelier monétaire 
de Philndelphic 1 un grtn·cur. Tous ces fonctionnaires seront nommés par h• 
Président des Etats-Unis, sur l'avis et avec le consentement. du Sénat. 

Anl'. 4. 

IJc surintendant etc chaque atelier en aura le contrôle; il aura la surveil 
lance lies fonctionnaires cl personnes qui y sc1·011t employés, l'inspection du 
travail, le tout sous l'autorité du Directeur de la i\lonnaie, auquel iJ fera des 
rapports à telles époques et suivant telles formes que le Directeur de la iUon 
naie prescrira, rapports qui présenteront en détail el sous des rubriques ad 
hoc, les dépôts de matières, le montant du monnayage de l'or, de l'argent cl 
du billon 1 ainsi que le montant délivré des lingots mixtes , des lingots stan 
dard et des lingots afliués . et toutes autres statistiques et renseignements 
qu'il sera requis de produire. Le surintendant de chaque atelier recevra éga 
lement cl conservera jusqu'à leur emploi légal~ toutes espèces el matières il 
l'usage de l'atelier ou destinées à couvrir les dépenses dt! l'établissement. JI 
recevra toutes les matières qui seront présentées à l'atelier pour être essayées 
ou monnayées; if sera le dépositaire de toutes les matières qui se trouveront à 
l'atelier, excepté lorsque ces valeurs seront de droit entre les mains d'autres 
Ionctionnaircs, et il délivrera il qui de droit toutes les espèces frappées à 
l'atelier. D'après le rapport de l'essayeur et le poids des matières, il calculera 
la valeur de chaque dépôt , ainsi que le montant des frais ou déductions, s'il 
y a lieu , de tout quoi il remettra une note détaillée au déposant; - il déli 
vrera en même temps, de sa main. un certificat constatant le montant net du 
dépôt , i1 payei· en espèces ou en barres de fa nature des matières déposées; 
ce certificat sera vérifié et contre-signé par l'essayeur; et pour tout transfert 
de monnaies ou de matières 1 il délivrera d recevra des pièces justificatives 
constatant le montant el la nature de ces monnaies el matières. JI tiendra et 
rendra trimestriellement au Directeur de la Mo11naie, aux fins de régularisa 
tion, suivant telles formes qu'il sera prescrit par le Secrétaire de la Trésorerie, 
des comptes sincères et véritables de ses opérations avec les autres fonction 
naires de l'atelier el avec les déposants; et il lui rendra mensuellement compte 
des dépenses ordinaires de l'atelier ou clu bureau d'essai qu'il administre. 
Il nommera également tous aides, commis (dont l'un sera appelé commis 
chef) el ouvriers employés sous sa direction; mais aucune personne 11c sera 
nommée pour être employée dans les bureaux. de l'essayeur, du fondeur 
affineur., du monnaycm· ou du graveur\ si ce n'est sur la recommandation et 
la proposition ~cri les de ces fonctionnaires respectivement, le surintendant 
communiquera aussitôt au Directeur de la l\lonnaie les noms de toutes les 
personnes nommées par· lui, leurs altributions , le chiffre de lem· rémunéra 
tion, le crédit sut· lequel la dépense est imputable et les motifs de la nomina 
tion; si le Directeur de la Monnaie désapprouve la nomination, elle sera nip 
portée. 
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L'essayeur fera tous les essais de métaux. et matières que comportent le.s 
opérations de l'atelier monétaire; il fera également l'essai de monnaies ou 
d'échantillons de matières, lorsqu'il en sera requis par le Surintendant. 

ART. 6. 

Au moyen des métaux qui lui seront légalement remis à cet effet, le fon 
deur-affineur exécutera toutes les opérations voulues pour former des lingots 
d'or ou d'argent au titre standard: ainsi qne l'alliage du billon, afin de rendre 
ces métaux pt·opres au monnayage. Il fera aussi les manipulations nécessaires 
pou,· former des barres conformes en tous points aux prescriptions de la loi, 
nu moyen des matières d'or et d'argent qui lui seront présentées à cet effet. 
Il tiendra avec soin une note de toutes les transactions qui auront lieu entre 
le Surintendant cl lui, relatant Je poids et la nature des matières; il sera res 
ponsable de toutes les matières qui lui auront été remises, jusqu'à ce qu'il les 
ail restituées au Surintendant et qu'il en ail obtenu valable décharge. 

ART. 7. 

Au moyen des lingots d'or et <l'argcn~ au titre standard et de l'alliage du 
Lillon qui lui seront légalement présentés à cet effet, le monnayeur exécutera 
toutes les opérations nécessaires pour fabriquer des monnaies conformes en 
lous points aux prescriptions de la loi; i I sera responsable de toutes les 
matières qui lui auront été remises, jusqu'à ce qu'il les ait restituées au Surin 
tendant et qu'il en ait obtenu valable décharge. 

ART. 8. 

Le graveur préparera, d'après les coins originaux déjà autorisés, tous les 
coins destinés au monnayage dans les différents ateliers monétaires, et 
lorsque de nouvelles monnaies ou devises seront autorisées, il préparera, s'il 
en est requis par le Directeur de la Monnaie, les devises, modèles, moules et 
matrices ou coins originaux, pour la fabrication de ces nouvelles monnaies; 
- néanmoins, le Directeur de la Monnaie aura le pouvoir: sous l'approbation 
du Secrétaire de la Trésorerie, d'engager temporairement pour cet objet les 
services <l'un ou de plusieurs artistes renommés dans leurs branches d'art 
respectives, lesquels seront payés pour ce service au moyen des crédits 
ouverts à cet effet à l'atelier monétaire de Philadelphie. 

ART. 9. 

Lorsqu'un fonctionnaire d'un atelier monétaire ou d'un bureau d'essai sera 
temporairement absent, par suite de maladie ou pour toute autre cause, il 
sera légal pour le Surintendant. avec le consentement dudit fonctionnaire, 

66 
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de nommer une pe1·sonnc attachée à l'atelier pour agir en lieu et place de ce 
fonctionnaire pendant son absence ~ in ais toutes les nominations de ce genre 
seront portées immédiatement à la connaissance du Directeur de la Monnaie 
pour approbation; et le titulaire sera dans tous les cas responsable des actes 
de son remplaçant. En cas d'absence temporaire du Surintendant, le commis 
chef le rem placera; et en cas <l'absence temporaire du Directeur de la Mon 
naie, le Secrétaire de la Trésorerie désignera quelqu'un pour le remplacer. 

AR'J'. 10. 

Avant d'entrer en fonctions, tout fonctionnaire, aide et commis de la Mon 
naie prêtera serment ou fera, soit <levant un juge des États-Unis, soit devant 
un jupe de la cour supérieure, soit devant un juge de la cour souveraine de 
tout Etat, la déclaration solennelle d'accomplir fidèlement et activement les 
devoirs de sa charge, sans préjudice de tout autre serment officiel prescrit 
par la loi; ces serments, dûment certifiés, seront transmis au Secrétaire de la 
Trésorerie; el Je Surintendant de chaque atelier monétaire peut exiger sem 
blable serment ou affirmation de quelque employé de l'atelier que ce soit. 

Aivr. f ·1. 

Le Surintendant, l'essuyeur, le fondenr-aflineur et le monnayeur de chaque 
atelier monétaire, avant de prendre possession de leurs emplois respectifs, 
seront tenus de fournir aux Étals-Unis: en garantie de l'accomplissement fidèle 
et actif des devoirs de leur charge, une ou plusieurs cautions approuvées par 
le Secrétaire de la Trésorerie, pour· une somme qui ne peut être inférieure à 
dix ni supérieure à cinquante mille dollars. Des garanties semblables peuvent 
être exigéés des aides et des commis, pour telles sommes que le Surintendant 
déterminera avec l'approbation du Directeur de la Monnaie; mais ces garnn 
ties ne doivent pas être considérées comme pouvant dégager lel·Surintendant 
ou les autres fonctionnaires de leur responsabilité envers les États~Unis, pour 
faits, omissions ou négligences de leurs subordonnés ou employés. 

Le Secrétaire de la Trésorerie peut, à son gré, augmenter l'importance des 
garao,ties à fournir par le Surintendant. 

ART. 12. 

Il sera alloué au Directeur de la Monnaie un traitement annuel de quatre 
mille cinq cents dollars, et il lui sera tenu compte de toutes les dépenses de 
voyage actuellement jugées nécessaires qu'il fera en visitant les différents 
ateliers monétaires et bureaux d'essai, dépenses pour lesquelles il fournira 
des pièces justificatives; il sera alloué âux Surintendants des ateliers moné 
taires de Philadelphie ël San-Francisco un traitement annuel de quatre mille 
cinq cents dollars chacun; aux essayeurs, aux fondeurs-afiineurs et aux mon 
nayeurs de ces établissements, trois mille dollars chacun; au graveur de 
l'atelier monétaire de Philadelphie , trois mille dollars; au Surintendant, de 
l'atelier monétaire de Carson-City, trois mille dollars, à l'essayeur.au fondeur- 
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affineur et au monnayeur de l'atelier de Carson-City, deux mille cinq cents 
dollars chacun, aux aides et commis, il sera alloué tel traitement annuel que 
déterminera le Directeur de la ~fonnaic avec l'approbation du Secrétaire de 
la Trésorcrie , aux ouvriers , il sera alloué des salaires en rapport avec leurs 
positions et occupations respectives; le montant en sera déterminé par le 
Surintendant sous l'approbation du Directeur de la !Honnnic. 

Les traitements dont il est parlé en la présente section.ainsi que les salaires 
des ouvriers employés d'une manière permanente, seront payés par termes 
mensuels. 

AnT. {5. 

L'étalon pour l'une et l'autre des monnaies d'or et d'argent des f:tats-Unis 
sera tel que, sur mille parties de poids, neuf cents seront de métal pur et cent 
d'alliage; l'alliage des monnaies d'argent. sera de cuivre et l'alliage des mon 
naies d'or sera de cuivre, ou de cuivre et d'argent; mais, dans cc dernier cas, 
l'argent n'excédera pas un dixième de tout l'alliage. 

AR1', 14. 

Les monnaies d'or des États-Unis seront : 

La pièce d'un dollar, laquelle, au poids standard de vingt-cinq grains et 
huit dixièmes, constituera l'unité de valeur; 
Le quart d'aigle, ou pièce de deux dollars et demi; 
La pièce Je trois dollars; 
Le demi-aigle, on pièce de cinq dollars; 
L'aigle, ou pièce de dix dollars; 
Le double-aigle, ou pièce de vingt dollars. 

Le poids standard sera 

Pour le dollar d'or, de vingt-cinq grains et huit dixièmes; 
Pour le quart d'aigle: ou pièce de deux dollars et demi, de soixante-quatre 

grains et demi: 
U I 

Pour la pièce de trois dollars: de septante-sept. grains et quatre dixièmes; 
Pour le demi-aigle: ou pièce de cinq dollars, de cent vingt-neuf grains; 
Pour l'aigle, ou pièce de dix dollars; de deux cent cinquante-huit grains; 
Pour Je double-aigle; ou pièce de "·ingt dollars, de cinq cent seize grains. 

Ces monnaies constitueront à leur valeur nominale, une offre légale pour 
tous payements; lorsqu'elles ne seront pas au-dessous du poids standard et de 
la limite de tolérance prescrits par le présent Acte pour la pièce isolée. Lors 
qu'elles auront diminué de poids au point d'être inférieures au poids standard 
cl il la tolérance susdits, elles constitueront une offre légale pour une valeur 
proportionnelle à leur poids réel. Toute monnaie d'or des Etats-Unis dimi 
nuée de poids, par le frottement naturel, d'une quantité inférieure a la moitie 
d'un pour cent du poids standard prescrit par la loi: après une circulation 
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de vingt ans à constater pai- la Jale du monnayage, ou d'une quotité propor 
tionnelle à ce laps de temps pour toute période inférieure à vingt ans, sera 
reçue à sa valeur nominale par la Trésorerie des Etats-Unis et ses fonction 
naires, d'après telles ;·èglcs que le Secrétaire peut prescrire.afin de protéger le 
Gou\'crnemenl contre l'usure frauduleuse et autres pratiques; - et les mon 
naies d'or trouvées dans les caisses de la Trésorerie <JUÏ auraient un poids 
inférieur à cette limite de déperdition seront remonnayées. 

ART. Ja. 

Les monnaies d'argent des États-Unis seront : 

Le Irade-dollar ( dollar courant); 
Le demi-dollar, ou pièce de cinquante cents; 
Le quart de dollar, ou pièce de vingt-cinq cents; 
Le dime, ou pièce de dix cents. 

Le poids du trade-dollar sera de quatre cent et vingt grains de ,,.oy; 
Le poids du demi-dollar sera de douze grammes cl demi; 
Le quart de dollur cl le dime auront respectivement la moitié cl le cin 

quième <lu poids dudit demi-dollar. 

Lesdites monnaies constitueront .. i1 leur valeur nominalc , une offre légale 
pom- Ioule somme n'excédant pas cinq dollars en un seul payement. 

ART. 16. 

Les monnaies de billon des füals-Uuis seront : 

La pièce de cinq cents; 
La pièce de trois cents; 
La pièce d'un cent. 
L'alliage pour les pièces de cinq el de trois cents sera <le cuivre el de 

nickel, n composer de trois quarts cuivre et d'un quart nickel , et l'alliage 
pour la pièce d'un cent sera de quatre-vingt-quinze pour cent de cuivre et 
cinq pour cent <l'étain et zinc: ces derniers métaux en telle proportion tpH' 
déterminera le Directeur de la Monnaie. 

Le poids de la pièce de cinq cents sera de septante-sept grains de troy et 
seize dixièmes; 

De la pièce de trois cents, de trente grains~ 
De la pièce d'un cent, quarante-huit grains. 

Lesdites monnaies constitueront, à leur valeur nominale, une offre légale 
pour toute somme n'excédant pas vingt-cinq cents en un seul payement. 

ART. t7. 

Aucune monnaie, soit d'or, soit d'argent~ soit de billon, autre que celle de 
l'une des dénominations, litres et poids établis par le présent Acte, ne sera 
ultérieurement émise par la iUonnaie. 
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Awr. 18. 

Les monnaies des r~tnls - Unis porteront les devises et légendes sui 
vantes 

Sur l'une des faces, il y aura une empreinte représentant l'emblème de 
la Liberté, avec l'inscription du motLibe1·té et de l'année de monnayage; 

Sur le revers , il y-.nura l'image ou la représentation d'un aigle, avec les 
inscriptions États-Unis d'Amérique cl E Pluribu« Unum , et la désignation 
de la valeur de la monnaie; - mais sur le dollar d'or et I& pièce de trois 
dollars, sur le dîme, les pièces de cinq, de trois et d'un cent, l'image de 
l'aigle ne sera pas reproduite, et sur le revers du trade-dollar d'argent se 
trouveront inscrits le poids et le titre. 

Le Directeur de la Monnaie, avec l'approbation clu Secrétaire de la Tréso 
rerie , peut faire inscrire la légende : En Dieu nous axons confiance: sur 
telles monnaies qui comporteront cette légondo , et l'sme 011 l'autre des in 
scriptions précitées pourra se trouver sur la tranche des monnaies d'or cl 
d'argent. 

Ain. 19. 

Au choix du porteur, les matières d'or on <l'argent peuvent être transfor 
mées soit en harres de métal fin 1 soit en barres •. ru litre standard, soit en 
barres mixtes, frappées d'une empreinte constatant le poids et le Iitre , et de 
telles devises qui paraitront propres ü prévenir une imitation frauduleuse; 
il ne sera pas délivré de semblables barres d'un poids inférieur à cinq 
onces. 

A11T. 20. 

Tout porteur de matières d'or peut les présenter il tout atelier monétaire 
pour être transformées en espèces ou ('11 barres à son profil; mais il sera 
légal de refuser un dépôt d'une valeur inférieure à cent dollars, ou tout 
lingot qui serait ü trop bas tilre pour convenir aux opérations du monnayage; 
el lorsque l'or et l'argent seront alliés , si l'un de ces métaux est en si petite 
proportion qu'il ne puisse être avantageusement séparé de l'autre, il ne sera 
rien accordé au déposant ponl' sa valeur. 

ART. 21. 

Tout porteur de matières dargcnt peut les présenter i• tout atelier moné 
taire pour être trnnsforruées en barres, ou en dollars du poids de quatre 
cent vingt grains de troy) désignés au présent acle sous le nom de trade 
dollars. Aucun dépôt <l'argent pour tout autre monnayage ne sera admis; 
mais la quantilé d'argent contenue clans les dépôts d'or , et qui pourra en 
être séparée, sera payée en espèces cl'argcnl d'après telle hase d'évaluation 
que déterminera le Uireclcur de la Monnaie de temps a autre. 
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AnT. 22. 

Les matières présentées aux ateliers monétaires seront pesées pa1· le surin 
tendant, cl, s'il se peut, en présence du déposant, à qui il sera délivré un 
reçu portant la description et le poids des matières , mais lorsque les matières 
se trouvent dans des conditions nécessitant la fonte, ou l'extraction de mé 
taux vils, avant que la valeur puisse en être déterminée, le poids, après 
cette opération, sera considéré comme étant le poids réel des matières pré 
sentées. 

L'essayeur déterminera si les matières se trouvent dans les conditions vou 
lues pour être acceptées; et le fondeur-affineur déterminera le mode suivant 
lequel il conviendra de les fondre. 

A1vr. 25. 

De chacune des parcelles de matières présentées pour être monnayées ou 
formées en harrcs , le Surintendant remettra à l'essayeur une portion suffi 
sante pour en permettre l'essai; mais tout cc qui restera de ces matières 
après les opérations d'essai devra être restitué au Surintendant par l'es 
sayeur. 

ART. 24. 

L'essayeur rendra compte au Surintendant de la qualité ou litre des 
matières essayées par lui 1 et lui donnera telles indications qui lui pcr 
mettent de calculer les frais à payer pot· le déposant conformément aux 
prescriptions suivantes : 

A1\·1·. 20. 

Les frais de la transformation de matières <l'or au titre standard en mon 
naie, seront deux pour mille; les frais de la conversion de l'argent au titre 
standard en trade-dollars , - de la fonte et de l'affinage lorsque les ma 
tières sont au-dessous de ce Iitre , - les frais pour traiter les matières lors 
qu'elles contiennent des métaux qui les rendent impropres au monnayage, 
- pour le cuivre employé clans l'alliage lorsque les matières sont au-dessus 
du titre standard, - pour séparer l'or et l'argent lorsque ces métaux se 
trouvent alliés dans les matières, - et pour la préparation des barres, seront 
fixés, de temps a autre, par le Directeur, avec le concours du Secrétaire de la 
Trésorerie, de manière qu'ils représentent mais n'excèdent pas, dans leur opi 
nion, le coût moyen. pour chaque atelier monétaire et bureau d'essai, du 
matériel, du travail, des déchets et de l'usure des machines en ce qui concerne 
chacune des opérations précitées. 

AR'r. 26. 

L'essayeur vérifiera Lons les calculs effectués par le Surintendant au sujet 
de la valeur des dépôts, el 1 lorsqu'il en aura reconnu l'exactitude 1 il contre 
signera le certificat à délivrer par le Surintendant an déposant. 



( 267) 

ART. 27. 

En vue de se pi·ocurcr des matières pour le monnayage d'argent autorisé 
pai· le présent Acte, les Surintendants, avec l'approbation du Directeur de la 
Monnaie, en cc qui concerne le prix, les conditions et la quantité, feront 
l'acquisition de ces matières au moyen <lu Fonds des matières. Le bénéfice 
résultant du monnayage <le ces matières d'argent en espèces d'une valeur 
nominale supérieure à leur coût sera porté au crédit d'un fonds spécial inti 
tulé: Fonds des profits réalisés sur l'argent. (.;e fonds prendra à sa charge les 
déchets résultant du monnayage de l'argent, ainsi que la dépense résultant 
de la répartition des espèces à foire comme il est dit ci-après. Le solde cré 
diteur de cc fonds sera versé de temps à autre, et au moins deux fois l'an, 
au Trésor des États-Unis. 

AnT. 28. 

Des monnaies d'argent autres que le tradc-rlollar seront délinées par 
les différents ateliers monétaires, ainsi que par le bureau d'essai de la cité 
de New-York: en échange de monnaies d'or au pair, présentées en sommes 
non inférieures à cent dollars; - il sera légal aussi d'en envoyer certaines 
quantités, de temps à autre, aux aides-trésoriers, dépositaires et autres fonc 
tionnaires des États-Unis, suivant certaines 1·ègles genéralcs proposées par le 
Directeur de la Monnaie et approuvées par le Secrétaire de la Trésorerie; mais 
aucune des dispositions du présent Acle ne formera obstacle au payement 
d'espèces d'argent, a leur valeur nominale, pour l'argent séparé de for dans 
les conditions ·pr~vues par cet Acte, ou à la remise de moins d'un dollar en 
règlement de dépôts d'or. 
Toutefois, pendant deux uns à dater de la promulgation du présent Acte, 

<les espèces d'argent seront payées à l'atelier monétaire de Philadelphie et 
m1 bureau d'essai de la cité de New-York en contre-valeur de matières d'ar 
gcnL acquises aux fins de 1nonnayagc, en vertu de tels règlements que pres 
crira le Directeur de la Monnaie sous l'approbation du Secrétaire de la Tré 
sorerre, 

ART, 29. 

Pour l'achat du métal destinè à la monnaie de billon autorisée par le pré 
sent Acte, une somme qui ne pourra excéder cinquante mille dollars en 
monnaie légale des État-Unis sera transférée par le Secrétaire de la Tréso 
rerie au crédit du Surintendant de l'atelier monétaire de Philadelphie, seul 
établissement où il puisse être procédé à ce monnayage jusqu'à ce qu'il en 
ail été décidé autrement par une loi. Le Surintendant, avec l'approbation du 
Directeur de la Monnaie en ce qui concerne le prix, les conditions et la quan 
tité; fera l'acquisition <lu métal nécessaire à ce monnayage par voie d'adjudi 
cation publique; l'offre la plus basse et la meilleure sera acceptée, le titre 
des métaux. restant a déterminer par l'essayeur attaché à l'atelier. 

Le bénéfice résultant de la transformation de ces métaux en espèces <l'une 
valeur nominale supérieure à leur coût sera porté au crédit du fonds spécial 
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intitulé Fonds des p1·ofits réalisés sur la fabrication de la monnaie de 
billon; - ce fonds prendra à su char·gc les déchets de cette fabrication, 
ainsi que les frais de la répartition de celte monnaie faite de la manière prcs 
crite-ci après. Le solde créditeur de ce fonds, ainsi que tonl solde de profits ü 
résulter de la fabrication de monnaies de billon) opérée en vertu d'Actes anté 
rieurs, sera versé <le temps à autre, et au moins deux fois l'an, au Trésor des 
ÉIAls-Unïs. 

An.1·. 50. 

La monnaie de billon autorisée par I(• présent. Acte peut, sur décision du 
Directeur de la i\Jonnaie: être émise dans l'une ou l'autre des principales cités 
el villes des États-Unis , uux frais de la Monnaie pour le transport. Elle sera 
échangeable ou pair, à l'atelier monétaire de Philadclphie , au gré du Surin 
tendant: contre toutes autres monnaies de cuivre, bronze ou nickel autori 
sées jusqu'ici par la loi. Il sera_ légal pour le trésorier et les <lifférents aides 
trésor-iers et dépositaires des Etats-Unis d'acccpter , en échange d'une autre 
monnaie eourunlc , Pl cc en vertu de l'èglcmcots à formuler pa1· le Secrétaire 
de la T1·ésm·c1"ic, toutes 111011naics de cuivre, de hronzc cl de nickel autorisées 
par la loi. lorsqu'elles seront présentées en sommes qui ne peuvent être infé 
rieures i1 vingt dollars. Lorsque ~ en vertu de la présente autorisation, ces 
monnaies seront présentées a l'échange en telles quantités que l'on y découvre 
l'indice d'une circulntion trop ahoudunle, le Secrétaire de la Trésorerie est 
autorisé il ordonner et doit ordonner que le monnayage du billon cesse. 
jusqu'à cc qu'il en ait d<!ci<ll~ autrement. . 

AR-r. 5L 

Certaines quantités de matières seront de temps à autre remises par le 
Surintendant au Iondeur-aflineur , il sera tenu avec soin une note de ces 
livraisons, indiquant le poids et la nature des matières; des pièces justifica 
rives constateront la remise, cl le fondeur-affineur en donnera un reçu. Les 
matières ainsi placées entre les mains du Ioudeur-affincur seront. soumises aux 
différents procédés que nécessite la formation <le lingots au litre standard, 
réunissant les conditions voulues pour le monnayage. 

ART. 52. 

Les lingols ainsi préparés seront essayés; et s'il est prouvé qu'ils ne s'écar 
tent pas du titre standard au delà des tolérances admises, l'essayeur certifiera 
le fait au Surintendunt.qui accusera ensuite réception des lingots cl. les livrera 
au monnayeur. 

ART. 55. 

On n'emploiera pour le monnayage aucun lingot qui différerait de l'étalon 
légal au delà des proportions suivantes, savoir : pom les lingots d'or, un 
millième; pour les lingots d'argent, trois millièmes; pour l'alliage de la mon 
naie de billion, vingt-cinq millièmes, quant à la proportion du nickel. 
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ART, 54. 

Le fondeur-aflineur préparera toutes les barres nécessaires pour le paye 
ment des dépôts; mais il appartient à l'essayeur de déterminer le titre de ces 
barres et de les poinçonner en conséquence. Le fondeur-affineur les délivrera 
ensuite au Surintendant, qui en donnera reçu. 

ART. 35. 

Le Surintendant remettra de lemps à autre au monnayeur des lingots 
pour être transformés en espèces; il sera tenu avec soin une note de ces 
livraisons, indiquant le poids et la nature des matières; des pièces justifica 
tives; dûment acceptées par le monnayeur, seront produites pour constater 
la livraison. Les lingots ainsi placés entre les mains du monnayem·~ seront 
soumis aux différents procédés requis pour en faire des monnaies en tous 
points conformes au vœu de la loi. 

Aar. 56. 

En ajustant le poids <les monnaies d'or, les écarts suivants ne pourront être 
dépassés pour aucune pièce prise isolément : 

Un demi-grain pour le double aigle et l'aigle; 
Un quart de g1·ain pour le demi-aigle , la pièce de trois dollars, le quart 

d'aigle et la pièce d'un dollar. Et en pesant en bloc un certain nombre de 
pièces, lorsqu'elles sont remises par Je monnayeur au Surintendant et par le 
Surintendant au déposant, l'écart, qu'elles présenteront avec le poids stan 
dard ne pourra excéder le centième d'une once par somme de cinq mille 
dollars en doubles-aigles, aigles, demi-aigles ou quarts d'aigle; - par quan 
ti lé <le mille pièces de trois dollars, et par quantité de mille pièces d'un 
dollar. 

ART. 57. 

En ajustant les poids <les monnaies d'argent, les écarts suivants ne pourront 
être dépassés pour aucune pièce prise isolément : pour le dollar, le demi et 
le quart de dollar, et pour le dime, un grain et demi; et en pesant en bloc 
un grand nombre de pièces, lorsqu'elles sont remises par le monnayeur au 
Surintendant et par le Surintendant au déposant, l'écart qu'elles présenteront 
avec le poids standard ne pourra excéder Jes deux centièmes d'une once 
par quantité de mille dollars, demi-dollars ou quarts de dollar; - cl le 
centième d'une once par quantité de mille dîmes. 

ART. 58. 

En ajustant le poids des monnaies de billon prescrites par le présent Acte, 
on ne tolérera aucun écart au delà de trois grains pour la pièce de cinq cents 
et de deux grains pour les pièces de trois cents et d'un cent. 
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AR1'. 59. 

Oc temps à autre, lorsque les monnaies seront frappées, le monnayeur les 
remett1·a an Surintendant, qui en donnera un reçu et qui tiendra avec soin 
une note indiquant leurs nature, nombre et poids actuel; - en recevant les 
monnaies, il sera du devoir- du Surintendant de s'assurer, par l'essai d'un cer 
tain nombre de pièces prises isolément, que les monnaies de cette frappe se 
trouvent dans les limites légales par rapport au poids standard, - si les 
épreuves qu'il fait à cet effet ne sont pas concluantes, il fera peser· séparément 
toutes les espèces de cette frappe. et celles qui ne sont pas droites de poids 
seront mutilées et remises au fondeur-affineur comme matières au titre stan 
dard, afin d'être de nouveau transformées en lingots et rernonnayées.si mieux 
il ne préfère ordonner la refonte de toute la frappe. 

ART. 40. 

A chaque livraison de monnaies faite par le monnayeur au Surintendant, 
il sera du devoir de ce dernier <le prendre: en présence de l'essayeur, indiffé 
rernment un certain nombre de pièces de chaque variété pülll' l'épreuve 
annuelle des monnaies, le nombre de pièces d'or ne pouvant ètre inférieur à 
une pièce par mille pièces ou pnr toute fraction de mille pièces délivrées; 
pour les monnaies d'argent, le nombre ne peut étre inférieur à une pièce par 
deux mille pièces on par toute fraction de deux mille pièces délivrées . 
Les pièces ainsi réservées seront placées soigneusement sous une enveloppe 

cachetée munie d'une étiquette portant l'indication de la date de la livraison, 
du nombre et de la nature des pièces incluses, et <lu montant de la frappe 
dont elles ont été retirées. Les paquets cachetés contenant les pièces réser 
vées seront déposés dans une cassette (pyx) servant i1 cet usage dans chaque 
atelier monétaire, laquelle sera confiée à la double garde du Surintendant et 
de l'essayeur et mise en sûreté de manière qu'aucun d'eux ne puisse avoir 
accès à son contenu sans le concours de l'autre; - les pièces ainsi réser 
vées par chacun des ateliers monétaires seront expédiées trimestriellement, 
dans leurs enveloppes cachetées, à l'atelier monétaire de Philadelphie. 

. En même temps , il sera également tenu nole du nombre et de )a nature 
des pièces réservées pour l'épreuve annuelle 1 ainsi c1ue du nombre et dela 
nature des pièces qui composent la frappe dont elles ont été retirées. Une 
copie de ce document sera transmise trimestriellement au Directeur de la 
Monnaie. 

D'autres pièces peuvent en tout temps être retirées pour être soumises à 
telles épreuves que le Directeur de la l\lonnaie prescrira. 

ART. 4f. 

Le monnayeur délivrera de temps à autre au Surintendant les 1·ognures et 
autres portions de matières restant après l'opération du monnayage; - le 
Surintendant en donnera un reçu et prendra note, avec soin, de leurs poids 
et nature. 



( 271- )' (N° f Oi.] 

AR'l', 42. 

Le Surintendant débitera le monnayeur du montant. en poids standard de 
toutes les matières versées entre ses mains , et le créditera du montant en 
poids de Ioules les monnaies I rognures et autres matières restituées par le 
monnayeur au Surintendant. Une fois au moins par année, à telle époque que 
le Directeur de la Monnaie désignera, il y aura un règlement exact et complet 
des comptes du monnayeur et du fondeur-affineur , lesdits fonctionnaires 
remettront à cette époque au Surintendant toutes les monnaies, rognul'es et 
autres matières qui se trouveront respectivement en leur possession, accom 
pagnées de relevés indiquant toutes les matières qui leur ont été délinées 
depuis le dernier règleme11t annuel et toutes les matières restituées par eux 
durant la même période, y compris le montant de celles qu'ils remettent aux 
fins de règlement. 

ART. 45. 

Lorsque toutes les nronnaics , rognures et autres matières auront été déli 
vrées au Surintendant, il sera de son devoir d'examiner· les comptes et docu 
ments fournis par le monnayeur et. le fondeur-affineur. La différence entre le 
montant porté en compte à chacun de ces fonctionnaires et le montant porté 
à leur crédit sera admis comme perte nécessaire , si le Surintendant estime 
qu'il y a eu déperdition de bonne foi dès métaux précieux , et si le montant 
de la différence n'excède pns1 Cil ce qui concerne le fendeur-affineur, un mil 
lième du montant. total de l'or, et un millième et demi du montant lolal de 
l'argent qui lui ont été délivrés depuis le dernier règlement annuel:, - et, un 
cc qui concerne le mounayeur, un millième du montant total de l'argent et 
un demi-millième du montant total de l'or qui lui ont été délivrés par le 
Surintendant. Tout le cuivre employé dans l'alliage des matières d'or et d'ar 
gent sera porté séparément en compte au fondeur-affineur et il en rendra 
compte. 

ART. 44. 

Il sera également du devoir dn Surintendant de transmettre, à la clôture 
des règlements dont il est parlé ci-avant, une situation exacte cle sa balance 
au Directeur de la Monnaie, qui comparera le montant total des matières d'or 
et d'argent et des espèces en caisse avec le total des engagements de la Mon 
naie. 

A hi même époque. Je Surintendant établira la situation du compte des 
dépenses ordinaires et de l'encaisse. 

Ain. 4~. 

Lorsque les monnaies ou les barres qui forment l'équivalent <le chaque 
dépôt de matières seront prêles à être délivrées, elles seront remises a,~ dépo 
sant ou à son ordre par le 8Ul'intemlant. Les payements auront lieu, si l'on 
en fait la demande: suivant l'ordre dans lequel les matières ont été présentées 

6!} 
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à la Monnaie~ mais s'il survient un retard par suite de la clifTiculté de mani 
puler un dépôt ou pal' tout autre événement de force majeure 1 le payement 
des dépôts subséquents, dont la valeur est connue, n'en sera point retardé. 
Dans la délivrance des types de monnaies, le surintendant se conformera aux 
désirs du déposant, à moins qu'il n'y ait impossibilité 'ou inconvénient à le 
faire. 

AI\1'. 46. 

Les matières mixtes peuvent être échangées à chacun <les ateliers moné 
taires contre des barres <le fin, en tels termes cl dans telles conditions que 
déterminera le Directeur de la .Monnaie, avec l'approbation du Secrétaire de 
la Trésorerie: le litre, le poids cl la valeur des matières reçues et données en 
échange seront dans tous les cas déterminés par l'essayeur de la Monnaie. 

Les frais à porter en compte au déposant pour affiner ou séparer les 
matières 1 ne pourront excéder ceux qui sont fixés et déduits pour la même 
opération dans l'échange de matières non affinées contre des matières affi 
nées. 

AnT. 47. 

Dans I<> but de mettre les ateliers monétaires et le bureau d'essai de New 
York o même d'opérer, dans le plus bref délai possible) des remboursements 
aux déposants , il sera du devoir du Secrétaire de la Trésorerie de conserver 
dans lesdits uteliers et bureau d'essai 1 lorsque la situation <ln Trésor le pcr 
mel.h-a, telles quantités de monnaies publiques ou de matières acquises dans 
ce but qu'il jugera convenable et nécessaire I afin qu'on puisse payer à ceux 
qui présentent des matières à ces ateliers et bureau d'essai la valeur de leurs 
dépôts, aussitôt que faire se pourra après la constatation de cette valeur. Sur 
1~ayemcnts ainsi effectués, les matières déposées deviendront la propriété des 
Etals-Unis; mais le secrétaire de la Trésorerie peut en tout temps en dis 
poser en tout ou en partie. 

ART. 48, 

Eu vue de s'assurer que les monnaies d'or el d'argent sont conformes à 
leurs titres el. poids standard respectifs, le juge de la Cour de district des 
f:tals-Unis pour le district oriental de Pensylvanie , le contrôleur de la cir 
culation, l'essayeur du bureau d'essai de New-York et telles autres personnes 
que le Président désignera de temps à autre, se réuniront en qualité de corn 
missaires-essayeurs.u l'atelier de Philadelphie.ufin d'examiner et d'essayer, en 
présence du Uirccleur de la Monnaie, le titre el le poids des monnaies réser 
vées à cet effet par les différents ateliers monétaires. Cette réunion aura lieu 
le second mercredi du mois de février, annuellement: et les commissaires 
pourront continuer leurs réunions par ajournement, s'il est nécessaire. Si la 
majeure partie des commissaires ne peut assister à la réunion au temps fixé, 
le Directeur de la Monnaie pr°''oquera une réunion des commissaires à toute 
autre époque qu'il jugera convenir. 

S'il résulte de l'examen el de l'essai que c.es monnaies ne diffèrent pas <lu 
titre cl du poids standard d'une plus forte quantité que celle qui est tolérée 
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par la loi, l'épreuve sera considérée et publiée comme satisfaisante: mais si la 
différence constatée est plus grande, ce fait sera porté à la connaissance du 
Président des I~lals-Unis:; et si, après un examen de toutes les circonstances 
de l'affaire , il en conclut de mème , le ou les fonctionnaires impliqués dans 
l'erreur seront dès lors démissionnés de leurs fonctions respectives. 

ART. 49. • 
Dans le but de s'assurer que les monnaies des J~tats-Unis sont. conformes 

en poids aux prescriptions du présent. Acte: le poids en cuivre <le la livre 
troy fourni en l'année 1827 par le Ministre des lhats-Unis~ à Londres, à l'usage 
de lu ~lonnaie, et qui se trouve actuellement en la garde de l'atelier moné 
taire de Philadelphie, constituera la livre l1'0!J standard de la Monnaie des 
Etats-Unis, il laquelle toutes les monnaies émises devront se rapporter. 

Ain-. ~O. 

Il sera du devoir du Directeur de la Monnaie de fournir à chaque atelier 
monétaire el bureau d'essai, pour y être mis en sùreté , une série de poids 
standard correspondant a la livre troy prémentionnée, série consistant en un 
poids d'une livre et en subdivisions cl multiples nécessaires, depuis la cen 
tième partie d'un grain jusque vingt-cinq livres. Les poids de troy en usage 
dans ces ateliers cl bureaux d'essai seront réglés d'après les étalons susdits 
au moins une fois l'an 1 sous l'inspection du Surintendant cl de l'essayeur. 
L'exactitude de ceux dont on fait usage à l'atelier monétaire de Philadelphie 
sera constatée annuellement, en présence des commissaires-essayeurs, à 
l'époque de l'examen et de l'épreuve annuels des monnaies. 

An-r. !H. 

A la fin de chaque année <lu calendrier, l'obvers des coins sera 1 dans chaque 
atelier monétaire, mutilé et détruit par le monnayeur en présence du Surin 
tendant cl de l'essayeur, 

AnT. ~2. 

Des coins d'un caractère national peuvent être exécutés par le graveur) et 
des médailles nationales et autres peuvent être frappées par le monnayeur de 
l'atelier monétaire de Philadelphie, suivant telles règles que prescrira le 
Surintendant avec l'approbation du Directeur de la Monnaie. 

Toutefois, un pareil travail ne doit. pas interrompre les opérations régu 
lières du monnayage; de plus; aucune médaille particulière ne peut. être pré 
parée à cet atelier, et ni le mécanisme ni les appareils de l'atelier ne peuvent 
être employés à cet effet. 

AnT. ~5. 

J.Jc montant des rélribulions et des déductions perçues ou prélevées sur 
lc:-i matières d'or cl d'argenl, les sommes provenant de la fabrication des 



[l'.o !Of.] ( 'J.74 ) 

médailles et de toutes autres sources: i:;ero1~l (sauf les prescriptions ci-avant; 
versées de temps à autre au Trésor des Etats-Unis. Aucune partie de ces 
déductions ou de ces frais <le fabrieaticn de médailles, ou des bénéfices réa 
lisés sui· le monnayage de l'argent ou <lu billon: ne poul'l'a servir au payement 
des traitements ou salaires : mais toutes les dépenses des ateliers monétaires 
et bureaux d'essai auxquelles il n'aura pas été autrement pourvu par le pré 
sent Acte, seront pa~cs sur crédits ouverts par la loi d'après les évaluations 
qui auront clé fournies par le Secrétaire de la Trésorerie. 

AnT. :54. 

Les fonctionnaires du bureau d'essai de New-York seront: un Surinten 
dant, un essayeur et un fondeur-affineur ; ils seront nommés par le Président, 
sur l'avis et avec le consentement du Sénat. Les opérations de ce bureau 
d'essai seront en tous points semblables à celles des ateliers monétaires, 
excepté qu'on y fabriquera seulement des barres et non des monnaies, - et 
l'on n'y achètera pas de métaux pour le monnayage du billon. Toutes les 
matières présentées par les porteurs pour être converties en monnaies des 
États-Unis, et les matières d'argent achetées pour le monnayage, lorsqu'elles 
auront été essayées; séparées et affinées et que la valeur nette en aura été cer 
tifiée, seront transférées à l'atelier monétaire de Philadelphie, conformément 
aux indications à donner pa1· le Secrétaire de la Trésorerie.aux frais des fonds 
de la Monnaie ouverts à cet effet. Elles y seront monnayées el les produits en 
seront renvoyés au bureau d'essai. 

Le Secrétaire de la Trésorerie est autorisé par le présent Acte à prendre les 
arrangements nécessaires pour le règlement des comptes résultant de ces 
transferts entre les deux établissements. 

ART. füS. 

Les devoirs du Surintendant, de l'essayeur, du fondeur-affineur de ce bureau, 
correspondront à ceux des Surintendants. cssayem·s, fondeurs-affineurs des 
ateliers monétaires; et toutes les parties du présent Acte concernant les ate 
liers monétaires et leurs fonctionnaires, les devoirs et la responsabilité de ces 
fonctionnaires et autres personnes qui y sont employées, le serment à prêter 
et les garanties el sûretés à fournir par eux, s'étendront (pour autant que ces 
parties soient applicables) au bureau d'essai de New-York et à ses fonction 
naires, aides, commis, ouvriers cl autres personnes qui y sont employées. 

Aar. !>6. 

Les appointements suivants seront alloués annuellement aux fonction 
naires du bureau d'essai de New-York : 

Au Surintendant, quatre mille cinq cents dollars; a l'essayeur et au fon 
deur-ufüneur, chacun trois mille dollars; 

Le traitement des aides et commis, les gages des ouvriers, et le mode de 
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leur nomination, seront déterminés et réglés ainsi qu'il est indiqué dans le 
présent Acte pour les ateliers monétaires. 

Aivr. 57. 

Les opérations de l'atelier auxiliaire de Denver, tant qu'il fonctionnera 
comme bureau <l'essai, et du bureau d'essai de Boise-City, Idaho, et de tous 
autres bureaux d'essai qui seront établis ultérieurement, se borneront à la 
réception de matières d'or et d'argent destinées à la fonte et à l'essai, pour être 
ensuite remises au déposant en barres portant l'indication du poids et du 
titre. 

Les fonctionnaires des bureaux d'essai, lorsque leurs services seront néces 
saires, seront un essayeur qui en aura la direction, et un fondeur. Ils seront 
nommés par le Président, sur l'avis et avec le consentement du Sénat. L'es 
sayeur peut employer autant de commis, ouvriers et travailleurs, d'après les 
instructions du Directeur de la lUonnaie, qu'il sera prévu par la loi. 

Les salaires de ces fonctionnaires ne pourront excéder la somme de deux 
mille cinq cents dollars pour l'essayeur et le fondeur, el celle de dix-huit cents 
dollars pour chacun des commis; les ouvriers et travailleurs recevront des 
gages en rapport avec leur condition et leurs occupations respectives. 

ART. ~8. 

Avant d'entrer en fonctions, chacun des fonctionnaires et commis nommés 
à ces bureaux d'essai prêtera serment ou fera une déclaration solennelle 
devant un juge des Étals-Unis ou de la Cour suprême, ainsi qu'il est prescrit 
par l1Acte du 2 juillet 1862. Chacun d'eux sera tenu de fournir aux Étals 
Unis une ou plusieurs cautions, à la satisfaction du Directeur de la lUonnaie 
ou de l'un des juges de la Cour suprême de l'État ou du territoire de son 
domicile 1 et du Secrétaire de la Trésorerie; cautions présentant les condi 
tions voulues pour garantir l'accomplissement fidèle des devoirs de sa charge. 
Les essayeurs rempliront les fonctions d'agents-payeurs pour le payement 
des dépenses de lents bureaux respectifs. 

ART. ~9. 

Le Directeur de la Monnaie aura la direction générale et le contrôle des 
bureaux d'essai des Étals-Unis, sauf approbation par le Secrétaire de la Tré 
sorerie. A cette fin, il sera de son devoir de prescrire tels règlements et de 
requérir- tels relevés, périodiquement ou occasionnellement, et d'établir tels 
droits pour la fonte, la séparation, l'essai et le poinçonnage des matières, qui 
lui paraîtront nécessaires à l'effet d'assurer l'exécution des prescriptions du 
présent Acte. \ 

ART. 60. 

Toutes les prescriptions du présent Acte en ce qui concerne la réglemen 
tation des ateliers monétaires des États-Unis, les pouvoirs des fonctionnaires 
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cl personnes qui y sont employées, et les peines qu'entraînent les infractions 
connexes aux ateliers monétaires ou au monnoyagc se rapporteront et soul 
par le présent déclarés se rapporter entièrement aux bureaux d'essai; pour 
autant qu'elles y soient applicables. 

AnT. 61. 

Sera réputée coupable de félonie, et , si clic est reconnue telle, punie 
d'une amende n'excédant pas cinq mille dollars et d'un emprisonnement 
avec travaux forcés n'excédant pas dix uns, suivant la gravité de l'infraction: 
toute personne qui fabriquera ou fera fabriquer, ou fournira les moyens de 
fabriquer, ou aident à fabriquer des monnaies ou barres fausses, imitées ou 
contrefaites en représentation ou similitude des monnaies ou barres d'or cl 
d'argent quisont ou seront ultérieurement frappées ou poinçonnées aux ate 
liers monétaires et bureaux d'essai des Etats-Unis, ou en représentation et 
similitude de toute monnaie d'or ou d'argent, étrangère ù laquelle la loi a 
donné ou donnera ultérieurement cours aux Etats-Unis, ou de toute mon 
naies actuellement en usage et en circulation comme monnaies de payement 
aux I~tats-Unis; ou passera, émettra ou vendra; ou tentera de passer, d'émettre 
ou de vendre; ou d'introduire de quelque place étrangère aux États-Unis, 
ou aura en sa possession semblable monnaie ou barre fausse: imitée ou con 
trefaite, sachant qu'elle est fausse, imitée ou contrefaite. 

Arn. 62. 

Sera réputée coupable de félonie, et, si elle est reconnue telle; punie d'une 
amende n'excédant pas mille dollars et d'un emprisonnement avec travaux 
forcés n'excédant pas trois ans, - tonte personne qui fabriquera ou fera 
fabriquer 1 ou fournira les moyens <le fabriquer, ou aidera à fabriquer une 
monnaie fausse; imitée ou contrefaite en représentation ou similitude de 
toute monnaie de billon qui est ou qui sera ultérieurement frappée aux ate 
liers monétaires des füats-Unis, ou passera; émettra ou vendra ou introduira 
de quelque place étrangère aux États-Unis, ou aura en sa possession sembla 
ble monnaie fausse, imitée ou contrefaite avec l'intention de frustrer tout 
corps politique ou communauté 1 ou quelque personne que ce soit. 

ART. 65. 

Sera réputée coupable de conduite criminelle et emprisonnée pour deux 
ans au plus et punie d'une amende de deux mille dollars au plus, toute per 
sonne qui, par ~uelquc artifice, procédé ou moyen que ce soit, défigure, 
mutile, altère, diminue, falsifie, écale, ou allégé les monnaies d'or ou d'argent 
qui sont ou qui seront ultérieurement frappées aux ateliers monétaires des 
Etats-Ilnis, ou quelque monnaie étrangère d'or 011 d'argent qui aura cours 
en vertu d'une loi) ou toute monnaie actuellement en usage et en circulation 
comme monnaie de payement aux Etats-Unis. 
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ART. 64, 

[N° {0:1.J 

Seront réputés coupables de félonie et emprisonnés avec travaux forcés 
pour un terme qui ne pourra être inférieur à un an ni excéder dix ans, - 
et frappés d'une amende qui ne poul'l'a excéder dix mille dollars, tous fonc 
tionnaires ou personnes employés aux ateliers monétaires ou bureaux d'essai 
des États-Unis, qui altèrent l'une ou l'autre des monnaies d'or ou d'arg<lnt qui 
seront frappées ou monnayées à ces uleliers et bureaux, ou qui abaissent ces 
monnaies à un titre inférieur à la proportion d'or fin ou d'argent fin qui doit 
y être contenu, ou les rendent inférieures en poids et <m ni leur au poids et à 
la valeur prescrits par les différents Acles y relatifs, ou qui, dans une inten 
tion frauduleuse, mutilent, augmentent ou affaiblissent l'un des poids en 
usage aux ateliers monétaires des Etals-Unis, ou se rendent complices de 
semblables infractions, ou qui détournent soit les métaux en tout temps con 
fiés à leur garde aux fins de monnayage1 soit l'une des monnaies frappées ou 
monnayées auxdits ateliers, soit des médailles, <les monnaies ou autres 
valeurs monétaires desdils ateliers ou bureaux d'essai en tout temps confiés 
à leur garde ou dont ils peuvent avoir assumé la responsabilité. 

ART. 6~. 

Le présent Acte sera mis en vigueur le 1 cr jour d'avril f 875 ~ époque à 
laquelle les emplois de trésorier des ateliers monétaires de Philadelphie, de 
San-Francisco el de la Nouvelle-Orléans seront supprimés, et à laquelle 
l'aide-trésorier de New-Yoik cessera de remplir les fonctions de trésorier du 
bureau d'essai. Les autres fonctionnaires et employés des ateliers monétaires 
et bureaux d'essai actuellement nommés continueront à remplir leurs fonc 
tions respectives jusqu'à ce que d'autres nominations soient devenues néces 
saires, à lu condition de fournir au préalable les cautions voulues, le Direc 
teur de l'atelier monétaire de Philadelphie étant nommé Surintendant et 
agissant comme tel à cet effet. Les devoirs <les trésoriers seront dévolus ainsi 
qu'il est prescrit par le présent Acte , aux Surintendants, et lesdits trésoriers 
agiront seulement comme aides-trésoriers des États-Unis. 
Toutefois, les appointements payés jusqu'ici aux trésoriers des ateliers 

monétaires de Philadelphie, de San-Francisco et de la Nouvellc-Odéans ,agis 
sant en qualité d'aides-trésoriers 1 leur seront payés ultérieurement comme 
" aides trésoriers des Etats-Unis, ,> et le traitement de l'aide-trésorier à New 
York ne sera pas diminué par la suppression de son emploi de trésorier du 
bureau d'essai. 

AR'!'. 66. 

Les différents ateliers monétaires et bureaux d'essai autorisés par le pré 
sen L Acte seront connus sous les dénominations suivantes: 

L'atelier monétaire des Étnli--Unis à Philadelphie; 
à San-Francisco; 
à Carson; 
à Denver; 

Le bureau d'essai des États - Unis à New-York; 
li Boise-Cil}', Idaho; 
à Charloue, Caroline du Nord. 
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El loufes les sommes restées disponibles sut· les crédits précédemment 
alloués par la loi au profit de l'atelier mon~laire des États-Unis à Phila<lcl 
phie, de l'atelier monétaire a,uxiliaire des Etats-Unis en Californie. de _l'ate 
lier monétaire auxiliaire des Etats-Unis à Denver, du bureau d'essai des Etats 
Unis à New-Y 01·k, du bureau d'essai des Étals-Unis à Charlotte (Caroline du 
Nord) cl du bureau d'essai des Etals-Unis à Boise-City (Idaho) seront, en 
vertu du présent Acte, transférées au compte el au profit de toutes les insti 
tutions créées et établies respectivement dans les localités désignées dans cet 
Acte. , 

AR'f, 67. 

Le présent Acte sera connu sous la dénomination suivante : Acte de l'an 
née 1873 sur le momwyage; et tous autres Actes ou parties d'Actes concer 
nant les ateliers monétaires ;les bureaux d'essai et. le monnayage des Élats 
Unis, incompatibles avec les prescriptions du présent Acte, sont abrogés. 
Toutefois, le présent Acte ne ponrr-a être interprété comme affectant un 

contrat passé, un droit acquis ou une pénalité encourue sous l'empire d'Aetos 
précédents : Lous droits de ce genre sont réservés par le présent Acte. Et 
toutes actions et poursuites pour les faits posés en violation d'un ou de 
plusieurs Acles antérieurs du Congrès relatifs aux objets prévus par le pré 
sent, peuvent être intentées ou exercées comme si cet Acte n'avait point été 
décrété; et toutes les clauses pénales et prescriptions existant dans les lois en 
vigueur relativement aux objets prévus par le présent Acte seront considérées 
comme y étant applicables. 

Toutefois aussi, la première section de l'Acte oworasu un crédit pour 
couvrfr diverses dépenses du Gouvernement pendant l'année finissant le 
30 juin 1871, et pour d'autres objets, approuvé le Hi juillet 1.870, est rap 
portée, en tant que cette section dispose que, jusqu'à l'achèvement et l'occu 
pation des bâtiments de l'atelier monétaire auxiliaire de San-Francisco, il sera 
légnl c.l'échangcr1 à tout atelier monétaire ou atelier monétaire auxiliaire des 
États-Unis, des matières non affinées ou mixtes, toutes les fois que, dans 
l'opinion du Secrétaire de la Trésorerie, cet échange peut se faire à l'avantage 
du Gouvernement. 

Approuvé le !2 février !875. 

----•--lil---•---- 
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LOI SUR LES BANQUES, DU 14 MARS 1875. 

, l/eithJ-.111:;,.;9,·1, 11" 66.t 

T1TRE Jcr. · -- Dùposüions 9éné1-ales. 

§ 1 cr. - Le droit d'émettre des billets de banque ne peut être acquis ni 
étre étendu au delà du chiffre d'émission autorisé lors de la publication de la 
présente loi, qu'en vertu d'une loi de l'Empire. 

Est assimilé aux billets de banque dans le sens de la présente loi, le papier 
monnaie d'l~lat dont Je droit d'émission serait conféré à une banque en vue 
d'augmenter ses moyens d'opération. 

§ 2. - Il n'existe pas <l'obligation d'accepter des billets <le banque pour 
des payements qui sont légalcnH:•nl exigibles en espèces, cl une telle obliga 
tion ne peul non plus ètre établie par la législation d'un p~1ys à l'égard des 
caisses de l'État. 

§ 5. - Les billets de banque ne peuvent être créés qu'au montant de iOO, 
200, aOO et i,000 marcs ou d'un multiple de 1;000 marcs. 

§ 4. - Toute banque est tenue de rembourser à vue ses billets à leur pleine 
valeur nominale; elle est tenue aussi de les recevoir en payement à leur valeur 
nominale, non-seulement à son siége pr-incipal, mais aussi en tout temps dans 
ses succursales. 

Elle est tenue de remplacer les billets avariés, pourvu qnc le porteur en 
présente une partie plus grande que 13 moitié du billet ou qu'il fournisse la 
preuve que le restant du billet dont il présente la moitié ou une partie moindre 
que la moitié est anéanti. 

Elle n'est pas tenue de remplacer les billets anéantis ou perdus. 
§ a. - Les billets avariés ou en état de malpropreté , qui rentreraient 

dans la caisse de la banque ou de ses succursales ou dans toute autre caisse 
désignée par clic pour le remboursement, ne peuvent être remis en circu 
lation. 

§ 6. - Le rappel et le retrait des billets d'une banque ou d'une espèce de 
billets de banque ne peul avoir lieu que par ordre ou avec l'autorisation du 
Conseil fédéral. 

71 



( ~80 ) 

L'ordre est donné lorsque la plus grande partie des billets en circulation 
est dans un étal d'avarie ou de malpropreté, ou lorsque la banque a perdu 
Je droit d'émettre des billets. 

L'autorisation ne peut être donnée que s'il est démontré que de faux bil 
lets de la catégorie de ceux à retirer ont été mis en circulation. 

Dans tous les cas, le Conseil fédéral prescrit le mode, le nombre et l'époque 
des avis à publier au sujet du rel, ait, le délai du remboursement et les 
endroits où il devra s'opérer , les conditions auxquelles le remboursement 
pourra avoir lieu après l'expiration des délais et les mesures spéciales néces 
saircs pour la garantie des porteurs de billets. 

Les dispositions qui seront arrêtées par le Conseil fédéral 1 conformé 
ment à ce qui précède, seront publiées dans le Bulletin des lois del' Em 
pire. 

§ 7. - Les banques qui émettent des billets ne peuvent: 

! 0 Accepter des lettres de change; 
2° Acheter on vendre à terme pour leur propre compte ou pour compte 

d'autrui des marchandises ou du papier de commerce, ni garantir de sembla 
bles opérations d'achat ou de vente. 

§ 8. - Les banques qui émettent des billets sont tenues de publier à leurs 
frais dans le Moniteur de l'Empire (lleichs-Anzeiger) .- 

1 ° L'état de leur actif et de leur passif aux 7; 1~, 25 et au dernier jour 
de chaque mois, au plus tard le cinquième jour qui suit chacun de ces 
termes, et 

2° Au plus lard trois mois après la clôture de chaque exercice 1 un bilan 
exact de leur actif cl de leur passif, ainsi que le compte de profils et pertes 
de l'année. 

Les publications hebdomadaires doivent renseigner : 

i O Quant au passif: 

Le capital de fondation; 
Le fonds de réserve; 
Le montant des billets en circulation; 
Les autres obligations exigibles à vue; 
Les obligations exigibles à terme moyennant un avis préalable , 
Les autres articles du passif. 

2° Quant à l'actif: 

L'encaisse métallique (le montant de monnaies allemandes ayant cours 
légal et d'or en lingots ou en monnaies étrangères, la livre de métal fin étant 
comptée à raison de i )592 marcs); 

Le montant en bons de caisse de l'Empire - en billets d'autres banques 
- en lettres de change - en créances sur nantissement - en effets publics 
en autres valeurs actives. 
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Le Conseil fédéral détermine les catégories de l'actif et du passif qui doi 
vent flgurer distinctement au bilan annuel. 

En outre, clans les deux espèces de publications, doivent être renseignées 
les obligations éventuelles résultant de lettres de change créées payables à 
l'intérieur et passées à l'ordre d'autrui. 

§ 9. - Les banques dont la circulation en billets dépasse l'encaisse métal 
lique et le chiffre qui leur est assigné par l'annexe('), auront à payer au trésor 
de l'Empire, à partir du -1er janvier f876, une taxe de ?, p. 0/o par an sur 
l'excédant. Sont admis comme encaisse métallique, pour l'établissement de 
la taxe , les monnaies allemandes ayant cours légal, les bons de caisse de 
l'Empire, les billets d'autres banques allemandes et l'or en lingots ou 
en monnaies étrangères, la livre de fin étant comptée à raison de i ,592 
marcs. 

Lorsque le droit <l'une banque d'émettre des billets vient à cesser(§ 49), le 
contingent qui lui a été assigné dans le montant total des billets non couverts 
et qui ne sont pas assujettis à la taxe, accroît d'autant la part de la Banque 
de l'Empire. 

§ 1 O. - Pour la fixation de la taxe, l'administration de la Banque doit , 
aux dates des 7, f o, 25 et au dernier jour de chaque mois, établir le montant 
de l'encaisse métallique et <les billets de la Banque en circulation, et faire con 
naitre cc montant aux autorités chargées de la surveillance. A la fin de chaque 
année: d'après ces communicatious , ces autorités établissent la taxe à paye1· 
par la Banque, de telle manière que cette taxe soit calculée sur les ~/48 p. 0/o 
de l'excédant soumis à l'impôt, lei qu'il résulte <le chacune des communica 
tions. La somme des chiffres calculée comme quotité partielle sujette à la 
taxe. d'après chacune des communications, donne le montant de l'impôt qui 
doit être payé à la caisse de l'Empire pai· la Banque, au plus tard le 5i jan 
vier de l'année suivante. 

§ H. - Les billets de banques étrangères ou autres obligations payables 
au porteur sans intérêts, émanées de corporations, compagnies on particuliers 
de l'étranger, ne peuvent être employés pour effectuer des payements sur le 
territoire de l'Empire, lorsque ces papiers seront libellés en monnaie de 
l'empire ou d'un pays allemand, soit d'une manière exclusive, soit avec 
réduction en une autre valeur. 

TrrRE 11. - Banque de l'Em,pire. 

§ f 2. - Sous la dénorniualion rle Banque de l'Empire, il est cree une 
Banque placée sous la surveillance el la direction de l'Empire; elle possède 
la qualité rie personne juridique et sa mission est de régler la circulation 
monétaire dans tout l'Empire, de faciliter les moyens de payement et de 
rendre productifs les capitaux disponibles. 

La Banque de l'Empire a son siége principal à Berlin. Elle est autorisée à 
établir des succursales dans toutes les places de l'Empire. 

(1) Voir ce tableau à la .suite de la loi. 
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Le Conseil fédéral peut ordonner la création de succursales dans des loca 
lités désignées. 

§ !5. - La Banque de l'Empire est autorisée à traiter les opérations sui 
vantes: 

1 ° Acheter et vendre de l'or et de l'argent en lingots et monnaies, 
~0 Escompter, acheter et vendre des lettres de change dont l'échéance est 

tout au plus de trois mois, et revêtues en général de trois ou au moins de deux 
signatures Lie personnes reconnues solvables: de plus, des obligations de 
l'Empire, d'un État allemand ou de corporations communales allemandes, à 
I'échéance de trois mois au plus et payables à leur valeur nominale; 

5° Faire des prêts à intérêts, pour un terme ne dépassant pas trois 
mois, moyennant gages suffisants ( opérations de prêts sur nantissement), ~ 
savoir: 

A. Sur l'or et l'argent monnayés et non monnayés; 
R. Sur obligations <le l'Empire, d'un État allemand ou de corporations 

communales allemandes, portant intérêt ou bien échéant à une année au plus 
cl payables au porteur 1 ou sur des obligations à intérêt et payables au por 
teur 1 dont les intérêts sont garantis par l'Empire ou par un des États <le la 
Confédération , sur des actions de capital ou de capital privilégié et des obli 
gations de priorité, entièrement libérées, de sociétés allemandes de chemins 
de fer dont les lignes sont en exploitation, ainsi que sur des lettres de gage 
d'institutions allemandes de crédit foncier: fondées par les États~ les com 
munes ou autres, placées sous la surveillance des Étals1 et sur lettres de gage 
des banques hypothécaires allemandes constituées par actions, à concurrence 
des trois quarts au maximum de la valeur coursable , 

C. Sur obligations à intérêt et payables au porteur <l'Éfals non allemands, 
ainsi que su!· des obligations de priorité de chemins de fer étrangers garan 
ties par les Etats, au maximum de :50 p. 0/o de la valeur coursahle , 
D. Sur lettres de change souscrites par des signataires connus et solides, 

avec une réduction dei) p. 0/o au moins de leur valeur coursnble , 
E. Sur nantissement de marchandises se trouvant dans le pays, à concur 

rence de deux tiers tout au plus de leur valeur; 

4° Acheter ou vendre des obligations de la catégorie désignée au n°_ 5, 
litt. B ci-dessus; le règlement définissant les attributions de lu direction de 
la Banque de l'Empire ,§ 26) déterminera le montant pour lequel les capitaux 
dont la Banque dispose pour ses opérations, pourront être appliqués en obli 
gations de celte nature; 

~0 Encaisser pour compte de particuliers, d'établissements ou d'adminis 
trations cl, après couverture, foire les payements et délivrer des dispositions 
ou mandats sur ses succursales 011 correspondants; 

6° Acheter, après couverture préalable 1 pour compte d'autrui) des effets 
de toute espèce et des métaux précieux, et les vendre après livraison préa 
lable; 
7° Accepter des sommes déposées en compte courant avec ou sans intérêt 
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011 en compte de remises; le montant des dépôts produisant intérêt ne peut 
être supérieur à celui du capital et du fonds de réserve; 
8° Accepter la garde et l'administration de valeurs. 

§ i4. - La Banque cle l'Empire est tenue de recevoir en échange de ses 
billets des lingots d'or nu cours fixe de 1 :59t marcs par livre de fin. 

Lu Banque peut foire essayer ou affiner cet 01· aux frais du porteur par 
des agents désignés par· elle. 
t·rn. - La Banque doit publier le taux auquel elle escompte (§ 15•2°) 

ou fait des prêts il intérêt(§ 13-5°). Les situations hebdomadaires sont dres 
sées d'après les livres de la direction de la .Banque de l'Empire et des suc 
cursales qui dépendent directement d'elle. 

§ 16. - La Banque de l'Empire a le droit d'émettre des billets d'après 
les besoins de ses affaires. 

La fabrication, l'émission, le retrait ci la destruction des billets se font 
sous le contrôle de la commission de la dette de l'Empire, à laquelle est ad 
joint à celle fin un membre nommé par ('Empereur. 

§ 17. - La Banque est. obligée d'avoir toujours dans ses caisses, pour la 
couverture du montant de ses billets en circulation, au moins un tiers en 
monnaie allemande ayant cours légal, en bons de caisse de l'Empire ou en 
or , en lingots ou monnaies étrangères, la livre de fin étant comptée à raison 
de 1 ;592 marcs, el le surplus en lettres de change escomptées ayant une 
échéance de trois mois tout au plus , et souscrites en général par trois ou 
au moins par deux personnes connues comme solvables. 

§ !8. - La Banque est tenue de rembourser ses billets en monnaie alle 
mande ayant cours : 

A. J\ présentation à sa caisse principale à Berlin; 
B. Dans ses succursales, autant que leur encaisse et leur besoin de numé 

raire le permettent. 

§ 19. - La Banque tic l'Empire est obligée d'accepter en payement à 
leur voleur nominale les billets de banques qui auront fait l'objet des publi 
cations du chancel ici' de l'Empire 1 e11 vertu de la disposition du § 4:> de la 
présente loi 1 aussi bien à Berlin qu'à ses succursales établies dans des villes 
de plus de 801000 habitants, ou au siége de la banque qui a émis ces billets, 
aussi longtemps que ladite banque remplit ponctuellement son obligation 
de rembourser ses billets. J ... es billets ainsi acceptés ne peuvent être employés 
qu'à ètre présentés au remboursement ou donnés en payement à la banque 
qui les a émis, ou à des payements dans la localité où celle dernière à son siége 
principal. 

La' Banque Je l'Empire est autorisée à conclure avec d'autres banques alle 
mandes des arrangements pour l'abandon par ces dernières de leur droit 
d'émettre des billets. 

§ ~O. - Lorsque le débiteur d'un prêt sur nantissement (§ i5, n° 5) est 
en retard, la Banque de l'Empire a Je droit, sans autorisation ni intervcn 
lion judiciaire, <le faire vendre publiquement le gage par un de ses agents ou 
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par un agent constitué pour les ventes aux enehères , ou si Je lJBge a une 
valeur cotée à la bourse ou au marché, de faire opérer la vente au prix cou 
rant non publiquement, par un de ses agents ou par un courtier de com 
merce; ou à défaut de ceux-ci, par un agent constitué pour la vente aux 
enchères, et de se rembourser en capital, intérêts et frais, sur le produit de la 
vente. La Banque a le même droit. contre d'autres créanciers ou contre la 
masse faillie du débiteur. 

§ 21. - La Banque de l'Empire et ~es succursales sont exemptes dans 
tout l'Empire des taxes établies par les Etats sur le revenu ou sur les profès 
srons. 

§ 22. - La Banque de l'Empire est obligée de recevoir gratuitement les 
payements pour compte de l'Empire et de payer à concurrence de l'avoir de 
l'Empir·e. 

Elle peut accepter les mêmes opérations pour les Élals de la Confédéra 
tion. 

§ 25 - Le capital de fondation de la Banque de l'Empire se compose de 
120 millions de marcs , divisés en 40:000 actions nominatives de 5:000 marcs 
chacune. 

Les actionnaires ne sont pas personnellement responsables des engage 
ments de la Banque de l'Empire. 

§ 24. - Sur le bénéfice net annuel de la Banque de l'Empire : 

1° Est attribué en premier lieu aux actionnaires un dividende ordinaire 
de 4 1/, p. 0/o du capital, ensuite 

2° 20 p. 0/u de l'excédant sont assignés au fonds de réserve aussi longtemps 
qu''il ne s'élève pas au quart du capital; 

5° Le surplus est payé par moitié aux actionnaires et pour l'autre moitié 
au trésor de l'Empire , pour· autant c1uc les dividendes cumulés des action 
naires ne dépassent pas 8 p. 0/o- Les actionnaires reçoivent un quart du res 
tant et le trésor de l'Empire trois quarts. 

Si le bénéfice net n'est pas de 4 '/, p. 0/o du capital: le déficit est fourni par 
le fonds de réserve. 

La prime à réaliser par l'émission <les actions de la Banque de l'Empire 
est attribuée au fonds de réserve. 

Les dividendes non réclamés sont prescrits au profit de la Banque quatre 
ans après le jour de leur échéance. 

§ 2o. - La surveillance de l'Empire sur la Banque est exercée par un 
comilé (Bank Kuratorium) qui est composé du Chancelier de l'Empire, pré 
sident, et de quatre membres. L'Empereur nomme un de ces membres 1 le 
Consei I fédéral les trois autres. 

Le comité se réunit tous les lrois mois. A ces réunions , il lui est fait un 
rapport sur la situation de la Banque et sur tous les faits qui s'y rattachent, 
et il lui est rendu un compte général de toutes les opérations et affaires en 
cours. 

§ 26. - La direction de la Banque par l'Empire est exercée par le Chan 
celier de l'Empire, et sous lui par un conseil de direction ( Beieh« Bank Diree- 
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toriuni); en cas d'empêchement du Chancelier , la Banque est dirigée par un 
délégué que l'Empereur désigne pour 1c remplacer. 

Le Chancelier de l'Empire dirige toute l'administration de la Banque, 
d'après les dispositions de la présente loi et des statuts à octroyer(§ 40). Il 
fait les règlements pour le conseil de direction et pour les succursales, ainsi 
que les instructions de service pour les employés de la Banque, el ordonne les 
modifications nécessaires aux règlements existants et aux instructions de 
service. 

§ 27. - Le conseil de direction est l'autorité administrative et exécutive; 
il représente la Banque au dehors. 

Ce conseil est composé d'un président et du nombre de membres reconnu 
nécessaire; il prend ses résolutions à la majorité des voix; il doit néanmoins. 
dans son administration 1 se conformer toujours aux prescriptions ou aux 
instructions du Chancelier de l'Empire. 

Le président et les membres du conseil de direction de la Banque sont 
nommés à vie par l'Empereur sur la proposition du Conseil fédéral. 

§ 28. - Les employés de la Banque ont les droits et les devoirs des 
employés de l'Empire. 

Leurs traitements. pensions et toutes indemnités pour services, ainsi que 
les pensions et secours à leurs veuves et orphelins 1 sont à la charge de la 
Banque de l'Empire. L'état des traitements et pensions du conseil de direction 
est fixé annuellement par le budget de l'Empire, et celui <JUÎ concerne les 
autres employés est fixé annuellement par l'Empcreur 1 le Conseil fédéral 
entendu 1 et sur la proposition du Chancelier· de l'Empire. 

Aucun employé de la Banque ne peut posséder d'actions de celle-ci. 
§ 29. - Les comptes de la Banque de l'Empire sont contrôlés par la Cour 

des comptes de l'Empire d'Allemagne. 
La forme des comptes annuels à rendre est déterminée par le Chancelier de 

l'Empire. Les dispositions arrêtées à cet effet sont communiquées à la Cour 
des comptes. 

§ 50. - Les actionnaires exercent le droit de participation qui leur 
appartient dans l'administration de la Banque au moyen de l'assemblée géné 
rale, et de plus au moyen d'un comité central permanent. choisi parmi eux , 
le tout conformément aux dispositions suivantes. 

§ 5f. -- Le comité central est le représentant permanent des actionnaires 
vis-à-vis de l'administration. li se compose de quinze membres pour lesquels 
sont élus quinze suppléants. Les membres et les suppléants sont élus par 
l'assemblée générale parmi les actionnaires possesseurs de trois actions au 
moins inscrites en leur nom. Tous les membres et suppléants doivent avoir 
leur résidence dans le territoire de l'Empire~ et au moins neuf membres et 
neuf suppléants doivent résider à Berlin. Le tiers des membres sort chaque 
année. Les sortants sont rééligibles. 

Le comité central se réunit sous la présidence du président du conseil de 
direction au moins une fois par mois: il peut être convoqué extraordinaire 
ment par le président. JI peul délibérer lorsque sept membres au moins sont 
présents; le règlement d'administration définira en quels cas et dans quel 
ordre les suppléants sont appelés. 

72 
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§ 52, - Sont soumis à l'inspection du comité central. chaque mois. les 
relevés hebdomaires du service de l'escompte, <lu change et des prêts, de la 
circulation des billets, l'encaisse, les comptes courants, l'achat et la vente 
<l'o!', de lettres de change ou effets publics I la répavlit ion des fonds entre les 
succursales ; il reçoit aussi communication des vérifications ordinaires et 
extraordinaires des caisses, ainsi que des vues et propositions du conseil de 
direction sur la marche générale <les affaires et sur les mesures spéciales 
jugées nécessaires. 

Le comité central doit notamment être consulté: 

A. Sur le bilan et le compte des bénéfices qni 1 après l'expiration de 
l'exercice, sont établis par le conseil de direction et transmis avec son appro 
halion au Chancelier de l'Empire pour être dcflnilivement arrêtés par 
lui 1 et enfin communiqués aux actionnaires clans leur assemblée générale 
ordinaire, 
!J. Sur les modifications de l'état des traitements (•t pensions Œ 28); 
C. Sul' la nomination aux places devenues vacantes dans le conseil de 

direction 1 à l'exception de la place (le président, avant la délibération du 
Conseil féd~ral(§27); 
/J. Sui· le maximum à concurrence duquel les fonds de la Banque peuvent. 

ètre mgngés dans des prêts sur nan tisscmcnt. 
L'achat d'effets publics. pou1· compte de la Banque, ne peut être fait 

q11'ap1·ès fixation, avec l'assentiment du comité central: du montant total 
pou1· lequel les fonds de la lhnrp1e peuvent être employés a celte fin; 
B. Sur le taux de l'escompte et des prêts à intérêt ainsi que sur des modi 

fical ions aux règles et aux termes des crédits à accorder. 
F. Sui· les arrangements avec d'autres banques allemandes(§ f 9), et sur 

les rcgl<is à suivre dans les relations d'affaires avec celles-ci. 
Les 1·èglemcnts généraux d'administration et les instructions de service 

sont portés à la connaissance du comité centra}, dès qu'ils sont adoptés 
(§ 26). 

§ 55. - Les membres du comité central ne reçoivent pas de traitement. 
Si un membre du comité rentrai viole le secret de la Banque (§ 59), abuse 

de la connaissance des résolutions ohteuue à raison de ses fonctions, ou par 
une cause quelconque a perdu la confiance publique. ou si.par ces faits, l'inté 
rêt. de l'établissement parait menacé, l'assemblée générale a le droit de pro 
noncer son exclusion. 
Le membre du comité qui tombe en état de failfito, qui n'assiste pas aux 

réunions pendant un semestre 011 qui a perdu une des conditions d'éligibilité 
(§ 5!) est considéré comme exclu. 

§ 54. - Le contrôle spécial journalier sur l'administration de la Banque 
de l'Ernpir-e est exercé par trois délégués , choisis pour un an par le comité 
central parmi ses membres, et auxquels sont adjoints de la même manière 
des suppléants en nombre égal. Le règlement d'administration définira en 
quels cas et dans quel ordre les suppléants sont appelés. 

Les délégués sont notamment en droit d'assister avec voix consultative il 
toutes les réunions du conseil Je d:niclion. 
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Ils sont en outre en droit et ils ont l'obligation, pendant les heures ordi 
naires de bureau et en présence d'un membre du conseil de direction, de 
prendre connaissance de la marche des affaires, d'examiner les livres et les 
portefeuilles de la Banque et d'assister aux vérifications ordinaires et extraor 
dinaires des caisses. lis font rapport de leur travail aux réunions mensuelles 
du comité central. 

Dans les cas prévus par le deuxième alinéa du § 55, un délégué peut être 
suspendu de ses fonctions par le comité central jusqu'à décision de l'assem 
blée générale. 

§ ~a. - Les relations d'affaires avec les administrations financières de 
l'Empire ou d'États de la Confédération allemande ne peuvent avoir lieu, si 
cc n'est dans les limites des dispositions de la présente loi et des statuts; si 
d'autres affaires que celles qui rentrent dans le cadre général des opérations 
de banque font l'objet de propositions, elles doivent être préalablement por 
tées à la connaissance des délégués, et si l'un de ceux-ci le demande, être 
soumises au comité central. Ces propositions doivent en demeurer là si le 
comité ne donne pas, à lu majorité des voix, dans une réunion capable de 
délibérer, l'autorisation d'y donner suite. 

§ 56. - Indépendamment du siégé principal de la Banque, il sera insti 
tué, dans les places les plus importantes à désigner par le Conseil fédéral, 
des siéges secondaires de la Banque de l'Empire, qui seront placés sous la 
direction <l'un comité composé au moins de deux membres etsous la surveil- 
lance d'un commissaire de banque nommé par l'Empcreur. · 

Auprès de chaque siége secondaire de la Banque, s'il existe duns la localité 
un nombre suffisant d'actionnaires capables: il y aura un comité de district, 
dont les membres seront choisis par le Chancelier de l'Empire dans les listes 
de propositions formées par le commissaire de la Banque et pur le comité 
central, lesquelles listes comprendront les actionnaires qui habitent dans la 
localité ou dans le voisinage immédiat de la localité où se trouve le siége 
secondaire de la Banque. Sont communiqués au comité, dans les réunions 
qu'il tiendra chaque mois, les relevés des opérations de l'établissement et les 
instructions générales émanées de l'administration centrale. Les demandes et 
les propositions du comité de district auxquelles il n'est pas répondu par 
l'administration du siége secondaire dans les limites de sa compétence, 
seront transmises par celle administration au Chancelier de l'Empire, avec 
un rapport. 

Un contrôle spécial journalier sur la marche des affaires du siége secon 
daire est exercé conformément aux dispositions du § 541 en tant qne cela est 
possible sans troublerles affaires journalières courantes, par deux ou trois 
membres que le comité de district choisit dans son sein, ou qui, s'il n'existe 
pas de comité de district, seront nommés par le Chancelier de l'Empire con 
formément au deuxième alinéa ci-dessus. 

§ 57. - L'établissement des succursales est décrété par le Chancelier 
de l'Empire si elles sont immédiatement subordonnées au conseil <le direc 
tion de la Banque: et par ce conseil si elles sont subordonnées à une autre 
succursale. 

§ 58. - La Banque de l'Empire est engagée en tout cas, même lorsque 
73 
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les lois exigent un pouvoir spécial, par la signature du conseil de direction 
ou d'un siège secondaire, pourvu que ces engagements soient signés par 
deux membres du conseil de direction ou bien par deux membres de l'admi 
nistrution du siége secondaire ou de cieux employés désignés pour remplacer 
ces derniers. 

Le Chancc)icr détermine et porte à la connaissance du public dans quels 
cas el en quelle forme les signatures <les succursales de la Banque créent un 
engagement pour celle-ci. 
Toute; :,(:~jons dirigées contre les siéges secondaires ou succursales de la 

Banque , résultant <le leurs opérations , peuvent être portées devant le tribu 
nal de lu localité où siégenl ces établissements. 

§ 59. - 'foules les personnes attachées à l'administration de la Banque 
comme employés, membres des comités ou délégués} sont obligées <le garder 
le secret sur toutes les affaires de la Banque, et spécialement sur les opéra 
tions avec <les particuliers cl sur le montant des crédits accordés à ceux-ci. 
Les délégués du comité central cl Jeurs suppléants, ainsi c1ue les délégués 
auprès <les siégcs secondaires 1 sont tenus, avant d'entrer en fonctions, de s'y 
engager pur serment. 

§ 40. - Les statuts de la Banque de l'Empire seront. approuvés par 
l'Empereur d'accord avec le Conseil fédéral , et conformément aux prescrip 
tions contenues dans les§§ 12 à 59. 

Ils doivent contenir spécialement des dispositions : 

1 ° Sur la forme des actions de la Banque de l'Empire, des feuilles de cou 
pons el des talons; 

2° SUJ· les formes à observer pour le transfert ou pour la mise en gage des 
actions; 

5° Sur l'amortissement des actions perdues ou détruites, ainsi que 
sur les mesures à prendre relativement aux fouilles de coupons ou talons 
é0arés· ë) , 

1° Sur les principes d'après lesquels le bilan annuel de la Banque de 
l'Empire doit être formé; 

5° Sur les époques et les formes du payement des dividendes; 
6° Sur le mode de convocation <les assemblées générales, ainsi que sur les 

conditions el le mode d'exercice du droit de vole des actionnaires; toutefois, 
le droit de vole doit être reconnu à tout propriétaire d'une action et nul ne 
peut réunir en une main le droit d'émettre plus de cent voix; 

7° Sur les formalités de l'élection du comité central et des délégués 
Je celui-ci 1 des comités de district cl des délégués près des siégés secon 
daires; 

8° Sur la forme des avis à publier par la Société cl sur les feuiJlesofficiellcs 
dans lesquelles ils doivent être insérés; 

!1° Sur la Iiquidation en cas de cessation de la Banque de l'Empire(§ 41); 
1011 Sur la forme suivant laquelle le concours des actionnaires ou de leurs 

remplaçants sera obtenu pour l'augmentation <lu capital qui serait décrétée 
par une loi de l'Empire; 

11° Sur les conditions de sécurité moyennant lesque1lcs des effets publics 
peuvent être achetés ou vendus pour compte d'autrui. 
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§ 41. - L'Empire se réserve le droit, d'abord au ier jam·ier -t89i et 
ensuite de dix en dix. ans, moyennant avertissement donné une année 
d'avance. lequel avertissement, d'après ordonnance de l'Ernpereur, de l'assen 
timent du Conseil fédéral, sera notifié par le Chancelier de l'Empire au con 
seil de direction et publié pa1· celui-ci, soit: 

.4.. De supprimer la Banque de l'Empire qui sera fondée en vertu de la 
présente loi, et de reprendre ses immeubles en remboursant leur valeur con 
statée par les livres , 

B. Soit. de racheter à leur valeur nominale toutes les actions de la Banque 
de l'Empire. 

Dans l'un et. l'autre cas, le fonds de réserve, Lei qu'il ressort du bilan, en 
tant qu'il ne doit pas être employé à couvrir des pertes , sera attribué moitié 
aux actionnaires, moitié a l'Empire. 

L'assentiment du Parlement est requis pour la prorogation du terme fixé 
par le premier alinéa du présent article. 

'fl'rl\E Hl. - Banques particulières d'émission. 

§ 42. - Les banques qui jouissent, au moment de la publication de la 
présente loi, de l'autorisation d'émettre des billets, ne peuvent , en dehors 
des li miles de l'État qui leur a conféré celle autorisation, faire traiter des 
affaires de banque par <les succursales ou des age11ces1 ni s'intéresser comme 
associées dans des maisons de banque. 

§ 45. - Les billets d'une banque qui est en possession. au moment de fa 
publication <le la présente loi, de la faculté d'émettre des billets, ne peuvent 
être employés à effectuer des payements en dehors des limites de l'État qui 
lui a accordé cette faculté. 

L'échange de ces billets contre d'autres, du papier-monnaie ou du numé 
raire, ne tombe pas sous le coup de celle défense. 

§ 44. - Les dispositions restrictives du § 43 ne sont pas applicables 
aux banques qui, avant le 1er janvier 1876~ satisferont aux conditions sui 
vantes : 

1 ° La Banque ne peut appliquer ses moyens d'action aux opérations 
définies au § 15, sous les n°5 1 à 4, el spécialement au n° 4, qu'à concur 
rence au maximum de la moitié de son capital de fondation et de ses 
réserves. 

Quant aux opérations de prêts, il est accordé à la Banque un délai jus 
qu'au 1er janvier 1877, d,111s lequel elle doit se conformer: en ce qui con 
cerne les prêts, aux dispositions du§ 15, n° 5. 

Elle doit toujours faire connaître par des publications le taux auquel elle 
escompte ou accorde des prêts à intérêt; 

2° La Banque doit prélever chaque année sur le bénéfice net réalisé au 
delà de 4 4/.,_ p. 0/o de son capital de fondation, au moins 20 p. 0/0 pour la 
constitution d'un fonds de réserve, aussi longtemps que ce fonds ne sera pas 
égal au quart du capital; 
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5° La Banque s'engage à avoir toujours dans ses caisses, ()Our la couver 
ture du moulant de ses billets en circulalion , au moins un Liers en monnaie 
allemande ayant cours légal, en bous de caisse de l'Empire ou en <>I' en lin 
gots ou monnaies étrungèi-es , la livre de fin étant comptée à raison d(! 1:592 
marcs, cl le surplus en lettres de chunge ayant une échéance de trois mois 
au plus et souscrites ., en général, par trois ou au moins par deux. personnes 
connues comme solvables; 

4° La Banque s'engage à rembourser au porteur ses billets en monnaie 
allemande ayant cours lrgal, à un bureau à éluhlit· par· elle à Berlin ou à 
Franclort , le choix entre ces deux localités appartenant au Conseil fédéral. 

Le remboursement doit être fait au plus tard le lendemain de la présen 
tation ; 

5° La Banque s'oblige à recevoir en paycment , à lem- pleine valeur 
nominale, Lous les billets de banques allemandes dont la circulation est 
autorisée dans le Ierritoire de l'Empire , aussi bien à son sic~ge principal 
qne dans chacune de ses succursales établies dans les villes de plus de 
80,000 habitants, et. cc aussi longtemps que la Banque qui a émis ces billets 
observe ponctuellement le terme fixé pour le remboursement desdits billets. 
Tous les billets d'une banque reçus pa,· une autre , à moins que ce ne soient 
des billets tic la Banque de l'Empire , ne peuvent èlre employés qu'à être pré 
sentés au remboursement ou donnés en payement à la Banq ue qui I es a émis, 
011 à des payements dans la localité où celle dernière a son siégc principal , 

6° La Banque renonce à tout droit de réclamation qui pou rrait lui appar 
tenir, soit à raison de la faculté qui serait accordée à d'autres banques 
d'émettre des billets, soit à raison du relrait , pnr le Gouvernement du pays, 
d'engagcmenls <l'après lesquels il avait permis l'acceptation des billets de la 
Banque comme argent comptant tians les cuisses publiques; 

7° La Banque consent à ce que son droit d'émettre des billets puisse lui 
èlrc retiré a l'expiration de l'un des termes indiqués par le §41, pu décision 
du Gouvernement du pays ou du Conseil fédéral , moyennant avertissement 
donné un an d'avance, sans qu'elle ait le droit de réclamer de ce chef une 
indemnité quelconque. 

Le Conseil fédéral ne prendra cette décision qu'en vue de régler- ulté 
rieurement d'une manière plus uniforme la matière des billets d(] banque: 
ou dans le cas où une banque d'émission aurait conü-evenu aux prescrip 
tions de la présente loi. Le Conseil fédéral décide si ces conditions existent. 

Une banque qui aura satisfait aux conditions énumérées sous les n°5 1 à 7 
ci-dessus, peut ètre autorisée par le Conseil fédéral à traiter les ~flaires de 
banque par des succursales ou agences en dehors du territoire défini au§ 42, 
sur la demande du Gouverneu1enL du pays auquel appartient la localité où il 
s'auirait de traiter ainsi ces affaires. 

i:l 

Les banques qui , avant le 1erjanvier18761 prouveront f]Ue le montant de 
l'émission de billets autorisée par leurs statuts ou priviléges est lim ilé à une 
somme égale au capital de fondation qui était versé à la date du 1er janvier 
1874, sont d ispcnsèes de rempli!' la condition posée sons le 11° 2 et obtien 
nent, avec l'autorisation de la circula lion <le leurs billets dans Loul le terri- 
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toire de l'Empirc , la faculté d<' traiter aussi dans toute celte étonduo les 
affaires de banque an moym de succursales ou d'age>nces li est réservé au 
Conseil fédéral d'autoriser temporairement ou d'une manière révocable ces 
banques , à raison des besoins particuliers qu'elles indiqueront. ù mi ployer 
dans la distribution du crédit quelques-unes des formes défendues par les 
dispositions du 11° 1, formes pratiquées par elles jusqu'à présent, et d'arrêter 
les conditions requises à cet effet. 

S 4!l - Les banques qui veulent profiter des dispositions du § 44 ont à 
prouver au Chancelier de l'Empire: 

i.0 Que leurs statuts sont en harmonie avec les conditions indiquées par le 
§ 44; 

2° Qu<' le bureau de remboursement qui est exigé est établi. 

Dès que celle preuve est fournie, le Chancelier de l'Empire fait publier au 
Bulletin des lois de l'Empire un avis par lequel : 

1° Il déclare que les dispositions restrictives des §§ 42 et 45 ou du § 45 
de la présente loi ne sont pas applicables à la banque désignée et à son 
profit; 

2° Il indique le lieu où les billets d<> la banque sont remboursables. 

§ 46. - Si la durée d'une autorisation déjà acquise d'émettre des billets 
de banque peut être limitée à une date déterminée par un avertissement 
émanant de l'Etat ou d'une autorité publique à donner dans un délai défini, 
cet avertissement est censé être donné pa1· la force de la présente loi pour 
la dale lu plus rapprochée possible, à moins que la banque n'ait restreint le 
montant, autorisé de son émission de billets au montant versé de son capital 
à la date du fer janvier 1874, et ne se soit soumise aux dispositions du§ 44, 
n°s 1 et 5 à 7. 

Les dispositions statutaires par lesquelles la durée d'une banque ou de 
l'autorisation qui lui est accordée d'émettre des billets est rendue dépendante 
du maintien sans changement du prÏ\'Îlége d'émission de la Banque prus 
sienne, cessent d'être en vigueur. 

§ 4-7. - Toute modification aux dispositions de la loi constitutive , des 
statuts on des privilèges d'une banque deja autorisée à émettre des billets 
doit, pour être valable et aussi longtemps que la banque fera usage de son 
droit d'émission, être approuvée par le Conseil fédéral, en tant qu'elle a pour 
objet le capital 1 le fonds rie réserve 1 le cercle d'opération on la couver turc 
des billcls à érnellre ou la durée du droit d'émission de ceux-ci. L<'S pres 
criptions d'une loi de l'Élat et les conditions de la concession par les 
quelles une banque est soumise I en ce qui concerne les opérations d'es 
compte, de prêts sur nantissement 1 d'effets publics ou de comptes courants 
il des restrictions que la présente loi n'établit pas, ne font pas obstacle a ces 
rnod i ficat ions. 

L'approbation sera, après accomplissement des autres formalités légales, 
proposée par le Gouver·nernent compétent, et devra être refusée lorsque la 
Banque n'use pAs de la faculté accordée par les dispositions du~ 44. 
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Le Gouvernement bavarois est autorisé à étendre, jusqu'à concurrence de 
70 millions de rnnrcs , l'autorisation d'émettre des billets de la banque 
d'émission existant. eu Bnvière , ou à accorder celle autorisation à une autre 
banque, p0t11·vu que celle-ci se soumette aux dispositions du § 44. 

§ 48. - Le Chancelier de l'Empire a: en tout temps, le droit de prendre, 
au besoin par le moyen des commissaires, inspection des regist1·es, des 
locaux et des encaisses des banques émettant des billets, afin de s'assurer de 
l'observation, par elles, des prescriptions et des restrictions fixées par la loi 
ou par les statuts relativement aux émissions; de l'accomplissement des 
conditions posées à la non-applicabilité éventuelle, à leur profit 1 des §§ 42 
et 45 ou du § ·43 de la présente loi, et enfin de la fidélité, par rapport à la 
situation réelle des affaires, des relevés hebdomadaires, mensuels et annuel 
(§ 8) publiés, ainsi que <les renseignements fournis ( § 10) pour l'établisse 
ment de la taxe. 

Celle prescription ne préjudiciera pas au droit de surveillance des gouver- 
nements particuliers. 

§ 49. - Le droit <l'émettre des billets de banque se perd : 

1° Par l'expiration du délai pour lequel il est accordé; 
2° Par la renonciation; 
5° Par l'introduction d'une action en déclaration de faillite contre la 

banque; 
4° Par le retrait résultant d'une décision judiciaire; 
~0 Pa1· une disposition du Gouvernement de l'État prise en conformité des 

statuts ou privilégcs. 

§ ~O. - Le retrait du droit d'émettre des billets est prononcé par déci 
sion judiciaire sur la plainte du Chancelier de l'Empire et du Gouvernement 
de l'Etat fédéral dans lequel la banque a son siége : 

1° Lorsque les prescriptions des statuts, de la concession du privilége ou 
de la présente loi concernant la couverture des billets en circulation auront 
été enfreintes: ou que l'émission dépassera les limites fixées par les statuts, 
la concession ou la loi; 

2° Lorsque, avant l'avis publié par le Chancelier de l'Empire, conformé 
ment au § 4~, la banque fait, en dehors du territoit-e qui lui est assigné par 
le § 12, les opérations qui lui sont interdites par ce mème paragraphe ou 
répand ou fait répandre ses billets en dehors du territoire qui lui est assigné 
par le§ 45; 

5° Lorsque la banque n'opère pas le remboursement des billets qui sont 
présentés: 

/J. A son siége , le jour de la présentation; 
B. Au bureau établi pour le remboursement(§ 44, n° 4 ), avant la fin du 

jour qui suit celui clc la présenta lion; 
C. A tous les bureaux de remboursement désignés pur les statuts 1 avant 

la fin cl u troisième jour qui suit celui de la présentation; 
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4° Dès que le capital est diminué d'un tiers par suite de perte. 

L'action sera instruite d'après la procédure ordinaire. Le procès est consi 
déré comme affaire commerciale dans Je sens des lois de rEmpire et des lois 
particulières de l'f~tat. 

Le jugement prononcera en même temps l'obligation de retirer les billets. 

§ ~f. - Le jugement n'est exécutoire que lorsqu'il est passé en force 
de chose jugée. L'exécution est poursuivie sur demande par le tribunal juge 
du procès. A cet effet, le tribunal lixe le délai dans lequel l'administration 
de la banque doit publier l'avis concernant le retrait des billets. 

Si la faillite de la banque n'est pas déclarée, le tribunal nomme un cura 
teur qui doit surveiller Je retrait des billets cl qui est tenu <le provoquer, 
devant le tribunal, la mise en liquidation de la banque si clic ne satisfait pas 
aux obligations qui lui ont été imposées par ce retrait. 

Les billets retirés de la circulation sont remis par la banque i1 une caisse 
désignée par le Chancelier de l'Empire cl située au siégé de la banque. 

§ ~2. - Six mois après que le jugement(§ ~O) n acquis force <le chose 
jugée, la banque versera, en espèces, à la caisse désignée par le Chancelier 
de l'Empire, une somme ég:1lc au montant des billets non encore remis à 
celle époque. Celle somme sera restituée à la banque au fur et à mesure de 
ses livraisons ultérieures de billets , et Je solde restant lui sera remboursé 
à l'expiration <lu dernier délai fixé par le Conseil fédéral pour l'échange des 
hi Ilets. 

§ ~5. - Les billets remis à la caisse(§§ ~H et 1>2) seront anéantis en pré 
sence du curateur de celle-ci cl du cura leu a· désigné pour le retrait des billets. 
Il sera dressé un procès-verbal judiciaire ou notarié de celle opération. L'ad 
ministralion de la banque a le droit d'y prendre part par deux délégués. Les 
autorités préposées à la caisse seront tenues d'avertir la banque au moins 
liuît jours d'avance de chaque opération <le destruction de billets. Celle opé 
ration pourra se foire cri une ou plusieurs fois. 

§ ~4- - Les dispositions des §§ 2 à 6 inclusivement , ensuite du § 45 cl 
du § 47, premier alinéa, de la présente loi, en lant qu'ils disposent sur la 
faculté d'émettre du papier fiduciaire 1 sur la durée de cette autorisation cl 
sur la couverture de cc papier, sont applicables à tous les corps moraux qui , 
sans être des banques d'émission, sont en possession, aux termes de la pré 
sente loi, du droit d'émettre des billets, bons de caisse ou autres obligations 
créées payables au porteur sans intérêts, et pour le papier fiduciaire émis par 
eux, aussi longtemps qu'ils usent du droit de maintenir en circulation du . . pap1er-monna1e. 

TtTRE IV. - Dispositions pénales. 

§ V:J. - Quiconque émettra, sans autorisntion , des billets de banque ou 
autres obligations sans intérêt, payables .1u porteur, sera puni d'une amende 
égale au décuple des valeurs émises par lui, mais qui ne pourra ètre moindre 
que a.,000 marcs. 

74 
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~ n6. - Sera puni d'une amende de -i l'>O marcs au plus, quiconque, con 
trairernent à la défense, faite par le § 43, donne, pour effectuer des paye 
ments, des billets de banques allemandes ou des billets ou d'autres papiers 
de valeur de corporations indigènes hors du territoire dans lequel la circula 
tion en est permise. 

§ 57. - Sera puni d'une amende de ~O à ~,000 marcs, celui qui, con 
trairernen t à la défense faite par Je § 1 l , donne, pour effectuer des paye 
ments, des billets de banques étrangères ou d'autres obligations payables au 
porteur sans intérêts, émises par des corporations, sociétés ou particuliers 
de l'étranger et qui sont libellées en valeur de l'Empire ou en valeur d'un 
État de la Confédération, soit. exclusivement, soit avec l'indication d'une 
autre valeur. 

Si cette émission fait l'objet d'un commerce, la peine d'emprisonnement 
pour un an au plus est encourue indépendamment de l'amende. La tentative 
est punissable. 

§ !.58. - Sera puni d'une amende de 5~000 marcs au plus quiconque 
prendra part, en contravention aux prescriptions du § 42, a des opérations 
de banque I soit comme directeur de succursale, soit comme agent: pour le 
compte d'une banque, ou entrera avec elle en relations d'affaires comme 
associé. 

Sont passibles de la même peine les membres du conseil d'administration 
d'une banque qui agissent contrairement aux dispositions du § 7, ou qui, 
contrairement à la défense faite par le§ 42: 

A. Etablissent des succursales ou des agences1 ou 
B. Font participer la banque qu'ils représentent comme associée à des 

maisons de banque. 

§ ~9. - Les membres de l'administration d'une banque sont punis : 

1 ° D'un emprisonnement de trois mois au plus , si, dans les publications 
prescrites par le § 81 ils établissent sciemment. d'une manière fausse ou dis 
simulée l'état de situation des affaires <le la banque; 

2° D'une amende égale au décuple du droit Iraudé , sans qu'elle puisse 
être inférieure à ~00 marcs, si, en don nu nt. inexactement les indications pres 
crites pat· les i01 ils font ressortir à un chiffre inférieur à la réalité la partie 
de la circulation qui est soumise à l'impôt : 

3° D'une amende égale au décuple du montant des billets émis en trop, 
sans que cette amende puisse étre inférieure à ü,000 marcs, si la banque met 
en circulation plus de billets qu'elle n'est autorisée à émeltre. 
La peine édictée sous le n° 3 atteint également les membres de l'adminis 

tration des corps moraux autorisés à mettre des obligations payables au por 
teur sans intérêts. si ces corps moraux émettent plus de valeurs de celle nature 
qu'il ne leur est permis de le foire. 
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Tmn: V. -- !Jispositions finales. 

§ 60. - Les §§ 6, 42 et 45 de la présente loi, ainsi que les dispositions 
pénales qui se rapportent à ces paragraphes et qui sont comrninées par les 
§§ ;J6 et 58, entrent en vigueur le l cr janvier {876. 

§ 6:1. - Le Chancelier de l'Empire est autorisé à conclure sur les bases 
suivantes un contrat avec le Gouvernement prussien pour la cession de la 
Banque prussienne à l'Empire. 

1° La Prusse, après la reprise du capital <le t,906,800 thalers qu'elle a 
versé et de la moitié du fonds de réserve qui lui appaitient , cède à l'Em 
pire la Banque prussienne avec tous ses droits et obligations au fer janvier 
1876, sous les conditions énoncées ci-après aux n= 2 à 6. L'Empire transfé 
rera celle Banque à la Banque de l'Empire à fonder conformément aux dis 
positions de ln présente loi; 

2° La Prusse reçoit, pom· la cession de la Banque, une indemnité de 
H>,000,000 de marcs, qui sera soldée au moyen des ressources de la Banque 
de l'Empire; 

5° La faculté sera réservée aux actionnaires actuels de la Banque prus, 
sienne de réclamer l'échange de leurs titres contre des actions de la Banque 
de l'Empire 1 de la même valeur nominale, moyennant renonciation, au profit 
de la Bancp1e de l'Empire, à tous les droits afférents à leurs actions de 
la Banque prussienne; 

4° La Banque de l'Empire doit rembourser aux actionnaires qui le deman 
deront en vertu des dispositions des §§ 16 et i 9 de l'ordonnance sur les 
banques du a octobre 1846 (Recueil des lois prussiennes, p. 45a) le capi 
tal qu'ils ont versé et leur part du fonds de réserve de la Banque prus 
sienne; 

1)0 Pour remplir les obligations de la Banque prussienne , suivant contrat 
du 28/51 janv icr 1 Stlô, concernant l'emprunt de l'ttat de 16;1>98,000 thalers: 
la Banque de l'Empire doit payer à la Prusse, par lermes semestriels, 
62·C9J0 thalers chaque année pour- les années 1876, jusques et y compris 
19215. Si la concession cle la Banque de l'Empire n'est pas prorogée, l'Empire 
doit pourvoir a cc que celle rente soit versée intégralement à la caisse de 
l'État prussien jusqu'au terme ci-dessus indiqué; aussi longtemps qu'une 
antre banque n'est pas chargée de celte obligation; 

6° li est lait réserve d'un arrangement particulier entre la Prusse et la 
Banque (le l'Empire relativement aux immeubles de la Banque prussienne. 

§ 62. - Le Chancelier de l'Empire est autorisé: 

1 ° A négocier les actions qui , aux termes du § 6{ ~ n° 5, ne devront pas 
être échangées contre des actions de la Banque prussienne; 
2° A émettre des bons du trésor à intérêt , dont l'échéance la plus longue 
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sera le jer mai '18761 à concurrence du montant des actions non émises pour 
compléter le capital de fondation de la Banque de l'Empire tel qu'il est fixe 
par le § 25. s 63. - La création des bons du trésor(§ 62: n° 2) est confiée à ladmi 
nistration supérieure de la Dette publique de rf:tat prussien. Le Chancelier 
de l'En,pire fixe le taux de l'intérêt. Jusqu'au 1e1• mai.1876, selon les déci 
sions du Chancelier de l'Empire, le montant des bons du trésor retirés 
pou na être émis de nouveau, niais seulement pour couvrir les hons déjà en 
circulation. 

§ 64. - Les sommes nécessaires au payement des intérêts el au rembour 
sement des bons du trésor doivent être prélevées sur les premiers revenus 
<le l'Empire el mises, à l'échéance des bons 1 à la disposition de l'admiuislru 
tion de la Dette de l'Empire. 

§ (H>. - Les bons du trésor sont émis par le trésor de l'Empire. 
Les intérêts de ces bons sont prescrits pat· quatre ans et le éapital pat· trente 

ans , à dater de l'échéance imprimée sua· les titres. 
~ 66. - Les dispositions du Code de commerce sui· l'en1·egistrc111ent 

«Jans le registre <lu commerce et les conséquences légales de ces dispositions 
ne sont pas applicables i, la Banque de l'Empire . 

•••• lialli 
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ANNEXE AU § 9. 
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DEUXIÉME SÉRIE. - SEPTIÈME FASCICULE. 

CONFÉRENCE MONÉTAIRE 
E:'îTRE 

LA BELGIQUE, LA FRANCE, L'lTALll~ El' LA SUISSE. 

PllOCÈS-VJ~HBAUX. 

PHE11IÈHE SÉANCE. - 25 JANVIER 1875. 

PRESIDENCE DE M. DUMAS. 

Étaient présents; 

Pour la Belgique : 
MM. JAcOBS, ancien Ministre, membre de la Chambre des Représentants; 

DE BouNDER DE MELSBRoi-;cK 1 conseiller de la Légation de Belgique à 
Paris. 

Pour la France : 
M~I. Dm1As 1 ancien Ministre, Secrétaire perpétuel de l'Académie des sciences; 

E. DE Pxmtn, ancien :!\linistre, membre de l'Institul ; 
le baron DE SouBEYI\AN, Député à l'Assemblée nationale; 

Durn.t.eut., Directeur du mouvement général des fonds au Ministère <les 
Flnanccs , 

JAGERsc11nirn1, Sous-Directeur au Minislèrn des Alfaires Étrangères. 
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Pour l'Italie : 

MM.1'~AGLIAN1, Sénateur, Conseiller à la Cour des Comptes; 

RESSlIAN I Premier Secrétaire a la Légation d'Italie à Paris. 

Pour la Suisse : 

IHI\'I. KERN, Envoyé extraordinaire el Ministre plénipotentiaire de la Confédé 
ration à Paris; 

FEER-lhnzoc, ancien Président et membre du Conseil national suisse. 

En exécution de l'article 5 de la Convention monétaire additionnelle con 
cluo, le 5-l janvier !874, entre les Gouvernementssignataires de la Convention 
du 25 décembre !86!>1 les Délégués de la Belgique, de ln France, de l'Italie 
et de la Suisse se sont réunis à Paris, le 2:'> janvier !87f>: à l'hôtel du Ministère 
des Affaires l~trangèrcs. 

La séance est ouverte à midi, et, sur la proposition de M. KEnN, la Confé 
rence se constitue en déférant, comme l'année précédente, la présidence de 
ses délibérations à 1H. DuMAS et la vice-présidence à M. DE PAn1w. 

M. CuvERY, rédacteur au Ministère des Affaires Étrangères de France, est 
chargé de remplir les fonctions de secrétaire. 

l\I. le marquis DE L.uzim, ancien auditeur au Conseil d'Etat, est attaché à la 
Conférence en qualité de secrétaire adjoint. 

Documents sur les M. DE PARIEU dépose, à litre de document à consulter, un tableau (annexe A) 
r~~d1c:. l'argcnt à indiquant les variations mensuelles <lu prix du lingot d'argent, sur le marché 

de Londres, de janvie1· 1847 à décembre J 8ï4, en partie imprimé et complété 
en manuscrit par M. Hendriks , statisticien de Londres. 

.M. Jacons met à la disposition de la Conférence : JO un relevé (annexe B) 
des cours de l'argent à Londres 1 en !874, indiquant la relation de la valeur 
de ce métal avec celle de l'or; 2° plusieurs collections de la deuxième série 
(fascicules 1 à 1>) des documents monétaires publiés par le Gouvernement 
belge. 

~1 Jw•sc,11110T. Jll. le Président ayant ouvert les délibérations, tu. JAGERSCH:IUOT rappelle 
.s,Luation de 1~ que le Gouvernement hellénique. n'ayant pas pris part à la conclusion de la Grecc par rapport u , < 

1", C_onrérence mo- Convention additionnelle et voulant faire frapper de la monnaie courante 
uularre 

d'argent, a témoigné le désir de savoir si les restriclions imposées par celle 
Convention au monnayage de l'argent dans les pays contractants seraient 
également applicables à la Grèce et, subsidiairement, quelle serait la quan- 
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tité de monnaie d'argent que les Gouvernements coassociés l'autoriseraient a 
émettre. 

A la suite d'un échange de correspondances entre les quatre Gouverne 
ments signataires de la Convention du 1874,, il u été entendu d'un commun 
accord, que les questions soulevées par la communication du Gouvernement 
grec seraient examinées dans la présente Conférence, et que la Grèce serait 
conviée a s'y faire représenter. Le Gouvernement français s'est empressé 
d'adresser, en conséquence, dès le 29 décembre, une convocation au Cabinet 
d'Athènes, en lui faisant connaître, en ouu-e , par le télégraphe~ l'époque de 
la Conférence; il y avait donc tout lieu de croire que les Délégués de la 

1 Grèce prendraient part 1 celte année, aux délibérations. Bien que le Gouver 
nement français n'ait encore reçu aucune réponse, iU. le Ministre de Grèce 
à Paris n'en a pas moins été officiellement informé du jour et de l'heure de la 
réunion. 

Il est cou venu que les délégués de la Grèce seront admis dans la Conférence 
<lès qu'ils se présenteront; mais que, lem· absence ne devant pas mettre 
obstacle aux travaux de la Commission, il sera passé outre à l'examen des 
diverses questions en vue desquelles elle a été réunie., 

M. u-.: PR!lSJDEl'iT prie l\lM. les Délégués de donner communication des docu- Dép~1d_edoc11men1~ 
' · '' I · ' l I G monetmres alf,.rcnts monts monétaires qu I s auraient a remettre. au nom ce eurs ouvernemenls :, l'exercice tKH. 

'f: l' , J 87, , . , d I' . j J .1 d I C . (Art. 1 l de l:1 Con- respect: s: pour annce 1 11~ en exécution e artic e ·11 e a onvention vention de 18u1.>.J 

de 186~. 

M. Jacons dépose, en ce qui concerne la Belgique : )1. .IAcous. 

J U · { 1· 1 f" 1 · · d · • ] ,., f , 1 l\,t • l l.h1tu111èt1lsrclatif• 
·1 ° n extrait <. u ivre { e a n-rca tron es p1eces cc o rancs a a monnaie c e" 1a 1ic1giq11c. 

Bruxelles, avec un relevé des matières versées au change pour cette fabrica 
tion, en 187 4 ( annexes C et D); 

2° Un extrait <lu livre de fabrication des pièces de 20 francs à la Monnaie 
de Bruxelles, avec un relevé des matières versées au change ponr celte fabri 
cation, en 187 4 ( annexes E et Ji'); 

5° Un tableau indiquant la moyenne, par année, des litres et des poids 
des monnaies fabriquées en Belgique, de 186a ii i874, inclusivernent'(an 
nexe G). 

1\f. Jacobs fait observer que la Belgique 1 en épuisant le con lingent de 
J2 millions de francs qui lui était alloué par l'article 1er de la Convention 
additionnelle, pour la fabrication de pièces d'argent de ~ francs, n'a fait 
qu'user de son droit : le Gouvernement belge tient à constater à ce sujet qu'il 
n'a déclaré ni directement, ni par l'entremise de ses Délégués1 qu'il ne serait 
pas fait entièrement usage de ce droit. 

ru. Jacobs fait connaître; en outre; que~ depuis le commencement de l'année Buns de monnaie. 

187r;, l'Administration des monnaies de Belgique a délivré des bons de mon- 
naie pour la fabrication de pièces de o francs jusqu'à concurrence de 
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ti,988,220 francs (annexe li). H ajoute que, bien que la Convention addi 
tionnelle fût expirée depuis le 51 décembre 1874: le Gouvernement belge a 
tenu à ne pas s'écarter lies dispositions qu'elle renferme , en se maintenant 
dans les limites fixées par cl le 1)0\H' 187 4. 

Admi»i,,,. r,-ci- Enfin, M. Jacobs remet à la Conférence les copies de deux notes (annexes 
proi1u• , <1.-11, lrs J K) . , , , J , llf J "J" · d'A · h H · ' ,aiss.-.puLliq,mdt et qm ont etc cc 1an~ees entre 1T • e JJ inistre utr-ie e- ongrre a 
IJrlg11111c i,l d",\11- B Il llJ ) ~,- . d Aff . J" ' J B l . 1 ~ 1r,d1e•l!u11i,:ric,J~, ruxe es el 1, . e ll inistre es au-es strangèrcs ( C (J g1quc, CS ;J et 
p11:co<lurd.,\t1i.26 . J87L • I' i1i 1· l' d • . , . d f . 
11.,,;..,, dt: 10 ci !:O mm ·J 11, a el cl 1 'assurer a mission rcc1p1·oq1rn, ans es caisses 
fr:ones. publiques des deux pays, d es pièces d'or de d et 8 florins, de 10 et 20 francs. 

Comme le constatait: l'année dernière, le procès-verbal de la séance du 
50 janvier, des pourpaj-lers étaient engagés, dès celte époque, entre les Gou 
vernements belge el austro-hongrois pour adopter celle mesure; aujourd'hui, 
les pièces d'or austro-hongroises de 4 et 8 florins sont donc admises dans 
tous les États de l'Union de- 1865, soit par suite de leur acceptation dans les 
caisses publiques de France et de Belgique, soit par suite du cours légal qui 
leur avait été précédemment accordé en Italie et en Suisse. 

M.1km.L1n,.. M. DuT1Lu:u1. remet une note (annexe L) qui fait connaître le montant des 
tiocunoien• r1:taiira fabrications dans les Hôtels monétaires de la France en or et en argent · il I• Franc~. ~ ; • 

en résulte que la frappe des pièces de ~ francs d'argent a été maintenue dans 
la limite du contingent de 60 millions attribué à la France pour 1874. 

M. :a-lA •• ~•4M. M. MAGLJANI se réserve d() déposer, dans la prochaine séance, les documents 
lir.ns~ig'!tni~n•s relatifs à la fabrication des monnaies italiennes en ·1874 Dès à présent il est ~~~=~rl ~ • ' 
r.lmi~~;c,,! ''" la en mesure de déclarer nue la somme de 20 millions en pièces de f> francs monnaie d argenl '1 ' 

~n Italie. d'argent, que le Gouvernement italien avait été autorisé à laisser fabriquer 
l'année dernière pour 1(\ fonds de réserve de la Banque nationale d'Italie, est 
resté dans les caisses de la Banque, conformément à la stipulation insérée 
dans l'article 2 de la Convention additionnelle. 

Quant a la somme de 40 millions en pièces de~ francs, à laquelle le contin 
gent de l'Italie a été fixé par l'article J cr de celte Convention, die a été fabri 
quée intégralement; mais la quantité d'argent qui peut être considérée comme 
ayant été mise effectivement en circulation est restée au-dessous de ce chiffre. 
A ce sujet, M. l\Jagliani fait observer que les bons de monnaie délivrés aux 
particuliers ne réprésente m, sur les 40 millions, qu'une valeur de 18 millions 
et demi, lesquels ont évidemment accru d'autant le numéraire en circulation, 
mais les 21 autres millions et demi proviennent de la refonte d'anciennes 
monnaies non décimales et ne représentent; à proprement parler, qu'une 
substitution clans la nalu re de la monnaie, sans accroître la masse du métal 
en circulation. Ainsi, du côté de l'Italie; la circulation du numéraire argent 
n'a été effectivement augmentée, en 1874, que de 18 millions et demi .. 

1\1. l\lagliani ajoute q11c le Gouvernement italien voulant se conformer 
scrupuleusement aux stipulations et à l'esprit de la Convention additionnelle, 
n'a pas voulu engager l'avenir avant la réunion de la présente Conférence; 
il a, dans ce but, maintenu jusqu'à nouvel ordre la prohibition de fabriquer 
de la monnaie d'argent pour le compte des particuliers. 
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M. Faea-Hmzoc remet , en ce qui concerne le monnayage suisse pendant !t. fo,..11 ••• oc, 

I' ' J 87.C \ ( 11!f \ d l li "l • lt 1 ,, lforum,nl n•latif :i annee 1 CJ-, une no e annexe i1. 1 e aque e I resu c c1ue e viou"ernc- • 1., sui-.~. 
ment fédéral a fait frapper pour une valeur de 2 millions en pièces division- 
naires de 2 francs au titre de 655/,ouo, destinées a remplacer une quantité égale 
d'anciennes pièces à 800/1900: el pour une valeur de 71978~·füO francs en pièces 
de 5 francs <l'argent fabriquées aux Hôtels de monnaies de Bernt' et de 
Bruxelles. 

Au moment où la Convention additionnelle a été signée , ajoute l\l. Feer 
He,·zog I Je Gou"erncmcnt fédéral ne pensait pas qu'il eût besoin du contin 
gent de Iabrication qui avait élé attribué à la Suisse; mais les circonstances 
l'ont amené à user du droit qui lui avait été donné: cl il l'a fait dans fa limite 
stipulée par la Convention. 

Après ces communications, qui satisfont à la clause insérée clans l'article f 1 q~~~r111~c 

<l I C · J 186,., "J J> <l' b d J' I . . desdehlwri,ltonsde C ê.\ onvenuon ( e ~, ,, . U: 11f:s11n::w propose a OI' Cl' 0 )JCt prm- l:i Cuuféren,·e sur le 
· J d J • · d 1 / • f" , • .1 • 1 . I . . renous l.'lieua•nt Je c1pa e H reunion C U \.,Otl Cl'CllCC~ CCSl-a-u11·e a question CC SUVOII' SI elt,_,Cuu,entiona~di- 

d 11 1• • j {' . . f J C . honnclle du SI pn• ans que es conditions es .om·crncmenls signaluires < e a onvention vier 18i-'. 

additionnelle du 51 janvier ·1874 entendent renouveler cet acte diploma- 
tique. 

Celle proposition étant accueillie, I\I. Jxcoes déclare que le Gouve1·nemcnt ~1. hcoas. 

belze est disposé en ce qui le concerne à renouveler pour 18i11-; h Conven- Orinio"d",c01"'cr- o ; ' l .,, l lll'UICnl ••• gc. 

tion <le 1874. Il ajoute que la Banque Nationale 1 saisie de la question par le 
Gouvernement helge , a consenti à renouveler égalemcnl, pour 187~1 l'enga 
gement d'admettre indistinctement dans ses caisses les pièces de t> francs 
d'argent frappées par les tLals coassociés. 

M. ~IAcLIANI déclare que son Gouvernement serait disposé à seconder la ~1. Atm••"'· 

conclusion de tout accord qui parnilrait à la Conférence devoir le mieux 01•iniond'!G~u.-cr- • ' ' ' nement 11alw11. 

répondre aux besoins de la situation générale des f~lats de l'Union. Dans 
l'opinion du Gouvernement italien I il serait toutefois désirable que Je nouvel 
arrangement maintînt au maximum les limites que la Convention de 1874 
avait mises à la fabrication de la monnaie d'argent 1 et les contingents pour 
raient être Iixés , pour les années suivantes, <l'une manière décroissante : 
ainsi, dans le cas où la Convention additionnelle serait renouvelée pour une 
année, le Gonverne1~1ent italien serait obligé de demander un contingent 
normal de fabrication égal à celui de l'année dernière, c'est-à-dire 40 millions; 
mais, si un nouvel accord s'établissait pour une période de trois années, par 
exemple, le contingent de l'Italie pourrait. être diminué en 1876 et subit· 
encore une rérluclion en 1877. 

Ce qui justifie ces demandes de l'Italie, fait observer M. nlagliani, c'est que, 
d'une part, les banques d'émission, autorisées par la loi clu 50 avril 1874, sont 
tenues d'avoir un fonds de réserve, et Je Gou\fcrncmcnl ne pourrait les prjver 
de la liberté de le constituer; d'autre part, il reste encore un stock d'anciennes 
monnaies non décimales, retirées ou à retirer de la circulation, que Je Gou- 
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vernement italien a le droit, le devoir et l'intérêt de refondre, et qui, une fois 
remis en circulation, permettra <le limiter successivement la fabrication de la 
monnaie d'argent italienne. 
Enfin, ~I. n,fogliani fait connaitre que la Banque nationale d'Italie, qui est 

un établissement privé comme la Banque oc France, a réclamé le droit de 
pouvoir livrer à la circulation les 20 millions en pièces d'argent de ~ francs 
qui sont restés, pendant l'année dernière, immobilisés dans ses caisses: en 
exécution de l'article 2 de la Convention additionnelle. Ayant, d'après ses 
statuts, la faculté de constituer sa réserve en or ou en argent~ la Banque 
nationale ne veut plus être obligée à maintenir une réserve composée exclu 
sivement d'argent. 

~•mund(•- En définitive, l'Italie demanderait l'autorisation de faire fabriquer, comme 
du Gou,erne111t11l • 40 '}l' d' / (" · d I d 

ualien, contrngent normal, m1 ions argent\. c uJTt·c qtu comprcn a refonte e 
vieilles monnaies retirées de la circulation en 1874 et restant encore à )'Hôtel 
<le la .Monnaie de Milan), et de laisser à la Banque nationale la faculté de dis 
poser des 20 millions déjà frappés pour le fonds de réserve. 

li. KaaN M.\ K.e1tN donne connaissance des instructions que :UiU. les Délégués de la 
ln,tru~ti~• •• _ùuCon- Suisse ont recues de leur Gouvernement· elles sont ainsi conçues· >cil federnl. , , • 

« Le Conseil fédéral maintient Je principe de la position qu'il a prise dans 
la note remise, le 6 novembre 1875, par ~I. Kern , au Gouvernement de la 
République française 1 et qui se trouve accentué dans les instructions qu'il a 
données à ses déléguées pour la Conférence de 187 4. 

» Néanmoins, comme la diversité de la situation, des vues et des intérêts 
des quatre États de la Convention de i.86~ n'a pas permis de supprimer 
complétement la frappe des écus de~ francs , et que la simple limitation de 
ces frappes a été préférée à la suppression complète, le Conseil fédéral, se 
plaçant sur le terrain du résultat de la Convention additionnelle de {874~ 
recommande à ses Délégués d'appuyer la continuation du système de la Iimi 
talion inauguré la dernière année. 

>> Tenant compte de la marche des prix de l'argent pendant l'année {874~ 
et de sa cote actuelle, et de la tendance croissante de l'envahissement de ce 
métal au détriment de l'or, le Conseil fédéral recommande, pour l'année 187~, 
une limitation plus étroite encore que ne l'était celle de 1874. Il se prononce, 
en général, pour la continuation de la période d'arrêt et de réflexion intro 
duite par la Convention additionnelle du 51 janvier 1874 el pour toutes les 
mesures propres à empêcher )a substitution de l'or par l'argent et la fuite du 
premier de ces mélaux. >> 

Ainsi , fait observer ~I. Kern, Je Gouvernement fédéral désire: avant tout, 
que nous restions d'accord avec les Délégués- des autres f:tats sur le terrain 
de la Convention additionnelle de {874. Il nous recommande même, s'il est 
possible, d'aller un peu plus loin que cette Convention, dans le sens de la 
limitation de la frappe de l'argent. 
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Quant à d'autres propositions. telles que celle qui vient d'être suggérée _oh~er.-a1iops rel~- 
, l!:l uves au" proposa- 

pa r M. ~lagliani, il ne paraitrait pas utile d'ouvrir la discussion avant que les tiuns t1 •• l'I1alie. 
Délégués fussent munis d'instructions précises de la part de leurs Gouverne- 
ments. 

En ce qui me concerne i ajoute M. Kern, j'éprouverais une grande hésita 
tion à m'associer à la proposition de contracter un engagement pour une 
période qui semblerait pouvoir s'étendre, dans la pensée de 1\1. le Délégué 
de l'Italie, jusqu'à l'expiration de la Convention de 186~, c'est-à-dire jusqu'au 
1er janvier -1880; je pense qu'à raison de l'incertitude qui règne aujourd'hui 
sur divers points de la question monétaire, il importe de ne pas se lier pour 
un long temps. C'est là, je le répète; une opinion tout à fait personnelle 
que je produis sons toutes réserves, mais que je considérerai comme un 
devoir de faire connaître à mon Gouvernement, en sollicitant des instruc 
tions qui me paraissent indispensables avant toute délibération plus appro 
fondie. 

M. DuT111EUL déclare que le Gouvernement français, tout en étant <lis- ~1. Dn,LuuL. 

posé à tenir grand compte des discussions qui pourraient avoir lieu au sein °J~~:~~i"~r~n°ç~i!'.. 
<le la Conférence et qui fourniraient de nouveaux éléments d'appréciation, 
est d'avis, quant à présent, qu'il convient de maintenir la Convention de 1874. 

D'après les renseignements qui ont été recueillis, notamment à la Banque 
de France, la circulation monétaire du pays, en 1874, n'a donné lieu à aucune 
plainte, à aucun embarras. En outre, les circonstances n'ont pas changé 
depuis l'année dernière. A cette époque, on était en présence d'une déprécia 
tion du métal argent; il en est de même aujourd'hui, et ce fait s'explique 
aisément, puisque la cause principale de cette dépréciation réside dans la 
réforme monétaire .allernande. 

Dans l'état de choses actuel, le Gouvernement français pense donc que le 
plus sage serait de renouveler la Convention de 1874. 

En ce qui louche la proposition émise par 1\1. l\lagliani, les Délégués fran 
çais ne sont d'ailleurs pas en mesure d'exprimer d'une manière formelle l'avis 
de leur Gouvernement: ils devront en référer préalablement. 

M. LE PRÉSIDENT prie M. Magliani de préciser davantage, s'il lui e~t possible, 
les vues du Gouvernement italien, afin que les Délégués des autres Etats puis 
sent se rendre parfaitement compte des instructions qu'ils auront à demander 
à leurs Gouvernements respectifs. 

M. MAc11Ar;1 fait connaître qu'aux termes des instructions qu'il a reçues, M. ?tt.cum. 

1 G t "l }" 1' · J J · d' t' · d · Oh,ervations rela- e ouvernernen I a ien ( esire a COOC usion Ull arrangemen qm nrerart rives à la con;lu,ion 

Plusieurs années afin de mettre un terme à l'état d'incertitude qui rècne d'un •,rr~ngcment 
' ' <" polir p usreurs an- 

aujourd'h ui nées ou aycc tacite • réconductlon. 

La limitation du monnayage de l'argent I ajoute M. Maglia ni, est une 
mesure appropriée aux circonstances, et en mème temps conforme aux prin- 
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cipes de la scieuce , il semble inutile <le la discuter de nouveau dans des confé 
rences annuelles. Dès û présent, le Gouvernement italien jugerait bon de pré 
pat·er une solution, par une limitation de.plus en plus étroite du monna)'age 
de l'argent, pour le morncnl où lu Convention de 186~ doit prendre fin. 

Si la Conférence ne se ralliait pas à un projet d'arrangement pour un laps 
de plusieurs années i on pourrait 1 <lu moins 1 convenir que les dispositions 
adoptées resteraient en vigueur tant que les circonstances ne paraitraient pas 
exiger de changement. 

M. le baron l)J:: Soutti::YnA~ demande si: dans la pensée de M. Ma~liani, celte 
révision éventuelle devrait avoir lieu sur la demande d'un seul Etat ou à la 
majorité des voix. 

JI. ;\JAGLIAi\J est d'avis qu'il faudrait, pour provoc1uer la réunion d'une Con 
Iérence cl la discussion de nouveaux tu-rangements 1 une demande appuyée 
par la majorité des füals contractants. 

. li. J1eoas. . Après un échange d'observations sur ce point, M. Jxcoss émet la proposi- 
1,;1,11,$e ,le relie r1•- • . J j" · · ( 1 {' d · · ' J 87 •· 

conduction. lion SIIIYantc: « ..,a irmtulionr li monnayage ( e argent éterrnmée pour·i r) 
serait continuée d'année en année , à rnoins que, dans le co~rant de l'année 
pendant laquelle le monnayage d'argent est limité, l'un des Etats signataires 
ne dénonce la Convention additionnelle ponr l'année suivante. 

» Dans ce cas, la limitation cesserait à la fin de l'année, et une nouvelle 
Conférence serait convoquée pour aviser aux mesures à prendre) s'il y a 
lieu. » 

ai.°' r.-m. M. DE PAnrE~ est d'avis qu'en présence de la situation monétaire actuelle des 
Confédi~~::s.rërio- différents États, il est peut-être préférable, si l'on n'adopte pas de solution 

décisive; de maintenir provisoirement des conférences périodiques entre Jes 
pays contractants. 

1U. de Pariou signale, à cette occasion, la nouvelle baisse qui s'est produite 
dans le prix de l'argent sur le marché de Londres. 

Déprccialiou de 
J':irgenl. 

M D•Soumm IU. ni:: 8ounEYRAl'i fait observer que celle baisse du prix de hrgeot doit être 
C:tut:e.; rle la baisse . . ,. . • .. 
du 1 •• ï .• Je l'argent attribuée principalement au fait accidentel de la démonétisation de l'argent 
~n lingots. 

Ih-monètis •• 1i •• n en Allemagne. Cette annee, notamment, on n'estime pas à moins de 208 mil- 
de rariçcnt en .\llc-1• d f J I d j" f d f I' , • t" d ,u:ign•·. JOBS e rancs a Va CUJ' es tngo S provenant e a ( érnonétisa 1011 es mon- 

naies d'argent retirées de la circulation et vendues par l'Allemagne. 
On a voulu aussi attribuer la baisse actuelle de l'argent à l'augmentation 

de production des mines d'argent dans les Étals de l'ouest de l'Amérique; 
mais les chiffres de plus en plus élevés de cette production, de 1870 à 1874~ 
ne sont que peu de chose en comparaison d.es sommes jetées sur les marchés 
des métaux par suite de lu démonétisation de l'a,·gent en Allemagne, L'aug- 
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mentation de la production des mines d'argent de l'ouest de l'Amérique a 
varié de j ~ à 20 millions de francs par an, tandis que l'Allemagne a offert ~ 
sur les marchés des métaux, plusieurs centaines de millions. 

M. Fera-Heazoc exprime l'opinion qu'il convient de ne pas fixer, cette M. Fm-Hmoc. 

année, les chiffres des contingents de fabrication sans avoir soumis cette ques- 
tion à un examen approfondi. En effet, si la France et la Belgique sont dis- 
posées à maintenir les limites stipulées dans la Convention de 1874: l'Italie 
désirerait une limitation encore plus étroite pour les années suivantes, el les 
inst ructions dont sont munis les Délégués de la Suisse sont çonçues dans le 
même sens. 

Quant à la baisse du prix de l'argent , elle doit, dans l'opiniqn de M. Feer- Baiss~ du prix de 

11 l . .d Il d I d . , . . 1 argent. crzog, non pns cesser avec a circonstance acci ente C C a émonétisation Production de ce 

Je l'argent en Allemagne, mais se perpétuer, notamment par suite du dévc- ~c~'~ta~:~ù11
1;i_ucst 

loppement de la production de ce métal dans l'ouest des États-Unis. D'après 
les documents officiels les plus récents, l'exploitation des mines d'argent dans 
ces régions a pris une grande extension, grûce à l'emploi de procédés très 
perfectionnés et aux nouvelles voies de communication : estimée à HS mil- 
lions de dollars, il y a quelques années, elle avait été, en {872~ de 50 mil- 
lions, et, en f 875~ elle s'est élevée à 5:1 millions de dollars. M. Feer-Herzog se 
réserve de fournir sur ce point des informations plus complètes pour démon- 
trer que les appréciations de !\I. de Soubeyran ne sont pas conformes aux 
documents officiels des Etats-Unis. 

M. DE PARIEU fait observer, en ce qui concerne la fixation des contingents M. 0~ PJ.R •• v. 

1 d"ff. t l~l t I B 1 • d · .. , · M, JACOB!, pour es I eren s . !. as, que a e g1que a CJU engage cette question en ÉmissiondeLrnnstlr 
émettant sur i87~ des bons <le monnaie pour une valeur pre·que ézale au monnaie en netgi- , , :, o!l que. 

chiffre du contingent qui lui avait été attribué pour l'année :1874 seulement. 

M. Jxcoes répond que la Belgique avait demandé la réunion de la Confé 
rence au mois de décembre, et que, dans ce cas, aucun bon de monnaie pour 
!8'7~ n'aurait été délivré avant cette époque. Les autres Puissances ayant pré 
féré ne fixer la réunion qu'à la fin de janvier, chaque Jttat pouvait raisonna 
blement prendre des engagements, pour 187~, sur la base adoptée en 187 4; 
c'est sur cette base que la Banque Nationale belge a obtenu l'autorisation de 
faire frapper la somme nécessaire pour compléter son encaisse d'argent. 

M. LE Pni:srnE~T résume la délibération. Il constate que les membres de la n1. nom. 

C r· t l' · <l' d r d 1) Rés11médela<leli- 0n1crcnce se son mon res unanimement accor en Iaveur U renouve e- hrration au sujet du 
d I C ' d 1874' 1 · ' ' · · "j renonvr-lle ment de ment C a onvcnhon C ; que ques réserves ont ele enoncees , 1 esl ], Convention addi- 

vrai, p::ir ~BI. les Délégués de l'Italie et. de la Suisse, mais elles n'ont pas eu tionnelle. 
de caractère absolu. · 

Pour le morucnt, la continuation de la discussion ne pourrait avoir d'uti 
lité pratique, les Délégués devant faire connaitre a leurs Gouvernements les 

78 
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propositions émises dans le cours de la séance et recevoir des instru ctions 
définitives. 

· Sur la proposition de M. le Président, la Conférence ajourne à jeudi sa pro 
chaine réunion, et la séance est levée à j heures. 

Signé : J ACOBS; 
DE BouNDEB DE MELSBROECK; 

Du1us; 
DE PARIEU; 

DE Souaerasx, 
DuTILLEUJ,.; 

JAGERSCHllllD1'; 

~IACLIANI; 

RESSMAN; 

KERN; 

Fna-HERzoc. 

Le Sec,.étaire de la Conférence, 

CLAVERY. 

Le Secrétaire adjoint, 

Mu DE LAIZER. 
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL. 



[N° 10!.) ( 5i0) 

Al\!ŒH ,J. Tableau indiqiumt les »arùüion« mensuelles du 
de janvier 1847 

: 1 
1 

! 
1 ' 
1 

1 
) 

Al\'IIÉ•:8, JANVIEH. Ff;VRIEII. lllARS. AVI\IL. 1 llAI. JUIN. 
1 
! ; 
i t 
1 l 

1847. . .. 00 '/8 - 60 "/a 00 3/8 60 3/8 58 7/, - 00 3/, 58 7/, - 50 3/. 59 - 50 ;,, 

1848. . 5!) 11a - 50 ,,. 59 1/4 - 50 3/8 50 '/8 - 59¼ 58 1/1 - 59 1/1 50 '/, - 60 59 1/, -:- 50 .,. 

1849. 50 'ls - 50 3/ • 50 a/, 00 - 60 '/, 50 7/8 - 00 50 ,,. 50'/, - 501', 

185D. . . 59°/8 - 503/. !59 •1~ - 59 ah 5!) 8/8 - 59 3/4 59 s/, 50 .,. 59 ., • 

1851. . 61 6/8 011/2 - 61 5/8 61 i t; 01 '/1 01 1
/, - 61 '!' 60 1/, - 61 .,. 

1852. 60 ¼ - 60 .,, 60 1/!l GO 8/8 5!)7/, - 60 50 '/, 591/, - 00 '/, ., 
1853. ... 61 ~,8 tll •J, Ot 1:/, 61 3/a 00 ., •. - 01 .,. 60 •;, - 61 '/, 

1854. . . 01 '/t - 01 "/1 . 61 1/, 61 1/8 01 6/8 - 01 1/8 00 7{1 - OJ 1/, 61 ¼ - 61 .,. 

1855. .. 01 '/~ - 01 '/a 01 1
/1 - 01 6/8 00 1/8 (10 '/, 01 '(. - 01 "/, 01 '/, 

1856. .. 0D 7/8 - 01 114 61 ·1/8 - 61 8/a oo 1/1 - 01 00 '/, - 01 01 - 01 '/, 60 8/, - 61 '/, 

1857. . 02' '/, · 61 '/1 - 61 7/8 013/s - 013J. 01 ~/8 - 01 °/, 61 - 011/, 6t '/, 

1858. .. 01 '/1 01 '/a - QI '/a 01 ~/a 01 '/, - 01 •J, 01 •1. - 01 7/, 61 =,. - 61 •1. 

1850. . 61 =1, -- 02 013/. 01 i,. - 02 .,. 01 7/, - 02 .,, 021/, - 02•/, 62 - 62 '/, 
1800. .. (l'l - (12 "/a 02 - (i2 '/a 618/1 -M'/8 61 ., 1 01 5/8 61 5/, - 61 ;;/, 

1/101. .. 61 'f. - 01 a;. O! 1
/8 - Ol '/, 00 8/8 - 61 00 7/8 - 01 •/. 60 •!, - 60 •/, 60 .,. - 60 '/, 

1862. . . 01 - 01 5/ 8 (l] '/, - 61 3/. 01 1/, - 61 ., • 01 1/e - 011/, 01 ¼ - 615/1 01 -- 61 .,, , 

186=>. . (iJ 'l, - IH 5/. 61 '/1 - 01 '/, 61 .,, - 61 '/1 01 - 01 °/8 01 ,,, - 01 5/, 61 - 61 'i, 
18H4. . . • 61 7

/8 - 021/1 011/.- 61'/8 61 '/, - 61 .,, 01 '/, - 6111, 60 1/s - 61 1/1 61 '/, - 61 3/, 
1865. . 01 '/, - or 51, 01 •t, - 61 .,. 61 - 61 .,. 60 1

/. 00'/,e- 603/, eo •11 - 60 ;;/, 
18613. . 01 °/8 - 01 5/, 0D 7/, - 61 i/, 0D 7/8 - 01 (H - Gl '/1 61 -- 02 61 .,. - 62 '/, 

1867. .. 00 7/3 DO 1/, 60 3/, - 00 1/, 00 .,. - 01 '/, 60 a/8 - 60 °/1 60 "/y - 00 .,. 

1868 ... 60 .,. - 60 7/, 60 8/a - 60 '/, 60 ,,. - 01 '/, 60 '/1 - 60 3/, 60 8/8 - 60 5j, 60 .,. 

11109 .. . ' no.,, - 00 1/a no •t, - 61 GO 'I, - 00 3f. 60 '/, - 00 ., 8 60 - 00~1. 60 - 001/, 

11170, . .. 00 '/• - no 8/, 60 •19 - 60 '/• GO;,/, - GO 5/, 60 8/8 - 60 1/9 60 "! s - 60 '/1 00•1, - 60 ¼ 
1871. . .. 601/, - G05/8 60 1/, - 601/8 60 "/s - 60 ¼ 60 3/18 - 60 114 608/16- 00 '/, 60 i1, - 60'/,~ 

1872 .... 60 5/4 - 01 '/8 00¾ - 61 '/8 60 8/, •- 00 i/8 60 1/, - 60 7/s 60 '/1, - 00 '/1 110 - oo 'l« 
1873. . · . 593/. - 5015/16 !J9 3/, - 5915/16 50 •/, - 501/8 51) .,, 59 S/8 - 50 7/8 505/18 - 59 1/1 
1~74. . .. 58 - 59 '/1 58 '/, - 59 58 '/, - 50 .,. 58 9/ 18 - 59 '/, 58 1/1 - 58 1/, 58'/. - 50 1 

1 
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prix du lingot d'm·yent, par once Standard, à Londres, 
ti décembre 187 4. 

' ! ; COURS .VOYF.N Jl;ILLET. .\OUT. ! SEPTJ::llBRI::. OCTOBRE. NO\'EMDRE. DÉCEMBRE. 

1 
AftKUSL. 

1 1 - ' 

159~/8 - 50"/, 
1 1 

1 

59 '/, - 00 50 ,./, -- GO 59'/, - 59'lt l 5!) 'I. 1 59 '/~ 50 ''lu 
!i!l '/: - 50 '/, 50-:l/3 - 59 7/5 50 'la l'>\) '/t - 59 7/1 l 5U '/, - 59 5/8 i 59 '/, 59 11, 
5!) 5/1 - 50 l/, 51) "/, - 59 ,,. 50 1 .• - 51} "/, 51PI, - 50 '/t ?19 '/, 59 'i, - 59 6/a 59 3/, 

505/ii - 597/, !il) '/, 60 - 001/, 00 11, - 00 3/, oo •1, - 01 '/, 01 '}, se 'lu 
60 ~,, - 61 GO"/, - 61 60 '/, - 00 1/, 00 - 60 5/1 00 ,,. 60 •:, 61 

00 ~,. 60 '/, 60 •1, 60 3/, - 01 1/8 (}1 1/8 - 011/8 61 'f. - 61°/e 60 '/, 

01 .,. - 01 '12 611/, - 61 '/, 61 7/1 - 62 1/3 Cil 1/s - 62 1/a 61 7/1 - 02 •/a 01 ~/, - 611/1 t,t '/, 

01 '/, 01 1/, 01 ·- 011/i 011/1 - 01 3/8 01118 - Gl 
1
/, 61 '/a 61 '/, 

61 '/, - 61 ,,. 61 'l/,. 01 1 /, 6) '/l 1 60 - 61 3/ a 61 ~1 a 01 't« 
1 62 '.', 

' 
00 '/, 61 '!. - 61 ~,. 61 $/. - 02 1/, 02 61 .,. - 6) '/, (il '116 

01 'l, - 61 '/1 61 '/, - 62 02 11, (S 1 7 /a IH '/2 - 01 7/8 02 - (;23/~ (lt &h 
61 '/, - 61 3/, 60'/, - 61 00 °/, 61 .,. - 01 '/1 Ot '/, - 01 'l« tll 'Î, - 61 "/, 61 ~/,c 
62 - 62 it, 61 i1, - 62 61 z;, - 62 61 11. - û-2 02 62 6~ '/,s 

01 11. Oi &1. - 61 G/, 61 r.1. 61 ~1. - (;\ ~,, 61 '/, - 61 6/, 6111, -- 61 °1. Ill -11/u 

GO 1
/, - 60 '/• 60¼ - 60 1/1 60 '/, - 00 1/, 60 ,,. - 60 "/, 60 11. - 61 '/. 61 - 61 .,. (l0 13/ ,c 

6t - 611/, (JI 1
/, - &I Z/ti 01 11, - 01 .,. 01 '/, - 61 7/8 01 1

/ • - C,2 '/8 611/8 - BI '/, 61 7/18 

61 - 61 .,. 61 - 61 '/1 61 '/, ~- 61 '/. 61 '/, - 61 ~1. Ill 'la - 61 3/1 61 •Ja - 61 '/, 61 .,. ; 
01 1/a - 615/ u (H - 61 '/1 61 i1, - 61 5/, 60 '/ 8 -- 01 '/, 00 '/a - 01 "/a (i 1 ~,6 61 a/a 

60 '/ t - 00 i1, GO"/, - 601i, 60 G/8 -- 01 011/8 - 611/, 61 '/, - 411 .,. 61 9/16 - 01 7/6 61 1
/16 

60 .,. - 61 l/ 1 60 '/ • - 00 ~,, 60¾ - 61 007/a- 61 601/8 - 61 60 •t, - 60 1/8 61 1/5 

00 '/, 60 Z/9 - fl0 1/1 60•/16 - 60 ~,, 00 ·1. - 60 11. 00 'ï, - 60 1/, oo •r 8 -- oo •,~ 60 9/ 16 
60 '!. - 601/" 60 ,,. - 60 ~1. 60 1/a - 60 '/, 60"4 - 60 •:~ 00 &/8 - 60 '/, 60 •j, - 60 '.'a 60 ·,~ 

00 '/, - oos, •• 60 1/4 - 60"/8 60"/.- 60'/, 00•1 - 60 1/ 00 •;. - 60 '!, flO "/8 - 60 ~/, 00 1/18 • • !l 

60 '!, - G2 60 '11 - 60 5/1 60 1/, - 00 3/5 60 ~,. - 00 5/ & 00 1/, - 00 ~18 60 '/~ - 60 t/a 60 9/ 16 

00 '/1 - 60 5/, 605/, - ooa,, 60 5/1 - 6011/16 oo f / 1 - oo 6 / a 006/8 - 61 60 '/, - 60 7/, 110 1/ 1 
601/lG - 603/1, no - 80 '/, 60S/IC - 007/,. 60 - 0011, 50 1/, - 59 z/, 50 '/, - 59 •j, 60 6/,s . 
593/18 - !JO -;,/1 58"/,c - 505/18 58U/,s - 50 1/a 581/1 - 50 577/, - 5811, 58 - '581/18 5:J •1, 

58 1/, - 58 1/1 l 57 7/, - 58 l/8 57 5/, - 58 57 5/8 - 57 l'6/,8 575/, - 68 ¼ 57 ·,~ - 57 ~1, liS 6/,e 
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ANNEXE B. 

PRIX DE L'ARGENT, PAR ONCE STANDARD, 

PENDANT L'ANNÉE 18H, A LONDRES. 

S jao,ier. 

10 

. 58, dcanant une relation de valeur avec l'or, de . 

. 58 '/t 

. 59 

24 

31 

1 firrier . 

14 

7 mars. 

14 

. 58'/! 

. 58 1 ,~-51! '/11 
. 58 'j,-58 '/rG 
. 58 '/• 

. 58 7/a 
21 

~8 

4 anil. 

11 

18 

25 

2 mai 

9 

16 

;:;o . :iX '/16 

. 1: 16.258 

. 1: 16.223 

. 1: 15.9113 

. 1 : 15.8,i8 

. 1 : 15.015 

. 1: 16.0!7 

.1: 10.110 

. 1: 16.110-16.085 

. 1: 16.110-16. 102 

. 1: 16.188 

. 1: 16.017 

. 1: 15.881 

. 1. 15.911) 

, 1: 16.051 

. 1: 16.102 

. 1: l6,tiS6 

. 1: t!i.Ol!S 

. 1: 16.051-15.9M 

. 1: 16.017 

. 1: 16.0IU 

. 1: 10.osr, 

.1: 10.102 
îi juin . . . Non coré 

,:; 

20 

i; 
.1 

4 juillet 

11 

18 

1 "ao1it 

8 

1., :, 

. 50 .,. 

!iO 'I• 
. 581/• 
. 58 .,,, 

. 58 1/lt 

. 50 '/• 

. 58 3/4-50 

. 58 ~/R 
. 511 ~,, 

. 58 ~/B donnant une relation de ,·a leur air,· l'or, ,le 

. 58 ~,, 

. :,/1 '/1-59 

. Non coté . 

. 58 ':i donna ni une relation de valeur 3H!C l'or, ,te 
. 511 '/! 
. 58 .,, 

. 58 'J, 
. 58 '/• 

. 57 :/• 

. 1: 16.085 

. 1 : 16.051 

. 1: 10.017-15.fl85 

. 1: 16.11!1 

. t: 16,11!) 

• 1: 1'l.1:i4 

. 1 : Hl. JISS 

. 1: Hi.~2:; 

. 1: IG.:!!1:3 
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PRIX DE L'ARGENT, PAR ONCE STi\NDAI\D, 
PENDANT L'ANNÉE 1874, A LOKDR&S. 

l 

!:.! août . 58, donnant une relation de ,aleur nec l'or, de. 

!O - . 58 

5 septembre . . 58 

1':? -- · 57 15/u 
19 - . !S7 ~,, 

26 - . 57~,. 

3 eetobre. . 57 ~,, 

9 - . 57 11/,. 

16 ·- . 57 11/u 
23 - . 57 ll/1, 

l30 - . 57 "''" 

6 novembre . . 57 13/" 

13 - . !i8 

':!O ·- . 5811, 

'l7 -- . 58 .,, 

4 décembre . . 57 3/, 
11 - . 57 3/, 
18 - . 57 .,. 

31 -- . !i7 11, 

8 jan,ier 1875 • . 57 .,, 

. 1: 16. '!58 

. 1: 16.'!58 

. 1: 16.258 

. 1: 16,!75 

. 1: 16.!526 

. l: 16.364 

. 1: 16.~4 

. 1: 10.346 

. 1 : 16.346 

. 1: tll.311 

. 1: 16.311 

. 1: 111.Stl 

.1:11).~58 

. 1: rn.22:; 

. 1 : 16.188 

. 1: 16.326 

. 1 : 16.S:!G 

. 1: 16.390 

. 1: 16.471 

. 1 : 16.309 
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A~1'EXE C. BEL 

ADnJJNJSTRATJON DES /JJONN.'1/ES. - Ext1'llit 

POIDS 
ANNf:E -1874. \"Al,EUR NOJIINAL8. -- - ,- . -- .. TlrRE JIOl&N. i 

llkOIT, 1 fAl:llt(!t:t:. 
1 
i 

1 

1 
i 1 

1 
ti Iranes ........ 1 12,0IJO,OOO de fr. 60,000 kilo~r. 60,005 kil. 708 &r. 0.890,866,0lï • • 1 

1 

i 
! 
! 
1 
: 

ANNEXE D. Fabrication de pièces de 

Somme fabriquée 

Nature des matières -versées au change : 

Florins d'Autriche. 
Lingots. 
Mexicaines, Boliviennes, Péruviennes et Juarez 

TOTAL. 

Pour vériûcatiou : 

Le Contrôleur au change et au mon na y age, 

Ca. VAN DER BEKEN. 
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GIQUE. 

du livre de fabrication des pièces de 5 francs. 

- 
POIDS VALEUR FRAIS 

DIFFÉREN1;E 
â fr. 19$ 50 c• JJE FABRICATION 

. -· a Ir, 1 liO c• VALEUR TOTALE. •u 
le kfio5ramme 1 le k.ilog-r., 

FIN. a 000 millièmes. 
li 000 millièmes. à 900 millièmes. CREDIT Dt; 1,'&TAT, 

1 

.. 
5iS,997 k. 007 gr. 490 50,996k. 774 gr. USO fr 11,900,:551) S4 c• fr. 89,995 1f\ c' 11 ,OD0,355 francs. 645 francs. 

1 
! 
i 
i 

i 
Bruxelles, le 22 janvier 187~. 

Le Commissaire des Monnaies, 

An. SA INCTELETTE. 1 
1 

l 

9 francs pendant l'année 187 4. 

. fr. 878,1füS 60 c• 
rn,407,846 ro 

713,998 30 
- 

. fr. 12,000,000 )) 

Bruxelles, le 22 janvier 187n. 
Vu: 

Le Commissaire des JI onnaies i 

Ao. SAINCTl~LETTF.. 

80 
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ANNEXE E. ·BEL 

ADMINISTRATION DES MONNAIES. - 

POIDS 

ANNÉE 18i4. \' A LEUR MMINALE. t!TRE MOYEN. 
DROIT • FABRIQUÉ. 

. 

~ 

20 rrauc.a ... . . . . . . ~ 60,027,000 10,653 k Bfü!,123 10,059 k. 167,~ 0.809,756,577 

1 
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GIQUE. 

Fabrication de pièces de 20 francs. 

POJDS \'AI.El:R 1-'llAIS 
OIFFtRENCE 

à fr. 3,û93 30 t• llE f.\l!RICATIOS 
à fr. 6 70 c• HLEUR TOTALE. au 

le 1 Uosnmmc • Je iJJogr~, 
fl:-1. a 000 milliëmes. 

â 900 milliemes. â 900 ruil!iémes. CRÉIJJT DE L'tTAT. 

- 
1 

1 

i 
' 
1 

17,688 k. 464,9ï9 19,653 k. M9,977 rr. G0,705,~54 1~ c•. fr. 131,68!1 79 c•. i fr. 00,0211,054 02 c•. Ir, ms 08 c•. 

' ; 1 

Bruxelles, le 14 janvier 1875. 

Le Commissaire des Monnaies, 

Ao. SAINCTELETTE. 

8{ 
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ANN.EXE F. 

BELGIQUE. 

Fabrication des pièces de 20 francs en 187 4. 

1 

TITRES. :'iATURE DES MATIÊRES VERSÉES AU CHANGE. l VALEUR. 
l 

1 
,,.. ... <"• 

916 Impériales t.le Russie . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . • • 25,<ti0,238 81 

Divers. Lincots ...•.....•.....•........... 15,008,157 06 

000 Lin(l'OIS • . . • • . • • • . • , . • • • • • . • ••••••• 1,04:;,804 30 

000 Couronnes t.l'Autricbe. . . . . . . . . . . .• •. . .. . .. . . . . •. 48,055 98 

900 Aii;les ou dollars . . . . . . . . , . . . . . . • • • • . • . . 3,248,484 58 

900 Guillaumes de Holland1:. . . . . . • . . . . . • . • . • . . . . 12,368 86 

000 Louis . . . . . • . . . . • . . . . . . . • • . • • •• - • • 1,893 • 
085 Ducats d'Autriche . . . . . . • • . . . . . . • • • • • . • • . 29,532 92 

!184 Ducats d'Autriche • . . . . . • . . • . . • . . • . . • . • . . 7,253 75 

870 Quadruples d'~pacne . . . . . . . . . • . . • . . . • • . . . 92,360 88 

900 Couronnes de Prusse. .... - ...................... 86,678 92 

012 Souverains turcs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 166,655 95 

900 Couronnes danoises . . • . • . . . • . . . . ........ 19 20 

805 Louis d'AJlemagne ...............•..... 7,304 95 

902 Fréderics Je Prusse ( Guillaume IV J. . • . . • . . . . . . . • • • 16,023 70 

808 Fréderics de Prusse ( Guillaume 111) . • . . . . . . . . . , . . . 31,348 07 

000 et 800.5 Reischmarcks. .. - ... - ..... - ... , . ' .. ' - .. 4,345,154 48 

899.5 lsabellines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 488,013 29 

1100 Or japonais. . . . . . • . . . . . , . . . . . . . • . . . . . 8,868,723 67 

A HPO&Ua •.... fr. t19,46j,861 -46 
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TITRES. NATURE DES MATIÈRES VERSÉES AU CHANGE. VALEUR. 

914 

870 

870 

875 

1000 

ftouaT. . ... r,. 

Souverains autrichiens . 

Quadruples indépendants . 

Mexicains 

Mexicains Juarez 

Or lin provenant de l'affinage . 

Tout. . . . . rr. 

fraa.n •.. 
50,462,801 46 

l 
1 335 50 
1 
1 

1 
181,706 20 

i 23!,714 52 

30,24! t6 

1,010,140 16 

60,927,000 • 

CERTIFIÉ EXACT : 

Le Controleur au change et au monnayage, 

C. VAN DER BEKEN. 

Vu: 

Le Commissaire des Monnaies, 

AD. SAINCTELETTE. 
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ANNEXE G, BEL 

ADMJ1VISTRAT/01V IJES tl/ONNAIES. - lfloyenne, par aunée , des 

Y,\LEUll •m. YALECI\ 
N Olll1'i Al.}: --- -·· -~-J- 

1 -- ·----- :'>OlllS,\l.t 
Jco j ,01ut aoru '°'"s aon, DWFÉI\ENC:E 

J •• A~XÉES. ----.--· 
espèces d'Or 

1 v•• po1r plèee 
,\l't:C u; TIT(lf. unorr. ,\ l'EC I.!: POlllS VltOIT, ~•f»t:tt'I c1•n1c111. Tl ltt►: .IIOYE:'i, 

mhes ,11 3,100 fr., de 20 franvs, ---- -- QJJH'J Cl'l 
1 

~;n plus, I Eu moins. En plus, 1 En 111oins. titeqfation. j t Ulosra,ume. 0 gr. i,t,61 C'lrtul•c;on. 
1 

lil. gr. fr;afU;,t, 

1805 .• 20,522,0üO 0.891!,07310:W O.!fü0,111!) G.450,445 . o .000,020,oso • 0.000,181 4,550,800 " 

l!Sü6 ••. 10,0:;o,200 0.800,5(Hl,llfü 1.000,105 ü.452,200 . 0.000,4S11155 0.000,t 05 . . 
1807 ... 20,8:l0,140 0.809,752,882 O.U00,805 0.450,:542 . 0.000124ï,118 . 0.000,107 18,405,720 

1868 ... 27,0:54,111:10 0.llllll,üJ0,251 1.000,052 OA51,!li8 . 0.000,S!IV,ïOO 0.000,052 . 32,852,1120 

1860.,. 24,089,480 0.110!),00J,774 1 .000,100 !l.4ti2,8S9 . 0.0001598,2:lO 0.000,100 . 50,590,000 

1870 ..• 03,824,000 0.891),754,431 0.000,051 û.451,-:107 . 0,000,245,500 • 0.000,040 52,540,ô75 ~ 

1871 ... 45,lïll,440 o.t11HJ,487 .oso 0.000,847 li.450,0~0 " 0.0001512,0iO " 0.000,15;; 25,917,170 

1872 •.. ' . • " • . . " 10,225,000 

1873 ... " . " n " • . • 111,704,705 

1874 ... 00,!127,000 0.899,756,577 1.000,210 fi.453,355 . 1 0.000,243,423 0.000,2ï0 • 12,000,000 

1 
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GIQUE. 

titre» et des poids des monnaies fabriquées en Belgique de 1865 à 187 4. 

AIU:ENT A 0.900, l'JEt:l:'.S DE i.> rn.vncs. 

-· - ·- ! ..,,.. .. ,.. ..,., .... , l l>lf'Fl-~IŒ:'iCI•: ---- 
; par par pit'n . .-... - 

Tl!IIE llO\'l::x.1 ,H zc LF. TITIIE uaorr. A vec I.E ~OIIJS DROIT. 
,!00francs, de:; fr~ncs, ------- ---- - ---- -; I • kilogr. / ~ gr. En plus. 1 En moins. 

1 
En plu,. , En moins. 

. . 

,.,_ I''· 
o.!>00,2-to,21:;I 1.000,401 t5.011,52a10.000,240,215 

0.900,0ll.f,500j O.O!J0,058124.008,0~0 

1 

1 
O.l!00,80.f,S02! 0.000,883124.007,0Ui 

1 
1 ! . 1 

0.800,7i 4,717 ! 0.000,840 j 24.00ô,OOO ( 
1 1 

' 1 1 

1 i l 

1 
1 ' 

0 ,800,8101250 0.000,031 124. 008, 2751 

1 
1 

0.800,034,503 l 1.000,056 j 25. 001,400 l 

0.8D0,8D4,820j 0.000,030124.098,250 
! 

0.890,8M,OOOJ O.!l!J0,068 j 24.000,200 

0.890,800,011 j 1.000,005 l 25.002,375 
t ! 1 1 j 

1 
0.000,004,5091 

l 

1 0.000,105,fi08 

1 
1 0.000,22:5,2113 
! 
0.000, 185,750 

1 C1.ooo,005,-10110.ooo,05G 

0.000, 10:5, 180 

0.000, 135,000 

0.000/Wl 

0.000, ! SS,083 j 0.000,0!J?S 

'CJ'CIŒ 
OR, 

Le plus l Le plus I Le plus I Le plus 

haut, bas. haut. bas. 

0.001,5 10.sos,o 10.{)01,5 10.sos,o 

0.001,0 j0.808,0 

'flTI\E 
AllGENT, 

0.000,0,1210.001,5 jo.~os,o 10.901,s1510.8os,10 

0.000,1171 O.!lOl,8 j0.808,0 ICI.OOJ,85 j0.808,25 

0.000,1001 o.901,05 10.so11,:;5010.002,o 10.808,15 

0.000,oGol 0.1101,0 1o.sos,5 10.!!02,o 10.8os,1 

0.000,070 

0.000,0;;2 

0.000,6 j0.808, 1 10.001 ,85 10 808,25 

0.901,8 j0.808,45 

0.1102,0 10:1108,0 

0.00114 10.sos,2 10.001125 10.1108,55 

Bruxelles, le 14 janvier 1875. 

Le Commissaire des Monnaies, 

An. SAINC1'ELETTE. 
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ANNEXE H. 

Relevé sommaire des bons de monnaie déliV1·és en Belgique, 
pour la fabrication de pièces de S francs en 187 5. 

l'!UMÉROS 

/JES BOJS. NOMS DE8 PORTEURS. 
MONTANT 

de 

LEURS l~SCRIPTIOiîS. 

1 â 1~5 . . . 1 Banque Nationale de Belgique . . . . . . . . . . . . ., . . . 

136 ..... J. Allard (rrais de fabrica&ion). 

TOT.li. fr. 

11,898,201 10 

80,029 75 

tf,988,220 85 

Nature des matières versées au change : 

i ,587 lingots, dont le poids fin est de 53,947 kilogr. 048 grammes. 

Echéances des bons : 

Le bon n° 1 est à l'échéance du 20 janvier 1875; 
Le bon 0° 136 et dernier, à celle du 22 juin 1875. 

CERTIFIÉ EXACT : 

.Bruxelles, le 13 janvier i 875. 

le Contrôleur au change el au monnayage, 

Cu. VAN DER BEKEN. 

VU ET VÉRIFIÉ : 

Le Commissaire des Monnaies, 

Ao. SAINCTELETTE. 
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ANNEXE /. 

ministère des .4ffaires Étrangère.i de Belgique. 

Le soussigné, Envoyé extraordinaire et :I\Iinislre plénipotentiaire de Sa 
M:1jeslé Impériale cl Royale Apostolique, a l'honneur, d'ordre de son_ Gou 
vernement, de s'adresser à Son Excellence M. le Ministre des Aff11ircs Etran 
gèl'CS de Sa Majesté le Roi des Belges, dans le but d'obtenir, de la part du 
Gouvernement royal, que les pièces de 4 et de 8 florins émises par le Gou 
vernement impérial et royal d'Autriche-Hongrie, el frappées en vertu de la loi 
du 9 mars {870, ainsi qu'en vertu de l'article de loi n11 XII de l'année fS69, 
soient reçues dans les cuisses de l'État belge au cours de !O et de 20 francs. 

Celle admission n'est demandée de la part du soussigné qu'à charge de réei 
procité , cl- il est convenu que les pièces de iO et cle 20 francs émises par la 
Belgique seront reçues dans les caisses de l'Empire austro-hongrois au même 
cours. 

Bruxelles, le ~ mai t874: 

CHOTEK. 

Pour copie conforme : 

Le Secrétaire général, 

Baron LAMBERMONT. 
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ANNEXE K. 

111-inistère des AU'aires Etranqère« de Helgique. 

Le soussigné, 1'finislrc des Affaires Étrangères de Sn i\lujeslé le Roi des 
Belges 1 u eu l'honneur de reccv uir la note que Son Excellence 1'1. l'Envoyé 
extraordinaire et Ministre plénipotentiaire de Sa !Unjcslé lEmpereur d'Au 
triche, Roi de Bohême et Hoi Apostolique de Hongrie, lui a adressée, Je 
t> mai ! 874, dans le but d'obtenir que les pièces de 4 cl de 8 florins émises 
par le Gouvernement impériul et royal, et frappées en vertu de la loi du 
9 mars 1870 et en vertu de l'article de loi n° XII de l'année 1869, soient 
reçues dans les caisses de l'État belge. 

Le soussigné s'empresse de faire connaitre à Son Excellence M. le Comte 
Chotck quo le Gouvernc.nent du Hoi , s'étant 111is d'accord a\'CC les Puis 
sances cosignataires de la Convention monétaire intervenue entre la Belgi,p1e; 
la France , l'Italie cl la Suisi,e; l'11186~, udmcllru dans les caisses publiques 
de l'État, au cours <le IU et de 20 fruncs , les pièces de 4 et de 8 llorins émises 
par le Gouvernement austrn-hongrois , fruppécs en vertu de la loi du 9 mars 
i870 cl en vertu de l'urtic]e de· loi n° XII de l'année 1869, et reçues dans les 
caisses des autres J<:tals de l'Union monétaire. 

Cette admission est accordée à charge de réciprocité, et il est convenu fJUC 

les pièces de 10 francs et de 20 francs émises par la Belgique seront reçues 
dans les caisses publiques <le l'Empire. 

Fait à Bruxelles, le 26 mai 1874. 

Comte D'ASPREMONT-LYNDEN. 

Pour copie conforme : 

Le Secrétaire général, 

Baron LAMBERl\lONT. 
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ANNEXE L. 

Ministère des Finances de France. 

FABRICATION DES MONNAIES FRANÇAISES 

PENDAl.\'T L'ANNÉE 1874. 

Or: 24,519~700 francs. (En pièces de 20 francs.) 
Argent: ~9,996,0t0 francs. (En pièces de :5 francs.) 

ANNEXE /JI. 

MONNAYAGE SUISSE PENDANT L'ANNÉE 1874, 

!,?S9~,mm pièces de~ francs, soit : 7,9i8Sfü0 francs. 
1,0001000 pièces de 2 francs, soit : 21000~000 

ÎOTAL. . . . . 9}978,2;,0 

85 
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DEUXIÈME SÉ.ANGii;. -- 28 JANV1ER 1S75. 

PRÉSIDENCE DE M. DUMAS. 

\ 

Étaient présents: 

1\11\l. JACOBS ; 

DE BouNl).EJ\ DE l\hLsBRoEcK; 

DE PARlEU; 

le baron DE SouBEYRAN; 

DuT1LLWL; 

JAGERSCJDIIDT i 

COUNDOURIOTIS; 

MACLIANI; 

RESSMAN; 

Ku.N; 
FEER-HERZOG. 

La séance est ouverte à midi. 

Le procès-verbal de la dernière réunion est lu et adopté. 

!H. 1,E PnÉSJDENT annonce que ~I. Coundouriolis, Ministre de Grèce à Paris, 
a reçu un télégramme de son Gouvernement qui lui confie la mission de le 
représenter dans la Conférence monétaire. 

M. Cousnouarorrs , présent a la séance, est immédiatement admis à prendre 
part aux délibérations. · 

Admsa,rn de 
M. Cou11&111a10.,.,s 
romme IJèléguè 
de la GrècP. 

M. MAGLtANI remet, en exécution de l'article i 1 de la Convention de {86~, :\1. HAcuu,. 
. 1 . ( A B C) . • d • I I l I d Documents trois re eves annexes , et qm IO iquent : ·,0 a nalure et 3 va eur es ~oni:rnir;srclatirsit 

• • I' d' d' f ' d (' , J87!. ~ J lllahc,(,\rt.ilde monnaies ita rennes Or et argent rappCeS pcn ant année 'J 4; Mo 3 la Convention d1• 

valeur des différentes monnaies retirées de la circulation el refondues en Italie 11165.J 



(N° 10t.} r 5~8) 
' 

de f 862 à i 87 4; 5° les dépôts faits successivement dans les caisses de réserve 
de la Banque nationale d'Italie, en pièces d'argent de ;S lires fabriquées, pen 
dant l'année 1874, dans les ateliers de la Monnaie de ~lilan, dépôts effectués 
en exécution de l'article 2 de la Convention additionnelle. 

.\t!rie_nnh Sur la demande de M. le Président, M. Magliani fait connaitre que les 
monn:11•·'i tblieuu~s • ,, ., , 

11Qn ilécimale•. anciennes monnaies non décimales, refondues dans l Hôtel monétaire de 
Milan, étaient entre les mains des particuliers: qui les ont versées, notam 
ment pour le payement <les droits de douane; ainsi qu'il résulte du tableau 
JJ, les effigies de ces monnaies sont très-variées , et il se trouve encore parmi 
elles des monnaies autrichiennes. On évalue à 50 millions de francs environ 
le total de ces vieilles monnaies qui seraient encore à refondre. 

M. te baron DE SounEl'IIAN dît que~ d'après les renseignements qui lui sonl 
parvenus, la monnaie divisionnaire en circulation en Italie est peu abondante 
et serait composée: en grande partie, de pièces anciennes ou de piêces usées 
par le frai. 

M. MAGLIANI répond que les vieilles monnaies qui se trouvent encore chez 
les particuliers n'en sortent guèr·e que pour être versées directement dans les 
caisses de l'État. 

Monnaiesdivision- M. DuTJLLF.UL demande comment le Gouvernement italien considère les 
naires pontificales. • d. . . . . fi I d . . I monnaies rvssronnarres ponti ica es, ecrma es ou non. 

M. MAGLJANI déclare qu'elles sont, sans distinction, retirées Je la circula 
tion. 

Rerriu de!• dis- Après un échange d'observations sur l'émission des pièces divisionnaires 
cussron rclaltvt aux • 1. J J) • "'f 1J f , • f · • 1 
condilions du nou;- da rennes, 1\ • LE RÉSJDE:liT propose a i' ,, . les )elegués ( e faire connaitre es 
vel arrangement a • • ,.1 , d · J f · • ' d I G 
conclure. instructions qu I s auraient reçues, epu1s a < ernrere séance I e eurs ou- 

, vernemenls respecttfs. 

M. 01 Bov;n,.,. o• 
~hLsaaosc1<. 

Instructions du 
Gou verne men f 

1,,:lge. 

M. DE Boui\"DER DE Mr.LssnoECK déclare que le Gouvernement belge, con 
vaincu dn caractère temporaire de la situation monétaire actuelle , n'est pas 
disposé à enchainer sa liberté d'action pour plus d'un an à la fois. li accepte 
l'idée d'une prorogation sous forme de tacite rcconduclion , c'est-à-dire d'un 
engagement pour I 876, foule d'avoir dénoncé en {87f> l'engagement qui serait 
pris pour l'année actuelle; pourvu qu'il dépende de chacun des Étals associés 
,le faire cette dénonciation; s'il le juge utile. 

D'autre pari, le Gouvernement belge accepte; pour 187a; les contingents 
alloués aux divers ttals pour 1874, ainsi que la modification, demandée par 
l'l(alic. en C(' qui concerne la mise en circulation <les 20 millions de francs 
fabriqués en f 874 et actuellement immobilisés dans le fonds de réserve de la 
Banque nationale d'Italie. 
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M. CouNDOUIUOTIS attend les instructions de son Gouvernement; il ne peut 
donc exprimer d'opinion en ce qui concerne la Grèce. 

M. :MAGLIANt déclare que le Gouvernement italien adhère à la proposition, Arlt, ••• ï011 
""~ Gou.-~rnl"menh 

de la Bel<rÏ(JUC i-elative à une prorogation , par voie de tacite réconduction, de Ïlalien_e! ,ui.$,ealtt 
<) t, ' ' l""l'"s,lluu de 13 

l'arraneement à intervenir. B•l~iqui,, cunr~r• t, uanl 1., proro11.ihon 
de l'ana11,emenl 
projeiè , par l3CÏ1e 
r,•cuuductiuu. 

M. Ksnx n'a pas encore rc>çu d'instructions formelles, mais il déclare que 
!UM. les Délcgués de ln Suisse se considèrent comme autorisés à accepter la 
proposition <le lu Belgique. 

M. HEsSMAN exprime le désir· de savoir si 1 dans la pensée du Gouvernement 
belae lu réunion d'une nouvelle conférence devrait avoir lieu à la demande ;:,, , 
d'un seul ou de la majorité <les États eonlraclunts. 

M. Jxcoss répond que la Convention de 187;> cesserait à la volonté de 
chaque Jttut, c'esl-à-dire 11uc, dans le cas où l'un d'eux ne voudrait pas 
accepter la p1·01·ogation pure et simple de l'unangcme11t, il provoquerait la 
réunion d'une conférence, et qu'alors, si une entente ne s'établissait pas 
entre cet État et les autres puys de l'Union, il ne pou nait être lié par les votes 
de la majorité. 

M. DE Pxnreu appelle l'attention de la Conférence sur deux points: 1° néces- li.•• ..._,~u. 
sité dt! fixer une date au delà de laquelle un ttat ne pourrait user de la 11•110/!1~~!;~~1111, 1,. 
r: Il' 1 d' • · I' · · 2 , ·1, 1 I • 1 Mnonci;i1iund111'ar- 1UCU e I c énonciuuon avant annce survunte ; 0 necessi e < e res rcmc re ,~0111'111e111• 

1 f• 1 ' I' · · · J 1. 1 · } · • • J · E,;.Î,5Î•>II de bons a il CU le ( emission (ICS uons ( C monnaie ( e rnarnere a ne pas arsser enga- d~ 111onnaio. 

ger l'avenir sans une entente préalable entre les pays contractants. 

M. KimN insiste sur ce dernier point; il serait contraire aux principes de 
l'Union monétaire de 186~ de prendre ainsi des engagements anticipés d'un 
exercice sur I'autre , sans entente préalable, 

M. le baron DE SouBEYRAN ne croit pas possible d'admettre qu'il soit con- M. PE Soum•ft 
. . , J J'U . , . d d d cl!lf Fa•a-Husoc. traire aux prmc1pes e mon rnonètaire e pren re es engagements pour tmissiun, antiei- 

. ' 1 C • • • d · f' , pre• de b~ns do une epoque ou, a onvenlion prov1s01re ne, mo rliant que momentanément monnaie, 
les bases de la Convention de 18fü>, chaque Etat rentre dans la plénitude des 
droits fixés dans ce dernier acte diplomatique. Or, les bases acceptées en 
186a ne sont-elles pas le double étalon et la fabrication illimitée du métal or 
et du métal argent en pièces de o francs ? · 

lU. Je Soubeyran est ~l'avis qu'il y a lieu de laisser sur ce point une certaine 
latitude aux différents Etals. On s'exposerait à créer des situations difficiles 
en stipulant à cet égard une interdiction trop absolue. Admettons, eu effet, 
une élévation du taux de l'intérêt, par suite des crises commerciales ou indus- 
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triellcs dans les États où n'existe pas le cours forcé; les banques devront 
rembourser leurs billets à bureaux ouverts. li ne serait pas équitable de pri 
ver ces 'Étals de la faculté qu'ils ont sous te régime du double étalon de rem 
bourser les billets de leurs banques en or ou en argent. Il est d'autant plus 
difllcile de se nionlrer r·igoureux sous ce rapport, que deux des pays de 
l'Union ont encore le cours forcé des billets. 

.1\f. Fem-Henzoc fait observer que le bon de monnaie n'est pas le seul expé 
dient auquel on puisse avoir recours en semblable occurrence; on peut 
cmp~unlcr, 011 peul escompter des lettres de change. Or, il importe que l'un 
des Etals n'enguge pas il I'avancc les déci- ions rései« ées à un accord entre 
les pays qui forment l'Union monétaire de 1865. 

, ,1._~"°'"'·. M. Jxcoss propose de fixer à la moitié du contingent qui doit être attribué 
1 r-nposahon nh,h~c. l f' 1,7., I I' . I I l . ..1 . . , , 
aux é,.,;.,; •••• ~. de a C IU(JllC •,lat polit'' 8 ., a nmle ( es )01)S le monnare l)U 1 serait autorrsé a 
li1>115 de 111m~11a1c, , I . , I d 87,: émettre sur c contingent éveutue e -1 v. 

!Il. J •••. """':" M. JAGtnscm11DT précise la situation qui résulterait. des propositions de la 
Pro111•~11io11, dr ln J> . 
llelgi11ue c-11nc1:r• ,dg1q11e. 
11:.1111;, prnr •• g.111011 L' . . . 1 . ù . ' c,:: 1 1 . l 187'-' D 
de l':1m,nK'""'""~ i,· i.ll'rê.Hlgcmcnt U inlCl'\'COII' ( Oil urcr JUSqu an U ( CCCITI ire ' .). ans 
coucluru nu la 1c11- , , 
niun_<l'11n~""'"'''.11c le cas ou quelque lt•mps auparavant, pu1· exemple a la dnto du 50 novembre 
coufere un~ ,,a I c- ' 
mi,~io •• :on1ici1,é,••lc 1875, a11t11n des Etuis n'aurait provoqué lu réunion d'une nouvelle confé- 
Lon-. lle 1nunuuit:.s. , • . • 

ronce I l ,11..-un~cnH.•nl conclu en 1t;7~ restcra , de plein droit, en vigueur 
jusqu'au 51 d~ccmlHe 187G. Dans le cas , au coutrairo , où 1'1111 dcs,Élals 
désirerait la réunion d'une confércncc , il devrait en faire connaître l'inten 
tion avant le 30 novembre ·f 87n; les autres ÉL..1ls seraient. tenus d'accepter 
celle couvocalion , cl la réunion aurait lieu dans le milieu du mois de 
Jall\'ICI'. 

Les hases d'une nouvelle entente seraient cherchées d'un commun accord. 
Si celte tentative n'aboutissait. pus1 chaque État reprendrait sa liberté d'action 
dans la limitc , bien entendu, des stipulations de la Convention de 1860, en 
vigueur jusqu'au 1 cr janvier ·J 880. 

QuanL aux bons de monnaie , ils ne pourraient être émis par anticipation 
sur le con lingent éventuel de 1876 que dans la proportion de la moitié du 
contingent de l'année 187a. 

Vote de 11, Confé- M. LE Pnf:SIDENT met aux voix les propositions dont la Belgique a pris 
rence e-11 f;:w·fur des ë, 
prupnlÏIÎOll!> de la l'initiative et qui viennent d'être précisées par M. Jazerschmidt en ce qui 
Bel~iquc. ë) ' 

· concerne lu prorogation ou la dénonciation de l'arrangement à conclure, ainsi 
que les bons de monnaie. 

Ces propositions sont adoptées à l'unanimité, sauf révision. 

. oiscu--~ion_ rcla1i.e M. LE Pnèsmsxr propose ensuite de procéder au vote sur la fixation des 
" la fiu.t,011 ,les • I r 1. • • l ·• 1 ~ J" d' J87"' 1 1·œ, co~tin~cllli de r~.- contingents C e Iabricnlion ( es p1eces ( e iJ rancs argent en ' .,) es ( me- 
br1cahonpour 187u, E d' d • • l } iff • (' d renls ◄ fats ayant paru accor pour maintenir es c 11 rcs stipu es ans 

l'article 1er de la Convention additionnelle. 
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Ill. JAGERSCHMIDT appelle l'attention de la Conférence sur la situation spé- n1. J._m•~a•m1T. 
• 1 d I G • ..J I J t· 1 • , , d , • , J C , Situation era e e a rece , nom e con rngen~ na pas etc etermme par a onvenlion de 1a Grèce. 

du 5! janvier f 874. S'il prend la parole sur ce sujet, c'est à la demande même 
de H. le ~linistre Je G1·êce, et simplement 'pour exposer les précédents de la 
question, en ce qui concerne celle Puissance. 
L'accession de la Grèce à la Convention de f 86~ résulte de la déclnration 

échangée, en 1868, entre ce pays el les États de l'Union, à la suite de l'adop 
tion de la loi monétaire grecque, cf ont les dispositions sont conformes à celles 
de la Convention monétaire <le 1865. An commencement cle l'année dernière, 
celle loi n'avait pas encore reçu d'exécution en cc qui concerne les monnaies 
d'or ou d'argent; elle n'avait été appliquée que pour la fabrication des pièces 
divisionnaires, et, celle monnaie d'appoint ne devant pas foire l'objet des 
délibérations de la Conférence le nue en f 874, la Grèce n'a pas été convoquée 
à celle réunion. 

1'1ais, dons le courant de l'année dernière, le Gouvernement hellénique a 
résolu de procéder à la fabrication et ô l'émission de sa monnaie d'argent, 
dans les conditions fixées par la Cnnvention de ,J 86~. En s'adressant au Gou 
vernement français pour s'entendre au sujet de celle fubrication , qui doit, 
aux termes de la déclaration d'accession et de lu loi grecque, s'opérer dans les 
ateliers monétaires français , le Gouvernement hellénique s'est enquis de la 
situation qui lui était faite par la Convention additionnelle. Devait-il être 
soumis aux obligations résultant de cette Convention? Dans ce cas, quelle 
serait la limite <lu contingent. qui lui serait alloué? 

Le Gouvernement français s'est empressé de soumettre ces questions à 
l'examen de ses coassociés, qui ont été d'accord pour remettre à la présente 
Conférence le soin d'y répondre>. Il était entendu, en même temps, que la 
Grèce serait conviée à se faire représenter dans la nouvelle réunion. 

A titre de renseignement pour la fixation du contingent de lu Grèce en 
pièces d'argent de 5 francs qui pourraient être frappées en !87~, M. Juger 
schrnidt rappelle que la quotité des monnaies divisionnaires que la Grèce a 
été autorisée à faire frapper s'élève à 9 millions de francs. 

M. LE PRÉSIDENT ne pense pas, qu'il soit douteux que la Grèce ne doive ~'.· ~"":s- 
. l • f E • f' • • d J f b • • d L11111fallon e re soumise, comme es autres Lats, a une imitation e a il ricalion edelafahric:tliond~ 

· d' l ( • • d I!.? f' ) fi l d l t • fi la monnaie d'argent sa monnaie argen p1eccs e .., rancs . res e one seu emen a en ixer grec,1u, 

le chiffre. 

M. LE M1NJSTI\E 

dans ce pays. 
M. Coundouriotis exprime ensuite le regret que l'absence d'instructions ne 

lui permette pas de formuler lui-même une demande relativement au contin 
gent; mais il s'empresserait de faire connaître à son Gouvernement le chiffre 
qui paraitrait devoir être admis par la Conférence. 

DE Gntct fait observer que le cours forcé n'existe plus M. Comou~•om. 
Suppression 

du cours forcé 
en Grèce 

Sur )a proposition de M. DE SOUBEYRAN, le chiffre de 4 millions est mis aux Voie do 1n1 c01~rrré- rence sur e c 11 re 
voix et adopté par la Conférence. ducontingent de la 

Grece 
84 
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~,. '.\hcu:M· M. ftlAGLUNJ présente diverses observations au sujet du contingent à fixer 
Oh,~r,·ahnn, 11 l" If Il d f • • • ' d" l, 1 

ail >Ujrt d11 rontin- pour la te. rappe e que, ans a premrere seanee , on n 8 pas rscu e es 
JèPl tir 1·11~1,.. • d is7x 1 t t t. 1 , Il t d contingents c -. .., ; on a sen ernen cons a e es resu a s es mesures 

restrictives adoptées par fa Convention additionnelle. En parlant de ces 
résultats , en cc qui concerne l'Italie, j'ai déclaré, ajoute M. Magliani1 que 
nous avions frappé en pièces de ~; francs <l'argent les 60 millions accordés 
par la Convention additionnelle, c'est-à-dire les 20 millions immobilisés 
pour la Banque nationale, et les 40 millions qui pouvaient être mis en circu 
lation. Dr. à la fin de 1874, il restait, en outre , 9 millions à frapper pour le 
compte de la Banque, auxquels il fout ajouter: -1° les bons de monnaie déli 
vrés aux particuliers pendant les -18 premiers jours de janvier, antérieure 
ment aux mesures prohibitives adoptées en Italie, par une ordonnance 
d'administration intérieure, sans en~agernent international; 2° 21 millions 
d'anciennes monnaies déjà versées au Trésor italien dans Je courant de l874. 

En définitive, la quanti lé cl'ingent restant i, monnayer à ta fin de i874 cor 
respond au ·contingt.>nt normal de l'Italie, soit 40 millions pour. f87:5. 

Mais l'Italie se trouve dans une condition tout â fait exceptionnelle au 
sujet des anciennes monnaies. En dehors du contingent normal de 4-0 mil 
lions , il importe de tenir· compte d'une somme de 20 miilions au moins, 
qu'on prévoit devoir· être versée au 'I'résor, pendant l'année 187e., en vieilles 
monnaies que Je Gouvernement a le devoir et l'intérêt de faire refondre pour 
les remettre en circulation. 

Il est d'ailleurs évident- que, par celle refonte, on n'augmentera pas le 
montant de la circulation effective: puisqu'on ne fait qne substituer des 
monnaies décimales à une quantité égale d~ monnaies anciennes, qui étaient. 
elles-mêmes en circulation, 

No,!venc d,•mn_n,le C'est pourquoi nous sommes clans la nécessité de demander, pour 187f5, 
relative m, rl11ITrl' 1 ·n· l l I f: b . t' . 60 .,,. . ' f •. 
,te la r.,hr,càlÎ(tll de un C li rc ota < C h rien 10n montant Il m, 1011S en p1eces ( C ~ francs 
l'a•

11
~"

1 
de tk;,,. d'argent. Sur celle somme: 40 millions correspondent à notre contingent 

normal, y compris la somme que ln Banque a le droit: par contrat, de frapper 
dans le premier semestre de l'année courante, et 20 millions représentent la 
t·cfonte des vieilles monnaies qui, selon les prévisions, seront versées au 
Trésor en i87o. 

Ob,e,.·a1i11n--utl;i M. FErn-Hrnzoc ne s'explique pas celte nouvelle demande de l'Italie. Il nOUl'f'll.., ,11•111:,urJc 

,te r11:.tic 1111;•11• ,, rappelle. en ce qui concerne spécialement les anciennes monnaies que. 
la fahne;dmn de · ' , 
rarge_n,. d'après les chiffres fournis par ~I. nlagliaoi, t>O millions environ d'anciennes 
JI r·.,•-lluwc. • . . r 1 1 'ff 2 ·11· :11. Juo••· monnaies resteraieut encore a rcronr re ; or, sur c~ c li re , 1 m1 ions sont 

)!. ~m•. déjà entre les mains clu Gouvernement italien, qui se propose de les faire 
li. ,,~·••·•· refondre en i 871>; il ne reste donc plus de vieilles monnaies dans la circula- 

tion que pour une valeur de 29 millions. Il semble, par conséquent. très 
exagéré de supposer que 1 sur celle somme, 20 millions vont rentrer dans les 
caisses <lu Trésor italien en 1 Si't>. 

~I. JAco11s fait, remarque!' que l'Italie ayant obtenu I'autorisationde mettre 
en circulation les 20 millions immobilisés, l'année dernière, dans. le fonds de 
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réserve de la Banque nationale, il s'agit, en réalité, de donner au Gouverne 
ment italien la faculté de jeter dans la circulation, en 181a, 80 millions <le 
numéraire argent. 

M. 1UAGJ,IA1"J déclare que la Banque nationale a Je droit de faire frapper, 
en 187t;, pour une valeur de 55 rnillions , et c1ue, d'autre part, le Gouver 
nement italien lient. à active •. autant que possible la refonte des anciennes 
monnaies. 

M. Jxcoes suppose que l'engagement qui a été pris vis-à-l'is de la Banque 
nationale 'd'Italie n'a pas un caractère absolu; car, autrement, l'Italie aurait 
engagé l'avenir pour un chiffre beaucoup plus élevé que ne l'a fait la Bel 
gique. 

M. u: PnÉSIDE~T fait ressortir la différence qui se l'Cmarque entre la 
demande actuelle de l'Italie et le langage tenu; dans la dernière séance; pal' 
MM. les Délégués de celte Puissance. 

M. REsS,\JA~ répond que, si ce langage s'est modifié, c'est par suite d'in 
structions formelles que les délégués de l'Italie viennent de recevoir de leur 
Gouvernement. li ajoute qu'il est très-probable que ces nouvelles instruc 
tions sont le résultat. <le ce que la Conférence ne s'est pas montrée disposée, 
dans la première séance, à donner au prochain arrangement une durée de 
plus d'une année; 01\ les demandes primitives du Gouvernement italien 
avaient pour corollaire la conclusion d'un accord pour plusieurs années. 

Quelles sont, du resle , ajoute M. Bessman , les intentions de nos confé 
dérés monétaires relativement aux contingents? Nous ne les connaissons pas 
encore d'une manière définitive. 

:M. LE PntsmE!'\T . En se prononçant pom· le mamtreu de la Convention 
additionnelle, pendant l'année 187~, la Conférence fixait implicitement aux 
mêmes chiffres que l'année dernière les contingents attribués à chaque État: 
par conséquent. le con lingent de l'Italie doit rester fixé à 40 millions. 

1\1. le Président ajoute que, si l'Italie obtenait 60 millions, on serait amené 
à augmenter les contingents des autres Élut~, et, par conséquent 1 toute l'éco 
nomie de l'arrangement projeté se trouverait modifiée. 

M. RESSMAN déclare que MM. les Délégués de l'Italie vont en référer à leur 
Gouvernement. 

li insiste sur celle considération que, dans fa pensée du Gouvernement 
italien, la refonte des anciennes monnaies, n'augmentant pas la masse du 
numéraire en circulation, devrait rester en dehors des prévisions de la Con 
férence. 

80 
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~1. LE PHtsmEIX'l' fait observer, à cet égard, que du moment où les 
anciennes monnaies ont reçu leur nouvelle forme, elles perdent leur ca,i·ac 
tère purement focal el deviennent internationales; pur suite, les autres Etats 
de J"Union ont le droit d'en tenir compte. 

Aj11~•rnc11~•11t Sur la proposition de iU. le Président, la suite de la délibération est ajour- 
,1e la discussion sur • , , • • 
le conlin~cul de née jUSqu au moment ou MM. les Délégués italiens seront en mesure de faire 
l'Italie. 

connaître les intentions définitives de leur Gouvernement. 

Dès à présent, le soin de préparer un projet d'arrangement est confié â 
M. Jagerschmidt. 

Eni;agemcnl,de la M. JACOBS remet une lettre (annexe D) de la Banque Nationale belge, qui 
pari de b Bunque , l' , J 'è · • d · 187fil l 
.Na1i"":'1c 1J1"1p•, '!" s engage, comme an nec c errn re , a recevoir ans ses caisses, en .,, es 
rc1•~1·1>1r, "" IK7/,, • , d' f " 1• f , I E' l . , 
l,·, pire!"" ,l":11·µc11t p!eCl'S argent ( C ;J rancs rnppeeS par es ats COaSSOCl(?S. 
de r, l1:111c, des , '·I '-1 d 1 . d d, • ( B d Étnbilcl"U11iun. Il est entendu qu une semu UJJ e éc aration sera eman ee a a anque e 

France, et M. Dutilleul se croit en mesure de dire que cet engagement ne 
souffrira pas de difficulté de la part de la Banque. 

Tolérance_ c111 ~itrc La Conférence s'occupe ensuite d'une question restée pendante dans les 
,les monnaies cJ or. • • 

réunions de l'année dernière : la tolérance du titre des monnaies d'or, 
Après un échange d'observations sur cc point, le principe de la réduction 

de celle tolérance de 2 à 1 millième est adopté, sauf réserve de la part de 
~Hf. les Délégués de l'Italie. 

A celte occasion, :M. l\1Ac11AN1 dépose un tableau (annexe E) indiquant le 
titre et le poids des émissions de monnaies d'or italiennes, exclusivement en 
pièces de 20 lires, pendant l'année 1874.11 fait remarquer que le titre de cette 
monnaie a été maintenu au-dessous d'un millième de tolérance. 

Yœu de la Conr~- La Conférence émet ensuite le vœu , sur la proposition de M. Jacobs , que 
rence pour 111 prc- , d . . . f • 1 d • ' ] ' ' ] 
pnrntiun d'un r•~l•- l A ministrntion rançmse se c rnrge e preparer un reg ornent genera pour 
ment g<•ucral de la • • d • C • • • • d' E' d 
fal~ricalivndesmon- lu fabrication es monnaies. e projet serait communique aux ivers lacs e 
naies. l'Union, ct , après avoir été examiné par eux, servirait de base aux, délibéra- 

tions d'une prochaine conférence. 

Communication<le M. JAcOBS donne connaissance des premiers résultats d'expériences faites 
M. hcnu llf S · l J C • · d M • d B J • l' I' • relative au bronze par u . amc e elle, omnussaire es onnaies e e g1que, sur app ication 

phosphoreux. du bronze phosphoreux à la fabrication monétaire. Ces expériences ont été 
faites avec l'agrément de l'inventeur de ce métal, M. Montefiore~Levy. La 
propriété qu'a le phosphore de durcir les métaux. auxquels on le mélange a 
engugé l\'I. Sainclelelte à tenter la fabrication de monnaies d'or el d'argent 
phosphoreuses, mais ces dernières expériences n'ont pas eu jusqu'ici de 
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résultats suffisamment décisifs. L~ Gouvernement belge a cru néanmoins 
devoir, dès â présent, signaler ces essais à ses alliés monétaires. 

La séance est levée à 5 heures et demie. 

S. . J l9'flf' : ACOBS; 

DE Bouxnsa ne MnsBROECK :, 

DUMAS; 

DE PARJEU; 

DE SOUBEYRAN : 

DuTILLEUL; 

JAGERSCHIIIDT ; 

CouNDOURJOTIS : 

MAGLIANI; 

RESSMAN; 

KEI\N; 

FEER-HERZOG; 

Le Secrétaire de la Conférence_. 

CLAVERY. 

Le Seerétuire adjoiut, 

ws DE LAIZElL 



{N° tOL] ( 536 ~ . 

ANNEXE A. 

,1/onnaies italiennes d'01· et d'argent frappées de 1866 à 187 4. 
, 

( Arl. 11 de la Con~enli11n ialernMiooale de Paris, du 23 deeeuibee 1S6t.. J 

; .. 
.\NTJ::IIIEURE~IENT A:-iNb: 18i't. 1 ' 

à lt<H. ~JONTANT 
NATUJ\E DES MONNAIES. ---- 1 

1 

- 
AXXÉES. llO:.TAXT. TOTAL. 

llOSTA!,T. 
1 

j 

1 
, 

••••••~• • 900 mllllèmea. 

1 ' \ ,, .... _ . . . . . . 

1~'18731 
76,600 • 76,600 

Or. . . de 50 lites . . . . . . . . 5,150 ' 5,150 
. ( 
: J., ~() lir"$ ... . .. 41,lli0,040 5,IIJ0,420 . 47,840,300 j 

Î 
l ; 
1 ·-· 1 

1 
ÎOTU ..•.. . ... 42,002,600 5,0J0,420 47,922,110 

Argem Je :1 lire~ . . . . . _ . . . . . ISGGà 187S l OG,05918~0 G0,0001000 220,0!5918i0 

- 
1 
1 

Jlouaale• Ill 83B mllllèwu. l '' ' füH ......... l : 30,000,000 . 30,000,000 
1 

de l lira ......... 

''~"'"·! 
68,000,000 . 68,000,000 

'"''"' 1 ile :.u centimes . • . . . . . 51,000,000 " 51,000,000 

. de ~U centimes . . . . . . • 7,000,000 ' 1,000,000 

11'6,000,000 
r----- 
! TorH ..... , .. ., ,, 1 1561000,000 

1 
: 
1 

i ' 
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f' oleur des monnaies retirées de la eirculation et 'refondues, eu Italie, 
en .f 8ï 4 et pendant les années précédentes. 

1 
1 ARCE~T 

FllAP.PE DES MOI"INAU-:8. OR. •• 
IIÉT.\I, IIIXT&. 

Tetal. 

De111 - Siciles. 

Mooéue .. 

Parme el Plaisance . 

Rom,: •...... 

Les Romagne,, i$arches et Ombrie 

Sardair,ne. 

To,,:a111! .. 

,·enise 1,1 '.\lantotu, 

Di~isio1111aites dei anciens Ét,11:, d'Italie. 

Étranr,ére~ a~ ;1111 cours en lia lie. . . 

T11u1 ..... 

LirN •.. 
l Llrn <'-1 t.irc-1o •.. 

1,519,750 1'11 'tti9,115:?,224 92 271,151,064 30 

1011803 16 1 1,&110,850 ~o 7,182,653 36 

454,500 97 454,500 07 

S68,025 84 ' 705,:S27 85 1, 163,:551> 00 . 
8011,814 01 ! 

21,114,052 44 ! 21,021,400 45 l 
18,7S2,!J31 30 S4,681i,646 1i \ 55,4(\7,577 50 

1 
0,361 ,!180 75 17,081,41S!S 87 i 24,345,466 60 

4ll,473 il 84,300,8110 45 ; S4,4411,S54 10 

:;1,085 00 11,030,083 19 \ 11,000, 168 28 
i 

11,410/!IO 25 ! 11,410,210 25 

lt0,057 00 13,644,607 ISO Î 13,ïS4,055 20 

l 1 i 
r·--·· ...... -- --- ----. ··-·-· 1 __ 

l l 

' fr. ':!li,110~810 Ill 473,157,653 01 ! 501,268,460 82 ! 

Retirées ,lan, le• années IM:? à 187:; 

cl en llli-1 . 

21,:rn~,426 74 

806,384 17 

1 
i 

45J ,5:53,035 37 ! 478,837,462 t 1 

i 
21,024,02;; 54 l 2~14311001 11 

! 
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ANNEXE C. 

État des dépôts {ails dans les caisses de réseroe de la Banque nationale d11 
royaume d'Italie} en piëce« d'argent de 5 lires, frappées à l'Hôtel des 
Monnaies de 1Jli/c,n en f 87 4 ( en exécution de l'article 2 de la Convtmlion 
additionnelle signée à Paris le 21 janvier 187 4, annexée à la loi italien·ne .. 
n° 2065, série 2, du 30 août 187 4.) 

PROCÈS-VERBAUX. llOH,\NT 

---r-------- ! 
llt:s ~Ollllt;~ · OBSERVATIONS. 

~••. 1 DATE!>. dêposees, ' 

l 1 

1 Lln·, 
1 

1:.6,l550 Le, 1ommes ei-eentre se trou.-enl dtposiH dan, un loral de l'holel de 1 1 11 juin lls7,1. 
la Monnaie â 1Kil111, fermè il trni, serrurn ditrértntes, dont une des 

2 •16 - ·- 1,057,0~5 c:lef, est entre lu mnin, du Dirett,.ur dudit botel de la llfonnaie, cc.mme 
0 23 -- -· 1,054,605 reprMntant du Gouvcrnemeal, et 11"5 deux Hlres sous la garde du 

Direcleur de la Banque de lllili111, el du délégué de la &nque prés 
4 27 - - 1 881,925 l'hôtel de la Mon~aie. Les prOC'êS•nrhux sont ,igné. par les lroiJ fonc- 

1 tion11airef susrnenti1>11ne>. 
5 ol juillet -· 1 701,725 

' 
6 14 -- ' 1,177,550 

1 1,081,085 ' 7 21 - 
8 28 - -- 1 1!98,005 i 

5 août ' 1,175,040 0 1 
10 ~6 ·- -· 1 1,378,720 

JI 20 seplemb - 1 1,570,410 
1 

12 13 octobre - 1,565,030 

13 22 - - 1,180,680 

14 28 - - l,OS6,580 

15 1;; novembre - ~,007,255 l 
1 

1,876,005 ! 
16 26 - - l 

t7 10 décembre - lilO0,!-4O 1 

! 
! 

- ' 
1 

Tout.. ' . ~0,000,000 i 
1 

Rome. le 20 janvier f 875. 

Le Directeur général du Trésor, 

P. SCOTTI. 

1 
1 

1 
1 
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ANNEXE D. 

Extrait d'une lettre de la Banque Nationale) en date du 5 janvier 1875, 
adressée à Monsieur le JJ1inistJ'e de& Finances de Belgique. 

A votre demande, le Conseil a consenti à recevoir dans les caisses de la 
Banque, jusqu'au 5t décembre 1874, les pièces de 5 francs d'argent frappées 
par les Étals cosignataires de la Convention du 23 décembre 1865, et dont 
l'admission ne se trouve stipulée que dans les caisses publiques. Aujourd'hui, 
prévoyant la possibilité de voir celte question reproduite dans les conférences 
qui vont s'ouvrir à Paris 1 vous désirez savoir si, d'après l'expérience acquise, 
la Banque venait quelque inconvénient à renouveler cet engagement sans 
dépasser un terme delini , par exemple trois années au maximum. 

Le Conseil est d'avis que, afin de se prémunir autant que possible contre 
l'imprévu, il y a lieu <le limih·r la prorogation de l'engagement pris par la 
Banque à la date <lu 51 décembre 187:>. 

Veuillez agréer l'expression de notre haute considération. 

Le Gouverneur, 

EuG. PRÉVINAIRE. 

Le Secrétaire, 

L. WEBER. 

Pour extrait conforme : 

Le Secrétaire général du Mirtistère des Finances, 

L. Y ANDER REST. 
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,, 
ANNEE 1874. 

ITALIE. 

É'missions de monnaie d'or, exclusivement en pièces de 20 lires. 

1 HOTEL Dt: LA ,,IONNAŒ 

--~ - -- de I Jr 

Valeur nominait . 

!11 lLAN. 1ton2. 

Total. 

Lir1.·t 

5,102,:500 
1.lre1 

1117,1::W 
Uro 

(1) 5,010,420 

,-------- --------11------11 
Gr. l Cr. 

1 

Gr, 

moyen elfectif. . . . . . . .... o.45;;,:So l 0 .450,00 6.452/lO 

p,;d,) "•'' ... . . . . . . . . . . 6.4:51,fil l 6.451,HI 1 6.451,61 

1 + 0.001,80 1 - 0.000,11 1 + o.ooo,59 , Tolérance ....... - .. 

, moyen effectif. . . . . . . . . . . . 1 0. 8\JU,08 1 0.1.100,02 1 - O,!JOIJ,00 

Titre 1 "•''· . . . . . . . . . . . . . .. 1 0. 000,00 1 o.ueo.eo 1 0.1100,00 

Tolérance . . . . . . . . . . .. 1 - 0.000,02 1 + 0.000,02 1 . 

(IJ Dans les trente et une fabrications diverses, indistinctement , dont se compose lndite somme de lS,9l9,i20 lires, 
on n'a jamais allcint, pour le titre, Il' millième de tolérance, ni en plus, ni en moins. 
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THOI~I..f~'.\IE Sf•~A~CE. - 00 .JA l\VIEH i 875. 

PRESIDENCE DE M. DUltAS. 

~l~I. JA<.:OBS; 
1n: Bou~uJm 1>1-: ,Ui-:LSBROECK: 

u1-: PAnin·: 
le huron Dt Souutn1H : 
Dun 1..i1-:111,: 
.f ACEI\SCIDIIDT: 

Couanoumorrs . 

'.\IAcL1Ax1: 
lhss)tA:'\: 
KERN; 

FHn-H ruzoc. 

La séance est ouverte à midi. 

Après la lecture el l'adoption du procès-verbal de la dernière réunion 1 ,1._oCTl,~L!uL., 
llcmrsc , un , o- 

M. DliTILLEUL remet à la Conférence un rdevé (annexe A) des matières ver- cu111en_1 monétaire 
frnnca1s. ( Arl. 1 1 

sécs en France au chanue de la .Monnaie r,our des fabrications d'or en dcl,,-Convenliondr. 
l b 1 l~til>,) 

i874. Ce document foit suite à la note précédemment déposée par l\1. Du til- 
leul et annexée ( Iettre L) au procès-verbal de la séance du 2a janvier 
dernier. 

M. DE PARIEU croit devoir soumettre à la Conférence diverses observations .:'1. 0~ P•am,: _ 
Em rssrons ant1r1- 

nu Î tendent à compléter les dispositions adoptées dans la dernière séance au pées ~e bons 
1
d
1
e 

"1 monnmes ; neuve t, 

sujet des émissions anticipées de bons de monnaie. C'est un point sur lequel propusitlon. 
il importe de ne pas laisser d'incertitude, car les engagements qui seraient 
pris à l'avance par l'un ou l'antre des Etats de l'Union 1 auraient pour consé- 
quence de peser sur les décisions qu'il pourrait être jugé utile d'adopter d'un 
commun accord. 
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llaÎiS~ du pri~ de 
l'•ri:rnl. 

En limitant les émissions anticipées de bons de monnaie à la moitié du 
contingent de l'année précédente, la Conférence a sans doute établi une 
gar·anlie suflisnnlo pour le cas où l'un des ttals contractants désirerait une 
rérluction du contingent de la fabriculiou de l'argt•nt; mais celle prévision 
serait tout à fait insuffisante dans l'hypothèse où il s'agirait de suspendre 
complètement celte Iabrication. 

Il conviendrait donc, dans l'opinion de M. de Parieu , de ne pas se borner 
à stipult•r que les pays contractants ne devront avoir délivré de bons de mon 
naie, avant le 50 110,·c111brc, pom· l'année suivante , que jusqu'à concurrence 
de l.1 moitié du contingent de l'année précédente. li faudrait, en outre, qu'à 
une date uutérieure , pur exemple au 50 octobre 1 les divers États ne pussent 
jamais avoir engagé l'exercice suivant par la délivrance de bons de monnaie 
pour une quotité quelconque. 

L'adoption de celle proposition serait sans inconvénient pratique; elle serait 
la conséquence logique de la disposition déjà votée par la Conférence, et elle 
pourrait èlre en rapport avec les faits. ;u. de Purieu ne partage pas, en effet, 
l'opinion d'après laquelle la haîsse de rargcnt sera il temporaire; sans entrer: 
sur cc snjet , dans une longue discussion, à laquelle la Conférence n'a pas 
pat·n disposée à se livrcr , l\J. de Pariou citera un ou nage récent de l\J. Van 
den Berg, président de la Banque de Juva, qui émet la prévision d'une 
baisse possible de 10 p. 0/o sur· le prix tic l'argPnl; celle prévision semble 
ùigne tic remarque, cl il serai t à désirer, ajoute M. de Parieu, que laEonfé 
ronce en tint compte , en réservant au moins la possibilité: pour les Etats de 
l'Union, de s'entendre éventuellement pour la suspension complète de la 
fabrication de l'urgent. 

i)isn_mi1111 M. Jxcoes déclare qu'il ne pourrait se rallier à une proposition qui restrein- 
rcla11vc a la pro• • , , • • , • 
posi1ion rmi,e par drait la faculté cl émettre des bons de monnaie encore plus étroitement que 

ni. DB l'A•nu 1· f • 1 .I' "L" • J I d . • • 11 • d el i, la rlêpréri~linu 11e 'onl tall es uisposr ions volées ( ans a Cl'OlCl'C séance. convient e 
de i'argcnl en li11-J • 0- E;l l l · 1 l"l d ll 1·• t J · go1s. aisser aux ivers I a s une cer urne a I u e en ce e ma rere , e celle ah- 

tude est particulièrement nécessaire clans un pays qui n'est. pas soumis au 
cours forcé des billets. 

111. J,coas. Po11r mettre en activité des ateliers monétaires, qui peuvent produire 
Refus ,l'adl,i·,i,m i, '-'00 000 f . . . 1 ~ r l' t I l\J . d l:1 11ou,·ell,._prop,,_; . ..) ~ 1'3nCS par JOUI' CO pteces ( C ..> rancs ( argen ·, comme a LY 011Jl31C e 

~;:;. ;;',:,'.:~~a;;_"~ Bruxelles. il faut être à même <le leur livrer: au moins, quelques millions à 
Ill Oll na y cr. 

:i1 oESovmm. M. le baron DE Soum-:YRAi\ fait. observer qu'il ne faut pos attacher une 
_Oh,rn·alio,_ •• rela- importance cxncérée à l:a baisse du métal arcent en dehors des causes mo- tnrs, la ha,,,,. clu • O · ~ • 

prix d:'. Jllrl;,I ~,- mcntanées qui ont été tlé1à si •• nalées · la démonétisation de rargent en Alle- J;t't!': '-,:,usc:-c lf'm- J ë, · , 
rorA,rrs A,·,nl·•~··- t 1 . t· d f . Il 1· l 1 1 . l Et t ,le, ,l,•1ax ;.,rÎan~ IIWgnc C C main ien U cours OfCC Cil a IC C C ans p USIClll'S au l'CS , 3 S 
pré,·ie1J\ ,hus h d · 11 r "l · · ' · t ( t ' J I J" ,irculaliou . • li continent. est. un nll certarn , qt11 na pu C re con es e ( ans es ( ISCUS- 

siens auxquelles celle question a donné lien l'année dernière, c'est que la 
production des métaux précieux: quel qu'ait été son accroissement, ne s'est 
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pas élevée en proportion de l'augmentation de Ja production manufacturière 
et <les besoins de numéraire qu'elle exige. Les deux métaux ont une large 
place dans la circulation; ils y sont égalt!IIH.mL nécessaires, et l'un d'eux, (e 
métal arge11l: subit peul-être, en ce rnornent , par suite de causes accidentelles, 
lu même dépréciation que le métal or u subie, il y a peu d'années. 

Ce que l'on peul ullirmer, c'est que~ dans uucun pays, on ne se plaint de 
l'excédant des métaux précieux cl que~ dans plusieurs contrées , l'excédant 
de la circulation du papier List une gêuc sérieuse, une couse d'infériorité l'l 
un grave danger. li y u, suivant une très-juste expression de ~I. Dumas, 
excédant de papier et non de métal. Ne peul-on dire que les événements 
financiers considérables et les t•lîroyables crises commerciales qui onl bou 
leversé la situation de plusieurs pays de 1870 à 1875~ ont dù avoir une cer 
taine influence sur le cours des métaux précieux et sur la valeur relative du 
métal or et du métal argent? 

JU. LE Paésmssr tient à préciser les données sur lesquelles repose l'opinion _ li. 1'.••M. 
,.1 . , . . . <l''l I' "I d S b Corculat11m lidu- qu 1 3 exprimt•c sur ce SUJel,, et qui vient C re rappc ce par ll • e. ou eyran. ciaire 1!11 Euro,,,. 

Pendant les vingt dernières années, l'Europe a subi plusieurs guerres, et 
de grands Étals S(• sont trouvés contraints de pourvoir à <les dépenses excès 
sives , en développant leur circulation de papier clans des proportions tout à 
fait anormales. 

Ainsi, lu Russie n'a pas de métal en circulation. Elle a une circulation de 
papier s'élevant i, 4~082,720~000 francs 1 se divisant en papier-monnaie à 
cours forcé de ·IO0~ 2~1 ·J01 ;5, 3~ 1 rouble, pour une valeur de 5,158:000,000 
francs, et 1 en bons du Trésor portant inlérét , pour 8461720,000 francs. Le 
papier-monnaie perd ·16 p. °/o; les Lons du Trésor sont reçus au pair. 

L'Allemagne avait une circula lion en billets, au 51 juillet dernier, s'élevant 
à 1,o28.56~~270 francs dont 4'23,505:040 francs au delà du capital de gtu·antie 
et 29'2,800.,000 francs émis par les petites banques. 

L'Autriche avait, en 1870, pour une valeur de ~81 millions de francs en 
billets divers à cours forcé, perdant 20 p. °!o en moyenne. 

En Italie, on estime à 1}5HU>40J>90 francs les billets en circulation pour 
187t>; sui- celte sorurne , 60l,t>i6,000 francs sont représentés par <les billets 
de oO centimes à 2a francs, et il y a pour 44a~;:527 ,000 francs de billets 
de ;j francs et de l 0 francs. 

Dans ces quatre pays seulcment , il existe donc une circula lion de papier 
s'élevant à plus de 7 milliards 700 rnillons, et suhissant , pour la plus grande 
partie, une perte de 1(j à '20 p. 0/o en molenne. 

Cc phénomène, fuit observer M. le Président; est le plus important de tous, 
et il a surtout contribué à refouler l'argent de la circulation, car il ne faut 
pas perdre de me fJllC s111· celle somme de 'plus de 7 milliards: 5 milliards 
au moins ont été émis en petites coupures, c'est-à-dire pour les besoins des 
transactions Je faible importance , auxquels répond principalement la mon 
naie d'argenL. La production plus ou moins abondante de ce métal ne peut 
avoir, en regard de celte situation du marché fidueiuire , qu'une valeur rela 
tivernent secondaire. 
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M. 11-,; P1uu1. 
Cours Iorce. 

M. HE PA111t:U exprime l'avis qu'il ne faudrait pas beaucoup compter sur 
un rehaussement <lu prix de l'argent, alors même <1ue la circulation fldu 
claire serait ramenée à un état normal; la baisse ou métal argent est géné 
ralemont survenue I en effet, longtemps après l'établissement du cours forcé 
dans los divers pays qui viennent d'êü-e mentionnés. 

M.,,, ~o,•••·"'" M. DE Soutlr:YRAN pense que les chiffres donnés par M. le Président dé- 
Dev eloppement dee I l } · J 'I t t l b d t transaetions com- mon ren com nen es me aux or e arg('n son encore peu a on an Sen 

;i;~~ci;:~~~~~~•aJ~ Europe. si l'on tient corn pte de l'énorme dévelop pement des richesses créées 
la dépréciation de 1 'I · 1 · ( ,,. J • • 1 Il 
1·,.•~rni. par e travai me ust rie et importances < es transactions eornmercra es, ne 

faut pas 1 toutefois, omettre <le tenir compte. ~n 1·egard des chiffres de la 
circulation du papier, des encaisses des banques qui garantissent cette circu 
lation. 

Plus on examine la <t uestion ~ plus on est amené à reconnaitre que la démo 
nétisation assez brusque de l'argent en Allemagne a dû contribuer beaucoup 
à diminuer momentanément la valeur du métal argent. On ne saurait nier, 
en tout cas, que la circulation fiduciaire dans les grands Jttats européens et 
aux États-Unis d'Amérique ne soit loul à fait anomale. 
li faudrait: ajoute IU. de Soubeyran 1 que la. baisse de l'a1·gent persistât 

après la disparition de ces divers phénomènes pour infirmer l'opinion qui 
leur attribue cette dépréciation temporaire. 

~1 F111• lt."'0"· M. FtE11-B1-:nzoc n'admet pas que la baisse du prix de l'argent soit due 
Cau~c, p~rmonc•n• 1 • J · J Il ' · "l • f f' · · '!'• de ln iliprécia- seulement a ( CS causes accu ente es: ll SOU avrs , l CXISte Ceux 1.H!S ljUI pa- 

rron dr I arl(c11I; • -_l • t · fl d t ' 
production de cefUISSCllt uCVOII' CX.Cl'CCr, SOUS CC rappor 1 UOC Ill UCOCC Oil Oil ne saurait 
'inl•\nl; lnhm corn- • •. d , 
mercial de l'Europe fi Ill I t cr I a U l'CC. 

:,:·1::~•·\
1nd

'''
0
'icn- A l'égard de la production du métal argent, il faut surtout tenir compte 

du développement de l'exploitation des mines dans l'ouest des États-Unis 
d'Amérique. Déjà, M. Feer-Herzog a eu l'occasion d'indiquer les chiffres de 
celle production, qui s'est. élevée de !J),00~000 dollars en i 867, à 5~ mil 
lions de dollars en 1875. Cet accroissement extraordinaire est. dû à l'emploi 
de nouveaux. procédés chimiques el mécaniques, en même temps qu'a l'acti 
vité de la race qui exploite ces mines. Du l'este, M. Fecr-Herzog a résumé 
dans une noie spéciale, qui sera jointe nu présent procès-verbal (annexe B)1 
les considérations et les données statistiques sur lesquelles s'appuie son 
op1111on. 

Au point de vue de la consommation) l\I. Feer-Herzog reconnait, avec 
lU. Dumas 1 que les petites coupures de billets ont dû exercer une action au 
détriment de l'argent qu'elles ont remplacé dans lu circulation. 1\1ais il 
appelle l'attention de la Conférence sur l'influence beaucoup plus considé 
rable résultant du changement qui s'est opéré dans le mode de règleml'nl 
du hilan commercial de l'Europe avec les Indes orientales. Les exportations 
d'argent nécessaires pour solder ce bilan, q ui s'est constamment maintenu 
en faveur des Indes orientales, ont considérablement augmenté, durant la 
période décennale de 1856 à 1866, par suite <les quantités exceptionnelles 
de coton tirées des Indes pendant la guer1·e de la sécession: clics ont aussi 



( 54fS ) [No tOt.) 

augmenté par su ile des grands emprunts operes à cette époque, sur le 
marché de la Grande-Bretagne, pa1· l'Inde anglaise poui· la construction de 
ses chemins de fer. /\Jais les transactions sur le colon se sont peu à peu 
rétablies dons des conditions normales ~ et, quant à l'effet des emprunts, il 
s'est exercé en sens contraire: l'Inde, débitrice de ces emprunts, a mainte 
nant des sommes très-considérables à paye1· pour les inlérèts.Apartirde 1862, 
on voit. paraître dans les couvertures <lu solde de son bilan commercial des 
mandats gou,•c~ncrnentaux ( hulia Council Bilfs)1 let.lres de change tirées par 
le Secrétaire d'Etat pou1· les Indes sur Calcutln, Bombay et Madras; le chiffre 
de ces mandats s'accroît constamment : tandis qu'en 186:2 et 186ü, ils ne 
constituaient qnc le cinquième de lu totalité des remises, ils en forment 
les deux tiers sur la moyenne des trois années 1871 à i873. Les versements 
effectués aux Indes orientales en métaux précieux pendant celte dernière 
période n'ont dû, par conséquent, représenter qu'un tiers environ des paye 
ments fuits a cette grande possession de l'Angleterre. 

M. Fee •. -Herzog remet, d'ailleurs 1 sur celle question spéciale, une seconde 
note ( annexe C), de laquelle il résulte également que le solde du bilan com 
mercial des Indes avec l'Europe, bien que se maintenant au profit des Indes, 
a subi une diminution dans ces dernières années. 

M. le baron DE SouBEYRAN fait observer, au sujet du développement de la M.DaSoc•m.s. 
, Production de I' ar- 

prod U c lÎO n de I a1·geut1 que, dans le pays même où celte production s'accroît ge!,1. - U\;1_;1,, des 
v ' métaux precreux. 

les hommes les plus compétents, loin de s'en alarmer, s'en félicitent; ils con- 
sidèrent comme un événement heureux toute augmentation des métaux pré 
cieux en circulation, coïncidant avec le développement des transactions 
commerciales. 

M. FEER-Hmzoc est loin de méconnaître l'utilité <le l'abondance des azents M. Fm-llmoc. 

d · 1 · ' · j 1 1 M • 'I J , d ~ . Qucsliondel'1é1alo11 e Cll'CU ation mon claire { ans e 1Il01l( e. aJS l reste a question e SaVOII' 1noni•l,1irc. 

si les deux métaux doivent être maintenus 1 par une obligation légale, clans 
un rapport artificiel el fixe, malgré la différence variable <le valeur qui existe 
entre eux; il reste, surtout, à savoir si nous voulons, par suite de ce rap- 
port, perdre notre approvisionnement d'or et le laisser remplacer pu un 
métal incommode el déprécié. 

M. I.E PR.t:SIDElW fait observer que cette question, qui pourra être exa 
minée dans une autre occasion, s'il y a lieu, exigerait des développements 
qu'on doit s'interdire, puisqu'elle est en dehors des délibérations actuelles 
de la Conférence. L'incident est clos, et MM. les Délégués de l'Italie sont 
priés de faire connaître les instructions qu'ils auraient reçues <le leur Gou 
vernement. 

M. ~IAGLIANI déclare que, d'après les instructions du Gouvernement ita- RepriseLle !" di•- 
1. '( b)' ' d · · 1 d d ''J , , cl } cussron relative au ren , 1 se trouve o 1ge e maintenir es eman es qu 1 a présentées ans a o!•iffre ,de fabr iea- 
1 • • · ' • d' 40 '}l' d · l d f b • • lion d argent de- ( ermere séance 1 c est-a- ire m1 100s e contingent norma e a neutron 
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111•0dé a,n_n,atie.de l'argent en i875 et pendant cette année seulement 20 millions pour la 
- - lnslrueuuns du ' ' 
Gour""'""'rnl ;1:,. refonte des anciennes monnaies. Sur ce dernier chiffre toutefois le Gouver- 
i..,11; de111a11dt' sup- ' ' 
"~"!"'nt;airc de ru nemenl italien souscrirait. dans un désir de conciliation à une réduction de 
11ulhon, l1t>Ur •~ re - ' ' . 
10"1" J1:.;,ucicmn~s moitié ce qui laisserait à 10 millions le chiffre de fabrication applicable à la 1nuniult=1' nuu deei- , 
,uato. refonte des vieilles monnaies, opération qui ne doit pas augmenter réellement 

li. li.GLU~,. ' 
li. J, •• u». le numéraire en circulation. 
11· ~m- De plus, le Gou\'Crncment italien demande la faculté, pour la Banque 

lf. ut ~Ut:'lt:1•,~• 
nationale, d'émettre les 20 millions d'argent en pièces de ~ francs, fabri- 
qués l'année dernière el immobilisés dans son fonds de réserve. 

:u. JAcons, considérant 'l'ie cette demande supplémentaire de 10 millions 
ponr fa refonte des anciennes monnaies est limitée à l'année 187;$ et pré 
sente un caractère exceptionnel, émet l'avis qu'il serait possible de l'ac 
cueillir. 

IH. Km~ déclare que: dans le but de faciliter une entente, les Délégués 
de la Suisse, bien que leurs instructions soient dans le sens d'une limitation 
plus étroite, ne feraient pas difficulté d'accueillir la demande du Gouver 
nement italien. Mais il est bien entendu, ajoute ~J. Kcrn, que celle conces 
sion n'est faite que parce qu'il s'agit de la refonte d'anciennes monnaies que 
nous devons désirer, comme l'Italie , voir disparaitre de la circulation. La 
même considération n'existe pas en cc qui regarde les autres Étals, et, par 
conséquent, il n'y aurait pas de motif ponr augmenter proportionnellement 
leurs contingents. 

}J. DE Sov»El'RAN fait observer qu'à raison des cours du change, c'est 
en France et en Belgique que les monnaies d'urgent italiennes viennent se 
placer. 

Par conséquent: ces deux pa}'S ont. intérèt à examiner l'importance de 
l'émission des pièces de f> Iruncs , <p•i s'élèverait, pour l'Italie, par le fait de 
la nouvelle Convcntiou , à 70 millions Je francs en -f 87f>. 

Ces observations , ajoute M. <le Soubeyran, n'ont pas pour but de témoi 
gner la moindre inquiétude au sujet des chiffres de frappe que désire le 
Gouvernement italien, mais de préciser que, tant que le cours forcé sera 
maintenu en Italie, la France et la Belgique seront surtout intéressées dans 
la question; en Belgique: le cours forcé n'existe pas, et , en France, il n'est 
pins que nominal. 

li. _»"~s. l\-1. LE PRÉSIDENT rappelle que les ancienne~ monnaies italiennes qu'il s'agi- 
Caractère interna- • l d r 1 • • l' · } d El l · · 't · d · · 1ional donné, par l'ai e l'e101H1re ne saurarent 1 a egan es a S C0aSS0CJeS, e re C00SI erees 

la refonte , ~ ux an- t t d J' t d f , t t l l 11 t . l • eiennes monnaies au remen que comme es tngo s; ans eur e a ac ue , e es son Ill ernees 
i1aliennes - Pro- J J' l' • ç ' J) d · d • · · 1 1 positions de Irons- en la te; une 101s transformées , e es evien raient internationa es, et es 
action. autres Élats de l'Union seraient obligés de les recevoir dans leurs caisses 

publiques. 
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L'Italie consentirait-elle à les immobiliser comme la somme qui avait été 
mise en réserve, l'année dernière, par la Banque nationale? . 
L'Italiepourrait-elle supprimer une valeur équivalente de ses billets en 

circulation ? 

M. MAcLIANI ne pense pas qu'il soit possible d'accepter ces conditions. 111. fücLJm. 

M. REsSMAN émet l'avis qu'une solution pourrait sans doute être plus aisé- lt. 11uSJ1,,.. 

ment trouvée, si l'arrangement projeté devait être conclu pour une période 
de plus d'une année. 

~I. DuTtLLEUL est d'avis que la demande du Gouvernement italien ne >t. uumm, .. 
Demande 

serait pas de nature à soulever des difficultés, si la situation économique de 11·auJ<?•en1a
11
1i0

11
° propor11011nc r. ,... 

l'Italie n'avait pas pour conséquence de faire refluer ses monnaies principe- cor.ti~,:en•s Jr.• 011- , res ~.tais. 
lement sur la France. Là est le mal, et comme cet état de choses réagit né- 
cessairement. sur les conditions normales de la circulation en France, des 
objections pourraient être faites de la part de la Banque: qui devra être 
consultée. 

M. Dutilleul ne comprendrait pas <l'ailleurs comment, en présence d'une 
augmentation du contingent italien, les autres États ne réclameraient pas le 
bénéfice d'une augmenta lion semblable et proportionnelle, puisque cette sF 
pulation , sans les obliger à fabriquer les quantités déterminées, ne fait que 
leur conférer une faculté dont ils sont libres d'user ou de ne pas user. 

~f_ JACOBS croit devoir faire: en ce qui concerne la Banque Nationale ~I. J&co,s. 

b I ·' hl bl · JI · d r • :..J D ·11 l f Observations rela- e ge, une réserve sem 3 e a ce C que vient C raire l', uli eu pour a tires à la demande 
.B d L' J l l d d' f f • 1 t· d l' l d'augmentntion gé- anque e .l' rance. se C eman e, 8ULre parL, SI a ques 100 e augmen a- néralc des centin- 

lion de tous lés contingents n'est pas de nature à faire naître des difficultés gents. 
qu'il y aurait intérêt à prévenir. Au point de vue de l'Italie, il ne se rend 
pas compte de la nécessite de faire refondre immédiatement les anciennes 
monnaies; il s'en rend d'autant moins compte que la quantité de numé- 
raire argent de fabrication nouvelle que la l\fonnaie de Milan et la Banque 
nationale d'Italie livreront à la circulation en 187!>, sera plus élevée qu'en 
1874, par suite de l'émission de 20 millions déjà fabriqués et tenus en ré- 
serve. Il ne s'agit donc plus d'assurer à ce pays une circulation monétaire 
sullisante , mais uniquement d'épargner au trésor italien une perle minime , 
résultant. de l'immobilisation d'une somme de 10 millions pendant un an. 

l\l. LE PnÉSIDENT constate que l'Italie demande que son droit de fabrica 
tion soit augmenté dans la proportion d'un quart de la somme fixée par 
l'article Jcr de la Convention additionnelle. En adoptant la même proportion 
pour les autres pays, on arriverait à un total de fabrication s'élevant à 
·J 5:> millions clc francs, y compris le ron lingent de la Grèce. Comme l'a 

88 

~I. Deus. 
Rrsum~ 

de la discussion 
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indiqué H. Jacobs, il pourrait se produire ~ cet égard des dillicultés qu'il 
serait désirable d'éviter. Aussi M. le Président fait-il un nouvel appel à 
MM. les Délégués de l'Italie, en les priant d'examiner s'il ne serait pas pos 
sible d'ajourner à 1876 la fabrication des iO millions d'anciennes mon 
naies et de rester ainsi dans les limites de contingents fixées par la Conven 
lion de f 874. 

. M. Rm_"'"· M. REsSlIAN répond qu'en présence de celte demande, les Délégués de 
Nouvelle dérnarebe I'{ 1. f d . I I . ,.1 I'. • , 

'.tcs~é_l~guésitnli•a• taie se eront un evoir de renouve er a tentative qu 1 s ont faite aoprcs 
aupres de leur Gou- :If • • • d' • } l • d 
vernernentç au suje! de leur Gouvernement lr ais 11 ne doit pas rssrmu cr que e succes e celte 
di~ la demande sup- , •. • , •• 
plëmen1aircr,,11,lil-cdémarchc semble très-douteux, attendu <1ue le Gou,,crnement italien a déjà 
ii la refonte dvs an• , • • • • ,. • • 
ciennes monnaies. man iles lé l'intention de consentir, sil le fallait , à une augmentation générale 

<les contingents plutôt qnc de renoncer à la faculté de faire refondre ses 
anciennes monnaies dans la li mile Je -10 millions au minimum. Pourtant 1 
ajoute .M. Hessman 1 le Gouvernement italien est favorable au principe de la 
limitation de la frappe de l'argent, et la demande qu'il a présentée pour 
·187a ne s'explique que par la nature particulière du stock monétaire qu'il 
désire faire disparaitre le plus lot possible. 

_Ohse.n·~tioos rela- 1\1. DE PARlW verrait avec regret que les travaux de la Conférence abou- 
tives a 1 augmenta- .. 
ticn des eentingents. tissent à une augmentation de la frappe de l'argent dans les Etats de l'Union. 

~~;. ~:0:.::;::: On s'expliquerait difficilement comment: alors que la baisse de l'argent s'est 
accentuée depuis l'année dernière, les limites de fabrication de ce métal 
jugées nécessaires en 1874 ne seraient même pas maintenues dans Je nou 
vel arrangement; et seraient, au contraire 1 élargies dans une certaine mesure. 

~1. Du'l'JLU:UL ne considère pas la Conférence comme se trouvant liée par 
les résolu lions qu'elle a cru devoir prendre, au commencement de l'année 
dernière; à titre provisoire; elle a pour mission <l'examiner la situation 
actuelle , et elle est entièrement libre de revenir sur ses décisions antérieures: 
en raison de l'expérience acquise ou en présence de nouveaux besoins, _sans 
que cela implique aucune contradiction de sa parl. 

Aj_ournc~1c111 de la Sur la proposition de M. u: P11ÉSIDENT, la Conférence ajourne la sui le de 
delihcr.ition roncer- 
~anl 1,· runt,ngent ses délibérations jusqu'au moment où 1\1~1. les Délégués de l'Italie seront en clc l'lt;,li.,, 

mesure de faire connaitre le résultat de la démarche qu'ils veulent bien tenter 
de nouveau auprès de leur Gouvernement. · 

Afin de hâler les travaux de la Conférence, et sur la proposition de l\J. le 
Président, M. Jagerschmidt donne lecture d'un avant-projet de déclaration ~ 
préparé en vue du maintien des dispositions de la Convention additionnelle, 
avec tacite réconduction. 

A \'alll-projcl 
de d ccl ara t ion. 

M. JmRsc111mT. iH. ,JAcEnsc11,11mT fait observer que la Grèce figure dans le nouveau projet 
nt Cout100URIOTIS, l' . d 1 ' llf I llJ. . d G . ' . s;1,rntion c arrangement, mais que~ ans c cas ou u . e 1, inistre c rece n aurait pas 

de 
1
" Grërc. reçu 1 avant la conclusion <les travaux tic la Conférence, des insf ruclious qui 
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lui permissent de signer la déclaration: la situation <le ce pays pourrait être 
réglée ultérieurement par un échange de correspondances diplomatiques. 

M. C-0v!'iDOunior1s donne son adhésion à ce mode de procéder. 
\ 

La séance est levée à 5 heures 1 et la prochaine réunion est- fixée à mer- 
credi 5 février. 

Sigmi J Acons ; 
DE BouNDER ns M sr.snnoucx ; 
DUMAS; 

Dt PARIEU; 

DP: SouBF.YRAN ; 

DuTn,LEUL ; 

lAGERSCHltllDT ; 

J\J AGLIANI ; 

Rtss~1AN; 

KERN; 

F1Œn-lhnzoG. 

Le Secrétaire de la t:on(ën11ce) 

CLAVEHY. 
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ANNEXE A. 

FRANCE. 

!tlatières versées au change de la Monnaie) pour des fabrications d'or J 
· en 1874. 

Les versements se sont presque exclusivement composés de lingots. 

Les seules exceptions consistent en : 

1., 175,000 francs <le viei Iles monnaies coupées: trouées, déformées; 

700,000 )) 

586,000 » 

200,000 l) 

!20,000 ,, 

en dollars; 

en yens japonais ; 

en souverains; 

en isahellines. 
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NotP sur la production croissante de I' aroen! d€1 ns f e.~ /~'la ts-f Inis , 
,·édigée pa,· ,1. Fr.rn-lh:nzoc. 

L Le Rapport de \Villiam P. Blake sur les métaux précieux: à l'occasion 
de l'Exposition de 1867 ( Washington , 1869 )~ arrive i, l'estimation de 
1~,:500,000 dollars .. 

SAVOIR: 

N('\,·ada. 

Idaho . 

Colorndo 

12,500,000 dollars. 

2,500,000 

5OO,000 

(Page ~12.) 

Blake prédit un accroissement rapide de celle production, et ajoute qu1.•: 
sous peu, le Mexique, qu'il taxe pour 19,000~000 dollars, sera dépassé. 

~- Cet accroissement. est constaté par un autre ouvrage officiel paraissant 
annuellemen l. 

Hossiter \V. Haymond , Statisties of illùiing West of the llocky Mo1mtains _. 
volumes pour 187i cl 1872. 

Le dernier indiq?c (intro,<luclion i page 3) la production des métaux pré 
cieux, or cl argent, Etat pa1· Elat , el arrive aux sommes suivantes; moyennant, 
dit-il; les déterminations les plus soigneuses : 

01· cl urgent (lmlliou), ·18ï0. 

Idem 

Idem 

l8ï1. 

1872. 

66,000,000 doller-, 

66,665,000 

65,91.5,000 

Il montre ensuite que la production pendant 1872 a été à peu près égale 
ment partagée entre l'or et l'argent. Nous aurions donc; pour la production 
d'argent de -1872, approximativement 51:000;000 dollars. 

5. IU. Lindermann, Directeur de la Monnaie des États-Unis, dans une lettre 
du 5 mars !874~ adressée au Consul généra) Suisse , M. Hitz , évalue la pro 
duction actuelle d'argent de l'Union i1 5~1000:000 dollars. 
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Les conditions dans lesquelles cette production s'opère sont des plus remar 
quables. Taudis que, sous le rapport géologique, les mines de ces États de 
l'Ouest appartienncnt , comme celles du l\lcxiqnc, de la Bolivie el des autres 
~~lats du Sud, aux terrains volcaniques de fa chaîne des Andes, el que: sous le 
rapport minéralogique: le minerai se compose principalement <le sulfure et 
de chlorure d'argent, et qu'il se présente par places dans des accumulations 
( on bona11zas) rappelant. et. an delà celles qui jadis faisaient <les propriétaires 
de certaines mines du ~lexique les plus riches particuliers du monde, l'ex 
ploitation, dans ces territoires nouvellement ouverts, se distingue par quel 
'lues faits nouveaux et saillants: qui placent l'exploitation des mines de l'Union 
américaine dans des conditions infiniment plus favorables que ne l'ont jamais 
été celles des pays soumis à la domination espagnole. 
L'indomptable activité de la race anglo-saxonne, aidée par l'immigration 

chinoise, accélère et multiplie le travail dans les mines; ce travail lui-même 
est savamment conduit. L'exploitation des mines se fait <l'après un mode 
conforme aux rêgles techniques les plus rigoureuses; le traitement métallur 
gique est <les plus étudiés el perfectionnés. Ce traitement, cornplétement 
différent de celui du )Jcxir1ue, est supérieur à ce dernier, comme Ja machine 
à faucher et à battre le blé est supérieure au procédé par lequel les peuples 
méridionaux traitent leurs récoltes. La consommation de mercure est réduite 
it un minimum. Dans les mines de Cornstock , on n'en consomme que pour 
1 à 1 '/, dollar par tonne de minerai produisant pour 75 à ~ t;O dollars d'ar 
gent. Le Nevada a changé toutes les anciennes méthodes de la mélalfurgic de 
l'urgent; le grossier patio des Mexicains: le tonneau allemand, sont détrônés 
par lm appareil appelé pait ou CU\'C américaine. Cet appareil est une cuve. la 
plupart du temps chauffée à la vapeur, dans laquelle deux paires de meules 
travaillent le minerai réduit <l'avance en poussière fine avec le mercure et 
opèrent une amalgamation des plus parfaites aidée par de faibles additions de 
sel marin, de sulfate <le cuivre ou de pyrite de fer. Les dernières substances 
paraissent jouer un rôle analogue: imparfaitement élucidé du reste: comme 
dans le procédé mexicain, quoique dans bien des circonstances on s'en passe 
complélemenl. L'amalgame est tamisé dans une peau de chamois qui laisse 
passer l'excès de mercure: distillé dans un four à cornues: cl le lingot obtenu 
est en dernier lieu raffiné dans un creuset par l'action du borax. 

Le chemin du Pacifique a puissamment contribué au développement des 
mines de l'Ouest. De nouvelles voies d'un ordre secondaire se construisent d 
vont rendre tôt ou tard plus accessibles des districts 'relativement peu 
exploités, comme l'Idaho, le Montana et J'Orégon, dont les trésors sont i1 
peine découverts, el il est à prévoir que, lorsque le chemin du Norlhern 
Pacifie et ses embranchements seront achevés, les richesses minérales de la 
zone du Nord se montreront aussi considérables 'fUC celles du Nevada cl de 
la Californie. 

Consulter il cc sujet les ouvrages et documents suivants: 
-1 ° Repor! upon the preeious metals, by \Villinm P. Blake{part of the second 

volume of the Reports concerniïu; the Paris llxposition of 1867. - \Vas 
hington, 1869. 
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2° Geological Exploration of' lite {'otu'lltietli paraliel , by Clarence King 
geologis! in charge. Volume 111: 1'/ùtiny. \Vilh atlas. - Washington, 1869; 

5° Rep01·t of the Commiesiooe» of lite Land office, for ·187!. - \Vashing 
ton, 1872; 

Report of the Commiseione» (){ tlw Land office) for 1872. - Washing 
ton , ·1875; 

., 
4° HossiterW, Raymond, Statistice of Mines ancl "1ining in tlu: States and 

Terriiories l'Vest of the Rocky tJJountains foi· 1871. - Washington, 1875; 
1 

a0 Rossiter W. Raymond, même ouvrage pour !872. - \Vashing 
lon, 1875; 

6° H. R. Lindermsun , Report of the Examùuuio» of ln-anch 1Jlints on 
Pacifie Coast. - ,vashington, 1872: 

7° J ulcs Simon in, Les 1'/ines de Nectulu. (llevue des Deux -êlonde«, 
H> avril 1874.) 

Les ouvrages 2 cl. ~ renferment de nombreuses planches illustrant l'exploi 
lation minière et les appareils techniques en usnge. 
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Note sur Le commerce des Jndes orientales, 
·rédigée par /JI. PEER- HERZOG. 

Le bilan commercial en faveur des Indes orientales a été, dans les années 

1860-186(; 

-1867-1875 

166,500,000 liv. st. 
158,700,000 - 

et les Indes ont reçu, par contre, en or, argent et mandats du Gouvernement: 

·1860-1866 

1867-·l 875 
-168,200,000 Iiv. st. 
157,600,000 - 

L'analyse de ces derniers chiffres donne la composition suivante quant a 
la nature des remises faites. 

l O,· .. l860-·186fi. Argent. 
:\lllndnts 

Ül' . . 
1867-1875. ,I 1\i-gc11t. 

Mandnts 

/~li,800,000 liv. st. ou 27.5 du total. 
87,600,000 -- ou 52.1 
54-,800,000 - ou 20.ü - 

':28,500,000 liv. st. ou 20.7 du total. 
lt7,000,000 - ou :H.i 
fi2,100,000 -- ou 4:5.',! - 

Dans les trois dernières années 1 f 87!-18751 les mandats gou11ernemenlaux 
seuls montrent une moyenne de ·18 millions de livres sterling par an 1 et la 
décomposition des remises faites pour ces trois années donne 

01·. 
AI'gcul 
Mnndats . 

14 p. "/, 
22 
64- -- 

Pour l'année f 875 seule; la proportion csl: 
i\létaux . 

Mandats. · · · · 
5,:-!5!1,000 liv. st. 

14,82l5,000 - 

c'est-à-dire que les remises métalliques ne font plus que 22 p. 0/o des remises 
totales. 

Voir N. P. Van den Berg, de M-untquœstie met Betrekking tot lndie (pages 
26~ et suivantes}, 'Batavia. 1874. -- Cet auteur a puisé lui-même dans les 
documents suivants: Statistical Abstract relatinq to British hulia, publié à 
Londres; eL dans les Finance and /le venue accoua! s and Miscellaneo11s Sia 
lis tics ·relul'iny to the Finances o{ British. ln dia, Culcu tla , ·J 8ï5. 



( 31fü ) I_ N° !Ot.1 

QUATHlÈi\1.B} ST•~ANUE. -- 3 FI!~-VRIER 1875. 

PRÉSIDf:NCE DE M. DUMAS. 

Étaient présents : 

I\IM. JACOBS; 
DE Bov~DEII nt MELSBROECK; 

DE PARIEU; 

le baron DE: S01rnn11A~; 

ÜU'l'ILLEUL; 

J AGF.1\SCHM!l)T: 

MAGLIA~); 

RESSMA~; 

KER~; 

FEER-H ERZOG. 

La séance est ouverte à midi. 

Le procès-verbal de la dernière réunion est lu et adoplé. 

!U. u PntsJDENT annonce que M. le Ministre de Grèce se trouve dans l'im 
possibilité d'assister a la séance, par suite d'une mission qui l'a obligé à se 
rendre à Bruxelles. 

Sur l'invitation de M. le Président, M. i\lAouANJ donne connaissance des M. 111muN1 • 

instructions définitives (file les Délégués de l'I tnlie ont reçues de lem· Gom·er-,ie 1~~~i'/;se~i nc- 
. 1 • j l'}I 1• 1 .1g7"' · 1 f I fonre des ancienn-s nemenl; 1 en resu le que a le ne peu renoncer. pour J il; a n rappe ( es monnaies. _ ln- 

go struetions délinit, 
vcs du Gouverne • 
ment ,tali•n. 
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-f O millions d'anciennes monnaies d'argent non décimales, en sus des 40 mil 
[ions, égnlL'rncnt en pièces de a francs ,l'argent, que ce pays serait autorisé à 
faire fabriquer celle année comme la précédente. 

M. Dvr,LL&u~. M. Durn.r.eui. déclare que le Gouvernement français consent à accueillit· la 
o~,n,RJe l 1 1 l' I 1 · 1 · • 1 r 1 · • llJ • 'l d'u11e~11xn,~•·•••i"n, emunr e cc la 1c n• nlivemcnt a a refoule les aneronnes monnaies. 1, tus 1 

r, .. , .• ,r, ;.,, •• , •. 11, .i~s 1 1 11 . . . . . 11 d . ~0111i11irP"•~•1uJir-su Jot·t onne son ac iesron a une augmentation proportionne e es contin- 
r •• ,eni. ÉlalS ' gents des autres Etals. 

M. J.1.cou. M. JACOBS fait connaitre que le Gouvernement belge ne s'oppose pas :\ ce 
11~t~:~ï.~,~:-~.~•:; r1uc la demande de l'Itulie soit accueillie. En ce qui concerne l'augmentation 
!~";;;~•1;::1:rJ~~•;;~éné1·ale des co11ting1!11ls~ le Gou\·er1wmc11l Jwlgc n'aurait pas pris l'initiative 
''•am. de celle proposition; mais du moment où les deux principaux tttats de l'Union 

uuraienl une plus ~ran<lc latitude pour la Ialnicutiou de leur monnaie d'ar 
gent, la Bl'lgiquc désire que les règles de la proportionnalité soient appliquées 
à tous les pays coassociés. 

M Kt~"· M. KtRN donne lecture d'un télégramme qu'il vient de recevoir de son 
ln.irur.l,ans . • • 

,111. G11um11tmn,1 Gom·<irncmcnl. D'après les instructions que reuferme celte dépêche, le Con- 
su,~Se. seil fédéral ne se refuse pas à accueillir la demande de l'Itulie, à raison des 

motifs loul exceptionnels sur lesquels clic s'appuie, mais il se main lient sur 
le terrain de ses premières décluralions : il aurait désiré que la Conférence 
admit, eu 187~, une limitation plus étroite des contingents de 1874; aussi ne 
ernil-il pas pouvoir consentir à une augmenta lion générale des contingents. 

Une semblable mesure, ajoute .31. Kern, paraitrait en contradiction avec les 
résolutions adoptées, l'année dernière, par la Conférence. Au mois de janvier 
-l8ï4: le prix de l'argent, par rapportt la valeur de l'or, était moins défavorable 
qu'il ne l'est aujourd'hui; la baisse, qui avait motivé les restrictions de fabri 
cation de l'argent stipulées dans la Convention additionnelle, s'est encore 
accrue, et, au lieu de limiter davantage 1 ou tout au moins, de maintenir les 
contingents fixés pou1· l'année dernière , on arriverait à les augmenter. Cela 
serait bien difficile à justifier devant l'opinion publique. 

Quant à la refonte des 10 millions d'anciennes monnaies italiennes, c'est 
une opéra lion qui peut, à raison de son caractère spécial, être admise sans 
présenter les mêmes inconvénients. On pourrait, d'ailleurs, chercher sous ce 
rapport un moyen de transaction, comme le serait, par exemple, l'immobilisa 
tion des JO millions dans les caisses de l'Etat. Déjà l'année dernière, la même 
disposition avait été adoptée pour les 20 millions immobilisés dans le fonds 
de réserve de la Banque nationale d'Italie. 

)1 .•• 5 •••••••• ,.. 
~\nf,(m.-nlalion 

tic" r--,ttllngPr•b. 

1U. DE SouBEYRAN ne voit pas d'inconvénient à augmenter proportionnelle 
ment les contingents. Il s'agirait, en adoptant pour base la demande même de 
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l'Italie, de porter le chiffre de la fabrication d'argent autorisée dans les divers 
États de l'Union, y compris la Grèce, à Hi~ millions <le francs pour 187i'.$, au 
lien dei 24 millions. Si l'on observe que, pendant l'année dernière, la valeur 
des métaux précieux entrés à la Banque de France , et encore aujourd'hui 
dans ses caisses, représente une somme de 600 millions environ, on recon 
naitra le peu d'importance 11u'uu1·ait une augmentation qui se chifîrerait , en 
définitive, pour les quatre États signataires cle la Convention additionnelle, à 
51 millions de francs. 

Par rapport aux résolutions antérieures de la Conférence, l'accroissement ~ésol11tions anté- 
• rreures de la Coo- 

d es contingents ne saurait, clans l'opinion de M. de Soubeyran, impliquer fér•oce. 
aucune contradiction. La limitation adoptée l'année dernière pour la frappe 
de l'al'gent était une simple mesure de précaution ; elle n'était pas le point de 
départ <l'un changement dans le régime monétaire de l'Ilnion. Si la Confé 
rence , après avoir examiné la situation actuelle, non-seulement au point de 
vue du fait de la baisse de l'argent: mois au point de vue clcs circonstances 
qui ~'y rattachent , jugeait â propos d'élargir les limites de fabrication précé 
demment fixées: on ne saurait y voir qu'un retour vers l'étal normal, c'est-a- 
<lire vers la suppression complète de toute limitation. 

M. de Soubeyran exprime l'espoir que ~UJ. les Délégués de la Suisse pour 
ront se rallier au mode de transaction que propose le Gouvernement français; 
il trouve, à cet égard, un motif de confiance dans les conclusions du rapport 
de la Commission du Conseil des États, à Berne, sur la Convention addition 
nellc du 51 janvier 1874. 

M. DE Pxmeu croit devoir insister sur la considération qu'il avait indiquée M. o• Pi■11v. 

dans la dernière séance el qui vient d'être présentée par M. Kern, relative- n~~::::::;~t0~~;~~~ 

t f• 1 fT t 1 · · t I' · • 1 J I l pu,il iun 1'11 vue «l 1111 men au ac ieux C l! f(IIC j>l'OI urrm , sur OpllltOll C es lOllllllCS CS J) 11S urr1111g,11,e111runclu 
' Il J 1 1· · J · <l pour Je11ll. ano•es compétents comme sur ce e c u pu> 1c, une augmentation ces contingents e · 

fabrication d'argent, eoiucidaut avec la baisse continue de ce métal. 
A ce sujet: M. de Parieu fail observer que~ l'année dernière, en présence de 

la dépréciation de l'argent~ il u été unanimement reconnu qu'il fullait cher 
cher un remède contre les conséquences de ce fait dans les pays ù double 
étalon. Avant même <1ne les Étals de l'Union prissent des résolutions com 
munes pour la limitalion tic la frappe de l'argent~ cette mesure avait été 
adoptée en France et en Belgique. D'un autre côté 1 l'Italie n'a pas dissimulé 
qu'elle considérait comme désirable d'arriver à une limitalion plus étroite des 
contingents, et la demande spéciale qu'elle a présentée pour la refonte de ses 
anciennes monnaies; en 18ïn, ne saurait infirmer celte déclaration de prin 
cipe. Enfin, la Suisse subordonne actuellement au maintien des contingents 
fixés l'année dernière son adhésion à l'accord projeté. 

Dans cet étal de choses, ne pourrait-on pas trouver une base de transaction 
dans un arrangement, dont la durée serait fixée à deux ans) et d'après lequel 
l'augmentation des contingents pour -187~ serait contre-balancée por une 
réel uclion en 1876? 

1\1. DE SouBEYI\A~ est d'avis que celle combinaison n'est pas acceptable, li. Pt tmm,,. 
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attendu qu'elle engagerait l'avenir pour un pins long temps que ne le veulent 
le Gouvernement français et le Gouvernement belge. 

M. OOTILLtOL, :1.1 D . . 1 . t . t . t· 1 d J 1 • I'. 
Ausmentation ,l•s lr • UTJLLEUL tient a ne UISSCJ' Sll )SIS er aucune mcer 1 li C SUr CS mo 11S 

c0111.'ngeut •. -ca-qui ont 1r11idé l'Admiuislrul iou française lorsqu'elle a prescrit en 1875 la rneiere iles 111U11re, t, ~ , i~r't111i~~.1;~~,~~ Iimitutiou de la frappe u'argcnt: à laquelle JI. de Paricu a fait allusion. Celle 
•;~;~. [runçais en mesure n'impliquuit , i1 aucun tlcgl'é, une pensée d'acheminement vers le 

simple étalon. En voyant les conditions normales de la circulation menacées 
pni- des faits extérieurs et ar-cirlenlcls , on u voulu prendre immédiatement 
une mesure <le prudence esseutiullement révocable ; puis. lorsque les Étals 
de l'Union 01)t délibéré en commun sur la même question 1 ils n'ont stipulé 
que des dispositions à court terme, ne pouvant engaic-;CI' aucune question <le 
pr1nc1pc. 
En France , ajoute M. Dutilleul , rien n'autorise à croire que l'opinion 

publique soit favol'al>lc à un chang(•menl du l'égi111e monétaire actuel. A coup 
sûr, son maintien dans le passé et jusqu'à ce jour ne saurait être n•grcllé. 
Le vrai, au contraire, c'est que, en présence <l'un élut monétaire c111i rie sus 
cite aucune plainte, aucune iéclamatiou, qui sulisfui] à tous les besoins cl à 
toutes les conveuances , alors <111c les conditions monétaires de la plupart <les 
autres pnys sont aussi défectueuses, l'opinion publique ne songe à demander 
aucun changement d'un régime qui a permis de se tirer aussi rapidement, el 
sans plus de souffrances, des circonstances les plus critiques. 

li. ui 1'•111~"- .M. DE Prniw envisage la proposition qu'il a émise comme pouvant servir 
All)(nlC11lnlion d l 1. , J J '-! · · J 87,l 

descunlÎnf;elllS --;- C ransuc run pour S enleuc re avec a eursse , tout en maintennnt, ~n 1 ,.,, 

Res.,(11111,11s ante- I' · 1 · C' ( f d I' · I' · · rieures de la Eonfè- augrnenlàltOII < es couungents. es ( one uns espo11· ( urrrver 8 une con- 
rence, ciliation enh-e la demande du Gouvernement fédéral el celle du Gouverne- 

ment français, qu'il a mis en avant la combinaison d'un arrangement pour 
deux années, 

Il )' verrait également un moyen; pou,· la Conférence , de ne pas paraître 
entrer dans une voie différente de celle qu'elle avait prise l'année dernière ; 
quelles que soient, en effet, les réserves dont la Conveulion additionnelle ait 
élé l'objet, il n'en est pas moins certain que cet acte, motivé par la baisse 
de l'argent, a été généralement considéré comme un premier pas fait, incon 
sciemment ou non, vers le système de l'étalon unique; M. de Pari eu cite 
notamment, dans cc sens, la publication récente de lH. Freemantle , Député 
Maître de la Monnaie de Londres. 

)L Fm-Home. M. FEEn-fü:R.ZOG insiste sur la dernière observation de M. de Parieu. 11 ne 
de1a'r:.~~1'.:'l?;,gcn< partage p::1s l'avis, exprimé par M. Dutillcul, que les Élals de l'Union n'ont pas 
portant alleinle eu ( · l · L , · J 1 1.1 ' J • 1 j j' · · d 1 régime' du double por C O Iem C nu reg11ne ( U ClOUu e élu on en stipu ant a 1m1h1l10n e a 
étalon. frappe de l'argt111t; dans son opinion, au contraire, le système de la limita- 
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tion a changé le caractère du double étalon en abolissant la liberté <le mon 
rrnyage du métal 1Hgent. 

Augmenter, celle on née les contingents de fabrication d'argent aurait Sp,:cul•tion ,.,, le 
( " m,ruuayaue Je- l'ar- 

po u r effet cl'au~mcnt<'I' la prime de la spéculation, etc'est un point de vue gent. " 

sur· lequel M. Fecr-Hcrzog appelle tout particulièrement l'aueutiou de la 
Conférence. 

A11 taux uctuel de l';11•g(lnl s111· la place de Paris (fr. 218 89 es le kilogramme 
d'lHg(•11l fin, avec 40 p. iOÙO de perte), un spéculateur peut foire monnayer 
à Bruxelles cil introduire en Suisse dl1S écus de~ francs, en reliront un béné 
fice net de 41100() francs par million de Iruncs , tous frais déduits. Celle mon 
naie d'arg1•11t se substituera Îi son équivuleut d'or. 

Dans cet état <le choses, la discussion ne porte pas, par conséquent, sur le 
choix à fai1·c entre l'étalon d'or et le double étalon, niais sur la question de 
savoir si nous devons nous laisser entrainer peu à peu vers l'étalon d'argent 
unique. 

Quant à la combinaison indiquée par M. de Pariou M. Feer-Herzoa n'est 1u,,rue1io,., 
., ~ ,lu G1Juvcrn~11u•111 

pas en mesure de p1·éjugcr si le Conseil Iédérnl croirait. devoir y donner son suisse. 
adhésion; mais, d'un autre côté, en présence des instructions formelles dont 
ils sont munis, les Délégués <le la Suisse seraient dans l'impossibilité de sou 
mettre à lem· Gouvernement la proposition pmc et simple de l'augmentation 
générale <les conlingcn ts. 

M. DE SovBEYRAN émet l'opinion qu'après l'interprétation que M. Feer- M.•~ Souma.-. 
• 1 mpu~,ibili\i, rl'ae- 

Herzoa sc1111Jle vouloir donner à lu Convention provisoire du 51 janvier 1874 ceprer un arr:11,l'r.- r, . . ., , . , ,. ' meut puur 1letl'\. 
la proposiuon de M. <le Pariou est d uulant moins acceptable. L Assemblée a1111éc,. 

nationale: en ratifiant celle Convc11lion, l'année dernière, sur le rapport de 
i\J. Teisserenc de Bort, a clairement indiqué qu'elle n'entendait nullement 
faire un pas vers le système de l'étalon unique. 

Les Étals signataires <le la Convention <le ·1861> sont, au moins jusqu'en 
1880, sous le régime du double étalon. 

La limitation moins étroite de la frappe du métal argent en i87o permet 
Irait de mettre fin aux interprétations inexactes que l'on a voulu donner à la 
Convention de 187 4; on r-eeou nuitruit ainsi qu'il ne s'agit pus d'un changement 
du système monétaire actuel , ni <l'un acheminement vers un nouveau S)'S 
tème. 

Nous devons, ajoute M. <le Soubeyran, revenir aussitôt que possible à l'étal 
normal , c'est-à-dire à la non-limitation de hi fabrication. 
li est d'ailleurs facile d'arriver actuellement à une entente. L'augmentation 

c!e ·JO millions demandée par l'Italie, et qui porterai! le chiffre, pour les cinq 
Etats , à -W~ millions au lieu de i 24 ., n'est pas de nature à entraver la con 
clusion d'une nouvelle Convention provisoire. 

M. Jacons signale la conséquence qu'entraînerait un refus <l'entente sur Cl} 
point, de la purt d'un seul des Élats de l'Union. 

~. J«ou. 
C1111•é1111e11re du 

refus d'entente, de 
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~,l'·1•rtd·uo~u1
1d•1• En l'absence de tout nouvel arrangement, la Convention de i86rs resterait, r. 3 .., , au SUJr 1 ~ ~ . 

l'au~m,nlati •• n de<J sans modiflcut ion. la loi des parties coutractan les. La frappe de I'araent ne 
co111111gçnl1 :c, , 

serait <lune limitée par aucune obligation internationale, et chaque Etat 
reprendrait sous ce rapport une entière liberté d'action. 

M. Jacobs ne croit pas pouvoir insister auprès de M~1. les Délégués de 
l'Italie, <lonl le Gouvcrnoment a décluré , à la suite d'instances réitérées de 
leur purt , qu'il ne pouvait renoncer à la frappe de 10 millions d'anciennes 
monnaros. 

D'un autre côté. ln France accepte celte clause, mais sous la condition de 
pouvoir augmenter proportionnellement son contingent de fabrication; la 
Belgique a suivi la France dans celle voie. C'est donc à la Suisse qu'il appar 
tient maintenant de prendre une résolu lion, qui sera décisive, et M. Jacobs 
exprime l'espoir que celle résolution se prêtera à une entente qu'il serait 
1·egretlablc de ne pas voir sortir des délibérations de la {.;onférence. 

A•ij _re1a1•~ u '" Quant à la proposition de M. de Pa1·ie11. elle ne serait nas ajoute M. Jacobs. pr,,1,os11 uu, ,1 arr.eu- ' 1 , , 
i;em•nl I'""' deu~ Cil conformité avec les \'UCS du Couvcmemcnt bvlue qui éprouve une 
1111 IU"l!\. ë) , 

vive répugnance à s'engager pom plus d'une année à l'avance. Dans le cas, 
cependnnt , où les Délégués français auraient cru pouvoir prendre un enga 
gement au delà de c<~ terme, ~I. Jucobs ne se serait pas refusé à faire une 
tentative Jans ce sens auprès de son Gouvernement ; mais, à défaut d'une 
semblable assurance, il insiste pour qu'une entente défini live s'établisse au 
sujet des contingents respectifs de 187~. 

. 1i:.•h~••i:•· M. KtnN désireruit connaître l'opinion de l'Italie en ce qui concerne, d'une 
d oh,cn;itwo,,·u•ru 
"· Km. part, la combinaison s11ggé1·ée par !U. de Paricu, pour la réduction des con- 
11 ll.c:L, .• ". tinzcnts en 187(;: d'autre part , la transaction qui consisterait à immobiliser 

tl \[ J>u1'U.t.P111.~ u ' ' 

dans les caisses du trésor italien les ·JO millions d'anciennes monnaies refon- 
dues el frappées en pièces de a francs d'argent. 

M. MAGLJAl'iI a lieu de penser que son Gouvernement consentirait, dès à 
présent, à ramener a 40 millions le chiffre total de la fabrication <le l'argent 
en Italie pendant l'année J 876; mais il ne descendrait pas sans doute au 
dessous de ce chiffre. 

Quant à l'immobilisation des 10 millions, le Gouvernement italien désire 
rait savoir prohahlemcnl , avant. de se prononcer, si le Gouvernement français 
maintiendrait sa demande cl'augmcn la lion des contingents. 

M. Du·r1LLEUL suppose que, dans cc cas; le Gouvernement français deman 
derait que la même clause restrictive fût appliquée aux différents États. Mais 
il ne se dissimule pas ce qu'une semblable disposition présenterait d'anomal 
el pourrait soulever d'objections. 

!Il .•••••.••. 
l1Ps11mé dés drli- 

1.,cr:oiions r.•laii,·e; JI I' b 1 1 ' · l' 1 ' '! la, dem.mde de constate ( U ore que a proposition ( un arrangement ponr ( eux années, 
l llnhe I""" ln r~- • • Jg71-t 'd • · J876 J • f' ' J 
fonle d_es nncie_nnr, qui augmenterait en 'J V et l'e. uirart en ., es contingents JXCS par Il 
monnaies el a lu 
fiulion des ecntin- 
g~ult, 

M. LE Pnésrosxr résume les diverses observations qui ont été échangées. 
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Convention du 5f janvier -f 874-, a été écartée formellement par la Belgique 
el par la France; <JUC d'ailleurs l'Italie ne s'est pus montrée disposé à accepter 
un accord sur cette base, puisqu'elle entendrait maintenir à 40 millions le 
chiffre de sa fabrication d'argent en f 876, au lieu de le faire descendre à 
50 millions. 

M. le Président constate, <l'autre part, que l'immobilisation d'une partie 
des contingents, mesure au moins insolite, ne pourrait pas non plus servir 
de moyen de transaction. JUais h-s Gouvernements de Belgique et de France 
sont <l'accord pour augmenter les contingents en proportion du supplément 
nécessaire à l'Italie. Il ne reste donc qu'a obtenir l'adhésion de la Suisse. 
li semhle à cet égard~ ajoute M. le Président, que le point essentiel serait 

d'établir <l'une manière exprt!sse c1ue les augmentations proportionnelles de 
contingents qu'il s'ugit de stipuler pour 1875 sont motivées par la néces 
sité dans laquelle se trouve le gouvcr:nement italien de refondre, celte 
année, une somme de ·I 0 millions d'anciennes monnaies non décimales. A 
cet effet , ~I. le Président propose de libeller, clans un article spécial de l'ar 
rangement â intervenir, la clause relative à ces augmentations <les contin 
gents. 

Comme conséquence de celle disposition, tout à fait spéciale à l'année l87f>, 
ln cause de tacite reconduction, dont il avait été question dans la séance du 
28 janvier, devra dispa ruilre du projet de déclaration et étre remplacée par 
la fixation de la date d'une nouvelle Conférence. 

Après un nouvel échange d'observations sur les points qui viennent d'être 
précisés, MM. les Oélé~ués de la Suisse consentent à en référer ù leur Gou 
vernemcnt , dont ils feront connaitre la réponse le plus tôt qu'il leur sera 
possible. 

Pro1to~i~ion 
d'n rr:1oi,;-1·m,..11t. 

Sur la proposition de ~J. le Président 1 un nouveau projet de déclaration 1 ~1 J.cm.:e~mr. 
· llf J r • , I I d "l'L, , . No11ve1111 proiet tic prépare pari, . AGERscrn110T: conformément au resu tat < es e I érations qm déclaration. 

viennent d'avoir lieu, est soumis à l'examen de la Conférence. li est ainsi 
conçu: 

« Les soussignés I Délégués des Gouvernements de France, de Belgique, 
d'Italie el de Suisse , s'étant réunis en Conférence, en exécution de l'article 5 
de la Convention monétaire additionnelle du 5! janvier 18ï4, et dûment 
autorisés à cet effet, ont, sous réserve de l'approbation de leurs Gouverne 
menls respectifs , arrêté les dispositions suivantes: 

ARTICLE 1er. Sont prorogées, ponr l'année l 87fJ, les dispositions de l'ar 
ticle 1er de la Convention additionnelle du 51 janvier 1874, relatives aux 
limites assignées ù la fabrication des pièces <l'argent de ~ francs pour la Bel 
gique, la France, l'Italie et la Suisse. 

ART. 2. Le Gouvernement italien ayant exposé la nécessité où il se trouve 
de refondre en !87;,, pour la convertir en pièces der, francs, une somme de 
JO millions d'anciennes monnaies d'a1·gent non décimales, chacun ries Gou- 
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vernements contractants est autorisé à faire fabriquer, en sus du contingent 
fixe pm· l'article précédent, une quantité de pièces d'argent de !5 francs qui ne 
pourra excéder le quart dudit contingent. 

ART. 5. Sont imputés sur les contingents fixés par l'article ier les bons de 
monnaie délivrés jusqu'à la date de ce jour. · 

ART. 4. En dehors du contingent fixé par l'article ~er ci-dessus, le Gouver 
nement ilulicn est autorisé à laisser mettre en circulation la somme de 20 mil 
lions de francs en pièces d'argent de 5 francs fabriquées dans les conditions 
de l'article 2 de la Convention additionnelle du 51 janvier 1874-, el immobi 
lisées jusqu'à ce jour clans les caisses de lu Banque nationale d'Italie. 

ART. !:S. Une nouvelle Conférence monétaire sera tenue à Paris, dans le 
courant du mois cle janvier 1876~ entre les Délégués des Gouvernements 
contractants. 

ART. 6. Il est entendu que, jusqu'après la réunion de la Conférence prévue 
par l'article précédent, if ne sera délivré de bons de monnaie, pour l'année 
18761 que pour une somme n'excédant pas la moitié du contingent fixé par 
l'article 1er de la présente déclaration. 

ART. 7. La présente déclaration sera mise en vigueur dès qne la promulga 
tion en aura été faite d'après les lois particulières de chacun des quatre 
États. 

En foi de quoi, etc. 

,,,1°_p1i011~uproje1 Les différents articles et l'ensemble de ce projet sont adoptés par la Confé- 
de dèclaratiun sous 
rrmr!' .•Je _la part rence sous réserve des instructions définitives que doivent attendre MM. les 
ries Delri;11rs de la 1 

Sui~se. • Délégués de la Suisse. 

l\'l. MAGLIANJ rappelle que la Banque Nationale belge a pris l'engagement, 
par une [eltre annexée au procès-verbal de la deuxième séance, de recevoir 
dans les caisses en {87tf comme elle l'a fait en 1874~ les pièces d'argent. de 
5 francs frappés p:1r les Étals coassociés. 
Il exprime le désir de savoir si la Banque de France a consenti à prendre 

le même engagement. 

1'1. Dut1LLEUL déclare c1ue le Ministère des Finances n'a pas encore reçu la 
réponse de la Banque de France, mais qu'elle ne, parait pas douleuse , el. 
qu'elle sera communiquée immédiatement à la Conférence. 
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La prochaine réunion est fixée à vendredi, ?$ février, et la séance est levée 
à 2 heures et demie .. 

Signé : J Acons; 
DE BouNDER m; MEl,SJHIOECK; 

Dmus , 
DE PARIEU; 

DE SOUBEYRAN'; 

DuTJLLEUL; 

J AGERSCHIII IDT; 

MAGLIANI; 

RESSMAN; 

KEI\N; 

FEER-H EJIZOG. 

Le Secrétaire de la Conférence, 

CLAVERY. 

Le Seerétaire adjoint, 

Mi~ DE LAIZER. 
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PRÉSIDENCE DE M. DUMAS. 

Etaient présents : 

M~I. J,u:ous; 
D•: BouNDER I>r: .Unsnnor.cK; 

• DE PAnn:u; 
le baron DE Souaarnxx , 
Du-r1LLEUL; 

JAGERSCIUIJDT i 

l\JAGLIA,1; 

lh:ssMAN: 
KERN~ 

Fn:n-HE11zon. 

La séance est ouverte à une heure. 

M. IC' Ministre de Grèce, retenu par la mission qui l'a appelé à Bruxelles, 
n'assiste pas à la séance. 

M. de Parieu présente les excuses de M. le marquis de Laizcr 1 empêché par 
une indisposition de se rendre à la réunion. 

Après la lecture et l'adoption du procès-verbal de la dernière séance, M. 0" Pmreu, 

d ' . . d o· Rapport du Drrec ~I. DE PARIW epose un rapport (annexe A) qm emane u irecleur de ln teur dl' la Monnaie 
~J . d S kf ) l d I' S • d . 1 . , ,te Stockholm, 1, on mue e toc· 10 rn, sur e monn11yage e or en ue e, et qm 111 a ele 
transmis par M. Wallenberg. Directeur de la Banque de Stockholm. 

93 
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~1. u~---- M. u: Paésrervr fait quelques réserves au sujet des conclusions qui pour- 
01i~er,·a11011, eon- • , • , d ( J '"I • • 1 d' 
r"nrnul l_a ~i1ua1io11 tille ni, Hire tirées . ,~ cc rapport, equc constate qu 1 S agit seu ement une 
""'"'·;~;~/" ta fabrication de monnaie d'or qui ne s'est pas élevée à plus de 15 millions 

de francs en vingt et un mois. En outre, d'après des renseignements dont 
l'exactitude ne semble pas douteuse, l'état économique de la Suède est dans 
de si bonnes conditions que le papier de la Banque y circule au pair, et 
que personne ne songe que le métal soit plus sÛJ· que le papier. Enfin, si un» 
partie de la nouvelle monnaie d'or suédoise a été exportée, cette quantité 
parait avoir été compensée par une somme au moins équivalente d'or danois 
introduit en Suède par les provinces du Sud, en échange de blé. 

li. DE P,rnum fait observer que Je rapport ne contient que des faits sans 
commentaire, c1ue chacun peut apprécier à son gré. 

Cornmunication llJ D . , · : J C r' ' J tt ( B) • d ' ,l'une lettre de l:i H · VrJLLBVJ, commumque 3 Il OfüerCnCC UOC C re annexe , a ressee, 
8'""1 ue d~ ~•rance 1 • 4 r · • • • • l\l I l\l ' • 1 d F • l\f I G d I B ,.1:,1"." raw,1,1,,_ c ievrrer. a 1, • c 1, mts re es mances, par . e ouverneur e a anque 
:;.:•;;!;·.i'".i~:u't::;: de France, de luquelle il résulte qu'en présence des mêmes circonstances que 
d1• l'tnion J' , J . • · 1 1 · d l J 87 Il? 1 , . d I r b . · · année < errnere , 1 y a reu c pro onger, en ·.1 · ., , e rcg1me e a 1a rica- 

tion limitée des pièces de f> francs, et que, dans les conditions déterminées 
pat la Convention projetée , les caisses de la Banque de France continueront 
it recevoir les pièces de a francs des nations contractantes. 

M. LE Pnesrnexr prie MM. les Délégués <le la Suisse de faire connaitre les 
instructions définitives qu'ils auraient reçues relativement an projet d'arran 
gement dont le texte a été adopté, dans la dernière séance, sous réserve de 
l'assentiment du Conseil fédéral. 

u. Km. M. Kxnx donne lecture d'un télégramme d'après lequel les Délégués suisses 
Atlhè,iond11Gol!- ·, • • J d' J t• · l" L C '( •'d' f d' · vernement auiss.e au soul autorisés a signer a ec ara 100 pl'OJe ee. e onsei ,e era esire, tou- 

[';:~!~1 de tlécl.ira• telois , à l'égard des bons de monnaie qui doivent être imputés sur les chiffres 
des contingents fixés par ladite déclaration, que la valeur des bons délivrés 
sur 187f> soit constatée d'une manière expresse. 

Sur la proposition de IU. LE PRÉSIDENT, il est décidé, d'un commun accord, 
que~ pour donner satisfaction au désir manifesté par le Conseil fédéral, les 
chiffres afférents à ces émissions de bons de monnaie seront insérés dans Je 
procès-verbal de la présente séance. 

\'nleu_rde;h~ns_J., Il résulte des déclarations faites par lUlU. les Déléaués des différents États monnaie d~htrcs, ê!) . . 

pour ui;:;, d~ns tes c1ue les bons de monnaie délivrés J. usqu'a ce 1· our ?> février s'élèvent · El~ts de l'Union. , , · 

Pour la Belgique, à une valeur de . 

Pour ln Fronce, it une valeur de. 
Pour l'Italie, à une voleur de. . . 

. rr. 11,988,220 81S c• 
·17 ,505,245 • 
6,000,000 • 

En Suisse, il n'a été fait aucune émission de bons de monnaie, 



( 567) LN° fO{.) 

, Après avoir constaté que l'accord est complètement établi entre les quatre 
Etats signataires de ta Convention additionnelle du 51 janvier i.874~ 
M. le Président appelle l'examen de la Conférence sur la situation de la 
Grèce. 

M. JAGF.RScn111mT résume les précédents de la question, déjà exposés dans le 
procès-verbal de la deuxième séance. 

li. JAC:akllCNIIIOT. 

Silualion 
,I« la Grête. - De 
.nande Ju Gouver 
nrmenl hdléniquc 
rel:itive ii une fu- 

ll avait été entendu. dans celte réunion CfUC le chiffre provisoirement l~rir.alioo_ propor· , 1 tu,nnelle.aux quan- 
fixé flOUr Ja fabrication de la monnaie d'arcent P-recque en f 875 serait ii.,és de 111011

'.''
1"• D l> ' ' d ugenl en c1_rcu- 

a rrêt é d'une manière définitive lorsque i\L le lUinislre <le Grèce serait en 1••i0nd~!'slesRtaH eoassoeu-s. 

mesure de faire connaître les vues du Gouvernement hellénique. Obligé de 
se rendre à Bruxelles, tu. Coundouriotis a reçu dans cette ville Ja réponse 
de son Gouvernement, qu'il a transmise à M. Jagerschmidt par le télégramme 
suivant : 

• Bruxelles, 4 février 1875. 

11 Ap1·ès ma lettre d'hier. j'ai reçu de mon Gouvernement télégramme ainsi 
>) conçu : - Nous répétons que contingent des pièces de 5 francs fixé pour 
)) Grèce doit correspondre à 1a moyenne de celui des antres Etats, non-seu 
>> lement sur base du contingent fixé pour chaque État en 1874, mais aussi 
>> du contingent que chacun d'eux a en circulation, approximativement, de 
,. fabrication des années antérieures. - J'arrive demain soir pour trouver il 
>> Paris instructions plus détaillées par poste. » 

En signalant le retour imminent de M. le IUinish-e de Grèce1 M. Jager 
schmidt ajoute qu'il ne peut que laisser à la Conférence le soin de décider s'il 
lui convient de retarder la clôture de ses travaux, ou de laisser régler par un 
échange de correspondances diplomatiques les questions relatives à 'la fabri 
cation de la monnaie d'argent grecque. 

D'un autre côté, fait observer 1\1. Jagerschmjdt~ le Gouvernement hellé 
nique, sans préciser le chiffre du contingent qu'il désirerait obtenir, 11c 
semble pas disposé à accepter la limite de 4 millions, qui avait été provisoi 
renient adoptée par la Conférence dans la deuxième séance; il demande, c11 
effet, qu'il lui soit accordé, en sus du contingent de l'année i87!S, la faculté 
de faire fabriquer une quantité de monnaie d'argent proportionnelle à celle 
que les autres États coassociés avaient en circulation au moment où la Con 
vention additionnelle a été conclue: c'est un point sur lequel il sera égale 
ment nécessaire que la Conférence émet-te un avis. 

M. KERN déclare qu'à ses yeux la demande de la Grèce au sujet des fabri- Rejetdc~adema~de 
• ' • ' J 874 · d • • bl de la Grece relative calions antérieures a ·.a est ma rmssi e. aux quar,tités d<" 

mo11na1u d'argent 
en eireulatien, 

MM. les Délégués de la France, de la Belgique et de l'Italie expriment la 
même opinion. 
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_o,.;tilui111ti011• r1•13• M. LE PRÉSIDENT fait observer sur ce suj et que. avant la Convention addi- 
'"·e 1111 couungcot 1 , • 
de ln Grece. tionnelle 1 aucune limite n'était imposée à la fabrication de l'argent dans les 

H. Du1us. .-;~ • l 1 iff l . ·1 d 
Observatlons gé- Etats coassociés, et que e c u re p us ou moms e evé e ce monnayage 

nr-ral •• s. dépendait, non pas des Gouvernements, mais exclusivement des convenances 
du commerce. D'un autre côté, il serait bien difficile, sinon impossible, de 
savoir exactement cc qui reste eu circulation sur les quantités de pièces de 
5 francs d'argent frappées dans ces différents pays depuis le commencement 
du siècle; mais voici les données sur lesquelles un calcul de ce genre pourrait 
s'établir, en ce qui concerne la France, pa1· exemple : 

A partir de l'établissement du système décimal, la fabrication des pièces 
d'argent de a francs représente une somme d'environ f> milliards; on ignore 
quelle est la quantité de ces pièces qui ont été refondues par le commerce, mais 
on a lieu de suppose1· qu'il existe encore 2 milliards d'écus de 1S francs dans la 
circulation, soit à peu près ~O francs par habitant. Or, si la prétention de la 
Grèce était admise, la fabrication des pièces de:'.> drachmes devrait être auto 
risée sur la base qui vient d'être indiquée, ce qui représenterait, eu égard à 
la population, une somme <le 75 millions, évidemment supérieure aux 
besoins réels de cc pays. 

~f. le Président fait remarquer 1 en outre, que la fabrication de la monnaie 
d':.irgenl grecque n'est pas encore commencée, et qu'actuellement l'essentiel 
parait être, pou1· le Gouvememcnt hellénique, d'assurer la mise en circula 
lion de la somme nécessaire aux besoins du commerce pendant le second 
semestre <le cette année. L'expérience permettra ensuite à la Grèce , lors de 
la nouvelle réunion, qui doit avoir lieu en janvier 1876, d'exposer ses 
demandes dans la Conférence en les appuyant sur des résultats acquis, et non 
sur des présomptions plus ou moins vagues. Dans tous les cas, si les besoins 
de la circulation monétaire en Grèce exigeaient l'introduction immédiate 
d'une plus gl'ande quanti té de pièces d'argent de ~ francs, il serait aussi facile 
<l'en importer au moyen <les opérations régulières du commerce qu'en faisant 
frapper de nouvelles pièces. C'est une simple opération de change qui ne 
rencontrerait pas de diflicullés. 

A la suite de ces observations générales, ~f. le Président demande si la 
Conférence croit devoir attendre le retour de M. le lUinistre de Grèce avant 
de poursuivre la délibération. 

M. J,cuo,. 
:Il. M.lGLHNl. 

M. JAcoBs et M. MACLJANI font observer que les questions qui se rattachent 
tl la fixation du contingent de la Grèce ne paraissent pas, d'après Je télé 
gramme qui vient d'être transmis à la Conférence, pouvoir être réglées sans 
qu'un nouvel échange de communications ait eu lieu entre 1'1. le Délégué de 
la Grèce et son Gouvernement. Cela entraînerait nécessairement un assez 
long retard, et des affaires urgentes obligent MM. les Délégués de la Belgique 
et de l'Italie à repartir le plus tôt possible. 

_l)élil,cr11tion r eln- M. KER~ appuie les observations qui viennent d'être présentées. Il exprime 
t11e ru conuugent 
dela Gteco. le rezret que M. le Ministre de Grèce se soit trouvé clans l'impossibilité de 

1sulle) ~ 

M. Km. prendre part à cette délibération, et il ne doute pas que I si les questions 
pendantes avaient pu être réglées dans la séance de dcmain , la Conférence 
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n'aurait pas hésité à attendre le retour de M. Coundouriotis. ~lais les termes 
de la réponse du Gouvernement hellénique ne permettent pas de supposer 
que son représentant pourrait, sans demander de nouvelles instructions, 
acquiescer à l'abandon de toute demande relative aux frappes antérieures à 
1874. Or, c'est un point sur lequel l'opinion de la Conférence s'est mani 
festée d'une manière trop formelle pour laisser espérer qu'elle pourrait se 
modifier. 

M. LE Pui:.srnEi\'f constate qu'en présence de l'avis exprimé pur 1\IM. les Délé 
gués, la Conférence n'a pins maintenant qu'à examiner sur quel terrain le 
Gouvernement français.qui se trouve chargé d'entrer en correspondance avec 
le Gouvernement hellénique au nom de la France et des autres pays coasso 
ciés, doit se placer pour suivre la négociation avec la Grèce. 

D'après le vote émis dans la deuxième séance, Je contingent que la Confé 
rence serait disposée à attribuer· à la Grèce, en 187~, serait de 4 millions de 
francs, et il devrait être augmenté d'un quart , ainsi que doivent l'être, am .. 
termes de l'article 2 du projet de déclaration, les contingents des autres États : 
la somme de monnaies d'argent grecques (en pièces de o francs) que la Grèce 
serait autorisée à faire frapper, s'élèverait, en définitive, à f, millions de francs. 
Ce chiffre doit-il être rigoureusement maintenu? 

l'tl. llu,.u 

.M. DuTJLLWL fait observer que <les renseignements font encore défaut 
pour apprécier <l'une manière positive quels sont les besoins de lu Grèce en 
monnaie d'argent. Il est certain que, dans tous les cas, il serait absolument 
impossihle d'établir un rapport proportionnel entre les fabrications opérées 
avant !874 dans les autres États et celle qu'il s'agirait d'autoriser de la part 
de la Grèce; mais on peut se demander si un contingent de a millions consti 
tuera une circulation suffisante pour les besoins d'un pays où le cours forcé 
n'existe plus, et où les monnaies actuellement en circulation doivent toutes 
être refondues pour être remplacées par des monnaies conformes aux types 
de la Convention de i8üa. Une certaine latitude pourrait donc, dans la 
pensée de M. Dutilleul, étre laissée pour la discussion de ce point, si le Gou 
vernement grec se croyait en mesure de produire des considérations et des 
données statistiques de nature à justifier une augmentation du contingent de 
a millions. 

M. 0CTILUl~I. 

M. FEEn-HERzoc reconnait que, la Grèce devant être soumise aux mêmes M Fm-füms. 

obligations que les autres ,États de l'Union, il est juste de lui allouer un con- 
tingent proportionnel , comme celui qui a été adopté en principe. !\fois il ne 
se rendrait pas compte d'une augmentation spéciale à la Grèce. La demande 
relative aux fabrications des années antérieures dans les autres pays a été 
immédiatement éeartée , il paraitrait, d'autre part; inutile de fixer un contin- 
gent au delà de o millions de francs, attendu qu'en fait il ne serait pas pos- 
sible de mettre en circulation une somme supérieure à ce chiffre pendant 
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l'année 187N; la fabrication n'est pas encore commencée 1 et toutes les opéra 
lions relatives à la confection des coins, au monnayage et à l'essai des pièces, 
à leur transport et à leur émission en Grèce 1 exigeront un délai qui ne sau 
rait être sensiblement moindre que la durée même de l'arrangement qui va 
être signé entre les quatre i~tats coassociés. 

••· fütm,. l\J. Ri=;ss11A~ serait d'avis d'attendre que la Grèce mit fuit connaître sa 
réponse au sujet du contingent de ?.> millions. 

!I. Jmuc,m•T. ni. JAGERscnaunT insiste sur la nécessité, pour le Gouvernement français, 
de savoir exactement dans quel sens il devra répondre aux demandes de la 
Grèce. 

Aucune incertitude ne saurait exister évidemment au sujet de la demande 
qui se réfère aux émissions de monnaies d'argent antérieures à 187 4. Mais il 
est possible, comme l'a indiqué _M. Dutilleul , que Je chiffre du contingent 
proportionnel ii celui des autres Etats, pour 187?5, soit l'objet d'une demande 
supplémentaire de la part <lu Gouvernement hellénique; et, en vue de cette 
éventualité: il conviendrait peut-être d'éviter que, par suite d'une résolution 
déjà prise , tout examen de la question ne fût d'avance interdit ou rendu sans 
objet. 

Ar. hm,. l\l. Jxcoes estime qu'il y a lieu de faire remarquer 3U Gouvernement grec 
que Je chiffre de ;'.5 millions: n'étant stipulé que pour l'année 1871'>, peut être 
considéré comme un essai; que, du reste, en fait, par suite de difficultés tech 
niques, il ne saurait èlre mis en circulation, dans le royaume de Grèce, pour 
une valeur supérieure à cette somme, d'ici à la fin de l'année; qu'en censé 
quence~ il n'y a pas d'intérêt, pour cet État, à obtenir dès à présent une quo 
tité supérieure, et que, lors de la prochaine Conférence, en 1876, il pourra 
foire valoir toutes les considérations qui seraient de nature à motiver un 
nccroisscment de son contingent de l'année actuelle. 

~•.111clu~i0n~ ndo,,- I\J. LE PMSlDE!li'f 3)730t résumé ces diverses observations, il est entendu que 
tees rar 1~ Co11 , •• 
rr_n,e_en_ ,·u!' .i~ la le Gouvernement français devra, d'une part , se refuser à toute discussion au 
ucgoc1ahon .:1 suivre 
arec le G0~•rrnc- sujet d'une augmentation de contingent qui serait basée sur une évaluation 
ment hellénique , 
l"" l'cniremi,cr du du stock monétaire. en pièces de D francs d'argent, dans les pays de l'Union; 
Gou..-crncmenl ran- ' ' 
~ais. d'autre part: faire connaitre au Gouvernement grec les motifs pour lesquels 

les f:tats coassociés croient devoir maintenir au chiffre de ~ millions le con 
tingent de la Grèce pour 187!>. 

Communic:,1i11n de Au moment où la Conférence est ainsi arrivée au terme de ses travaux. 
111. le Ministre de~ 
Alf~jresE1rangilëm Dt. Je Président transmet à MM. les Délégués de la Belgique, de l'Italie et de 
s,gn~hirc c la , 

dec:!mtion. la Suisse l'expression des rrgrets qu'éprouve M. le Ministre des Affaires Etran- 
c101ure des tra 

vaux de la Confé• 
rcnce. 
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gères de ne pouvoir, par suite de l'état de sa santé, se rendre au milieu d'eux: 
M. le duc Decazes aurait été heureux de leur dire avec quelle vive satisfac 
tion il avait appris que leurs délibérations allaient, comme l'année dernière, 
aboutir à une entente destinée à fortifier encore celte union monétaire dont 
il apprécie hautement les avantages , aussi bien pour les rapports géné1·aux 
des Étals contractants <1ue pour leurs transactions commerciales. 

Sur la proposition de l'tf. RsssMAN, MM. les Délégués prient M. le Président 
d'être l'interprète de leurs remerciments auprès de Al. le .l\linislre des Affaires 
Étrangères. 

Dans une motion à laquelle l'tUI. les Délégués de la Belgique et de la 
Suisse s'associent avec empressement, ~I. MACLIANI expr·ime à M. le Président 
combien tes membres de la Conférence ont apprécié la bienveillance et la 
haute sagesse avec lesquelles il a dirigé les délibérations. 

~I. Mag1iani remercie également i\I. Je Parieu d'avoir bien voulu accepter 
la vice-présidence, et il saisit celle occasion pour· rendre hommage aux. tra 
vaux de M. de Parieu ~ qui présentent une si grande valeur pour l'étude de la 
question monétaire. 

M. u Psrsmexr offre à ses collègues l'expression de ses remercirnents pour 
l'honneur qu'ils ont bien voulu lui conférer de nouveau. Il est heureux de 
constater que les sentiments de cordiulité et de confiance réciproques qui ont 
régné parmi les membres de la Conférence, l'année dernière, se sont 
retrouvés et. fortifiés dans la session actuelle; ils lui ont rendu la tâche 
facile. 

M. DE PARIEU témoigne toute sa gratitude pour les sentiments qui lui ont 
été exprimés au nom de la Conférence. 

Sur la proposition de M. ~IAGLIANI , des félicitations sont adressées à 
M. Clavery pour le zèle et le mérite dont il a fait preuve dans la rédaction 
des procès-verbaux. 

Les instruments de la déclaration, dont les termes ont été définitivement 
arrêtés, sont ensui le collationnés, et MM. les Délégués de la Belgique, de la 
France, de l'Italie et de la Suisse, dûment autorisés à cet effet, procèdent à la 
signature de cet acte diplomatique. 

94 
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li. LE PaËSIDENT prononce la clôture des travaux de la Conférenee , et 
la séance est levée à 2 heures. 

Signé : J Acons; 
DE Bouxuea Dt: MELSBROECK: 

DUMAS; 

DE PARJ[U; 

le baron vi:: SouBr.l'RAN; 

DuTILU:UL; 

JACf.RSCIUIIDT; 

Couxnoumcrrs: 

MAGLIANJ; 

l.hSSlIAN; 

KrnN; 

FEER-H ERZOG; 

Le Seerétaire de la Conférence,. 

CLAVEHY. 

Le Secrétaire adjoint, 

nr· Dt: LAIZER. 
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ANNEXE A. 

Rapport sur le monnayage en Suède. 

La loi du 30 mai f 873 sur le système monétaire contient, concernant le 
monnayage d'or, les dispositions suivantes : 

1 ° Le système monétaire sera fondé sur l'or comme étalon; 

2° Dans le monnayage on se servira du système métrique pour le poids et 
la mesure, 

5° L'unité d~ compte s'appellera kroua (couronne). 

La krona est divisée en cent parties appelées ore; 
. . 

4° 11 sera frappé en or des pièces de 10 et de 20 kronor (couronnes]. 

D'un kilogr·amme d'or· fin on frappera 248 pièces de iO kronor ou 12'• pièces 
de 20 kronor. 

L'alliage est fixé à 900 parties d'or fin d fO0 parties de cuivre. Par consé 
quent 1 chaque p ièce de : 

10 krtmtn: doit peser 4.4803 grammes el contenir 4.05221>8 grammes 
d'or fin; 

20 kronor doit. peser 8.9606 grammes et contenir 8.064~H 6 g1·ammes 
d'or fin. 

La tolérance au-dessus ou au-dessous du litre fixé ne peut pas dépasser 
15
/ 10000 de l'or fin. 

La tolérance au-dessus ou au-dessous du poids fixé ne peut pas dépasser : 

Pour chaque pièce de 20 ,kt·onor 1~/10000; 

Pour chaque pièce de 10 krtmor '0/10000- 

Comme preuve ultérieure, il sera observé que la tolérance du poids 
pour chaque partie de 10 kilogrammes d'or monnayé ne pourra dépasser 
~ grammes. 

95 
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Les dispositions des paragraphes 4 et 8 sont résumées dans le tableau qui 
suit: 

l'OIDS TOLÉRANCE 
1 

DIAMETRE. POIDS, TITRE. 
d• pold1, 1 de rnee. de l'or 8u. 

1111111 ••. grnmmet rulHit:m~,. gramme.. n,llllto,u. 111illlème1. 

1 pièce de :!O kronor. . . . .... 23 8,11000 !100 8.0fJ4516 1.5 1.5 

1 pièce de 10 kronor . . . . ~ . . . 18 4.4803 !)00 4.032258 2.0 t.5 

Pour chaque partie de 10 1..ilo6r, : 
t,t 16 pièces de 20 kr. et 2,':l32 pièces de 10 kr, .. .. tOkilo(lr, 900 9 kilogr. 0.5 J.5 

En accord avec ces dispositions, on a frappé : 

PltCES PJÉCES VALEUI\ 

de so ~ runor, de iO k ronor. c:n kronor- 

En 11!73 . . . . . . . . . . .. . . . . 115,108 . . .. 2,302,160 

En 1874 ...... . . . . . . . . . ' . . .. 250,500 423,500 9,025,000 

So1J1:u ... .. 1)54,flOIS 42=5,500 11,327,100 

\, 

D'après le journal des essais tenu à la Monnaie royale , les pièces d'or ont 
un titre InO}'Cn de : 

D'après les essais de fonte 
D'après les essais pur pièce. 
En moyenne. . 
L'essai le plus haut 
L'essai le plus bas . 

mllllème,. 

900.0008 
900.0055 
900.003 
900.8 
8!)9.!) 

Selon le journal tenu sur les quantités délivrées, 1~H6 pièces de 20 kronor 
ont pesé: 

grawmes. 

En moyenne. 11,999.0179 
Plus haut. . 10,001.77G6 
Plus bas . . 9,997.M/1-8 

Ainsi la moyenne n'a pas monté jusqu'à '/~ de la tolérance du poids permise 
pour une partie de 10 kilogrammes , et 2,252 pièces de 10 kronor ont pesé: 

En moyenne. 
Plus haut, 
Plus bas . . 

grammes. 

9,999.550 
10,002.946 
9,997.500 

Selon quoi, la tolérance moyenne du poids a été à peu près 1
/8 de la tolé 

rance légale pour une partie de 10 kilogrammes. 

Stockholm, le 12 janvier -187!). 
Le Directeur de la Monnaie, 

JoAcH. AKERMAN. 
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ANNEXE B. 

Le Gouverneur de la Banque de France à Monsieur le Ministre 
des Finances. 

Paris, Je 4 février 1875. 

MONSIEUR LE }hNISTI\E~ 

Répondant à la lettre que Votre Excellence a bien voulu m'adresser le 
2i janvier dernier, et après avoir consulté le Conseil général de la Banque, 
nous estimons que les considérations qui out motivé, l'an dernier, le régime 
de la fabrication limitée des pièces de ~ francs d'argent, entre les quatre 
Puissances contractantes, subsistent toujours. 

Nous exprimons seulement le .désir que la Convention qui va être renou 
velée soit modifiée le moins possible, tant que les circonstances qui l'ont 
produite conserveront leur influence sur le marché monétaire, et nous ne 
sommes pas les derniers à espérer que les nécessités restrictives feront bientôt 
place au droit commun. 
Nous continuerons donc, et pour l'année 187;'.i, à recevoir dans nos caisses 

les pièces de;$ francs frappées, pur les Nations contractantes, dans la mesure 
prévue par la Convention. Nous supposons, d'ailleurs, qu'à l'expiration de 
celle année !87a, la Conférence, s'assemblant de nouveau, aura à examiner 
les résultats du régime actuel et à prendre les résolutions qui lui seront sug 
gérées par l'observation attentive de la circulation monétaire et des graves 
intérêts qui s'y rallachent. 

Veuillez agréer, :tuonsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments 
respectueux et dévoués. 

ROULAND. 
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DÉCLARATION 

relative à la fabrication de la monnaie l\'argent, pendant l'année 187 5, 
en France, ru Belgh1ue, en Italie et eu Suisse. 

Les soussignés, Délégués des Gouvernements de France, de Belgique, 
d'Italie et de Suisse, s'étant réunis en Conférence, en exécution de l'article 3 
de la Convention monétaire additionnelle du 31 janvier 187 l", et dûment 
autorisés à cet effet, ont, sous réserve de l'approbation de leurs Gouverne 
ments respectifs, arrêté les dispositions suivantes : 

ARTICLE 1er. Sont prorogées , pour l'année 187 a, les dispositions de 
l'article 1 cr de la Convention additionnelle du 31 janvier 187 4 relatives aux 
limites assignées à la fabrication des pièces d'argent de 5 francs pour la Bel 
gique, la France, l'Italie et la Suisse. 

ART. 2. Le Gouvernement italien ayant exposé la nécessité où il se trouve 
de refondre, en 18 7 5, pour )a convertir en pièces de 5 francs, une somme 
de 10 millions d'anciennes monnaies d'argent non décimales, chacun des 
Gouvernements contractants est autorisé à faire fabriquer, en sus du con 
tingent fixé par l'article précédent, une quantité de pièces d'argent de 
~ francs qui ne pourra excéder le quart dudit contingent. 

ART. 3. Sont imputés sur les contingents fixés par l'article 1er les bons 
de monnaie délivrés jusqu'à la date de ce jour. 

ART. 4. En dehors du contingent fixé par l'article 1er ci-dessus, Je Gou 
vernement italien est autorisé à laisser mettre en circulation la somme de 
20 millions de francs en pièces d'argent de 5 francs fabriquées dans les 
conditions de l'article 2 de la Convention addi tionnelle du 31 janvier 18 7 4, 
et immobilisées jusqu'à ce jour dans les caisses de la Banque nationale 
d'Italie. 
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AnT. rS. Une nouvelle Conférence monétaire sera tenue à Paris, dans 
Je courant du mois de janvier 187 6, entre les Délégués des Gouvernements 
contractants. 

AnT. 6. fi est entendu que, jusqu'après la réunion de la Conférence 
prévue par l'article précédent, iJ ne sera délivré de bons de monnaie, pour 
l'année 187 6, que pour une somme n'excédant pas la moitié du contingent 
fixé par l'article 1 e,· de la présente déclaration. 

ART. 7. La présente déclaration sera mise en vigueur dès que la pro 
mulgation en aura été faite d'après les lois particulières de chacun des quatre 
États. 

En foi de quoi, les Délégués respectifs ont signé la présente Déclaration 
rl y ont apposé le cachet de leurs armes. 

Fait en quatre expéditions, à Paris, le 5 février 1870. 

( L. S. ) Signé : DuMAS. 

( L. S.) Signé : E. DE PARIEU. 

( L. S.) Signé : DE SounEYRAN. 

( L. S.) Signé: V. Jxcons. 
( L. S.) Signé : DE BouNDER DE MELSBROECK. 

( L. S.) Signé : A. MAGL-IANI. 

( L. S.) Signé : HEsSMAN. 

( L. S.) Signé : KERN. 

( L. S. ) Signé : FEER-HERZOG. 
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DEUXIE!IE SÉRIE. - HUITIÈME FASCICULE. 

DOCUMENTS MONÉTAIRES'. 
1 

PAYS-BAS. 

Projet de loi contenant tlc neuvelles mesures temperalres relativement 
au régime meuétalre des Pays-Bas. 

EXPOSÉ DES MOTU'S. 

§ 1er. - Les mesures adoptées dans d'autres pays, surtout dans les grands, 
ne peuvent à la longue demeurer sans influence sur le choix de 1a voie que doit 
suivre en celle matière une pelite nation comme la nôtre , dont le commerce 
avec l'étranger est très-considérable. S'il est démontré que les mesures prises 
dans ces pays indiquent de plus en plus l'or comme étalon unique: insensi 
blement notre pays, avec son étalon unique d'argent, restera isolé , et par 
suite du grand changement qui: pendant ces dernières années, s'est produit au 
préjudice de l'urgent dans la valeur relative des deux métaux, et des varia 
tions continuelles de cette valeur relative, celle situation serait très-dange 
reuse pour notre commerce avec l'étranger. 
Par celte raison, l'Exposé du présent projet de loi doit commencer par une 

revue de tout cc qui a été fait dans cc dernier Lemps chez diverses nations, 
quanl au régime monétaire. Si celte revue peut se rattacher à ce qui a été dit 
dans les deux rapports de la Commission spéciale des l\Jonnaies, qui ont été 
communiqués aux États Généraux, et clans l'Exposé des Motifs du projet de 
nouvelle loi monétaire qui leur a été présenté , on ne peut négliger non 
plus de citer les faits exposés dans le rapport du Collégc des Monnaies sur 
l'exercice 1874, récemment communiqué aux Étals Généraux. 

!J8 



[N° JOi.) ( 386) 

Dans les pays qui forment l'llnion dite latine (France, Italie, Belgique et 
Suisse), où l'on avait frappé encore en 1875 plus de 500 millions de francs en 
monnaies d'argent, la fabrication a déjà été limitée vers la fin de celte année 
par les Gouvernements. 

Le 51 janvier· 1874 a été conclue, entre les délégués de ces pays, une con 
vention additionnelle à la convention monétaire du 25 décembre 186a, par 
laquelle les hantes parties contractantes se sont engagées à ne pas frapper ou 
laisser fabriquer en 1874 plus de pièces de~ francs que ,f 2 millions de francs 
pour la Belgique, 60 pom la Pra nec, 40 pour l'Italie et 8 pour la Snisse. 

Celle convention a été confirmée pour 1875 par une autre, conclue au corn 
mcnccment du mois de février de cette année. Toutefois on a ajouté sous 
l'urticle 2 la disposition suivanle : « Le Gouvernement italien ayant exposé 
la nécessité où il se trouve de refondre en 1870, pour la convertir en pièces 
de ~ francs, une somme de 10 millions d'anciennes monnaies d'argent non 
décimales. chacun des Gouverncmcuts contractants est autorisé à faire fabri- , 
qucr, en sus du contingent fixé par l'article précédent, une quantité de 
pièces d'argent de 5 francs qui ne pourra excéder le quart dudit contin 
gcn 1. » 

D'après M. Esquirou de Parieu , - la politique française clans la question 
monétaire cosmopolite. Paris, 187~, - ln France a fait entièrement usage de 
celle faculté en ·J874.; mois en Belgique a été publiec, le 18 décembre 1873, 
une loi pour autoriser le Gouvernement à limiter ou à suspendre absolument 
le monnaJagc de pièces de t; francs d'argent. Celte loi devait demeurer en 
vigue111· jusqu'au i cr juillet 187;,. i\lais, dès le 16 février dernier, le Gouver 
nement a soumis à la Chambre des Représentants un projet tendant à pro 
roger l'existence de celte loi jusqu'au 1er janvier 1877. D'après l'Exposé des 
.!\lolifs de <:e projet, la Monnaie a été formée, quant au 111onnayagc de l'argent, 
à partir du jour où la loi est devenue obligatoire. 

En Suisse, le Conseil national a résolu récemment de foire usage de la 
faculté accordée par la convention de frapper 8 millions de francs d'argent. 

D'autre part, aussi bien en France qu'en Belgique~ on a frappé de l'or. En 
Belgique, seulement en 1874-i par su ile de la circonstance que le cours du 
change rendait possible l'importation de l'or de l'étranger, il a été fabriqué 
des pièces de 20 francs pour 60;927 ,000 de francs. 
En France, le Gouvernement, clans le cours de novembre 1874, a fait 

monnayer iO millions en pièces de 10 francs, et 40 millions en pièces de 
20 francs, pour le retrait <l'une quanti lé correspondante de billets en circu 
lation. 
Le cours forcé du papier continue d'exister aussi hien en France qu'en 

Italie. On parle bien dans le premier de ces pays de reprendre bientôt les 
payements en espèces, el même de plans du Gouvernement pour contracter 
à cet effet un nouvel emprunt; mais jusqu'à présent il n'y a aucune certitude 
à cet égard. 

L'Empire <l'Allemagne marche toujours résolûmeut en avant pour mettre 
à exécution les lois du 14 décembre 1871 cl du~ juillet 1875, CJUÎ ont adopté 
pou1· base l'étalon unique d'or avec le marc comme unité. A l'exception des 
pièces d'or de a mures et des pièces <l'urgent de 2 marcs, qui n'ont pas encore 
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été frappées, une très-grande quantité de toutes les autres pièces décrétées 
par tes lois a déjà été fabriquée. 

Il convient de remarqllcr qu'en considération des objections élevées pat· 
les hommes compétents contre ln pièce d'argent de 5 marcs à côté de la pièce 
d'or (lorsque \ en outre. d 11 papier de même coupure est émis), le Conseil 
fédéral a p1·is u11 arrêté publié au Reicii« /ln::eiger du 24 février dernier, 
d'après lequel il est résolu, sur la demande du Gouvernement bavarois, que 
celui-ci peut continuer à frapper de ces pièces, mais ciuc néanmoins le 
nombre total ne peut dépasser cinq millions de pièces. 

La fabrication des diverses espèces s'élevait: 

Au 1er janv ier !SH. Au:! janvier 1&1G Au :!7 mars dernier. 

- - 
Eu or. . (mures). 1,01 ~.857,020 1, 109,:5~Vt-. '.00 1,130,292,570 

En argent 2,5;:i0,2!Jti 48, us 1 ,orn 77,740,87"1. 
En nickel 507.SGS û/i01,5fj5 9,201.,ov. 
En bronze 29,0:$~ 2,576,289 5/tlà,565 

D'un antre côté 1 des quantités de vieilles monnaies d'or et d'argent qui ne 
sont pas sans importance ont été retirées de la circulation. 

D'après des renseignements fournis an Heicltslay à ses séances des 14116, 
17 et 18 novembre derniers, on avait retiré jusqu'alors les pièces d'argent 
anciennes dont la désignation suit : 

Pièces de deux thalers. . 
Couronnes et thalers de convention 
Pièces de <leu x. llorins . 
- d'un thaler . 

En outre , pi ères de moi n~ rl'un thaler, environ 

E~~E)IDLE. 

6,000,000 thalers. 

5,700,000 ~ 
8,400,000 , 

19,020,000 - 
1-1,000,000 , 

'•8,210,000 thalers. 

D'après u11 renseignement publié ces jours derniers par les journaux 1 la 
quantité de ces monnaies , retirées à la date du {cr mars dernier, s'est élevée 
à 182,003,562 marcs ou 60.,667,787 thalers. 

Une g1·ande partie de ces monnaies; selon 'les bulletins hebdomadaires de 
Y Eeonomist, a été exportée aux lnrles anglaises. 

Au 1er janvier dernier, le compte en mcwcs est devenu obligatoire pour 
tout l'Empire d'Allemagne, sauf une seule exception temporaire pour la 
Bavière. 

11 est également connu que la convention monétaire conclue le 18 décem 
bre 1872 entre les délégués des trois royaumes scandinaves, convention 
fondée sur l'étalon unique d'or et sur une nouvelle unité de compte parti 
culière 1 a été adoptée par le pouvoir législatif en Su Me et en Danemark, 
et rejetée en Norwége; mais ce pays, par une loi particulière, a décrété un 
régime monétaire presque entièrement identique avec celui de la convention. 
An commencement du mois de mars dernier.Ic Storthing norwégien a adopté, 
prir quatre-vingt-deux voix contre vingt-huit, un nouveau projet du Gom•cr- 
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nement tenda~t à faire accession à la convention suédo-danoise. Depuis le 
i er janvicd87;$, l'étalon <l'or et la nouvelle unité de compte sont obligatoires 
pour les trois pays. D'après Je rapport de la Banque Nationale suédoise sur 
l'exercice 187 4, qui v icnt de paraitre, son encaisse métalliq ue à 1a fin de cette 
année se composait de Hi,887, i 29 couronnes (à peu près -f. 0,600:000 florins 
P. ll.) en 01·-, et de 10}>72,934 couronnes (Ù peu près 7,0~0~000 florins) en 
argent. 

Dans ses ateliers de Londres et dans ses succursales à Sydney et à Mel 
bourne (Australie), l'Angleterre fait fabriquer chaque année de très-grandes 
quantités de monnaies d'or. 

Cc monnayage s'est élevé: 

En 1870à 
En 187·1 11 

En 1872 à 
En 1875 à 

. .f.. 5,535,38/i 

i 2,755,6li5 

·18,002,~56 

5,697,046 

et, en 187 4, année pour laquelle les renseignements officiels manquent 
encore, suivant l'Economist du 20 mars dernier, 

En Angleterre tl 
En Australie :'i • 

. .f.. 1,462,000 
2,857,000 

On a frappé aussi, pendant les dernières années, des monnaies d'appoint 
d'argent pour des sommes beaucoup plus fortes qu'auparavant. Tandis que 
la fabrication dans le cours des années antérieures était en moyenne de 
500,000 .r. environ, elle s'est élevée : 

En 1871 à 
En 1872 11 

En 1873 à 

. cf. 701,514 

1,245,856 

1,081,674 

Le cours forcé du papier règne encore en Russie et en Autriche. L'or ou 
l'argent y circulent peu ou pas du tout. 
li est utile de faire remarquer, comme le rapporte M. de Parieu , dans la 

brochure déjà citée, que, malgré l'existence légale du double étalon dans le 
premier de ces pays et l'existence de l'étalon unique d'arg•mt dans l'autre, 
la Banque russe avait, à la date du 22 juillet f 874, dans ses caisses contre 

25,5·1 ts,529 roubles en argent, 
1 !}4,049,251 > en 01·, 

et la Banque autrichienne 

72,000,000 de florins en argent, 
71 )000,000 > en or. 

Aux. États-Unis de l'AmériqueduNord , on le sait , l'acte monétaire d'avril 
1875 a établi légalement comme unique étalon l'or, qui déjà en fait, par son 
évaluation élevée relativement à l'argent, avait chassé les monnaies d'argent, 
et cc par le dollar de 1. sorn gramme d'or fin comme base 1 et par des monnaies 
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d'appoint en nrgent de !.iO cents (1/2 dollar) 2rs et 10 cents, avec une relation 
approximative de valeur <le ·14.~~ : 1. 

En ces pays 1 le monnayage d'or a été très-important dans ces derniers 
temps. Du ·Jer juillet 1872 au 30 juin 1875, il a été fabriqué dans les Hôtels 
des Monnaies de Philadelphie, de San-Francisco et de Carson City: une somme 
de 5!)~249,557 dollars. Du 50 juin 1875 au 1c, juillet 1874, la fabrication, 
d'après ï Rconomis! du 20 mars dernier, r,c serait même élevée jusqu'à 
10)560,000 dollars. 

Au mois de janvier <le l'année courante a été mise en vigueur une loi dite 
resumptùm bill, d'après laquelle: 1 ° La Trésorerie a été autorisée et chargée 
de foire fabriquer, le plus tôt possible, de ln monnaie d'argent de 10, 2r, et 
?50 cents, pour retirer ainsi le papier-monnaie <l'appoint de même valeur , 
2° JI est résolu qu'à partir <lu 1 c,· janvier 1879 les payements en or seront 
repris au moyen de l'encaisse qui, à cette époque, se trouvera au Trésor, 
augmentée, si elle était insuffisante, par la vente de titres de lu Dette 
publique. 

D'après l'Exposé des Motifs de cc projet <le loi 1 il faudrait, pour la fabri 
cation de la monnaie <l'appoint d'argent, mettre en activité un ou plusieurs 
nouveaux ateliers monétaires. 

Les faits énoncés clans cet aperçu autorisent, il est difficile de le mécon 
naître, à conclure que l'argent a perdu <lu terrain comme métal étalon. 

§ 2. - Pour bien apprécier le r,rojet de loi que le Gouvernement croit 
devoir soumettre aujourd'hui aux Etats Généraux, i! est surtout nécessaire 
de jeter un coup d'œil sur la situation dans laquelle nous nous trouvons nous 
mêmes 1 en ce qui concerne le système monétaire. 
Lorsque le Gouvernement 1 vers la fin de l'année dernière, proposa de lui 

conférer par une loi le pouvoir de fermer de nouveau la Monnaie quant à la 
fabrication des monnaies d'argent, si ce n'est pour le compte de l'État, cc fut 
non-seulement pour prévenir les perles qu'une fabrication plus considérable 
nous aurait occasionnée', si nous étions obligés de passer à l'étalon unique 
d'or, mais surtout pour combattre une hausse excessive de nos changes sur 
I'étranger, et une dépréciation de notre monnaie proportionnelle à la baisse 
du prix. de l'argent en lingots. 

La loi du 5 décembre 1874, accordant ce pouvoir au Gouvernement jus 
qu'au 1er juillet prochain, et en vertu de laquelle la faculté de monnayer de 
l'argent, si ce n'est pour le compte de l'État I a été suspendue par les arrêtés 
royaux du H décembre 1~74 et du 16 mars 187~, n'a pas seulement répondu, 
sous ce rapport, au but que l'on avait en vue; mais même, cc qui ne pouvait 
être prévu à cette époque, elle a dépassé ce but. Lorsque le prix de l'argent 
en lingots à Londres qui, an 5 octobre dernier, était de ~7 ~/8 pence par once 
standard et ensuite(28 novembre) s'était élevé à 08 1/, pence, est retombé à n7 3/16 
et même 1 au 15 mars dernier, à a7 pence, notre monnaie non-seulement n'a 
pas été dépréciée, mais sa puissance d'achat sur le marché du monde, exprimée 
par le cours <lu change sur Londres, qui était, le 28 septembre dernier, à 
fl. 11.87. après être descendu, le 1er mars dernier, à fl. 11.68 et être remonté 
momentanément, le 50 mars, jusqu'à fl. 11.781 est maintenant à Il. 11.i2. 
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Notre monnaie a par conséquent aujourd'hni , sur le marché du monde 1 une 
valeur supérieure d'environ 9 p. °/o à celle du métal qu'elle contient. 

Le soussigné ayant acquis la conviction que cet état de choses, comme 
antérieurement le libre nionrwyage, mais en un sens inverse, menaçait de 
devenir dangereux pour notre commerce extérieur, résolut de recourir à ce 
sujet cl au sujet des mesures à prendre pour éviter les dommages qu'il 
redoutait, aux lumières des Chambres de commerce des principaux centres 
d'affaires, aux administrateurs de quelques corporations principales de com 
merce, aux directions de la Banque néerlandaise et de quelques autres éta 
blissements de banque les plus importants. 
Lorsque la circulaire relative il cet objet était préparée, le soussigné reçut 

une adresse de grnnds commerçants de Rotterdam, et une autre de la Chambre 
de commerce de celte ville; le lendemain de l'envoi de la circulaire, lui par 
vinl une adresse de la Chambre de commerce d'Amsterdam. 

De ces adresses, ainsi que des avis reçus ultérieurement (et le soussigné les 
communique en copie à la Chambre avec ses lettres y relatives (annexe A) (1), 
il résulte si évidcmment , selon l'opinion du Gouvernement, que la situation 
actuelle n'est pas tenable plus longtemps, qu'il hésite, de son côté 1 à coopé 
rer a son maintien. 

Pour mieux. foire ressortir combien elle est anormale, le soussigné joint ici un 
aperçu (annexe fî) accompagné d'une représentation graphique (annexe C) (1) 
de lu relation de valeur moyenne : 

a. Entre l'or et l'argent, d'après le prix de !'argent coté à Londres; 
b. Entre l'or à Londres, en monnaie anglaise, et l'argent clans les Pays 

Bos, en monnaie nationale, d'après le cours du change d'Amsterdam sur 
Londres, pendant les années 1840 à 1874 et le premier trimestre de 187tl. 

Comme suite aux renseignements de même nature donnés dans le temps à 
l'appui du projet. relatif à lu suspension du monnayage, on joint encore ici: 

1 ° Un étal (annexe D) indiquant le prix hebdomadaire de l'argent sur le 
marché de Londres, el le cours du change d'Amsterdam sur Londres depuis 
le 1er octobre 1874; 

2° Un relevé (annexe E) des monnaies d'ai·gent délivrées en f 874. 
5° Un tableau comparatif ( annexe F) de l'encaisse en numéraire et en 

matières existant à la Banque des Pays-Bas, et du montant de ses engage 
ments à vue depuis le premier octobre 1874. 

§ 5. - Étant établi dans la conviction du Gouvernement que d'autres 
mesures sont nécessaires, s'élève naturellement la question de savoir en quel 
sens elles doivent être prises. 

On ne peut 1 à son avis, s'arrêter à l'idée de rouvrir la Monnaie pour la 
fabrication de l'argent. 

(1) Non reproduite. 
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li est impossible, comme de raison, de parler du monnayage libre pom les 
particuliers, parce qu'il procurerait à peu près 7 p. 0/o de bénéfice 1 et qu'en 
outre il ferait revivre tous les rlangers contre lesquels la suspension était 
dirigée. On ne peul davantage, el pour les motifs suivants, selon l'avis du Gou 
vcrnernent , parler de monnayer en cc métal pour compte de l'État. Le péril 
n'existe pas à cause de la circonstance qu'il y aurait trop peu de monnaie 
d'argent en circulation, et que le besoin s'en forait sentir (l'encaisse en numé 
raire de la. Banque des Pays-Bas tend plutôt à s'accroitre qu'à s'affaiblir 
depuis l'interdiction du monnayage~ sauf pom; les deux dernières semaines 
par suite d'envois aux Indes pour compte de fEtal); le péril git dans la tir 
constance qu'actuellement la surabondance des lettres de change sur l'étran 
ger1 - une importation de métaux à monnayer n'étant pas possible, - ne 
pc_ul trouver un placement satisfaisant. Le but essentiel du monnayage par 
l'Etat ne se mit donc pas de pourvoir à un besoin de monnaie <l'argent, mais 
d'influer sur les cours du change et de les maintenir dans certaines limites. 
Le soussigné n'cntrcprcudruit pas volontiers celle tàchc , d'autant moins que; 
pour aboutir au résultat désiré, elle obligerait~ on ne peut se le dissimuler, 
à foire de colossales opérations de Banque. 
. li y a plus : ces fabrications augmenlcr:iient considérablement dans le JHl)'S 
la quantité d·argcnt, cl rendraient plus difficile et plus coûteux le passage final 
à l'étalon unique d'or, que le Gournrncment1 aujourd'hui comme précédcm 
nient, croit. toujours ne pas devoir négliger cl perdre de vue. 

Sïl ne peut être question d'ouvrir la Monnaie pour l'argent , et si néan 
moins 1 pour les iulérèls du commerce cl de l'industrie et par conséquent de 
tout le pays, il est absolument cl urgcmment nécessaire de fonder de nouveau 
notre système monétaire sur une base métallique, ainsi qu'il est démontré à 
l'évidence dans tous les avis reçus , il ne reste qu'à élecer le plus lt>l possible 
l'or à Létut d'étalon nuniétuire , el à donner la {acuité d'en {aire nwmwyer. 

Des divergences d'opinion peuvent se produire, Ianl sut· la manière que sur 
la relation de valeur d'après lesquelles cela doit se faire. 

Le double étalon, avec une relation de valeur entre l'or et l'ar·gent de 
1 ~-& : l comme clic existe clans I' Union latine) aura il paru au soussigné être 
fort désirable, si elle avait été également acceptée par l'Allemagne. C'est aussi 
uniquement dans celle supposition qu'elle avait été proposée dans le p1·c 
mier rapport de la Comrni:;sion monétaire. 11 ne peul plus en être question , 
aujourd'hui que l'Allcmag11c a adopté l'étalon unique d'or. La grande altéra 
tion qui, à la suite et comme conséquence de cc choix , s'est produite dans la 
valeur relative de l'01· et de l'argent: et l'impossihilité où pr1r conséquent 
l'Union latine se trouve de conserver· cc double élalon , suffisent pour le 
démontrer. 

Le soussigné ne croit pas encore conseillnhle d'introduire efîcct.ivcment 
l'étalon unique d'or, cc qui impliquerait pour l'État l'obligation de foire mon 
nayer aussi promptement que possible de l'or pour son compte: d'échanger 
les monnaies <le payement d'argent cl de les démonétiser, en tant qu'elles ne 
seraient pas converties en monnaies <l'appoint. 

Il estime qu'il n'est pas désirable de rendre dès à présent notre marché 
monétaire exclusivement dcpcndant de l'or, et de l'exposer ainsi à de fortes 
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variations de l'escompte: peut-être même parfois à des taux. très-élevés, péril 
qui maintenant , dans les premiers temps I ne lui paraît pas imaginair-e. 
En effet, aussi longtemps que le nouveau règlement du système monétaire en 
Allemagne ne sera pas plus consolidé qu'il ne l'est aujourd'hui, lrès-proba 
hlement la lutte actuelle pour l'or continuera. Il no juge pas bon de se jeter 
directement dans celle lutte par l'achat et le monnayage d'or pour le compte 
de l'État. Celui-ci devrait se procmer· les fonds nécessaire à cet achat par· la 
démonétisation et Ia vente d'une grande partie de notre argent. L'Allemagne 
étant occupée de la réalisation de son urgent: notre intervention écraserait 
encore plus le marché, et par conséquent le Trésor aurait probablement à 
subir de grandes pertes qui , si nous attendons un peu, pourront peut-être 
en gr:rndc partie être évitées, puisque notre stock de monnaie d'argent dimi 
nuera peu à peu de lui-même, par les envois habituels aux Indes qui recom 
mencent maintenant à devenir nécessaires. 
Par ces motifs, le Gouvernement croit opportun de se prononcer, d'après 

les propositions primitives de la Commission monétaire, pour l'octroi de la 
faculté de monnaye,· de l'or, tout en maintenant l'interdiction du monnayage 
de l'argent, i1 moins que cc ne soit pour le compte de l'Etat. Ce n'est- pas le 
double étalon, qui suppose le libre monnayage des deu» métaux. Cc n'est pas 
non plus l'étalon unique d'or, puisque ï arqen: à côté de l'or reste monnaie <le 
payement. 

Contre ce principe: proposé aussi par la Chambre de commerce de Rotter 
dam, aucun des avis reçus ne fait d'objection décisive : presque tous recon 
naissent q11c l'adoption de cette mesure sera, dans la situation actuelle, une 
grande amélioration. 

La disposition sera seulement prooisoire cl temporaire> pour qu'on puisse; 
pendant quelque temps encore, observer le cours des événements et prendre 
ensuite une résolution définitive. 
Tel est le but du projet de loi. 
Cette ligne de conduite est encore opportune 1 parce que la préparation 

d'une loi monétaire entièrement nouvelle exigerait trop de temps pour ffllC 
l'on pût remédier sur-le-champ aux inconvénients qui existent aujourd'hui. 

§ 4. Malgré le caractère prov1sowe et temporaire de l'adoption de l'or 
comme étalon monétaire, la question de savoir quelle relation de valeur sera 
établie offre de l'importance. On ne peut pas méconnaitre qne celle relation 
doit être fixée de telle manière qu'elle puisse être maintenue, si plus tard 
nous nous décidons à adopter l'étalon unique d'or. 
Le principe fondamental est que l'or, se trouvant admis à côté de J'argent 

comme monnaie de payement, doit aussi comme l'argent être fondé sur le 
système du florin. La porturbation qui se produirait s'il en était autrement 
ne peut être perdue de vue. li ne peut donc étre question d'accéder directe 
ment à l'un des systèmes monétaires qui nous entourent. 
Pour le commerce ex té rieur - les hommes compétents sont à cc sujet de 

plus en plus d'accord 1 - une telle accession paraît de moins en moins offrir 
des avantages; pour le commerce qui règle a11 moyen de traites ses créances 
et ses obligations; la similitude d'étalon monétaire suffit. 
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La similitude de monnaie avec les pays qui nous entourent offrirait néan 
moins un avantage incontestable; mais comme chacun de ces pays a une 
unité de compte différente, les avantages de l'accession au système d'un de ces 
pays ne contrebalanceraient pas, à beaucoup près, les grands inconvénients 
d'un changement d'unité de compte dans le commerce intérieur pour tous 
les habitants du royaume. 
La proposition du Gouvernement n'écarte cependant pas absolument toute 

accession. D'après le projet, les monnaies d'or contiendront une quantité de 
métal fin, telle que 12 florins d'or seront à peu près exactement l'équivalent 
de 21.> francs en or (fl. 1 = 0,6048 X i '2 =7,2l576; fr. 20 = ;ï..!.!Qf~ x 2 !S = 7,2;S8L 

Si les pièces d'or se recommandent par cette assimilation, comme le Gou 
vernement en a la confiance, il est néanmoins d'un plus grand intérêt de 
rechercher si leur relation de valeur avec notre monnaie de payement 
d'argent est propre à servir de cours de transition, si plus tard nous nous 
décidons à adopter l'étalon unique d'or. Le soussigné ne croit pas superflu 
de s'arrêter encore à l'examen de ce point. 

La monnaie est agent de circulation, mais comme la valeur de toutes autres 
choses est fixée d'après l'agent de circulation 1 elle est aussi mesure de la 
valeur. Pour qu'elle puisse répondre mieux à cette fin 1 chaque loi monétaire 
adopte une uni lé de corn pte , et il en est ainsi de la nôtre. Le florin est notre 
uni lé de compte. Par conséquent chez nous chaque convention est conclue et 
libellée en un certain nombre de florins. 
Jusqu'à présent, du moins depuis 1800, les florins étaient des florins 

<l'argent; mais, par le passage à l'or, le législateur les remplace par des florins 
d'or. 

li est donc de principe qu'en fixant le cours de transition, on doit faire 
également attention aux droits et aux intérêts du créancier etdu débiteur, et 
que le droit, l'équité doivent présider à cc règlement. 

Il est évident que l'on perdrait de vue le droit et l'équité; si l'on prenait 
simplement comme cours <le transition la valeur que l'or et l'argent ont en ce 
moment l'un relativement à l'autre; en effet, la valeur de l'argent est aujour 
d'hui beaucoup au-dessous de cc qu'elle a été pendant une série d'années, et 
par conséquent, pour toutes les conventions conclues avant la transition, on 
léserait fortement les créanciers, et l'on avantagerait d'une manière notable les 
débiteurs. Leurs conventions n'avaient pas pour base une valeur représentée 
par une certaine quantité d'argent fin, mais une certaine quantité de florins, 
c'est-à-dire des unités monétaires ou de compte. 

On ne peut pas non plus adopter comme cours de transition la valeur de 
la monnaie ou de l'unité de compte, au moment même où la transition se fait, 
et exprimée par les cours <lu change, parce que celte valeur 1 surtout à cause 
de la suspension du libre monnayage, est aujourd'hui beaucoup plus élevée 
qu'elle ne l'était autrefois. 

JI est possible assurément de chercher une moyenne d'après les cours du 
change pendant un certain nombre d'années; mais par ce mode on a toujours 
une base injuste en un certain sens. Les cours du change expriment bien la 
puissance d'achat que l'unité de compte possède à un moment donné sur le 
marché dit monde, mais ces cours du change sont pourtant toujours régis 

100 



f N° 10L] ( 594 ) 

par diverses influences momentanées, surtout par l'état momentané de la 
balance du commerce ou des soldes à payer. 

Le principe le plus juste que l'on puisse prendre pour point de départ, 
est de maintenir autant que possible notre unité monétaire à la même »aieur. 
Cela est facile pour le passage à l'or puisque, avant- 18i>O, nous avons eu l'or. 
Si nous prenons le même florin d'or auquel a élé rendu égal notre florin 
d'argent actuel en vertu de la loi du 22 mars 1859, notre florin conserve la 
valeur en or qu'il avait depuis HH6. La monnaie proposée diffère seulement 
de îo~oo ou 1'-l\o des pièces d'or de la loi de 1816 (donc moins de 1/10 de cent 
par florin) puisque ces pièces qui contenaient /0°05060 de gramme d'or fin par 
Ilorin, avaient, relativement au florin d'argent de 9.41 grammes de fin, un 
rapport de valeur comme H>.G°': 1, tandis que, pour les pièces d'or aujour 
d'hui proposées , cl qui contiendront /0°04080 gramme de fin par florin, la rela 
tion de valeur avec le florin d'argent est comme 1o.m : 1. 

Celle relation est assez bien en harmonie avec la valeur moyenne du métal 
de noire florin d'argent, si on la calcule, non pas <l'après les dernières années 
absolument anormales sous cc rapport 1 mais, comme il convient de le faire 1 
d'après une série d'années assez Jongue. 

Selon l'annexe B du présent exposé, la relation moyenne de valeur entre 
l'or et l'argent de 1840 au 1°r avril 1871> est de HL60

~: 11 donc un peu plus 
favorable encore pour l'argent. 
Les explications complètes qui précèdent au sujet de tous les points prin 

cipaux qui doivent faire l'objet des discussions, ne laissent plus place qu'à de 
courtes observations sur les articles. 

Anr1cLE PRElJIF.R. - La rédaction est empruntée et elle est identique à. 
celle de l'article { cr du projet de loi primitif formulé par la Commission 
monétaire. 

AnT. 2. - La rédaction est empruntée au troisième paragraphe de 
l'article 1er du dernier projet de loi monétaire présenté par le Gouvernement, 
modifié néanmoins conformément a l'amendement proposé par MIU. de Bruyn 
Kops el Mackay 1 dans le cours de la discussion de celte loi. 

Un kilogramme d'or fin, monnayé d'après cette base, donne 1,6;55 fl. 4!) 
(1,000 gr. 0,6048=fl. 1;6~3.4-r5.) 

Le change sur Londres étant de fl. 11,95 par .f, on peut y acheter un kilog. 
d'or pour fl.1,629,26 (H 195: 7,5224 = n. 1,627,26.) 

Il faut y ajouter pour provision.assu- 
rance, perle d'intérêts et frais de fabri- 
cation, environ f 1/2 p. 0/o. . . . . 24.,44 

ENSI:MBU. . a. 

Il résulte de là que le monnayage est possible pour les particuliers, d'après 
celle base 1 aussi longtemps que le change sur Londres est au-dessous de 
Il. H ,95. 
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ART. 5. - Est le même que l'article 7 du dernier projet de nouvelle loi 
monétaire, toutefois sauf la modification quant au poids, pour Je mettre 
d'accord avec l'article 1er. 

ART. 4. - Est le mèrne que l'article 8 du dernier projet de nouvelle loi 
monétaire; sauf l'addition, après les mols : Konù1yryk der Nederlanden, de 
ceux-ci : (< en outre les marques de ln ,Uonnaic et du fabricant. " 

Aux termes d'arâtés royaux ces marques se trouvent sur tontes nos mon 
naies. La Commission des Monnaies estime qu'il y a lieu de les mettre aussi 
sur les monnaies d'or. 

Il n'y a, parait-il, aucune objection à cet égard; mais comme ces marques 
font partie de l'effigie, le soussigné croit qu'il est bon de les rappeler dans la 
loi. 

AnT. !S. - Premier alinéa. Emprunté à l'article 4 du premier projet de la 
Commission monétaire. 
Toutefois la rédaction a été un peu modifiée, pour la mettre en harmonie 

avec l'addition <lu 
Dewxiëme alinéa. Dans le cours des discussions du projet de loi monétaire 

nouvelle, on a1 de divers cotés, réclarné.à la deuxième Chambre, le règlement 
des frais de fabrication par la loi. Le soussigné, comme son prédécesseur, 
croit que cela n'est pas eonseilluble. Comme l'expérience du monnayage de 
l'or fait presque cornplétement défaut il la Monnaie, la fabrication sera lente 
et par conséquent onéreuse dans les premiers temps. Plus tard 1 peut-être 
sous peu, elle se fera dans de meilleures conditions. Il est dès lors à désirer 
que les frais de fabrication soient fixés par une mesure d'administration ulté 
rieure, ainsi qu'on l'a fait jusqu'à présent pour l'argent. Toutefois, comme le 
Gouvernement désire satisfaire autant que possible au vœu qui a été exprimé, 
il propose pour le moment de fixer un maximum par la loi. Ce maximum est 
eelui que l'arrêté royal <lu 29 juin 1848 a établi pour la fabrication des guil 
laumes et demi-guillaumes d'or. Provisoirement on ne peul l'abaisser, sur 
tout on ne le peut lorsqu'on impose au directeur <le la fabrication 1 comme il 
est équitable et utile, une bonification au profit de l'État pour l'usage de 
l'atelier monétaire. 

ART. 6. - Est le même que l'article t> du premier projet de la Commis 
sion monétaire. 

AaT. 7. - Premier aliéna. Il est très-important que la loi entre en 
vigueur le plus promptement possible , mais cela ne se peut avant Je 
l cr juillet. 

Le Gouvernement a pris ou prendra les mesures nécessaires pour que la 
.l\lonnaie puisse, à partir de cette date , fabriquer de l'or. Le coin de la pièce 
de dix florins (les particuliers, pour le moment, ne demanderont pas le mon 
nayage de pièces de cinq florins) avait déjà été commandé, et le travail en 
avait été commencé à l'époque de la discussion du projet de nouvelle loi 
monétaire sous l'administration clu prédécesseur du soussigné. Le soussigné 

-JOt 
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a des raisons de croire qu'en adoptant les moyens nécessaires, on réussira à 
être prêt pour le 1er juillet. Mais pour qu'il en soit ainsi , il a été obligé de 
prescrire que le travail à faire d'après les bases du projet soit, dès à présent, 
poursuivi avec la plus grande activité. li a, en outre, chargé le Collège des 
:Monnaies de faire construire les fours destinés à la fonte de l'or qui man 
quent à l'Hôtel des ~fonnaies. 
lis peuvent être prêts pour le 1er juillet. La dépense de cette construction, 

évaluée provisoirement à 5,000 florins à peu près, pourra probablement ètre 
imputée sur le Budget ordinaire. 

Deuœiëme alinéa. li exprime, en concordance avec les considérants, le 
caractère provisoire et temporaire de la loi. 

U va de soi que, si la nécessité en est démontrée, le Gouvernement sera 
préparé à présenter un projet avant le terme indiqué. 
Troisième alinéa. Maintenant que la faculté de monnayer de 1'01· est 

accordée, il n'y a pas d'inconvénient à fermer par )a loi l'Hôtel des .Monnaies 
pour fabriquer de l'argent, sauf pour le compte de l'État. .II serait contraire 
au caractère de cette loi de subordonner cela à l'autorisation du Gouverne 
ment. 
li n'y a nul danger à craindre à raison de cette fermeture, pour la circula 

tion aux Indes, parce que : 

1° La quantité de monnaie d'argent existante ici permettra amplement 
l'envoi vers les Indes; 
2° S'il en est besoin pour alimenter cette circulation, le monnayage peut 

être fait pour compte de l'État. 

La Haye, Je 17 avril 187~. 

Le Ministre ûes Finances, 

(Signé) H. J. V. D. HEIM. 

-- 
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PROJET DE LOI. 

Nous Gu1LLAU?trn, etc., 

Ayant pris en considération qu'il est désirable d'adopter encore quelques 
mesures temporaires relativement au système monétaire ; 

S1 EST-IL QUE, ETC. 
ARTICLE PREmER, 

Outre les monnaies d'argent mentionnées à l'article 2 <le la loi clu 26 no 
vembre 1847, sont monnaies de payement, les pièces d'or suivantes : 

Ln pièce de 10 florins. 
de 5 

ART. 2. 

Les monnaies de payement <l'or contiennent par florin six mille quarante 
huit-dix millièmes (0.6048) de gramme d'or fin. 

ART. 5. 

Le titre des monnaies d'or est de 0.900 avec une tolérance de J .~ millième 
tant au-dessus qu'au-dessous de ce titre. 
Le poids est : 

De ln pièce de 10 florins. 
de 5 • 

6. 720 grammes. 
5.560 > 

La tolérance du poids est : 

Pour ln pièce de 10 florins . 
de 15 » 

2 millièmes. 
2.1:i > 

du poids tant au-dessus qu'au-dessous. 
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AR'J'. 4. 

L'effigie des monnaies d'or est : 

Sur la face, le buste du Roi, portant pour inscription le nom du Roi, 
suivi du mot Koning et la devise God zij met ons. 

Sur Je revers, les armes du royaume avec la Couronne royale entre l'indi 
cation de la valeur 10 G ou ~ G, le millésime, et la légende Koningrijk der 
Nederlanden J et, en outre, les signes de la Monnaie et du fabricant. 

Ces pièces sont frappées en virole pleine; elles ont la tranche cannelée. 

ART, :$. 

Les articles f 7 1 191 21 et 22, et les trois premiers paragraphes de l'article 18 
de la loi du 26 novembre f.84·7 sont applicables à ces monnaies d'or. 
Les frais de fabrication ne peuvent dépasser cinq florin» par kilogr. de 

pièces de 10 florins et six florins, par kilogr. de pièces de·N florins . 

.ART. 6, 

Il ne sera plus frappé de pièces d'un, de deux et d1un demi-guillaume d'or 
mentionnées aux articles ~, i5 et f4 de la loi du 26 novembre 1847 et à 
l'article â de la loi du 1er mai 18~4. 

ART. 7. 

Celte loi entre en vigueur le far j uillet 187!>. 
Elle sera revisée ou complétée avant Je 1er janvier 1877. 
Jusqu'à cette époque, la faculté de fabriquer <les monnaies de payement 

d'argent, si ce n'est pour compte de l'État, demeure suspendue. 

MANDONS ET ORDONNONS ••• , etc., 

-- 
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PARTIE DE L'ANl'ŒXE A. -- 
1 SUR LONDRES. SUR 1 

! 
IIAl'l'DJIT AU ~!OIS A:'ITÉRIIWll. -· l'U:S IIA~ 1\101S./ Pl,CS !!A!> XO\'f.S MOHS 

IIAtS!>t:. llAISSt:. &T tLCS UlUT coua, rr tLl:S UH'T COCt.S p>r --~ -- p>r 
o,niauol 01rrta1:i1ct 

. par 40 m■reis tlaDeo, 

1 
par Uw. ••~rl. mois. 1 En r.•lo. Eu p. 0/0• mois, 

en eents, 1 en cents, •• J)arf0011olcbm11re■• 
l ! 

O,;i,riu. Oori1u. Gor1'u. lorinJ. dorlni1. ftotCn,. 
Janviee .. 11.85 à 1 t .86 IJ.85'/, - - - - 55. 0 à 55. 25 35. 12 '/2 
Février, 11.05 a 11.X!>'i, 11.!)2 0.06 '/, OY/,oo - - 55.25 à 55.44 55.54 '/, 
lllars .. 11.0i'/t à 12.0~P/t 12. • 0,08 o.n/,oo - - 55,50 à 35.50 35.53 
Arril 11.08 à 11.0~•,t 12.02 0.02 O. IT/,oo - -- 55.31 à 55.50 35.40 '/1 
Alai. . 1:!.02 à 12 .O!> 12.05'/, 0 .os'{, 0."f.oo - - 35.~7•/. à ;;5,44 55 .40 '/1 
Juin, . 12.0ï il 12, 10 12 .08 '/t 0.05 0 · "/,oo - - 35,44 à 35.50 35.47 ô' 
Juillet . 0.00 '{, 0."/m 55.44 à 55.50 55.47 ~I 12.05 à 1:UO'/, 12.01! - - ... Aoül .. 12.07 à 12.08 12.0i '/, - - o. 00 '/, 0,0'i,oo 55.57'/2 à 35.44 35.41 
Septembre. 12.04 à 12.0511, 12.05 - - o. 02 '/, 0 · ~•/,oo 35.50 à 55.69 55.59 '/, 
Octobre. 12.0G li n.10 1:!.011 o.o:~ o.u1, •• - - fl. 35.57'/2 55.37 '/2 
NoYcmbre. 12.0-i 1/, à 12.10 12.10 0.02 O. ,-:/,oo - - 35.to à 55.50 55.54 .,. 
Décembre. 12 . a 12.10 12 .!J5 - -· 0.0:, .O.t:/,oo 35.19 à 35.3ï'L1 55.28 
L'année 1 t.85 à 12.Hl 12. • ,,. - - - ... :55. » à 3:i.GO 55. 54 ·1. 
Janvier. l'l.00 à 12 . Il .!Ill - - 0.07 0.5"/,oo 35.12'1, à 35 ,25 S5. 111 

p:lr tO • lt clch 1nnc1, t'éTricr. . 11.0!J à 12 .05 '/, 12.02 0.04 O. :.1/,oo - - 11. 5V . • à fi. 50. 35 50.17 '/. 
Mars .. 12.(15 à 12.06 12.0-i'/, 0.0:1'/i 0."i,oo - - 59.25 il 59.45 59.55 
Anil 12.01 à 12.05 12.05 - - O.Ot 1/1 0. 15/100 n. 59 .45 59.45 
Mai. 11 .07 à 12.0ï 12.02 - - 0.01 o.•s1.,. 59.45 à 50.95 59.70 

1 

. Juin .. 12.01 à 12.11 12.0G 0.04 0 · "'i,oo - - 5!J.5l) à 59.75 59.G2'/i 
~ · Juillet . 11.09 à 12.02 12. • ·,~ - - 0.05 '/1 0.15/,00 59.20 à 50.55 59.27 1/, 

1 - Août • 11.971/.à12.• 11. 90 - - O. 01 '/, O.U/100 50. • à 50. 40 5().20 
Septembre. 11.90 à !~LOI 12 .•. 0.01 0 · 0'/,oo - - _59.10 à 59.50 59.20 
Octobre 11.99 à 12.05 12.02 0.02 O. ''/100 - - 59. • à 59.40 !50.20 
Novembre. 11.\J8 à 12.04 12.01 - - 0.01 «r«: 51:!.50 à 51l.75 58.52 .,. 
Décembre. 11.92 à 12.0t 11. 9G 1;., - - 0.04 '/, 0 · ~'/no 58.55 à 50. • 58. 7i '/, 

( tt moi,) L'année 11.92 à 12.11 12.01 - - - - 58.Su à 5U.95 59.12 '/, 
: Janvier. 11.85 à t 1.92 11 .88 '/, - -- 0.08 U."/100 58.35 à 58. G5 58.50 
février. 11.86 à lUJO 11.88 - - 0.00 '/1 O. "u« 58.50 il 58.ïO 58.50 
lllars .. 11.88 à 1Ul5 1f .91 '/. 0.0::;•1. 0. ·•1,00 - ·- 58.40 à 58.60 58. 50 
Avril. . ll.881/, à 11.91 11 .s9~,, - - 0.01 ·/, - 58.:50 à 58.40 58.55 
M;.i. 11.87 ,,. à 11.112 11.8'.J&/, . . .. " 58.20 à 511.55 58.27 •;,. 
Juin. 11.89 à 11.02 11.90 1/, 0.005/, o.o'l,oo -- - 58.SO à 58.55 58.52 .,. o:i, Juillet . 11.86 à 11.89 11.87 1/, - - 0.03 0 · '5i,oo f.8.05 à 58.50 58. 17 'i, ~ 

CO Août 11.87 à 11.911/, 11 .81111, 0.01 :1, 0."/,oo 57.110 à 58 .15 58.02 ½ ... - - 
Septembre. t l.Sï à 11.!10 11.881/, - - 0.00 .,. 0. 0"1,oo 5ï.80 a 58. » 57.IJO 
Octobre .. 11.81 '/, â 11.87 11 .84'/, - - 0.04 '/, 0 · "'i,oo 57.65 à 57.95 57.80 
Novembre. 11.ï7 à 11. 83 11.80 - 0.04 '/, O. -i; 57.55 à 57.65 57.üO - 

1 • . .. 57.40 à 57.60 57.50 \ Décembre. 11.ï6 à 11.84 t J .80 . 
, L'année . 11.76 â 11.05 11.85'/. - - - - 57.40 à 58.70 58.05 . ! ,,.,;... . 11.;2 â 11. 76 11. 74 -- - 0.00 o.•o/,oo 57.10 à 57.45 57. 27 1;, 

~ Février. . 11 .68 â 11. 73 11.70'/, - - 0.03 '/, o.•~, .•• 50.75 à 57 .15 56.05 1; 1 auf Imars, 11.66 à 11.681/, 11,(i7 - - 0.02 11, O · '0/,oo 50.00 à 50.70 56.65 
1 1 

Cours du clta·nge (à courts jmn-s) d'Amsterdam sur 
(DilTércnccs. - Comparaisons 
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Londres, li ambourg et Paris, de 187 2 à mars 187 S. 
eu cents et pour cent; 

IIAlUDOUIIG. sen l'AllIS, 

1 
'---- 

IUPl'ORT AU !!OIS AIITÎ!RIEUR, 

llAUSSE, 
. ----------, ------ 
en cents. 

BAISSE, - ,.,., . ---- 
ou·rllu~ca 1 

1 

En p. •1 •• en cents. 

l'LCS BAS 

11T >LUS ltlUT cons 

.,,.,.,. 120 fr••c• 
"• P•r 100 t'raaca. 

! 
' l lllOîE~ 
1 
1 
1 •••• 
i 
' . j lnOIS. 

1 

1. _. RAl>l'OIIT AC MOIS A!'ITi'.:RIECII. 
1 1 

l!AUSS&. --F DlUbt!CU 

en eeats, En p. •!o. 

~MSSt:. -r-· 01nbou 
en ~01,. Eo I'· o: •. 

Ourlsu 

0.22 

0.18 '/, 

0.06 1/, 

0.18 .,. 

0.17 '/1 
0.10 
0.25 

0.15 

0.05 

0. Ç3/100 
0. 61/ ,oo 

0.18/,oo 

o.u/, •• 
0.U/,oo 
O."/,oo 

0.0'/,oo 

llorlnt. 

0.1~ .,. 

0.06 

0.o:l 
o.o;; 

0,06 '/1 

0.09 

O.Oi 1/1 

o.:;5 
0.07 .,. 

o. Oï '/, 

o. 27 ,,. 

0.15 
o. 07 '/, 

0.15 
0.15 
0. 12 '/. 
0.10 

0.'20 

0.10 

O."'/100 
o ••• , ••• 
0. "t.« 

o.u1, •• 

o. "i100 
0. i•1 ••• 
0. ·~, ••• 

1."/,oo 

0.47 

O."/100 

O. "l,oo 

«ri: 
0, "/,oo 
O.Hf,oo 
«ri: 
O.H/100 

0.11/,00 

Gwl.01. 

5!L3ï '/1 à 55.69 
56.12 '/, à 50.87 
56.56 à 57. • 
56.87 1/1 à 57.t!I 57.0~ 
57. , à 57.10 57.00•f. 
51i.871/,à57.J'l'/t 57.» 
se.sr .,. ~ 57. ':?5 
56.25 à '5r. .62 .,. 
511.4-l à 5G.02 • /1 
se. 44 à 51i.50 

5G.fl2 '/, 
50.44 a 5G.62 1/ 1 
55.37 ·1. à 56.871/, 

56.19 à 56.56 

!51l.37 '/1 à 511.0i! 
5G. 75 à 57.00 
50.50 à 56. 04 
56.10 à 56.04 
51i.44 à 5ï. • 
5G.37 '/1 à 50.02 '/1 
50.37 '/1 Il 511.6~ '{, 
50.02 .,. :i 50.87 .,. 
5G.i5 à 5G.9~ 
56.56 à 56.81 
56.51) à 56.87 1/, 
56.19 Il 57. • 

56. 25 à 5G. 50 
50,37 '/, à 50.50 
56.50 li 56.87 '/, 
56.56 à 56.81 
51Ufi â 50.60 
50.62 '/, à 50.04 
50.50 
56.60 
56.50 
5(U4 

56.25 

56,00 
56.06 

à ~.n 
~ n.~•~ 
i 56.H 
à 50.56 

à U.M 

par 100 rnoc,. 
0.22 '/, 0.51/100145.65 à 40.85 
e.ss 1/1 0 .•• /100 46.oO à 46.70 
0,50 o.u/,00 46.30 à -i6.5S 

à 56.56 
à 50.114 

4o-rlD•. 

M.M 
56.50 
50.78 

57 .06 
56.44 
50.r.5 
50.47 
56.0:P/1 
50.53 
50.12•,. 

56.371/, 
50.66 
!Sil. 87 '/1 
50.75 
50.5611, 
50.72 
50.50 
50.!S0 
56.75 
50.84 '/, 
56.68'/, 
51L7:I 

5G.!S91/, 

56.37•/. 
56.47 
56.60 
56.69 
5G.62 1/1 

56.78 
56.65 .,. 
56.78 
56.6!>1/, 
56.50 

1 
56.57 } 
46.93 

l••r IN fr•au. 

5R.ol 
50.50 

46.75 
46.ISO 
46.4:111, 

•• ri ••. 

0,97 
o. 4l8 
0.25 
o. 06 ,,. 

0.06 

0.011 

o. 15 ·1. 

o. 28 1/, 

o. 21 .,. 

o. 15 '/, 

0.25 
0.09 .,. 

o. 05 ·,~ 

0.00 .,, 

o.n 

0.15 '/, 

0.12 .,. 

1.11/,H 

O.'°/,oo 
o. "t,« 
0."/,11o 

O. 11/,00 

0.1'/, •• 

0, .,,, •• 

O. "/,u 
O. 17/,oo 

O. 11/,00 
O. st/,oo 

o.•7/,00 

0."/100 

lori■,, 

0.00 .,. , 0."J ••• 

0.62 

0.116 

o. 00 '/, 

0.15 '/, 

0.12 .,. 
o. 18 .,. 

0.22 

0.IG 

0.34 '/. 

O.OG '/• 

0.12 .,. 

0.12 .,. 
0.15 .,. 

0.1~ .,. 

0.00 .,. 

0.18 
0.2?:i 

1. "t.« 

0."/100 

0. "/,.., 

O. 11/,oo 

0 .•• , ••• 

o. •i1, •• 

0. ";, •• 

0 .•• , ••• 

o. ''l,eo 

o .•• , ••• 

O. "ï,« 

O. "/100 
o.1'/,00 

O."/100 

O. "l,oo 
0."/ioo 

0 0~ 1' , 0 If/ 1 
• I '' I . ,. .. 
i02 



( 402 ) (N° !Oi.J 

//perçu <:omparalif' de la relation moyenne de valeur : 
a. Entre l'or et l'argent d'après la cote de Londres; 
v. Entre l'or à Londres en monnaie anglaise et l'argent en Nécrlandc en monnaie du 

pays, <l'après le cours du change d' àmsterdam sur Londres. 
Années 181~0 à 1874 et trois premiers mois de 187rj. 

-· ! 

1 
1•1nx xorrx IIAPPOll't Of. \',\i.t:UR 

cocus .11on:~ ! l!APl'Oll'r OE \'Al.EVB 
C:Dtrt' ror à Lbtultta 

Je l'arg"H en pente du. tL.ang.t l 

1 
ANNÉ~:S. encre l'or el l";itgtnt l en ClODDlht •nslabe Obsen·ations. 
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ANNEXE D (t). -- 
Étal dit prix hebdomadaire de l'argent li Londres et du change 

d'Amsterdam sur Londres, depuis le 1 •r octobre 187 4. 

PRIX DE L'ARGENT PAR ONCE STANDARD 

D'APRt:S L'ÉCONO!lllST (1874). 
CDANGE 

l)'Al!Sn:nr,.rn SUH J.O~DRF.S. 

t874. 1874. 
4 octobre 575/, donnant relativ' à l'or une valeur de 1 : IG,56-i 5 octobre : fi. 1 t.85 

11 - 57 11/,6 - - - 1 : 16,564 12 - 11.84 
17 - 5711/18 - - - 1 : 16.546 19 - 11.84 ~ 
24 - 57 ''/1& ~7 1z1 IC - - - 1 : 16,546 à 10,511 26 - 11.84 5 

31 - 57 U/16 - - - 1: 16,511 2 novembre 11.81 5 

7 norem. 57 $/, - - - 1: 16,528 0 - 11.77 
H - 58 - -- - 1 : 16,258 1(j - 11.80 
'21 - 58 à 58 '/8 - - - 1 : 16,258 à 16,225 20 - 11.81 
28 - 511¼ - - -- 1: 16,188 30 - 11.83 
5 décemb, 57 '¼ - - - 1 : 16,328 7 décembre f 1.82 

12 - 58¾ -· ·- -- 1: 16,328 14 - 11.85 
ro - 57 .,. -- - -- 1 : 16,5\J!J '21 - 11.85 
26 - 57 '/, - -- 1 : 16/llJ\J 28 - 11.78 

1871$. !87~. 
2 janvier 57 '/, donnant relativ' â l'or une valeur de 1 : Hi,47 1 4 janvier 11.75 
9 - 571/, - -- - l: 10,599 11 - 11.76 

1() - 57 1/. - - - 1: 16,364 18 - 11.75 
<,- - 515/8 - - - 1: 16,5u4 25 - 11.74 
_,, 
50 - 57 1{ • à 57 5/3 - - - 1 : 10,59!) à 16,564 1 février 11.72 
G février 57 1 /, - - - 1 · 16,5ll9 8 - 11.72 

15 - 571/J - - - 1 : 16,599 15 - 11.71 
2() - 57 '/, - - - 1 : 16,590 22 - 11.70 
27 - 57 •/8 - - - 1 : 16,455 1 mars 11.68 
6 mars (non coté) (non coté) 8 - 11.65 5 

15 - 57 à 57 '/,6 donnant relativ1 à l'or une valeur de 1: 16,543 à 16,5'!5 15 - 11.68 5 

20 - 57 '/, - - - 1 : 16,507 22 - 11.72 
27 - 571/8 - - . - 1 : 10,001 50 - 11.78 
ô avril 57 1/8 - - - 1 : 16,455 5 avril 11.75 

10 - 57 "/16 - - - 1: 10,480 12 - 11.72 

(1 J Voir la note placée dans la colonne a observations de l'annexe LI. 
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AN~&XE E. ---- 
/ 

Aper!:tt des monnaies de payement d'argent fabriquées en 187 4 
û l'Hôtel des Monnaies d'lJtrecht (1). 

Pour Ja Banque des Pays-Bus 

Société de Commerce 

d'autv-cs particuliers. 

. fi. 215,084,227 o0 

123,600 » 

6,781,487 :>0 

Tor st, . fi. 51, 989,5115 » 

(1) Toute 1~ fabr1calion se compose de l\yksdaalers (i 'fi florins). 



( -40;$ ) [Nt> tOt.J 

ANNEXE J!'. 

Tableau comparatif de l'encaisse ( monnaies et matières) de la JJanq1te des 
Pays-Bas et de ses obligations à vue commençant au S octobre 187 4. 

!Cents négligés.) 

ENCAISSE I OBLIGATIONS .\ VUE. ---'!"'"---..,.---- 
DATES. 1 1 1 SOI.DES 1 JIONSAJ&S. .IIATti:kes. .• ••.•• L. IIILLETS. ASSICNATIO~S TOY .• L, 

c<n:bpLu et•, 
l 

1 

18'M. 
lotiAJ. 

5 octobre. • • 7:?,SS0,139 0:!,304,703 135,1S4,0')5 176,250,200 724 35,1ô8,707 211,398,601 
1 12 - 74,4ii6,702 OO,l505,916 ll>4,742,70~ 176,<.m5,G25 300 59,000,836 ~16,174,761 

m - 74,542,231 i;o,;;oi;,004 1;;-1,Ms,·.mo H8,2on,rno 545 so,;;os,648 211,01>5,5'50 

211 - 74,204,231 60,306,211 134,000,443 179,047,420 185 38,:594,613 21&,542,!10 

2 nôveml,re. 74,607,190 60,300,250 134,013,450 18.3,434,445 " 38,000,651 222,335,006 

!.1 - 75,280,557 00,506,270 1S5,5115,808 182,327,785 55 43,154,003 225,481,844 

16 - 75,737,059. 60,305,071 IS!l,04:!,103 182,705,015 55 44,820
1
060 227,591,130 

25 - 76,4!94,ii5U 60,505,01111 t56,7:S9,445 180,117,095 U,5i!l 4-i,991,501 225,41G,072 

30 - 77,480,432 59,304,!>00 1:;0,704,02:; 178,705,075 654 4-i,702,080 ~3,4!19,610 

7 décembre. 78,340,87:! 5S,;;o:;,<;172 136,65::i,145 176,610,330 " 46
1
95:;

1
22~ 225,572,552 

14 - 78,952,45:? 581:;o:;,2s:; 1:;1,255111,, 11410:15,7-io • s1,s22,5oo 220,500,2.io 

21 - 10,1:;o,ooo 58,:;o:;,:;22 1;;1,4-i5,:;12 174,102,110 • 52,:;;;0,501 221,os2,101 

28 - 70,210,G-fü 511,S0;,:;24 137,51:;,974 1751107,000 • 5\825,875 220,020,875 

1871> . 

.li janvier. 78,03:!,554 58,:so;;,:;~4 137,235,879 182,821,510 • 50,545,542 235/i67,052 

11 - 78,005,!>i5 58,:;o:;,:;24 u1,209,:;oo 184,;;21,105 260 50,054,020 235,262,580 

18 - 78,690,i21 58,:;o;;,:;3G 131\,9114,057 11!1,0IH,OIO " 53,324,139 235,280,040 

25 - 1s,0111-t85 5s,.302,1ss 1:;1,219,on 182,os5,495 • 5J,873,os2 2:;s,058,547 

1 fénier. . . 79,104,iiOO 58,:502,11111 H7,406,555 li!l,535,585 • 51,627
1
770 250,161,555 

8 - 79,217,535 58,502,181! 157,519,ï24 lïfi,309,:195 • 5_1,339,170 227,758,465 

Hi - 79,556,4!.12 58,502,181! t5ï,85!!,Gll0 174,!J37,t95 • 52,'.174,444 :!27
1
'.!11,650 

22 - . 70,68!.J,440 58,502,18S 15i1\191,028 f73,6G6,065 1;50 50,847,015 224,514,110 

1 mars . 80,145,!IOCi 511,500,55!1 158,4H,26G 170,9G2,;H!i 800 40,680,4GU 221,052,702 

8 - 80,261,711 58,:500,560 tSll,562,0il li0,4201205 1,118 48,4ï9,380 218
1
000,704 

15 - 80,400,505 58,500,5ti0 158,700,055 168,551,!160 1iii4 48,866,20(i 217,418,401 

22 - 80,697,ffi'5 58,500,500 158,11!18,:;55 1119, 182,505 2,506 48,521,714 217,706,585 

;;o - 81,sti,105 !>B,:;oo,:;r.o 1;;9,&22,465 167,518,760 • 48,010
1
505 216,429,265 

5 avril . S0,165,777 58,500,560 158,466,\57 172,246,125 • 46,437,848 218,685,073 

12 - 10,504,0t4 58,;;oo,:soo 1s1,sos,215 1n,10&,01s 412 ..fs,1os,;;10 220,504,798 
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RAPPORT. 

Le Gouvernement a soumis à la seconde chambre des États Généraux, le 
t 8 avril dernier, un projet de loi tendant à l'adoption de mesures de précau 
tion temporaires quant au système monétaire de la Néerlandc. Ce projet a 
pour but d'accorder la faculté de monnayer de l'or, tout en maintenant l'in- 

. terdiction de monnayer de l'argent, si ce n'est pour le compte de l'État. 
Dans Je cours de l'examen par les sections de la Chambre, un membr ea 

donné lecture d'une note (') qui est ci-annexée, conformément aux disposi 
tions du règlement cl' ordre. Cet examen a donné lieu en outre aux observations 
vantes: 

§ t. - Tout d'abord, on s'est arrêté à l'examen de la conduite du Gouver 
nement au sujet du système monétaire. 

Cette conduite a produit de l'étonnement chez un certain nombre de mem 
bres. Ils ont émis l'opinion que le Gouvernement paraissait se proposer d'ar 
river, par une série de mesures soi-disant provisoires, à l'adoption de l'étalon 
unique d'or, et de forcer en quelque sorte la Chambre à l'accepter en embrouil 
lant la chose de plus en plus. 

Au mois d'octobre de l'année dernière, le Gouvernement a demandé d'ob 
tenir la faculté de suspendre la fabrication des monnaies d'argent par les par 
ticuliers, <c surtout pour prévenir une hausse excessive de nos changes sur 
l'étranger, et une dépréciation de notre monnaie proportionnelle à la diminu 
tion du prix de l'argent» (Exposé des Motifs). 

On devait s'attendre que Je Gouvernement ne ferait pas usage de la faculté 
qui lui était accordée de suspendre Je monnayage, lorsque en réalité il se mani 
festait une tendance à une baisse anormale des changes, et que cette baisse 
commençant à se produire, il aurait, ou bien levé la suspension, ou même 
acheté et monnayé de l'argent. Le Gouvernement paraît avoir compris l'exé 
cution de la loi comme si elle ordonnait la suspension. Comment serait-il 
autrement possible qu'il déclarât, ce qu'il dit au même endroit, que cette loi a 
dépassé le but? Des défenseurs de la loi du 5 décembre 1874 ont expressé 
ment fait connaître qu'ils n'auraient certainement pas voté en faveur de cette 
loi, s'ils avaient pu prévoir de la part du Gouvernement une exécution aussi 
dénuée de jugement. 

Ajoutons à cela la conduite évidemment sans principes du Gouvernement. 
A la page 4 de l'Exposé des 1\lotifs, il dit que le but de la loi du 5 décembre 
1874 était avant tout <l'empêcher la hausse des changes. Au contraire: à la 
page ?>,le Ministre déclare qu'il n'assumerait pas volontiers la lâche cc d'exercer 

(1) Non reproduite. 
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une influence sur l'état des changes et de les maintenir dans certaines limites,» 
tandis qu'il propose de nouveau aujourd'hui une loi dont le but est de limiter 
la baisse du cours des changes. 
Le Gouvernement est tout aussi inconséquent dans l'appréciation des béné 

fices du monnayage par les particuliers. L'an dernier il lui semblait qu'il fal 
lait considérer ce bénéfice comme mal acquis, cl maintenant la loi proposée 
vient donner formellement aux particuliers Io faculté de réaliser par le mon 
nayage <le l'or un bénéfice un peu moindre. 

Quoi qu'il en soit, le but immédiat de la loi proposée est d'agir sur les cours 
des changes clans un sens opposé à celui de la loi du 5 décembre 1874. Cc 
but, ont demandé quelques membres, ne pourrait-il pas être atteint d'une 
manière plus simple , en ouvrant de nouveau la Monnaie pour la fabrication 
libre ou limitée de la monnaie d'argent? 

En se proposant de l'atteindre, on veut rendre possible le solde au moyen 
d'un métal précieux de l'exportation au delà de l'importation. Qu'a cette fin 
on emploie l'or ou l'argent, l'influence sur le cours des changes sera la même. 
On peut même prévoir que si la Banque des Pays-Bas ne voulait pas aug 
menter son stock de métaux précieux en lingots, et faisait travailler ta Mon 
naie pour fabriquer l'or qu'elle possède, la loi proposée ne produirait de long 
temps aucun effet sur le cours des changes. Les particuliers ne pourraient , 
en ce cas I foire venir de l'or, parce qu'ils subiraient une trop grande perte 
d'intérêt, cl qu'après l'expérience qui a été faite, ils auraient à craindre que, 
quand leur tour serait ai-rivé, le Gouvernement n'eût encore une fois imaginé 
quelque autre chose provisoire et temporaire. 

Le monnayage par l'État serait, dans les circonstances actuelles, le meilleur 
parti à prendre. L'argument qu'on y oppose (page f5 de l'Exposé des Motifs), à 
savoir que le Gouvernement <c s'obligerait à de colossales opérations de 
banque » est entièrement pris en l'air; Le Gouvernement a seulement à 
ouvrir une 'souscription pour la livraison à la Monnaie de l'argent nécessaire. 
Rien n'est plus simple si on le voulait. lUais les membres dont on retrace ici 
l'opinion, ne peuvent se dissimuler qu'il paraît y avoir un parti pris de pré 
senter comme acceptable tout ce qui peut conduire à l'adoption de l'or, si 
insoutenable que ce soit, et comme impraticable tout ce qui rendrait possible 
la conservation de l'argent. 
Sous ce rapport, quelques membres ont signalé la demande de la Banque 

de Java de faire monnayer dix millions. Celte demande n été rejetée. Si le 
Gouvernement avait lui-même acheté et monnayé de l'argent à concurrence 
de cette somme, le prix de l'argent aurait été soutenu moins par l'achat 
matériel que par l'influence morale de cette manière d'agir. 

§ 2. - En second lieu, plusieurs membres n'ont pu laisser passer sans obser 
vations qu'il y a beaucoup de choses exagérées et partiales dans les descrip 
tions faites par l'Exposé des Motifs et par les annexes, au sujet de la situation 
générale 'du marché commercial et des causes de cette situation. 

Assurément le malaise est général. Il s'étend à tout le commerce du monde 
entier. Même dans les pays où le système monétaire n'a pas été modifié, ou 
satisfait aux réclamations de ceux qui se plaignent, il y a, comme dans notre 
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pays, une situation qui éveille l'attention et les craintes. Il s'est produit, il est 
vrai , une baisse du cours du change qui a causé un mécompte d'autant plus 
grand, que de hautes autorités financières avaient obtenu plus de créance par 
leurs prédictions de cours en hausse extraordinaire; mais pourtant cette 
baisse n'est pas si extruordinairement forte. Le cours a été en moyenne de 
fi. H .72 pendant le premier trimestre <le 187~, en 18f>8 de fl. H .75, en 18f:S9 
de fl. H .68, en 1860 de fl. H.70. Il n'y u pas eu non plus de fluctuations 
exceptionnellement gl'andes dans les cours, du moins pas plus grandes qu'entre 
d'autres places de banque. Et lorsqu'on signale les côtés sombres du marché 
monétaire, on ne peut pas se dispenser <le rappeler que le taux de l'escompte 
à lu Banque des Pays-Bus, taux d'après lequel se règle surtout le marché 
libre, est très-bas, et fixe depuis le mois de février 1874. Il est permis de 
s'étonner: a-t-on dit, que, lorsqu'une défense si généralement connue de 
l'étalon d'or· unique est, motivée par la crainte de voir le taux de l'escompte 
hausser démesurément et devenir variable , la direction de la Banque des 
Pays-Bas, par exemple, n'a pas dit à cc sujet un seul mot dans son avis 
adressé au Gouvernement. 

Le grand mal est l'incertitude. Mais, ont demandé quelques-uns, où en est 
la cause? La première raison en est qu'à la tête de la Banque des Pays-Bas se 
trouve une administration puissante et influente, qui semble ne pas vouloir 
se soumettre à une décision contraire à ses désirs, ni faire absolument rien 
pour diminuer une difficulté qui se présente. Pourquoi, par exemple, n'a-t-. 
elle pas concouru, par des achats modérés d'argent, à combattre la baisse du 
cours du change? Une autre raison est que le Gouvernement a été assez faible 
pour s'engager de nouveau l'année dernière dans la voie des expérimentations 
et des mesures temporaires, au lieu d'attendre avec calme le cours des événe 
ments qui alors, en réalité, ne <levait éveiller aucune inquiétude. 

Enfin les mêmes membres révoquent en doute l'exactitude des raisonne 
ments sur la puissance d'achat plus grande de notre monnaie dans le mouve 
ment des «[aires du monde. Certes nous devrions, s'il en était ainsi, pouvoir 
payer au moyen de notre monnaie un solde défavorable de la balance corn 
mercialo. Or, tel n'a évidemment pas été le cas. 

La discussion résumée dans ces deux paragraphes n'est pas demeurée sans 
réplique de la part des défenseurs du projet de loi; leur opinion et reproduite 
au § 5, litt. c. 

§ 5. - Que l'on partage ou non les opinions développées ci-dessus, on a 
reconnu généralement qu'il faut résoudre la question monétaire. Plusieurs 
ont été formellement d'avis qu'il convient d'y donner une solution qui soit 
définitive. Le temps des expérimentations, selon eux, est passé, et le com 
merce a surtout besoin de sécurité. 

Les diverses solutions possibles ont été successivement examinées. 

a. L'étalon unique d'or. Par les raisons déjà connues, un grand nombre de 
membres repoussent l'étalon unique d'or. 

La Banque des Pays-Bas dit bien : 1c tous les pays qui nous entourent ont 
déjà généralement adopté l'or comme étalon de la valeur de leur monnaie, et 
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ont assuré ainsi pour l'avenir une gnrnde fermeté aux cours favorables du 
change. >, Mais cela n'existe encore c1uc sm· le papier. Les banques alle 
mandes payent encore en anciennes monnaies <l'argent, IC's banques des pays 
de l'Union lutine payent en papier ou en argent, de telle sorte que l'or n'est 
pas encore destiné à î exportatio» <le ces pays. La Banque prussienne et la 
Banque de France conservent l'or qu'elles possèdent, et font des efforts inces 
sants pour en attirer encore pins. La Banque d'Angleterre met de l'or dispo 
nible pour l'exportation; mais jusqu'à présent elle est absolument la seule, et 
elle est certaine, si l'on veut puiser trop largement dans son encaisse, de 
dominer le monde commercial par ses élévations du taux de l'escompte. 

Quand sera devenu une realité ce que la Direction de la Banque des Pays 
Bas présente comme point de départ de son premier avis, l'étalon unique 
d'or pourra être très-acceptable pour nous. Mais cela deviendra-t-il une 
réalité? Il est encore permis d'en douter. On a appelé l'attention sur la 
remarquable conclusion d'un article publié dans ï Economist anglais du 
16 janvier 1875; intitulé: Les mouvements cl'or pendant les trois dernières 
atmées. Cette conclusion est ainsi conçue : 

« L'étal actuel de la question de l'or est réellement des plus simples. La 
,, production annuelle de toutes les régions minières que l'on connaît est 
i> d'environ 20,000,000 .J:, Mais la production de la Russie est comprise dans 
» cette somme pour un !/4- ou !/;31 et celle-ci ne peut pas venir sur le marché 
n général <lu monde, étant l'e tenue dans la Russie mème comme garantie de 
» la circula-lion du papier, ou absorbée en Allemagne sans pouvoir satisfaire 
,, entièrement à la demande extraordinaire de celte contrée; sur les f~ mil 
" lions de livres , qui paraissent annuellement disponibles pour les besoins 
>, généraux; l'Angleterre sente doit avoir!'> millions; la France, quand les 
» payements s'y faisaient en espèces, - système auquel elle revient mainte 
,, nant, - avait besoin d'un peu plus 1 c'est-à-dire de 8 millions, el G millions 
1> au moins ont été réclamés par les antres pays pour lesquels nous four 
» nissons des monnaies. Cela fait 18 millions de .r par an, et cette quantité 
,, doit être fournie en dehors des demandes extraordinaires de l'Allemagne et 
n d'une reprise des payements en espèces par les États-Unis. A l'un comme 
n à l'autre point <le vue, nous sommes amenés à dire que la gêne <lu marché 
,, monétaire doit devenir très-grande; ou l'une des grandes nations qui ont 
» l'étalon d'or doit l'abandonner, ou la production des mines doit augmenter; 
» et, selon nous, les chances sont contre la réalisation de l'une ou de l'autre 
» de ces deux dernières alterna lives. » 

li est à 1'cmarc1ucr encore qu'à partir de 1879 se présentera un nouveau 
concurrent pour la possession de l'or, puisque les États-Unis ont résolu de 
foire cesser à celte époque le cours forcé du papier-monnaie. 

Si l'étalon d'or est adopté, reste en outre l'inconvénient de rompre l'unité 
monétaire avec l'i ode. Cc point sera traité au § 4. 

L'étalon d'or a pourtant trouvé aussi des défenseurs. Se fondant sur les 
faits énumérés dans l'Exposé des Motifs, ils ont démontré que l'argent perd 
du terrain de plus en plus, et déjà l'on est. amené à reconnaître CflW 11011s 
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devrons accepter l'étalon unique d'or comme les autres pays qui nous 
entourent. Telle est aussi la conviction du Gouvernement, qui croit toujours 
encore (el il l'explique verbeusement à la page 5) que le passage final à 
l'étalon unique d'or ne pourra pas être évité. :Mais pourquoi donc ne pas 
adopter immédiatement. une mesure prompte et décisive qui, dit-on, est 
inévitable? Pourquoi prendre un principe amphibie d'après lequel, en fait, 
l'argent devient monnaie d'appoint, et légalement n'est pas monnaie d'ap 
point? 

Une des observations tendantes à établir que l'adoption de l'étalon d'or pla 
cerait inévitablement notre commerce sous le coup des fortes variations du 
taux. de l'escompte, en Angleterre, a été réfutée par ceux. qui pensent que, 
précisément par l'extension du territoire de l'or, ces fortes oscillations seront 
diminuées. 

Quelques membres ont mis en discussion, cl'abord l'adoption de l'or 
comme seule monnaie de payement; e-n second lieu de défendre le mon 
nayage d'argent même pour le compte de l'État, si ce n'est pour les besoins 
de l'Inde; en troisième lieu de considérer l'argent non plus comme monnaie 
de payement, mais comme monnaie d'appoint, et par conséquent cle fixer le 
maximum qui devrait être reçu en payement (au besoin après un délai de 
six mois). L'argent surabondant s'écoulerait de lui-même vers l'Inde. 

b. L'étalon d'argent. Divers membres se sont déclarés en faveur du main 
tien de l'étalon d'argent. 
Pour démontrer que l'argent perd du terrain, le Gouvernement signale 

tout d'abord les faits et les circonstances existant en France, en Suisse et. en 
Italie. l\fais d'après les explications qu'il donne aux pages 1 et 2 de l'Exposé 
des Motifs, il paraît perdre de vue qu'il n'a presque pas été fabriqué de 
monnaie d'argent en France, de 1848 à 1869, el que ce pays absorbe aujour 
d'hui beaucoup plus d'argent qu'alors. Il en est de même de la Suisse; on y 
fabriquait pendant les années antérieures 60,000 francs par an, et maintenant 
8 millions. 

11 ne faut pas oublier que l'aspiration de l'Allemagne à l'unité a été fa vraie 
raison de l'adoption de l'étalon d'or dans cc pays. L'Union latine a limité alors 
la fabrication des monnaies d'argent; mais, en fait, elle n'a pas osé jusqu'à 
présent mettre l'argent de côté. On ne parle encore dans les pays de l'Union 
ni de la démonétisation des pièces de ~ francs, ni de réduire l'argent au rôle 
de monnaie d'appoint. L'argent y est donc encore métal monétaire. 

Quoi qu'il en soit, ces membres ne craignent pas une plus forte déprécia 
tion de l'argent, aussi longtemps que les trois quarts de l'humanité emploient 
encore toujours l'argent. Ils continuent à déplorer que l'on en soit venu une 
fois à vouloir agir contre la nature des choses, à laquelle pourtant une loi ne 
peut rien changer. Sous l'impression de la peur d'un cours élevé du change 
et d'une baisse de l'argent, nous allions fermer la Monnaie et le Gouverne 
ment, éclairé par les hommes compétents, présenta un projet de loi pour l'in 
troduction de l'étalon unique d'or. Le projet fut rejeté. Mais l'expérience 
démentit les prédictions faites pour amener le rejet. Et pourtant aujourd'hui 
on propose de nouveau <le foire un premier pas vers l'adoption de l'étalon 
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d'or. Ces membres ne peuvent en aucune manière se rallier à cette manière 
de voir, convaincus que l'expérience des dernières années a démontré à l'évi- • 
dence combien il est nécessaire d'attendre le cours des événements. Nous 
avons, dit-on, besoin d'or. Mais l'on oublie qllc notre commerce n'a aucune 
raison de préf érer de payer en or et en argent sur lequel se trouve notre 
empreinte. S'il y a réellement des besoins d'avoir de l'or: pourquoi n'emploie 
t-on pas la pièce de 20 francs et Je souverain? Pourquoi nous laisserions-nous 
contraindre à accepter pour 10 florins de l'or qui vaut fl. 9.60: soit avec une 
perte de 4 p. °fo? 

Qu'il en est ainsi d'après le projet, c'est cc que démontre le compte dont il 
résulte que, au cours actuel du change et au cours coté de l'or, toutes les mon 
naies d'or étrangères peuvent être transformées en pièces de 10 Ilorîns telles 
qu'elles sont proposées, avec un bénéfice de 5 1/, à 5 1

/, p. 'l; La différence 
est visible dans notre guillaume d'or, qui s'achète aujourd'hui pouf' Il. 9.60 
et qui, après avoir subi une diminution de métal fin, devra être accepté pour 
10 florins. D'après la cote à la bourse de l'or en lingots, le monnayage donne 
encore plus de bénéfice. 

En attendant le résultat de cette lutte pour l'or, nous pouvons: selon l'opi 
nion de ces membres, nous en tenir fermement à l'étalon d'argent. La force 
de production restreinte de la Monnaie met par elle-même une limite aux 
nouveaux monnayages, et si l'on trouve cette limite trop large, quelques-uns 
n'ont rien à objecter ù l'établissement d'un maximum qui y serait inférieur. 

Si l'on considère le monnayage de l'argent comme un privilége non justifié 
au profit de particuliers dont l'argent qu'ils auraient présenté serait accepté, 
le Gouvernement pourrait prendre le monnayage pour son compte, ou bien 
exiger des frais de fabrication variables scion le prix du marché. On a rap 
pelé que déjà cette idée a été recommandée dans le§ 6 du rapport sur la der 
nière loi de suspension. 

Le Gouvcmcment , prétendait-on, s'il avait marché précédemment dans 
l'une de ces deux voies: aurait pu empêcher les cours si bas du change qui 
ont été la conséquence de la fermeture de la l\lonnaie. On a fait 1·emarquer 
en outre de cc coté que le préjudice causé aux. exportateurs par les bas cours 
du change, ne peut ,,a loir en aucun cas comme argument décisif pour le mon 
nayage de l'or puisque ces cours donnent certainement un bénéfice aux 
importateurs, bénéfice dont résulte l'accroissement de l'importation et le bas 
prix de cc que la nation consomme. 

Ces observations ont été combattues par d'autres membres. Ils pensent 
avec le Gouvernement que l'argent perd du terrain. Ce fait, à leur avis, n'est 
pas contestable. En ce qui concerne la France, la situation actuelle n'a évidem 
ment qu'un caractère temporaire. Bientôt Je cours forcé des billets de banque 
y prendra fin, et la question monétaire devra être définitivement réglée. La 
limitation du monnayage de l'argent indique clairement en quel sens on veut 
la résoudre en France. S'il est vrai, en génél'al, que les législations abandon 
nen t l'argent, la nécessité existe pour nous de le faire également, et il est 
injuste d'accuser le Gouvernement d'avoir un parti pris contre l'argent, en 
passant même sous silence que notre petit pays ne pourrait, par ses mon 
nayages, ramener l'argent à son ancien prix. 

iOa 
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Si l'on prétend que la cote si basse de l'argent n'est peut-être autre chose 
que la cote élevée de l'or, les défenseurs de l'or ne le méconnaissent pas entiè- 

• renient, mais ils font néanmoins remarquer quo1 par la reprise des payements 
en espèces en France 1 il restera beaucoup plus d'or en circulation. 
Les prédictions au sujet du régimé monétaire, réplique-t-on, se sont toutes 

réalisées à l'envers : le libre monnayage devait faire hausser beaucoup le 
change sur Londres, et cela n'est pas arrivé. Il en est ainsi. Mais il ne fout pas 
oublier que pendant la période du libre monnayage, on n'a guère transformé 
<1ue l'argent de la Banque, qui était dans le pays. Il ne fallait donc pas acheter 
ici des lettres de change sur Londres pour payer cet argent. 
. Quant à l'opinion de ceux qui soutiennent que les cours déprimés ne cau 
sent pas de préjudice, on a répondu que le préjudice ne résulte pas des cours 
bas, mais des cours incertains. La certitude que les cours resteront bas fait 
défaut. Par suite de la chance de fortes variations du change que l'on ne peut 
calculer d'avance, le commerce doit dégénérer en un jeu de dés. En réponse 
à l'argument que les impor~aleurs profitent des cours bas, l'attention a été 
appelée aussi sur un fait : l'Etat lui-même exporte, et dans ses ventes de cafés 
il subit de grandes pertes au détriment de l'intérêt général, par suite de la 
dépression des cours. 

c. Libre monnayage de monnaies de payement d'or à côté de l'étalon d'ar 
gent limité. Ce plan, présenté par le Gouvernement, a été appuyé par un très 
grand nombre de membres, par les raisons développées dans l'Exposé des 
Motifs. Parmi eux, il y en avait qui eussent préféré l'adoption complète de 
l'étalon d'or, mais qui se ralliaient néanmoins à la proposition du Gouver 
nement. 

Aussi longtemps que les cours du change permcltent l'importation d'or 
avec bénéfice, cela pourra se faire sans inconvénient, et il y aura ainsi, en tous 
cas 1 une limite à la baisse anormale des changes. 

On ne perd pas de vue, il est vrai, que le double étalon offre des inconvé 
nients : mais incontestablement on peut y opposer que les pays à double 
étalon, notamment la France, ont réussi à se préserver, par l'admission d'un 
second métal 1 des fortes crises qui résultent de la rareté d'un métal unique 
adopté comme monétaire 1 et que le double étalon mérite surtout d'être 
accepté par la Néerlande, parce que, de celte manière, la question des rapports 
avec l'Inde obtient une solution satisfaisante. L'unité est maintenue. notam- , 
ment si, dans ces mêmes conditions, l'or peut être établi comme moyen légal 
de payement dans l'Inde. 

La question de savoir quel doit être le poids en métal fin cles nouvelles 
monnaies d'or, a été laissée indécise dans ces observations. Elle est traitée à 
propos de l'article 2. 

§ 4. - Un règlement satisfaisant des rapports avec l'Inde est, pour un grand 
nombre de membres, une conditio sine quâ uon de l'adoption d'un régime 
monétaire. 

Il est excessivement surprenant que, de nouveau, l'on ait fait une propo 
sition qui doit avoir des conséquences éloignées, sans que l'on paraisse même 
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avoir songé à régler les rapports avec l'Inde. Du moins ne voit-on absolu 
ment rien <l'une entente avec le Oouvernement colonial. 
li est pourtant impossible de nier que la rupture de notre union monétaire 

avec l'Inde entraîne des dommages politiques et commerciaux qu'il importe 
d'éviter. L'étalon unique d'or est plus difficile encore à introduire dans l'Inde 
qu'ici : Jo pa1·cc que la valeur <le la monnaie d'appoint d'argent repose sur 
l'échange réyulie1· CO Ill re la monnaie <le payement: échange qui peut difficile 
ment être 01·ganisé dans lout le territoire de l'Inde , et 2° parce que, dans 
l'Archipel, en fait, la monnaie d'argent est beaucoup plus coursable que dans 
la mère-patrie. 

A cause du très-petit nombre de gros payements à foire dans la Société 
Indienne, la monnaie d'argent resterait l'élémen l principal de la circulation. 
Il ne pourrait pas être rendu échangcahle partout contre de l'or; dès lors la 
valeur· légale deviendrait une fiction et la valeur effective se réglerait d'après 
la teneur en argent fin. L'introduction de l'étalon d'or avec une monnaie 
d'appoint d'une faible teneur d'argent fin: aboutir-ait dans ces circonstances à 
la dépréciation de la monnaie. 

Si l'étalon d'or peut être accepté également pour J'Inde ~ il devrait avoir à 
côté de lui une abondante monnaie d'appoint ayant sa pleine valeur; ce résul 
tat, a-t-on dit, est le mieux obtenu au moyen du double étalon limité dans le 
sens indiqué ci-dessus. 

On a vivement insisté pour la communication des projets du Gouverne 
ment relativement au régime monétaire de l'Inde. 

< 

Dans une section, on s'est occupé de l'envoi d'argent aux Indes dont il a été 
aussi question à lu séance publique du 28 avril. On a la confiance qu'il ne 
sera plus envoyé d'argent aux Indes avec une perle de 5 ¼ p. 0/o: et l'atten 
tion du Gouvernement a été appelée sur cc point. 

§ ~. - Comme la remarque en a déjà été faite; le projet, sous la forme 
d'une mesure provisoire et ternporaire , est évidemment un pas vers l'adop 
tion de Fetalon unique d'or. Le Gouvernement lui-même reconnait pourtant 
qu'il n'est pas déairahle de rendre dès à présent notre marché monétaire 
dépendant exclusivement de l'or, et par suite exposé au danger de fortes 
variations et peut-être à des taux très-élevés de l'escompte. Le Gouverne 
ment a-t-il quelque eer-litudc , ont demandé des membres 1 que dans un an ou 
dix-huit mois le môme dang<'r n'existera plus? Nullement. Au moment où 
l'Allemagne frappe très-peu d'or, l'encaisse de la Banque d'Angleterre est 
rclativcmen t fai hie 1 et en ! 879; une nouvelle pertu rha tion très-forte se pro 
<lui ra SUI' le marché de l'or, quand l'Amérique fera cesser le cours forcé du 
papier d'.État. Lorsque le Gouvernement dit (page 6 de IExposé) qu'il ne 
veut pas attirer des maintenun! sur notre commerce les malheurs qu'il 
signale, cela ne peut certes pas être entendu en cc sens qu'il voudrait le faire 
plus lard, quand fa seconde Chambre des f~tats Généraux se serait laissé 
entraîner à faire encore un pas avec le Gouvernement. 

Ceux qui parlaient ainsi se félicitaient cependant de ce que les yeux du 
Gouvcn1emo11t commencent enfin à s'ouvrir sur les dangers auxquels l'étalon 
unique d'or nous livrerait , pendant les périodes où la quantité d'or serait 
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insuffisante pour satisfaire aux besoins de la circulation dans tous les pays 
où l'étalon d'or est adopté. Peut-être s'ouvre ainsi la voie pour s'entendre avec 
lui mieux que précédemment. S'il voit, en effet 1 que les raisons qui l'empê 
chent aujourd'hui d'accepter effectivement l'étalon unique d'or menacent 
d'être permanentes, et que le système du double étalon avec la limitation du 
monnayage de l'un des deux métaux - système né des circonstances et fonc 
tionnant avec succès chez nos voisins 1 - peut devenir un principe pc!'ma 
nent aussi bien que les trois systèmes décrits dans les manuels d'économie 
politique pratique, le Gouvernement voudra bien concourir à faire cesser 
l'incertitude qu'il crée par la mesure proposée. 

Le commerce désire la stabilité des cours et du taux de l'escompte, sur 
tout la stabilité du taux de l'escompte. L'une et l'autre paraissent pouvoir être 
obtenues par un judicieux usage de l'étalon boiteux. S'il est vrai que l'étalon 
unique d'or doit amener des taux d'escompte très-variables, et que l'étalon 
unique <l'argent doit produire de fortes variations du change, certainement 
le Gouvernement voudra bien concourir à modifier sa proposition en ce 
sens. I 

Un grand nombre de membres ont déclaré ne pouvoir donner leur assen 
limeul au projet: à moins qu'on ne lui ôtat son caractère temporaire. 

Considéra11ts. Si l'on enlève au projet son caractère temporaire, non-seu 
lement l'article, mais les considérants doivent être modifiés pour être en 
concordance avec ce princi pc. 

AnT1cu Pnrn11-:n. - 1. Quelques membres ont soutenu l'idée de fabriquer 
des pièces de 12 et de 6 florins. l l est vrai , disaient-ils, qu'en satisfaisant à ce 
vœu on déroge au système décimal, mais il n'y a pas d'inconvénient, puisque 
le florin de 100 cents reste l'unité de compte. Pour défendre celte idée, ils 
invoquaient les raisons données par le professeur Vissering, dans la note 
annexée au premier rapport de la Commission monétaire, et considéraient 
comme un avantage pour le commerce qu'une pièce de monnaie d'un pays 
correspondrait aussi exactement que possible à celle d'un autre pays. La 
pièce de 12 florins ayant en métal lin le poids fixé à· l'article 2 serait presque 
absolument l'équivalent d'une pièce d'or de 2o francs; elle différerait peu 
du souverain, cl relativement peu aussi <le la pièce de ~ dollars, comme il 
résulte du tableau suivant : 

Souvcrain . 
25 francs . 
12 florins néerlandais. 

5 dollars 

= 7,522 grammes d'or fin. 
=7,2;i8 
=7,2ti7(i 
=7,1î25 

Grâce aux cours favorables du change, nous aurions le souverain et la 
pièce de 2D francs d'or. La pièce de 20 marcs, au contraire (7.'168 or fin) n'en 
trera pas. 
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On a répondu à ces observations que la pièce de 25 francs n'existe pas 
encore, cl qu'en ces matières il n'y a pas lieu de spéculer sur des faits futurs 
et incertains. On a surtout fait ressortir 'lue l'amendement de MM. de Bruyn 
Kops et Mackay, adopté maintenant par le Gouvernement, ne repose pas, en 
premier lieu, sur le désir d'une accession à l'étranger, mais sur le désir d'une 
accession à notre florin historique, ainsi qu'il est clairement expliqué dans 
l'Exposé des l\lotifs. 

11. Quelques membres ont demandé pourquoi notre guillaume d'or n'est 
pas simplement rétabli à la valeur de 10 florins? On aurait ainsi immédiate 
ment une grande quanti lé de monnaie d'or. 

Ces membres ne voyaient aucun inconvénient à cc que les détenteurs de 
ces pièces obtinssent un certain bénéfice. Assurément le bénéfice à obtenir 
par le monnayage sera le même, seulement il sera recueilli par d'autres, 
notamment par ceux qui feront monnayer. La nouvelle pièce de 10 florins 
aura même un moindre poids d'or fin que le guillaume d'or actuel. 

Le guillaume d'or . . . . . 
La pièce de 10 florins proposée . 

= 6,01iG grammes d'or fin. 
=o,orn 

Ill. A-t-on réellement besoin, ont demandé quelques membres, de la pièce 
de~ florins? Elle cause quelque incertitude à raison des frais de fabrication, 
cl pour la circulation clic est trop petite. Ne vaudrait-il pas mieux retirer 
les billets de monnaie de 10 florins et les remplacer par des billets de 
t; florins? 

Anr. 2. - Diverses opinions ont été émises sur le choix de la pièce de 
monnaie. 

a. D'après une première opinion, l'accession au système allemand est 
désirable. 

Les défenseurs de cette idée ont fait remarquer que 1 à leur avis, le Gou 
vernement ne parait pas se rendre bien exactement compte de cc qu'est 
l'accession l et n'a pas 1 quant à cette question, fait attention à tous les prin 
cipes d'une législation monétaire. 

L'accession a peu <l'importance pour le grand commerce. Celui-ci calcule 
d'après les cours du change. Mais elle est très-importante pour le commerce 
des frontières; non-seulement en ce sens que la réduction se fait facilement 
d'une monnaie à l'autre, mais parce qu'il peut être fait usage de notre mon 
naie, sans aucune perle, pour les payements à effectuer au delà des frontières 
cl dans notre pays même,qui sont stipulés en monnaie étrangère (pat' exemple 
pour les ports de commerce international). Dans ce dernier sens, le projet 
du Gouvernement ne donne absolument aucune relation facile et néglige 
l'accession la plus importante pour notre pays~ c'est-à-dire avec l'Allemagne. 

Afin d'atteindre cc dernier but, deux idées ont été émises. En premier lieu, 
la fixation du poids de la pièce de 10 florins à 16 { marcs ou !:Î.97m grammes 
d'or fin, ou 20 marcs= 12 florins. On a répondu: 

D'abord, qu'en cc cas, la pièce de 20 marcs circulerait facilement dans 
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notre pays, mais non par réciprocité la pièce de ! 0 Ilori os en Allemagne. 
où elle vaudrait 16.~' mures, ce qui n ·est certes pas une relation facile de 
valeur. 

Ensuite, que, par· un nouveau règlement de la valeur internationale, qui 
serait la conséquence infaillible de celte mesure, on s'éloignerait trop du 
cours traditionnel au pair, qui est pour nous de la plus grande importance. 
Le pair· avec l'Angleterre serait alors à peu près de fl. 12.26. 

:i,!)7366: 7,:522 = -10: 12,26. 

Ce but serait mieux atteint ou moyen <l'une pièce de 10 fi. de !7 marcs on 
6.09,u gr. Par l'adoption de cette pièce: le pair effectif sur l'Angleterre 
resterait à Il 12.00. Le souverain équivaudrait à fl. 12.01', et en calculant 
d'après le prix de la Banque pour l'or, le pair serait 1 t.99' et par conséquent 
l'écart serait seulement de 1 ~0 de cent. 
Pat· l'adoption de ce poids d'or fin, Je florin d'or serait, il est vrai, plus 

pesant qu'avant la démonétisation de l'or à la suite du vote de la loi moné 
taire aujourd'hui en vigueur : mais à raison du maintien de l'étalon d'argent, 
quoique limité, ce point est d'un intérêt secondaire. De plus, la mesure 
n'atteint pas sensiblement les contrats en cours d'exécution 1 parce que 
chacun pourra continuer à payer en monnaie d'argent une somme quel 
conque. Enfin l'inconvénient d'une démonétisation coûteuse n'existe pas. Si 
le Gouvernement se prévaut de cc que sa proposition s'accorde avec l'amen 
dement de i\l~f. de Bruyn Kops et ~fockay, rejeté à une faible majorité, la 
proposition de M. Blussé a réuni seulement deux. voix de moins., 

Si l'on adopte la pièce proposée, les monnaies des trois grands Etats seront 
avec fa nôtre dans un rapport simple et facile. Le souverain sera fl. 12.016, 
la pièce de 20 francs 9 fl. ~5 et la pièce de 20 marcs 11 n. 765• Elles auront 
donc, dans les transactions journalières et sans perte 1 les cours de 12 llorins , 
9 fl. aO et H fl. 7t>. 

La pièce de monnaie proposée est acceptable de préférence Î\ celle que 
propose le Gouvernement, parce qu'elle assure une accession effective et la 
plus importante , et qu'elle maintient au chiffre traditionnel le pair de la 
valeur sur Londres, que le projet du Gouvernement porte à {2 fl. 105

• 

b. D'après une deuxième opinion, l'accession au souverain mérite la pré 
férence. Les arguments à l'appui de cette opinion concordent avec ceux qui 
sont développés dans la note jointe à ce rapport. (Note de Ch. Blussé. - Non 
rcpro<luite.) 

c. Enfin, une troisième opinion s'est ralliée au projet du Gouvernement, en 
se référant aux motifs développés dans le § 4 de l'Exposé. (Voir également 
ci-dessus la deuxième partie des observalions sur l'article 1er). On a fait 
remarquer en outre qu'il serait plus exact de dire « soixante mille quatre 
cent quatre-vingt quatre cent millièmes (0,60484) d'un gramme d'or fin pa,· 
florin. " 
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Awr. 4. - 1. Le vœu a été émis de voir imprimer sur la pièce d'or la 
quantité d'or fin et le titre, en omettant au besoin la devise: God zy met ons. 

11. Selon quelques membres, une tranche cannelée protégerait mieux 
contre la rognure qu'une inscription sur la tranche. D'autres membres 
étaient, au contraire, opposés à la cannelure, et pensaient qu'elle offre plus 
de facilité pour rogner les monnaies. 

AaT. ~- - § 1er. Les trois premiers alinéa de l'article 18 de la loi moné 
taire du 26 novembre 18~7 sont ici déclarés applicables. Cela paraît étrange, 
puisque l'article 18 parle de la liberté de fabriquer des monnaies de paye 
ment d'argent, et que précisément on se propose de suspendre le libre mon 
nayage de l'argent (article 7 du projet). li est à désirer que la rédaction soit 
rendue plus claire. 

On voudrait intercaler entre les articles 6 et 7 un nouvel article conçu dans 
le sens de l'article 24 du dernier projet de loi monétaire pour régler les obli 
gations de l'État, quant à l'échange des pièces de monnaies fausses, altérées , 
frustes ou volontairement diminuées de valeur. 

AnT. 7. - § 2. Il conviendrait, sernble-t-il , dans le système du Gouver 
nement, de dire au deuxième alinéa : cc Elle cesse d'avoir effet le { er janvier 
!877 » au lieu de: cc Elle sera revisée ou complétée avant le icr janvier 1877. » 
Plusieurs voulaient que ce terme fût plus long. 
Il a été expliqué ci-dessus, au § f'>, qu'un grand nombre de membres vou 

laient ôter entièrement à la loi son caractère temporaire. 
En tout cas, on pense que les mots peu exacts << ou complétée » doivent 

être supprimés. 

Troisième alinéa. -· J. Deux opinions contradictoires ont été vivement 
débattues. D'après l'une, il faut accorder seulement la fciculté de suspendre; 
d'après l'autre, le système de la loi entraine la néce.~sité de la suspension. 
Il. Finalement on a fait remarquer, en rappelant la délibération du 17 no 

vembre dernier, que l'arrêté royal du { 6 avril 1864 exige des modifications. 
Cet arrêté fixe le prix auquel la Banque doit. évaluer l'or et l'argent non 
monnayés, dans le calcnl de l'encaisse servant de garantie à ses billets, et il 
porte que l'argent peut. être calculé à fl. !04.7~. Lorsque le libre monnayage 
existe, ce chiffre ne peut donner lieu à aucune cbjeetion ; mais à une époque 
où les lingots d'argent ne peuvent être immédiatement transformés en mon 
naie, le prix de l'argent ne doit pas être fixé à une valeur supérieure au prix 
réel du métal sur le marché du commerce. 

Arrêté le i 2 mai i 870. 

DE BRUYN KOPS. 
BLUSSÉ. 
BREDIUS. 
DE LANGE. 
VAN HOUTEN. 
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RÉPONSE DU MINISTRE DES FINANCES. 

§ 1c1•• - Le dessein de force?' la Chambre à accepter l'étalon unique d'or 
en rendant l'affaire <le plus en plus embrouillée, selon les expressions du rap 
port 1 n'existe nullement de la part du Gouvernement, même dans l'avenir le 
plus éloigné. Il a proposé l'an dernier, et il propose encore aujourd'hui 1 ce 
qu'il juge nécessaire et conseillablo dans l'intérêt général. Ces propositions, 
loin de rendre l'affaire plus embrouillée, avaient simplement pour but d'écarter 
les dommages qu'aurait occasionnés à notre pays le maintien comme étalon 
monétaire d'un métal qui 1 dans les circonstances données, devient de plus 
en plus impropre à cette destination. 

Cc n'est pas cc surtout pour prévenir une hausse excessive <les cours du 
change sur· l'étranger, >> comme le porte la citation faite par le rapport, que 
le Gouvernement a demandé et obtenu l'année dernière la faculté de sus 
pendre la fabrication de monnaies de payement d'argent pour compte de 
particuliers, mais en premier lieu et. principalement cc pour prévenir de plus 
grandes perles que nous aurions à subir par suite du monnayage ultérieur 
de l'argent, si pins tard nous sommes forcés de passer à l'étalon unique 
d'or. >> 

Pour cc motif, il était tout à fait naturel et rationnel que le Gouvernement 
fît usage de la faculté qu'il avait obtenue, parce que les cours déprimés du 
change, la baisse continue du prix de l'argent et la connaissance du fait que 
la Banque n'empêcherait plus la fabrication pour des particuliers, auraient 
amené le monnayage au maximum de la force productive de l'atelier moné 
taire. 

La suspension du monnayage, comme la Chambre l'avait demandé, a 
d'abord été décrétée pour trois mois. 

Déjà, pendant cette période de trois mois, le Gouvernement délibéra et pré 
para ce qu'il propose aujourd'hui, et en attendant qu'une résolution fût prise 
à cet égard~ il ne pouvait foire autre chose que de fermer encore pour un 
nouveau terme de trois mois la Monnaie pour la fabrication de la part de 
particuliers. 

Peut-on avec raison qualifier cette conduite comme étant injudicieuse9 
Cette qualification n'eût-elle pas été mieux méritée s'il avait ouvert la Mon 
naie au moment où il préparait le projet de loi actuel? 

L'absence de principes que l'on croit voir dans la condnite du Gouverne 
ment, disparait lorsqu'on donne leur sens naturel aux assertions empruntées 
à l'Exposé des Motifs. La législation peut bien, par une réglementation du 
régime monétaire qui soit bonne et appropriée aux circonstances ~ concourir 
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indirectement a assurer, autant que possible, la stabilité des changes sur 
l'étranger; mais, selon l'opinion du soussigné, la mission de J'Jttat ou du 
Gouvernement n'est nullement <le maintenir directement le cours des changes 
dans certaines limites par des opérations de banque. 

Le Gouvernement oc croit pas non plus mériter le reproche d'inconsé 
quence. L'année dernière, le monnayage pouvait se faire par spéculation avec 
un bénéfice de 5 p. "/o à peu près; maintenant le monnayage dont le besoin 
se ferait sentir, se forait avec un bénéfice, dans l'état actuel des choses, de 
1 1/t p. 0/0 tout au plus, et, si celte loi est adoptée, très-probablement ce béné 
fice diminuera encore un peu aussitôt après son adoption. 

Les membres qui ont pensé <1ue le but de la présente loi pourrait être 
atteint aussi bien, sinon mieux, en permettant le monnnyage de l'argent avec 
toute la force de production ou avec une force limitée, ont perdu <le vue que 
le but de la loi n'est pas, comme ils le croient, d'agir sur le cours des changes, 
mais de fonder de nouveau notre système monétaire sur une base métallique 
saine et salutaire, et que l'argent ne pouvant servir pour base et devant, selon 
l'opinion du Gouvernement1 rester très-probablement impropre à cette desti 
nation, chaque monnayage d'argent pour les particuliers ne peut aboutir, 
selon son avis , à rien d'autre qu'à occasionner de plus grandes pertes au 
Trésor de l'Î~tat. 

Lorsque ces membres ont prédit que~ pcut-ètre , le monnayage d'or pour 
compte de particuliers ne pourrait avoir lien, parce que la Banque accapare 
rait pour elle la production de la .IUonnaie, ils ont oublié qu'il a été pourvu à 
celte situation par l'article 12 de l'arrêté royal du 5 novembre 1874 (com 
muniqué à la Chambre par le Mémoire en réponse au rapport provisoire sur 
le chapitre VU B du Budget de l'Élat pour -f 87~); cet article porte que le 
directeur de la Monnaie ne peul fabriquer successivement sans interruption 
plus de 5,000 kilos de matières pour la Banque des Pays-Bas, à moins qu'il 
n'y ait ou qu'il ne survienne aucune autre demande. 

Le Gouvernement ne sait rien d'une demande de la Banque de Java, dont 
quelques membres ont fait mention, et qui tendait à monnayer 10 millions, 
ni moins encore du rejet de celle demande. li ne pouvait être question de 
l'achat d'argent par le Gouvernement à concurrence de celle somme pour le 
foire monnayer, quand le Gouvernement avait en caisse une grande abon 
dance de monnaie. Qu'un tel achat eût maintenu le prix de l'argent, cela lui 
semble, lorsqu'il voit l'expérience de l'année demi ère, être une illusion, aussi 
bien que l'idée tout à fait nouvelle qu'une influence morale pourrait soute- . . mr ce prrx. 

§ 2. - L'observation au sujet de la prétendue exagération et de la partia 
lité des descriptions de l'état des choses sur le marché commercial et de ses 
causes, repose sur une erreur de fait, en tant qu'elle s'attaque à !'Exposé des 
Motifs. Cet exposé ne dépeint rien de cela; il indique simplement les péti 
tions et les avis des hommes les plus compétents en ces matières, qui ont été 
reçus et communiqués à la Chambre, et en déduit seulement comme consé 
quence que la situation actuelle n'est pas tenable plus longtemps. 

Précédemment, il est vrai, les cours du change ont plusieurs fois été dépri- 
·107 
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més, mème plus que dans ce dernier temps; mais les cours bas allaient de 
pair avec une situation saine de notre régime monétaire, avec des prix de 
l'argent en rapport avec ce régime. ~laintenanl, c'est Je cas inverse. Alors il y 
avait des cours du change dép1·imés, mais non incertains; aujourd'hui bien. 
La situation actuelle devient intenable, non par suite des cours bas, mais de 
l'incertitude des cours, bien qu'il reste toujours vrai qu'à la longue des cours 
bas soul par eux-mêmes préjudiciables pour un pays comme le nôtre, qui, 
en règle générale, a plus à recevoir de l'étranger qu'il n'a à fui payer. 
On ne pourrait établir, sans dresser une statistique complète des cours du 

change pour une serie d'années (statistique qui manque encore), si les fluc 
tuations des cours ont été exceptionnellement fortes. Il suffit de jeter un coup 
d'œil sur l'aperçu graphique ci-annexé pom' reconnaitre que, depuis le mois 
<l'octobre de l'année dernière: il s'est produit p1·esquc chaque semaine des 
oscillations assez notables des cours. 
Quant à l'état <le l'escompte, lorsqu'on le met ('O rapport avec l'étalon d'or 

ou d·argcul ou avec Je double étalon, on peul tirer des faits connus des con 
jectures ou des suppositions, mais difficilement peul-on avec raison en 
déduire des conclusions. Cela saule à l'œil, lorsqu'on consulte le tableau gra 
phique de l'escompte, remis à la Chambre an mois de mars dernier. La 
situation économique de chaque pays~ l'organisation cl les habitudes de ses 
établissements de banque exerceut , selon l'opinion <lu soussigné I d'une ma 
nière durahle , une plus grande influence sur Je taux de l'escompte que 
l'étalon monétaire, bien que celui= ci ne soit pas entièrement dépourvu 
d'influence â cet égard. 

Le soussigné considère comme très-injuste le reproche adressé à la direc 
tion de la Banque « de ne vouloir en aucune manière rien faire pour dimi 
nuer un inconvénient qui se produit.)) Elle a au contraire, pendant ces der 
niers mois, pour soutenir, autant qu'il lui était possible, les cours du change, 
accordé la faculté d'emprunter sur l'or moyennant un très-faible intérêt. Mais 
on ne peul avec raison réclamer d'elle des mesures qu'elle croit contraire a 
l'intérèt général et à l'intérêt de la Banque même. 
Le but du raisonnement foit à 1a fin de cc paragraphe ne paraît pas bien 

clair au soussigné. EL dans l'Exposé des Motifs et. dans les avis, 011 sïsnale 
précisément cette situation non naturelle et anormale dans laquelle on peut 
acheter ici dans le pays une lettre de change sur l'étranger d'une certaine 
somme, poui· beaucoup moins de florins qu'on n'en devrait payer en notre 
monnaie dans le lieu même <le l'achat. 

§ 5. - Le Gouvernement a appris avec plaisir qu'on reconnaît générale 
ment qu'il fout foire, pour la question monétaire, un pas plus décisif qu'on 
ne l'a faiL jusqu'aujourd'hui. Pour le moment cependant \et ceci répond en 
même temps aux questions posées à l'avant-dernière partie du litt. a de ce 
paragrephc), il considère une résolution définitive comme n'étant ni possible 
ni eonseillnble par les misons déduites dans l'Exposé des Motifs. On peut 
ajouter encore qu'il lui parait désirahle d'avoir reçu plus de lumière au sujet 
de la question du régime monétaire de l'Inde, avant de prendre une résolu 
tion finale, ainsi qu'il sera plus complètement expliqué au § 4 ci-après. 
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a. L'étalon unique d'or. Les défenseurs de l'or posent les faits un peu par 
tiellement et incomplétement. Est-il bien vrai , par exemple, <1ue les Banques 
allemandes payent encore uniquement au moyen d'anciennes monnaies 
d'argent, et que l'Union latine paye seulement en papier et en argent? Com 
ment se fait-il donc, comme le Gouvernement l'a appris ces jours derniers, 
qu'en Belgique seule on a monnayé plus de 56 millions de francs en or pen 
dant les quatre premiers mois de cette année, et pour une bonne partie au 
moyen de monnaies d'or de l'Empire d'Allemagne? 

Le soussigné ne méconnait nullement l'autorité <les considérations qui 
sont la conclusion de l'article publié par l'Economist anglais Je !6 janvier 
dernier, sur lequel Je rapport attire l'attention; mais il ne faut pourtant pas 
perdre de vue que la tendance propre de cc journal pour provoquer des me 
sures tendanles à avoir et à conserver beat1coup d'or en Angleterre, peut dif 
ficilement demeurer sans influence sur des considérations de cette nature. Les 
considérations sur le stock d'or et d'argent et sur la production de ces métaux 
sont d'ailleurs toujours fort problématiques; les faits les démentent souvent. 
Le soussigné ne peut s'abstenir d'attirer l'attention sur un de ces faits. Vau 
teur de l'article de I' Economist aflirme hardiment que la production propre 
de la Russie ne vient pas sur le marché du monde, qu'une partie reste en 
Russie pour servir de garantie à la circulation du papier, et qu'une partie 
est arrêtée en Allemagne. Et que voyons-nous? Entre autres que~ dans les 
60 millions environ de francs d'or fabriqués en Belgique , l'année passée, il 
<'SL entré pour pins de 2o millions de francs en impériale» russes; ainsi que la 
Commission des l\lonnnics l'a fait connaitre dans son rapport récent adressé 
à la Chambre. 
Il ne paraît pas exact de dire que les États-Unis du Nord de l'Amérique 

seront, à partir de 1879, un nouveau concurrent pour la possession de l'or. 
Ils le sont déjà depuis l'adoption de l'or comme étalon dans ce pays. Son 
commerce a besoin depuis longtemps de fortes sommes d'or pour ses paye 
ments à l'étranger el au Trésor tic l'État. li y a beaucoup d'or en Amérique, 
peut-être plus qu'assoz pour y reprendre les payements en espèces au terme 
fixé. 

Le Gouvernement ne croit pas que les plans proposés à la fin de ce para 
graphe soient admissibles. 11 ne comprend pas comment, si ces plans étaient 
acceptés, l'argent surabondant s'écoulerait de lui-même vers l'Inde. 

b. L'étalon d'a1·gent. Le Gouvernement pense que ce serait une vaine ten 
tative de vouloir convaincre ces défenseurs de l'argent qu'il ne fout pas con 
server ce métal comme étalon monétaire dans les circonstances actuelles, el 
que d'après l'expérience, loin d'être démentie, cette opinion est de plus en 
plus confirmée. 

Selon lui, on se crée des fantômes creux en croyant pouvoir changer cela 
au moyen d'un droit de balance sur' l'argent. à monnayeri par la réintroduc 
tion de l'ancien drnil de seirrneuriaye sous une forme modifiée (idée qui est 
de nouveau mise en avant). Le soussigné ne peul voir dans celle idée que le 
remplacement. continuel de l'étalon d'argent pnr une monnaie fictive n'ayant 
pas sa valeur entière. 
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L'assertion d'après laquelle le commerce n'aurait nullement besoin de la 
faculté de faire monnayer de l'or, est réfutée d'une manière complète dans les 
pétitions et avis soumis à la Chambre par le commerce et par ses organes. 

c. Libre m,onnayage d'or parallèlement à l'étalon limité d'argent. Le Gou 
vernement a vu avec plaisir l'appui donné à son plan par un très-grand 
nombre de membres. Quant aux rapports de ce plan avec le régime moné 
taire de l'inde, le soussigné se réfère au commencement de sa réponse à ce 
paragraphe et à sa réponse au § 4. 

§ 4.- On a demandé avec raison au Gouvernement, lorsqu'il présentait un 
projet aussi important que celui-ci, de fixer également son attention sur les 
intérêts dû l'Inde, et ce point n'a pas été perdu de vue. 
Toutefois, comme les avis reçus de l'Inde se rattachant aux projets d'adop 

tion <le l'étalon unique d'or clans la mère-patrie ne peuvent tracer encore une 
ligne de conduite bien nette, le Gouvernement s'est résolu à prendre une atti 
tude expectantc quant à l'Inde, aussi bien parce que ces avis penchent vers 
le maintien de l'état actuel des choses, que parce que l'opinion des hommes 
compétents ici dans le pays a empêché jusqu'à présent le Gouvernement de 
faire des pas concernant l'Inde. 
La question de l'unité monétaire a été traitée d'une manière très-déve 

loppée par M. N.-P. Van den Berg~ président de la Banque de Java, dans son 
ouvrage connu (La question monétaire). Il arrive par de solides raisons à con 
clure que l'unité monétaire entre les Pays-Bas et l'Inde néerlandaise est aussi 
peu nécessaire qu'entre l'Angleterre et l'Inde anglaise, pourvu que chaque 
système monétaire soit en harmonie avec les besoins des populations aux 
quelles il est destiné: et qu'il repose sur une bonne base. 
Tel est aussi le jugement du Gouvernement. Sans méconnaître que l'unité 

actuelle se recommande au point de vue politique et commercial; il pense <J□C 

pour résoudre la question de savoir si un changement est nécessaire, il faut 
placer en première ligne les intérêts et les besoins des deux parties du pays. 

Le Gouvernement est convaincu - comme le dit l'Exposé des l\Jolifs - 
que pour la Nécrlande la situation actuelle n'est pas tenable plus longtemps; 
quant à l'Inde, il n'a pas encore cette conviction. Les inconvénients lJUÎ se 
sont fait sentir ici d'une manière si forte contre le maintien de l'étalon unique 
d'argent, ne se sont pas encore produits là jusqu'à présent.du moins à la con 
naissance du Gouvernement. Pour cette raison; il croit devoir ici y pourvoir 
sans délai; mais pas encore là. 

Le projet de loi ne préjuge absolument rien quant à l'Inde, puisqu'en réalité 
il n'apporte aucun changement à la situation de l'Inde par rapport au régime 
monétaire : il maintient l'argent comme monnaie de payement à côté de l'or, 
et propose simplement la suspension du monnayage de l'argent; si ce n'est 
pour le compLe de l'Élat1 ce qui existe déjà. On assigne, en outre, à la loi un 
caractère tout à fait provisoire et tcrnporaire . laissant ainsi ouverte la pos 
sibilité d'examiner mûrement si et en cas d'affirmative quelles mesures 
seraient nécessaires rom· l'Inde, si le temporaire devient définitif ou si l'or est 
ici substitué à l'argent. 
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Les intentions du Gouvernement relativement au régime monétaire indien 
ne peuvent donc pas encore être formulées. Le Gouverneur général de l'Inde 
néerlandaise est parfaitement tenu au courant des dispositions proposées 
actuellement pour la Néerlande, et son avis est spécialement demandé sur les 
mesures éventuelles de précaution à prendre pou1· l'Inde comme conséquence 
du règlement proposé. Toutefois le Gouvernement ne pouvait et ne devait pas 
attendre la réponse du chef <lu Gouvernement de ces colonies pou1· présenter 
un· projet, parce que le temps manquait pour différer, et qu'en vérité il ne 
paraît pas exister de raisons décisives de régler simultanément le régime de 
l'Inde et celui <les Pays-Bas. Si l'on alléguait le contraire, il serait facile d'y 
répondre en montrant les dates différentes <les lois monétaires qui sont 
actuellement en vigueur pour les deux parties du royaume. 

Quant à l'envoi d'espèces, on peut se référer à la réponse donnée précédent 
ment à la deuxième Chambre par le Ministre des Colonies. 

§ ~- - Le Gouvernement croit aussi que l'adoption de ce projet. sera un 
pas vers l'étalon unique d'or. JI ne veut pas le méconnaître. 

Quand le soussigné disait dans !'Exposé des iHolifs qu'il ne croyait pas dési 
rable de faire dès à présent dépendre notre marché exclusivement de l'or et, 
par conséquent, de l'exposer au <langer de subir des taux d'escompte fort 
variables et peut-être très-élevés, il a donné les raisons à l'appui de cette 
opinion. Ces raisons étaient quc1 du moins dans les premiers temps) et notam 
ment aussi longtemps que le régime monétaire de l'Allemagne n'était pas 
plus consolidé qu'il ne l'est aujourd'hui, un pareil danger ne lui paraissait pas . . . 1magma11·e. 

Comment on peut tirer de là, comme conséquence, que « plus tard le Gou 
vernement n'hésiterait pas à attirer ces malheurs sur notre commerce quand 
la deuxième Chambre se serait laissé entraîner à faire encore un pas avec le 
Gouvernemcnt;» c'est une chose quelque peu difficile a deviner. 

Quoi qu'il en puisse être, cc pro je L porte un caractère provisoire et tempo 
raire, et il doit le conserver par les raisons données dans l'Exposé des ~1otifs, 
et aussi par celles qui ont été produites ci-dessus(§§ 5 et 4). 

L'expérience nouvelle, qu'après une année nous aurons acquise, nous 
mettra à même, le Gouvernement l'espère et le croit, de prendre alors une 
résolution définitive. 
te mesure proposée ne peut, selon l'opinion du Gouvernement, avoir un 

caractère durable. Il est impossible pour nous de main tenir d'une manière 
permanente le double étalon, fût-il même limité. Le soussigné est encore 
enclin à révoquer en doute, surtout d'après la situation monétaire actuelle 
de l'Europe, que le soi-disant étalon boiteux puisse devenir un principe per 
manent comme les trois étalons indiqués dans les manuels d'économie poli 
tique pratique. On peut préférer la boiterie à la paralysie complète , - c'est 
pourtant une infirmité; - n'est-il donc pas probable que, dans ce cas parti 
culier, elle sera considérée comme telle? 

ARr. i cr. - J. La pièce de 2~ francs n'existe pas encore : c'est même une 
question de savoir si elle naîtra jamais. Dans les circonstances actuelles, on 
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ne s'en occupe guère. Si l'on adoptait aujourd'hui une pièce de f 2 florins et 
une pièce de 6 florins, la teneur en métal fin devrait être égale à celle .du 
souverain anglais. Le Gouvernement oppose à ce système deux objections 
péremptoires, 

f O La relation de valeur entre l'or et notre florin d'argent, au lieu d'être 
(comme <l'après le projet) de 1 : 1a62a serait de 1 : 1f>4-86 

(
9.45 X 12 = 115,40) 

7,322ft, 

2° Notre pièce de douze florins ne serait probablement pas acceptée pour 
un souverain sur le marché universel; mais 1 au contraire 1 nous courrions 
gmnd risque d'èlre inondés <les souverains usés circulant en Angleterre. 
Après les observations décisives présentées à cc sujet pa1· le premier rapport 
de la Commission monétaire (page 40 et suiv.), le soussigné juge inutile de 
démontrer cc point plus amplement. En outre, le coin déjà gravé en grande 
partie ne pourrait servir pour lu pièce de douze florins, dont le diamètre doit 
être plus grand que celui de la pièce de dix florins, et dès lors la loi, en cas 
d'adop lion de la pièce de 12 florins, ne pourrait certainement pas entrer en 
vigueur avant le j cr janvier prochain. 

II. li a été frappé, en totalité, pour HS0,000 florins de guillaumes d'or) 
comme l'indique (page 45) le premier rapport de la Commission d'État. On 
n'aurait donc pas immédiatement, en rétablissant ceux-ci, une notable 
quantité d'or. A-t-on peut-être en vue les anciennes pièces de 10 fl,orins? 

Ainsi que la Commission d'État le fait remarquer avec raison, il est difli 
cile de croire qu'il en existe encore beaucoup plus. On peut ajouter qu'il 
n'est pas très-rationnel de déclarer de nouveau coursahle une monnaie démo 
nétisée. 
III. En réalité, il n'est pas besoin de créer la pièce de o florins 1 aussi long 

temps que l'argent reste monnaie de payement. Mais si plus tard nous adop 
tons l'étalon unique d'or, on ne pourra, selon l'opinion du Gouvernement 1 
se passer de celte pièce, parce que l'écart entre la valeur de la plus grosse 
monnaie <l'appoint d'argent et la pièce de 10 florins serait trop grand. 

Et comme le Gouvernement croit que l'adoption de ce projet peut être un 
premier pas vers l'étalon d'or, il ne peut abandonner celle pièce en principe. 
JI lui parait difficile pour ce motif d'aller au delà de la proposition contenue 
dans l'article !J modifié ( 1 ), notamment de n'en point permettre provisoire 
ment la fabrication pour des particuliers. On peut difficilement admettre-que 
cette pièce soit trop petite pour la circulation: notre expérience de f 816 à 
18a0 démontre le contraire, et d'ailleurs, dans l'Union latine, on a même 
fabriqué des pièces d'or de o francs. 

( 1) L'article 5 modifié porte notammcnt : « Il est libre ù chacun de foire fabriquer à la l\fou 
naie de l'Élnt des pièces d'or de 10 florins .....• • 
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Le soussigné ne croit pas conscillable de retirer les billets de monnaie de 
tO florins et de les remplacer par des billets de a florins. Les billets de mon 
naie doivent continuer de servir simultanément avec l'or; la monnaie métal 
lique et celle de papier ont chacune leur fonction propre à remplir. Il est. 
difficile de dire : en remplacement d'une pièce d'or de !5 florins on fera un 
billet de monnaie de t> florins. 

Plus tard on aura à examiner s'il y a lieu de remplacer par des billets de 
monnaie de ?S florins une partie des billets de -10 florins, s'il est prouvé que 
ceux-ci ne peuvent pas tous être maintenus en cireulalion , mais cette mesure 
ne rendrait pas du tout superflue la pièce d'or de 5 flor-ins. 

AaT. 2. - a. Accession à /'.,rJILenrngne. L'identité de monnaies avec les ~ 
pays qui nous entourent, - Je Gouvernement Je reconnait expressément 
dans l'Exposé des Motifs, -- présenterait incontestablement des avantages , 
bien que le grand commerce n'en ait pas besoin. A la vérité, il n'énumère 
pas nominativement ces avantages (ce qui ne venait pas à propos d'après 
l'ordre du raisonnement); mais peut-on conclure de là qu'il n'y a pas fait 
attention et ne parait pas s'en faire une juste idée? 

Lu facilité <les relations commerciales aux frontières est certainement un 
des principaux parmi ces avantages. Le Gouvernement ne méconnaît pas cet 
intérêt, mais ne peut pas non plus l'estimer a trop haut prix. Il ne peut pas 
y sacrifier le principe fondamental du projet (Exposé,§ 4), à savoir cc que 
Je rapport de valeur entre la pièce d'or à créer et notre florin d'argent doit 
être établi de manière à pouvoir être maintenu, si plus lard nous concluons 
à l'adoption de l'étalon unique d'or. » D'après ce principe, il y aurait trop 
de contradiction entre la pièce de 10 florins proposée et le système allemand 
auquel il s'agirait de foire accession. 

La pièce proposée en premier lieu contient trop peu et la dernière trop d'or 
pour pouvoir servir éventuellement de base à un cours équitable de transi 
tion lors de l'acceptation de l'étalon unique d'or. La pièce de ·10 florins, pri 
mitivement proposée, est repoussée dans le rapport. Il reste uniquement à 
examiner de plus près la pièce proposée en dernier lieu. 

La pièce allemande de 20 marcs contient 7.1"' d'or fin. Si les pièces de 
iO florins contenaient autant d'or fin qne -17 marcs, elles devraient contenir: 
~J_o_si'o x 1 7 = 6.mu, d'où résulterait. une relation de valeur de :t : H,.50 avec 
notre florin d'argent. 
Par un pareil cours de transition , on porterait trop de préjudice aux débi 

teurs pour toutes les obligations contractées avant cette transition. Les défen 
seurs de cette idée le reconnaissaient eux-mêmes, lorsqu'ils alléguaient 
comme justification que cela était d'un intérêt secondaire, par suite du main 
tien de l'étalon d'argent même limité. Le Gouvernement a déjà fait remarquer 
ci-dessus, à la fin du § fJ, qu'il se fait, au sujet du maintien de cet étalon, de 
moindres illusions que ces membres. 

b. Accession au seunerain. Le Gouvernement a pris connaissance avec 
plaisir de la noie particulière de nt. Blussé , annexée au rapport, en tant 
qu'il y trouve une marque de l'appréciation de ses efforts pour prendre en 
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considération l'équité envers les créancim·s comme envers les clébitem·s, s'il 
y a lieu de passer de l'argent à l'or; il regrette que l'honorable membre se 
soit séparé de lui à mi-chemin, en cherchant à établir te cours de transition 
<l'après rétat de 1wtre change sur Londres, le Gouvernement estimant, au 
contraire, qu'il faut prendre pour point de départ, outre notre ancien florin 
d'or, la valeur moyenne du métal de notre florin actuel d'argent, calculée 
d'après la relation moyenne de valeur entre 1'01· et l'argent. Les raisons de 
cette opinion, produites dans cette partie de l'Exposé des 1Uotifs qui suit le 
possagc reproduit dans la note, lui paraissent encore fondées. 

On a déjà fait remarquer ci-dessus , au sujet de l'article fer, que la relation 
de valeur entre la pièce de JO florins proposée et notre florin d'argent serait 
de 1 : H>.m, ce qui offrirait une différence <l'à pen près -t p.¼ avec la pr·o 
position du Üouvernement. Le soussigné considérerait cette relation de valeur 
comme trop défavorable pour les débiteurs. 

Le Gouvernement utluehe un haut prix à l'intérêt du commerce; mais si 
cet intérêt rendait fort désirable l'accession au souverain, ce qu'il croit devoir 
toujours révoquer en doute, pa1·ce <1ue le commerce règle ses affaires au 
moyen de lettres <le change, encore croirait-il devoir dire: le droit prime 
l'intérêt. 

Il y a plus: à mesure que nous donnons à l'or une plus forte teneur en 
métal fin, nous augmentons dans la même proportion le <langer de voir l'or 
s'écouler et être refondu, aussi longtemps que l'argent reste simultanément en 
circulation. Il serait donc très-déconseillable <le fixer la teneur en métal fin 
plus haut que l'équité ne l'exige à l'égard <les créanciers. 

c. Assurément, il serait plus exact de lire 0~60484, mais il faudrait 1 en ce 
cas 1 changer aussi le poids à l'article 5 : il faudrait aussi remplacer par des 
fractions les poids exprimés maintenant en chiffres décimaux ronds, ce qui 
ernburrassernit la fabrication et n'est ni souhaitable, ni nécessaire pour une 
différence de 1/251000, quand la loi accorde des tolérances de titre et de poids 
de L~ et 2 millièmes. 

AnT. 4. - I. Pour autant que le Gouvernement le sache, il n'est nulle 
part <l'usage d'indiquer sur des pièces de monnaie proprement dite la teneur 
en tin et le titre, mais seulement sur des monnaies de commerce. Cette indi 
cation est hors de propos sur une pièce de monnaie qui porte sa valeur 
coursable. Dans la pratique, cc rappel de chiffres fractionnés jusqu'à 10 ou 
100 millièmes signifie peu ou rien. 

JI. Les raisons de la préférence donnée par le Gouvernement, d'accord 
avec la Commission des Monnaies, à une bordure cannelée, sont longuement 
développées dans la réponse donnée par le prédécesseur du soussigné au 
rapport de la Chambre, sur le projet d'une nouvelle loi monétaire (article 8). 

ART. D. - Premier alinéa. La modification et le complément de la rédac 
tion satisfont à l'observation. 
Le libre monnayage n'est donc accordé que pour les pièces de f 0 florins. 

Après un nouvel examen, cela paraît d'autant mieux admissible que le coin 
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de la pièce de tS florins n'est pas exécuté, et ne pourrait être prêt avant un 
temps assez long. 

Le nouvel article, dont l'addition est demandée, semble tout à fait superflu : 
le premier paragraphe déclare en effet que l'article 22 de la loi de -1847 est 
applicable; or, cet article 22 contient à peu près la même chose que les 
articles 23 et 24 du dernier projet de nouvelle loi monétaire. Ces articles ne 
parlent pas de l'échange obligatoire par l'Etat de monnaies fausses, rognées, 
altérées ou volontairement réduites de valeur; et avec raison: sur quoi pour 
rait-on fonder une semblable obligation? 

Ain. 7. - Deuxième alinéa. Le Gouvernement ne voit absolument pas 
pourquoi, dans son système, la rédaction devrait être : c< Elle expire le 
ter janvier t877. » li considère, au contraire, cette rédaction comme inad 
missible. Les monnaies de payement d'or qui seront frappées en vertu de 
cette loi, doivent rester monnaie de payement jusqu'à cc que, en vertu d'une 
autre loi, elles perdent celte qualité et soient échangées de nouveau. On ne 
peut pas déclarer dès aujourd'hui, comme cela résulterait de la rédaction 
proposée, qu'elles cessent au i cl' janvier 1877 d'être monnaies de payement. 

Le Gouvernement ne trouve aucun motif de prolonger le terme proposé, 
d'autant moins que le rapport n'en sign3lc pas. 

Les raisons pour lesquelles il repousse l'idée d'enlever à la loi tout caractère 
temporaire sont expliquées ci-dessus au § ::>. 

Les mots ou complétée sont supprimés dans le projet. 

Troisième alinéa. l. Le Gouvernement persiste à considérer comme fondée 
son opinion d'après laquelle il serait en contradiction avec le caractère de 
la loi de laisser au Gouvernement le droit de suspendre la fabrication des 
monnaies de payement d'argent, pour les particuliers. Mais si cette opinion 
est combattue, le soussigné déclare qne, malgré une décision contraire qui 
serait prise , il se croirait obligé, après Je vote de la loi , de proposer au Roi 
la suspension immédiate pour toute la durée de la loi. 

Cette déclaration lui paraît nécessaire, aussi bien pour prévenir tout mal 
entendu, que parce qu'elle enlève à la question, en grande partie, son intérêt 
pratique. 

Il. L'observation est parfaitement juste; il y sera donné éventuellement 
suite. 
Jusqu'à présent rien ne presse; la Banque, après les derniers monnayages, 

n'ayant plus que fort peu d'argent en lingots. 

La Haye, le ·ID mai 187~. 

Le Minish·e des Finanees , 

H. J. V. D. HEUI. 

- 
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LOI DU 6 JUIN 1875. 

Nous Gu1LLAU!IIE, etc., 

Ayant pris en considération qu'il est désirable d'adopter encore quelques 
mesures temporaires relativement au système monétaire. 

S1 EST-IL QUE, ETC. 
ARTICLE PREl\llER. 

Outre les monnaies d'argent mentionnées à l'article 2 de la loi du 26 no 
vembre 1847, 1a pièce d'or de f 0 florins est monnaie de payement. 

ART. 2. 

La monnaie de payement d'or contient par florin six mille quarante-huit 
dix millièmes (0,6048) de gramme d'or fin. 

ART. 5. 

Le litre de la monnaie d'or est de 01900 avec une tolérance de 1.!J millième 
tant au-dessus qu'au-dessous de ce titre. 

Le poids est de 6.1:1° grammes. 
La tolérance du poids est de 2 millièmes du poids tant au-dessus qu'au 

dessous. 
ART. 4. 

L'effigie de la monnaie d'or est : 

Sur la face. le buste du Roi portant pour inscription le nom du Roi, pré 
cédé du mol Koning et la devise God zy met ons. 

Sur le revers: les armes du royaume avec la couronne royale entre l'indi 
cation de )a valeur 10 G, Je millésime et la légende Koningryk der Neder 
landen ; en outre les signes de la Monnaie et du fabricant. 

Cette monnaie est frappée en virole pleine; elle a la tranche cannelée. 

ART. o. 
Les articles 171 19, 2f et 22 de la loi du 26 novembre 1847 sont applica 

bles à la monnaie de payement d'or. 
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Il est libre à chacun de faire fabriquer des pièces de 10 florins d'or à 
l'Hôtel des Monnaies du royaume, lorsqu'il n'est pas occupé de travaux pour 
l'État qui y font obstacle. 

Le directeur de la fabrication n'est pas obligé de monnayer des parties d'or 
de moins de -tOO .kilogrammes. 
Les frais de fabrication à payer par les particuliers sont fixés par Nous dans 

un règlement général d'administration intérieure. 
Ces frais ne peuvent néanmoins dépasser cinq florins par kilogramme de 

pièces de iO florins. 
ART. 6. 

JI ne sera plus frappé de pièces d'un, de deux et d'un demi-guillaume d'or, 
mentionnées aux articles ~, f 5 el i4 de la loi du 26 novembre i 847 et à l' ar 
ticle !.S de la loi du 1er mai 1854. 

ART. 7. 

Cette loi entre en vigueur le 1er juillet f 87f'. 
Elle sera révisée avant Je { cr janvier 1877. 
Jusqu'à cette époque, la faculté de fabriquer des monnaies de payement 

d'argent, si ce n'est pour compte de l'État, demeure suspendue. 

l\fANDONS ET ORDONNONS, ETC. 

Au Loo, le 6 juin 187~. 

GIJILLAlJltlE. 

Le Ministre des Finances J 

H. J. V. D. HEIM. 
Publiée le 12 juin 187;,. 

Le fJJinistre de la Justice, 

VAN LYNDEN VAN SANDENBURG. 
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DEUXIÈME SÉRJB. - NEUVIÈME FASCICULE. 

DOCUMENTS MONÉTAIRES. 

ALLEMAGNE. 

Quatrième Mémoire sur l'exécution de la léglslatlnn monétaire. 

30 NOVEMBRE 1875- 

(N.B. Les ?llémoires précédents sont reproduits dans le 3< laseieule de I:, !< série.) 

Les mesures prises pour l'exécution des lois monétaires ont été, en dernier 
lieu, communiquées au Reichstag par le Mémoire 5 du 20 mars 1874. 

Depuis le dépôt de ce Mémoire, le Conseil fédéral, - indépendamment des 
dispositions rappelées ci-après qui ont été portées à la connaissance du public 
par des avis spéciaux du Chancelier de l'Empire sur le retrait des monnaies 
des divers pays de l'Allemagne, et sur l'interdiction du cours de monnaies 
étrangères, - a pris les résolutions suivantes pour l'exécution des lois moné 
taires : 

a) Dans sa séance du H mai 1874: 

1 ° Outre les monnaies désignées sous le n° 19 de la résolution du Con 
seil fécJéral <lu 8 juillet 1875, et sous le n° 1 de la résolution du 12 jan 
vier de l'année courante, il sera maintenant fabriqué aussi des pièces 
d'argent de ~ marcs. 

2° La décision à prendre sur la quantité de ces pièces à fabriquer est 
encore ajournée jusqu'à ce que l'expérience ait fait connaître ce qui 
est nécessaire à la circulation. 

· 5° Les Gouvernements fédéraux: qui ont des Hôtels des Monnaies, sont 
invités à indiquer à la Chancellerie de l'Empire, le plus tôt possible, 
quelle force de production ils pourraient employer par ces ateliers à 
la fabrication de pièces d'argent de o marcs, dans le cas où )a produc 
tion actuellement en cours de pièces d'un marc serait interrompue. 

HO 
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b) Dans la séance du 2 juillet f 874: 
i O Que, jusqu'à décision nouvelle, la fabrication des pièces de 20 pfen 

nings sera faite en quantités moindres qu'il n'est prévu pa1· la résolu 
tion du Conseil fédéral <lu 12 janvier de cette année - et c1ue, au 
contraire, la fabrication de monnaies de cuivre sera plus considé 
rable. 

2° Que pour le retrait des monnaies en valeur de l'Allemagne du Sud: 
ainsi que des pièces de pfcnning, valeur du thaler, dont 12 pfcnnings 
font un groschen, l'échange n'aura lieu qu'à raison de 5 1/,. kreutzers 
ou 12 pfennings (= 10 pfennings du marc) ou d'un multiple de ce 
taux. 

c) Dans la séance du 16 octobre 1874: 

Que l'Hôtel des Monnaies de Hambourg C) mettra sur ses monnaies le 
signe monétaire J. 

d) Dans la séance du 7 novembre 1874: 

Que, dans les relations officielles, le signe Dl sera employé comme 
abréviation du mot marc. 

e) Dans la séance du 10 février 187~ : 

t O Que le montant total des pièces d'argent de ?> marcs à fabriquer, est 
fixé provisoirement à 4 millions de pièces. 

2° Que la Chancellerie de l'Empire fera la répartition de cette quantité 
totale entre les Hôtels des Monnaies, proportionnellement à la force 
productive totale reconnue à chacun de ces établissements, comme 
base de la fabrication des monnaies de l'Empire. 

f) Dans la séance du 13 février 187a : 

Que dans les relations officielles, on emploiera la dénomination de 
couronne pour la pièce de 10 marcs, et la dénomination de double 
couronne pour celle de 20 marcs. 

g) Dans la séance du 29 mai 1870: 

1. Que les résolutions du Conseil fédéral du 7 décembre 1871, nos 6 et 7, et 
les résolutions du 8 juillet 1875, n= 5 et 18, seront modifiées ainsi qu'il 
suit: 

i O Pour les frais de monnayage, la caisse de l'Empire bonifie aux ateliers 
monétaires, savoir : par livre d'or fin monnayé en pièces de 20 marcs 

(1) La ville libre et hanséatique de Hambourg a établi vers la fin <le l'année 1874 un Hôtel 
des l\fonnaies qui a commencé la fabrication des monnaies de l'Empire dons la semaine du 24 au 
50 janvier ·1875. 
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ou par 69 ¼ doubles couronnes, 2 m.'~; par livre d'or fin monnayé 
en pièces de ·10 marcs ou pour 159 1

/2 couronnes, 4 m. ·15; par livre 
d'or fin monnayé en pièces de~ marcs, ou pour 279 demi-couronnes, 
li m. '~. 

2° Dans la détermination de la teneur en or fin, on appliquera partout le 
mode d'essai déjà connu qui est prescrit par l'article f 9, et par l'ar 
ticle additionnel 101 11° 2, de la Convention monétaire de Vienne; 
mais en cc sens que, par modification du§ 1er de l'Annexe 11° là cet 
article additionnel f 07 la plus petite partie du poids de la fixation de 
la teneur en or sera d'un cinq-millième de l'unité du poids de la 
matière soumise à l'essai. 

5° Pour les frais de monnayage, il sera bonifié aux ateliers par la caisse 
de l'Empire : 

Pour les pièces d'argent de ~ marcs 
2 
1 marc. 

nO pfennings . 
20 
tO 

2 
1 

¾ p. o/o, 
i !. 

2 
f 2- 

4 
2 _!_ 

2 

4 
5 
6 

1a 
50 

de la valeur nominale. 

Pour la fabrication des monnaies de nickel et de cuivre, le métal 
est livré aux Hôtels des Monnaies en forme de flans laminés. 

Il. Que, pour l'exécution de l'article 12 de la loi monétaire, les dispositions 
suivantes sont arrêtées : 

Les Hôtels des Monnaies allemands, savoir : 

les Monnaies royales prussiennes à Berlin, à Francfort-sur-le-Mein 
et à Hanovre, les Monnaies royales bavaroises à Munich, royale 
saxonne à Dresde, royale wurtembergeoise à Stuttgart, grand-ducale 
hadoise à Carlsruhe, grand-ducale hessoise à Darmstadt, et la Monnaie 
de la ville libre et hanséatique de Hambourg 

fabriquent, lorsqu'elles ne sont pas occupées pour l'Empire, des mon .• 
naies d'or de l'Empire pour le compte de particuliers, moyennant des 
frais de fabrication de 5 m. par livre d'or fin, sous les conditions sui 
vantes: 

1 ° Que l'or à monnayer leur sera livré en lingots d'un poids brut d'au 
moins ü livres 1 avec un certificat d'essai. 

2° Après le pesoge qui se fait en présence de celui qui livre ou de son 
délégué, la Monnaie prend deux échantillons de chaque lingot. 

1H 
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La .Monnaie détermine par deux essais de chaque lingot la teneur 
moyenne en or fin jusqu'à 1/5000• Pour les frais de cette détermination, 
le porteur paye 1 pour chaque essai, f m. 50 c'est-à-dire pour les 
deux, 5 marcs. Les quantités prises comme essai lui appartiennent. 
Les lingots dont le titre a été antérieurement déterminé d'une ma 

nière régulière par les Hôtels de ftlonnaies auxquels ils sont remis 
pour être monnayés et peut être établi sur la base de cette détermi 
nation, sont acceptés d'après la même base, sans nouvel essai. 

5° Après fixation du titre, il est délivré au porteur une copie du certi 
ficat d'essai et Je compte de la valeur pour laquelle l'or est accepté, 
y compris les échantillons, et sous déduction des frais de fabrication, 
avec indication du jour où le payement sera fait. Si le porteur ne 
déclare pas, dans les trois jours, qu'il reprend les lingots ou qu'il 
conteste le titre fixé, les matières sont mises en fabrication. 

4° S'il conteste le titre fixé sans reprendre les lingots, un nouvel essai 
est fait à ses frais, sur deux échantillons, par un essayeur à désigner 
par le Chancelier de l'Empire; cet essai règle définitivement le titre, 
quant à la Monnaie. Si le porteur n'accepte pas encore le titre fixé, if 
doit reprendre les lingots dans les trois jours. 

5° Le payement des matières fabriquées est effectué en doubles cou 
ronnes; le porteur est néanmoins obligé d'accepter aussi des cou 
ronnes en payement. 

6° La Monnaie a le droit de refuser des lingots dont le titre est inférieur 
à 900 millièmes. 

7° Le porteur est obligé de reprendre les lingots qui sont reconnus, 
avant la fonte, comme cassants ou contenant de l'iridium. 

Ill. Que les frais actuels du monnayage d'or sont encore applicables, pour 
une quantité totale de f !>;000 livres d'or fin, aux fabrications à faire 
pour le compte de l'Empire pendant l'année courante, et que, pour les 
fabrications au delà de celte quantité, les frais doivent être calculés au 
taux réduit; 

IV. Que les taux relevés, pour les fabrications de nickel et de cuivre, seront 
appliqués, p~ur chacune de ces espèces de monnaies par les ateliers de 
chacun des Etats, aussitôt qu'ils auront fabriqué les quantités suivantes: 

Pièces de nickel. Pièces de cuivre. 

Les ateliers royaux prussiens. 
L'atelier de i\lunich . 

Dresde . 
Stullgart 
Cnrlsruhe 
Darmstadt 
Hambourg . 

102imo,oooti~· 17r:;,soo,ooo 
f 9,600,000 55,600,000 
15,12D,000 22,tfü0,000 
f 8~900,000 52,400,000 
14,füS0,000 24,600,000 
6,47~,ooo H,100,000 
5,tW0,000 H,000,000 
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V. Que la quantité d'or à monnayer en -t 87~, pour le compte de l'Empire, 
quantité à produire exclusivement en couronnes, est provisoirement 
fixée à 60,000 livres de fin, et que la répartition en sera faite entre les 
divers Hôtels des l\Ionnaies, de manière à attribuer à chacun les quan 
tités suivantes : 

fS4.5 p. 0/0 aux Monnaies royales prussiennes. 
10.' - à la 'lUonnaie de l'tlunich. 
6.' - - Dresde. 

10. - - Stuttgart. 
7 .' - - Carlsruhe. 
5.' - - Darmstadt, 
7.' - - Hambourg. 

VJ. Que le Chancelier de l'Empire est autorisé à laisser continuer la fabrica 
tion de pièces <l'argent de ~ marcs au delà de la quantité fixée par la 
résolution du 10 février; 

VJI. Qu'indépendamment des pièces dont le monnayage a été précédemment 
décrété, il sera prochainement fabriqué aussi des pièces de f>O pfennings, 

Le tableau des avis publiés par le Chancelier de l'Empire par suite des 
résolutions du Conseil fédéral (Annexe n° 1) fait connaître les mesures prises 
jusqu'au 17 octobre de celle année, relativement à la mise hors cours et à 
l'échange des monnaies des divers pays. 

li était naturel de procéder de manière que, abstraction faite des monnaies 
d'or, les monnaies qui ne s'harmonisent pas avec le compte en marcs fussent 
retirées en premier lieu. Les pièces de deux florins d'abord; et plus tard les 
pièces d'un demi-florin, valeur de l'Allemagne du Sud, off raient sous ce rap 
port l'avantage de fournir les matières nécessaires pour la fabrication de 
monnaies d'argent de l'Empire, sans exiger préalablement une opération 
d'alliage. Ln mise hors cours a été ensuite appliquée aux monnaies d'argent 
et de cuivre des divers pays qui ne sont pas tarifées clans l'article HS de la loi 
monétaire, et qui, aux termes de l'article 6 de la même loi, devaient perdre 
la propriété de moyen légal de payement à l'époque de l'établissement de la 
valeur de l'Empire. 
Restent encore dans cette catégorie les monnaies divisionnaires, valeur du 

Sud, dont 1a mise hors cours devait être différée jusqu'à l'introduction du 
compte en marcs dans toute l'Allemagne du Sud, et se réalise par elle-même 
avec l'introduction de la valeur de l'Empire conformément à l'article 6 de la 
loi monétaire. 
Enfin, parmi les monnaies tarifées par l'article ;j, les pièces de trois pfen 

nings reposant sur la division du groschen par douze, ont été mises hors cours 
pour favoriser ln naturalisation du compte en marcs et des monnaies de cuivre 
de l'Empire. 
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Le Conseil fédéral a fait usage de la manière suivante de la faculté qui lui 
était accordée par le n° f de l'article 15 de la loi monétaire, d'intm·dfrc la cir 
culation des monnaies étrangères. 

On ne peut désormais ni donner en payement ni recevoir : 

1° Aux termes de l'avis du 22 janvier 1874, les pièces d'un et de deux 
florins autrichiennes et hongroises, non plus que les pièces néerlan 
daises d'un et de deux florins et demi; 

2° Aux termes de l'avis du 29 juin 1874, les pièces néerlandaises d'un 
demi-florin 1 non plus que les pièces autrichiennes et hongroises d'un 
quart de florin; 

5° Aux termes ile l'avis du 16 octobre 1874~ les monnaies d'argent fin 
noises (pièces de 2 et de f markka et pièces de ~0 et de 2~ penniâ}, 

4° Aux termes de l'avis du 19 décembre 18H,; 

a) Les monnaies de convention de fabrication autrichienne; 
b) Les monnaies suivantes de fabrication danoise: 
Les rigsdalers doubles et simples, les pièces d'argent de 48, 
52, 16, 8, 4, 5 schillings; les pièces de 2, 1 et 1/, schillings en 
cuivre ; 

~0 Aux termes de l'avis du 26 février187~, les pièces de '/s et de 1
/, de 

talara. 

Les faits relatifs au retrait des monnaies des divers pays sont mis en lumière 
par des tableaux distincts. 
Les espèces et les quantités de monnaies d'or de ces pays 1 qui ont été reti 

rées jusqu'au 50 juin 1874-tcrme fixé pour l'échange-sont indiquées dans 
l'Annexe n° IJ. D'après ce tableau, il a été retiré , en tout: 

a) 26,675,178 th. 16 gr. 5 pf. ou 80,02!>,a5~ m. G! de monnaies 
d'or, ayant leur poids droit et pour lesquelles un cours fixe 
était établi 1 et 

b) 5:61-0,981 th. 24 gr. 2 pf. ou 10,922191-a m. n de ces mon 
naies pour lesquelles il n'y avait pas un cours fixe, ainsi que 
des pièces admissibles à cours fixe, mais qui n'avaient pas leur 
poids droit; 

ensemble pour 50,316,160 th. 10 gr.~ pf. ou 90:948,481 m.°'. Ces pièces ont 
été remises aux Hôtels des lUonnaies allemands pour être converties en mon 
naies d'or de l'Empire, à l'exception de ~5,1. qui ont été provisoirement ré 
servées pour former des collections. 
La comparaison faite dans l'Annexe 11° lll entre les monnayages effectués 

dans les Etals de la Confédération allemande cl les retraits des monnaies d'or 
des divers pays démontre que, sur les 52,114)092 1/, pièces de monnaie d'or 
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d'une valeur totale de ;,59,27ô,4-f 6 m. '0 fabriquées par les pays <le la Confédé 
ration, il n'a été présenté lors du retrait, en totalité, que i>,741 ,080 1/1 pièces 
d'une valeur de 98,6~2,021 m. '°. de sorte qu'on ignore ce qu'est devenu le 
surplus qui est de 26\572~012 pièces d'une valeur d(• 440:624,,590 m. 0'. 

Le tableau formant l'Annexe n° IV indique les espèces et les quantités des 
monnaies d'argent et de cuivre des divers pays qui ont été démonétisées 
jusqu'au 50 septembre 187~. Cc même tableau fait voir qu'indépendamment 
<les monnaies des pays appelées pour l'échange par les avis cités ci-dessus, il 
a déjà été retiré entre autres des quantités notables: 

de pièces de 2 thalers; 
de pièces de 1 thaler des années f7f,0 à 1816? 1817 à 1822, 
i825 à i8~6, 18~7 et suivantes; 

de pièces de 1
/,, de 1

/6 et de '/zo de thalers; 
de 1 florin, ainsi que 
d'argent de G, 5, et 1 kreutzer et 
de cuivre de 1, 1

/"' '/, et 1
/8 de kreutzer. 

11 est particulièrement intéressant de comparer la quantité de pièces de 
deux florins qui a Hé présentée à l'échange avec la quantité de cette monnaie 
qui a été émise. 

D'après le n° 1ü des Documents du Reichstag, session 1875, à la fin de 
1871) l'excédant des émissions de pièces de 2 florins au delà 
des retraits s'élevait à . . . . . . . . fl. 44-,100,~~2 
Jusqu'à l'expiration du terme fixé par l'échange, l'Empire a 

retiré . . . . . . . . . . . fl. 50,143~608 
Il a clone été antérieurement, en partie refondu ou perdu, en ----- 

partie forclos de l'échange . . . . 11. J5,9t>6,944 

Relativement aux pièces d'un demi-florin 1 le moment n'est pas venu où on 
puisse avec certitude faire la même comparaison, parce qnc ces espèces ne 
sont pas encore toutes livrées ou comptées. 
Les monnaies divisionnaires des pays désignées dans l'article 6 de la loi 

monétaire, en tant qu'elles n'appartiennent pas aux espèces divisionnaires , 
valeur de l'Allemagne du Sud, ont été mises hors cours par les avis précités 
du 19 décembre 187 4 et du 21 septembre 187~, à partir du 1 cr janvier ou du 
1er octobre de cet le année. Le retrait des pièces de 6 kreutzers, valeur de 
l'Allemagne du Sud, a été ordonné au mois de février de l'année dernière. 
Quant aux autres monnaies divisionnaires 1 valeur du Sud, a l'exception du 
heller bavarois, la même disposition a été prise savoir: pour chacun des États 
ayant la valeur de l'Allemagne du Sud dans lesquels le compte en marcs de 
l'Empire a été introduit à partir du jcr janvier de cette année, dans le cours 
de l'automne de l'année passée; pour te Wurtemberg, en mars et juin de l'an 
née courante; pour la Bavière 1 quant aux pièces de trois kreutzers , en avril 
de cette année; et pour les pièces d'une valeur inférieure à trois kreutzers, à 
l'exception du heller , en septembre de cette année. 
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En ce qui concerne fa f 'abricatio» de monnaies de l'Ernpfre, le troisième 
mémoire remis au lleicbstag sur l'éxéeution de la législation monétaire a fait 
connaitre que, jusqu'à la date du 7 mars 1874, les Hôtels des Monnaies d'Al 
lemagne avaient produit en hlon- 
naies d'or . . . 819,509~060 marcs en doubles couronnes. 

201,784,890 - en couronnes. 

ENSEJIIBLE. 1,œH,095,9~0 marcs. 

Du 8 mars à la fin de l'année 187 4, on a en outre fabriqué: 

Eo doubles covronnu1. En couronnes. - - 
à Berlin . . m. 20,246,600 H,,018,840 !>,227,760 
à Hanovre 27,481,920 16,t.46,720 10,95~\200 
à Francfort . 5,778,990 1,764,100 2,0·14,890 

Ensemble en Prusse . m. fH ,t>07 ,~i 0 55,529,660 18,177,800 
à l'tlunicb. 16,372,800 12,506,700 4,066,100 
à Dresde. 6,946,2::SO ~,417~980 1a28210 ' ' à Stuttgart . 7,695,850 6,447,540 ·1,246,490 
à Carlsruhe . 5,098,060 5,098,060 )) 

à Darmstadt . 2,652,000 2,652,000 )) 

ENSEiUBLE. .m. ss,200:400 63,25-1,740 20,018,7-to 

A cette fabrication, ont été principalement employées les monnaies d'or 
des divers pays retirées en vertu de l'avis du 6 décembre ·J 873. 
La fabrication de monnaies d'or de l'Empire jusqu'à la fin de 1874,, s'élève 

donc à 
882,:'H0,800 m. en doubles couronnes, et 
226,805,600 m. en couronnes. 

ENsE~rnLE. . 1,·109,544,400 m. 

pour lesquelles ( à raison de ·139~ marcs par livre d'or fin) il a été employé 
79~,228 v&s /1000 livres d'or fin. 

11 a été fabriqué pendant l'année couran le, jusqu'au 2 octobre 1870 : 

59,2·14,700 m. en doubles couronnes 
45,9601770 m. en couronnes. 

El'iSE)IBLE . . 85,17a,470 m. 

dont 50,688,040 marcs pour le compte de particuliers. La fabrication totale 
jusqu'au 2 octobre -l87ts s'élève donc à: 

92·J,7:'fü,o00 m. en doubles couronnes, 
270,764)570 m. en couronnes. 

TOTAL, 1.lt92,a19,870 m. 
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I. .• a quantité d'or employée est de 8~,i.,852 m/1000 livres d'or fin, dont 
852,Sn,f. 351

/1000 ont été livrés pour le compte de l'Empire et 2·1~998 05/iooo pour 
le compte de particuliers. 

Le tableau ci-annexé n° V fait connaître quelles espèces de matières d'or 
ont été remises aux i\fonnaies d'AlJcmagne jusqu'à la fin de 1874, pour le 
compte de l'Empire el pour être monnayées, le montant du coût de fabrica 
tion de ces matières, quels frais d'acquisition ont été payés de ce chef, et le 
bénéfice brut réalisé ou la perte subie par ces opérations. D'après ce tableau, 
il a été remis aux Hôtels des ,Ionnaies d'Allemagne jusqu'à la fin de 1874, en 
tout 816~~H.() m/100 livres d'or fin qui ont produit (à raison de 159~ marcs par 
livre de fin)J~·f59,O75,724m. 0• 

Pendant les dix premiers mois de l'année courante, environ 57,650 
livres d'or fin ont été remises aux Monnaies allemandes pour le compte 
de l'Empire. 

Les ateliers de Berlin et de Hambourg ont commencé, l'un depuis le 
5 août , l'autre depuis le 20 septembre 1875, la fabrication de monnaies d'or 
de l'Empire pour Je compte de particuliers, et il leur a été livré à celte fin, 
jusqu'au 25 octobre 1875, savoir: à la Monnaîe de Berlin 4·1 ,076 sm/ 10000 livres 
d'or fin; à celle de. Hambourg ·t665 ,m;,0000 livres d'or fin, ensemble 
42~740 '0"/10000• D'après la disposition n° Il de la résolution précitée du Con 
seil fédéral du 29 mai 187~, les frais de fabrication s'élèvent à trois marcs 
par livre d'or fin convertie en monnaie d'or de l'Empire pour le compte de 
particuliers. La différence entre ces frais et la bonification de 2 m. 75 qui 
est faite aux Monnaies allemandes pour le monnayage, en vertu de la 
même résolution du Conseil fédéral, est par conséquent de 0 m. '5 et con 
formément à l'article ·t2 de la loi monétaire du 9 juillet -1875, cette différence 
est acquise à la Caisse de l'Empire. 

En ce qui concerne les pièces d'argent, de nickel et de cuivre) ainsi qu'il a 
été dit dans le mémoire de l'année dernière, les Hôtels des Monnaies d' Alle 
magne avaient fabriqué, jusqu'à la fin de 1875, ensemble 2,687 ,2H> 30

/100 

marcs en pièces de ·i marc, 20, 10, 2 et! pfcnning. 
En t 87 ,1., la fabrication de pièces de ;$ pfennings el de ;:'$ marcs a aussi été 

entreprise, et les monnayages des espèces nommées en premier lieu ont été 
commencés: 

à Munich le a avril 1874; 
à Berlin et à Dresde le 12 avril 187 4; 
à Hanovre et à Francfort-sur-âlein le 24 mai 1874; 
à Stuttgart le 14 juin 1874, et 
i, Carlsruhe le 20 septembre 187 4; 
à Darmstadt le IO octobre {87151 et 
à Hambourg le ·14 février 187~. 

La fabrication des pièces de cinq marcs a été entreprise : 

à Berlin le ·Jer novembre 1874; 
à Munich le 2H novembre 1874; 
à Stntt.gart le H décembre 1874; 
à Hanovre le 5 janvier 187f>; 

H2 
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à Dresde et à Carlsruhe le -t7 janvier ¾87ts; 
à Darmstadt le 28 février i 87?S ; 
à Hambourg le H juillet -t87o. 

Par suite de la résolution do Conseil fédéral du 29 mai f 875, le rétablisse 
ment des pièces de aO pfennings a été admis dans le cours de la présente 
année, et la fabrication de cette espèce de monnaie a été commencée: 

à Berlin et. à Munich le 22 août 187~; 
à Carlsruhe et à Hambourg le 19 septembre 1875; 
à Hanovre le 5 octobre 1875; 
à Francfort et à Stuttgart le 17 octobre 187~; 
à Darmstadt le 24- octobre i875. 

L'Annexe n° VI renseigne les quantités de monnaies d'argent, de nickel et 
de cuivre qui ont été fabriquées en 1874 et antérieurement, ainsi que pendant 
l'année çpurante jusqu'au 2 octobre. Aux fabrications faites jusqu'à la fin 
de 1875, s'élevant ensemble à ~,687,21~ m. ~a, sont venus en 1874 s'ajouter 
a5,072,lS46 m. ", de telle sorte qu'à l'expiration de cette dernière année, 
;$7,7~9,7(ji m. 11 en monnaies d'argent, de nickel el de cuivre, avaient été 
produits. Dans le cours de la présente année, jusqu'au 2 octobre 1875, il a été 
fabriqué en tout 96,562,779 m. 79• 

La production totale est par conséquent de 1f>4,t22,541 m. 15 qui se dé 
composent ainsi qu'il suit : 

152,998,7:1.4 m. 70 en monnaies d'argent, 
:l.4~920,488 m. '0 - de nickel, 
61203,537 m." - de cuivre. 

Comme matières pour la fabrication des monnaies d'argent de l'Empire, 
on a d'abord employé les monnaies d'argent des divers pays retirées de la cir 
culation el dont le titre légal était de 900 millièmes. 

l .• c tableau formant. l'Annexe n° VII fait connaître quelles matières d'argent 
ont été remises aux Hôtels des !\fonnaies en 1874 et antérieurement, et quel 
a été le bénéfice brut réalisé de ce chef. 

Le tableau Annexe n° VIII donne les mêmes aperçus au sujet des résultats 
financiers de la fabrication des monnaies de nickel et de cuivre. 

La réalisation des monnaies d'argent des divers pays, retirées de la circula 
tion, qui n'ont pas été immédiatement remployées à la fabrication, comme 
011 l'a expliqué dans le mémoire précédent, a été faite de manière à refondre 
et à affiner ces monnaies et ensuite à vendre les lingots qui en provenaient. 

Aux couronnes de Brabant et aux vieux thalers prussiens dont on pouvait 
par la refonte retirer de l'or, sont venus dans l'intervalle s'ajouter : 

les pièces de 6 kreutzers de l'Allemagne du Sud, 
de 5 
de 1 - - en argent, 

les schillings du Mecklembourg dits légers, 
les thalers de convention de l'Allemagne du Sud, 
les florins contenant de l'or de l'Allemagne du Sud, 
les pièces de 1/i et de 1

/, de thaler de fabrication allemande. 
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Jusqu'à la fin du mois de septembre de celte année on a affiné en tout : 

1 °) Thalers des années 17~0 à 18f 6 . . . . . 
2°) - - 18i7ài822 ... , 
5°) Pièces de 6 kreutzers de l'Allemagne du Sud. 
4°) - 5 
n°) Schillings légers du Mecklembourg . 
6°) Thalers couronnes . . . . . . 
7°) - de convention . . 
8°) Pièces <le!/. fi. de l'AIJemagnc du Sud (aurifères). 
9°) - de 1/1 

14,H7,7:S0 thalers. 
-t o,6?Srs1500 
9,849,52;> florins. 
1,21>6~r.oo 

19,200 thalers. 
-t ,e.24,523 pièces. 
464,870 

5,~68 
1,000 

lesquelles monnaies, réduites à un poids approximatif: ont produit une 
quantité totale de . . . . liv. ·1,087 ,239 !" 

· En outre, on a refondu jusqu'à présent en lingots : 

1°) Pièces de 1
/1 florins de l'Alle 

magne du Sud . 5,5!57,550 fl. 

2à) Pièces de i/1 florins de l'Alle 
magne du Sud . 

ENSEi\lBU:. 

2,242,670 fl. 

!:S, 600,000 f]. 

40,000 th. 5°) Thalers des années 1825 à 18~6. 
qui ont produit ensemble . . ----- liv. fin 107,704.iu 

De sorte qu'en totalité, jusqu'à la fin de septembre 187?>, liv. 1,194,94:i."" 
d'argent fin ont été converties en lingots et sont pour la plus grande partie 
déjà aliénées. 

La vente a été faite en partie à des maisons de banque de Berlin, qui ont 
exporté le métal pour leur propre compte.; mais en plus grande partie à 
l'étranger pour le compte de l'Empire. 
Le développement complet de chaque opération de vente, notamment pour 

celles qui se font outre mer, exige en général une période de temps plus 
longue. 
Jusqu'à présent les comptes sont dressés pour 696,194 m/100 livres d'argent 

fin, dont le prix de revient était de . . . m. 6o,84a,938 
et dont on a obtenu une somme totale de. . . . . . . m. 60,621,090 

Soit 87 marcs par livre fin, d'où une perte de. . . .· . m. t>,224~848 
ou, en somme ronde, 8 p. 0/0, perte relativement faible, et en regard de 
laquelle il faut placer le produit obtenu par l'affinage pour l'or que les 
anciennes monnaies contenaient. 
Les faits les plus récents et le prix actuel de l'argent ne permettent pas 

d'espérer que les réalisations ultérieures donneront un résultat aussi favo 
rable. Et· de plus ,-les pertes augmenteront notablement, parce que les mon- 

H5 
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naies divisionnaires d'argent seront refondues en plus grandes quantités que 
précédemment. 
Les conséquences financières de la réforme monétaire, y compris l'excédant 

constaté en 1873, les dépenses étant couvertes, peut être calculé pour 1874 
ainsi qu'il suit : 

1. - RECETTES. 

Le bénéfice brut du monnayage : 

1 ° Des monnaies d'or de l'Empire (Annexe V) 
2° - d'argent ( Annexe VIJ) . 
5° - de nickel (Annexe VIH). 
4° -=- de cuivre (Annexe VIU). 

TOTAL • . 

.m . 

. m. 

262 796 17 ' ' ~,~4~,219," 
4,678,H:,8,11 
1 ,f>50,1H 1," 

Il faut y ajouter: 

à0 La valeur de l'or et du cuivre provenus de l'affinage 
des anciens thalers, des thalers-couronnes et des 
thalers de convention . . . . ·. . . . . m. 540,o94t 

6° D'après la disposition du chapitre Il du budget des 
recettes de l'Empire pour 1874, l'excédant moné- 
taire de l'année 1875 . , m. 6,126,879,'8 

'foTAL DES RECETTES. . m. 18,484,160,75 

12 016 686 15 
. ' , ' 

Il. - DÉPENSES. 

L'ensemble des dépenses se compose : 

f O Des frais de fabrication : 
a) de 4 marcs par livre d'or fin monnayée, soit pour 

les 82,101 rn/1000 livres fin remises aux Monnaies 
en 1874 . . . m. 

b) pour la bonification supplémentaire à raison de 1a 
fabrication des couronnes, c'est-à-dire de 2 marcs 
par livre d'or fin fabriquée en pièces de cette 
espèce . . . . . . . . . . . . m. 
de plus pour les frais de fabrication. 

c) des monnaies d'argent. 
d) - de nickel 
e) - de cuivre 

528 40~ 0' ' ' 

45 941\/ IB 1 v, 

9fH,668/1 
100,otm,12 
204 672 ,s 

' ' 
A l\EPORTER. . m. 1,754,242,09 
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REPORT. • • m. 
2° Des frais de transport du métal monétaire, en tant qu'il 

n'est pas, comme c'est la règle, transporté franco par 
la poste, en outre pour frais d'emballage, déboursés 
de port et autres dépenses d'administration . . m. 

5° Perte sur le remonnayage des monnaies d'or retirées 
des divers pays (Annexe n° V) . . . . m. 

4° Perte résultant de la vente de monnaies d'argent des 
divers pays refondues en lingots, abstraction faite de 
quelques menus frais de refonte compris sous le n° 2, 
savoir, par la vente : 

a) de 40,000 pièces dei thaler des années i825-f8ts6. 
b) de 5,000,000 de florins en pièces de i et de 2 flo 
rins de J'Allemagne du Sud. . . . . . . m. 

c) de 7,002,576 pièces de i thaler des années i 7;50 
à 1822 . . . . . . . . . . . . . . m. 

d) de !579,8~4 thalers ~ gr. en pièces autrichiennes <le 
i quart de florin trouvées dans les caisses de l'Em 
pire comme pièces de 1/i de thaler. . m. 

t,754,242t 

i 5~5 ~86 ·~ l l l 

4627 H ' ' 
91 f 74 87 , ' 
87~ 1!0 52 , ' 

69 9a4 '0 ' , 
'foTAL DES DÉPENSES. . m. 4,188,872,72 

L'excédant de 14,29~,288 m. 01 restant, après couverture de ces dépenses. 
sur la recette de f 8,484,160 m. n indiquée ci-dessus, a été reporté au compte 
de l'année 187::51 conformément à la disposition du chapitre 10 du budget des 
recettes de l'Empire pour 187~. 

Grâce à l'activité développée d'une manière extraordinaire des Hôtels des 
Monnaies de l'Allemagne , la fabrication des monnaies de l'Empire avait déjà, 
dès le milieu de l'année 1874, fait de tels progrès que, sans craindre le dan 
ger de manquer des monnaies nécessaires dans les divers États de la Confé 
dération allemande , le compte en marcs de l'Empire pouvait y être introduit 
à partir du 1er janvier 187;5, à l'exception de la Bavière et du Wurtemberg. 
Cette introduction a été fixée au 1er juillet 187:> par le Wurtemberg, en con 
sidération du commencement de l'exercice financier dans ce pays; pour la 
Bavière; elle a été décrétée pour le 1 cr janvier ,t 876. 

Pendant la deuxième moitié de l'année courante, on pouvait prévoir que, 
d'après la quantité des matières monétaires approvisionnées et d'après l'acti 
vité actuelle des ateliers de fabrication, il serait produit avant la fin dei 8715 
une quotité de monnaies de nickel et de cuivre d'environ •/, de marc par 
tète d'habitant, quotité qui paraît suffisante, parce que les monnaies division 
naires, valeur du thaler, tarifées par la loi monétaire, se trouvent encore en 
circulation. On pouvait aussi prévoir que la frappe des monnaies d'argent 
de l'Empire progresserait jusqu'à Ja fin de l'année d'une manière suffisante 
pour satisfaire aux demandes de ces monnaies, et que ,-malgré l'exportation 
de monnaies d'or allemandes vers l'étranger qui avait eu lieu pendant l'été 
par suite de l'élévation du cours des changes sur les places étrangères, 
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exportation dont l'importance ne peut être évaluée en chiffres, - l'approvi 
sionnement du commerce et notamment des Banques allemandes en espèces 
d'or, pourrait se faire sans difficulté par suite de la reprise du monnayage 
d'or pour le compte de l'Empire, du retour d'un grand reflux de l'or, et de la 
demande ainsi provoquée pour la fabrication de monnaies d'or pour le compte 
de particuliers. 

A raison de ces circonstances, ainsi que des progrès réalisés dans le 
retrait de toutes les monnaies des divers pays qui ne concordent pas avec 
le système du marc, on pouvait faire un pas plus grand dans la voie de la 
réforme monétaire. Conformément à l'article 1 or de la loi monétaire, parut 
le 22 septembre de celte année, une ordonnance aux termes de laquelle la 
valeur de l'Empire entre en "Vigueur au 1er janvier 1876 dans tout le terri 
toire de la Confédération. 

--- 



c 44a ) [No tO!.] 

ANNEXES. 

ANNEXE N° J. 

TABLEAU 

résumant les avis publiés jusqu'au 17 octobre 187 :S sur 1a mise hors cours 
des monDaies des pays de la tonfédération allemande . 

••••• 
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ANNEXE !'1° J. 

( 446 ) 

d'ordre. 

DATE 

DE L'AVIS. 
DÉSIGNATION DES MONNAIES. 

2 

3 

6 décembre t87:s . . 1 Toutes les monnaies d'or des États de la Confédération allemande frappées antérieure 
meut à la mise en vigueur de la loi du 4 décembre 1871 relauvc à la fabrication des 
monnaies d'or de l'Emplre, ainsi que les monnaies d'or étrangères assimilées légale 
ment aux espèces nationales. 

7 mars 1874 

2 juillet 1874. . 

i9 décembre 1874 . . 

i juin iBït,. , . . . 

a) Les thalers couronnes de fabrication allemande, autrichienne ou brabançonne. 

b) Les thalers, 4/, thaler et •;, de thaler de conrention (specles) de fabrication alle 
mande frappes d'après la base de vlagt florins. 

Les pièces de 2 florins, valeur de l'Allemagne du Sud. 

a) Les pièces de 2 et de 4 pfennlngs de fabrication allemande frappées d'apm la 
hase de la division par douze du trentième du thaler. 

b) Les pièces de 2, de 4 et de 8 hellers , fübrication de la liesse électorale. 

c) Les pièces de fabrication hanovrlenne dites I t~ ou '/, de caisse frappées d'après l:i 
hase de i2 thalers ou de 18 florins de Lfiipzig ou de Torgau. 

-rl) Les monnaies d'argent de fabrication schleswir,-holsteinoise (non danoise}, 
savoir : 

'/ 1 species I haler ou 60 schilling courant Schleswig-Holstein. 
-l/s - 40 
JI - 20 I> 
l/ - 12 li 

'le - 10 

1 /,. - 5 

'lu - 4 

'/,, - 2 11, 
La pièce de 'le - 1 

e) Les monnaies suivantes des duchés ou du royaume de Saxe frappées avant 18-&0: 

Plèces de '/ •• de thaler. 
¼a [sechser). 

8 pfennings. 
3 pfenuings. 
1 pîenning en argent et 
5 pfennings en cuivre. 

/) Les pièces de 100 cl de IO kreutzers de fabrication badoise frappées dans les 
années 18~8 â 1831. 

a) Les pièces de '/, Ilorin valeur de l'Allemagne du Sud 

b) Les pièces de 30 et de 1 ~ kreutzers de fabrication allemande frappées avam 
l'année i7el5. 
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DATE DÉLAI 
OBSERVATIONS. 

DE LA MISE JJOllS COURS. Fixf; POUJI 1'tcH . .\NGE. 

1 ~vril t87L ..... .. 1 avril au 30 juin t8i4 . . . . Il n'y a pas eu lieu d'échanger les monnaie, d'or étran- 
rièrcs assimilées légalement aux monnaie, nationales ( Voir 
le § i" de I'avis du 6 décembre U!73). 

1 avril 1874. . . . . . . • . 1 a1•ril au 30 juin 18i4 . . . . 

t scplembre f 874. . . . . • . f septembre au ôt décemb.f êzé. 

t janvier 1875 . . . . • . . . t janvier à fin mars 1875. . . . 

1 juillet 1875. . . . . . . . . 1 juillel à On octobre t 875. . . 

H4 
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ANNEXE N° I (suite). 

. ( 448 ) 

d'ordre. 

DATE 

DE L'AVIS. 
DÉSIGNATION DES MONNAIES. 

6 

ï 

8 

22 septembre 1875 . • a) Les monnaies d'argent suivantes en l'a leur courante de Lubeck-Hambourg notam 
ment: 

Le specles thaler <le Luheck (60 schillings), dit Johannis thaler. 
Les pièces de 5 marcs ( 48 schillings), fabrication de Lubeck. 
Les pièces de 12 schillings. . . . . . . • . ·. 
- i, - 
- 1 - (dits schillings lourds). 
- '/ - (sechslinge) . .2 

-- '/, - (dreilinge) . 

j Fabrication de Lubeck-Ham 
{ bourg ou Mecklembourg, 
~ ainsi que de Rostock ou 
J Wismar. 

b) Les pièces d'argent d'un schilling (dits schillings légers) de fabrication mecklem 
bourgeoise frappées sur la base de -12 ou de 14 thalers, les 1/, et 1/, de schilling 
d'argent (sechslinge et dreilinge) de fabrication mecklembourgeoise frappés sur la 
hase de 12 thalers, el les pièces de 3, de 2, de f 1 /. et de I pfenning, de Iabrlcatfon 
du !llccklemhourg, de Hostock et de Wismar frappées en cuivre sui· la base de la 
division du schilling par douze. 

c) Les monnaies d'argent suivantes fabriquées dans l'électorat de llranrlebourg ou 
en Prusse sur la base de J 4 thalers : 

Les pièces de 2/r. de thaler ou 16 grosschen frappées jusqu'en 1810. 
- '/, cl de 1/, de thaler - 1768. 

1/5 de thaler (dites Tymphe ou pièces prussiennes de i8 kreut 
zers) frappées jusqu'en 178:S. 

portant les millésimes de f758, 1750, 1763, réduites, '/::. et '/. de 
thaler. 

d) Les pièces de cuivre de 5 et de 1 grosschen (1/60 el 1 /180 de thaler) de fabrication 
prussienne frappées pour les territoires autrefois polonais de la monarchie prus 
sienne. 

c) Les pièces frappérs sur la base de 16 thalers : 

1
/1 thaler de l'Empire et ~ 

fabrication des marckgraviats d'Ansbach et Bayreuth. .,3 - 
De plus: 

/) Les pièces de 2 marcs (52 schillings). 
- · 1 marc (16 schillings). / Fabrication de Luheck , de Hambourg 

8 schillings. 
4 schillings. 

ou de Mecklembourg. 

21 septembre 18ï5 .. 1 Les pièces d'argent et do bronze, valeur en francs dans l'Alsace-Lorraine . 

f 7 octobre f 87:l • . . 1 Les pièces de 5 pfennings de fabrication allemande frappées sur la base de la division par 
douze de la pièce de 'lzo de thaler. 
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. 
DATE DÉLM 

OBSERVATIONS. 
DE LA MISE HORS COURS. FIXÉ l'OUR L1.ÉCUAl.'iGE. 

1 De a jusqu'à ,. : 1 octobre 1875. 1 octobre à lin décembre 1875 . 

1 1 

Pour f: i novembre 18ï;S ... 1 octobre jusqu'à fin déc. 187:S. Observalion sur f. Ceci concerne seulement le, monnaies 
ea raleue eeurante de Lubeek-Hambourg. et ne s'applique ;,as 
aux piêccs ·de 8 el de t achilliogs de fabricalioo mecklem- 
bourgeoise qui ont ètè frappées sur la base de it ou de t• thalers. Le soin est laissé aux Gouvernemcnls des Élals 
confédérés de prénnir par de! publicatioos les doutes 'lui 
naitraient au eujet du teste du§ t de l'a,is du 21 septembre 
t87G. 

1 octobre 187S. . . .. . . . . ............. Cu pièees ne sonl pas échangée, . 

f novembre 187!S. . . . . . . i novemb. 1Sï5 à /ln jam·. 2876 . 
- 

1 

' : 1 

t 10 
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ANNEXE N° fi. 

Tableau <les résultats tle« retraits de monnaies d'or des diters pays, effettués pur 
l'Empire en exécution des lofs clu 4 décembre 1871 et d11 9 juillet •1815, jusqu'tl 
l'expiruüo» d11 terme fixé pour l'éclum9e ( 30 juin 187 4 ). 

d"ordtr, 
DÉSIGNATION DES ESPÊCES. 

NOMBRE 
de 

piéces retirées. 
(1) 

110\'ENNANT lJ~E DÉPENSE 
do 

llor. kr. 1 gr. pr. 

2 1 Hesse-Élccloralc. Pistoles de 5 1/, thalers 

3 Wurtembe.-g Pièces de 10 norins 

- de 5 - 

5 

0 1 Racle. Pièces de iO florins. 

i 

' i ,\ . .t/01111aies d'or üroites cle 11oitls pour j 
lest1uelles 1111 c-ow·s fi:u élait déter- 1 

111i11é (Voir§ 3 de l'avis du G décembre 
Hl73), 

Fr<\lërics d'or de Prusse cl augustes d'or 
tl~ saxe. il 5 !/5 thalers. . . . . . . . 1 4,-i86,93i 

Ducats de 5 florins 45 kreut. 

- - de 5 - 

8 - Ducats de 5 florins 55 kreutzers. 

9 - Pièces de 500 kreutzers . 

10 liesse. Pièces tic 10 florins .. 

li - de 5 - 

E~srnr,u ,\ . 

2 

B. Monnaies cl'or pour lesquelles aucun 
cours fixe ,1 'ëtait dëterminë et pièce« 
trop /,!gèrr!s des espèces A (Vofr § 4 
de l'a,·is cité ci-dessus). 

Pistoles ( louis d'or, etc.) . 

Couronnes d'or 

3 l Ducats. 

4- Frédérics d'or de Prusse 

Pistoles de la Hesse-Électorale. 

6 1 Diverses monnaies d'or des pays • • 

TOTAL DE A ET B. 

16,2ïl 1/s 
2,.,61 

7,271 

:i08, 131 

502 

fi 

151 

11,391 

11,053 

56,525 .,, 

332,091 (1) 

U,8693/, 

35,980 'it 
i,015 

• 
2-l,610 

36,35:S 

t,ï71,753.15 

5,020 

12,U:S 

91.55 

1,091.40 

113,010 

59,765 

2,0:!4,74.\.50 

(1) Réduites ù l/1 pièce. 
(i), Fermi lesquelles ~~,911 •11 pièce, achelêes pour 2,180,HI th. !H gr.;; pf., uanl la 

puhlicalion de l'a~îs du 6 décembre 1813. 

~5,-425,076. 10. • 

!):?,205. 5. • 

• 

• 
• 

1,HS61007. 1.3 

26,67!>,178. 10.5 

5,640,981 . 24. 2 

50,3t6,t60.I0.3 
ou 

001\148,481 m.O½pf. ! 



( 4!H ) [N° -fOL J 

ANNEXE N° Ill. 

Comparafaon entre les émissions de monnaies d'o1' {ailes dans les Etats 
de la Confédération allemande et les retraits de ces monnaies. 

ONT ÉTÉ RETIRÉES 
La 

Ont UtutlS•i«DtDU 
N• 1 pr.!cldtma,ent maoqutol 

INDICmON DKS HSPÊCBS, pn'rl'Empire. pn ebaque pour le rc.al#.a.t 
été lnbriquèee. Couveroemcnt. ToCal. do 

d'orJu. J - - - - - 
Pièm(t). Pièces (1). Pièces (1). Pièces (1). Pièces (1). 

1 1 Frédérics d'or de Prusse, 
pistoles de la Hesse-Elec- 
torale , augustes d'or de 

H~,Oi0,3951/2 375,tOO 1/1 Saxe, à 5 2/~ thalers .. 4,558,204 4,013,504 '/1 i0,HS7,0Df 

2 1 Pistoles . . . . . . .. U,402,229 50,52!51/. i0,t52 · 13:S,67i 1/, t.1,266,:S51 

3 1 Couronnes d'or . . • . . 1,086,757 552,001 n 3521091 71S4,666 

4 1 Ducats ......•. 1,406,143 323,017 "/, 083 324,000 5/, i ,iïl!,142 ,,, 

5 1 Pièces de 10 florins . 25,537 14,554 , U,5M 9,183 

6 1 - de 15 - ... 1 3ti,03f 1 21,653 l • 21,61S-3 

1 
J3,378 

1 
TOTAUX .... l 32,114,092 '/si B,285,845 1 455,235 11,~ 5,741,080 '/,126,373,011 '/, 

m. pr. l m. pr. 1 m. pl. , m. pr I m. l'r. 
VALEUR nominale en marcs. \539,276,416.29 90,959,895.90 7,602,1211.21 08,6112,021.20 440,624,501S.9 

(f) Réduites à 1/1 pièce. 
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ANNEXE !li0 J\', 

Releté des monnaies allemandes d'argent el de cuiore retirées pour le compte dr l' Empire 
d'Allemagne jusqu'au 30 septembre 18i 5. 

RE:Tlllf:ES OU COMl'TÉES 
V .ALEUR TOTALE N• comme étnnl retirées 

DtSJGNATJON DES ESPÈCES. --· ,- Te'l',U,, en 
1 

1 

J•o,Jn. 
pf. en septemb, 187~. antérieurement. marcs. 

1 1 

A. Monnaie• d'argenc. 

1 Valeur m thaters : 
th. sg. th. sg. th. ,g. 

Pièces tic 2 thalers . . . . . . . . . . 3,934,650 t5,630,lS20 19,565,f 76 

Tbolers ile; années I ï 50 a 181 G. . . . . 21\000 ! 13,9,1.2,[$()0 U,157,650 

- 1817 à 18:fl. . . . . ., 1$7, 11)5 i 10,547,240 10,714,435 

- H32;, à 1856 ..... » I 405,177 405,t 7î 

il partlr de I füii . . . 1 

5,000 - 1) ! ~.ooo 
Pièces de '/• thaler . . . . . . . . . . 21.IO 1 477 .10 498.20 

i - '/, - .......... t,181. llS 1,610.15 2,792 
- .,. - 520,514.10 ! 

522,606.'20 852,181 •• 1 ••••••• 

' ' 
1 - .,. - .......... rntl. 10 [ e:138.15 09!> l - 'fs - . . . . . . . . . ' . l 60.12 60.12 
! 
1 - '/, - .......... 37(\744.25 [ 4,887,516.10 ti,264,261 . ~ 

- . , .. - .......... 825.22 '/• 1 15,083.25 Hl,900. 17 1 , • 1elS,210,211 . 93 

- 'lu - ••••••••• 1 ;5,i8. 20 j 46.16 591>. 6 

- 1/io - .......... '.:l5/i27 .18 50,680.19 85,i0B. ï 
- 1/eo - .......... 486.20 421 .15 908. 5 

En outre: 

Pièces de 1/3 thaler fabr, llesse-Électorale. 28.15 n 28.15 

- 1/12 - fabr. Brunswick-Lune- 
bourg .... 3,200 • 3,200 

/ Ainsi que les pièces réduite; de , aleur, 
1 saroir : 

1 Pièces de 1/,; de thaler (à 6 sg) . . . . . • 285. 5¼ 28a. 5 ¾ ! 1 

j 1 - 1/ - (à 5 sg.) • • . . • • 3.18 5.18 ,. 

ENSUJDLE •.• a,2::i5, 146 . 20 '/. 4t:i,Bt6,925. 28 3/, t>l,0701070.10 '/1 

----------· 
1\ Rt:MRTER. . . . . Jti5,2I0,21 I . 03 

i 
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Al'il'ŒXE ~• IV (suite). 

N• , 
i DtSIGN,\TJON DES ESPÈCES. 

RETll\ÉES OU cos PTÉES 
c6mmc étant retirées 

en seplcmb. 18n. 1 aotérieuremcnl. 

V.\LEUR TOTALE 

en 

marcs. p(. 

J-'ale11rs c11 {lori11~ de l'Allemagne du 
Sud: fi. kr. 

2 1 Piêces de 2 fJ. • • . (')-12,610 

- 1 - . Mï,0H 

- 'lt-. t ,782,608. 50 

- (; Sir .• ï27,026.24 

- 3-. .. 180,UO 

- 1 -. 14,350.30 
En outre: 

Pièces de 100 kr. de Bade 

1 
• 

- iO - • 
- ;;o - 1 8,400 

E~SE!o!DLE. c,·· -Y. "' 3,-;,,6,0.),J. _4 

:; 1 Tl,ale,·., co1m,111aes 

,l I llon11nics de co111:r11tio11 .~ur la base ,lo 
20 /lOl'ÎIIS. 

5 1 .llomulit-'i d'ar(Jent dt.~ dr,cli/Js 011 rlu 
1·0!1aumc de Saxe : 

Pièces de 1 /aile thaler . 

- 1 /" - 
- '/11 -- 
- 1 !,i - 
- , ,,.. - 
- 'lu - 
- 8 pf .. . . . 
- 5- 

- 1- 

E~sEllnu:. 

G 1 ,l/01111ait•s cl'arymt tlu Schleswig-/Jofstei11: 

'/, species thaler ,, - .......... ,:; 

'!. - 
'l, - 
'/,1 - 
'1.i - .. 
Pièces de '.2 sechslings . 

th. sg , 
ï,500 

?i,G00 

1,833.tO 

1,400 

16,355.10 

Riro11T. 
fi. kr. n. b. 

30,l56/l48 30,143,608 

21,834,'207 22,381,281 

0,207,680 10,990,384.50 

0,510,615 ,48 10,238,542.12 

t ,226,603. 30 1,415,833.30 

52,591. 1 06,927 31 

0,036. 40 6,036.40 

1,5;;0.40 1;550,40 

• 8,400 

ï1 ,!MX'i,637. 50 ïa,2a2,573 3 - 
4,651,553. 32 4,1301,;;53_:52 

1,1H,o56.2J 1 1,114,056.21 

th, sg. 

,, 

1>96.28 ;/, 

45.20 

38. 2 ,, •• 

20.~ "/u 

IA85.16 '/• 

lh. sg • 1 th, sg. 
• 515,56î 

. 1 6,651 

" 1 0,821 

• 1 2,63ï. 22 .,. 

. 1 2,401.15 

• 1 4,206. 1 H/11 . 
.1 

21:i 1/t 

• 1 550,281>. 4 11/11 

th. sg. 
ï,1100 

5,600 

1,853.10 

0ï5. 2 •/11 
1 

1,400 ~ 

596.28 l/1 'l 
45.20 

38. 2 1/u 
29. 22"/,. 

17,818.'6 '/, 1 

lh. sg. 
515,567 \ 

1 
6.fl!îl 

9,821 

2,657 22 '/. 

2,401. Hi 

-1,200. 1 "lm 
21> '/. 

1:s;,,210,211,93 

129,004,410.75 

7,973,7-i8.!l2 

1,000,810.88 

53,456.62 

{') Déduit des pièces tic 2 O~r,ns el ajouté ia celles d'un florin. 
A IIEPORTER, 

1,611,am·uo 

203,ïB0,494.59 



ANNEXE N° IV ($Hile). 

RETIRÉES OU COllPTÉES 
; \'ALEUR TOTA!.E 1 No (omme étant relirées 1 

DÉSIGi'iATION DES ESPÈCES. TeT:11.. 1 en 
11t•ordn·. i 

Ch SCflltDlb. 187:i. au.tfrieurtmenl. i mares, pf. 

1 

REPOIIT ••••• 2\13,760,494.5~ 
Jlonnaics d0ar9e11t ha,wvritmtt:$ : lb. ,,. th. sg. lb. ,g. 

7 Pièces •;~ de caisse . . . • • . • _ •. " 5.!B1/1 5.22'/s l - .,. 532. 2 1,613.-i5 - . . . . . •. . . . . • 532. 2 

E~SEIIIILI:: •• , . 5S7. 2-i'/t 5,;i. 24 '/1 
8 Valeur ,lu ~ltcklemboury: 

rb. sg. Il,. sg. lh. sg. .. 

' 
Pièces de 2 marcs . . . . . . . . • . . ll!O 020 

- 1 - .......... 500 18 518 

- 12 schilliegs . . . . • . . . . 1,'100.27 4,6!0 5,028.27 

- 8 - ......... :jOO 2,081 3,481 

- .f. - .. - ... - .. t,500. 3 6,661.12 8,361.15 · 170,076.30 

- 2 - ......... 100 124 22-! 

-- 1 - . . . ..... g(i() ~6,660 37,:i20 

- 'I. - ......... , 31 31 

- '/, - ......... •\ 7.21 7.21 

-------· -------. 
E:'îSEIIIULt .•• -l,i60 51,032. :; 56,602. 5 

9 V11tcur co11i-cinte de llamboury : 
11,. sg. lb. sg. th. sg. 

Pièces de 2 mares ... ........ lOO oil. 0 611. 6 

- 8 schillings . . . . • .... 5,100 tl,40O 11,500 

- 4 - . . . . . . . . . G,050 1-1,242 20,802 

- 2 - ......... 5,490 5~,ï50 56,~0 034,0•2.50 

- 1 - ......... li,600 220,136 23ï,82(l 

- ,. - :t85 :5,501 .22 '/. 3,586. 2:! .,. '• .......... 
- .,. - ........... I;'.> G00.16 '/• i11.161/, , 

~;1'SEJIDLE ... 51,330 280,017.15 311,3i7 .15 

10 Valeur courante cle Lubeck : 
th. 5!;- th. sg. th. sg. 

Pièces de 3 marcs ........... 09. 18 2,656.2' 2,ï56.12 1 
1 - 2 - '2,200 10,1ï5. 18 12,5i3.18 1 ........... 

- 1 - .......... t2 1,328 1,328.12 

- Il schillings . . . . . . . . . ':21,~0 103,«0 125,290 :S63,638 20 
- •• - ....... - . 7,i50 32,548 -40/!98 

- 2 - ......... 150 2,200 2,350 

- 1 - ........... 450 3,053 5,48~ 

E~SE■BLE. , . 3~,500 l 155,5i9. 12 187,Bï0.12 

ÎALEOR TOTALE A .......... 205,438,Sll!I. 04 
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ANNEXE IV (suite). 

) RETIREES OU CO!JPTÉES 
N• COl»DJ~ tl a Dl relirrts nLEUR TOTALE 

DÉSIGNATION DES .ESPÊCES. ,-- 
l ·- T•T..,L. en 

d'ordre. 
en iollplemb. 1\17~. 1 anlérieureme111. pr. maru. 

1 

B, llilounale• de cuivre. 

1 Yalew· en thalers : 
th. •Il· lb. sg. lb. sg. 

Pièces de 4 pf. . . . . . . . . . • • • . 64,083. '!:il ·1. 6',0~3.2? !/, 
1 l - 5- ............ 21,908.24 j 41,8511.~ .,. 09,768. 23 ~,. 
1 1 91,717. 4 .,. 91,i17. 4 !/, - 2- ............ • l - t - .. . . . . . .. :1.~0 ,. 2.!0 ! 

Pièces hessoises de 8 hellers . . . . . . • 110.!:I ~,5 110.25 !/s 

·- 4 - ...... • 290. 19 'la !90.19 '/12 
- 2 - ...... • 61.17 61.17 

ainsi que les grossehen prussiens de Posen : 

1 
i04,l611.00 

3 gr. cuivre (à 6 pf. de Prusse) . . . . . • 10 JO 
1 - (~ 2 pf. - ) . . . . . ~ 26ï. 8 1/6 267. 8 ,,. 
et les monnaies des duchés et du royaume 
de Saxe: 

Dreiers ............... • 1 4,064. ':!7 -4,0M.2i 
Pièces de 2 pf. . . . . . . . • • . . . 83.!0 • 83.10 
- 1- - ....... - ... 600 • 600 

1 - 2 el 1 pf ........... 3,661 1 • 3,601 ! 
1 

EliSE,InU .. 3:!,255.2,, i 202,-iOO. 5 234,721.20 
2 Ya/ew· en flo1·i11s du S11cl : 

n. kr. n. kr, a. kr, Pieces de l kr. . . . . . . . . . . . 17,143.50 101,-t09. t 1 118,553.01 

-- '/, - ........... -l-,081.35 21.1.134.':23 26,016 253,240.66 - •t◄ - . . ........ 656.45 2,-167 .56 S,12-Ul 
- '/a - . . . . . . . . . . . . 30 50 

E!iSEllB~f: ••. 21,882.10 12M-U .32 U.7,ï23.42 
5 Valeur ,ileck/embourgeoise: 

tb. gr. th. gr, lh. gr. Pièces de S pf ............ . 1,330.18 .,, 1,550.18 ¾ ; 

- 2 - ........... • 10.'II .,. 10.tl '/• 
- 1 '/, - ........... > 2 2 30,810 
- 1 - . . . . . . . . . . • 77 7i 

Dreilinge. • . . . . . ......•• 100 8,750 8,81SO 
' 

Ei'iSEllllLE .•• 100 10,169.20 "/,s 10,260.2011/u ( 

1 
1 

1 

VALEUR TDTU& MD ••.. 1 988,216.56 
,\JOUTA~i A. . . . ' 295,458,865. 0-i 

1 TOTAL GJ::~l~RAI. .... 1 296,-127,081 .60 1 : ! 
J 16 
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ANNEXE V. 

Tableau indiquant Ici quantit« des nuüières <l'or remises au::t llôtel« des .IJ/omwie., 
le produit numétair«, le prix de recieut , 

·- ... --······- ~--· ·----·-·- - ·- - - 

D'une teneur ü'un produit Et d'1111e nleur 

N• dt i 395 marcs par au 
IL A É'l'É JlEMIS en lirre de lin. r•rîx de revient de 

d'eedre. - - livres de fin. 
Il. pr. Il. pl. 

1 En 18i4: 1 1 

1 1 1 
a) ~fonoaies d'or des pays allemands, droites de poids, 1 

pour lesquelles un poids fixe était déterrninét'}, savoir: 1 
1 

5,781,îlo½ fréilé •. îcs d'or et 10,010½ pistoles ! 
de la liesse-Électorale. . . . . . 45,350.ut 63,263,8110.54 ; M,501,208. 55 

1,Hll,!Jll2 norins d'or de l'Allcma&ne du Surl . . 1,344.7"' t ,875,0SO .42 i t,931,934.8:S 

b) Mono3ics d•or échangées d'après la valeur du mé- 1 
tal ('),savoir: j 

i 
1 

33,8(!0 frédérics ,l'or, l 
1,002 pistoles de la li esse-Électorale, ! 

; 

56,~i!I ¾ autres pistoles, 
! 97,142 eourounes, 

l 14,778 ¼ ducats, 
2,i54 ¾ diverses monnaies d'or'.~ i 

1 
20a,81 O ! pièces. . . . . . . . . . . ... 3,134.110 4,372,501.05 i 4,37~,728.36 

! 
. 1 

r) 14,8041 couronnes achetées ...... .. . . 297. 0" 414,376.38 . 410,578.20 
1 

d) :5,0li0,7>00 francs ..... . - ........ 2,115.st' 2,01,1 .sos. 11 l 2,0S7,317. 05 
1 1 

Î 
e) 2,600 livres brutes im/10,000 napoléons. . . . . . i 2,345 .••• 3,271,417.29 ! 3,249,842.08 

i 1 

1 

{) 72 8"°8/10,000 livres brutes dollars et aigles. . . . . 05.'°' 01,385.06 1 00,506.05 

g) 2,lfl7 •01/1000 livres brutes uabellines (y compris 

1 I! 181/1000 livres brutes monnaies diverses cl 

O 5
/,000 livre brule poussière d'or) .... 1,045.GU 2,714,240.34 2,606,940.50 

h) 754 5988/,0,000 livres brutes lingols . .. . . - - 745.9'8 J ,040,597. 46 1,031,150.25 

i) 4:54,!J03 111/1000 onces lingots standard. . . . . . 24,756.7611 

1 

34,535,680.20 34,339,205.54 

TOTAL ••. . . 82,t0t, '" 114,531,468.35 115,622,2lS8 .43 

2 Or renseigné dans le mémoire de l'année dernière comme 
monnayé pour le compte des années 1872 et 1873 . . 734,438,895 1,02.f,1S42,256.06 1,0f5,047,19L 73 

1 

Toru GÉ~ÉRAJ.. • • • • 816,540.501 1,109,073,724:41 1,131,500,450.16 

A DÉDUtlll! •••••••• . . 

RESTE ..•• , .' .. 

i 
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pm· l'fü1111fre, pmir la (o.ln·ication de monnaies de {'Empire, le poids en livres de fin, 
ainsi que le bénéfice brut ou la perte brute. 

1 Arec Avec 

t'N atsi:FICE USE PlêRTE 

de de ODSER VATIONS, 

- - 
Il r'- Il. pf. 

(1) \'oir § 3 de l'avis du 6 décembre 1873, 

. 1,207,418 .ot . 5~,944.45 

l') Voir le §-ide l'avis cite ci-dessus. 

. 224 .41 

->,708. 18 . 
14,081.66 " 
21,575.21 . 

780.01 . 

17,299.8-1 . 
8,858.21 • 

1!)0,414. 06 ~ 

2ü2,706.ï7 ! 1,555,586. 85 Il reste une perle de 1
1
090,190 m. S pr., après avoir déduit le bénéfice brut rie la perte subie 

' 

8,651>,136. 71 00,012.;;s 

1 

8,017,055.48 1,4)5,650. 25 

- 
.. 1,413,650. 25 

... 7,504,274 25 

117 
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ANNEXE N° Vf. 

Relevé des fabrications de monnaies de l'Empire, d'a,·gent, de nickel 

MONNAJES D'ARGENT, 
No pièces 

IL ! ÉTÉ FABRIQUÉ D!SS LIS IIO~Nms. 
4'•"'~- 

de 5 marcs, de t marc. de 50 pfonoigR. de 20 pfennigs. - - - - 
Marcs. libres. M. p(. M. pf. 1 

t En 1874: 

a) à Berlin. . . . . . . . . .•. •. . . 4,004,600 0,432,696 . 1,740,257.80 
b) Hanovre ......•...... 0 2,072,435 . 1,844,443. 00 
c) Francfort-sur-le-Mein. . . . . ... • 858,399 . 201,408.60 

E11sE1BLE en Prusse. . . . 4,004,û00 9,963,530 . 3,846,109.40 

d) à Munich ............. 424,800 7,079,226 . 2,017,5·13 00 
e) Dresde. . . . . . . . . . . . . . . ô,250,720 • 450,208.20 1 

1 /) Slutt&arl. . . . . . . _ . . . . . 502,()50 6,155,402 1 • 1,444/i70. 60 1 

y) Carlsrube. . . . . . . . 4,209,504 
1 

656,253.40 . . . . . . 
1 

,, 
h) Darm5ladt . . . . . . . . . . . . . 1,892,542 • 3i9,103. 20 

i) llambour& . . . . . . . . . . . . n " 1) )) 

----- 
To1u en 1874 .. , .. 4,0!12,050 32,540,104 

1 
. 8,709,467.40 

1 

2 A ajouttr les Iabrleatione faites j usqn'à la fin i 
1 de 1873, d'après le mémoire de l'an dernier. • 1,1&1,n;; " 1,182,562.00 

- 
SOIT ••... 4,092)0?10 53,707,857 n 0,082,020. 40 

Pendant l'année courante jusqu'au 2 octobre 
1875 ont été fabriquées les monnaies ci- 
contre ............... 18,151,220 57,282,567 706,400.50 8,176,601.80 

Fabrication totale jusqu'au 2 octobre 1875. 25,145,270 00,090,404 706,100.50 18,158,651.20 

--- -- 

152,008,714 m. 70 
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el de cuiore, dans les Hôtels des Jllom1aie1 jmq,,'au 2 oclabre 1875. 

~JONNAJES DE NICKEL, &IOi"\NAIES DE CUIVRE, 
piêees piêcts 

- - 
OasEaVATIONs. TaT..t.liS. 

de I O pfennigs. de 5 pfennigs. de ! pfennigs. de I pfe11J1ig. - - 
M. pf. )1. pr. M. pf . . 

1 
1 1 

i85,8i7 .so 500,tS9.20 748,888.00 1 ':!02,248.40 14,474,706.70 1 
:!OG,000.SO 252,677.30 206,204.80 87,425.80 5,530,095.20 

1,205,205.00 180,558.15 :548,098.58 156,272.50 3,0l0183D.92 

2,257,080.60 03S,S74.G5 1,304,01) l. 38 505,946.79 22.815,641. 82 

358,562.60 122,335.20 10ti,OS8.20 it,258.13 J0,179,533. iS 
315,704.30 273,250.15 101,806.46 45,220.03 4,431,018, 74 

730,040.60 178,()00.110 128,539.00 39,850.80 !l,240,051. 80 

555,060.20 136,060.00 122,552.50 47,680.27 5,727,200.37 

332,301.40 • 51,121.20 20,132.00 2,678,190. 80 . • • • •• 

4,550,558. 70 J,6f3,f28.80 1,817,148.74 730,0IJ8.62 55,072,546.26 

l 
3071868 JO . 20,25; .01) 2,10,1.;;o 2,687,215.30 

4,858,/426.80 1,o.n,12s.so 1,8.tS,406. 04 732,882 92 57,750,761 56 

4,9?i9,48i. ro 3,459,445.50 2,231,165.82 1,39:,,882.47 90,362,770. ïO 

!l,llli,914 .50 5,102,574.:;0 4,074,572.46 ~,128,ï65.59 154, 122,54 L 35 

14,020,488 ID. 80 6,203,:537 m. 85 



ANNEXE N° YJI. Rrfcvé iles matière« remisee aux 1/ôtcls des .llonnaics d'Allemagne jusqu'à la fin de ./8ï4 

pour te monnayage d'espèces cl'arflent de l'Empire. 

- 
~ ;:;i: 
.._.. 

l""'7' - 0 ..•.• ., 
z: 
1..--l 

T - ·- .. . 
PIÈCES Sehilllngs Ll~GOTS (1): PIÈCES CONSTATÉ: VALEUR 

' Ut'.l(Et"ICI: 

No 
--· rlu ,--- --- . - 

j II il élô remis de do d11 Mccldem- ! da ' <le t th. de I th. d• I• 3U rrix. menétaire 

Il fforî11~. 1 fforin. li~ ûerins. bourg. Livres I Livres \l lhnicr~.1 18,t;.:;o. à dtal•r Livres Livres lino dtl lin, de 

d•4rdrio. 1 
de t8!i7, 100 m. revient. 

Lrut, 

1 - - - - brui lin. - - - - - - 
/ 

brui, lin, 
1 Florin,. Flurîn~. l-'l~rins. Th. gr. l Thalers. Thnlcrs. Thaler». M. pf. M. pf, 111. pf. 
1 
1 

1 
l 

1 1 1 1 1 1 en 1874. . . . . 15,201,80:5 121000,35 l '.:l1000,035i 2'57.'IG 211. ll~t 1 211.i~U • 1 • • 638/i03. G~G l>Ï •i,484, 4jl 5i1448,\4S.10 5111:103,223.80 5,5451210. 24 

C) 1 .intc!rieurcmcnl { voir 1 - 
1 

le Mémoire de l'.111 
p3~Sê) .• . . . .. :S1S05,2i0 1100!)162:2, • • • • . • u 9:l,4:!3.11:, 83,177. IGC s.srr.no.ee i,-i\HJ,830. 28 s,1,sso.:s2 

1 1 

1 
i 

--------- . i .. ·-•---- - 

1 
211 .•• ,1,11.m 

1 
1 

TOTAUX jusqu'à f3 fin 
ile 1874 .•. 18,657,172 1,,0 "•"'i ,,oOG,7'5 l 2:;;. 16 . . u 730,780. :22 ûai,661 ,:m 65, roe, l 59. 70 59,40:5,054. 14 6,SG:5,105 .56 

1 
1 

1 1 

l') Les lingols proviennent de la refonte de monnaies d'argent des divers pnys. 
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ANNEXE N° VIII. 

Tabluu: iïuliouant les flans uumétaire« remis au» llàtel» des /Jfonnaies d'Allemagne jusqii'it la fin 
de ·/ 87 i pour la [obrication ile monnaies de nickel et de euiore , leur produit et leur prix de 
revient, ainsi que le bénéfice brut de la [abriiuüon. 

1. - MONNAIES DE NlCKEL. 

FLANS J\IONÉ'fAIRES 
DE NICKEL PJ\OIJUIT nt?itFiC!: 

N• ---- 1oooêlaire Total. Ju FRAIS, 
IL A ÉTÉ REMIS pour pl~ccs pour pièces 

de 10 pfenn. de 5 pfenn, 
monnayage. brui. 

il'ortJr,. - - - - - - 
Livres, Livres. Livres Marcs. pf. Marcs. pf. Marcs. pf. 

1 en 1874 ........... 429,885.05 254,84ï .00 084,735.25 7,922,040.70 â, 243,887. 93 4,078,HiS.77 

2 antérieurement . . . . . . . . 44,867.44 . 44,807.44 ti60,M3.02 215,129.19 :547,713.83 

Tout jusqu'à la fin de 1874 .. 474,755.0IJ 254,847.00 720,000.60 8,482,8!\!l. 72 3,457,017.12 5,025,872.00 

II. - MONNAIES DE CUlVHE. 

FLANS ~IONÉ'fAIRES 1 
DE CUll'llE PflODUIT 11t~ÊFICE 

N• -~ , __ 
du monétaire Total. FRAIS. 

IL A l:TÉ flEMJS pour plt:cts pour pièces 
brui. de 2 pfeun. de 1 pfenn. 

monnayage. 
d'ordre - - - - - - 

Livres. Livres. Livres. Mate!. pf. Marcs. pf. Marcs. pf. 

1 en 1874 ..... , ..... 685,188.11 300,545.85 1,084,735.06 5,0ll7,012 .00 1,507,400.53 1,530,511.47 

2 antérieurement ........ 22,808.70 10,041.91 52,850.61 92,595.55 41,610.77 50,984.78 

Toru jusqu'à la lin de 1874 .. 707,006.81 400,os1. 10 1,117,584.57 3,130,507.55 1,549,011.30 1,581,496.25 

1 
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DEUXIÈME SÉRIE. - DIXIÎlMR FASCICULB, 

CONFtRENCE MONiTAIRE 

LA Bl~LGIOUE, LA Jlfü\NCI~, LA GRÈC~:, L'lTALIE ET LA SUISSE. 

PBOCÈS-VEBBA UX. 

PREM1:inn~ SÉA~CE. - '.JO .lANYlEll '187b. 

PRtSIDENCE DE M. DUMAS. 

Étaient présents: 

Pour la Belgique : 

!\IM. Jxcoss, ancien Ministre, membre de la Chambre des Représentants; 
S.u;-;cn:LETTE: ingénieur honoraire <les mines, commissaire des mon 

naies; 
le baron DE PrrTEURs-H1EGAERTS, conseiller de la Légation de Belgique à 

Paris. 

Pour la France : 

MM. Du~1As, ancien i\Iinistrc, membre de l'Académie française, secrétaire 
perpétuel de l'Académie des sciences; 

le baron DE SousEYRA~, député à l'Assemblée nationale; 
DuT1LLEUL, directeur du mouvement général des fonds au Ministère des 

finances; 
JAGERScmnor, sous-directeur au iUinistère ùes Affaires étrangères. 

H8 
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Pour la Grèce : 

M. DELYA~!'il, chargé d'affaires de Grèce à Paris. 

Pour l'Italie : 

l\11\1. le commandeur BARAL1s, directeur de la l\Jonnaie royale de nlilan; 
RESSllfAN, premier secrétaire de la Légation d'Italie à Paris. 

Pour la Suisse : 

MM. KERN 1 envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire de la Conf é 
dération , 

Fsea-Henzoc , ancien Président et membre <lu Conseil national suisse. 

Conformément à l'article ë de la déclaration du 5 février ,t87~, les délé 
gués de la Belgique, de la France 1 de la Grèce , de l'I talie cl de la Suisse se 
sont réunis à Paris Je 20 janvier 18761 à l'hôtel des Affaires étrangères . 

La séance est ouverte à une heure de l'après-midi; et, sur la proposition de 
M. KERN1 la présidence est déférée à M. Du11As. 

JU. Eaxssr CR,\~IPON, consul de France de première classe, est chargé des 
fonctions de secrétaire. 

. I\J. JAcEnscnMIDT donne connaissance d'une lettre de M. de Parieu à .IU. le 
Ministre des Affaires étrangères, par laquelle il l'informe que l'état de sa santé 
et des devoirs de famille, en le retenant éloigné de Paris; ne lui permettent 
pas de prendre part, celle année-ci, aux délibérations de la Conférence. !U. de 
Parieu témoigne le désir que l'expression de ses vifs regrets soit transmise à 
la Conférence. 

M. LE Pnssmsxr se fait l'organe des sentiments que l'absence de 1\-1. de 
Parieu provoque dans le sein de la Conférence, aux travaux <le laquelle il a 
pris, les années précédentes, une part si considérable. 

M. SAm-CTELETrE dépose sur le bureau, en ce qui concerne la Belgique : 

1 ° La loi en dale du 27 avril 187a, .porlant prorogation de la loi du 18 dé 
cembre 1875, relative au monnayage de l'argent, avec l'exposé des .motifs el 
les rapports de la section centrale à la Chambre des Représentants et de la 
commission des finances au Sénat de Belgique; 

2° Un extrait du livre de fabrication des pièces de~ francs de la ~lonnaie 
de Bruxelles (annexe A), avec un relevé des matières versées au change pour 
cette fabrication en !87o (annexe B); 

5° Un extrait du livre de fabrication des pièces de 20 francs de la Monnaie 
de Bruxelles (annexe C), avec un relevé des matières versées au change pour 
celte fabrication en {87a (annexe D); 
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4° Un extrait du livre de fabrication des monnaies de cuivre de la Monnaie 
de Bruxelles en 187f$ ( annexe E). 

JI met à la disposition de la Conférence plusieurs collections de la 
deuxième série (fascicules 7, 8 et 9) des documents monétaires publiés par 
le Gouvernement belge. 

:rtf. DuTJLLEUL communiquera, à la prochaine séance, les documents rela 
tifs à la frappe des monnaies françaises en -187:t 

M. DELYANNI déclare que Je Gouvernement hellénique, usant de la faculté 
qui lui a été accordée, a fait frapper les 5 millions de son contingent de !87?; 
et 1 million représentant le montant des bons de monnaie qu'il a été autorisé 
à émettre, pour l'année 1876, aux termes de la déclaration du ;j février 187a. 

M. le commandeur llARALIS dépose, en ce qui concerne l'Italie : 

JO L'état des monnaies italiennes d'or et d'argent qui ont été frappées 
en -1870, avec le relevé des fabrications des années précédentes depuis 1866 
(annexe F); 
2° L'état des monnaies retirées de la circulation, pour· la refonte, de 

-18G2 à 187~ (annexe G). 

M. 1"1rnR-H1rnzoc communique : 

1 ° L'état des monnaies divisionnaires suisses frappées au titre de 
835/-1000 en :187~ (annexe Il); 

2° L'état des monnaies à 800/-1000 de fin retirées de la circulation de 
J8(,7 à -1874 et en 187~ (annexe/). 

li annonce que la substitution du dernier titre par le premier sera ter 
minée le 31 décernbre 1877. conformément à la lettre de la Convention de 

J 

18Ga, et que le Conseil fédéral a cru devoir s'abtcnir de faire monnayer les 
10 millions en écus de cinq francs que la convention additionnelle de 187!:> 
avait adjugés à la Suisse. 

Ces communications faites; JU. LE PRi'.:sJDENT propose à la Conférence 
d'aborder l'objet principal de sa réunion, c'est-à-dire la question de savoir s'il 
y a lieu d'3 pror·oger; pour l'année 187fi, les dispositions de l'article 1er de la 
Convention additionnelle de 1874 relatives aux limites assignées à la fabri 
cation des pièces d'argent de f$ francs. JI prie ilUI. les délégués de vouloir 
bien faire connaître, à cet égard, leur opinion et les instructions qu'ils ont 
reçues de leurs Gouvernements. 

JU. SAtNCTELETTE déclare que Je Gouvernement belge est d'avis de ne pas 
dépasser, en 187ü, les contingents stipulés pour 1874,. Il ajoute que la Bel 
gique n'a pus usé de la faculté qu'elle avait, comme les autres Jhats, d'émettre 
<les bons de monnaie, pour l'année 1876,jusqu'à concurrence de la moitié de 
son contingent. 
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M. DELYANNJ dit que le Gouvernement hellénique, tout en acceptant les 
décisions de la Conférence de 187t>: aux travaux de laquelle le représentant 
de la Grèce n'a pas pu prendre part, s'est réservé d'exposer à la Conférence 
de 1876 les motifs qui l'ont déterminé à réclamer une augmentation de la 
somme de pièces de cinq francs qui lui a été accordée en ·l87f5. 

En conséquence, M. le chargé d'affaires de Grèce se propose de faire 
connaitre, à la prochaine séance, les instructions qu'il a reçues d'Athènes 
et les circonstances particulières qui mettent le Gouvernement hellénique 
dans le cas de réclamer une surélévation spéciale de son contingent. 

La Conférence se réserve d'examiner les conditions du traitement parti 
culier qui pourrait être fait au royaume de Grèce, eu égard à sa situation 
monétaire. 

M. HAnALJS déclare qne le Gouvernement italien accepte, pou1· sou compte, 
le maintien du contingent proportionnel fixé en J 874; et que non-seulement 
il s'est mis en mesure de ne plus demander de contingent extraordinaire, mais 
qu'il n'a pas cru devoir, en cc qui le concerne, user compiétemcnt cl dans 
toute son étendue de la faculté de délivrer par anticipation, en ·187~, des bons 
de 111011naic pour- l'année 1876. 

M. Krn~ a reçu du Gouvcrncmcnl suisse les instructions suivantes: dont il 
donne lecture : 

·I O Le Conseil fédéral estime que les événements survenus depuis Je mois 
de novembre 187:)1 époque à laquelle il a demandé la réunion d'une Confé 
rence des Jhats signataires de la Convention de 18fü>1 n'ont fait que confirmer 
et corroborer les vues émises par lui à cette époque. 

JI recommande à ses délégués pour la Conférence de 187G d'appuyer non 
seulement la continuation du système de la limitation des frappes d'argent, 
mais de demander, au lieu de l'élargissement de ce système, qui a été voté par 
la majorité en ·\Sn,, une échelle limitative pins étroite que celle qui est sortie 
des délibérations de la Conférence de -187 4. 

2° Vu la baisse continuelle de la valeur de l'argent, les délégués suisses 
accentueront de nouveau à la Conférence la nécessité de sortir de la position 
uctuclle par l'adoption de l'étalon unique d'or. 

En conséquence, M. Kern propose que la frappe des pièces de o francs 
soit limitée: pour chaque État, en 1876, à la moitié du contingent de ,t871-, 
l'autre moitié ayant pu être légalement engagée par l'émission anticipée des 
bons de monnaie. 

M. Fsun-Hsnzo« appuie la proposition de M. Kern par diverses con 
sidérations tirées de l'état actuel <lu marché des métaux, et du changement 
qui s'est produit dans la valeur relative de l'or et de l'argent. La cote du 
marché anglais, dont il communique 1111 relevé pour l'année i8i;$ 
(annexe J), établit que le rapport commercial de l'argent à l'or était, au 
mois de juin, de près de ·J à -17 : exactement, ·l à i(j_939. D'après des docu- 
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rnenls français: le même rapport s'est produit en France au c~mmenccmcnl 
de juillet; et le dernier exposé du directeur <le la Monnaie des Etats-Unis fait 
connaitre que, dans ce pays, le rapport des deux. métaux est de 1 à 17. 
Enfin,' au moment où s'ouvre la Conférence, la cote de Londres est de nou 
veau descendue au-dessous de ~;j ¼ pence par once, ce qui équivaut à cc 
même rapport de d à 17. 
Jamais, depuis la découverte de l'Amérique, dit M. Fccr-Ilerzog, la valeur 

relative dû l'argent n'est descendue aussi bas, et l'on doit voir, dans ce fait 
inouï , l'indice d'une situation grave, compromettante au plus haut degré 
pou1· la fortune des peuples qui consentent à laisser s'accumuler chez eux 
un métal déjà déprécié et dont la dépréciation doit nécessairement s'accroître 
de joui· en jour. Les mines d'a1·gent des Etats-Unis continuent à jeter sur le 
marché des métaux une masse d'argent évaluée annuellement au minimum 
à :,:j millions de dollars. En Allemagne, la réforme monétaire; éventualité 
contestée il y a deux ans, va certainement, aujourd'hui qu'elle est en pleine 
voie d'exécution, foire refluer sur les territoires de l'Union une grande quan 
tité de cc même métal. Dans les Pays-Bas, enfin, le monnayage de l'ai·gent 
reste complétcmcut suspendu. Les dangers d'une pareille situation ne peu 
vent être conjurés qlle par la suspension de la frappe des pièces de ;j francs. 
En Suisse i l'opinion est si bien éclairée à cet égard, que, pour ne pas con 
tribuer à augmenter le mal résultant de la pléthore du métal argent, le 
Gouvernement s'est abstenu de faire frapper en 187i> son contingent de 10 
millions, renonçant ainsi volontairement au bénéfice d'environ 900,000 francs 
cp1'il aurait retiré de cette opérnti~n, Le Conseil fédéral est unanimement 
convaincu qu'il y a lieu ponr les Etals de l'Union de changer leur système 
monétaire, et, si la substitution <le l'étalon unique d'or au double étalon d'or 
cl d'argent ne peut être réalisée, comme il le faudrait, ù bref délai, si même 
la suspension complète de la frappe des pièces de D francs est rendue irnpos 
sihle celte année-ci, à cause des engagements pris en vertu de l'article G de 
la déclaration de ·1870, par la livraison anticipée des bons de monnaie, il lui 
semble au moins nécessaire que celte frappe soit limitée, pour chaque Étal. 
ü la partie du contingent qui a pu être engagée; c'est-à-dire à la moitié. 

AL le baron DE SounEYRAi\ croit devoir contester l'exactitude des données 
sur lequelles Ill. Feer-Hcrzog appuie son opinion. li fait d'abord remarquer 
que, au moins en cc qui concerne la France, il n'y a pas de cote, même offi 
cielle, qui indique avec une réelle précision la valeur relative de l'or et de l'ar 
gent, - observation confirmée par M. DurrLLEUL. 

Si l'argent subit maintenant une dépréciation, cela tient précisément aux 
mesures restrictives qui ont été prises. Une tendance à la hausse s'est mani 
festée en janvier 1871,, alors qu'on croyait que la Conférence ne prendrait pas 
le parti de limiter la frappe des pièces de ~ francs. L'étude du marche 
monétaire, à laquelle se livre M. de Soubeyran, l'autorise à affirmer que la 
surabondance de monnaie d'argent dont M. Peer-Herzog croit l'Union 
incommodée, est un mal absolument chimérique, et il signale ce fait que, l'an 
dernier; pour prévenir en Belgique une crise sérieuse, le Gouvernement belge 
a dù faire frapper quelques millions en pièces de o francs. Sans cette mesur 
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opportune, la Banque Nationale de Belgique aurait été exposée à de graves 
embarras. En Allemagne, la démonétisation de l'argent est entreprise, il est 
vrai; mais cette opération est encore loin d'être arrivée â son dernier terme. 
M. de Soubeyran est. d'avis <JUC la crise clans laquelle tous les pays d'Europe 
sont engagés depuis le mois <l'avril ·18ï3 et qui les atteint tous successivement, 
y compris l'Angleterre,qui n'a qu'un seul étalon, est une crise purement indus 
trîellc cl commerciale, (JUÏ réagit naturellement sui· le marché des métaux, et 
que cc n'est point pa1· un changement radical clans le système monétaire des 
Etats de l'Union qu'on pourra y porter remède. li est nécessaire de faire 
remarc1uer que vouloir trouver, dans les principes adoptés par les divers Etats 
de l'Union pour la circulation des métaux, les causes de celte crise commer 
ciale cl industrielle serait d'autant moins fondé que les pays qui n'ont pas 
en réalité <le circulation métallique et qui sont encore au régime du papier 
monnaie ont été très-atteints. L'Allemagne, qui a cru devoir adopter récem 
ment l'étalon d'or, a été plus affectée par la crise qu'aucun autre État; 
l'Angleterre en souffre beaucoup aussi. Enfin, les deux pays relativement les 
moins maltraités sont précisément ceux qui ont pour buscs de leur circula 
lion métallique les deux métaux, l'or et l'argent. Dans ces deux pays égale 
ment le Iaux de l'intérêt commercial des banques nationales a éprouvé <les 
variations moindres et des taux moins élevés. Mais, par suite des instructions 
de son Gouvcmement, il ne se croit pas autorisé à suivre i\l lc délégué du 
Gou\'cmc1ncnt suisse sur le terrain des théories où il porte la discussion, la 
Conférence ayant à se prononcer seulement sur des mesures transitoires 
d'ordre pratique que réclame le fonctionnement du système actuellement en 
vigueur. Quant à la réduction de la frappe it la moitié <lu contingent normal 
fixé en 187-1,, il ne lui parait pas que la proposition de !UM. les délégués du 
Gouvernement suisse, appuyée sur des faits sujets i.\ contestation; soit de 
nature tt obtenir l'adhésion des lttals qui désirent la prorogation des mesures 
limitatives arrêtées en ·f 874. 

M. Puu-H~.RZOG rappelle que~ dès 1875, alors qu'aucune limitation de la 
frappe «l'argent n'avait encore été décidée, l'or tendait à disparaître de la cir 
culation: <il que~ si 1'011 n'avait pas eu promptement recours à des mesures res 
trictives, les lttats de l'Union seraient bientôt devenus, au milieu du monde 
civilisé, un ilot d'argent, l'asile d'une monnaie encombrante, dépréciée cl d'un 
usage .si incommode <1uc~ si le Gouvernement français venait i1 abolir le cours 
forcé des billets de banque, cc cours serait rétahli de fuit par le public, qui 
préférerait le papier à l'argent. 

M. Je baron Dt SouBHIIA~ objecte que~ pour faire face aux payements inter 
nationaux: la même valeur , sous n'importe quelle forme et quel poids 1 or, 
argent ou papier, paye le même prix pour son transport en chemin de for ou 
sur les bateaux ü \'apcur dans les pays les plus lointains; que) par conséquent, 
il n'y a p,ls de raison pour que les payements ne se fassent aussi bien en 
argent, si l'urgent était en surabondance. Le prix des transports est basé sur 
l'importance des sommes transportées et 11011 sui· le poids. 

M. Jacons pense que l'accord s'établira sur le Lerrain pratique plus aisément 
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que sur celui des théories. Tous les États semblent d'avis de ne pas dépasser 
les contingents de 1874; plusieurs sont même disposés, et notamment la 
Belgique, à rester en deçà, si une réduction peut faciliter l'en lente; mais le 
Gouvernement belge ne pourrait accepter une réduction de moitié, qui 
abaisserait son contigent à 6 millions, chiffre insuffisant pour faire face à 
toutes les éventualités. L'année dernière, le GouvememenL belge a été heu 
reux de pouvoir faire fabriquer quelques millions en pièces de 5 francs pour 
fortifier l'encaisse de la Banque Nationale. Le même cas pourrait se produire 
en !876. Que chaque État fasse connaitre si et dans quelle mesure il consent 
à réduire son contingent, et l'on saura alors sur quelle hase une entente peut 
intervenir. 

. M. Jacobs fait remarquer à I\IM. les Délégués suisses que~ si l'on ne s'en 
tendait pns sur une limitation, chaque État aurait une faculté illimitée de 
monnayer. Toute limitation. si peu étroite qu'elle soit, vaut encore mieux 
qu'une telle situation. 

ni. DuTJLLWL déclare que, clans l'énorme quantité de fonds dont il dirige 
ou surveille le mouvement, il n'a pas eu une seule fois , eu ·t87~1 l'occasion 
de s'apercevoir que la monnaie d'argent existant sur le marché y ail causé le 
moindre embarras. La limitation de la frappe, telle qu'elle a été réglée par la 
Convention de 1874, lui semble reposer sur des bases normales. La réduc 
tion de moitié proposée par t\11\1. les délégués de le Suisse ne se concilierait, 
en aucun cas, avec les VU(!S <lu Gouvernement français: c1ui, tout au pins, et il 
le dit sous toute réserve, pourrait peut-être consentir à une réduction d'un 
sixième. 

M. BARALIS dit que le Gouvernement italien, par esprit de conciliation, ne 
s'opposerait pas à une limitation plus étroite si les autres Gouvernements la 
réclament. !\foi::; ln réduction d'un sixième des contingents donnerait, au point 
de vue du Gouvernement suisse, un résultat si peu accentué qu'il lui semble 
rait plus simple de s'en tenir provisoirement, et pour cette année 1876 seule 
ment, au main tien des contingents de ! 87 ,1,. 

Sur une observation incidente de nt REss11IAN', il est entendu que les réso 
lut.ions prises -par la Conférence dans celle réunion n'engagent les États que 
pour l'année courante, comme en 1874 et 1871>, et que les Gouvernements 
demeureront toujours maîtres de modifier leur opinion suivant les circon 
stances qui viendraient à se produire ultérieurement. 

fil. KERN1 en se référant au deuxième point des instructions dont il a 
donné Iccturc , exprime le vœu que la question de l'étalon d'or soit étudiée 
par Ml\l. les délégués et par les Gouvernements des Etats de l'Union, de 
façon qu'elle puisse ètre l'objet <les délibérations de la Conférence pro 
chaine. 

M. HEss21tAN exprime l'avis que celte échéance est trop rapprochée pour une 
délibération dont on puisse attendre un résultat décisif. 
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Après avoir fait connaître que 1 dans l'étal actuel des choses 1 le désir du 
Gouvernement français serait de proroger purement. et simplement, pour 
l'année 1876, les clauses limitatives de la Convention <le 1874, ~I. u: PRi:S11>E~T 
résume le débat. 

Il constate que, sur les quatre États engagés dans la question, - la Grèce 
ayant à formuler des propositions spéciales - trois, savoir, la Belgique, la 
France et l'Italie, se prononcent, en principe, pour la prorogation des contin 
gents de 1874, tout en admettant ou en laissant entrevoir la possibilité <l'une 
nouvelle réduction dont le chiffre serait à déterminer. 
. Un seul, la Suisse, demande formellement <JUC le contingent de chaque 
Etat soit réduit de moitié. 

En présence <le ces divergences d'opinions, il semble à M. le Président que 
la Conférence ne peut qu'ajourner su résolution, en priant ~Hl les délégués 
<le la Suisse de vouloir bien faire connaître à leur Gouvernement les avis 
exprimés par les délégués des autres États. 

MM. KEIIN et Fuen-Hsnzoc répondent qu'ils communiqueront au Gouver 
vement fédéral les différents termes de conciliation indiqués pat· i\DJ. les 
délégués de Belgique et d'Italie et par ~I. Dutillcnl. 

M. DuMAS appelle l'attention de la Conférence sur un fait qui se rattache 
à l'objet <le ses délibérations, le faux monnayage. 
Il y a, dit-il, deux espèces de faux monnayeurs. 
Ce sont parfois des individus isolés, ignorants1 qui se laissent entrainer 

par l'appât d'un lucre facile, et qui, avec les métaux qu'ils ont sous la main 
et des procédés de moulage imparfaits; fabriquent des pièces <le ~ francs avec 
des alliages de plomb, d'étain, etc., <les pièces d'or avec du laiton. Cc faux 
monnayage n'est pas dangereux. La pièce fausse est bientôt arrêtée, cl le faux 
monnayeur aussi. 

Mais il y en a d'autres qui, travaillant avec art, et <l'une manière scienti 
fique, dans des ateliers pourvus d'un outillage correct, mettant en usage 
laminoirs, découpoirs, balanciers ou presses, réussissent ~l jeter clans la circu 
lation des quantités considérables de pièces en platine recouvertes d'une 
pellicule d'or renouvelable, pièces qui leur coûtent environ 4 francs, et aux 
quelles ils réussissent à donner le poids, l'apparence extérieure et jusqu'à la 
sonorité des pièces d'or. L'industrie leur fournit le moyen de reproduire les 
différents types des monnaies courantes avec assez de perfection pour qu'au 
cune différence facilement appréciable ne distingue les fausses monnaies 
ainsi préparées des pièces de bon aloi. Cette détestable industrie, qui procède 
en grand; s'établit naturellement dans les Étals où la police n'est pas assez 
vigilante; et où les troubles politiques permettent de se soustraire à la sur 
veillance. C'est ainsi que dans un pays voisin 1 où les éléments de celte fabri 
cation ont été déjà saisis, elle continue néanmoins à s'exercer. 

Ne conviendrait-il pas aux Gouvernements unis par la Convention moné 
taire de combiner leurs efforts pour réprimer une si coupable industrie? 
Les faux monnayeurs ayant réalisé tant de progrès en vue de tromper la 
société, ne serait-il pas nécessaire de perfectionner aussi les procédés défen- 
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sifs au moyen desquels on pourrait prévenir, constater, réprimer le crime? 
Sans doute il n'y a pas un État dont la législation ne porte des peines sévères 
contre le faux monnayage, mais cc crime n'est pas recherché el poursuivi 
partout de la même manière. Quelques-unes des opérations par lesquelles 
il se prépare, par exemple lu fabrication <le lames de platine, n'ont en elles 
mêmes aucun caractère délictueux. Elles ne peuvent donner lieu à aucune 
poursuite. Elles s'accomplissent par des mains parfois inconscientes, dont 
la complicité serait involontaire : la falsification commencée dans un pays 
s'achève dans un autre: échappant ainsi, plus sûrement, à la surveillance 
des Gouvernements. Ces Gouvernements ne devraient-ils pas se mettre 
d'accord sur les moyens à employer pour découvrir et empêcher la perpé 
tration du crime, là où il se prépare comme là où il s'accomplit? Leur 
surveillance exercée en commun par <les moyens identiques, avec une égale 
activité, rendrait la contrefaçon impossible sur leurs territoires, et peut-être 
quelques États, étrangers à l'Union, trouveraient-ils bon de participer, sur 
ce point du moins, à une entente qui augmenterait leur propre sécurité. 
Ceux dont la surveillance s'est ralentie pourraient recevoir d'utiles commu 
nications et comprendraient mieux l'importance du devoir social qu'ils 
négligent de remplir. 

Telle est la question que M. LE Pnésmexr croit devoir soumettre aux 
réflexions de :MM. les délégués, et sur laquelle il lui paraît que la Conférence 
aurait au moins qualité pour émettre un avis à titre consultatif. 

M. KERN remercie M. Dumas d'avoir appelé l'examen de la Conférence sur 
un fait qui mérite toute son attention. 

M. BA1u.11s exprime le même sentiment, et trouverait, en effet, fort avan 
tageux que l'on profitât des réunions de la Conférence monétaire pour établir 
à ce sujet, entre les divers Gouvernements, une entente commune et durable. 

.M. RESSnIAN est d'avis que la discussion s'engagerait utilement sur cette 
question; si la Conférence était saisie d'une proposition formelle qui ferait 
connaître précisément quelle est la nature des mesures à prendre en commun 
par les divers Gouvernements. 

M. SAINCTEL:CT'rE appuie de son témoignage les renseignements fournis 
par 1\1. Dumas sur le faux monnayage. LI entre dans quelques détails sur les 
procédés <le contrefaçon; et fait connaître la procédure suivie en Belgique 
pour la constatation légale du caractère tant des pièces arguées de faux que de 
celles qui paraissent avoir subi une altération frauduleuse. li cite à ce sujet: 

Le paragraphe 5 de l'article 61 titre 111 de l'arrêté royal du 50 décembre 
{848, organique de l'administration des monnaies, en vertu duquel le 
commissaire des monnaies est chargé cc de décider les questions sur le titre 
et la marque des lingots et des ouvrages d'or et d'argent, sur la légalité 
des poinçons et carrés de l'J~tat et sur les fausses monnaies.» 

L'article 7 de la loi du 2t juillet ·18661 approuvant la Convention moné 
taire de 1861>, ainsi conçu: 

c< Le commissaire des monnaies décide les questions sur le titre des 
i20 
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matières d'or et d'argent, sur la légalité <les poinçons, des carrés et des coins 
de l'État et sur les monnaies fausses.» 

Il expose comment, dans l'application de ces articles, les fonctionnaires 
du laboratoire des essais cl le graveur de la monnaie sont appelés à émettre 
leur avis et à dresser procès-verbal de leurs opérations. 

M. Fesn-Heaaoc reconnaît à la question du faux monnayage une réelle 
importance. La contrefaçon des pièces d'or par des procédés scientifiques est 
la plus dangereuse, parce qu'elle s'est beaucoup perfectionnée depuis six ans; 
mais la contrefaçon des pièces d'argent ne doit pas non plus être perdue de 
vue. 

l\l. le baron D.E SouBEYRAN est d'avis que les Gouvernements doivent, par 
l'action combinée de leurs polices respectives, et par la sévérité de la répres 
sion, s'efforcer de prévenir un crime qu'encouragent tout à la fois la facilité 
avec laquelle on le dissimule et l'énorme bénéfice qu'il rapporte. 

M. JAcEnscHMJDT fait observe •. que la question peut être envisagée à deux 
points <le vue : 

1 ° Quant à la législation; 
2° Quant à la solidarité à établir entre les Gouvernements, pour la 

surveillance, la poursuite et la répression. Sur ce second point de vue, il lui 
semble que la Conférence aurait qualité pour se prc,noncer dès à présent, 
en complétant, par un simple paragraphe additionnel, la disposition de 
l'article H de )a Convention de '.186~, qui a pour objet d'obliger les Gouver 
nements i• se communiquer réciproquement tons les documents relatifs aux 
monnaies el à se donner avis de « tous les faits qui intéressent la circulation 
réciproque de leurs espèces d'or et d'argent. >) 

1\IM. les délégués, après avoir échangé leurs idées a ce sujet, remettent à ln 
prochaine séance l'examen pins approfondi de la question. 
Ils décident de se réunir demain vendredi: à deux heures de l'après-midi. 
La séance est levée à quatre heures et demie. 

V. JACOBS; 

SAINCTELE'l'TE; 

DE P1TTEURs-HmGAERTs; 
Dur,us; 
DE SOUBEYRAN; 

DuTJLLEUL; 

JAGERSCmIIDT; 

DELYANl'H; 

C. BARALJS; 

RtsSHAN; 
KERN; 

FEEU-HERZOC. 
Le Secrétaire de la Conférence, 

ERNEST CRAMPON. 
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Bruxelles, le 51 décembre 18715. 

Le Commissaire des iJf onnaies , 

SAINCTELETTE. 
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ANNEXE B. 

BELGIQUE. 

1-"ABRICATIO~ DE Plf:C.ES OE !S •·RANCS EN tims. 

8ommc rabrlqué:e: -1.a,ee-t,1•~ rrane11. 

1 
~ATURE 

'l"ITR•. YA.L■IUaa. 
DU •• nei:us YEAStts AU ca~,c:E. 

1 r,. <' 
Divers .. . . . . - . Lingots .. . . . .. ,,. . . . . . 14,730,510 81 

0.900. . . . . . Piastres bolitienr,~s . . ........ . . . .. 1ï4,104 O!\ 

TOTAL •. . . . . . t4,!104,i04 8(i 

Bruxelles, le 51 décembre 187t>. 

CtnT!FIP. EXACT : Vu: 

Le Contrôle1tr au tlrange et au monnayage, 

CH. VAN DER BEKEN. 

Le Commissaire des Monnaie.~ : 

SAINCTELETTE. 
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1•o•n• P01D8 VALEUll FRAIS DIFFÉRENCE 

ANNÉE VALEUR à fr. :;,09:; ;;o c• 
Dl P.LDtUCA. T101' VALEUR •o calfot"t 

! 
. 

TJTJIE :'IIO)'EN. ii fr. G 70 c•. 

1815. 'N011UULll. 
le kilog. 1() kii<:,g. ùe 

DllOIT, F.rn111out. rrx. A 900 llîLLIÈ~IES. TOTHW, 

1 
i1 900 millièmes à 900 millièmes. l'État. 

l 

1 
1 

1 
fr. k1I. au, l.1J. til. fr. .. Ir. .. Ir. .. r,. c• 

1 20 francs ..• 82,085,060 26,672.600 26,68O. UM 0, 899,734,780 24,OO5.m,N 26,672. ~79, HII 82,506, 291 03 178,706 28 89,084,997 31 62 09 
1 

1 
1 
l 
1 
1 
1 
1 
! 

Bruxelles, le 5i décembre i 87~. · 

Le Com-missa.fre des ]Jlonnaies, 

SAJNCTELETTE. 
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ANNEXE D. 

BELGIQUE. 

FABRICATION DE PIÈCES DE 20 FRANCS EN !87!:S. 

.. - --- - - ----· -- --- ·- ·--- . ··- . .. 

l NATURE 
TITnlK■. ..-.1a.1B11a. 1 

uss !1.lTJimES Vf.llSMES .lU Cll.ll'IGE. 

1 
r,. •.. 

898.5 Isabellines . . . . . . . . . . . . • • . . . . . . . . • . . . 1,105,710 35 

900.0 Couronnes suédoises . . . . . . . . . . . . . . . . . • : • . . 1,845,267 45 

000.0 Japonaises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,258,451 16 

000.0 Beichsmarcks . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . - .. . . 52,80fi,507 43 

875.0 Quadruples mexicains (Juarès). . . . . . . . . . . . . . . . . , • 700,067 53 

870.0 Quadruples indépendants • . • . . . . . . ........ . . 45,006 17 

985.5 Ducats d'Autriche . . . . . . . . • . . . . . . . ...... 2,151,900 72 

Divers. Lingots ........................... 11,005,110 20 

900.0 Lingots • • .........•...... ........ . . 5,120,860 05 

915.0 Souverains turcs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . 542,169 62 

900.0 Aigles ou dollars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,744,126 65 

916.5 Impériales de Russie. . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . 14,109,000 78 

900.0 Couronnes d'Allemagne (d'association) . . . . . . . . • . . . . . 2,271 57 

902.0 Frédérics de Prusse neufs (Guillaume IV). . . . . . . . • . . . . 17,141 30 

898.0 Frédérics de Prusse vieux (Guillaume 111). • . . . . . . . . . . . 4,456 90 

890.0 Louis d'Allemagne. • . • • . • • . • . • • . • . . . . . ••. 1,967 83 

·],000.0 Or fin provenant <le l'affinage. . . . . . . . • . • • . • . • • • 1,560,488 07 

TOTAL •• . . .. . . . . . . . 82,685,060 • 

Bruxelles, le 51 décembre 1870. 

CERTIFIÉ EXACT : Vu: 

Le Co11trùle1w au change el au monnayage, 

CH. VAN DER BEHEN. 

Le Commissaire des Monnaie,, 

SAJNCTELETTE. 
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ANNEXE E. 

EELGIQUE. 

FABRICATION DE MONNAIES DE CUIVRE EN !875. 

POIDS VALEUR 
DÉSIGNATION DES PIÈCES. NOMBRE. 

DF.& ,PIBC!~. . :io•11u.u:. 

ljl, gr. fr. , .. 
Pièces d'un centime . . . . . . • . . , 5,982.631 2,070,461 20,704 61 

- de deux centimes . . • . . . . . 01,877.272 7,051,768 158,655 36 

E"st••Lt .......• 37,!S5l).905 10,002,220 188,350 97 

Bruxelles, le 31 décembre 187?:5. 

Le Commissaire des JUonnaies, 

SA lNCTELETTE. 
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ANNEXE F. 

ITALIE. 

MONNAJBS ITAI.IENN.ES D'OR ET D'ARGENT FRAPPÉES DE :1866 

JUSQU'A U FIN DE 187!5. 

l\lON'fAN'f 
i'iATURE DES MOX~AIES. 1soo a 1si4. 18i5. 

TOTAi,. 

:10!1!141U A 900 lllLI.IÎ:11!:s, 1 
Lire. Lire. tire, 

~ Je 100 et 50 lire. . . . . 81,ï50 . 81,750 

Or ... 
\ de 20 lire. , . . . . . 47,8.!i0,:560 2,2-14,440 50,084,800 

Turxr.. . - . -17 ,022, li 0 2,244,440 50,166,550 

Ar&ent, rie 5 lire . . ... . . . - 2:!fJ,050,820 50,000,000 276,050,820 

.110:"l!'UIU -' 835 :IILL!hts. 

Argent, de 2 lire et 1 lira, 50 et 20 c•. 156,000,000 . 156,000,000 

TOT4t ÇEKÉRAt ... .. 4291981,!J:jO 1 52,244,440 482,226,3i0 

1 

Rome, le f 1 janvier 1876. 

Le Directeur général du Trésor, 

P. SCOTTI. 
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At'<N.EXE G. 

ITALIE. 

VALEURS DES l\lONNAIES RETIRÉES DE J,A CIRCULATION 110UI\ ÊTRE REFONDUES 

DE !862 JUSQU'A LA J,'JN DE f87l5. 

1%\PPE ET NATURE JUSQU'A LA PIN 

DF. !SU. i87?S. TOTAL. 
DF.S llONl'HIF.S. 

. 
Ure- .. Llr~. Lin 

Deux Sicilcs . • • • . • . • . . . . . 211,151,064 ;;o 10,105,424 84 2001311,;;so 14 : 
' 1 

nome .... 1 ... . . . . . - ~ 21,!l21,41l6 45 ïOG,010 4ï 2'1,7 l 7,4iG 02 
1 
1 

1 

Autres anciens Erats ile l'Italie. . . • . . 208,HJ5,030 07 . 208,195,031} 07 
1 

j 
1 -- ----~---- -- 1 
1 
' 

Tor.u .. .. l 501 ,':!68,460 82 IO,OGl,4:55 31 521,221)1!.105 ts 
1 

i 
! 

1 

\ o, . . . . 1 281110,810 01 603,084 22 28,714,705 1;; . ' 

Dont .. 
1 

' 

\ Arf:cnl el billon ntÎ\1(• .•.. 473,157,658 01 I0,357,-151 09 402,515, I IO • 
1 

----- --·- 

TOTAi 5011268,-iG!J 82 1!l,96J,.f;i5 31 521,229,!JO:i l:5 

1 1 
1 

Ho111c, 11 janvier l 8ïG. 

Le l>i!·erte11r 9~1iéral du Trésor, 

P. SCOTTJ. 
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AftNEXE H. 

SUISSE. 

1. - ÉTAT DES MONNAIES FRAPPËES EN i87?S. 

PI.ËCES D'ARGENT A 855/1000. VALEUR 
1 

1 

- 
1 

-- OBSERVATIONS. 
DE 2 l'R. DE 1 FR DY. 1/2 PK, TOT-'Lt:. 1 

1 1 

,,. 
!182,250 1,035,tlO0 1,000,000 3,500,000 

1 

1 

ANNEXE /. 

JI. -- ÉTAT DES MONNAIES A 800/1000 IŒTinÉES DE J,,\ Cll\GULATION 

DE J8tl7 A ¾874 ET EN !8711. 

PIÈCES D'ARGENT. V ALE UR .. 

r 

----- OBSERVATIO!SS. 
DE 2 l'R. llE 1 1'11. 

1 
DE 1/2 FR. TOTALE. 

1 

1 
Fr. 

408,000 512,000 1,508,000 Retirées en 1867-1874. 
La Suisse 

n'en 
a point Irappé. 

;;GJ,500 27t,OOO 995,000 Retirées en 1875. 

850,500 784,000 " 2,50:5,000 Retirées pendant hait années. 

1 

Berne, le 18 janvier 1876. 

Pour le Commissoria: fédéral des ôlonnoies, 

SCHNEIDEIL 
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ANNEXE J. 

PRIX DE L'ARGENT A LONDRES EN f 87~. 
L'ONCE ~1/,0 DE PIN. 

8 janvier. 
15 . 
22 . 
29 . 
5 février . 

12. 
19 ... 
26 .•. 
5 mars. 

12 . 
19 . • . 
26 ••. 
2 avril. 
9 • • 

1G. 
23. 
30 . 
7 mai. 

14. 
21 .•• 
28 .•. 
4 juio. 

11 . 
18 ... 
25 ••• 
2 juillet 
0. 

16. 
23. 
30. 
6 août. 

15 . 
20 . 
27 . 
5 septembre 

·JO. 
17 •..•. 
24 .•... 
1" octobre . 
8. 

15 . 
22 . 
20. 
5 novembre. 

12 • 
10 ..... 
26 •.... 
5 décembre. 

10 . 
17 . 
24. 
51 . 

57'1, 
57 'le 
57 t/. 
57 8/e 
57 '/., 
57 ·1~ 
57 ¼ 
57 8/8 
57 '/, 
57 
57 1/8 
57 1/8 

57 .,. 
57 °/,6 
57 '/, 
57 1/, 

57 1
/8 

57 
57 
50 "l, 
5G'ft 
56 •;. 
55 ,,. 

55 ~1. 
55 6/s l donnant 
55°/, une 
55 11 /,6 ( relation de valeur 
55 11/16 avec l'or . 
55 11/16 
55 7/a 
56 
5G '/, 

. (non coté) 
56 5/, 
56¾ 
56 •/, 
56 t/, 
56 11/,6 
56 11/,s 
56 ¼ 
57 
57 
!57 
5i 
56 "l« 
50 5/, 

56 ¾ 
50 5/, 
56 5/8 
50 7/,6 

(non coté) 
56 '/, 

1: 16.300 
1 : 16.455 
1: 10.435 
1 : 10. 455 
1 : 16.599 
1 : 10.50!) 
1: 16.300 
1: 10.455 
1: 16.471 
1:1B.M3 
1: 10,507 
1: 16.507 
1: 10.435 
1: 10.480 
1: 16.471 
1: 10.471 
1: 16.507 
1: 16.543 
1: 10.543 
l: lû.616 
1:10.089 
1: 16.680 
1 .16.989 
1: 10.052 
1: 10.052 
1 : 10.914 
1: 16. 93;; 
1: 10.935 
1 : 16. 933 
1 : 10.875 
., : 11i.838 
1 : 11i. 7G4 
(non coté). 
1: Hi.055 
1: 1G.01G 
1:1G.6J/l 
1 : 16. 6113 
1:10.054 
1:10.054 
1: 16.016 
1: 1G.543 
1: 1G.543 
1: 16.543 
1: '16.545 
f: 16.1561 
1: 16. 653 
1 : 16.616 
1: 16.053 
1:16.053 
1: 16.707 
(non coté). 
1: 10.801 

125 
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DEUXIÈME SJ~ANO:K - 21 JANVIER 1876. 

PRÉSIDENCE DE M. DUMAS. 

Etaient présents : 

lUM. JACORS; 

S,uNCTELF.'f'rE; 

le baron ni:: P1TTEUtts-Hn:cAERTS; 

Duaus· ~ 
le baron n.i-: SouBr.mAN: 

DuTn.J,EUI.; 

.J,un:RSClllllD'J'; 

DELYANl'il; 

BAIIALJS; 

RESS~IAN; 

KERN· , 
FEER-HERZOG. 

La séance est ouverte à 2 heures de l'après-midi. 

JU. LE PRÉSIDEN'r signale l'intérêt qu'il y aurait à ce que M. RuAu7 directeur 
de l'Administration des monnaies et médailles, fût appelé à donner à la Con 
férence toutes les explications qu'elle désirerait sur les états officiels relatifs 
aux fabrications effectuées en 187a, et qu'il prît part à ses discussions, notam 
ment en ce qui concerne la répression du faux monnayage. 

Sur la proposition de 1\1. le Président, et par un message expédié séance 
tenante, la Conférence invite M. Busu à vouloir bien se rendre dans son 
sein. 

Le procès-verbal de la première séance est lu et adopté. 

M. Huxu, directeur de l'Administration des monnaies et médailles, est 
introduit. 
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Il dépose: 

1° L'état de fabrication des monnaies françaises pendant l'année 1875 
(annexe A); 
2° L'état de situation des bons de monnaie d'argent souscrits pour l'année 

,f 87() (annexe B); 
5° Le relevé indicatif des tolérances dans la fabrication des monnaies d'or 

et d7argent françaises pendant l'année 1875 (annexe C); 
-1-0 Le tableau de la fabrication des pièces d'argent de 2 francs, 1 franc; ~() 

et 20-centimes, an titre de 835/1000 au 5¾ décembre 187?1 (annexe D); 
;.,
0 Le tableau de la fabrication des monnaies de bronze émises en 187:'> 

en exécution des lois des fi mai ·t8~2, 18 juillet 18(.0 et 2 août 1872 
(annexe E); 

6° Les moyennes des titres et. poids des monnaies fabriquées en France 
pendant les années 187,1, et 187:5 ( annexe Ji'); 

M. BAnAus dépose : 

1° Un relevé de la moyenne des titres et des poids des monnaies fabriquées 
en Italie en 187~ (annexe G); 

2° Un relevé <les matières employées dans la fabrication (annexe JI). 

lU. SAINC'rELE'l"rE dépose un relevé indicatif de la moyenne des titres et des 
poids des monnaies fabriquées en Belgique en 187~ (annexe /); el M. le 
Président ayant, à propos des renseignements contenus dans les documents 
A et C annexés au procès-verbal de la première séance, signalé les bons résul 
tats obtenus par la l\lonnaic de Bruxelles, M. Saincteleüe le remercie de ce 
témoignage, précieux pour la bonne réputation des monnaies belges dans les 
pays étrangers. 

Une conversation s'étant engagée entre MiU. les délégués sur la forme à 
donner aux documents monétaires que les Gouvernements de l'Union se 
communiquent chaque année, il est entendu qu'afin d'en rendre l'étude el 
la comparaison plus faciles, ces documents seront dressés, à l'avenir, sui 
vant la forme de ceux que l'administration française a présentés l'année der 
nière. 

M. DELYANNI expose les demandes de son Gouvernement. 
Il constate d'abord que le contingent de r, millions de francs que la Grèce 

a été autorisée à faire frapper en 187~, n'a pas même répondu aux premiers 
besoins de sa réforme monétaire. Il aurait pu suffire, si la Grèce s'était trouvée 
dans une situation analogue à celle des autres États faisant partie de l'Union 
monétaire; mais cette situation est toute différente. 

Ces Élats ont pu, avant l'année 1874, faire frapper; sans aucune restriction, 
autant de monnaie d'argent qu'ils voulaient, tandis que la Grèce, qui n'a 
accédé à la Convention qu'en 1868, n'opère encore aujourd'hui ses trans 
actions qu'avec des monnaies étrangères; sauf une petite quantité d'anciennes 
drachmes et une fraction de pièces de 15 francs. La somme de ~ millions 
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frappée l'année dernière a été mise dans la circulation sans modifier sensi 
hlemen t l'état monétaire du pays~ et l'on comprend qu'avec un si faible 
apport de pièces nouvelles, l'opération du retrait des monnaies étrangères 
n'ait pas pu être sérieusement entreprise. Une loi devait rendre obligatoires, 
à partir du 1e1• janvier 1876, les payements en monnaie de l'Union. Le 
Gouvernement s'est trouvé, à regret i dans la nécessité de surseoir jusqu'à 
nouvel ordre à son exécution, pour éviter une crise que la brusque 
interdiction des monnaies répandues dans le pays aurait certainement 
occasionnée. 

Si l'on considère que l'encaisse de la Banque nationale et ionienne, sans 
compter celle des banques du Crédit mobilier et du Crédit foncier de Grèce, 
s'élève à 22 millions, et que, it raison de 10 francs par tête d'habitant, il y 
a, pour une population de 1 1

/2 million environ, H> millions de francs de mon 
naie <le circulation, on reconnaîtra volontiers que la somme totale du numé 
raire existant en Grèce ne doit guère être inférieure à rm millions de francs. 
La majeure partie de l'encaisse des banques est , il est vrai, composée <le 
pièces de ;> francs; mais la presque totalité du numéraire de circulation se 
compose de pièces étrangères de toute provenance, allemandes, russes, sici 
liennes, mexicaines, etc. Pour que le Gouvernement hellénique puisse amener 
l'encaisse des banques à se composer exclusivement de pièces de ~ francs, cl 
pour qu'il puisse opérer le retrait de toutes les monnaies exotiques, il lui 
faudrait une somme de 2t> millions en pièces de ~ francs. 
Le cours forcé des billets de banque n'existant pas en Grèce, le Gouver 

nement ne peut entreprendre la réforme de son système monétaire sans s'être 
pourvu, à l'avance, d'espèces en quantité suffisante: avec lesquelles il rempla 
cera les monnaies étrangères qui doivent ètre retirées par lui de la circula 
tion; et si, au lieu de les faire frapper lui-même, il devait se procurer ces 
espèces auprès des États de l'Union, cette obligation le placerait vis-à-vis d'eux 
dans une situation inférieure et précaire, qui reculerait peut-être i1 une 
époque indéterminée l'entrée effective du royaume dans le mouvement moné 
taire de l'Union. 
En conséquence, H. le chargé d'affaires de Grèce demande que son Gou 

vernement soit spécialement autorisé à faire frapper, en 187U, la somme de 
21'> millions en pièces de o francs. 

M. LE PRfaIDENT invite MM. les Délégués à vouloir bien faire connaître leur 
opinion sur la demande qui vient d'être présentée au nom du Gouvernement 
hellénique. 

l\l. Jxcoss est d'avis que, sans accorder à la Grèce un contingent exception 
nel aussi considérable, on pourrait lui donner l'autorisation <le faire frapper. 
en ,t876, une somme de 10 millions, qui lui permettrait de commencer en 
1876 le retrait des pièces étrangères. Par les résultats constatés de celle pn· 
mière opération, on mesurerait, plus exactement qu'on n'a pu le faire jusqu'à 
présent, l'étendue des besoins et la situation mon claire de cc pays, dont la 
circulation ne se transforrncra pas en un an. 

M. Jacobs a des raisons de croire que cette combinaison obtiendrait 
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l'assentiment du Gouvernement belge plus aisément que la proposition de 
M. Delyanni. 

M. REss111AN ne peut s'empêcher de faire remarque1' que le chiffre auquel 
s'élève la demande du Gouvernement hellénique est relativement beaucoup 
plus élevé que celui qui a été naguère accordé à l'Italie, pour des motifs ana 
logues. li rappelle que, dans cette circonstance, l'attribution d'un contingent 
spécial: destiné à faciliter le retrait des anciennes monnaies italiennes, avait 
eu pour corollaire ~ne augmentation correspondante du chiffre du contingent 
normal des autres Etats, et il se demande si, dans l'opinion des membres de 
la Conférence, l'attribution à Ia Grèce du contingent spécial qu'elle réclame 
devrait entraîner la même conséquence. il constate que l'Italie, bien qu'elle ait 
encore à retirer de la circulation une certaine quantité <le vieilles monnaies, 
ne se prévaut pas de celte circonstance pour solliciter aujourd'hui aucune 
surélévation de son contingent. 

Al. FEEn-H1rnzoc se voit, à son grand regret, dans l'obligation de s'opposer 
à la demande de M. le chargé d'affaires de Grèce. En effet, ce qu'il réclame 
est absolument contraire au principe que la Suisse cherche à faire prévaloir 
dans les délibérations de la Conférence 1 c'est-à-dire à la suspension de la 
frappe d'argent. 

Les écus qne la Grèce demande à faire frapper auront droit de cité par 
tout; ils n'appartiendront pas seulement à la Grèce; et. en entrant dans le 
mouvement général d'un système monétaire où la monnaie d'argent est déjà 
beaucoup trop abondante, ils aggraveront le mal auquel la Suisse voudrait 
porter remède par la suspension de toute frappe d'argent, et même par 
l'adoption de l'étalon d'or unique. 

Si la Grèce a besoin de pièces de a francs pour le retrait de ses monnaies 
étrangères, qu'elle s'en procure; dit M. Feer-Herzog 1 par les voies ordinaires 
du commerce, là où il y en a, dans ces pays de l'Union qui en offrent un si 
abonnant réservoir. JI n'est pas nécessaire pour cela qu'elle an fasse frapper. 

M. Jxcmscuumr , répondant à la question posée par M. Hessman, insiste 
sur la différence qu'il y a entre la situation de la Grèce et celle de l'Italie. 
Pour opérer le retrait de ses vieilles monnaies, lItalic, abstraction faite des 
contingents de frappe spéciaux qu'on lui accordait , avait déjà un stock con 
sidérable de monnaies régulières de l'Union qu'elle pouvait employer à cette 
opération. Elle avait de plus le cours forcé de ses billets de banque. La 
Grèce~ elle, n'a ni cours forcé. ni monnaie régulière de l'Union, si cc n'est 
en très-petite quantité. Elle ne pourra donc opérer la réforme que si on l'au 
torise à se procurer, par des frappes de pièces de fJ francs, une valeur à peu 
près équivalente à celle des monnaies étrangères qu'elle doit retirer de la 
circulation. 

Il y a là évidemment, dit IH. Jagcrschmidt, une situation tout à fait, spéciale, 
qui autorise la Grèce à réclamer une surélévation extraordinaire de son con 
tingent1 sans que celle mesure doive entraîne~ aucune modification corres 
pondante dans le contigcnt normal des autres Etats. 
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Quant à l'observation faite pai· 1\1. Fcer-Herzog~ que la Grèce devrait em 
prunter à la circulation des autres pays de l'Union la quantité de pièces de 
a francs dont elle a besoin, M. Jagerschmidt convient qu'elle pourrait. le 
foire si la balance de son commerce était à son avantage. Mais il résulte de 
documents publiés par le Gouvernement hellénique que la somme de ses 
importations annuelles chipasse de beaucoup celle des produits qu'elle exporte. 
La Grèce n'a donc, por elle-même, aucun autre moyen que la frappe pour 
se pourvoir d'une monnaie nouvelle à échanger contre l'ancienne. 

.M. KERN rappelle quc1 l'année dernière, ainsi que les procès-verbaux de 
la Conférence le témoignent, la question )1 contingent, exceptionnel de 
la Grèce a déjà été posée, et que les <lélégu1 ,~ des divers Etats, notamment 
iU. Dumas , ont jugé <JUC la Grèce <levait s<' /procurer, par la voie. ordinaire 
du commerce et des transactions financières, la quantité de pièces de!> francs 
dont clic aurait besoin en sus de son contingent normal. M. le Ministre <le 
Suisse pense que l'on pourrait encore aujourd'hui s'en tenir à cet avis. 

1U. le PntsmE:w fait remarquer qne, l'année dernière, lu Grèce demandait 
7:> millions, sans fournir à l'appui de sa demande aucune donnée précise 
pour en justifier l'étcndue , qui, à bon droit, parut excessive. Aujourd'hui, 
la Grèce ne demande que 2:5 millions. On peut encore, à certains égnrds1 

trouver cc chiffre un peu vague et peu solidement assis. Mais celui <le 
10 millions: indiqué par M. Jacobs, semble du moins très-acceptable, même 
par la Grèce. 

Le rel rait d'une ancienne monnaie 1 dit !U. Dumas, est toujours une opé 
ration compliquée qui demande du temps. Le Gouvernement grec ne pourra 
certainement pas l'effectuer en un an. Il lui faudra au moins trois ou quatre 
années. 

Pourquoi donc mettrait-on d'un seul coup entre ses mains la somme totale 
dont il ne pourra pas foire un emploi immédiat? 12 millions de francs, qu'il 
ferait frapper par à-compte mensuels, lui permettraient de mener l'opération 
aussi loin qu'elle peut l'être en 1876. Cc chiffre, à peu près identique à celui 
que M. Jacobs a proposé, semble donc répondre à toutes les exigences de la 
situation, et M. Dumas est porté à croire que, si M. Delyanni voulait bien 
le soumettre à son Gouvernement, il serait agreé par lui cl pourrait servir de 
base au règlement de la question. 

lU. Jxcoas déclare se rallier au chiffre de 12 millions proposé par i\J. le 
Président. 

M. Fsen-Henzoc met en doute l'exactitude des relevés commerciaux qui 
ont été cités tout à l'heure, et sur lesquels on s'appuie pour affirmer que la 
Grèce ne peut pas se procurer par elle-même, sans nouvelle frar,pe, les 
pièces de ?, francs qui se trouvent en si grande quantité dans les Etats de 
l'Union monétaire. Un pays, dit-il, dont la balance commerciale serait telle 
qu'on représente celle du royaume de Grèce, ne pourrait pas vivre. 11 ne 
lui semble pas qu'on puisse ajouter foi à ces documents, bien qu'émanés 
d'une source officielle. 

124 
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M. Dulus fait observer que, alors même que la Grèce pourrait se procurer 
par la voie commerciale les pièces de :3 francs frappées par les États de 
l'Union monétaire, cela ne la dispenserait pas d'en faire frapper, au moins 
une certaine quantité, à l'efligie de son souverain. Il est naturel qu'elle désire, 
comme tout. autre ttat, avoir une monnaie nationnale qui témoigne au 
dehors de son indépendance cl lui donne à elle-même comme un signe 
matériel et sensible de sa nationalité. 11 y a là, dit ln. Dumas. un besoin 
politique d'ordre supérieur nuque) il conviendrait de donner satisfaction, et 
dont ftDI. les délégués de la Suisse voudront sans doute tenir compte. 

1U. le baron D.E Soun.E\'nA!'i ne croit pas que la frappe d'un contingent 
spécial accordé a la Grèce puisse porter- le moindre préjudice à la situation 
monétaire des Étals Je l'Union. 11 faudra toujours, dit-il, que la Grèce solde 
avec des marchandises ou avec du métal, or ou argent, les pièces de n francs 
qu'elle fera frapper. Si elle a un excédant d'exportation, cela sera facile, mais 
ce n'est pas là cc qui est en question. Il s'agit seulement pour la Grèce de 
faire disparaitre de la circulation une quantité de monnaie d'argent <le 
provenances diverses. 11 n'y aura, en fin de compte, dans la circulation, ni 
plus ni moins de monnaie J'argcnl. On aura seulement fourni à la Grèce 
le moyen matériel indispensable à la réforme de sa monnaie. Elle aura une 
bonne monnaie uniforme. nationale, au lieu d'une monnaie étrangère com 
posée d'éléments hétérogènes. Quel préjudice ce changement pouna-t-i) 
porter aux Étals de l'Union P aucun certainement. 

M. de Soubeyran termine son observation en exprimant le désir de con 
naitre les intentions du Gouvernement hellénique quant à la marche qu'il se 
propose de suivre dans l'accomplissement de sa réforme. ]) insiste sur cette 
considération <JUC, aujourd'hui, aucun gouvernement ne devrait se prononcer 
sur le régime monétaire qu'il se propose d'adopter, sans en conférer avec 
tous les pays avec lesquels il entretient des relations commerciales impor 
tantes. S'il est une question internationale de premier ordre, c'est bien 
celle-là. 

M. DuTILLEUL demande si, dans le moment présent, les caisses publiques 
reçoivent en Grèce toute espèce de monnaie. 

Après avoir remercié M. Je Président de la pensée qu'il a exprimée en 
termes si élevés, quant au besoin que la Grèce éprouve d'avoir une monnaie 
nationale frappée à l'effigie de son souverain et aux armes de la nation, 
1\1. DELYANNI dit que l'intention du Gouvernement grec est de procéder le 
plus tôt possible au retrait de la monnaie étrangère; que si, dans l'état actuel 
des choses, il n'a pu donner force exécutoire, au 1 cr janvier: à l'acte législatif 
qui établissait que, à partir de cette époque, les payements se feraient en 
monnaie de l'Union, il y a lieu de penser que cette loi sera mise en vigueur 
l'année prochaine. 

M. DuT1LLEt'L insiste sur l'avantage qu'il y aurait pour le Gouvernement 
grec à ne pas rester dans le vague cl à faciliter les résolutions de la Confé- 
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rence par celtes qu'il prendrait lui-même. On voudrait, dit-il, ne pas se sentir 
en présence de l'indéfini. 

i\l. B.Ess?11AN croit pouvoir soumettre ~ l'approbation de son Gouvernement 
le chiffre de i2 millions proposé par M. le Président; s'il est accepté par 
M. Delyanni. 

Sur ces 12 millions, 4 seraient sans doute envisagés comme représentant 
le contingent normal de la Grèce. Les 8 autres constitueraient un supplément 
exceptionnel. 

1\1. Jxcoss déclare qu'il l'a entendu ainsi quand il a fait sa proposition, et 
M. le PnÉSlDE,w constate à cet égard l'opinion unanime de la Conférence. 

lU. ÛELYANN"I s'engage â porter à 1:, connaissance <le son Gouvernement 
les divers avis exprimés par Mi\1. les délégués. Le chiffre de ·1 ~ millions lui 
semblerait, quant à lui, préférable, et il en soumet l'idée à la Conférence, en 
lui faisant remarquer que 5 millions: qui ne sont rien en c?mparaison de la 
masse de monnaie d'argent qui circule dans les autres Etats de l'Union, 
auraient pour la Grèce une grande importance. 

JI. IlESSMAN entrevoit dans le chiffre de 12 millions la base d'une entente 
plus facile à établir. 

l\HI. les délégués de la Suisse considèrent comme douteux l'accueil que 
le Gouvernement fédéral ferait au chiffre de 12 millions; son adhésion au 
chiffre <le H, millions leur semble encore plus problématique. 

Il est entendu que la Conférence attendra, pom statuer sur cette question, 
que les divers gouvernements consultés aient foit connaitre leur opinion. 

M. JAGERscm1mr, rappelant les observations qu'il a présentées à la fin de 
la dernière séance relativement. au faux. monnayage~ soumet à la Conférence 
un projet de rédaction <l'une disposition additionnelle à l'article H <le la 
Convention de ·!86~, projet qui lui semble répondre aux vues exprimées par 
M. le président et approuvées par la Conférence. 

Cette rédaction serait ainsi conçue: 

L'article H de la Convention du ~5 décembre -t86a~ concernant l'échange 
des communications relatives aux faits et aux documents monétaires, est 
complété par la disposition suivante: 

(c Les Gouvernements contractants se communiqueront réciproquement 
tous les faits qui parviendraient à leur connaissance au sujet de l'altération et 
de la contrefaçon de leurs monnaies d'or et cl'.irgent1 dans les pays faisant ou 
non partie de l'Union monétaire, notamment en cc qui louche aux procédés 
employés, aux poursuites exercées et aux répressions obtenues. Ils se concer 
teront sur les mesures à prendre en commun pour prévenir les altérations et 

·12;3 
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les contrefaçons, les faire réprimer partout où elles se seraient produites et en 
empêcher le renouvellement. ,, 

La Conférence reçoit avec intérêt celte communication et se réserve cle 
l'examiner dans la prochaine réunion, qu'elle fixe à lundi prochain.à ·JO heures 
du matin. 

La séance est levée à t> heures et demie. 

J ACOllS; 
8AINCTELETTE i 

DE PITTEUI\S-HIEGAtn1'S; 
DUMAS; 

DE Sou1rnrn,,N; 
DunLLEUL; 

J ACEllSCmimT; 

DEt,YANNl; 

C. BARA LIS; 

HESSMAN; 

KERN; 

Fsea-H snzoc. 

/.,e Secrétaire ile la Conférence, 

EnNES'l' CHAlUPON. 
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ANNEXE A. 

FRANCE. 

AU~IINISTHATION DES MONNAIES sr l\l~DAILLES. 
' 1 
/ 

fiabricatioit des uumnuie« françcti.ses pendant l'année ,f 87 5. 

On . Pièces de 20 francs . . fr. 254,912,000 » 

AnGENT 
Pièces de 5 francs ~ Paris. • fr. 66,692,800 , 

Bordeaux . 8,507,200 ~ 
75,000,000 » 

Nature des matières oersées au change en 187 5. 

\ Aigles ,r Amérique . fr. 65,565,00~ 5li 
Isabcllines 11,71'.i3,2-I 4 56 

On . 1 Condors . 85,050 ~~ 
I Souverains anglais 47,821 19 

l\lornrnics diverses -i2,761 M> 
Lingots à divers titres . 1!55,527,860 57 

·--~--- 
TOTAL . fr. 228,622,ti05 48 

AnGENT . Lingots ü divers titres, 

ANNEXE B. 

AD.MINISTRATION DES l\IONNAIES ET MÉDAILLES. 

Situation des bons d'argent souscrits à l'échéance de l'année 1876. 

Paris 
Bordeaux 

. fr. 22,187,850 52 
7,582,08·1 78 

TuTAI, . Ir. 29,o6ù,!H 2 50 
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ANNEXE C. 

FRANCE. 

AIHlll'ilSTHATION DES àlONNAlES ET MÉDAILLES. 

FnfJriwtion d'or el d'argent de l'année ,f 875. 

OR. - Pièces de 20 francs. 

Valeur nominale . . . . . . . . . . . . . fr. 254,912,000 » 

Valeur réelle i1 raison de 54441 44• 444 le kilogramme fin . 254,915,9/L-2 67 

ExctoANT de la valeur réelle sur ln valeur nominale. fr. 1,942 67 

ARGENT. - Pièces de i; francs. 

V11Jcur nominale . . . l'r. 75,000,000 » 

Valeur nielle ~1 raison de 222r 22" 222 le kilogramme fin . 74,998,451 86 

K-;ctD.\!'iT de h1 valeur nominale sur la valeur réelle. fr. 1,5G8 H 

PEnTE sur la fabrication de l'or . . . fr. ·1,942 67 

Bt~t•·tct sur la fabrication de l'argent . . 1,!168 14 

PERTE SIJR Ù'.NSEllSLE • . . fr. 57 4 ;55 



FRANCE. 

ANNEXE D. 
AD~IINISTRATION DES ;\ION~AIES ET lll~DAILLES. 

Tablem« rie la fabrication des pièces d'argent tle 2 [ranc«, I [mnc, 50 et 20 centimes, a11 titre de 85.5/1000, 

(W 51 décembre ,/8iS. 

, Lois des :lli mai IS(a cl 1 ~ juillet l:SGü,) 

NA'flll\E DES Pli:CES. 'l'OTAI. 
Dl~SIGN.\TIO:-: DES IIÔTr-:LS DES MO:"l;'IAJES. -- ·- . .---- .•. _____ 

j rnA~CS, 1 ►'IUNC, 110 CllNTI.VliS, 90 CF.l'i'X'IMIIS. 
«.1 li:!lf !KRA. 1 •. 

, .. 
1 

fr, r,. ,, r,. r.• fr. .. 
Paris . • , , . . . . . . . . . . . . . .. . . . . i!S,250,,152 58,!i!J.1, 1 i2 22,432,008 50 1,o:S8,4Hl 40 l:S0,8;'!51035 00 

Bordeaux 1!5,5!52,806 ! J-i,5M,251 l(,i20,ï24 50 112,:SliO 80 :50,038,9~8 30 . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. 1 
j 

! 
Strasbourg , • • . . . • . . .. . . . . .. . .. 1 i.323,730 1 20,815,120 l::i,,i24,2:5:l • 8$5,0!ifi 40 01,-il7,0!i5 -iO 

1 

--- 1 ·--·-- 

TOTAL. ï0,110,084 102,0ï5,;i52 -i-1,l,83,0lil, " 2,li04,ï28 00 22!J,180,:510 00 

{ 

•••..... 

~ ..._., 

,....._ 
:z 
0 - 0 - .__, 



FRANCE. 

ANNEXE E. 
ADMlNJSTRATJON DES MONNAIES ET l\lÉDAILLES. 

~ 
2 
0 ..•. 
0 - '--- 

. . 
Tubtetu« de la fabrication des monnaies de ln-onse émises jusqu'au 3·/ décembre ,J8i 5, en exécution des lois des 6 mai .f Sb'2, 

,f 8 juille; 186'0 et 2 aoù: 1872. 

LOIS 

RN \'1-:ll'rll DESQUELLJ::S L&S MliCSS ON'l' ~Tl-: !\MISES. 

NA'l'UnE l)ES PIÈCES. 

-- 1 

10 et::,;TUIES. !i Cl!STUIRS, !! CJ:l:-il'UIES, f csxrurs. 

TOT:\!, 

e..:1'~11.llh 

Lui du O mal 1!>52, . , • . • , • . • 

Lois des 18 juillet 1860 cl 2 août 1872 

TOTAi., 

Cr. .. 
25,005,~i59 t» 

7,08,1,014 30 

33,050,51-1 20 

,,. ,. 
20,ï0!!,005 15 

5,405,885 U5 

r,. .. 
J 11 O:l,Oü5 0·1 

Gi5,0S0 SS 

fr, 

008,581) 51 

-iOS,027 O:! 

fr. 

•Hl,5001000 n 

l:l,005,•iOO :!5 

____________ , - --1----·····- -----,-------· -·1--------11 

:16, 108,iO ! JO l1S3S,O,t6 5:J 1,137,517 -13 <.i2,Hl5,,i6!J 25 

L'émission nutorisée par les diverses lois est de : 
Loi du 6 mai ·l 802 . 
Loi du i 8 juillet 1860. 
Loi du 2 août ·1872. 

TOTAi •• 

. fr. 48,i>OO,OOO 
12,000,000 
10,000,000 ---- . fr. 70,1')00,000 

! 
li 

.,,,. •.... 

! ..__. 



FRANCE. 

ANNEXE F. AJHdlNISTRATION DES .MONNAIES ET MEDAILLES. 

Jlloyennes des titres et poids des monnaies fabriquées pendant les années ·/ 87 4 et ,J 8 7 5. 

~ 
~ ~ 

OIL AHGENT. - -- ------- 
POIDS POIDS DIFFÈRE~C&S. OIFFÈREIICES. 

1'010~ POIDS 
moyen ---- --- .. 

- ., ·;e li~rc droitj --~ids d=:- ANNÉES. TITRE moyen TITRE moyen moyen 
pnr pièce A,·ee le titre droit. .t,·ec le poids droit. 

por par par pièce 
de !!O fr. - - moyen. S,H\O fr. moyen. 200 fr. de 5 fr. 1 = 6 gr. 

= t kilog. 81': PL'OI. Btt IIOnits. a!( PLUS. arr MOJl'l(S. = 1 kilog. =2ligr Sl'I •LUI. al! ■OlllS. BN PLUI, \ aN ■on,, • 4Sf ,G 1. 
1 . 

1 

·J87-1. . •. .. . . . . . . 800.58! ·Jt000,022 0,451,154 • 000 . .rnl 0~000,022 " 809.095 1 ~000,069 25J002 • 000.001, otooo,ooo n 

1875 .. .. . . . . . . . 800.995 ftOOOi014 0•451,621 " 000.005 01000,014 . 899.798 1~000,20s 2!1~005 • 000.202 0'000,203 • 

1 ! 

-- 
~ 
(;;t 

•.•...••. 

,-, 
2 
0 - 0 - ._:.__. 
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ANNEXE G. 

l'PALIK 

FAB8ICATION DES ~IONNAl~S D'9R ET D'ARGENT PENDANT 

L'ANNÉE 487!5. 

OB. A.R.GENT. 

- - 
Pièces de 20 lire. Pièces de 1, lire, 

Ure 
Mo11tao1 du monnayage . . . . . . . . . ' . ... 2,244,440 50,000,000 

i léflal (tolérance, ~ milli~mea en ~ehors el 
en dedans) : . . . . . . . . • 900.000 000,000 

Titre ... , 
m~yen ... 809.424 809.559 

1 

1 tics ~massions . , plus haut . .. 900.400 002.000 

, plus bas .. .. 898.400 898.000 

p,;, •... ) 

légal (tolérance, 2 millièmes en dehors el 
en dedans pour l'or et 5 millièmes pour Gramme,. Cr.amme,. 
l'argent) . . • . . . . . . . . . . 6.451,61 25.000,000 

moyen des émissions ' . ....... 6.4a1,0.3 24,988,476 

Rome, le 11 janvier ~876. 

le Directeur général du Trésor, 

P. SCOTTI. 
·\ 
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ANNEXE H. 

ITALIE. 

MATIÈRES EJIIPLOYÉES POUR LE MONNAYAGE EN i871S. 

011 FIII. 1 AIIGEIIT Flll, 

! 
Matières pronnant de l'affina&e des linirots restant à la 

Banqur, qui a J'eotrepriJe Je la Monnaie de Milan, et à la 
Moooaie de Rome, y compris le& acquisitions de matières ,11. gr. lil " contenant or et argent en 1875. . . . . • . • . . . 500. Oo0,412 107,878.344,907 

Emploi de! monnaies l,ourbimiennes et pontificales retirées 
de la c:irculation • . . . . . . . . . ... 186.210,374 59,911 , 860,576 

TOTAt .. 695. 255,780 227,700. 205,483 

Métal lin employé pour les émissions de monnaies de 1875. 651 .156,810 224,736,162,049 

RrsT111T pour le monnayage de 1876 .... 44 .118,070 3,054,043,434 

1 

Rome, le f 1 janvier f 876. 

Le Directeur yénéral du Trésor, 

P. SCOTTI. 
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ANNEXE /. 

R~LGIQUE. 

ADMINISTRATION DES MONNAIES. 

ltloye1me cles litres et tles 7,oicls des monnaie» (abriqtiées en 187 5. 

on. 

V.\.U:UR 1 oa. 
no•tlfALI! 

des i 
esptces POID5 POIDS 

d'or TITRE moyen 1 moyen 
mi,e, par I par viëce 
en moyen. 3, t 00 françs de !!O rrancs 

circulation. = t kilog. = 654:il.lil. 

DIFFÉIIE!'>CE. -------.. -·- 
A vee le titre droit. Avec 

le poids droit. 

TJTI\E. 

Le 

plus 

haut. 

on. 

Le 

plus 

bas, 

! kil. ! 1r. ! 1 
82,685,0601 0.l.-'9'J,7M,71!0 1 1.000,~.J.i 1 6.451),510 ; • l 

1 1 l 1 
i 1 1 

Fnnt1. 

0. 000,2ll>,:!20 

1 

li , •• 0.000,~i . 

Î l 
' ! ' . 

0.002,01 0.&18,1 

ARGENT . 

VALEUR .UIGJlllT Il. 0. 000, PJltES DE 5 FRAIICS, 'l'JTllE, 
110 •• lULI! - --, -- ...• 

des .lft(;ll!IT. 
espêces POIDS l'OIDS Dli'FÉIIENCE. 

TITRE --- - ·- ------ d'argent moye11 moyen 
.bec 

mûes par I par piëce Avec le titre droit. le poids droit. Le Le 
en moyen 200 francs de 5 francs -:r-- ·---p plus plus 

circulation = 1 kilog. 1 = 2:>gr. 1ft IIOlftl, 1ft PUIS, haut. bas. 1 nos. 1101111. 

Fraaeo. 111. s•- sr, 
14,004,705 O. 89'J,050,4-M 1.000,051,1 25.00l,2i7 • 0.000,049,5.76 o.ooo,œ1 • 0.001,1 0.808,:55 

Bruxelles, le 31 décembre 187t>. 
Le Commissaire des M onnaict;_> 

SAINCTELETTE. 
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TROISIEME SJtANGE. - 24. JA.NVlI!~H. 1876. 

PRÉSIDENCE DE M. DU~IAS. 

Etaient présents : 

i\lM. JACOBS; 

SAJNCTELF.TTE; 

le baron DE P1TT1::U11s-llrnGu:1rr~; 
Dul\IAS; 
le baron m Sovnn11,\i'ô; 
J AGEI\SCmlllYI' ; 

Ru,\u; 
DELYANNI; 

BARA.LIS; 

RESSl\lA~~ 

KERN; 

FEER-HERZOG. 

1\1. DuTILLEUL n'a pu se rendre à la réunion et prie la Conférence de vou 
loir bien l'excuser. 

Le procès-verbal de la deuxième séance est lu cl adopté. 

M. DELYANNI annonce que son Gouvernement, tout en considérant le· 
chiffre de 2:J millions de francs qu'il a demandé à frapper· en 1876 comme 
répondant mieux aux exigences de sa situation particulière, accepte, par 
esprit de conciliation, le chiffre de ,t2 millions proposé à la dernière séance: 
et sur lequel un accord semble plus facile à établir. 

lUM. les Délégués de la Belgique, de la France cl de l'Italie se déclarent 
en mesure d'y adhérer. 

l\lM. les Délégués de la Suisse, n'ayant pas reçu de leur Gouvernement la 
réponse qu'ils en attendent, ne peuvent encore se prononcer ni sur la ques 
tion du ,contingent spécial à la Grèce ni sur la fixation du con lingent des 
autres Etals Cette réponse ne devant pas tarder à leur parvenir, ils dernau 
dent que la Conférence veuille bien surseoir à sa décision. 
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La Conférence, consultée par M. le Pnésmssr, remet à sa prochaine séance 
la suite de la discussion lur le contingent de 187(>, et passe a l'examen du 
vœu émis, dans la première séance, par M. Kcrn au nom de son Gouverne 
ment, et tendant à ce que - « la question de l'étalon d'or soit étudiée par 
MM. les Délégués et par les Gouvernements des ~:tais de l'Union, de façon 
qu'elle puisse être l'objet des délibérations de la conférence prochaine. » 

M. KtRN déclare qu'il ne trouve ni nécessaire ni opportun d'aborder le 
fond même de la question. li se bornera, dans l'état actuel des choses, ~ 
rappeler que la baisse de l'argent a pris, l'année passée, et jusqu'au moment 
actuel, des proportions dépassant les prévisions de la dernière conférence. 
Plus on retardera, dit-il. l'examen de cette grave question, plus les difficultés 
de la solution s'augmenteront: comme aussi celles des mesures de transition 
qu'il y aura lieu de prendre. 

M. LE PRÉSIDENT rappelle que cette question a déjà été soumise en France 
à <les enquêtes approfondies, dont les résultats ont été consignés dans d'im 
portantes publications. Il croit pouvoir affirmer que le Gouvernement fran 
çais en poursuit l'étude par de sérieuses recherches et par l'examen attentif 
des faits qui se produisent dans la circulation monétaire et sur le marché des 
métaux. Le vœu qui a été émis par le Gouvernement fédéral ne saurait que 
confirmer le Gouvernement français dans ses intentions, et l'U. Dumas est 
heureux de penser que ces explications seront de nature à faciliter un accord 
avec MM. les Délégués suisses pour la fixation des contingents de 1876. 
Mais il est obligé d'ajouter, afin d'éviter tout malentendu, que, dans une 
matière aussi complexe, il ne lui est pas permis de préjuger les vues ulté 
rieures du Gouvernement français sur la grave question de l'étalon unique, 
et qu'il a pour devoir, comme pour instructions, de réserver son entière 
liberté d'action. 

1\1. KERN remercie M. le Président de l'attention qu'il donne aux opinions 
soutenues par les Délégués du Gouvernement fédéral. Il est d'avis que, en 
procédant à ces études, les Gouvemements répondraient à un sentiment 
public qui se manifeste non-seulement en Snisse1 mais encore dans les autres 
pays de l'Union; et il signale notamment ce fait : que )a Chambre de com 
merce de Paris s'est prononcée en faveur de l'étalon unique par une lettre 
adressée, le 10 janvier dernier, à M. le Ministre de l'agriculture et du com 
merce (annexe A). M. Kern se félicite de ce que la Chambre de commerce de 
Paris partage les vues du Gouvernement fédéral sur la question. 

i\l. le baron DE SouBEYRAN dit que ce vœu ne lui était pas inconnu, mais 
qu'il pourrait citer des vœux émis par d'autres chambres de commerce dans 
un sens contraire. 

M. Pssn-Hanzoc rappelle qu'une commission instituée, en 1868-69, par 
le Ministre des finances, après avoir consulté toutes les chàmbrës de corn- 
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merce de France et après que la majorité de ces Chambres s'était prononcée 
pour l'étalon d'or, a formulé ses conclusions de la manière s1ûvantç : 

<c Pour établir ~m France, sans dépenses pour le Trésor, le régime complet 
de l'étalon unique d'or, il suffit de prendre les mesures suivantes : modifier 
la Convention de 1860 d'accord avec les États qui )' sont compris, et présenter 
en France une loi approbative de cette modification qui interdise désormais 
ou limite étroitement la fabrication <le la pièce de ;:, francs d'argent, en 
bornant au maximum de iOO francs le cours légal et obligatoire de celles 
qui existent aujourd'hui. >) (Extrait des procès-verbaux de l'Enquète moné 
taire de -:1869.) 

M. Feer-Herzog rappelle en outre que, au commencement <le l'année f 870, 
la question monétaire a été soumise en France au Conseil supérieur <lu com 
merce et de l'industrie, et que, après une enquête longue el approfondie, la 
majorité de ce Conseil s'est prononcée pour l'étalon d'or. 

M. DE SouBEYRAN croit devoir faire toute réserve au sujet des observations 
auxquelles pourrait donner lieu l'examen des votes de chacun des membres 
du Conseil supérieur du commerce, et, ne voulant ni entrer dans le fond de 
la question ni prolonger cet incident; il se borne à faire remarquer que. 
depuis deux ans, il se produit en Allemagne, dans le régime monétaire, un 
changement dont le but est d'établir dans ce pays l'étalon unique d'or. 
L'opération se poursuit au milieu de difficultés qui lui paraissent sérieuses; 
elle constitue, à ses yeux, une expérience non encore terminée, qu'il est 
important d'étudier avec le plus grand soin. 

1\1 .. FEER-HEnzoc répond que l'analogie entre le changement du reg1me 
monétaire de l' Allemagne et celui proposé pour les États de l'Union lui paraît 
tout à fait incomplète. L'Allemagne avait à remplacer l'étalon unique d'i.H'gent 
par l'étalon unique d'or, c'est-à-dire à effectuer une très-forte importation 
de ce dernier métal, tandis que les États de l'Union n'auraient qu'à supprimer 
Je double étalon d'or et d'argent pour garder l'étalon d'or, et à défendre les 
réserves d'or qu'ils possèdent depuis longtemps. 

:M. LE PRÉSIDENT déclare l'incident clos. 

l\l. RESSMAN demande comment il serait procédé à l'étude proposée par 
MM. les Délégués suisses. 

Après un échange d'idées sur ce sujet entre les divers membres de la 
Conférence, M. LE Pnèsrosxr constate qu'il est entendu que, les Gouverne 
ments conservant leur complète [iherté d'appréciation quant à l'époque à 
laquelle il pourrait y avoir lieu de donner suite au vœu de la Suisse, chacun 
d'eux agira suivant l'opportunité et ses convenances particulières. 

IU. Huxu fait passer sous les yeux <le MM. les Délégués des pièces d'or 
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fausses retirées de la circulation, et si habilement contrefaites qu'elles se 
distinguent difficilement des pièces de bon aloi. 

1\1. Du1us donne lecture d'une déposition qui, confirmant les résultats de 
l'enquête â laquelle il s'était livré en 1869 et 1870, comme président de la 
Commission des monnaies, fait connaître en détail l'état actuel et les pro 
cédés du foux monnayage. 

La Conférence juge, d'un commun accord, que l'état de choses révélé par 
ce nouveau document appelle toute la sollicitude des Gouvernements, et 
leur impose l'obligation de poursuivre la suppression de cette dangereuse 
industrie par des mesures promptes, énergiques et bien combinées. 

M. S,uNCTEU:'M'E rappelle la distinction faite par M. le Président entre le 
faux monnayage vulgairement pratiqué par <les individus malhabiles, et le 
faux monnayage qui procède d'une manière scientifique, en grand, avec l'ou 
tillage 'perfectionné des ateliers monétaires; et il demande si, d'après la 
rédaction de ]a clause additionnelle proposée par l\f. Jagerschmidt, les 
Gouvernements de l'Union devront se donner avis de tous les faits, sans 
exception, relatifs à lu falsification et à la contrefaçon des monnaies, même 
<le ceux qui rentreraient dans la première catégorie. 

Sur quelques explications données, à ce sujet, par M. LE PRtsmEN'f, il est 
entendu que le concert ù établir entre les Gouvernements, ayant pour but la 
suppression de l'industrie du faux monnayage telle qu'elle se pratique 
aujourd'hui, en grand et par des procédés scientifiques, il ne paraît pas 
nécessaire qu'ils se donnent réciproquement avis de tous les petits actes de 
falsification ou contrefaçon journellement pratiqués par des individus isolés 
c1uc la police locale découvre el arrête aisément. 

M. le baron DE PrrTEuns-H1EGAERTS constate que1 par l'adoption de la 
clause proposée 1 les Gouvernements s'engagent seulement à se donner avis 
des faits relatifs au faux monnayage et a se concerter sur les mesures à 
prendre. 

Sur une question posée par ~I. Ri::sSMAN, il est entendu que les Gouverne 
ments se communiqueront, autant que possible, et en temps utile, avec la 
célérité, mais aussi avec la prudence commandée en matière ciminelle , les 
documents administratifs et judiciaires qui seraient de nature à les guider 
dans la surveillance et la poursuite du faux monnayage. 

A la suite de ces observations. la clause additionnelle à l'article i i de la 
I 

Convention est adoptée dans les termes suivants : 

« L'article H de la Convention du 23 décembre i8fü,, concernant l'échange 
<les communications relatives aux faits et aux documents monétaires, est com 
plété par la disposition suivante : 

,, Les Gouvemements contractants se donneront réciproquement avis des 
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faits qui parviendraient à leur connaissance au sujet de l'altération et de la 
contrefaçon de Jeurs monnaies d'or et d'argent, dans les pays faisant ou non 
partie de l'Union monétaire, notamment en ce qui touche aux procédés 
employés, aux poursuites exercées el aux répressions obtenues. Ils se concer 
teront sur les mesures a prendre en commun pour prévenir les altérations et 
les contrefaçons, les faire réprimer partout où elles se seraient produites et en 
empêcher le renouvellement. » 

M. REss11AN exprime le désir de connaître les intentions de IUIU. les 
administrateurs de la Banque de France et de la Banque Nationale de Bel 
gique, quant à l'admission, en i 876, des pièces de ?S francs italiennes dans 
leurs caisses. 

M. Je baron ns P1nEVRs-Hu:cuRTS donne communication d'une lettre par 
laquelle 1\1. le Vice-Gouverneur A.Pirson déclare que la Banque Nationale de 
Be1gique est disposée à maintenir à cet égard les dispositions prises pour les 
deux exercices antérieurs, à condition que la Banque de France prenne la 
même résolution (annexe B). 

1\1. Dums annonce que la Banque de France a déjà manifesté l'intention, 
qu'elle notifiera d'ailleu,rs par lettre de M. le Gouverneur, de recevoir les 
pièces de ?S francs des Etats de l'Union dans ses caisses, en 1876, comme les 
années précédentes. 

La séance est levée à midi et demi. 

JACOBS; 
SAINCTELETTE; 
DE P1TTEuns-H11::cA1-:nTs; 
DŒUS; 
m: Som.1ErnAN; 
JAGERSCIUIIDT i 
UuAu; 
DnnNN1; 
C. BARALIS; 

Ihss~1AN; 
Kimx; 
Fn:n-Hrnzoc, 

le Secrétaire de la Conf érenee, 

ERNEST cRAmPoN. 

128 
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ANNEXE A. 

CUAMBRE DE CŒIIMERCR DE PAIUS. 

Paris, IO janvier ·1876. 

MONSIEUR l,f, MH'HSTRE~ 

La Chambre de commerce se préoccupe depuis longtemps de la question 
monétaire. En dernier lieu , elle avait fait élaborer, par une de ses commis 
sions, un travail dont les conclusions tendaient à l'adoption de l'étalon d'or 
comme lype unique; mais, après discussion: elle avait cru devoir ajourner 
son vote sur ces conclusions, la proposition qui s'y trouvait exprimée lui 
paraissant prématurée. Elle avait cru sage d'attendre les résultats d'expé 
riences qui venaient d'être tentées, et de demander au temps la justification 
des idées qui avaient inspiré le travail soumis à son examen. 

Le Gouvernement français, conjointement avec les Gouvernements étran 
gers faisant partie de l'Union monétaire. s'était aperçu du danger que faisait 
courir à la fortune publique l'écart qui se produisait entre la valeur de l'or cl 
celle de l'argent, et il essayait d'y remédier en limitant la frappe de la mon 
naie d'argent. JI lui était impossible) en effet, de rester indifférent à la pensée 
que notre stock d'or pouvait être remplacé par un stock d'argent légalement 
équivalent, mais en réalité d'une valeur inférieure. 
Dix-huit mois se sont écoulés. La Chambre de commerce a voulu se rendre 

compte du résultat des mesures préventives prises par le Gouvernement, et du 
mouvement économique qui s'est manifesté depuis le jour où elles ont 
commencé d'être mises en pratique. Elle s'est livrée à un nouvel examen de la 
question, et; tout bien considéré, elle vient d'adopter à une grande majorité 
les conclusions à l'accueil desquelles elle avait sursis à une époque anté 
rieure. Elle déclare aujourd'hui qu'il ne doit pas y avoir deux mesures 
différentes pour apprécier la valeur des choses. L'or, dans son opinion, doit 
être adopté comme étalon unique, la valeur des autres métaux variant. 
par rapport à l'or, scion l'offre et la demande , comme celle de toute espèce· 
de marchandise. 

La Chambre trouve les raisons de sa décision dans les considérations sui 
vantes : 

La loi de germinal an XI, qui régit notre émission monétaire, reconnait il 
l'or et à l'argent une valeur libératoire dans les payements , et fixe leur rap 
port à 1 contre ·Hl 1

/2 
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Pour que ce l'apport fût toujours exact, il faudrait que la production des 
deux métaux, d'une part, et. leur demande, d'autre part, se maintinssent con 
tinuellement dans une même proportion. Or, le contraire s'est produit, et 
l'équilibre s'est rompu dans ces derniers temps; tandis que la production 
<le l'argent. augmentait, la demande s'en restreignait, et il résultait de ce fait 
une dépréciation du métal argent. L'or s'est, en effet, substitué à l'argent 
par différentes causes. 

Sa commodité comme signe d'échange représentant une plus grande valeur 
sous un moindre volume, et pouvant servir dans les petits comme dans les 
grands payements, en a fait passer l'emploi tians nos habitudes. 

En second lieu, le développement de la circulation fiduciaire et l'améliora 
lion des institutions de crédit ont modifié les mœurs des nations commer 
çantes de l'Europe, au point de vue de l'usage de la monnaie. Enfin, aban 
donnée dans nos pays, la monnaie d'argent, dont la production est évaluée à 
environ 400 millions de francs par an, fut longtemps absorbée dans l'extrême 
Orient; mais ces pays lointains se sont ouverts à notre commerce, et, du 
moment que nos marchandises y ont été admises, les produits de l'Europe 
ont payé les produits exotiques qui se soldaient jadis avec de l'argent. 
L'échange progressant, les moyens de crédit sont venus au secours du com 
merce, et la monnaie encombrante a perdu de son utilité dans nos échanges 
avec l'Orient. Telles sont les raisons de la marche décroissante de l'exporta 
tion de l'argent vers ces contrées. De 1860 à ,f 86;j, cette exportation dépassait 
<le 22 millions la production; dans la période quinquennale suivante, de 186~ 
à -1870, elle n'atteignait pas le tiers de la production. 

En effet, la dépréciation de l'argent, qui était, vers le milieu de 1874 ~ de 
3 p. 0/o, est aujourd'hui de 6 à 8 p. 0/o ('). - L'Allemagne démonétise la mon 
naie d'argent, qui, aflinée, est vendue avec une perte de 8 p. 0/o, et elle s'at 
tend à subir dans l'avenir des pertes plus grandes encore. 

Nous avons exposé que, d'une part, l'emploi de l'argent diminue, que~ de 
l'autre, la production de ce métal augmente et que sa valeur se déprécie; 
il résulte en même temps de ce que nous venons de dire que vis-à-vis de 
nous l'argent tend à se substituer à l'or, et qu'il y a propension à payer nos 
marchandises avec ce métal, quand la balance du commerce est en notre 
faveur. 

Les raisons qui déterminent nos débiteurs à procéder ainsi sont faciles à 
exposer. 

Depuis l'année 1816, l'Angleterre considère l'or comme la seule mesure 
de la valeur des choses; l'argent, comme une marchandise dont la valeur varie, 
par rapport à l'or, selon les lois de l'offre et de la demande. Le Portugal, la 
Hollande et les États scandinaves l'ont suivie dans cette voie; l'Allemagne y 
est entrée à son tour et y persévère. On comprend que les commerçants de 

(1) Le prix de l'once est aujourd'hui I sur la place de Londres, de t56 1/2 pence; il était, il y a 
quelque temps, de 55 1 /2. Si l'on prend le rapport de 1 il 1 /2 d'argent pour 1 d'or, l'once d'argent 
devrait valoir 11 Londres 60 •~/rn pence, cc qui constitue une différence de 7 11 8 p. 0

/. sur le 
dernier cours. 

·129 
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ces pays1 quand ils sont nos débiteurs, ont le plus grand intérêt à se libérer 
au moyen <l'une monnaie dont la valeur, en réalité inférieure à leur dette, lui 
est également équivalente. Mais quand, à notre tour, nous voudrons acheter 
~ l'étranger, avec la monnaie d'argent, les produits qui nous sont nécessaires, 
on ne la recevra qu'avec la différence du change. 

Ce <langer n'a pas échappé aux Gouvernements des pays qui possèdent le 
double étalon. Aussi, au mois de janvier 1874, dans une conférence interna 
tionale, a-t-il été décidé que la frappe de la monnaie d'argent serait limitée 
pour chacun des pays faisant partie de l'Union monétaire ayant pour base le 
double étalon. Cette mesure a eu pour nous deux effets simultanés auxquels 
on devait s'attendre. D'abord I'arrôt s'est produit dans l'importation de l'ar 
gent en France, et ensuite cc métal, privé <le ses débouchés; a subi une dépré 
ciation. Les mêmes décisions furent maintenues dans une conférence tenue 
en janvier 187~, et le métal argent a continué de baisser jusqu'à la limite où 
vous le voyons aujourd'hui. Une nouvelle réunion est sur le point <l'avoir 
lieu en janvier ·J 876. 

Si, d'une part, l'emploi de l'argent a diminué par les causes que nous 
venons d'indiquer , d'autre part, la production de ce métal a sensiblement 
augmenté. 

Jl a été découvert, en effct , dans les J~tats de I'(Inest , de riches filons dont 
l'exploitation doit être active si l'on en juge par le prix des actions des 
diverses compagnies, qui a plus que décuplé en peu de temps. 
La comparaison des importations et des exportations des métaux précieux; 

pour cc qui concerne la France, faite d'après les documents statistiques 
publiés par l'administration des douanes, présente des renseignements 
instructifs. Voici ce relevé pour les années 1872, 1873, 1874 et les dix 
premiers mois <le 187~; il comprend ù la fois les monnaies et les lingots. 

1872. 1874. 
i87ti. 

1875. 
tO liO IS. 

rnlllions. mllhoos. millioM. millions. l Importarion . . . . . . . . .. Hl 174 517 501 Or ... 
Exportation . . . . . . . . .. ·)94 ~83 85 1'14 

ArGCnl . 
_ ! J mportation . . . . . . . . . . 540 403 454 228 

Exportation . . . . . . . . . • 1~8 2Hl 7'5 71/ 

Il résulte de ces chiffres que, depuis le 1er janvier 1872 jusqu'au fer no 
vembre 187~ , i I est resté en France pour 1,~61,000,000 de francs de 
métaux précieux, dont 6~7 millions d'or et 904 millions d'argent. 

L'importation de l'argent, si considérable en 1872 et en 1875, l'a été 
encore en 1874, malgré les limites imposées à la frappe des monnaies d'ar 
gent. 

L'effet de cette mesure commence à se faire sentir en 187D, mais on voit, 
en même temps 1 la baisse de l'argent s'accentuer davantage. 

La question du double étalon a été implicitement jugée le jour où l'on a 
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cru nécessaire de mettre une digue à l'envahissement de l'argent, et les 
mesures prises par la Conférence de l'Union monétaire constituent un prc 
mier pas fait vers la solution de la question. Sans en méconnaître l'imper 
portanee , nous croyons cependant qu'elles ne suffisent pas. Le maintien du 
double étalon aura pour effet de ne laisser dans notre pays que le métal 
déprécié , et l'adoption de l'étalon d'or nous paraît être désormais la pre 
mière condition d'unification monétaire imposée par les faits économiques 
qui se produisent. 

La Chambre de commerce de Paris , Monsieur le Ministre, vient donc 
vous signaler le danger qui résulte <lu maintien de la situation actuelle, et 
vous faire connaitre , à la veille d'une nouvelle réunion de la Commission 
internationale , les vœux qu'elle croit devoir formuler. 
Elle les résume ainsi : 

L'or doit être adopté comme mesure unique de la valeur des choses. 
Pour arriver, dans notre poys, à ce résultat, tout en ménageant une transi 

tion propre à éviter les embarras que pourrait créer un changement dans 
nos habitudes, il y aurait peut-être lieu d'adopter les mesures suivantes : 

A partir de la fin de la Convention monétaire, qui expire le 51 janvier 
1876 ~ il ne serait plus frappé de monnaie d'argent en pièces de ;5 francs. 

Les pièces de~ francs cl'a1·gent resteraient monnaie intérieure et seraient 
démonétisées quand les circonstances Je permettraient. 
S'il devenait nécessaire de frapper de la monnaie divisionnaire, on retire 

rait. de la circulation , pour ce besoin, en tenant compte de la différence des 
titres, une somme égale de pièces de t, francs d'argent, qui seraient démo 
nétisées. 

Veuillez: Monsieur le Ministre, agréer l'assurance de nos sentiments de 
haute considération. 

Le Président de la Cltmnbre) 

E. GOUIN. 

Le Secrétaire, 

CARLHIAN. 



[N° iOt. l ( :$08 ) 

BANQUE NATIONAL!-: DE BEl,GlQUE. 

Bruxelles, 15 janvier t8i6. 

~foNSIF.Ul\ LE ftllN!STI\E, 

Nous avons l'honneur de vous accuser réception de la lettre confidentielle 
que vous nous avez adressée en date du 12 de ce mois, et par laquelle, en 
faisant connaitre que les délégués des ~~fats formant l'Union latine se réuni 
ront en Conférence monétaire à Paris le 20 janvier courant, vous demandez 
si la Banque est disposée à renouveler, pour l'année 1876, l'engagement pris 
pour les deux exercices antérieurs, d'admettre dans ses caisses les pièces de 
~ francs d'argentfrappées par les Étals concordataires? 

Nous nous empressons de vous informer, Monsieur le ~tinistre, que, dans 
le cas où, comme vous le supposez~ celte demande se produirait dans le sein 
de la Conférence, la Banque est disposée à y adhérer pour la période que 
vous fixez, à condition que la Banque de France prenne le même enga 
gement. 

Agréez, Monsieur le Minislrc, l'assurance de notre bau le considéra lion. 

Le Pice-Gouvenieur, 

A. PIRSON. 

Le Seerétoire, 

\VEBER. 

Pour copie conforme : 

Le Secrétafre général du blinistèrc des Finances, 

L. V AN DER REST. 
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QUATRIÈME SÉANCE. - 25 JANVIER 1876. 

PHÉSJDENt:E DE JI. Dt;MAS. 

Étaient présents : 

îHM. JACOBS; 

SAINCTtU:Tn:; 

le baron DE Prrreuus-Htecxmrs . 
Du11As; 
ÜUTILLEUJ. ; 

J AGEI\SCIHI 11)1'; 

Huxn , 
0ELYANNI; 

BAI\ALIS:, 

lbssMAN; 
KERN; 

Feeu-Hsazoc. 

La séance est ouverte à 2 heures de l'après-midi . 

.M. le baron DE SouBEYRAN prie lu Conférence de vouloir bien excuser son 
absence à cette réunion. 

M. Huxu dépose : 

1 ° Un tableau de la fabrication des nouvelles monnaies allemandes â fa 
date du 8 janvier 1876 ( annexe A); 

2° Un tableau des règlements de fabrication et de circulation des monnaies 
allemandes ( annexe B). 

Bien que ces deux tableaux ne soient pas de source officie lle , on peut 
néanmoins constater leur exactitude en les rapprochant des lois et règle 
ments sur la matière. 

M. KrnN fail connaitre ()ll'il a reçu hier , dans l'après-midi 1 les nouvelles 
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instructions qu'il avait sollicitées de son Gouvernement. Elles sont résumées 
dans un télégramme ainsi conçu, dont il donne lecture: 

« Nous vous autorisons à réclamer, poul' -187(>, une réduction aussi forte 
que possible sur le contingent de !874, et nous consentons à accorder à Ia 
Grèce une allocation spéciale de !O à 12 millions, y compris son contingent 
ordinaire, à condition que l'échelle soit au moins réduite à J00 millions. 

>, En ce qui concerne le faux monnayage, nous sommes prêts à concourir 
à toutes les démarches qui paraîtraient utiles; mais nous attendrons des 
propositions positives. " 

Indépendamment de ce télégramme 1 M. le l.Uinistre de Suisse a reçu, cc 
matin, par la poste, une lettre confirmative, qui le met à même de faire con 
naitre les résolutions du Gouvernement fédéral sur les trois points en 
question. 

1° Quant à la fixation des contingents de -1876, le Gouvernement fédéral 
regrette que la réduction de moitié proposée par lui ne soit pas acceptée. li 
n'échappe pas à M. le Ministre de Suisse que cette mesure, envisagée en elle 
même et dans ses effets pratiques 1 n'aurait que peu d'importance, eu éga1·d 
i, la grande masse accumulée de monnaie d'argent dans les Ét.ats de l'Union. 
Mais ce qu'il considère avant tout, c'est le principe en vertu duquel toute 
dépréciation dans la valeur relative de l'argent doit entraîner une réduction 
correspondante dans le chiffre de la frappe. Or, une dépréciation s'est pro 
duite en 187!:,, cela est certain; et cette dépréciation a pour causes princi 
pales, selon lui , l'accroissement du produit des mines et la démonétisation 
qui s'effectue dans certains États de l'Europe. 
En conséquence 1 et bien que, dans la pensée du Gouvernement fédéral; 

une plus forte réduction serait. nécessaire, ses Délégués sont autorisés à con 
sentir à ce '}UC le contingent de ,187 4 ne soit réduit que d'un sixième, c'est 
à-dire fixé à 100 millions. Mais leurs instructions ne les autorisent pas à 
accepter une moindre réduction. 
. 2° En ce qui concerne la Grèce, ils consentiront à ce qu'elle soit exccp 
lionneHement autorisée à faire frapper, en l876, une somme de i2 millions, 
compris les 4 millions de son contingent ordinaire. Mais il y a lieu de remar 
quer que l'adhésion éventuelle du Gouvernement fédéral à cette mesure 
spéciale est subordonnée à la réduction d'un sixième an moins du contingent 
général. 

5° Le rapport par lequel Je Gouvernement fédéral a été mis à mème de se 
former une opinion sur la nouvelle clause relative au faux monnayage 1 et 
l'envoi qui lui a été fait, en dernier lieu, de la rédaction proposée par M. Jager 
schmidt, n'ayant provoqué de sa part. aucune objection: il y a lieu de consi 
dérer l'adhésion de la Suisse comme acquise à cette stipulation. iU. Kern et 
M. Fcer-Heszog se déclarent prêts à la signer. 

!H. LE PntsrnENT constate que, par suite de cette dernière déclaration, l'ac 
cord est complet sur la clause additionnelle à l'article 1 ·1 de la Convention de 
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-t 8füi, concernant le faux monnayage, et que ladite clause, dans les termes 
où elle a été formulée à la dernière séance, pourra être insérée dans la décla 
ration à intervenir. 

Quant à la question encore débattue de la fixation des contingents pour 
l'année 1876, M. Dumas fait connaître que les Délégués français ont cru 
devoir, de leur côté, en référer à leur Gouvernement. Ils lui ont exposé 
l'é&at de la question et les motifs présentés à l'appui d'une limitation plus 
étroite. 

Le Gouvernement les a chargés de déclarer, en son nom, qu'il ne se croyait 
pas en droit <le renoncer aux clauses limitatives adoptées en i 87 4. Ces 
clauses, en même temps que la Convention qui les renferme, ont été sanc 
tionnées par un acte du pouvoir législatif. Aujourd'hui que l'action de ce 
pouvoir est en quelque sorte suspendue, et que le pays va être doté de nou 
velles Chambres législatives, le Gouvernement se trouve dans l'obligation de 
laisser les choses en l'état, et de ne rien faire qui puisse être considéré comme 
engageant ou seulement même comme préjugeant la volonté des futurs 
représentants du pays. 

Si peu importantes que soient en elles-mêmes les modifications qu'il con 
sentirait à apporter aux clauses de f874, elles seraient interprétées. On ne 
manquerait pas d'y voir une tendance pour ou contre le système monétaire 
que les lois ont établi, le signe avant-coureur d'un changement qu'il ne lui 
appartient pas de décréter. C'est là précisément ce que le Gouvernement 
français tient à éviter. Il doit donc, par déférence pour le pouvoir législatif, 
lui remettre, lorsqu'il sera de nouveau constitué, une situation parfaitement 
intacte; et il est décidé, pour son compte, à s'en tenir au maintien pur et 
simple, en 1876, du contingent déterminé dans la Convention de 1874. 
M. Dumas se croit fondé à espérer que le sentiment de réserve qui lui inspire 
cette résolution sera compris et apprécié par les autres Gouvernements, qui 
sont pénétrés, comme l'est notamment le Gouvernement suisse, des conve 
nances et des nécessités du régime représentatif. 

M. Jxcons suggère à la Conférence l'idée d'une combinaison qui lui paraît 
de nature à concilier les vues divergentes du Gouvernement français et du 
Gouvernement suisse. Elle consisterait : 

l O A décider, en principe, que le contingent total de la frappe d'argent 
pour tous les États de l'Union restera fixé pour l'année !876, comme 
en 1874, au chiffre de 120 millions, - ce qui répond au désir de la 
France; 

2° A englober. dans ce contingent total de l'Union, le contingent de 12 
millions accordé a la Grèce, ce qui entraînerait une réduction d'un dixième 
tians le contingent de répartition des quatre autres États, - satisfaction 
donnée aux tendances du Gouvernement suisse. 

l\l. LE Pm::srnEN1' consulte la Conférence sur la proposition de 1\1. Jacobs. 
et fait observer que~ dans cette hypothèse, le contingent total de la frappe 
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d'argent en f87fi, maintenu à 120 millions, serait réparti de la façon sui 
vante: 

Belgique. 
France 
Grèce 
Italie. 
Suisse 

. fr. 10,800,000 
:>4,000,000 
12,000,000 
56,000,000 
7,200,000 

!\I. DELYANM n'a, en ce qui Je concerne, aucune observation à présenter· à cc 
sujet, le contingent alloué à la Grèce devant, en tout état de cause, rester fixé 
au chiffre de 12 millions. 

M~I. BARALIS et RISS1'1AN voient, dans la combinaison suggérée par M. Jacobs. 
un moyen très-propre à résoudre la difficulté pendante, et, à cet égard, ils 
croient devoir la recommander à l'attention toute spéciale de MM. les Délégués 
de la France el de la Suisse. 

M. KERN, répondant d'abord aux déclarations de M. Dumas, fait observer 
<Jue la Convention de 1874 contient le principe d'une limitation de la frappe 
d'argent pouvant varier d'année en année, suivant les circonstances, en vertu 
d'arrangements périodiques subséquents. Une simple modification apportée 
au chiffre de la limitation ne saurait clone, scion lui, être considérée comme 
dépassant la sphère d'action du pouvoir exécutif dans chacun des États. 

Quant à la proposition faite par ~I. Jacobs, el tout en reconnaissant son 
caractère ingénieux et conciliateur, M. le l\Jinistre de Suisse ne saurait ) 
adhérer, puisque les dernières instructions qu'il a reçues de son Gouverne 
ment lui prescrivent de réclamer une réduction d'au moins un sixième sur 
les contingents de 1874. 

l\l. KrnN a joule que, l'adhésion du Gouvernement fédéral au contingen l 
de 12 millions spécial à la Grèce n'étant que conditionnelle et subordonnée 
à l'acceptation par tous les États d'une réduction d'un sixième sur le total 
des contingents de :187 -1-, il a encore les mains liées de ce côté-là. 

Il ne pourra donc que transmettre à son Gouvernement la proposition de 
M. Jacobs, en lui signalant, d'ailleurs, l'accueil favorable dont elle paraît être 
l'objet dans le sein de la Conférence. 

M. Fssn-Hsnzoc insiste sur la nécessité d'une limitation de la frappe 
d'argent variant suivant le mouvement qui s'opère dans la valeur relative 
des deux métaux. 
Tous les États signataires de la Convention de 1874 ont reconnu que 

l'échelle limitative devait être revisée chaque année, suivant les circon 
stances; el puisque la dépréciation survenue en 187D dépasse toutes les pré 
visions, cc serait, dit-il, commettre une faute contre la logique des choses 
que de ne pas changer la limite de la frappe d'argent quand il s'est produit 
sur le marché des métaux un changement si ~rave. 

M. Fecr-llerzog est convaincu que, si les Etats de l'Union, en ne s'accor- 
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dant pas sur une limitation, reprenaient la complète liberté de leur fabrica 
tion, ils n'en useraient point. Théoriquement sans doute, cette Jiberlé serait 
complète; mais, en pratique, elle serait restreinte par la certitude où l'on 
est que toute monnaie frappée en argent se substitue à une valeur égale de 
monnaie d'or qui disparaît. Le danger de fa fuite de l'or arrêterait chaque 
Gouvernement livré à lui-même, Voilà pourquoi, et sans craindre de porter 
atteinte à l'union monétaire des États, ~I. Feer-Herzog croit devoir main 
tenir, conformément aux instructions de son Gouvernement et en s'appuyant 
sur l'ordre nature) des choses, la nécessité d'une réduction de la frappe 
d'argent proportionnelle à la dépréciation de ce métal. 

Après avoir recueilli ces divers avis, M. le PRÉSIDENT résume la discussion. 
Il constate que, sous réserve de l'approbation de leurs Gouvernements, les 
Délégués de la Belgique, de la France, de la Grèce et de l'Italie considèrent 
la proposition de ftl. Jacobs comme pouvant servir de base a une entente 
commune, et que MM: les Délégués de ]a Suisse, avant de se prononcer à ce 
sujet, se trouvent dam, la nécessité d'en référer d'abord à leur Gouver 
nement. 

Pour faciliter l'intelligence de la combinaison suggérée par 1\1. Jacobs et 
en faire mieux ressortir le caractère, la Conférence prie i\f. JActnsc11111mT de 
vouloir bien la formuler dans un projet de déclaration qui serait remis à 
MM. les Délégués avant la prochaine séance. 

Sur le désir exprimé par M. KER~, la Conférence s'ajourne à samedi pro 
chain. 

La séance est levée à 4 heures et demie. 

Jacons, 
SAINCTELETTE; 
DE P1TT.EUBS-HIEGAF.ft.TS; 

Dmus; 
DuT111w1; 

JAGERSCHMJDT ; 

· RuAu ; 
DELYANNI; 

C. BARALIS: 

RESS1tlAN; 
KERN· ' 
FE ER-HERZOG. 

Le Sec,·étaire de la Conffrence, 

EnrŒST CnAnIPON. 
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TABLEA-U 
AXl'iEXE ,4. 

de la fabrication des nouvelles monnaies allemandes, à la date du 8 jtmoier 1876. 

1 

1 NOMDHE NOl\lBRE NOMBRE SOltUIE TOTALE SOM!'tlE FRAPPÉE SOMME 
de A FRAPPER. LE 8 JANVIER {876. R&STANT A FRAPPER. 

TOTAL DE PIÈCES 
PIÈCES FRAPPÉ.ES - - - 

de pièces ~ frapper. 
Je 8 JIDY1tr t6i&. 

restant à frapper. ,. .•. "c:•. 1 

1 
•• .•• c •• •••c•~ 

} :!O marcs ..•..•.... Illimité. 4&,857,015 • 
1 

Illimité. 9ii, 140,260 ~ » 

Or ..... / 10 marcs .........• Illimité. 30,193,018 • Illimité 301,939,180 ~ » 

:; marcs . . . . . . . . . . Encore indt!lerminé. » ., Encore indéterminé. » ~ 

TOTAL ••••••••• >) 7U,050,031 
1 

» • 1,270,07914.f0 • » 

J0,000,000 !i,077,021 
1 

4,022,070 50,000,000 25,385,1011 ü marcs . . . • • • • • . . • ~ l•110M18fül » 

\ 2 marcs . , , , , , • , , , , 25,000,000 » 1 25,00Cl,000 50,000,000 » 50,000,000 e 

l 
Al'fîel\l . . • : 1 marc • • . . . • • • . • • 100)000,000 100,221,894 

1 
-t- 9,221,894 100,0001000 100,221,89-i " + 0,221,804 • 

/ • / 1 marc . • • . . . . • • , • 200,000,000 1 ~3,401, 152 170,538,8-18 100,000,000 11,730,070 N 88,200,424 • 1 

500,000,000 1 101,3421100 l 308,057,810 100,000,000 2012081438 70,751,?162 1/5 marc ....•....•. 1 • li 

1 
--- 

1 TOTAL, •••••••• 835,000,000 ! 230,102,257 505,807,741> 400,000,000 100,000,013 ~ 2;;:s,3031087 li 

N' k 1 \ JO pfennigs •.• , , • , .•. 450,000,000 128,455,057 321,11,1-f10-t3 45,000,000 12,8.f!S,505 iO 32,154,40,i 30 
, IC I! •.• 000,000,000 :so,000,000 7,200,H!O 00 :'i pfennigs . . . . . • • . . 1,15,202)"118 454,i0ï,!i82 2!117:S0,879 ro 

·-· -- -- - 
TOTAL .•••.•• 1,050,000,000 273,057,-'175 TTG,S-12,525 75,000,000 20,1011,020 00 54,804,373 40 

') ~ . 750,000,000 232,054,522 
1 

lH7,0.f5,478 15,000,000 -i,Oli01090 '1·1 10,340,000 50 C . f _ p enmgs . . • • • • • . • . u1rrc • , • 
1 prennit, • • • • , • , , . , 1,000,000,000 2-Ul13!H 1001 1 7M/l78,000 10,000,000 9,405,!UO Of 7,500,780 90 

1 

TOTAiL ••• t •••• ' 1,;so,0001000 482,270,423 i 1,201,,2~,577 2S100010<l0 ,,·1521300 ,f5 11,M7,MO lSlS 1 
TOTAL &IÎSÉIIAL • , , , , ........ 

1 
. ....... 1 . ....... . ........ 1 1,472,043,380 05 1 » 

1 1 

1 

r- 
2 
C 

~ 
0 •..•.. ..__, 

.•..... 
,!,,,'? .•. 
,;:... 
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ANNEXE B. 
TABLEAU des 1·èglements de fabri1:atio11 

NATURE 

.....•......... DllaSTU. TlTRE. 

NO)IIIRI: 

<le 

r:rll.c•• 

par 

livre. 

TOLtRANCES 

- - ··-- 1 1 1 

DROIT. 1 OF, TITIIF,. DE POIDS. 

POIDS D'Ufü: J>ItCE. 

FORT. l'AIBLF.. 

mllllm. ( 1 plrm. 1 1 ~ar mlllt. 1 gramme,. 1 gramm••· l gr,au•••· 1 1r•mmcs. 

. I'°""''·· 22 1/s / 62.775\ ± 21/, 0.01991 7.96495 7.98480 7.94504 
' 

000 p 0/oo or. . . ~ .;; 1'••= .. 19 '/, \ 1215. li5} ± 2 p .• , •• 1 ± 2 1/, 1 o. 00996 1 5. 98248 1 5. 09'l44 / 3. 97252 
100 p 0/ •• cuivre . I 

1 5 mates .. 17 \ 251. 1' 1± 4 1 0,00706 1 1.99124 1 1.99920 1 1.08328 

, 5 marcs . . 1 58 
! 

2 marcs .. 1 28 

1 marc .. 24 

50 pfennigs. 1 20 

20 pfennigs, l 16 

18 

1 1 O pfennigs. 

~ ~ 

Ë ? 5 pfennigs. 

! 1 .,,~,; •.. 

( 1 pfennig. 

21 

·1s 

20 

900 p. •f•• argent. 
1 

100 p."/.,. cuivre . 

( 25 p. 0/,, nickel. 

) 75 p. •f • cuivre, 

l 95 p. 0/o cui~re. 4 p. 0/0 ét~Hl . 
1 p. 0/. zinc .. 

17 .,. 

1 

45 

90 

180 

450 

: ;'" 
~ 200 

f" 
? 250 

r 

l±op.•/ •• 1 ± 10 

0.27778 127.77778 128.05556 127.5 

0.11111 111.11111 111.22222 111 

0.055561 5.55556 I 5.61112 

0.02778 1 2.77778 I 2.80550 1 2.75 

Aucune limite. 

PODII LE FI\APPAGE DES FLANS. 

- 'l• p .• ,. 
Nickel. J 

±5 p .• ,. 
±1 Métaux 
étrangers. 

~0-Bl\ll DE PIÈCES 
par livre 

de flans non blanchis. ~l 5 p. °/o 

247-248 , 

0.2 

0.125 

1.11111 

4 

s.n 

5.55533 

2 

5.5 

TOLÉRAMCIS 

sur le poids des flans. 

5.5475 

2.1215 

5.1879 

1.015Z 

t 
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et cle circlllalio,i du mo1111aie:1 cillemandei. 

1-:~~ --~- 1 
FUAIS I.IIIITE Llllln: 

WIITE Dt f'USICATIO!I PROPORTIOX dt clc - ----..._..-....._-- eeqD'6ft UI 
ee qa'Ap,eutl OBSEI\VATIO~S. 4t 1 •• oMI~ 

., . .,_.., •• ••• •••c-. j llllllalJ.I, par I d' aprts 
dt ...•. , ... ••••• ocoatort. 

lit·r~ fine. la Ylltur. r«nofr. ffl .,. 

p,1,•ilk. IDIDJIJt'S- 1rammo. 61U'C:I, ,., ~a,. 
5 0.03982 1.021m 2 ,,, 0.2867 ~,. 
5 0.(110!)1 s.oo:m 4 :.1. 0.4301 1 /, ' 

i 

8 10.0159:ï i.975-,1 û :.1, e.szss 
1 
i 

l'our l~s monnaie" ,l'aruenl, il 
11'e1l pas imli1111é ile limilc 
d'usure 

1 

. 1 
1 1 ' 

' '/, j 1 ! I 1 , 
• 1 i 10 marcs } ; 

1 " , i . 20 marcs. l :1()() marcs. 

I
' par lclc:. 

1 
! 

i ; 

"') ., r 1 
- Jt 1 

1 

! 
1 

1 
: 1 
1 1 

1 l 1 

j l 1 
1 1 

2 1/1 marcs{ i 
} • 1 marc. 1 50 marcs . 

1 • .. "" i 

4 

3 

6 

15 

;;o 

Les frais de labrieatien payés par 
le publi~ pour la frappe dei pièces de 
'!O mare$ soul fixés a :S mares par livre 
6ne. - La différence entre le, (rais do 
falirication ,upportés par le public et 
ceux qui sonl payis aux hcilel~ moné 
taires est Tersée dans la caisse de l'Em 
pire. 

Pour le nickel et le cuivre, les Rlns 
sont livrés par l'ED!pire; les frais ci 
conlre représentent donc le cordoonage, 
le hlanehiment et le frappage. 

l>f.SIGNATIO:'i l>f.S lll>It:LS 

11osi::n111•:s. 

Berlin . 
Jlnnuvrc . 
Fr:mcfort-sur-le,ftlein . 

Slull~arl. .. 

Carl~ruhc ... 
Darmstadt .• 
Hambourg . 

A. 
B. 
c. 

)l1111ich. 
Dresde. 

D. 
E. 
F. 
G. 
H . 

. . . • . 1. 
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ClNQUlÈME SÉANCE. - 20 .JANVIER 1876. 

PRÉSIDENCE DE M. DUMAS. 

ttaient présents : 

MM. SAii\C1'ELC'l'TE; 

le baron JJE Pn-reuns-Hrscasnrs • 
ÛV.l!AS; 

J AGERSCIHIID'l'; 

DELYAi'i:'il; 
BAUALJS; 

fü~SSi\lAN; 

Kr:n!.'i"; 
Fmu-Hsnzoc. 

La séance est ouverte à deux heures de l'après-midi. 

Le procès-verbal de la quatrième séance est lu et adopté, 

M. Jxcous , que des affaires urgentes ont rappelé à Bruxelles, et MM. DE 

SounErnAN 1 DuTILLEUL et RuAu 1 momentanément absents de Paris, prient la 
Conférence de vouloir bien les excuser. 

M. KERN a reçu hier un télégramme et, cc malin, une lettre par lesquels le 
Gouvernement suisse autorise ses Délégués à adhérer à la combinaison pro 
posée à la dernière séance relativement à la fixation des contingents de la 
frappe d'argent pour l'année 1876. 

La résolutiou du Conseil fédéral est notifiée dans les termes suivants : 

~h~SIWIIS : 

En ayant l'honneur de vous accuser réception de votre rapport du 26 cou 
runt, nous nous empressons de vous faire savoir que nous vous autorisons à 
adhérer à la proposition de la Belgique et à l'échelle explicative du Président 
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de la Conférence, tout en exprimant nos regrets que les autres États n'aient 
pas cru pouvoir accepter une réduction plus forte sur l'échelle adoptée en 
1874, ni un changement de l'article sur les bons <le monnaie. 

Agréez , etc. 
Au nom du Conseil fédéral : 

Le Président de la Confédération, 

WELTI. 

Le Chancelier de la Confédération, 

SCHIESS. 

M. LE PRÉSIDENT prend acte de cette communication, et constate que l'accord 
de la Conférence est complet sur toutes les questions qui lui ont été sou 
mises. li invite M. Jagerschmidt à vouloir bien donner lecture du texte, pré 
paré par lui, d'un projet de déclaration. 

M. JAGERSCIIMIDT donne lecture d'un projet <le rédaction ainsi conçu: 

Les soussignés, Délégués des Gouvernements de Belgique, de France, de 
Grèce, d'Italie et de Suisse, s'étant réunis en Conférence, en exécution de 
l'article D de la Déclaration monétaire du f février 1875, et dûment autorisés 
ù cet effet, ont, sous réserve de l'approbation de leurs Gouvernements respec 
tifs, arrêté les dispositions suivantes : 

ARTICLE PREl\IIER. 

Les Gouvernements eonstractants s'engagent, pour l'année 1876., à ne 
fabriquer ou à ne laisser fabriquer des pièces d'argent. de ~ francs, frappées 
dans les conditions déterminées par l'article 5 de la Convention du 25 dé 
cembre 1860, que pour une valeur n'excédant pas la somme de 120 millions 
de francs, fixée par l'article 1 cr de la Convention additionnelle du 51 jan 
vier 1874. 

L'article 1<w est adopté. 

AR'i'. 2. 

Ladite somme de 120 millions de francs est répartie ainsi qu'il suit: 

1° Pour la Belgique. _ 
Pour la France 
Pour l'Italie . 
Pour la Suisse. 

. fr. 10.,800;000 
fH.,0001000 
56,000,000 
7.,200,000 
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:l0 En ce qui concerne la Grèce, qui a accédé à la Convention du 23 dé 
cembre i86ü par une déclaration du 2-6 septembre -t 868, Je contingent fixé 
pour cet État, proportionnellement à ceux des autres Gouvernements con 
tractants, est arrêté à la somme de 5:600,000 francs; 

;jo En dehors du contingent fixé au paragraphe précédent pour la Grèce, 
el eu égard à la situation monétaire exceptionnelle <le cet État, le Gouverne 
ment hellénique est autorisé à foire fabriquer et à mettre en circulation, 
pendant l'année -1876, une somme de 8,400,000 francs en pièces d'argent. 

3J. Fssn-Hrnzoc fait observer qu'il serait utile <l'indiquer que ce contingent 
spécial de SJ00,000 francs est accordé à la Grèce en vue du remonnayage des 
pièces d'argent de diverses provenances actuellement eu circulation. 

M. SA1.Ncn:1,1:·rri-: demande qu'il soit fait mention expressément que c'est 
sur son territoire que la Grèce est autorisée à mettre cette somme en circu 
lation. 

l\J. u: PntsrnENT fait remarquer, à ce propos, qne les envois de monnaies 
frappées en France pour le compte de la Grèce se font dans des caisses, sous 
scellés apposés à Paris par un délégué de chaque Gouvernement, et que ces 
caisses sont ouvertes, à leur arrivée en Grèce, en présence d'un membre de 
la légation de France et <l'un délégué du Gouvernement hellénique. 

Cette procédure a été portée à la connaissance des autres Gouvernements 
de l'Union par correspondance diplomatique. 

Les observations de lUM. Feer-Herzog et Sainctclettc étant accueillies par 
la Conférence 1 et notamment par M. le Chargé d'affaires de Grèce, lu rédac 
tion du paragraphe 5 de l'article 2 est modifié ainsi : 

50 En dehors du contingent fixé au paragraphe précédent, le Gouverne 
ment hellénique est exceptionnellement autorisé à faire fabriquer et à mettre 
en circulation sur son territoire, pendant l'année 1876, une somme de 
8,400,000 francs en pièces d'argent de 5 francs, cette somme étant destinée 
à faciliter le remplacement des diverses pièces actuellement en circulation 
par la monnaie de l'Union. 

Sous réserve de celte modification, l'article 2 est adopté. 

ART. 5. 

Sont imputés sur les contingents fixés par le paragraphe premier de l'ar 
ticle précédent, les bons de monnaie délivrés jusqu'à la date· de ce jour dans 
les conditions déterminées par l'article 6 de la Déclaration du !> février 1870. 

Est également imputée sur la somme totale de 12 millions de francs attri 
buée à la Grèce par les paragraphes 2 et 5 de l'article précédent, celle de 
2 millions et demi que le Gouvernement hellénique avait été autorisé à faire 
fabriquer en 1876, comme équivalent des bons de monnaie que les autres 
Gouvernements contractants ont eu la faculté de délivrer. 
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Ain. 4. 

Une nouvelle conférence monétaire sera tenue ù Paris, dans le courant 
du mois de janvier !877, entre les Délégués des Gouvernements contractants. 

AR'f. 5. 

Jusqu'après la réunion de la conférence prévue à l'article précédent, il 
ne sera délivré de bons de monnaie; pour l'année ·1877 1 que pour une somme 
n'excédant pas la moitié des contingents fixés par les paragraphes f et 2 de 
l'article 2 de la présente déclaration, 

La rédaction des articles :i ~ 4 et!> est adoptée sans observations. 

Anr. 6. 

1 
L'article H de la Convention du '15 décembre f 8fü:S1 concernant l'échange 

des communications relatives aux faits cl documents monétaires, est com 
plété par la disposition suivante : 

« Les Gouvernements contractants se donneront réciproquement avis des 
faits qui parviendraient à leur connaissance au sujet de l'altération et de la 
contrefaçon de leurs monnaies d'or et d'argenl, dans les pays faisant ou non 
partie de l'Union monétaire, notamment en ce qui touche aux procédés 
employés 1 aux poursuites exercées et aux répressions obtenues. Ils se con 
certeront. sur les mesures à prendre en commun pour prévenir les altérations 
et contrefaçons, les faire réprimer partout où elles se seraient produites el 
en empêcher le renouvellement. n 

~I. LE PntsmtN1' signale J'avantage qu'il y aurait, selon lui, à cc que les 
Gouvernements échangeassent , à cet égard, non-seulement des documents 
fournis par l'autorité judiciaire, mais des rapports techniques qui seraient 
demandés à l'administration des monnaies. Dans quelques pays, ditl\1.Dumas, 
l'administration· des monnaies n'a pas toujours été associée autant qu'elle 
aurait pu l'être à l'examen, à la recherche et à 1a constatation des faits relatifs 
au faux monnayage, bien que son concours, en pareille matière, soit de la 
plus grande utilité. 

La Conférence, s'associant à ln pensée de M. le Président, exprime le 
désir que, parmi les documents à échanger chaque année entre les Gouver 
nements contractants. en exécution de l'article 6 <le la Déclaration à inter- , 
venir, il y ait des rapports spéciaux émanés des autorités judiciaires et des 
administrations des monnaies clc chacun de ces Gouvernements. 

Sous le bénéfice de cette observation, la rédaction de l'article 6 es] adoptée, 
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Atn. 7. 

La présente déclaration sera mise en vigueur dès que la promulgation en 
aura été faite d'après les lois particulières de chacun des cinq États. 

Ce septième et dernier article est adopté. 

M. LE PRf:srnE~1· met aux voix l'ensemble de la déclaration, qui, dans fa 
teneur où elle vient d'être arrêtée, est approuvée à l'unanimité. 

La Conférence fixe sa prochaine réunion à mardi prochain. 

La séance est levée à cinq heures et demie. 

SAINCTELE'J'TE; 

na Prf'rEURs-Hn:GAERTS: 

Dunxs , 
JAGEI\SCllfül>T; 

DnrA~i\'J; 
C. BARALIS; 

R}:SSillAN; 

KERN' ' Ji'f:ER-HERZOG. 

Le Secrétaire de la Conférence, 

ERNEST CRAMPON. 
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SIXIÈME SlGANCE. - 1" FÉVRIER 1876. 

Pllf:SIDENCE DE M. DUMAS. 

Étaient présents : 

MM. 8AINCTELET'J'E, 
le baron DE P1TTEURs-H1EGAERTS1 

DU;\IAS, 

JAGERSCHMIDT, 
Husu, 
DELYANNI, 

BARALIS, 

RESSMAN, 
Km1.N, 
FE ER-HERZOG 

La séance est ouverte à 2 heures de l'après-midi. 

MM. Jaooas, DE SouBEYRAN et DuTILLEUL1 n'ayant pu se rendre à celte 
réunion, prient la Conférence de vouloir bien les en excuser. 

Le procès-verbal de la cinquième séance est lu et adopté. 

M. JAGEnSClIMIDT propose de substituer à l'expression « par la monnaie de 
l'Union 1 " employée dans le paragraphe 5 de l'article 2 du projet de déclara 
tion, celle-ci: cc par des pièces de~ francs frappées dans les conditions déter 
minées par la Convention de 1865, )) qui lui paraît plus exacte. 

La Conférence approuvant ce changement de rédaction, il est entendu que 
le paragraphe 5 de l'article 2 de la Déclaration sera conçu dans les termes sui 
vants : 

<< 3° En dehors du contingent fixé au paragraphe précédent, le Gouverne 
ment hellénique est exceptionnellement autorisé à fabriquer et à mettre en 
circulation sur son territoire, pendant l'année 1876, une somme de 8,400,000 
francs en pièces d'argent de D francs, cette somme étant destinée à faciliter le 
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remplacement des diverses monnaies actuellement en circulation par des 
pièces de a francs frappées dans les conditions déterminées par la Convention 
de 186~. ,, 

M. Jscenscmuor communique à la Conférence une lettre (annexe A) que 
M. le ~linistre des Finances lui a fait parvenir, et par laquelle l'U. Rouland 
déclare persévérer, au nom <le la Banque de France , dans les consentements 
exprimés par elle>. en 1874 et 187a, quant à l'admission dans ses caisses des 
pièces de~; francs frappées par les i~tats concordataires. 

~I. u: Paésu.sxr ramène l'attention de la Conférence sur· lu question de 
l'altération chimique des monnaies et sur celle du faux monnayage. Ce n'est 
pas seulement, dit-il 1 par des mesures de police et par l'application rigou 
reuse des lois pénales que les Gouvernements peuvent réprimer cette crimi 
nelle industrie. Ils doivent encore ln combattre par des moyens en quelque 
sorte préventifs, en apportant eux-mêmes une régularité de jour en jour 
plus parfaite dans la fabrication de leurs monnaies , sous le triple rapport de 
la beauté des empreintes, de l'exactitude du titre et du poids. Plus ces mon 
naies se rapprocheront du poids droit, plus la contrefaçon en deviendra 
difficile. Les pièces fausses jetées dans la circulation seront plus vite recon 
nues. L'identité i1 peu près parfaite d'alliage permettra de constater la 
présence d'une seule pièce fausse dans un rouleau d'or. Le perfectionnement 
du monirnJage 1 ajoute M. Dumas, appelle toute l'attention des administra 
leurs des monnaies . car, suivant qu'une pièce reçoit telle ou telle empreinte 
sur ses faces et principalement sur sa tranche, elle est plus ou moins facile à 
imiter. 

En s'accordant réciproquement des tolérances de poids et de litre détermi 
nant une limite que les procédés actuels de fabrication leur permettaient de 
ne pas dépasser, les Gouvernements se sont implicitement réservé le devoir 
d'atteindre, s'ils le pouvaient, le poids et le titre droits; et l'étude des procédés 
au moyen desquels ces tolérances pourraient être diminuées dans l'avenir 
avait déjà fixé leur attention. 

1\1. LE Pnésinexr invite M~l. Sainctolette, Baralis et Huau à vouloir bien faire 
connaitre a la Conférence leur manière de voir à ce sujet. 

1\1. SAmcnuTTE apprécie toute l'importance des observations présentées pai· 
M. le Président. La rectitude du litre et du poids des espèces constitue un 
désideratum dont la réalisation lui paraît aussi utile comme frein à la contre 
façon, à l'altéra lion el au triage des monnaies, que comme élément essentiel 
de leur bonne réputation. 

Jl est indispensable que celte rectitude soit obtenue autant que possible 
pour chaque pièce prise isolément. Rien ne s'y oppose quant au titre. En 
théorie, comme en pratique, il est admis aujourd'hui que l'alliage d'or à 
000 ne présente aucune liquation et que~ par conséquent, chaque pièce d'or 
peut, à une très-légère fraction près, être obtenue an titre déterminé d'avance 
pm· le fondeur. M. Sainctoleüc dirige les efforts de la fabrication belge dans 
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ce sens el, au besoin, il n'hésiterait pas à proposer au Gouvernement de son 
pays la révision de la législation relative aux tolérances de titre. Les stipula 
tions de l'article 2 de la Convention de 1861) lui paraissent, sous cc rapport, 
établir une limite en deçà de laquelle chacun des Étals contractants a le droit 
de modifier ses lois particulières. 

Si M. Sainctelette est complétement fixé, quant à )a possibilité d'une redue 
tien de )a tolérance de titre, il n'en est pas de même quant à la réduction de 
la tolérance de poids. U lui parait , il est vrai, possible <le ln réduire sensible 
ment sur les espèces prises en masse. par quantité demi lie pièces par exemple; 
cette restriction ne donnerait lieu, selon lui. à aucune objection grin·e: el elle 
pourrait être probablement réalisée en Belgique dans un délai assez rap 
proché; mais la restriction <le la tolérance de poids pou1· la pièce prise isolé 
ment lui paraît devoir être encore ajournée. Elle est d'ailleurs, en ce moment, 
l'objet <les études de l'administration belge. 

M. Suinctelette constate que l'emploi des balances automatiques, récem 
ment introduites à l'Hôlel des '.l\Ionnaies de Bruxelles, est déjà un premier 
pas dans la voie des progrès à réaliser en vue du but proposé. On en ferait 
un autre par l'emploi des bancs à tirer. li s'est enquis des résultats obtenus 
à Paris au moyen de cet instrument, et priera .!\1. le directeur de l'adminis 
tration des monnaies <le France de vouloir bien lui communiquer périodi 
quement des chiffres qui le mettront it même d'apprécier l'excellence de ce 
procédé. 

M. BARALJS remercie lU. le Président d'avoir appelé l'attention de la Confé 
rence sur une question aussi importante que celle du titre et du poids <les 
monnaies. Il ne doute pas que le Gouvernement italien ne veuille tenir 
compte de toutes les observations présentées à cc sujet et ne fasse, de son 
côté. tout ce qui sera possible pour obtenir, dans 1a fabrication de ses espèces; 
des résultats aussi exacts que les progrès de la science le permettent aujour 
d'hui. 

Mais il ne croit pas que l'on puisse changer; dès a présent, les tolérances 
de litre et de poids déterminées par la Convention internationale du 25 dé 
cembre 186:>. Ce qui touche à la fixation des tolérances faisant partie de la 
législation monétaire, toute modification en celle matière lui paraitrait devoir 
être formulée dans une convention nouvelle plutôt c1ue dans une déclaration 
émanée de la Conférence; qui n'a, en réalité, pour objet. que de fixer le con 
tingent de frappe des pièces de b francs en f 876. 

IU. RuAu dit que l'administration française s'applique à obtenir dans la 
fabrication des monnaies la rectitude du poids et du titre et la perfection de 
l'empreinte. li pense que la réduction <le la tolérance du titre de 2 à 1 mil 
lième pourrait être adoptée sans inconvénient en France. au moins pour la 
monnaie d'or. Les alliages d'or à 900 présentent; en effet; une homogénéité 
qui est loin de se rencontrer au même degré dans les alliages d'argent au même 
litre. Mais il reconnaît que la tolérance actuelle est une faculté dont il con 
vient peut-être de laisser chacun libre d'user clans son étendue, jusqu'à ce que 
l'expérience ait démontré partout la possibilité de la réduction. En ce qui 

134 
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concerne l'administration française. die continuer». comme par le passé: à se 
rapprocher· du titre droit dans la mesure que la pratique de ses ateliers com 
porte, c'est-à-dire à un millième près. 

Quant à la tolérance de poids, elle paraît aujourd'hui renfermée dans des 
limites suffisamment restreintes. Le titre est un élément permanent de fa 
monnaie, tandis que le poids tend a s'altérer, par le frai, dès la mise en cir 
culation. L'introduction des balances automatiques dans le service de la déli 
vrance impose déjà à la fabrication un travail étroit, chaque flan étant pesé 
avant et après la frappe. Enfin I la réduction de la tolérance de poids aurait 
pour conséquence de faire entrer plus tôt les pièces <le l'Union dans la période 
de la tolérance de frai, a l'expiration de Iaquelle ces pièces peuvent être exclues 
des caisses publiques des Étals contractants. Ainsi, pour la pièce d'or de 
20 francs, dont la tolérance de poids est <le 12 milligrammes 9, et dont le frai 
annuel peut être évalué, ainsi qu'il résulte d'expériences qui ont été faites en 
France sous la direction de M. Dumas: à ·f milligramme, la durée de circula 
tion se trouverait réduite de fi à 7 ans, si la tolérance de poids était abaissée 
de moitié. 

Il existe contre la contrefaçon ou l'altération, ainsi que l'a déjà fait remar 
quer M. le Président, une autre garantie qui résulte de l'empreinte. En Bel 
gique et en France, on fait usage de la virole brisée, qui donne la légende <lé 
la tranche en relief. Mais en Italie, on emploie actuellement la virole cannelée 
pour les monnaies <l'or, et il demande la permission d'appeler sur ce point. 
l'attention particulière de son collègue M. Bnralis. 

M. BARALJS se propose de signaler à son Gouvernement les observations de 
M. Huau et surtout les avantages que présenterait l'usage <le la légende en 
relief sur la tranche des pièces, et il espère que 1 sous ce rapport aussi, on 
pourra obtenir en Italie une identité parfaite a\'CC les autres monnaies de 
l'Union. Cette question lui parait d'autant plus facile à résoudre que le système 
de la légende en relief a déjà été autrefois en usage dans certains ateliers 
monétaires de son pays. · 

A la suite de ces explications, M. LE PRtSJDENT se fait l'interprète de la 
pensée qui lui semble être partagée par tous les membres de la Conf érence ~ 
en disant que, sans changer les conditions légales et contractuelles dans les 
quelles s'effectue aujourd'hui, en droit, la fabrication des espèces d'or et 
d'argent, il y a lieu néanmoins, en Iait , de rechercher et de mettre en pra 
tique, autant que possible, dans chaque Etat, les procédés au moyen desquels 
la monnaie de l'Union pourrait être améliorée dans sa forme ou rapprochée 
du poids et du titre droits, et mieux garantie, par là) contre le danger de 
l'altération chimique ou de la contrefaçon. Il ne croit pas nécessaire d'insister 
sur le danger que ces altérations chimiques ou ces contrefaçons font courir 
pl us spécialement aux espèces d'or. 

M. KmN reconnaît, d'après les explications qui viennent d'être données. 
que les Gouvernements peuvent trouver dans le perfectionnement des pro 
cédés de fabrication un moyen indirect de prévenir la contrefaçon de leurs 
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monnaies. Mais il croit devoir insister sur l'effet plus immédiat et plus décisif, 
selon lui, des mesures de police et de répression. 

Il rappelle à ce sujet l'avis général déjà émis par la Conférence dans sa 
troisième séance, et il espère que, par d'actives et amicales co,mmunications, 
conformément à la clause adoptée. les Gouvernements des Etats faisant ou 
non partie de l'Union monétaire, et sur le territoire desquels il y aurait 
quelque raison de croire que l'industrie du faux monnayage est pratiquée, 
seront informés de tous les indices recueillis au dehors, et mis ainsi à même 
d'exercer sans retard les poursuites nécessaires. En pareille matière, dit 
IU. Kern 1 le crime commis se répercutant partout où la fausse monnaie cir 
cule, il y a entre les Gouvernements une complète solidarité d'intérêt. et c'est 
un devoir pour chacun d'eux de venir en aide à tous les autres. 

La Conférence, ayant terminé l'examen de toutes les questions qui lui ont 
été soumises, s'ajourne à jeudi prochain pour procéder à la signature des 
instruments de Déclaration. 

La séance est levée à o heures. 

SAINC'rELETTE. 

DE P1TTEU11s-H JBcAEUTs. 

Duaas. 
J AGERSCll.i\lIDT. 
Huxu. 
DELYAI\Nl 

C. BAI\ALIS. 

RESSllIAN 

KERN. 

FEER-HERZOG. 

Le Sec1·étaire de la Conférence, 

ERNEST CRAIUPON. 
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ANNEXE A. 

Copie d'une lettre du Gouverneur de la Banque de France, en date 
du 51 janvier 187 6, au Ministt·e des Finances. 

MoNSJEUII u MINISTRE. 

Pur une lettre que Votre Excellence a bien voulu m'adresser le 27 de ce 
mois, vous me faites connaître que la Conférence monétaire internationale, 
délibérant sur les mesures à adopter pour l'année 1876~ au sujet de la fabri 
cation des pièces de a francs argent, a fixé, pour chacun des États signataires 
de la Convention de 186~, des chiffres dont la réunion ne dépasse pas la 
somme totale de 120 millions. C'est donc une réduction sur la somme accor 
dée pour 187!), et qui s'élevait à 1 SO millions. 

Le Conseil général de la Banque, Monsieur le Ministre, consulté par moi, 
a vu avec plaisir cette réduction, non qu'elle présage le moins du monde à 
ses yeux la question de démonétisation <le l'argent, mais uniquement parce 
qu'elle constitue une sage mesure de prévoyance. Dans cet état de choses i la 
Banque de France n'a aucun motif pom ne pas persévérer dans les conscn 
ternents exprimés par elle en 1874 et 187~. 

Veuillez agréer, etc. 

ROULAND. 

Pour copie conforme : 

Le Chef du Cabinet, 

LABOULAYE. 
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SEPTIÈME SI;:;ANCE. - 3 FÉVHIER 1876. 

PRÉSIDENCE DE 1'1. DUl\lAS. 

Le jeudi 3 février, à 2 heures de l'après-midi, MM. les Délégués de Bclgi<( ue, 
de France, de Grèce, d'Italie et de Suisse se sont réunis à l'Hôtcl des A.lîaircs 
Étrnngères.pour signer Ia Déclaration dont. les termes ont été arrêtés à l'avant 
dernière séance. 

Le procès-verbal de la sixième séance es.t lu et adopté. 

:M. le Chef du Protocole donne lecture de la Déclaration, et les cinq 
instruments, préparés pour les cinq États participants, étant trouvés en bonne 
et due forme 1 MM. les Délégués y apposent leur signature et le cachet de 
Jeurs armes. 

M. Krnis demande i, se faire l'interprète du sentiment de reconnaissance 
qu'inspire à l\flU. les Délégués la manière si courtoise et si bienveillante avec 
laquelle M. Dumas a dirigé leurs délibérations. 

La situation, au point de vue monétaire, des États unis par la Conven 
tion de 186~; est entrée, dit-il, dans une période critique, el l'on doit prévoir 
qu'ils se trouveront, dans un avenir peut-étro assez rapproché: en présence 
de graves difficultés dont la solution touche à <le grands intérêts sociaux, à 
la fortune publique; à l'industrie, au commerce 1 à la propriété On ne 
résoudra ces difficultés que si on les aborde avec Je même esprit de concilia 
tion qui a présidé jusqu'ici aux débats de la Conférence, et avec la volonté 
bien arrêtée de mettre en commun les lumières loyalement acquises de part 
et d'autre, en ne négligeant rien de ce qui pourra, dans l'intérêt réciproque 
des Ihats, contribuer au maintien de leur union. 

M. Kern croit aussi répondre à l'intention de tous ses collègues en remer 
ciant le secrétaire de la Conférence, M. Ernest Crampon 1 du zèle qu'il a mis 
dans l'accomplissement d'une tâche difficile, et de l'intelligente et conscien 
cieuse exactitude avec laquelle il s'est appliqué à rendre, dans les procès-ver 
baux, la pensée de chacun des Délégués. 

M. Oufüs dit qu'il est profondément touché du témoignage si cordial donné 
pur M. le Ministre de Suisse aux services qu'il a pu rendre en dirigeant 
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encore une fois vers un accord final les discussions de la Conférence. li y a 
plus de quarante ans qu'il a signalé, dans des études d'un caractère purement 
scientifique, l'influence que peuvent exercer sur la valeur commerciale des 
métaux et, par conséquent, sur lem· valeur monétaire, les alternatives de hausse 
et de baisse dans leurs foyers de production. Il se trouvait ainsi préparé à 
comprendre toute la valeur des stipulations au moyen desquelles les États 
réunis par le même système monétaire ont cherché d'un commun accord à se 
prémunir contre les variations trop rapides dans la valeur de leurs monnaies 
d'or et d'argent. Personne n'a pu voir avec plus d'intérêt. se former, en f 8601 

cette Union monétaire dont le maintien lui semble, ainsi qu'à M. Kern, émi 
nemment désirable Il aimerait donc à penser que la part qu'il a prise à l'en 
tente commune pendant ces dernières années ne sera pas sans influence sur 
la durée à venir de cette union. C'est en évitant toute solution hâtive et pré 
cipitée, en laissant aux faits le temps de se produire et en reconnaissant le 
légitime empire qui leur appartient en pareille matière, au-dessus des théo 
ries, que les Gouvernements unis feront face aux périls de l'avenir, s'il s'en 
manifeste, comme ils ont aplani les difficultés du présent. 

La Conférence s'associe aux. pensées qui viennent d'être émises, et, sur 
la motion de M. Kern , elle offre à M. Dumas l'expression de sa reconnais 
sance. 

Elle vote, à l'unanimité, des remercirnents à M. Crampon. 

Le présent procès-verbal étant dressé et adopté séance tenante, la Confé 
rence se sépare à 4 1 

/ t heures. 

SAJNCTEU:TTE. 

DE Prrr1mns•H1EGAERTS. 
Du111As. 

J AGERSCHMJDT. 

RuAu. 
DELYANNI. 

C. BARA.LIS. 

RESSIIAN. 

K.ERN. 
FEER-HERZOG. 

le Secrétaire de la Conférence, 

ER~.EST CRAMPON. 
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DÉCLARATION 

relative ~ la fabrication de la mounaie d'argent, pendant l'année t 87 6, en 
France, en Belgique, en Gl'èce, en Italie et en Suisse, et à la répressieu 
du faux monnayage. 

Les soussignés, Délégués des Gouvernements de France, de Belgique, de 
Grèce, d'Italie et de Suisse, s'étant réunis en conférence, en exécution de 
l'article 5 de la Déclaration monétaire du 5 février 1875, et dûment auto 
risés à cet effet, ont, sous réserve de l'approbation de leurs Gouvernements 
respectifs, arrêté les dispositions suivantes : 

ART. 1er. Les Gouvernements contractants s'engagent, pour l'année 1876, 
à ne fabriquer ou ù ne laisser fabriquer de pièces d'argent de 5 francs, frap 
pées dans les conditions déterminées par l'article 3 de la Convention du 
23 décembre 1860, que pour une valeur n'excédant pas la somme de 
120 millions de francs fixée par l'article 1 cr de la Convention additionnelle 
du 3 ,1 janvier 18 7 4. 

AnT. 2. Ladite somme de 120 millions de francs est répartie ainsi qu'il 
suit : 

1 ° Pour la Belgique . . . . . . . fr. 10,800,000 
Pour la France. . . . . . . . . . 54,000,000 
Pour l'Italie. . . . . . . . . . . 36,000,000 
Pour la Suisse . . . . . . . . 7,200,000 

2° En ce qui concerne la Grèce, qui a accédé ù la Convention du 
23 décembre 1865 par une déclaration du 26 septembre 1868, le contin- 
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gent fixé pour cet Jhat, proportionnellement à ceux des autres Gouverne 
rnents contractants, est arrêté ù la somme de 3,600,000 francs. 

3° En dehors du contingent fixé au paragraphe précédent, le Gouveme 
ment hellénique est exceptionnellement autorisé ù foire fabriquer et ù mettre 
en circulation sur son territoire, pendant l'année 187 6, uue somme de 
8,400,000 francs en pièces d'argent de o francs, cette somme étant des 
tinée à faciliter Je remplacement des diverses· monnaies actuellement en cir 
culation par des pièces <le 5 francs frappées dans ]es conditions déterminées 
par la Convention de 1860. 

AnT. 3. Sont imputés sur les contingents fixés par le § 1 cr de l'article 
précédent, les bons de monnaie délivrés jusqu'à la date de ce jour dans les 
conditions déterminées par l'article G de la Déclaration du fj février ·181 ti. 

Est également imputée sur la somme totale de 12 millions de francs attri 
buée à la Grèce par les §§ 2 et 3 <le l'article précédent, celle de 2 millions 
et demi que le Gouvernement hellénique avait été autorisé i1 faire fabriquer, 
en 187 6, comme équivalent des bons de monnaie que les autres Gouverne 
ments contractants onl eu la faculté de délivrer. 

Awr. 4. Une nouvelle Conférence monétaire sera tenue il Paris, dans Je 
courant du mois de janvier 1877, entre les Délégués des Gouvernements 
contractants. 

Ànr. ü. Jusqu'après la réunion de la Conférence prévue il l'article précé 
dent, il ne sera délivré de bons de monnaie, pour l'année '1871, que pour 
une somme n'excédant pas la moitié des contingents fixés par les§§ 1 et 2 
<le l'article 2 de la présente Déclaration. 

ART. 6. L'article 1,1 de la Convention du 23 décembre 186~, concernant 
l'échange des communications relatives aux faits et documents monétaires, 
est complété par la disposition suivante : 

« Les Couvernemcnts contractants se donneront réciproquement avis des 
faits qui parviendraient à leur connaissance au sujet <le l'altération et de la 
contrefaçon de leurs monnaies d'or et d'argent dans les pays faisant ou non 
partie de l'Union monétaire, notamment en cc qui touche aux procédés 
employés, aux poursuites exercées cl aux répressions obtenues. Ils se con 
certeront sur les mesures ù prendre en commun pour prévenir les altérations 
et contrefaçons, les faire réprimer partout où elles se seraient produites el en 
empêcher le renouvellement. » 
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Ain. 7. La présente Déclaration sera mise en vigueur dès que la pro 
mulgation en aura été faite d'après les lois particulières de chacun des cinq 
~:tats. 

En foi de quoi, les Délégués respectifs ont signé la présente Déclaration 
el y ont apposé le cachet de leurs armes . 

. Fait eu cinq expéditions, ii Paris, le 3 février 1187 H. 

(L. S.) DUMAS. 

( l. S.) DE SOUilEYUAi'ti. 

( l. S.) JAGEI\SCIIMIDT. 

( L. S.) SAINCTELETTE. 
(L. 8.) DE PrTTEIJJIS-IIIEGAEHTS. 
( L. 8.) DEI,YANNJ. 

( L. S.) C. IlARALIS. 

(l. S.) RESSMM. 

( l. S.) KERN. 

( L. S.) lrEmt-HERZOG. 
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DEUXIÈME SÉRIE. - ONZl8HE PASCICULE. 

DOCUMENrI,S MONÉTAIRES. 

SOMMAIRE: 

• l'AYS ScANDINAYES. Accession de la Norwége à la Convention monétaire du 21 mai 1873. - Il. FnANCt:. A. Projet de 
loi relatif au droit de limiter et de suspendre la fabrication des pièces de 5 francs d'argonr, présenté au Sénat 
Irançals Je 21 mars 18i6. - B. Proposition de loi faite au Sénat français le 29 mars 1876, par M. PAIIIW, sénateur . 
- Ill. BF.t.GIQl.!f:. Projet de loi présenté le W> avril 1876 Il la Chamhre des Représentants. - JY. PAïS-BAs. Projet 
de loi portant règlement du système monétaire présenté le 9 mai 18ï6, à la deuxième Chambre des I~uns Généraux. 

1. 

PAYS SCANDINAVES. 

Accession de la Norwége â la Convention monétaire 
du 27 mai 1873. 

Sous la date du t6 octobre 187!> a été conclue entre le Gouvernement 
danois et le Gouvernement suédois-norwégien la Convention suivante, com 
plément de la Convention monétaire du 27 mai 1875 : 

AR'rICLE I•REMIER. 

A partir du 1er avril 1876, les arrangements contenus dans la Convention 
du 27 mai 1875 sont étendus à la Norwége, de telle sorte que les droits et les 
obligations réciproques qui appartiennent au Danemark et à la Suède appar 
tiennent et incombent à la Norwége, le tout sous les modifications suivantes : 

1 ° L'unité de compte établie par la Convention sera introduite en Norwége 
à partir du 1er janvier 1877; 

2° A partir du jour où les ratifications de cette Convention additionnelle 
seront échangées 1 il ne pourra plus être monnayé en Norwége de pièces de 
monnaie qui ne sont pas énumérées et décrites dans la Convention du 
27 mai 1875; 
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5° Les monnaies de cuivre et d'argent actuellement en usage qui ne sont 
pas décrites et énumérées dans la susdite Convention, cesseront d'être un 
moyen légal de payement, savoir les pièces de 5 et de 12 skillings avant la 
fin de l'année 1885~ les autres monnaies avant la fin de l'année f 880. 

An1'. 2. 

Cette Convention supplémentaire sera ratifiée et les ratifications en seront 
échangées aussitôt <1ue possible. 

En Ioi de quoi les plénipotentiaires, etc., etc. 

Les ratifications ont été échangées à Stockholm le -14, mars 1876. 

N. B. Depuis lu nouvelle loi monétaire de -18ï3 (Voir Documents monétaires, 
frc série, ~me fascicule), il a été fabriqué en Danemark, jusqu'à la fin de 
mars 187(i: 

Pièces d'arecnt de 1 d 2 houas t> 

Pièces d'or de ·tO ou 20 kronas . 
iOJ-40:000 kronas. 
26,7~0:000 
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IJ. 

Jt' HAN CK 

A- 

Projet de loi relati] (W droit de limiter el de .ms pendre la f ubrieation 
dts pièces de 5 francs cm argent, pré::;enté au Sénat [rançais le 
2-1 mars 1876. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

La Convention de 1 Sfü, a établi pour quinze années une union entre la Bel 
gique, la France, l'Italie et la Suisse, en ce qui regarde le poids, le litre, le 
module et le cours <le leurs espèces monnayées d'or et d'argent. 

Le principe de cette union consistait : 

1° Dans une identité absolue des monnaies des quatre puissances au point 
de vue du litre et du poids, la seule différence étant dans l'effigie; 

2° Dans la fabrication illimitée au profit des détenteurs de métaux pré 
cieux <les pièces d'or de toutes coupures et <les pièces d'argent de cinq francs, 
avec admission réciproque desdites monnaies dans les caisses publiques des 
États de l'union. 

5° Dans la limitation à un contingent déterminé de 6 francs par tête d'ha 
bitant (259~000,000 pour la France) de la fabrication pour le compte de 
l'État des monnaies d'appoint. 

Cette Convention consacrait donc le principe de notre législation inté 
rieure, qui est celui de la faculté illimitée , pour les détenteurs de métaux 
précieux) de convertir ces métaux en monnaie; cc qui veut dire qu'on peut 
payer ce qu'on doit en France avec des métaux précieux tirés des pays de 
production. 

Depuis 186~, une certaine dépréciation étant survenue dans la valeur de 
l'argent, les puissances signataires de la Convention ont cru prudent, à partir 
<le 1874, de limiter la fabrication des pièces Je ~ francs en argent. Un con 
tingent total a été assigné à l'Union. Le contingent de 120 millions pour 
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1874, élevé à HiO millions peur 187tl et ramené pour 1876 à 120 millions('), 
constituait pour l'ensemble des puissances un maximum de fabrication. 

Le contingent spécial de la France a été: 

En -1874, de 60 millions. 

En 187t5, de 7tJ millions. 

Il est en 1876, de ~4 millions, avec faculté d'engager la fabrication, en 
1877, pour 27 millions, ce qui implique pour les engagements à prendre par 
les Hôtels des Monnaies une limitation à 81 millions jusqu'à nouvelle entente; 
mais comme la législation intérieure de la France n'a, pas été changée, le 
contingent, qui est un maximum au point de vue de l'Etat, devient au con 
traire un minimum au point de vue des particuliers. 
En effet, du moment que la France peut laisser fabriquer pour ~4 mil 

lions de francs en pièces de ;$ francs, les détenteurs <l'argent sont autorisés à 
soutenir qu'on ne doit pas et qu'on ne peut pas les priver du droit de con 
vertir leurs lingots en monnaie, tant qu'on ne viole pas la Convention inter 
nationale, c'est-à-dire tant qu'on n'a pas atteint la limite assignée. lis peuvent 
donc demander à faire fabriquer des pièces de 5 francs jusqu'à épuisement 
complet du contingent de la France. 
Il nous paraît opportun, dans les circonstances actuelles , de faire concorder 

notre législation monétaire intérieure avec ce que nous pouvons appeler 
notre législation monétaire internationale. 

Déjà la Belgique est entrée dans cette voie, et une loi intérieure du 18 dé 
cembre 1873 a accordé au Gouvernement le droit de limiter et de suspendre 
la fabrication des pièces de o francs en argent, même en dehors de toute con 
vention internationale. C'est cc même droit que nous vous demandons de 
nous conférer. 

Il est convenable, en off et , en présence de la dépréciation très-sensible de 
la valeur de l'argent, de prendre une situation expectante , c'est-à-dire de ne 
pas augmenter la quantité des pièces d'argent dont l'État est responsable et 
dont l'échange contre des pièces d'or, si cet échange devenait nécessaire , 
devrait être fait au compte et aux frais de l'État. 

Nous ne ci;oyons pas devoir traiter la question de principe, et nous n'avons 
pas la prétention de résoudre le problème du double ou du simple étalon 
monétaire. 

Les phénomènes de hausse et de baisse dans la valeur respective des mé 
taux précieux sont des phénomènes difficiles à expliquer, et dont les mouve 
ments se développent sur un grand nombre d'années. Ce que l'on croit être 

(1) La Grèce a été admise ù entrer dans l'Union, et le contingent qui lui n été attribué a été 
formé avec les prélèvements faits sur les contingents des autres puissances. C'est pour cette 
raison que le contingent toto! étant le même qu'en 1874, le contingent ile la Fr:mcc se trouve 
néanmoins réduit de 6 millions de francs. 
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une baisse permanente n'est souvent qu'une oscillation dont la loi n'est 
connue qu'après un délai prolongé. 

li n'en est pas moins vrai que l'argent se déprécie, et que des causes 
diverses peuvent être considérées comme ayant été et comme étant encore 
en action pour amener ce résultat. 

Si le rapport entre la valeur de l'or et celle de l'argent est destiné à subir 
de grandes variations, il y aura lieu de chercher des solutions; aujourd'hui , 
nous vous demandons de ne rien compromettre et de poursuivre l'étude des 
faits en restant dans le statu quo. 

Le causes de la dépréciation de l'argent sont multiples, et l'influence de 
chacune de ces causes est diversement appréciée. En résumé, elles peuvent 
se ramener à trois principales : 

La première est la démonétisation <le l'argent en Allemagne, et l'exporta 
tion forcée qui en est résultée. L'argent exporté a dû être vendu pour obtenir 
en échange l'or destiné à la fabrication des nouvelles monnaies d'or alle 
mandes, qui remplacent les pièces <l'argent du système des thalers et des 
florins. 

La seconde cause est la production croissante des mines d'argent de 
l'Amérique du Nord. 

La troisième est lu diminution considérable qui s'est produite, depuis un 
certain nombre d'années, dans les importations de lingots d'al'gent et d'es 
pèces d'argent monnayées dans l'Inde anglaise. 

Cette diminution tient aux récoltes <le l'Inde, aux famines qui ont été la 
conséquence des récoltes insuffisantes, au changement qui s'est produit dans 
la nature, la quantité et la valeur des produits échangés entre l'Europe et 
l'Inde. 

Elle tient aussi à l'augmentation des dépenses faites par le Gouvernement de 
l'Inde en Angleterre, pour le payement des pensions des employés en re 
traite et pour le payement des intérêts des capitaux dépensés en lravaux 
publics dans l'Inde et fournis par l'Angleterre. L'exportation des marchan 
dises de l'Inde sert à payer ces sortes de dettes, et les retours, qui se faisaient 
autrefois en argent, s'opèrent, pour ainsi dire? en compensations. 

De ces trois causes, la première, c'est-a-dire l'adoption de l'étalon d'or par 
l'Allemagne, aura un effet limité. Lorsque le stock d'argent de l'Allemagne 
aura été absorbé; les choses pourront peut-être prendre une autre tournure. 
IJ manquera un acheteur d'argent sur le marché <les nations, mais enfin il 
n'y aura plus <le ventes forcées, et pour ainsi dire à tout prix, du métal retiré 
de la circulation par le Gouvernement allemand. Quant aux deux autres 
causes , leur effet peut être plus durable. Cependant on doit reconnaître 
qu'elles sont par nature essentiellement variables. Des .récoltes plus abon 
dantes dans l'Inde , le changement de certains prix, une modification dans 
le cours <les opérations commerciales entre l'Angleterre et l'Inde, auraient 
une influence immédiate sur la valeur de l'argent. 
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Il pourrait se faire aussi que le produit des mines d'argent aux États-Unis 
fût moins considérable dans quelques années qu'on ne le croit actuellement. 

Il est enfin une dernière hypothèse, qui n'est pas invraisemblable, et qui 
rehausserait la valeur relative à l'argent: ce serait la découverte de nouvelles 
mines d'or el une reprise dans la production <le ce métal. 

JI y a donc, dans cette grave question et quelle que soit l'importance dos 
faits constatés, beaucoup d'inconnu encore, en ce qui touche le rapport qui 
s'établira dans l'avenir entre la valeur de l'argent et celle de l'or. 

Dans ces circonstances, il nous paraît prématuré de considérer la baisse 
<le l'argent comme un fait définitif', et imprudent de la considérer comme un 
fait à dédaigner. C'est pourquoi, sans rien changer à notre législation moné 
Iaire , au point de vue des espèces existantes , nous croyons qu'il y a lieu de 
prendre des mesures pour empêcher qu'il ne se produise d'augmentation, 
dans la masse monétaire d'argent qui se trouve en ce moment en France, 
sous forme de pièces de cinq francs. 

Nous vous demandons la faculté de limiter ou de suspendre la fabrication 
des pièces de f'$ francs , et nous userons de cette faculté selon les circon 
stances et- conformément aux besoins de la circulation. 

Nous avons, en conséquence, l'honneur de vous pl'Oposei· d'adopter Je 
projet de loi suivant: 

PROJET DE LOL 

Le Président de la Hépublique française propose au Sénat le projet de loi 
dont la teneur suit, qui lui sera présenté par le Ministre des Finançes, chargé 
d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion. 

AR'l'ICLE UNIQUE. 

La fabrication des pièces <le r5 francs en argent pourra être limitée ou 
suspendue par décrets. 

Pnit à Versailles, le 21 mars 1876. 

Le President de la Hépuhli,1uc française, 

MARÉCHAL DE MAC MAHON, DUC DE MAGENTA. 

Par le Président de la République : 

Le ~linfslrn des Finances : 

LtoN SAY. 
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B. 

J>rnposition de loi faite au Sénat français le 29 mars 187 6, 
par IJJ. DE PARIEu, Sénateur. 

EXPOSf; DES MO'f1FS. 

.!Uessicurs, les faits intervenus depuis quelque temps dans les rapports de 
valeur entre les métaux précieux, et les discussions de l'opinion publique: ont 
rapidement mûri, parmi nous, chez plusieurs esprits, la question monétaire, 
longtemps si mal comprise; bien que: dès 181:5, la Grande-Bretagne ait posé 
en cette matière des principes qui ont groupé sous leur application des popu~ 
lations d'un nombre toujours croissant depuis lors. 

La théorie du double étalon sur laquelle repose notre loi monétaire de 
l'an XI a été combattue depuis l'origine même de celte Joi. 
Elle est moins à nos yeux une théorie que Je résultat de l'inhabileté pri 

mitive des législateurs à combiner, autrement que par voie d'une concurrence 
illimitée, deux métaux précieux, faits pour entrer l'un et l'autre dans le sys 
tème monétaire: mais que les législations récentes ont appris à coordonner, 
dans une concurrence restreinte, en laissant à l'or seul sa faculté sans bornes 
de payement, et réduisant l'argent au rôle de monnaie d'appoint. 

Dès -18;57, le Gouvernement français a mis à l'étude la question monétaire, 
et on peut dire que, depuis lors jusqu'en 1870, le principe <le l'étalon d'or a 
conquis une autorité croissante dans diverses commissions administratives (')1 
ainsi que dans le conseil supérieur du commerce consulté après une enquête 
solennelle en 1870. Ce même principe avait été adopté par la Conférence 
monétaire internationale de 1867~ où plus de vingt Étals étaient représentés, 
et clans des conditions de quasi-unanimité remarquables. 
Tout récemment 1 et le 10 janvier dernier, la Chumbre de commerce de 

Paris a fait entendre sa voix dans le même sens. 
Les travaux accomplis en France sur cette question ont agi sur l'opinion 

des nations étrangères, dont plusieurs ont établi l'étalon d'or depuis 1870, et 
un savant Sénateur suédois pouvait dire, il y a peu d'années, que tout le 

(1) La dernière de ces commissions qui délibéra plusieurs mois et fit son rapport en mars 
186!), était composée des quatorze membres suivants, outre le Ministre des Finances : E. de 
Pariou, vice-président du conseil d'État; Dumas, Sénateur, président de la commission des mon 
naies; Rou land, gouvcrnctu· de la Banque; Michel Chevalier, Sénateur; Louvet, Dari mon, de 
Mackau, Busson-Billault , députés; Wolowski, de l'Institut ; de Lavenay et Ozenne, conseillers 
d'État; l\lcurnnd, directeur des consulats; de Wo1·u, régent de la Banque, et Du tilleul, Bordet et 
de Laizer, secrétaires. 
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monde avait profité des travaux de la France en cette matière, sauf la France 
elle-même. 

L'objection principale dirigée contre la législation du double étalon, et qui 
était tirée des variations nécessaires des rapports de valeur entre les deux 
métaux précieux employés dans le système monétaire, n'avait pas reçu tou 
tefois, jusqu'en 1875, la confirmation dans notre pays de faits aussi éclatants 
que ceux qui sont intervenus depuis. 

Le rapport de 1 à H,.~ établi par la loi de germinnl an XI, entre la valeur 
de l'argent et celle de l'or, avait été souvent démenti par les faits, mais dans 
des limites assez restreintes. 

Dans le seul renseignement que nous possédions, pour une époque éloignée 
de l'heure présente, dans un document hollandais publié en 1847, et qui 
retrace les relations constatées entre Ja valeur de l'or et de l'argent à Paris et 
à Amsterdam de 1824 à 1847i on voit que Ja valeur de l'or a dépassé constam 
ment à Paris le rapport légal de 1 à 15.\ mais ne s'est pas· élevée au-dessus 
de la proportion de f à 16.°'\ et encore tout à fait momentanément, en 
1852. 

De 1847 à 1867, sous l'influence des découvertes d'or de la Californie et de 
l'Australie, le rapport s'est abaissé, et on déconne clans les tableaux réguliers 
du prix de l'once d'argent sur le marché de Londres, les prix moyens de 
6Lu pence, 61.'0 et 61.15 pour le prix de l'once d'argent pendant les années 
18~71 1860 et 1861, prix qui correspondaient environ à la relation de 1 à 
1J.01 pour les valeurs comparées de l'or et de l'argent (Documents relatifs 
il 1a q uestion monétaire, publiés par le Gouvernement belge, 6e fascicule, 
n" 1-2.) 

Les écarts du rapport légal de 1 h 15.11 étaient donc restés modérés entre 
1824 et 1867; ils avaient suffi toutefois, le dernier même par sa continuité, à 
modifier considérablement la composition de la circulation française. Après 
la prédominance de l'argent constatée avant 1847, les taux de 1847 à 1867 
avaient introduit l'or dans une large proportion, et des mesures avaient dû 
être prises pour retenir en France les petites coupures d'argent. Notre mon 
naie d'appoint d'argent à 85;5 millièmes de fin avait été créée dans ce but. 

Mais, à partir de 18671 le mouvement de baisse dans la valeur de l'argent 
par rapport à l'or a peu à peu compensé avec usure le petit relèvement pro 
duit de 1849 à 1867 par les importations de la Californie el de l'Australie. 

L'argent est descendu par degrés sur le marché de Londres. 

De 61 p. 1
/8 Laux moyen de 1866. 

a 60 p. '/,c en f 867. 
60 p. 1

/2 en 1868. 
GO p. '/" en 1869. 
60 p ~/,c en 1870. 
60 p. 1

/2 en 1871. 
60 p. "'/16 en 1872. 
~9 p. ?, en 1873. 
58 p. 5

/16 en 1874. 
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Ce dernier taux a marqué approximativement le rapport de i à i 6~ entre 
la valeur de l'or et celle de l'argent. 
En 4 sn;, le prix moyen de ~61

/8 pence pour l'argent a manifesté un abaisse 
ment sans exemple de la valeur de l'argent par rapport à l'or dans l'histoire 
moderne.et a opposé à la relation légale de ·1 a H, 1

/, la relation commerciale 
et vraie de 1 à 16 1/-i. 

Ce n'était toutefois encore qu'un prélude. Depuis les premiers mois de 
18761 la baisse de l'argent a fait de nouveaux progrès. 

Dès Je -i2 février dernier, l'once d'argent ne pouvait plus atteindre à Lon 
dres le prix de ~4 5/8 pence, c'est-à-dire que le rapport de valeur de f à 17 
était dépassé C); mais au mois de mars, le mouvement de baisse s'accélère 
encore. 

Les 4 et f 8 mars la valeur de l'argent descend à 52 5/8 pence; le 2~ mars, 
à ~2 1/i· L'écart d'avec le rapport légal dépasse !3 p. 0/o, N'y a-t-il qu'une 
oscillation dans une situation semblable faisant suite à huit années de baisse 
continue \'l 

Ce qui se passe actuellement est sans précédent historique et appelle des 
mesures en rapport avec les circonstances 1 d'autant plus que les faits métal 
lurgiques provenant de l'accroissement dans la production des mines améri 
caines d'argent t") paraissent s'unir aux causes législatives dans cc mouvement 
profond et continu. 

Si, dès 18741 certaines précautions n'avaient été prises pour arrêter les 
effets de cette grave perturbation dans le rapport de valeur des deux métaux, 
la France et ses alliés monétaires auraient vu leur circulation métallique 
envahie par l'argent avec un drainage d'or correspondant. 

Nous eussions été privés d'une partie de notre stock d'or, de ce métal le 
pins portatif, Je plus commode, qu'on a qualifie Ja mesure commune des 
valeurs actuelles dans le monde, et qui s'impose dans certaines proportions 
même aux États dont la législation le repousse (5). 

Le Gouvernement français a cru, dès la fin de ·1875, devoir prendre des 
mesures dont le principe était bon, mais qui ne répondent plus aux faits 
actuels. 

Les Gouvernements de France, de Belgique, d'Italie et de Suisse, alliés 
monétairement par une convention qui doit durer jusqu'en 1880, ont en 
partie obvié au danger de l'irruption de l'argent en limitant le monnayage 
par .des conventions monétaires de 4 87 4, 1870, 1876, dont la première seule 
a été soumise à l'examen de l'Assemblée nationale; les autres ne l'ont point 
été par des motifs dont il nous a été impossible de nous rendre bien compte, 
malgré l'euphémisme ingénieux qui a fait remplacer le titre de convention 
par celui de déclaration en tête de ces actes. 

(1) Au prix de 1fü pence, le rapport de valeur entre l'or el l'argent est de 1 lt 17.m. 
('} Voyez l'Economist anglais du 4 mars et le Bœrsen-Holle de Hambourg du 7 mars. 
(3) Voyez dans In Gazette d' Augsbourg du 19 février i 87G et dans l'Economist anglais 1111 

H mars 1876, p. 5m, divers détails sur l'emprunt autrichien, en partie payable en or. Quoique 
ayant encore l'étalon d'nrgent, l'àutriehe n'a voulu traiter monétairement avec la France, le 
50 juillet 1867, <JUe sur la base de l'étalon unique d'or. 
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La fabrication française a été limitée à soixante millions de francs en -f 87 4~ 
à soixante-quinze millions en 187:>, et à cinquante-quatre millions en 1876, 
alors que, suivant nous, la baisse de l'argent réalisée en 187?> prescrivait pour 
l'année courante bien plus une suspension absolue de fabrication qu'une 
simple limitation. En tout cas , si une concession a été faite aux convenances 
d'autres nations par la fixation des contingents déterminés dans les conven 
tions monétaires, n'est-il pas de l'intérêt de la France de renoncer à l'usage 
de la faculté à elle laissée? 

A vrai dire, la question d'étalon a été entamée par ces conventions, malgré 
l'insuffisance de la dernière. 
Le double étalon a été paralysé dans un de ses membres, et en faisant pour 

garder l'or ce qu'il n'a pas fait en 1847 pour garder l'argent,si ce n'est dans 
ses petites coupures de 2 francs et au-dessous, le Gouvernement français a 
choisi entre les deux métaux, Jans le sens préféré par la science, par l'opinion 
publique et par les législations étrangères. 

Toutefois ces mesures de limitation dans l'émission de la monnaie d'ar 
gent) n'ont un sens et une utilité que par leur rapport avec la situation qui en 
a été le point de départ. 

Si la baisse de l'argent était restée à 5 p. 0/o comme au commencement de 
1874, des mesures de restriction à peu près identiques correspondraient à 
une situation restée identique elle-même. 

Mais avec la baisse de l'argent quadruplée depuis Je commencement de 
1874, ce qui était suffisant alors n'est-il pas devenu insuffisant P Une situation 
empirée n'appelle-t-elle pas des remèdes proportionnels et dont l'urgence 
frappe les yeux de tous les hommes compétents? 

Nous osons fixer l'attention sur les propositions suivantes pour le démon 
trer: 

1 ° En fait , la monnaie d'argent dépréciée de 15 p. 0/o par rapport à la 
monnaie d'or équivaut, quant à présent, à une monnaie rognée ou diminuée 
de métal fin dans la même proportion. Elle offre les mêmes piéges à la bonne 
foi des citoyens. Elle est presque aussi contraire aux principes modernes de 
la loyauté monétaire; 

2° L'introduction de _cette monnaie au pair avec la monnaie d'or est un pré 
judice actuel pour la société française et un préjudice éventuel ultérieur pour 
l'État lui-même, dans la proportion de cette moins value. A nos yeux.Ia con 
vention de février dernier, en autorisant la fabrication de g4 millions pour 
18761 plus 27 millions d'argent pour 1877 à 14 p. 0/o de perte par rapport à 
la monnaie d'or, entraîne pour notre fortune publique un préjudice probable 
supérieur à 9 millions, si elle est complétement exécutée, et si la déprécia 
tion de l'argent continue comme la plupart des hommes spéciaux le jugent 
probable; 

5° Le préjudice n'a pour compensation que des bénéfices particuliers dont 
Je .Ministère des Finances paraît avoir voulu tempérer l'essor par des moyens 
peut-être plus arbitraires qu'eflicaces , ou <les profits d'État réalisés par une 
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fabrication en dehors de nos traditions et des règles habituelles de la compta 
bilité pour ces matières; 

4o 'fout ce qui arrête l'expansion en France de l'étalon d'or est nuisible 
aux rapprochements monétaires qui, grâce aux besoins nouveaux de la civi 
lisation actuelle, ont pris place parmi les grands phénomènes internationaux 
de notre siècle, et dont la France a eu l'honorable initiative. C'est par l'or 
que les systèmes monétaires de la Grande- Bretagne, de l'Allemagne, de 
l'Union scandinave, de la Hollande et de l'Amérique du Nord (l) tendent à se 
rapprocher dans une communauté de base métallique, à laquelle l'Union dite 
latine doit se rattacher, ne fût-ce que pour se défendre an milieu des luttes 
à prévoir dans l'avenir. 

Dans quelle mesure et sous quelles conditions les rapprochements indi 
qués peuvent-ils faire des progrès? Ce n'est pas le lieu de l'examiner ici; mais 
qu'il nous soit permis d'ajouter un seul mot dans cet ordre d'idées et pour 
éviter toute objection. 

Il n'y a rien dans l'organisation de l'Union monétaire de 186!>, continuée 
par les conventions de 187 4, 1.870 et 1876, dont notre liberté d'action natio 
nale puisse être gênée, relativement à la mesure dont nous avons l'honneur 
de vous proposer l'adoption, c'est-à-dire à la suspension de la fabrication de 
l'argent, par le moyen des bons de monnaie usités depuis l'an XL 

Les conventions des trois années récentes ont fixé des maxima de fabri 
cation d'argent pour les États qui font partie de la Confédération monétaire 
constituée en 186~; mais il n'y a aucune obligation pour aucun des quatre 
États de continuer à engorger sa circulation d'un élément dont il peut 
redouter l'accroissement .. La Suisse a pris, à cet égard, à partir de 1871>, une 
situation d'abstention digne de remarque. 

D'ailleurs, le terme de renouvellement de l'Union monétaire approche. Il 
échoit en 1880, et, à cette heure, chaque État aura, à certains égards, la res 
ponsabilité complète du. mérite de sa législation et de la prévoyance dont il 
aura fait preuve. 

Le principe de l'Union de ·lSfü, est un principe de progrès, et ceux qui, 
comme nous, ont concouru à le faire prévaloir, doivent être les premiers à 
s'opposer à ce qu'il devienne, chez aucun de ses mernbres , un ressort de la 
spéculation et de l'esprit de routine à l'encontre du progrès des quatre États 
associés. 

D'ailleurs, nul ne méconnaît le rôle prépondérant de la France dans l'Union 
de 186a, et cette influence aura bien 1 provoquée qu'elle est déjà par les ini 
tiatives diverses de la Suisse et de la Belgique, sa puissance pour une amélio 
ration que la perturbation du rapport des valeurs entre les métaux précieux 
réclame. 

(1) Le Coincige Act american du 1 °' avril 1875 i établissant le dollar d'or unique, est analysé 
et rappelé dans les savants rapports publiés en ·1872 et en 1874, par le Deputy lJfoster of the 
Alinl, à Londres. 
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Quelques écrivains ont cherché à jeter dans la question monétaire, au sujet 
de la cessation éventuelle de la fabrication de l'argent, une objection tirée 
d'une violation possible des contrats existants; mais cette objection, qui aurait 
pour conséquence l'immobilité absolue des législations monétaires, et qui 
aurait pu être opposée même à notre loi de 1874 restreignant la fabrication 
de l'argent, accuse par cela même son incompétence et n'a été accueillie par 
le législateur d'aucun pays. 

11 appartient à l'État de déterminer l'instrument de la circulation métal 
lique convenable pour l'utilité nationale; et lorsque le législateur ayant 
regardé comme possible certaine équivalence proportionnelle entre deux 
métaux précieux, est obligé de faire un choix et de reconnaitre l'impossibi 
lité de la balance qu'il avait espérée, le bénéfice dérobé que certaines indivi 
dualités voudraient tirer d'une rupture d'équilibre imprévue est contraire à 
la volonté du législateur, et ne peut être opposé comme une entrave à ses 
résolutions ultérieures inspirées par lintérêt général. 

C'est scinder d'ailleurs cet intérêt social, avec ses connexités si naturelles 
et si fréquentes entre les qualités de créancier et de débiteur, que revendiquer 
isolément les intérêts prétendus de l'une <le ces situations, surtout lorsque 
l'éventualité de certaines réformes pèse depuis longtemps sur les prévisions 
des citoyens et sur la formation de leurs contrats réciproques. 

Si Je projet de loi présenté par l'honorable Ministre des Finances, le 21 mars 
dernier, annonce, malgré l'hésitation extrême de ses motifs, l'intention éclairée 
de ne plus laisser accroitre notre masse monétaire d'argent, il nous paraît à 
souhaiter qu'une mesure à cet effet ait la portée immédiate, le point de départ 
certain et l'irrévocahilitè (sauf une loi contraire peu à prévoir) qui peuvent 
résulter d'une disposition législative directe: avec son influence complète sur 
les Étals qui nous sont monétairernent associés (1). 

Dans les circonstances actuelles, la suspension de la fabrication de l'argent 
est la seule mesure vraiment conservatoire, et votre autorité seule pourra, 
suivant nous, et devra convenablement l'ordonner, comme l'autorité législa 
tive a consacré déjà, en 1874, la limitation des fabrications d'urgent. 

Vous porterez le secours d'un élément nouveau à l'équilibre stérile des con 
férences monétaires qui, après trois ans, sont restées suspendues, encore en 
février dernier, dans une immobilité presque absolue devant des perturba 
tions d'une importance croissante. 

Sevrées par des instructions ministéri~lles de la discussion des principes, 
composées, en cc qui concerne certain Etat, d'éléments donnant la prépon 
dérance à une tendance unique, ces conférences, malgré le mérite et les 
efforts de leurs membres, n'ont pu même appliquer nettement la logique du 
motif qui les a provoquées et qui aurait dû faire succéder une limitation 
plus étroite ou une suspension des émissions d'argent à l'aggravation des cir 
constances qui avaient nécessité une limitation première. Elles n'ont pu même 

(1) Une loi identique i, celle qui csL proposée par M. le Ministre des Finances n'a abouti jus 
qu'à présent , en Belgique, qu'à absorber le droit parlementaire relativement nu vote des con 
ventions monétaires dans Je droit <le l'exécutif. 
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aboutir ainsi à des résultats « sérieusement conservatoires » ·et n'ont invo 
lontairement facilité d'autre progrès que celui des bénéfices possibles sur la 
circulation métallique générale, et visés par des spéculations privées qui ont 
cherché à exploiter et à anticiper leurs décisions. 

Cette situation sans règle.sans principe et sans boussole, ne peut être con 
tinuée. 
Elle fait vivement désirer une direction venue de plus haut et qu'en l'ab 

sence d'études administratives (peut-être, if est vrai, depuis longtemps épui 
sées, mais dédaignées), la Législature, aidée par l'administration sur plus d'un 
point, nous parait devoir revendiquer, dans sa sagesse,sa fermeté et son indé 
pendance. 
Tous ceux qui tiennent à honneur le progrès de la France en présence de 

la marche législative des autres grandes nations commerciales, applaudiront 
aux efforts que vous ferez pour améliorer une législation dont trois peuples 
confédérés monétaircment avec vous (et l'un d'eux provoquant votre aotion) 
ressentiront l'heureuse influence. 
Nous vous proposons, dès à présent, Messieurs, de sortir d'un régime qui 

engage l'accroissement de notre stock d'argent si déprécié, tout en préten 
dant aux apparences de l'expectative. Il y a lieu de suivre avec fermeté et pru 
dence, surtout quand les faits le commandent, le cours raisonné des innova 
tions monétaires acceptées par les grandes nations commerciales de notre 
siècle. 

C'est avec confiance que nous cherchons à élargir et à préciser l'examen de 
la question monétaire; devant une assemblée générale qui ne redoutera jamais 
rien des progrès préparés par l'étude des législations comparées, par des 
instructions préalables prolongées, par les réflexions et les travaux de la 
science. 

Si le Sénat ne résolvait pas d'emblée toutes les difficultés de la question 
monétaire, et notre projet ne tend pas à ce vaste but, il en avancerait la solu 
tion par une mesure qui, indépendante de tout esprit de système, et conci 
liable avec certaine divergence sur les doctrines, préparera probablement 
l'avenir, en satisfaisant aux nécessités du présent. 

PROJET DE LOI. 

ARTICLE UNIQUE. 

A partir de la promulgation de la présente loi et jusqu'à cc qu'il en soit 
autrement ordonné, il ne sera plus délivré de bons de monnaie pour la fabri 
cation de la monnaie d'argent à f/10 de fin. 
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SÉNAT FRANÇAIS, 

(Séance du 7 juin f 876.) 

RAPPOR1' fait au nom de la commission cha1·gée d'examiner le projet de 
loi relatif à la fabrication des pièces de 5 f1·ancs en œryent, et la proposition 
de IU. de Parieu ayant pou1· but de suspendre la {ab1·ication des monnaies 
d'argent à ~/10 de fin, par JI. Hour.xxn , Sénateur. 

MESSIEURS' 

Le 2-1 mars dernier, M. le Ministre des Finances a présenté au Sénat le 
projet de loi dont la teneur suit : 

cc An·rlCLE UNIQUE. 

>> La fabrication des pièces de fi francs en argent pourra être limitée ou 
suspendue par décret. » 

Dans une séance ultérieure, deux de nos honorables collègues, 1UM. de 
Pari eu et Pagézy, ont déposé chacun un contre-projet qui a été renvoyé à la 
commission nommée pour examiner la proposition du Gouvernement. 

CONTRE-PROJET DE M. DE PARIEU. 

« ARTICLE UNIQUE. 

>> A partir de la promulgation de la présente loi et jusqu'à ce qu'il en 
soit autrement ordonné 1 il ne sera plus délivré de bons de monnaie pour la 
fabrication de la monnaie d'argent à '/10 de fin. » 

CONTRE-PROJET DE 1\1. PAGÉZY. 

(( ARTICLE UNIQUE. 

>> La fabrication des pièces de 5 francs d'argent sera suspendue dès que 
les engagements consentis avec les détenteurs de bons de monnaie seront 
remplis. 

)) Ces pièces seront frappées pour le compte et au profit de l'État, si le 
Gouvernement jugeait nécessaire d'en faire fabriquer une certaine quantité 
en vertu d'anciennes conventions ou de conventions nouvelles. >> 
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Nous avons rapproché ces trois textes les uns des autres, afin qu'on puisse 
saisir sur-le-champ la différence profonde existant entre les systèmes qu'ils 
formulent. On voit clairement que la pensée du Gouvernement est de prendre 
des mesures temporaires, facultatives et de pure précaution 1 contre une 
invasion possible et dommageable du métal d'argent~ invasion qu'il consi 
dère comme pouvant-n'être que passagère, parce qu'elle tient à des causes 
accidentelles. Le Gouvernement se garde donc bien de propositions absolues 
qui préjugeraient la grave et périlleuse question de la suppression de la 
monnaie <l'argent, en présence de l'or restant l'unique étalon monétaire. 

Nos honorables collègues, au contraire, sans demander aujourd'hui même 
cette réforme radicale, mais désirant vivement la préparer, présentent des 
contre-projets qui la préjugent absolument 1 qui en sont comme un commen 
cement d'exécution : MM. de Pariou et Pagézy estiment que la situation 
actuelle ne peut guère s'améliorer, qu'elle est pleine de dangers imminents 
et qu'elle est, pour ainsi dire, le prélude et l'avertissement de la nécessité 
d'abandonner le régime monétaire de la loi de germinal an XI; fondée sur la 
coexistence des deux monnaies d'or et d'argent, avec un rapport légal de 
valeur. 

Votre commission; Messienrs, a examiné avec la plus sérieuse attention 
les questions soulevées devant elle; clic est convaincue que le projet du 
Gouvernement, répondant exactement aux exigences de l'intérêt public, se 
renferme dans les limites d'une sage prévoyance, tandis que les contre-pro 
positions dépassent le but, et engagent virtuellement la France dans l'adop 
tion et dans les hasards d'une nouvelle théorie monétaire que nous n'avons 
pas d'ailleurs à discuter ici. 

Nous devons maintenant, Messieurs, vous exposer les considérations qui 
ont déterminé votre commission. 

Quel est le mal auquel il s'agit de remédier? li résulte de la dépréciation 
de l'argent, qui est. aujourd'hui très-prononcée. Ainsi, à Londres, marché des 
métaux précieux, l'once standard d'at'gent fin à 92G millièmes, qui valait, en 
1867: 60 deniers 0/10, ne vaut plus, aujourd'hui, en prenant une moyenne, que 
D5 deniers. Il en ressort que le kilogramme acheté à Londres, comme lingot, 
et qui est payé à la monnaie de Paris, suivant le tarif, 204 francs, ne coûte 
cependant à l'acheteur que fr. 178-92 es, d'où revient un bénéfice de fr. 12D- 
59 es par mille. C'est cc dernier chiffre qui exprime la différence entre la 
valeur nominale de l'argent monnayé et la valeur réelle du lingot qui le four 
nit pal' la fonte et le frappage. Il s'ensuit, enfin, que le rapport légal qui est 
<le 1 à HS 1

/2 entre l'or et l'argent, serait actuellement an <lelà de 1 à 17. 
La France se servant également de deux monnaies d'or et d'argent, il est 

tout simple que les commerçants en métaux précieux cherchent à apporter 
chez elle de leurs lingots) afin de les transformer en écus. En outre, comme, 
depuis longtemps déjà, elle est plutôt créditrice que débitrice des nations 
étrangères, ce qui prouve l'état constamment Ïavorable du change, il est 
encore tout simple que ces nations, autant qu'elles peuvent, lui expédient 
leur argent pour se libérer. Les Étals de l'Union latine (Belgique, Italie et 
Suisse), en vertu de la Convention de 186n, nous envoient leurs écus. Quant 
aux autres États, dont la monnaie n'a aucun cours chez nous, ils envoient des 
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lingots qui seront fondus dans nos Hôtels <les l\fonnaies. Tout ce monde-là 
profite ainsi de la différence déjà signalée entre le prix du lingot et la valeur 
nominale de l'argent monnayé. 

Nous pourrions, à lu vérité, agir de même vis-à-vis des nations qui ont le 
double étalon et surtout vis-à-vis de celles qui sont nos cocontractantes 
de i8tfü, mais il faudrait. pour cela, que nous fussions leurs débiteurs. Enfin, 
el c'est le point capital à fixer, nous ne souffrons pas de la dépréciation <le 
J'al'gent1 tant que celui que nous possédons ou qui nous arrive du dehors 
n'excède pas nos besoins à l'intérieur , car, alors. les payements s'effectuent et 
se reçoivent sans difficulté en écus. Mais il pourrait arriver que la masse d'ar 
gent, augmentant sans cesse par les envois de l'étranger ou par les spécula 
tions du trafic métallique, dépassât Je beaucoup les nécessités de notre circu 
lation nationale. Dans ce cas, notre pays serait surchargé d'un stock d'argent 
considérable, inerte, stérile, sans emploi. li ressentirait vivement le contre 
coup de la dépréciation: et il faut prévenir ce malheur. 

Enfin, votre commission, 1\lessieu1·s, tout en repoussant actuellement l'éta 
lon unique d'or, tout en espérant. par les plus solides raisons, que nous n'au 
rons pas à nous jeter un jour dans les sacrifices énormes inséparables du 
régime mono-métallique, ne veu t pas cependant affirmer une opinion absolue, 
irrévocable. Si les nations se laissaient successivement entrainer a la démoné 
tisation de l'nt·gent, il faudrait bien que la France, si persuadée qu'elle fût de 
la foute commise, pourvût ù ses intérêts 011 subissant elle-même cette mesure. 
Mais, dans cette hypothèse, si nous étions devenus le principal récipient de 
la monnaie <l'argent, nous aurions , plus que tout antre peuple, à supporter 
des perles considérables. L'Etat démonétisant , en effet, serait obligé q~ rem 
bourser aux particuliers la valeur nominale d'écus dont lui-même 11e saurait 
que faire à cause de lu dépréciation inouïe du métal d'argent condamné à ne 
plus servir de monnaie libératoire. 

Le mal à prévoir et à conjurer vient donc de cc que l'argent, se dépréciant 
graduellement, surtout depuis trois ans, tendrait à venir s'accumuler en 
France au delà <le nos besoins; à y former, à notre grand dommage, un stock 
de monnaie inutile, et nous exposerait, enfin, dans Je cas improbable mais 
non impossible <l'une démonétisation totale ou partielle de ce métal, à sup 
porter la part la plus considérable des pertes attachées à une pareille opéra lion. 

Voilà le mal.- Quel est le remède? 
Évidemment: - le bon sens le proclame, - le remède suffisant, efficace, 

consiste à édicter des mesures législatives qui permettront à notre pays d'être 
le régulateur de la quantité de sa monnaie d'argent, de n'en admettre la fabri 
cation que dans la proportion jugée nécessaire à nos intérêts, et d'empêcher 
ainsi l'afflux indéfini de lingots à nos Hôtels des Monnaies, soit par l'étranger, 
soit par la spéculation. Les nations qui voudront nous payer en argent 
devront employer nos propres écus de iJ francs, ou bien elles enverront Je 
l'or (JU des traites. 

C'est précisément ce que demande le Gouvernement, dans son projet de 
loi. Il sollicite l'autorisation de limiter ou même de suspendre lu fabrication, 
suivant l'exigence des circonstances , et, en obtenant celte autorisation, il a 
manifestement le moyen assuré de repousser l'invasion de l'argent. 
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\\lais c'est ici, Messieurs, que naissent les objections sous la forme des 
contre-projets de nos cieux honorables collègues. 
li. de Parieu ne conteste pas l'efficacité actuelle du droit de limiter, sur 

tout de suspendre lu fabrication de l'argent, mais il affirme r1ue cc droit, qui 
se présente comme purement Iucultalif', précautionnel et tcmporaire , qui se 
résonl en interventions administratives du Ministre des Finances. variables 
suivant la mobilité des circcnstances , perd ainsi toute sa valeur. 

En réalilé , l'auteur de l'amendement pense que la dépréciation de forgent 
est un fait qui ne doit pas s'arrêter, parce qu'il dépend de causes permanentes 
que la main clcs hommes ne saurait effacer. Pour lui, il faut, un jour ou 
l'autre, renoncer à la monnaie d'argent, qui n'existerait pins qu'à titre de 
monnaie divisionnaire d'appoint, cl s'en tenir à l'unique étalon d'or. Donc; 
la mesure indiquée par M. le Ministre des Finances est inconcluante ; elle 
implique déjà la conservation possible de l'argent, tandis qu'il convient, au 
contraire: de préparer' sa suppression. - Cette doctrine apparait à chaque 
page de l'exposé des motifs joint au contre-projet. 
\'otre commission, lUessieurs, n'avait donc plus, pour persévérer dans sa 

préférence en faveur du projet du Gouvernement: qu'à étudier Jes causes, 
signalées de part cl d'autre, de la dépréciation de l'argent, et si elles pou 
vaient n'être qnc transitoires, passagères, le Gouvernement avait raison, et le 
contre-projet avait tort. 

On convient, dans les deux opinions, que les causes de la dépréciation de 
l'argent se résument dans les faits suivants : 

·1° La diminution de la consommation de l'argent par l'Orient et surtout 
par l'Inde; 
2° La démonétisation de ce métal déclarée cl commencée en Allemagne; 
;>" La progression constante, depuis quelques années, de la production 

des mines argentifères. 

Permettez-nous \ Messieurs~ d'examiner successivement ces faits el d'éta 
blir, avec votre commission, qu'ils paraissent être: pour les deux premiers, 
des faits purement temporaires, accidentels, cl, poul' le troisième, sans con 
tester son caractère possible de permanence~ qu'il ne doit exercer qu'une 
influence presque nulle sur la solution du problème. 

1° L'Orient, l'Inde surtout, absorbait une grande quantité d'm·gent. - 
l\lais, depuis quelque temps, l'Inde en a diminué beaucoup l'importation. 
Sur ce point, nous ne pourrions que reproduire les explications si précises 
données par l'exposé des motifs du projet de loi, et qui sont conformes à 
l'opinion acceptée en Angleterre. La diminution de l'emploi de l'argent et de 
son importation dans l'empire indien lient aux famines qui l'ont désolé et 
aux mauvaises récoltes des produits territoriaux industriels qui s'exportaient 
en Angleterre, ou pour son compte dans les pays étrangers. Le mouvement 
d'expansion el de richesse a dû s'arrêter devant ces fléaux. En outre, lorsque 
l'Angleterre, créancière en Orient, veut vendre <les traites sur l'Inde qui sont 
payables en roupies d'argent, elle est forcée de subir la baisse de ce métal I et. 
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elle ajoute ainsi, soit à sa dépréciation dans l'Inde, puisque ce pays nt peut 
plus payer au pair de sa monnaie, et à la dépréciation en Europe, en raison 
même <les difficultés de la négociation <les traites et de la panique qui suit 
toujours cet état <le choses. 
Il n'y a rien là qui ne soit possager el temporaire. Après les années stériles, 

l'Inde retrouvera .sans doute les années abondantes 1 ce qui lui permettra de 
rétablir à son profit les soldes qu'on lui remboursera en argent. Au reste: les 
hommes les plus compétents de l'Angleterre affirment que l'iode a de grands 
progrès à réaliser dans plusieurs districts encore stationnaires, et ils estiment 
que sa circulation d'argent, quoique actuellement très-forte, exigera plus 
tard des somrnes plus considérables pour ses besoins croissants. - f~n tous 
cas, dans l'enquête à laquelle procède une commission royale, à propos de la 
dépréciation d'argent, nul ne parait songer à démonétiser l'argent dans l'Inde; 
tous semblen l se restreindre à des mesures expectuntes el attendre de la 
puissance progressive de la production et du commerce une amélioration 
inévitable. L'Angleterre pense que les causes <le la baisse sont transitoires 
et variables; elle veut attendre el ne pas s'engager. Pourquoi n'imiterions 
nous pas sa prudence? 

2" Le changement d11, système monétaire allemand. - Veuilles. lUessicurs, 
admettre; pour un instant. que l'Allemagne réussisse dans l'opération qu'elle 
lente, de substituer la monnaie <l'or à la monnaie d'argent. Elle s'empressera 
pendant celle opération - el elle agit ainsi - 1° <l'employer une partie de 
cette dernière monnaie refondue l1 la fabrication des marcs d'argent nouveaux 
qu'elle restreint i, une somme de .1-aO millions cl sauf à ne pas dépasser le 
chiffre de 24 francs par chaque payement; - 2° à se débarrasser du reste de 
sa monnaie d'argenl en la vendant sur tons les marchés de l'Europe. - Mais 
ce reste à vendre: et dont une fraction a déjà été vendue, loin d'être inépui 
sablo , est défini et limité; cl ce stock limité finira nécessairement par être 
absorbé. Il est vrai que l'Allemagne, adoptant l'étalon <l'or, ne sera plus con 
sommaleur ou acheteur d'argent que pour les petites quantités nécessaires au 
renouvellement de ses marcs d'appoint; mais enfin, il n'y aura plus cJc ventes 
forcées el , pour ainsi <lire à tout prix: du métal retiré de la circulation par 
l'empire allemand. Vous le voyez donc, l\Iessieurs ~ il s'agit ici d'une cause de 
dépréciation de l'argent. qui n'a rien de permanent. et qui doit disparaître à 
une époque plus ou moins rapprochée. 

3° Accroissement successif et permanent de la production de l'argent. 
Votre commission, Messieurs, après une étude très-attentive, n'a pu conserver 
à cette cause de la dépréciation de l'argent l'importance qu'on a voulu y atta 
cher. Mais, pour ne pas se tromper dans son jugement, elle a admis entière 
ment le caractère de durée qu'on lui prête, et elle a analysé avec beaucoup 
de soin la marche et les effets de cet accroissement progressif de la produc 
tion des gîtes argentifères. 
En 18o2, elle était <le 202 millions de francs. De 18o2 à 1862, elle reste 

presque stationnaire. En 1863, elle commence à s'élever, elle est de ~4~ mil 
lions, et atteint 50D millions en 18ï1. 
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Enfin, clic continue son ascension en t 872, 1875 et 187-i, et se chiffre, en 
1870, par la somme de 403 millions. , 

Il a donc fallu le laps de vingt-trois années (18~2 à 187:,) pour que la pro 
duction annuelle de l'urgent s'élevât de 20'2 à 405 millions, ce qui démontre 
l'erreur <le ceux. qui supposent que cette production pourrait, comme un tor 
rent, inonder subitement les Jhats qui se servent de la monnaie d'argent. Elle 
n'est pas hors de proportion, d'ailleurs, avec le vaste développement du corn 
merce extérieur du monde entier qui, suivant des statisticiens éminents , au 
rait en vingt années, de i8~2 à -f 872, monté de 30 à 7'1. milliards. JI est dans 
l'ordre providentiel que ce mouvement, à travers .les incidents qui semblent 
l'arrêter pendant de courtes périodes, continue ses progrès. Alors il faudra 
augmenter les moyens d'échange et de circulation. Beaucoup de transactions 
internationales se règlent, sans doute, par les lettres de change et par les 
compensations. Mais la monnaie y intervient nécessairement pour une 
notable part, comme elle intervient dans les transactions intérieures de 
chaque pays. 

On remarque, toutefois, que l'accroissement de la production des mines a 
été accéléré surtout dans les dernières années, de -1872 à !87~. De 52:.i mil 
lions (1872), il s'est élevé à 405 millions (187~), c'est-à-dire à 78 millions en 
quatre ans. !\fais cet accroissement de production n'est pas de nature à moti 
ver la baisse énorme du prix de l'argent qui survenait en même temps. Elle 
est due presque tout entière aux. commotions monétaires produites par la 
réforme allemande. Le rapprochement des dates en fait foi. 
Le coup porté au prix de l'argent ne vient pas des quelques millions de 

métal qui s'exportent successivement en Europe des pays producteurs. Il est 
impossible que 78 millions distribués sur quatre années déterminent l'im 
mense baisse, pendant ce temps 1 de 60 deniers 1 /1 à ~5 deniers 1/2• La vraie 
cause est l'Allemagne inquiétant d'abord, <lès 18721 le monde des affaires par 
la résolution proclamée de prendre l'étalon d'or, et s'efforçant ensuite, en ·1875, 
1874- el 1870, de réaliser ses projets et par une loi nouvelle et par la vente 
de ses excédants d'argent qu'elle offre en baisse , contre toute concurrence, 
sur le marché européen. Que sont les 78 millions d'augmentation du produit 
des mines, en présence des 7 à 800 millions que l'Allemagne peut retrancher 
de sa circulation el vendre partout et à tout prix? Tandis que les producteurs 
du métal d'argent en voyaient baisser la valeur non pas seulement à cause de 
la crise allemande, les marchands de métaux, observant et côtoyant en 
quelque sorte celte baisse, ont effectué leurs achats et sont venus apporter 
leurs lingots acquis à bas prix dans les Hôtels des Monnaies de la France. En 
les transformant en écus, ils profitaient du bénéfice ressortant de la diffé 
rence entre le prix d'acquisition de ces lingots et la valeur nominale de la 
monnaie obtenue. 

En supposant donc que la production du métal argent doive augmenter 
toujouis, mais graduellement, et sans avoir à discuter cette hypothèse: peut 
être très-discutable 1 il n'y a aucune raison <le considérer ce fait comme une 
cause grave de la dépréciation acluelle de ce métal, ni comme une menace 
très-sérieuse pour l'avenir. Nous ne sommes ni surpris, ni préoccupés d'une 
augmenlaLion monétaire qui ne fora que correspondre à de plus grands 
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besoins. Est-ce qu'il nous est permis d'oublier· en outre que plusieurs grands 
l~tats, comme la Russie, l'Autriche, l'Italie et la Confédération américaine, 
sont encore sous le régime désastreux <lu papier-monnaie qui impose tant de 
pertes sur le change? Est-ce qu'ils ne doivent pas vivement souhaiter l'avan 
lage de revenir au régime métallique? - Déjà les Etats-Unis ont pris le parti 
de rembourser en argent leurs petits billets désignés sous le nom de green 
backs. C'est à peu près 200 millions d'emploi nouveau pour la monnaie d'ar 
gent. Qui empêcherait l'Italie et l'Autriche d'en faire autant pour toute leur 
petite monnaie de papier, qui a chassé jusqu'à la monnaie divisionnaire d'ar 
gent? Adrnettons , enfin, cc qui est plus que probable, que l'un de ces grands 
J~tats, qui ont le double étalon; r-epl'cnne les payements en espèces; il faut au 
moins, à chacun d'eux, une consommation intérieure de o à 600 millions 
<l'urgent. Pourquoi donc inclinerait-on en France aux mesures qui préjugent 
l'expulsion de cc métal, sous le prétexte de sa trop grande abondance, alors 
que, c•uns un prochain avenir, l'argent. peut être demandé très au delà de sa 
circulation actuelle? 

En résumé. il ressort de tout ce qui précède : 

-1° Que les principales causes connues de la baisse de l'argent peuvent 
très-bien n'être qne transitoires, accidentelles, et qu'elles devront disparaître; 

2° Qu'il serait donc illogique et, dangereux, à l'occasion de la dépréciation 
purement temporaire de l'argent, d'adopter des mesures qui préjugent, au 
contraire, la nécessité d'enlever à ce métal, plus ou moins prochainement, 
son caractère de monnaie légale cl libératoire concurremment avec la mon 
naie d'or; 

5° Et qu'il suffit, pour obvie!' aux. inconvénients d'une trop forte introduc 
tion de l'argent en France, de donner· au Gouvernement le droit de limiter et 
de supprimer temporairement sa fabrication, droit qui n'enghge à rien l'avenir 
sui· une réforme quelconque de notre système monétaire. 

En refusant ainsi d'approuver le contre-projet de .M. de Pari eu, votre corn 
mission) par les mêmes motifs, repousse le premier paragraphe de celui de 
M. Pagézy. - lis onl 1 en eflet , le même principe et le même but; Lous deux 
veulent, afin de ne plus laisser accroître notre masse monétaire d'argent 
t< qu'une mesure, à cet effet. ait hl portée immédiate, le point de départ cer 
tain et l'irrévocahilité (sauf une loi con,traire peu à prévoir), qui peuvent 
résulter d'une disposition législative ('). >) 

L'honorable M. Pngézy1 seulement, ne fait partir la suspension absolue de 
la fabrication que du jour où les engagements consentis avec les détenteurs 
des hons de monnaie seront remplis. Mais, outre que celte condition du 
respect des contrats formés n'est pas exclue par le contre-projet de l'hono 
rable IH. de Paricu, elle ne modifie en rien le caractère absolu et systématique 
de la suppression proposée. Tous deux. rejettent la limitation. Tous deux 
s'opposent mème ù la suppression, considérée comme mesure de prévoyance 

(1) Voi1· l'Exposé des Motifs de M. de Parieu , page !:141:i. 
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et d'expectative, et tous deux entendent préparer, dès à présent, la réduction 
de l'argent monnaie en défendant sa. fabrication pour l'avenir. 

Il est utile de remarqucr1 en terminant nos réflexions sur le système de 
M~I. de Pariou et Pagèzy, que non-seulement il présente l'inconvénient 
graYc de p1·éjugcr une réforme que l'exemple de l'Allemagne ne rend guère 
désirable et qui nous pousse à toutes les aventures <le l'inconnu; mais encore 
qu'il sera l'agent le plus énergique d'une précipitation excessive de la baisse 
de l'argent. Quand on limite, ou même quand on supprime administrative 
ment, momcnlanément, à cause de circonstances susceptibles de disparaître 
le lendemain ou plus tard, la fubrication de l'argent, on contribue assurément 
à la baisse, mais enfin l'argent n'est pas définitivement proscrit, il a l'espoir 
du retour, le pays ne lui est fermé qu'accideutellernent. Au contraire, le but 
des contre-projets étant <le déclarer législativement, c'est-à-dire irrévocable 
ment. autant que possible, le rejet <le la fabrication de l'argent pour l'avenir, 
on proclame ainsi la démonétisation pour cet avenir. La France annonce son 
intention de ne plus en être le consommateur. L'argent baisse donc d'autant 
plus rapidement dans les pays de production et la por·tion de métal qui exis 
tait, et qui reste en France, est d'autant plus avilie, si on prend pour terme de 
comparaison le rapport légal entre les deux métaux précieux. Ceci démontre 
clairement que les contre-projets sont foncièrement hostiles au maintien de 
la monnaie d'argent et qu'ils désirent, dès à présent, au fond, la réduire au 
rôle de monnaie d'appoint, l'or devant être la vraie et l'unique monnaie des 
payements. 

Le deuxième el dernier paragraphe du contre-projet de M. Pagézy a trait 
à un tout ordre de faits et d'idées, et il formule en quelque sorte un troisième 
projet, <lonl nous devons expl iquer les éléments et les raisons. On se rappelle 
que ce paragraphe final est ainsi conçu : 

« Les pièces d'argent seront frappées pour le compte et au profit de l'État 
si le Gouvernement jugeait nécessaire d'en faire fabriquer une certaine quan 
tité, en vertu d'anciennes conventions ou de conventions nouvelles. )> 

En iSfüS, une convention, ratifiée par une loi <le 1866, a été conclue entre 
la France, la Belgique, l'Italie et la Suisse; c'est cette réunion conventionnelle 
des quatre États qu'on .:i1 depuis, désignée sous le nom <l'Union latine.-Elle 
avait pour objet de décider que la monnaie divisionnaire, aux 900 millièmes 
de fin, qui alors était rapidement exportée en France. serait remplacée chez 
les nations contractantes par la même monnaie réduite à 830 millièmes. Elle 
décidait, en outre (cc qui existait déjà en fait), que l'on frapperait les pièces 
de ;, francs argent avec Je même poids, le mème litre et le même diamètre. 
On arrêtait encore que les Étals contractants recevraient réciproquement 
lesdites pièces dans leurs caisses publiques, les particuliers restant libres, 
bien entendu, de les refuser. 

A la fin de 1875, on s'inquiéta beaucoup de la baisse de l'argent, et les 
commissaires des quatre puissances se réunirent pour aviser. Jusque-là, en 
effet, chacune de ces puissances avait pu fabriquer autant d'argent qu'elle 
voulait et l'exporter dans les caisses publiques de ses associés. C'était surtout 
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du côté de la France que se dirigeait la plus forte quantité de ce métal. La 
première conférence, assemblée à Paris, fixa donc, pour chacun des États, la 
somme d'écus qui pourrait être fabriquée. - Mème règlement en 1874- 
ct en 187~, sauf les différences d'attribution. 

Ainsi, par exemple, pour 1876, la France fut autorisée à frapper ~4 mil 
lions d'écus, plus à délivrer des bons de monnaie pour 27 millions à valoir sur 
le quantum qui lui serait accordé en 1877. On comprend facilement que ces 
conventions internationales, obligeant la France à ne pas fabriquer de mon 
naie d'argent au delà d'une certaine quantité, modifiaient. pour cela même, 
l'étendue jusque-là illimitée du droit des particuliers de présenter leurs 
lingots â nos Hôtels des Monnaies L'Etat leur disait: << Je ne puis admettre a 
la Monnaie vos lingots, et, par conséquent, vous faire donner des Lons de 
monnaie réalisables en JSïf> que pour 54 millions; si vous m'apportez des 
lingots pour une somme nouvelle de 27 millions, je puis encore les admettre, 
mais je ne m'engage pas à vous faire livrer la monnaie avant ,f 877. >> - De 
plus, l'Etat, sans être commerçant en métaux, ni spéculateur, n'est pas exclu 
de la faculté générale d'acheter parfois des lingots et de les faire fabriquer 
exceptionnellement à son compte. 1'1. le Ministre des Finances avait usé de 
celle faculté pour une somme très-notable, le profil en revenant au Trésor, 
et avait d'autant. restreint la part des particuliers, en sorte que les bons de 
monnaie à leur délivrer atteignaient de très-longues échéances, dix-huit mois 
à deux ans. 
Te11c est la situation actuelle. 
L'honorable ~I. Pagézy en induit que le Gouvernement peut n'avoir pas 

encore épuisé la limite de 81 millions de francs fixée par la dernière confé 
rence, pour 1876~ et que, plus tard, d'autres conférences annuelles lui accor 
deront une somme telle quelle de Iahrication, Il croit voir, dans ces fixations 
restreintes et périodiques, une garantie suffisante contre l'abus et l'excès, et, 
en même temps, la liberté exceptionnelle pour l'Etat de fabriquer ce qui a 
été concédé par la· conférence internationale. Bref, suivant iU. Pagézy, en 
principe, le Gouvernement doit suspendre la fabrication de l'argent, mais en 
fait et par exception, il pourr::i fabriquer jusqu'à concurrence de la part 
annuelle déterminée par celte conférence, pourvu que ce soit à son compte, 
à son bénéfice, les particuliers restant sous le coup de la prohibition 
générale. 

Celle théorie nouvelle a été partagée par l'un des membres de la commis 
sion, l'honorable i\l. de Ventavon, qui résumait ainsi sa pensée : c< La mon 
naie d'argent, i1 l'avenir, ne sera fobriquée que pour le compte de !'Étal; 
néanmoins I les bons de monnaie délivrés dans les limites des conventions 
internationales de 18ï4, 187~ cl 187(; seront acquittés à leur échéance. n 

La similitude des deux propositions est manifeste. L'une réserve exception 
nc11emcnl à rttat le droit de fabriquer des écus d'argent, pourvu que ce soit 
à son compte cl à son profit, et que la somme ne dépasse pas le quantum 
attribué à la France par les conférences internationales. L'autre maintient ce 
droit exclusif et exceptionnel sans fixer la quantité d'argent; mais M. de Ven 
tavon n'a pus hésité à déclarer qu'elle dépendait absolument du chiffre annuel 
fixé pur ces conférences. 
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Tontes deux amenaient aussi celle conséquence, qui a été momentanément 
soutenue dans la discussion 1 à savoir <1uc le projet de loi du Gouvernement 
était inutile, puisque les conférences décidaient chaque année, pour nous 
défendre contre l'inondation de l'argent: quelle somme chaque pays pourrait 
fabriquer, et qu'en observant strictement celle limitation, on avait une règle 
eerlaine et conservatrice de tous les intérêts. 

1\1. le Minist1·e des Finances 1 qui a bien voulu se rendre au sein de la com 
mission, a vivement combattu les deux propositions. 
il a exposé: avec beaucoup de force cl de clarté <pic~ jusqu'à présent, nul 

n'avait contesté au public le droit absolu de faire fondre à la Monnaie les 
lingots achetés par lui; que, sans cc droit, le commerce des métaux pré 
cieux, indispensable pour le maintien cl le développement de la circulation 
monétaire, serait paralysé, anéanti : qu'il était donc impossible <l'écrire dans 
une loi, sans blesser au plus haut degré les principes et les intérêts écono 
miques, que cc droit , appartenant à tous , devenait le monopole <lu Gouver 
nement; -que, sans doute, la sincérité et la bonne fabrication des monnaies 
importaient si fort à la sécurité publique CJUe l'Élat avait dû lui-même charger 
de cette fabrication un entrepreneur spécial. placé sous sa surveillance immé 
diate et perpétuelle, et garder la direction entière et libre de l'Hôtel des 
l'tlonnaics; - mais qu'il n'avait jamais dû figurer comme un trafiquant privi 
légié de métaux précieux cherchant à tirer de son commerce un lucre per 
sonnel. I\I. le Ministre a ajouté que. les conférences internationales accordant 
aux quatre États confédérés la liberté de fabriquer annuellement chacun une 
somme d'argent, il pourrait arriver que la France se crût obligée de profiter 
du bénéfice de l'opération, quand les autres nations ne s'en feraient pas faute, 
et qu'alors on s'expliquait facilement que l'État. qui ne prétend à aucun 
monopole , mais qui n'est pas exclu de certaines opérations reconnues néces 
saires, n'hésiterait pas à fabriquer pou1· son compte 1 ce que, du reste, il a 
déjà fait. 

Et1 répondant à l'objection de l'inutilité du projet de loi en présence de 
l'œuvre annuelle des conférences internationales, ill. le Minislre des Finances 
a rappelé à la commission que ces conférences , ne s'assemblant qu'a de 
longs intervalles, ne statueraient <1ue d'après des probabilités , el que, de 
plus, elles n'avaient aucun caractère de permanence et aucune attribution 
définitive. - Si: dans le courant d'une année 1 il survient une panique nou 
velle, une déroute du cours de l' •. 1rgeot; le Gou,·ernement devra assurément 
renoncer à son droit de frapper la quantité de monnaie qui lui a été attri 
buée; mais comment se défendre alors contre le public apportant ses lingots 
et <lisant : u Votre Hôtel des l'\Ionnaies est libre et chôme, nous demandons 
qu'il travaille pour nous et nous délivre des bons; » - que répondre si on 
n'a pas de loi qui autorise formellement l'État à limiter ou à suspendre la 
fabrication contre tous? La somme déterminée par les conférences n'impose 
pas à l'Etat l'obligation de la fabriquer; quand il y renonce à cause d'une 
nécessité publique, on n'est plus dans le domaine de ces conférences; il faut 
donc une loi investissant le Gouvernement d'un droit qu'il n'a jamais cru lui 
appartenir, ni directement ni à titre de monopole. C'est pourquoi, jusqu'à pré 
sent, et alors qu'il convenait de ralentir la fabrication monétaire, il usait de 
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prétextes purement administratifs, afin de réduire et de limiter, mais n'allant 
jamais jusqu'à la suspension. · 

Dans le doute, d'ailleurs. pourquoi ne pas proclamer lëgislativement un 
droit considérable, louchant à de grands inlérêts , et dont il vaut mieux 
placer le principe sous la sauvegarde de la loi que de le laisser à l'arbitraire· 
des hommes? 

Ces réflexions, l\lcssieu1's1 ont vivement frappé votre commission. Elle 
estime donc, avec M. le Ministre des Finances. <1u'il n'est ni sage ni utile de 
reconnaître à l'État le monopole de la fabrication de l'argent. Elle admet, 
cependant, comme légitime et désirable que, dans certaines circonstances 
exceptionnelles d'intérêt public, le Gouvernement, qui n'est pas exclu du 
droit concédé à tous, puisse et doive faire fabriquer de l'arg~nt pour son 
compte cl à son profit. 11 ne fout pas oublier 1 en effet, que si l'Etat fait alors 
quelques bénéfices, ils sont justifiés par celte considération que c'est lui qui, 
<•n cas de démonétisation de l'argent1 serait chargé des pertes de l'opération 
vis-à-vis des particuliers. Enfin~ elle est convaincue de la nécessité d'une loi 
afin que le GouvernemenL puisse limiter ou suspendre vis-à-vis du public la 
délivrance des bons de monnaie. 
Toutefois, elle pense qu'une pareille loi doit être renouvelée à certaines 

périodes et qu'elle ne doit pas servir de point de départ à une autorisation 
d'une durée illimitée. Elle a donc ajouté au projet cette clause: 

<c La présente loi n'aura d'effet que jusqu'au 31 janvier 1878. » 

Enfin, Messieurs, on s'est demandé s'il convenait d'insérer dans le projet 
de loi une clause P?rtant que les conventions monétaires qui pourraient 
intervenir entre les Etals de l'Union latine seraient soumises à l'approbation 
des Chambres. Votre commission, tout en estimant que celle approbation est 
nécessaire, a cru, cependant, qu'il n'y avait pas lien de formuler une clause 
qui semble inutile en présence des termes de la Constitution (article 8~ loi du 
1. 7 juillet 1871) sur les traités de commerce et sur ceux qui engagent les 
finances de l'Etat. 

En conséquence, nous avons l'honneur de vous proposer l'adoption du 
projet de loi suivant : 

ART. i =. La fabrication des pièces de o francs en argent pourra être limitée 
ou suspendue par décret. 

ART. 2. La présente loi n'aura d'effet que jusqu'au 5-l décembre '.1878. 
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ANNEXE N° 1. 

Prix moy~r, ·(le l'once sf4ndard-f},'argent '{in ·à Londres. 
( 181$0 à l876,) 

Année$. Dtolers, Années. Oenlers. - - - 
1850 .•..... 60 1/16 1.864., 61 °/8 
1851. ...... 61 1865. .01 1/18 

1852 .. . 60 ~,2 1866. . ... 61 'ls 
1855 ... , ... 61, ,,, 1867. GO 9

/16 

1854 .•........ 61 ½ 1868. . .. ··• 00 '/16 
18M. 61 6/16 1869. • · .00 7 / tG 
1856 . 61 A/16 1870 .. 60 ½ 
1857 .. 61 .,, 1871. . 00 '/1 
1858. 01 a/16 1872 •. 60 '/, 
1850 .. 02 1

/16 1875 .. 59 
1860 . 01 3/ t8 1874 •. 58 3/,c 
1861. 60 ,.,t6 1875 .. ..... 56 .,, 
1802 61 1 /16 1870 .. . ..... 54 
1800. 61 3/$ 

ANNEXE N° JI. 

Productfon de l'or et de l'argent.' 

(18!:>2 à l87lS.) 

'l 
- 

Années. Or. ;\l'gcnt. 
Années. Or. Argent. - -- - - - Mill. de fr, a.u. ~• rr. - 11111. de Ir. Mill.der,. 

1852 . 912 202 REPon·r. 8,455 2,762 
1855 • 775 205 1865 . 600 260 
1854 . 655 202 1866 . . 605 255 
1855 . 675 20;; 1867. 580 270 
1850 • 738 202 1868 . 600 250 
1857. 666 203 1809 . 605 237 
1858. 622 202 1870 . 580 · 2a8 
1859 • 623 203 1871 • , 580 · 305 
·1860. 595 202 1872 . 1 \ 1 ,. ~75 . 525 
1861 . 557 213 1873 . 518 550 
1862 . 557 225 1874 • 452 557 
1865 . 555 24!>· 1875 . .. 488 405 
1864 . 565 257 -- -- Il TOTAUX. • 14,618 0,050 

A REVORîEU, . 8,455 2,762 

Statistique de M. Hay, communiquée par M. Goseh'èn à la commission d'enquête sur l'urgent eu An11leterre. 
Tableau de la production des métaux précieux, publié parle Daily News, (Journal le Soir,,du s mars 18.76.) 
Notice sur l'or el l'argent, par M. E. Boswag , publiée dans le Jou..rnal officiel.du. 2~ octobre t87f.l. 
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ANNEXE N° IJI. 

Fabrication de l'or et de l'argent en France. 
ueso à l871S.) 

Anoées. Or. Argent. Années. Or. Argent. - - - 11111. defr, NUI, de Ie, - IIIU, ~• fr. 111111. dt Ir. 
1850 85 81 REPORT. . 4,890 290 
1851 . 270 '57 1864 274 • 
1852 27 61 1865 162 Il 

1853 sis 20 11160 . 305 » 

1854 . . . 526 . 1867 199 55 
1855 .•.•. 447 65 1868 540 04 
1856 508 6 1869 254 58 
1857 .•.• 572 " 1870 56 54 
1858 ••.• 489 ~ 1871 50 5 
1851) • • • . 703 r 1872 
1860 ............. -128 ,. 1875 " 154 
1861 08 .• 1874 24 60 
1862 . •. .. . .. .. •. 214 • 1875 254 75 
1863 210 . -- -- . .. .. . . . .. ·-- -- ÎOTAUX. . 6,828 845 A REPORTER •• . 4,890 290 - - 

ANNEXE 1'i0 JV. 

Fabrication des pièces de S francs d'argent dans les pays de l'Union 
latine (Belgique et Italie). 

(!830 à 18711.) 

Années. Argent. Années. Argent. 
- 

111111, de Ir. - lflll. de fr. 

1850 •..•.. 26 REPORT, 82 
1851 •. . . .. .. 18 1854 • 
1852 . . 25 1865 . . !) 
1853 . . . 12 1866 .. 2 
1854 • 1867 18 
1855 . . . " 1868 55 
1856 . . . • 1869 • 85 
1857 • 1870 83 
1858 " 1871 87 
1859 • 1872 45 
1800 , • . . , . . . • 1873 153 
1801 .. • 1874 . 79 
1802 ...•• 1 1875 •• 80 
1863 -- Il TOTAUX. 754 

Â IIRPORTER. 82 



( 56, ) (N° JOi.) 

III. 

BELGIQUE. 

Prorogation de la loi du 18 décembre 1875 relative au monnayage 
de l'argent. 

Projel de loi présenté le 21> avril !876 à ln Chambre des Représentants. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

La loi du 18 décembre ¾875, qui autorisait le Gouvernement à suspendre 
ou à limiter la fabrication de pièces de cinq francs d'argent, a été présentée 
d'après l'avis conforme el unanime de la commission spéciale que j'avais con 
sultée, à cette époque, sur diverses questions monétaires (1). La Chambre des 
Représentants l'a adoptée à l'unanimité, moins une voix, après un long débat 
sur notre régime en fait de monnaies, débat dans lequel n'a surgi, néanmoins, 
aucune proposition tcndante à un changement de système ('). Au Sénat, le 
vote a été unanime et précédé d'une courte discussion C). 

Cette loi temporaire, et dont le terme expirait le -J.cr juillet J87g) a été 
renouvelée par la loi du 27 avril 187!>, votée sans discussion, et qui cessera 
d'avoir effet le 5-:1. décembre prochain ('). 

Depuis 1874) les délégués des États formant l'Union dite latine se sont 
réunis, chaque année, en conférence à Paris.Les procès-verbaux des séances, 
les notes et renseignements apportés par les délégués, les résolutions prises 
el l'exécution donnée à ces résolutions par les lois ou par les actes du Gou 
vernernent, ont été communiqués à la Chambre et insérés dans la collection 
des Documents monétaires, imprimés par son ordre. 

(1) Voir Document., monétaire», 1•• série, 9"'• fascicule; -· 2m• série, 4mo fascicule. 
('l) Chambre des Représentants. Annales parlementaires, pages 23 à 65. 
(5) Sénat. ,t nnales poriementaires, pages 54 et suivantes. 
(~) Dowments parleinentafres, Chambre des Représentants : Session i 871.-187!S, n•• 81 et 

122; - Sénat, mèmc session, n• 64. - Annale.s parlementaires: Chambre des Représentants, 
page 70i; - Sénat, page 99. 
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La limitation du monnayage de l'argent, adoptée d'abord en Belgique et 
en France, a été contractuellement établie dans tous le pays de l'Union. Les 
contingents de chacun ont été successivement fixés ainsi qu'il suit: 

1 

i 
PAYS. tBM. 1 iS'i'IS. 1&10. TOTAUX. 

1 
j 

Bclai1111c ...... 12,000,000 ' u,,000,000 10,800,000 37,800,000 ...... 
1 ! 

France . . . . . . . l r.o,ooo,oQo 75,000,000 54,000,000 18V,000,000 . ... 

{ Orrlinaire . . . . . . . . . -i0,000,000 t l 
Italie. 50,000,000 :56,000,000 i 1-i6,000,000 

f.xtraor,linairc . . . . . . . i 20,000,000 l 
1 

i 
i 

j 
1 

Suisse . . . . . , . . . . . . . . k,000,000 10,000,000 1,~00,000 25,200,000 

' j Ordinaire . . . . . . . . . .. ~,&00,000 ! Grèce. 1~.000,000 
( Extraordinaire . . . . . . - . 8,400,000 

' 1 . i 
1 -· ---------· ; - ·--- - ; 

1 
J 

1 ; 
TOTAU); •••.• fr. I 1-10,000,000 150,000,000 ! 120,000,000 -110,000,000 

1 i 
i 1 1 1 

! 

Au sein des trois conférences 1 malgré certaines divergences d'opinions 
quant aux principes ou certaines réserves pour l'avenir, les discussions ont 
abouti, chaque année, i1 reconnaitre, de commun accord, l'utilité, sinon la 
nécessité: de conserver l'attitude expectunle adoptée dès !87i>. 

Sauf une exception, chaque pays a fabriqué ou laissé fabriquer son con 
tingent contractuel. 

L'exception concerne la Suisse 1 dont les tendances sont vers un change 
ment de système pai· l'adoption de l'étalon unique <l'or. En ·18741 le 
Gouvcrnemènl fédéral avait fait monnayer: à Bruxelles, pour compte de la 
Confédéra lion, environ sept millions formant le complément de son contin 
gent.. JI n'a pas fait usage de son droit en -l 87o, el, semble avoir aussi l'inten 
tion de n'en pas user pour l'année courante. 

L'Italie a fait monnayer, chaque année, tout son contingent. 
J'ai lieu <le croire quc1 depuis l'établissement contractuel de la limita 

tion, les particuliers n'ont plus été admis ~ déposer des matières d'argent, 
et que le monnayage a été réservé, soit à l'Etat, soit à la Banque nationale 
d'Italie. 

Un conlingenl extraordinaire de vingt millions de francs lui avait été 
attribué pour 18741 à condition qu'il restât déposé, sous la garantie du 
Gouvernement italien 1 dans les caisses <le la Banque nationale d'Italie. Celte 
immobilisation· a cessé, de commun accord, en 187a. Alo1·s aussi, c'est par 
suite de la demande de l'Italie tendante à pouvoir transformer en pièces de 
cinq francs dix millions d'anciennes monnaies d'argent non décimales, que 
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les contingents ont été augmentés d'un quart, afin de maintenir l'égalité pro 
portionnelle entre les divers pays de l'Union. 

En France, les contingents fixés successivement par la Conférence ont été 
monnayés, savoir : 

t87-4. 1871;. 

Pour compte de particuliers . 

du Trésor public 

. fr. 60,000,000 28,750,000 

n 46,249,554 

Des bons de monnaie ont de plus été délivrés pour une période qui 
s'étend, paraît-il, au delà de l'année courante. mais sans dépasser, par jour, 
la quotité convenue entre les puissances associées. 

La Grèce a obtenu, pour ·1876, un contingent ordinaire de3,600,000 francs, 
et un contingent extraordinaire <le 8,400,000 francs. 

Ces monnaies: aux termes de l'acte d'accession du 26 septembre (8 octobre) 
1868, ont dû être ou seront fabriquées en France, et cé, pour le compte du 
Gouvernement grec. 

En Belgique, il n'est pas inutile lie le rappeler, la limitation avait été éta 
blie, par décision ministérielle, dès le mois de septembre 1875, avant d'être 
consacrée par la loi du 18 décembre suivant, et plus tard, par la Conférence 
de Paris. J'avais prescrit, le 4 septembre ~ de ne plus délivrer de bons de 
monnaie qu'à raison de H>Ü,000 francs par jour. Il fallait, comme de droit, 
respecter les engagements déjà p ris, qui s'élevaient à25,533,~m,francs, et qui 
furent entièrement soldés le 12 novembre -1875. 

Aussitôt après le vote de la loi de limitation, le bureau du change fut fermé 
par l'arrêté royal du 18 décembre 1873. La fabrication faite depuis le 
15 novembre jusqu'à la fin de l'année permit de régler les bons de monnaie 
délivrés sous le régime de la limitation à H>0,000 francs par jour, sauf un 
solde de fr. 5,840,-1-67 30 es, qui fut reporté à -1874 et compris dans le contin 
genl de ,12 millions attribué à la Belgique par la convention addition 
nelle conclue à Paris le 31 janvier !874. 

La conséquence naturelle cl même nécessaire de la loi qui permettait de 
limiter ou d'interdire le monnayage de l'argent m'a paru, dès le premier jour, 
devoir être de maintenir la fermeture du bureau du change pour les particu 
liers et de ne monnayer: s'il y avait lieu, que JJOnr le compte de l'État,_ ou du 
moins en vue d'un intérêt public. Sans impliquer, sans mème préjuger un 
changement éventuel de notre système monétaire, la loi déroge à l'une des 
bases de cc système; elle permet de restreindre ou de supprimer le droit de 
tout détenteur de matières d'argent de les faire convertir en monnaies légales, 
et, puisque le bureau du change ne peul demeurer ouvert à tous, il faut le 
fermer pour tous les parficuliers, La faculté Je faire monnayer quelques 
millions ne peut être laissée au spéculateur le mieux informé, le plus adroit 
ou le plus diligent. Il n'est pas une des raisons données pour établir la lirni 
tation qni ne milite pour réserver à l'État seul la fabrication de la quantité 
qu'i] est permis et qu'il paraît utile de produire. 

L'applicntion rnèmc partielle d'une antre pratique semble être sur le point 
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de cesser en France. Le Ministre des Finances a présenté au Sénat, le 22 mars 
dernier, une loi analogue à celle qui nous régit. A la même séance, le pro 
moteur le plus ardent de l'adoption de l'étalon <l'or a loué et cité, comme un 
exemple à suivre en France, la manière d'agir du Gouvernement belge, à 
propos de l'opération qui avait été très-vivement attaquée par le principal 
promoteur de l'adoption de l'étalon d'or en Belgique. L'honorable M. de Pari eu 
a même pris l'initiative de proposer l'interdiction de délivrer désormais des 
bons de monnaie pour le monnayage de l'argent (1). 
Le Gouvernement a-t-il bien fait d'user du droit. de fabriquer le contingent 

annuel assigné à la Belgique, ou <levait-il s'abstenir? 
Il lui a paru qu'il y avait lien d'agi1· comme le faisaient, sauf une seule 

exception en 187ü quant à la Suisse, tons les autres pays formant l'Union 
dite latine. La faculté n'est point stipulée uniquement pour figurer à l'état de 
lettre morte dans quelques actes internationaux, mais pour en user si les 
autres pays en usent, et pour maintenir ainsi l'égalité proportionnelle. La 
limitation a pour objet, non point de décrier une monnaie légale, mais de 
conserver dans sa vérité le régime légal, en mettant un obstacle aux substitu 
tions violentes faites dans un but <le spéculation d'intérêt privé, spéculations 
licites sans doute, mais qui n'offrent aucun caractère d'utilité au point de vue 
des intérêts publics. Les pièces de f) francs sont donc monnaie légale correcte, 
ni frappées de suspicion, ni menacées dès à présent de démonétisation : elles 
continuent d'être un des agents nécessaires à la circulation. En Belgique plus 
qu'ailleurs l'absence ou 1n rareté de ces monnaies causerait une grande gêne 
et des embarras: i I fout une coupure entre les pièces de tO francs et les mon 
naies divisionnaires de 2 francs et an-dessous. La France a fabriqué pour 
plus d'un milliard de pièces d'or de 10 francs et pour plus de 233 millions 
de pièces d'or de :3 francs. En Belgique, on n'a frappé que des pièces de 
20 francs (pour environ 563 millions de 1861> à 1875 inclusivement). Les 
pièces d'or françaises de 10 et surtout les pièces de!) francs sont <l'ailleurs 
assez mal accueillies Par un phénomène que la théorie pure expliquerait 
peut-être assez difficilement ou assez mal. loin de se plaindre d'une pléthore 
de pièces de ;5 francs d'argent, depuis la dépréciation· relative de ce métal, 
on a craint plus d'une fois de n'en avoir pas assez pour les exigences de la 
circulation. La Belgique en a frappé pour un demi-milliard à peu près, et 
récemment il n'y avait à la Banque Nationale que 50 millions ,1.H, mille francs 
de pièces de o francs tl"arf!;ent sur une encaisse totale de plus de 150 millions. 
A la mèmc époque, d'après la déclaration faite au Sénat français à la séance 
du 22 mars, l'encaisse de la Banque de France se composait de 19a millions 
d'argent contre 1,32~ millions d'or. 

Les faits démontrent donc que la monnaie d'argent, malgré les énormes 
quantités produites avant la limitation, n'est pas surabondante 1 et de plus, 
que celte monnaie n 'est pas démonétisée ou suspecte dans l'opinion générale, 
malgré la dépréciation relative du métal qui la constitue. S'il y avait excès 

(l) Voir Sénat français, séance <lu 22 cL du 29 mars. -- Annales parlementaires. Chambre 
des Hcprésentants, séance du 1 o mars 187G, pngcs 617 et suivantes. 
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pour les besoins de la circulation, ou s'il naissait un doute ou un discrédit 
moral, l'une ou l'autre de ces causes suffirait à elle seule pour faire affluer la 
monnaie <l'argent vers les réservoirs des banq ues. 

Dans notre pays, où le moindre intérêt lésé ou se croyant seulement menacé 
pétitionne, se plaint ou réclame bruyamment, on chercherait en vain une 
pétition ou une plainte au sujet de notre système monétaire. Aucune des 
sinistres prédictions qui ont été renouvelées en 1875 ne s'est réalisée jusqu'à 
présent: ni la hausse des prix de toutes choses, ni la perturbation des changes 
a notre détriment, ni l'élévation de l'escompte. On déplore plutôt certaines 
baisses des prix; les changes ont, comme les prix, subi <les fluctuations par 
<les causes étrangères aux variations de la valeur relative <les métaux pré 
cieux; ils nous sont en général favorables, tandis qu'il n'en a pas toujours 
été de même dans d'autres pays, qui ont depuis longtemps ou récemment 
adopté l'étalon d'or unique. Le taux de l'escompte a varié aussi scion les cir 
constances; une polémique pour ainsi dire chronique surgit lorsque, accidcn 
tellement, il est plus élevé en Belgique qu'en d'autres pays; mais le silence se 
faithienlôtquand, d'une manière normale, il se fixe an taux le plus favorable 
existant ailleurs, et dont toutes les nations ayant l'or seul ne jouissent pas. 
Pendant ces deux années 1874- et !87a, sous le régime de la libre fabrica 

tion de monnaies d'or, notre atelier de Bruxelles, tout incomplet qu'il soit, a 
produit, par l'action de l'initiative privée, 145,2~~,000 francs en pièces d'or 
de 20 francs. Déjà en 1876, jusqu'au 18 avril, la fabrication atteint à peu 
près 50 millions et demi. On a transformé ainsi des marcs allemands pour 
57,HS2,000 francs, des impériales russes pour 46,708,000 francs, des dollars 
pour f2:691,000 francs, de l'or japonais pour 13,'127,000 francs, des lingots 
pour 6f ,76t>,000 francs, et <les monnaies diverses. 

Le monnayage de l'argent pendant les trois années 1874,, 187ü et 1876 n'at 
teindra pas 57:800\000 francs , y compris le solde de !>18401000 francs reporté 
de 1873. Ce sera pour l'argent environ H> 1

/2 centièmes de la fabrication totale 
de cette période, si la production de monnaie d'or atteint seulement le chiffre 
de 187!>. 

Notre circulation d'argent doit être alimentée dans une certaine mesure, 
sinon elle pourrait s'appauvrir trop par l'exportation; et quand la faculté du 
monnayage illimité et libre n'existe pas 1 c'est nécessairement l'État qui doit 
prévoir ces besoins cl y pourvoir. Il n'a pas à se préoccuper de l'idée de réa 
liser des bénéfices; mais lorsqu'il assume la charge éventuelle d'une démoné 
tisation, si problématique qu'elle puisse être, n'est-il pas rationnel et juste 
qu'il se réserve, à titre de précaution ou <le compensation, les avantages de la 
fabrication des monnaies d'argent? Il assume forcément cette charge éven 
tuelle. Personne n'admettra en effet que; <lans notre loyale Belgique, 
puisse intervenir une loi qui, en cas de démonétisation, fasse subir an 
porteur de monnaies nationales non altérées la perte résultant de la dépré 
ciation relative du mélal monétaire. 

L'objection principale contre le monnayage d'argent, même limité, est 
précisément déduite de ce que la démonétisation aura lieu. Cette objection 
n'est pas nouvelJe: on la faisait dès 18~0 pour l'or, dont l'inévitable déprécia 
tion et la démonétisation étaient prédîtes avec une complète assurance et avec 
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effroi : elle s'applique aujourd'hui à l'argent. Il est rigom·eusement possible 
qu'un jour l'argent soit démonétisé dans les pays de l'Union latine; mais 
cela est fort incertain. Si la démonétisation a lieu, nul ne peul, prévoir dans 
quelles conditions l'opération se fera el à quelles quantités elle s'appliquera('). 

Cette éventualité incertaine, et en tout cas assez éloignée, ne doit pas 
empêcher de satisfaire aux besoins actuels, tout en mettant obstacle aux. 
spéculations d'intérêt purement privé. 

La note et le tableau ci-annexés expliquent en détail les opérations 
d'achat d'argent et de monnayage faites pour le compte du Trésor public, cl 
les bénéfices qu'elles ont produits. En 1875, pour régulariser entièrement la 
situation résultant de faits antérieurs â. cet exercice, une partie du contingent 
a élé monnayée pour la Banque Nationale. 

Voici le résumé des opérations du Trésor : 

F11iuc•T1on. Bi•tnca. - - 
1874. . fr. 6,H7,~0f 82 81,9H 0i 
187~. 9.612,875 t 9 26~,922 18 
18i6. 10,729,179 76 i ,Of 7,505 66 

- - ---- 
TOTAUX . fr. 2G,4~9,t>!S4 77 f ,56~,158 8~ 

Conformément aux précédents et it la nature des choses, ces sommes ont 
été ou seront portées aux Budgets des Voies et Moyens comme recettes acei 
dentelles du Trésor. 

La constatation des causes de la baisse de l'argent et la recherche <les 
remèdes à cc mal préoccupent aujourd'hui tous les esprits, même et surtout 
dans les pays où l'étalon d'or unique est adopté. La discussion est largement 
ouverte et se poursuit notamment en Allemagne et en Angleterre. La Chambre 
des Communes a ouvert une enquête qui jettera sans doute de vives lumières 
sur ces questions à la fois si importantes el si complexes. Le devoir du Gou 
vernement est de suivre attentivement le mouvement des idées ou des résolu 
tions qui seraient adoptées pendant cette phase nouvelle des discussions 
monétaires, et de profiler des enseignements que la science et l'étude appor 
taraient en vue de solutions pratiques : mais , pour le moment, il ne croit 
pas devoir faire de propositions touchant aux principes de notre législation. 

En effet, aussi longtemps qu'on n'aura pas démontré, contrairement à 
une expérience décisive déjà faite, la possibilité pour la Belgique d'ètre en 
communauté monétaire avec la France on vertu des lois, sans être aussi en 
communauté par les faits, il faudra bien reconnaître la situation réelle créée 
par la Convention d'union de 18fü,. JI est moralement certain qu'avant le 

(1) En Allemagne, lors du retrait des 559,276,'Jo-l 6 marcs de monnaies d'or fabriquées dans les 
divers poys de 1n Confédération, il n'a été présenté à l'échange que 98,6!S2,021 marcs, de sorte 
qu'en ignore ce qu'est devenu Je surplus, soit 440,624,595 marcs. (Documents monétaires, 
2•11c série, !)m• fascicule, page 7.) 
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f cr janvier i 880, le régime accepté pour la Belgique par cet acte interna 
tional ne sera pas changé quant aux bases essentielles. Probablement aussi, 
pendant deux ans au moins, l'entente se maintiendra entre les Puissances 
concordataires, pour garder l'attitude expectante prise de commun accord 
depuis le mois de janvier f 874. 
Je propose donc d'assigner cette durée de deux 'ans à la nouvelle loi de 

prorogation que j'ai l'honneur· de vous soumettre d'après les ordres du Roi. 
Si des circonstances aujourd'hui imprévues l'exigent ou le conseillent, rien 
n'empêchera d'ailleurs de devancer ce terme pour prendre d'autres mesures, 
comme rien ne paralyse l'initiative de ceux qui croiraient possible et utile 
un changement immédiat du système qui nous régit depuis près de quarante 
cmq ans. 

Le !flinist1·e des Finances, 

J. MALOU. 

f4;j 
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LÉOPOLD 11, Roi DES BELGEs, 

A TOUS PRSSE"TSIT A Ylff lB , SALU1, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances, 

Nous AVONS ARl\iTÉ ET AnntTONS : 

Notre Ministre des Finances présentera, en notre nom, :'i 
la Chambre des Représentants, le projet de loi dont la teneur 
suit: 

ARTICLE UNIQUE. 

La loi du 18 décembre 1875 relative au monnayage de 
l'argent demeurera en vigueur jusqu'au 1•• janvier 1879. 

Donné à Laeken, le 24 avril 187 6. 

LÉOPOLD. 

PA.a LE Roi: 

Le Ministre des Finances, 

J. MALOU. 

-- 
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ANNEXE. 

Tableau indiquant la quantité, le prix et le produit du monnayage 
des matières d'a1•9ent achetées pour compte de l'État belge. 

MONTANT PRODUIT a. Frais de 
QUANTITÉS. BÉNÉFICE transport sup- BÉNÉFlCE 

DATES. DES FACTURES. du 
plémentaires. 

( en Ulogromme.t.J ( En rrane, J MONNAYAGE. BRUT, NET, 
b. Commissions. 

' 'l 3 4 5 6 1 

CONTINGENT DE !8'14. 

1874. 1« février, l 271687k.015,0381 6,033,030 011 6,117,501 821 83,562 81,a. 1,651 801 81,011 01 

CONTINGENT DE t8'1lS. 

1 
53,648 501 1874. 13 juillet. 141283k.460,000 3,005,756 60 5,140,405 10 Il 55,648 50 

- 20 - 14,22!5, 465,000 5,082,578 37 5,137,047 85 54,460 481 " 54,460 48 

• " 5,404 48 5,404 48 ,, 5,404 48 

- sept. . 1 6,780. 700,000 1,447,000 28 1,405,426 11 47,525 831 " 47,525 85 
• 1 1875. auul.. ' 8,268. 050,000 J,7J8,i77 82 1,825,580 65 105,174 58 ~ 

1 
a. 11037 04 104,875 80 

1 
. , • . 1,657 25 

i - -- 
TOTAL •.. l 43,558k.681,000 0,545,015 07 0,612,875 10 267,860 12 1,057 94 265,022 18 

1 - 
CON'l'll'<GENT DE 18'76. 

: 1 t' 5,416 50 ! 1876. février. 1 48,5!)ïk,68010861 0,648,1!56 63 10,729,170 76 1,081,023 13 1,017,305 66 
b. 60,300 97 

1 

ÎOUL GÉNÉIIAL, 1 IIJ,84;'? .376, 124 25,027,108 71 26,459,554 77 1,432,446 061 67,507 21 1 il'i65, 138 85 

146 
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NOTE EXPLICATIVE. 

IUonnayaye au profit du. Trésor du solde libre, soit f'r• 6,117,501 82, sur 
le contingent de la Belgique pour 187 4. 

Ainsi qu'il est dit dans l'Exposé des !Uotifs C) de la loi du 2 juillet 187r' 
allouant des crédits aux Budgets de la Dette publique, ete., le Gouverne 
ment, dans Je but d'assurer le service du Trésor en attendant la rentrée des 
impôts et le recouvrement des termes non immédiatement exigibles de 
l'emprunt à 5 p. 0/o~ a fait au commencement ·de l'année 1874, à Londres, 
une émission de bons du Trésor à concurrence d'un capital de g00,000 .r. 

Ces bons ont été négociés à la maison Baring frères et Cie, au taux de 
fr. 215 t 7 1

/2 C\ à condition que le produit de l'émission serait converti en 
espèces et- matières d'or et d'argent dans des proportions déterminées. 

Le Trésor a ainsi reçu une somme de : 

.c 261 ~032. 2.4 en pièces d'or de 20 francs valant au 
change de fr. 25 i7 1

/2 es. . . . fr. 6,571,483 tH 
cl ~38,!)67. i 7 .8 en lingots d'argent dont le monnayage 

a produit . . . . 6,H7,~01 82 
soit .f ~00,000 » ,, pour . . . fr. 12,688,98~ 56 

Comme les bons étaient stipulés remboursables à Londres, 
la dépense à résulter de ce chef a été évaluée à fr. 2o 2o es 
par livre, soit à . . fr. 12162;>1000 >) 

La différence de . . . . . fr. (1) 651980 56 

constituant le bénéfice réel de l'opération, a été portée en recette acciden 
telle au profil du Trésor. 

Toulefois, des frais de transport supplémentaires (fr. 11601 80 es) ont été 
payés plus tard à la Banque Nationale et régularisés sur le Budget. 

On ,,joutera que l'arrivée des métaux précieux en Belgique a permis a la 
Banque d'abaisser immédiatement le taux de l'escompte <le 1 p. 0/01 et que, 
quelques mois plus tard: les bons du Trésor ont pu être retirés de la circula 
tion el remplacés sur le marché de Londres par des titres 5 p. 0/0 au taux net 
de fr. 7~ 2r; es. 

(') Doeumetus parlement., n• 82, session 1 Sï lf-1875, p. li. 
(~) D'après le tableau qui est produit, le bénéfice brut réalisé sur le monnayage de l'argc11t 

est de ....•... , , fr. 85,!56'2 81 
)fais comme les .f 261,052.2.I~ fournies en or n'ont produit que fr. 25 ·17 1/2 par 

livre, alors que les bons riaient supposés remboursables à fr. 2ti 25 c•, il en est 
résulté une perte de. . . . . . 19,1:i77 45 

qui a réduit le bénéfice sur l'argent i1 • • • , • • • • • • • • • . fr. 65,981:i 56 
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b/om2ayaye. - Contfogent de 1875. 

L'élut du marché financier ne s'étant pas suffisamment amélioré, pendant 
le premier semestre de j 874, pour permettre la conclusion d'un emprunt, 1c 
Gouvernement eut de nouveau recours à une émission de litres de la dette 
flottante à l'étranger. 

Cette émission fut négociée simultanément avec la maison de Rothschild 
frères; il Paris, et la maison Uaring frères, ù Londres. 
Le 15juillel? ~Ut de Rothschild Irères ont pris livraison de bons du Trésor 

au capital de (j millions <le francs, payables moitié environ en lingots d'ar 
gent au prix de fr. 2t 6 80 es le kilogramme, rendu franco à Bruxelles, et le 
surplus en effets sur Londres au change de 25.22 1/,. Nous verrons plus loin 
l'emploi qui a été foit <le ces effets. 

Le 20 juillet, ~Hl. Ba ring frères ont pris à leur tour livraison de bons du 
Trésor a concurrenco <l'un capital de 21-0~000 livres, payables t20~000 livres 
en espèces au change de fr. 2ti 18 es par livre, et 120,000 livres en lingots 
d'argenl au prix de fr. 216 80 es le kilogramme. 

Le Trésor a ainsi reçu de MM. de Ilothschild 
14,285k-469 d'argent fin pour . . . fr. 5,09~,7~6 60 
cl <le ~UI. Baring ·14122!5"·,i.(i3 pour . 5:082,;578 57 
Reprises par la Banque au cours du larif mo 

nétaire et versées au change de la monnaie 
vers la fin du mois de décembre ·1874, ces ma- 
tières ont produit respectivement . . 5,149,40t> i0 5,{57,047 8~ 

D'où les bénéfices ci-contre . fr. ~5,648 oO n4,469 48 

Lorsque le monnayage de l'argent fut repris en 1875, le Trésor a reçu, en 
outre, une somme de fr. ;$,404 48 c\ représentant la prime de 1 p 0/00 sur la 
fabrication des matières ci-dessus. 

II 

Les effets, s'élevant à .f -j t ~,018.I0.7 remis par MM. de Rothschild frères 
en payement d'une partie <le bons <ln Trésor négociés le 13 juillet~ ont été 
vendus a la Ba°'1uc Nationale pour fr. 2:895,800 :î7 es. 

Scion convention, le Trésor a été crédité de la moitié de cette somme. et il 
a reçu, pour l'autre moitié, des lingots d'argent au prix du jour. 

Ces lingots, représentant fi,780k i9 argent fin, ont produit, au prix du 
tarif monétaire, fr. 1 :1,9t>,426 ·11 es, laissant ainsi i, l'lttat un bénéfice de 
fr. 47 ,~2o 83 C5• 
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III 

La dernière opération qu'a faite Je Gouvernement pour épuiser le contin 
gent de i87;;, que la Conférence monétaire, réunie au commencement de 
cette année, avait porté de 12 à !a millions, a été traitée au mois d'août sui 
vant avec le syndical des Banques. 

Un terme du capital de 21 millions de francs en bons du Trésor, que ce 
syndical avait pris ferme en février: était payable le 15 octobre. 11 fut con 
venu qu'une partie, soit. . . . . . fr. 1}181777 82 
serait payée eu lingots à acheter sur le marché de Londres, 
au cours du jour. 

Le Trésor reçut ainsi 8,2(>8l.9~9 d'argent fin dont le mon 
nayage (prime de fabrication comprise) a produit . 

11 réalisa donc un bénéfice de . . . fr. 

1,825,D89 6?> 

1 O(i,8i J 85 

en regard duquel il convient de placer la somme de fr.1 ~957 94 c', pour frais 
de transport, etc., des matières en Belgique. 

Ajoutons ici q~1'en retour des avantages qu'une réalisation immédiate du 
portefeuille de l'Etat, par la Banque, a procurés au Trésor en 1874, celle-ci a 
été autorisée à foire monnayer à son profit - à valoir sur le contingent de 
1871> - certaines quantités d'argent fin qu'elle avait reçues successivement 
en payement de ces valeurs. 

i11onnayaye. --- Contin9ent de 187 6. 

Pour l'année ·1876, la part de la Belgique, dans la fabrication de l'argent: a 
été limitée à 10,800,000 francs. 

Le Gouvernement, s'étant réservé exclusivement le bénéfice de la fabrica 
tion 1 a fait acheter, à Londres, au cours du jour, des matières d'argent en 
quantité suffisante pour absorber cc contingent, et en a réglé le prix en litres 
de l'emprunt belge à 5 p. 0/0• 
Les matières ont coûté. 
Elles ont une valeur monétaire de 

qui s'accroîtra de la prime de 1 p. 0/oo . 

. fr. 
. 10,718,46¾ 30 

f 0,718 46 

ENSE]rBLE. • fr. 

D'où un bénéfice brut de . . . . . . fr. 
En déduisant de ce bénéfice les frais de transport d'Anvers 

à Bruxelles . . . . . . . . . . fr. 5,416 t>O 
et la commission de 5

/8 p. 0/o allouée aux 
intermédiaires: Ml\l. Samuel, Montagn et Ce. fr. 60~500 97 

il restera un bénéfice net de . 

ainsi que l'indique le tableau. 
. . fr. 

9,648,1 ati 65 

10,729,179 76 

1,081,023 15 

H5,7f 7 47 

1,ot 7 .sos 66 
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Les titres 5 p. 0/o, qui ont servi au règlement du prix de ces valeurs ( com 

mission comprise), s'élèvent, en capital nominal, à 15,020,800 francs. Ils ont 
été cédés, par la Caisse des dépôts et consignations, partie pour son compte 
propre, et partie pour le compte des Caisses de milice, qui doivent liquider 
leur situation dans le courant <l() l'année 187fi. 

La cession a eu lieu au prix du jour, de 75.70 p. 0/o, intérêts non compris, 
et sous bonification du courtage de f p. 0/oo• 
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IV 

PAYS-BAS. 

Proje: de loi portant réqlemen! du système monétaire présenté le 9 mai 187 61 

â la deuxième Chambre des États Généraux:. 

(Message royal du 9 mal t.8'16.) 

MÉMOIRE EXPLICATIF. 

§ -(cr. Les raisons pour lesquelles le Gouvernement, conformément aux 
avis de la ci-devant commission monétaire C), proposait en -1875 de rempla 
cer l'étalon d'argent par l'étalon d'or étaient que 1 par suite de l'exclusion de 
l'argent de l'Allemagne, de l'Amérique et des États scandinaves: coïncidant 
avec le refus de l'Union latine de le reprendre, ce métal ne subirait pas seu 
lement d'une manière durable une grande diminution de valeur, mais qu'il 
serait aussi sujet à l'avenir à de plus grandes oscillations de valeur qu'il ne 
l'était auparavant, et que dès lors , si nous conservions l'argent comme étalon. 
nos changes sur les pays où l'or est la base du système monétaire s'élève 
raient beaucoup et de plus subiraient constamment de fortes secousses. 

Comme la baisse notable et les très-grandes variations du prix de l'argent, 
par suite de diverses causes agissant en sens contraire, étaient demeurées 
sans influence sur les cours de nos changes et que les préjudices qu'on crai 
gnait de ces chefs ne se faisaient de prime abord pas sentir en réalité: le Gou 
vernement, considérant le sort qu'avait eu le projet de loi de 1875, fut amené 
l'année suivante, en 1.87 4, à prendre la résolution de proposer la suspension 
du monnayage de l'argent pour le compte de particuliers. Le soussigné fit 
d'ailleurs connaître dans l'Exposé des Motifs de ce projet de loi qu'il n'hésite 
rait pas à mettre de nouveau en délibération la révision de notre système 
monétaire aussitôt que sa conviction à cet égard serait confirmée par les faits. 

Conformément à cette déclaration, lorsque l'année dernière il fut démontré 

(•) 1,a commission spéciale instituée par arrêté royal pour donner son avis sur les questions 
relatives au système monétaire est désignée dans le texte hollandais par la qualification Jfunt 
Comsnissie. La commission permanente chargée de surveiller les opérations de l'Hôtel des Mon 
naies, de juger les monnaies produites, de statuer sur les contestations, ete., est qualifiée dans 
le texte hollandais par le mot : .i}funt Collegie. - Nous disons Commission mimétaire pour 
désigner ln Commission consultative spéciale et Commission des .i}Jonnaies pour désigner le col 
légc permanent dont les atteibutions sont fixées par lu loi. 

( Note du traducteur.) 
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en fait qu'il n'y avait plus lieu de conserver l'étalon unique d'argent, il a pré 
senté le projet devenu aujourd'hui la loi du 6 juin 187:.>, d'après laquelle l'or, 
parallèlement à l'argent, a été décrété comme étalon. 

Celle loi. d'après son article 7, cl oit être révisée avant le J cr janvier 1877. 
Dans. le mémoire explicatif et dans la discussion le soussigné fit connaître 
expressément qu'elle devait être considérée comme un premier pas vers l'éta 
lon unique d'or; que cependant l'adoption immédiate de cet étalon unique ne 
lui paraissait pas désirable, aussi longtemps que le règlement du nouveau sys 
tème monétaire en Allemagne ne serait pas plus consolidé qu'il ne l'était à 
celle époque, et «1ue <l'ailleurs on ne pourrait , avec plus de certitude qu'alors, 
tracer la ligne tic conduite ù suivre pour le règlement du système monétaire 
des Indes. 

En Allemagne depuis lors non-seulement le monnayage de l'or et de la 
nouvelle monnaie d'appoint a été activement poursuivi, de telle sorte qu'au 
H, avril dernier iJ avait été fabriqué 

En or pour. 
En monnaie d'appoint d'argent pour. 

Id. de nickel pour 
Id. de cuivre pour 

1,5921881,740 marcs. 
207 ,866,~51 » 

241403,720 )) 
81247,nH )) 

Mais encore, par une loi du 6 janvier dernier 1 un grnnd pas a été fait vers 
l'adoption effective <le l'étalon unique d'or puisque, aux termes de celte loi) 
Je Conseil fédéral est autorisé à déclarer qu'un mois après la publication d'une 
résolution à prendre à ce sujet, les pièces d'argent d'un thaler ne pourront 
plus être acceptées que comme monnaies d'al'gent de l'Empire, c'est-à-dire 
seulement pour les payements ne dépassant pas 20 marcs C). 

Quant au système monétaire des Indes, un projet de loi ayant pour base le 
maintien de l'unité monétaire avec la Néerlarule par l'adoption de l'or est en 
voyé an conseil d'État, et bientôt la deuxième Chambre le recevra. 
Le soussigné estime donc que le moment est. venu, conformément à la com 

munication faile par le Roi dans le Discours du Trône à l'ouverture de la pré 
sente session, où l'on peut sans grand inconvénient- passer à l'adoption du 
règlement définitif de notre système monétaire sur la base de l'étalon unique 
d'or : if pense aussi qu'un plus long retard ne serait nullement à conseiller. 
li exposera le plus brièvement possible les motifs de celte opinion. 

§ 2. Par su ile de la loi du 6 juin dernier autorisant le monnayage de pièces 
de tO florins, de grandes quantités d'or ont afllué de l'étranger, de telle sorte 
que 1 y compris le stock possédé par la Banque des Pays-Bas avant la mise 

('} L'Union Inti ne, dans sa dernière Conférence en janvier ·1876, a de nouveau prorogé pour 
un an la situation acluellc , toutefois en établissant le maximum ii monnayer au-dessous de 
celui qui avait été fixé par ln Conférence de janvier 187 4; et ces jours derniers, en France 
comme en Belgique, a été présenté un projet de loi pour suspendre ou limiter le monnayage 
d'urgent pour le compte de particuliers. 

-f4i 
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en vigueur de cette loi, la quantité existant dans le pays peut être évaluée 
à peu près à 86 millions de florins, dont plus de 56 millions de florins ont 
été monnayés avant le 1er avril dernier; les changes jusqu'à ces derniers temps 
(-14 mars dernier) sont restés au-dessous du pair de l'or; la Banque des Pays 
Bas s'est déclarée prête à acheter à 1,tH.5 florins l'or en lingots ou en mon 
naies étrangères et à le vendre 1 ,6?>2 à i />a4 florins, en dernier lieu à 1 ,füm 
par kilogramme fin ; ainsi, du moins actuellement, les cours des changes 
peuvent aussi difficilement s'élever beaucoup au-dessus de la parité de l'or 
(fUC descendre au-dessous. 

Il y a plus: tandis que les banques dans d'autres pays, afin d'empêcher 
l'exportation de l'or ou d'en provoquer l'importation, ont élevé l'escompte à 
~ et à 6 p. 0/o, le taux de l'escompte ici a été réduit de 5 1/,,_ à 3 p. 0/o. 

La situation , depuis la loi du 6 juin -1875 jusqu'à ces derniers temps, a 
donc été à tous égards favorable; bien que, pendant les derniers mois, nos 
cours du change aient montré une tendance constante à la hausse et que le 
cours sur Londres, par exemple, se soit élevé plus d'une fois à fl. i2-11, c'est 
à-dire au-dessus de la parité de l'or, on ne peut pas <lire encore yue la situa 
tion soit dès à présent défavorable, cela n'empêche pas que pourl'avenir nous 
ne pouvons pas du tout être rassurés, parce que, aussi longtemps qu'une 
quantité considérable de monnaie d'argent reste en circulation, non comme 
monnaie d'appoint, mais comme moyen légal de payement pour toutes 
sommes, il n'y a pas de certitude que la valeur de notre agent de circulation 
continuera i, se régler d'une manière durable d'après la valeur de l'or. 
Pour constater les dangers inhérents à l'état actuel de notre régime moné 

taire, on doit se remémorer quelques lois qui régissent. le cours <lu change. 
L'offre et la demande de lettres de change varient sans cesse par cent 

causes, et par conséquent aussi le cours du change. Mais, sous un régime 
monétaire bien ordonné avec l'or comme étalon, noire cours du change sur les 
pays qui ont aussi l'or comme étalon et dont le système monétaire est égale 
ment hien ordonné, ne peut jamais s'écarter de la parité de l'or (par exemple 
le cours sur Londres de f1. 12-105) plus que ne coûtent le transport de la 
monnaie d'un pays dans l'autre et la transformation de celte monnaie. 

Et même le cours peut à peine se maintenir temporairement à ces limites 
extrêmes. 

Si le cours descend au point où du métal peut être importé, cette impor 
tation a précisément pour tendance de relever le change et même une 
tendance directe et une indirecte. 
La tendance directe consiste en ce que, à concurrence du montant du 

métal importé, il est offert moins ou demandé plus de lettres de change qu'il 
n'en eût été offert ou demandé sans cela; l'indirecte résulte de ce fait que 
l'encaisse métallique du pays est augmentée el qu'une augmentation de l'en 
caisse métallique tend à faire hausser le cours du change ou à arrêter la baisse. 
Et si le cours d11 change s'élève au point. où le métal peut être exporté, 

alors les mêmes conséquences se produisenl en sens inverse. 
Le cours moyen du change demeure ainsi, toujours, sous un régim~ 

monétaire bien ordonné, entre les deux extrêmes , peu éloigné de la parité 
du métal, 
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li y a néanmoins des moments <le fortes baisses et de fortes hausses du 
cours du change, el cela se lie en grande partie avec Je montant variable de 
l'encaisse métal li que dont un pays a besoin, ou ~ ce qui est la même chose 
- qu'un pays peut supporter. 

Notre pays peut prou ver· par les faits relatifs à ces dernières années com 
bien ce montant est variable. 

L'encaisse métallique des Pays-Bas ( toute la monnaie nationale se trou 
vant dans le pays et les matières en possession de la Banque des Pays-Bas 
qui font fonction de monnaies, le tout ensemble) a augmenté du :i er janvier 
f 866 au 1 cr janvier 1869 de 27,000,000 de florins; elle a diminué ensuite de 
nouveau jusqu'au fer janvier 1870 de 29,000,000 de florins. pour s'accroître 
ensuite jusqu'à présent, bien qu'avec de grandes variations dans l'intervalle, 
de 97,000,000 de florins. 

Les oscillations habituelles et journalières du cours du change se produi 
sent dans les deux cas, soit qu'on se trouve a une époque d'accroissement, 
soit à une époque de diminution des besoins de métal. 

Mais si l'on se trouve à une époque d'accroissement des besoins de métal, 
alors, quand les oscillations font parfois monter le cours jusqu'au point où 
le métal est exporté, se fait sentir une puissante réaction qui fait de nouveau 
descendre le cours, cl bien souvent jusqu'au point où la perle que l'encaisse 
métallique a subie est couveite par la réimportation. Si.au contraire, par suite 
des oscillations journalières, le cours descend au point où le métal est im 
porté, cette importation a bien dans une certaine mesure de l'influence pour 
relever le cours par la diminution de l'offre ou par l'augmentation de la 
demande de change, mais alors cette influence est faible et <le courte durée. 
Le cours a alors une tendance à rester flottant un peu au-dessus du point 
d'importation du métal, tombant parfois jusqu'à cc point, tant que les imper 
Lations n'ont pas satisfait ce besoin <l'une encaisse métallique plus forte. 
Et si l'on est à une époque de diminution des besoins de métal, le contraire 

de ce qui vient d'être indiqué a complétement lieu. 
Nous nous sommes trouvés jusqu'à ces derniers temps clans des circon 

stances de la première catégorie, pendant lesquelles l'accroissement des 
besoins de métal a été fortement accentué. 

De là, la tendance qui se manifestait vers la baisse du cours du change et 
qui allait même tellement loin que, pendant la fermeture complète de la 
l\lonnaie du Royaume, ne permettant l'importation ni d'or ni <l'argent, le 
cours du change est descendu notablement au-dessous du point qui eût été 
le plus bas si alors de l'or avait pu déjà être monnayé. Oc là encore, lorsque 
plus tard de l'or a pu être importé, la hausse du change au delà de cc point 
le plus bas , mais néanmoins peu au-dessus. 

Dans de telles circonstances, la présence d'une grande quantité de mon 
naie d'argent diminuée de valeur n'a pn offrir de dangers. Pour l'usage ici 
dans le pays, comme partie intégrante de notre encaisse, la monnaie d'argent 
a également pu servir, el l'exportation du métal n'a pas eu lieu. 

Mais il n'est pas douteux que, après un intervalle plus ou moins long, 
les jours de baisse du change et d'affluence du métal ne soient suivis d'une 
époque de change élevé et d'écoulement du métal. 
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Et après que la première période a duré si longtemps déjà et que notre 
encaisse métallique s'est élevée à un total si extraordinairement élevé, il est 
très-possible que la réaction soit prochaine et très-forte. 

C'est alors que le mérite de notre système monétaire sera mis à l'épreuve et 
que1 selon toute probabilité l ses défauts se manifesteront. 

Le cours du change s'élèvera alors jusqu'au point où for peut être exporté, 
et tant que l'or pourra être obtenu au pair , toute hausse plus forte sera pré 
venue. 

Mais l'or pourra-t-il être obtenu en quantité suffisante? La quantité très 
grande d'or , soit d'environ Sfî,000,000 de florins, qui se trouve dans notre 
pays, ne paraît nullement offrir sous ce rapport une sécurité complète.puisque 
toute noire encaisse dépasse de U7,000,000 de florins le chiffre du commen 
cernent <le 1870, de telle sorte que1 si tout l'or était exporté, noire encaisse 
serait encore de 1 f 10001000 de florins plus élevée qu'en 1870. 

Et même elle pourrait encore rester plus Iorte , car il est très-possible, 
dans l'étal actuel <le notre régime monétaire, - notamment quand la lettre 
de change à vue sur les Pays-Bas remonterait de nouveau jusqu'à 98 '/" à 
98 '/n comme le cas s'est déjà présenté l'année dernière -- que de grnn<les 
quantités de notre monnaie d'argent reflueraient des Indes vers notre pays. 

Jl peut donc fort bien arriver qu'après l'exportation de tout notre or, Ja 
tendance à l'exportation de métal continue d'exister. 

L'obstacle qui empêche le cours du change de s'élever beaucoup au-dessus 
de lu parité de l'or sera alors levé : la valeur de notre agent de circulntiou 
cessera de se régler d'après l'or, et seulement quand le change monterait au 
poinl de rendre possible l'exportation de notre monnaie tl'al'genl., ce qui en 
cc moment exigerait un cours d'environ fl. 15 r,O c• pour nos Jeures de 
change sur Londres, un nouvel obstacle à une hausse ultér ieur-e naitra de 
cette exportation d'argent. 

En outre, el ceci doit surtout n'être pas perdu de vue , longtemps avant 
l'exportation totale de notre or, les vices de notre système monétaire seront 
mis en lumière par la hausse du change, car tout l'or existant clans le puys 
ne pou!'ra être obtenu pour l'exportation. 

Quand les banquiers, eu égal'd au cours du change, désireront exporter 
de l'or, comme d'habitude ils s'adresseront à la Banque des Pays-Bas pour 
l'obtenir. ~Jnis, quoique la Banque soit prêle en ce moment à donner de l'or, 
son pouvoir de le faire dépend de la quantité qu'elle possède 1 et bien que 
son encaisse ne soit pas encore épuisée, elle n'est pas obligée à livrer de l'or. 
Elle peut refuser toute vente de matières et faire exclusivement en monnaie 
d'argent tous ses payements, même l'échange de ses billets, 

On devra donc, lorsqu'on ne pourra réussir auprès.de la Banque, réunir 
l'or à exporter en le prenant sur la quantité de monnaie qui est en dehors de 
la Banque. 

Alais cette quantité a une double destination. Une partie seulement circule 
activemcnt , une autre partie sert comme encaisse tenue en réserve. JI est 
dans la nature des choses que: si la monnaie se compose d'or cl d'argent 
déprécié, l'or est de préférence tenu en réserve, et que la monnaie en circu 
lation effective, et ainsi facile a obtenir, se composera principalement d'ar- 
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gent. Ceux qui désirent avoir une certaine quantité d'or pour l'exporter 
devront tâcher de Je puiser dans les encaisses réservées, ce qui ne leur réus 
sira pas sans s'imposer à celle fin un certain sacrifice pécuniaire. 

EL si cette tendance a quelque durée, bientôt il n'y aura plus en circulation 
aucune monnaie d'or, si ce n'est avec une prime dont le taux sera variable, 
selon que le cours du change mettra les banquiers en mesure de payer un 
prix plus bas ou plus élevé, et dont l'existence prouvera qne la valeur de notre 
agent de circulation est tombée au-dessous de celle qu'il devrait avoir pout· 
être en rapport avec la valeur de l'étalon <l'or. 

La situation actuelle laissée à elle-même donne, en réalité, quant à la 
valeur de notre agent de circulation, une seule garantie: cette valeur ne peut 
s'élever au-dessus du point où l'or peut être importé; elle ne peut non plus 
descendre au-dessous du point où notre monnaie d'argent peut être exportée: 
la première limite concorde à peu près avec le cours du change sur l' Angle 
terre à. 12 florins, tandis que la deuxième, le prix de l'argent étant à ~3 1/2 
pence par once slandurd , ne serait guère atteinte qu'au cours du change à 
fl. 15.tm environ: donc avec un écart de l2 ¼ p. 0/o. 
ec qui précède sera suffisant, le soussigné le croit, pour donner la convic 

tion que si, pour le moment, il ne se manifeste pas encore <le signes de 
maladie, l'état de notre régime monétaire n'est pas intérieurement sain et 
c1uc. pour avoir quant à l'avenir la certitude que la valeur de notre agent de 
circulation polll'ra aussi peu tomber au-dessous de celle <le l'étalon d'or, 
qu'elle peut maintenant s'élever au-dessus, il est nécessaire de completer lu 
réforme monétaire commencée. c11 transformant en une nouvelle monnaie 
d'appoint d'argent une purtie de nos monnaies de payement d'argent falni 
qùccs en vertu de la loi de 1847, et en démonétisant tout le reste 1 afin qu'en 
dehors de la monnaie d'appoint il n'y ait plus que de l'or en circulation. 
La démonétisation, il est vrai, imposera au Trésor public de grands sacri 

fices, qui s'accroitront encore quelque peu 'par la refonte inévitable de nos 
petites monnaies d'argent et rie la monnaie d'appoint de cuivre; mais cepen 
dant nous ne pouvons pas, par cc motif, selon l'opinion du soussigné, différer 
plus longtemps l'adoption de cette mesure.qui est urgemment réclamée dans 
l'intérêt non-seulement de noire commerce extérieur, mais de toute la popu 
lation, surtout par celte grande partie de la population qui doit vivre d'un 
salaire ou d'un revenu fixes; nous le pouvons d'autant moins qu'en aucun cas 
ou ne pourra éviter d'adopter cette mesure. Comme il est à désirer que 
l'étendue de ces sacrifices puisse être appréciée avant tout, qu'il soit permis 
an soussigné de s'arrêter encore expressément sur I'évaluation de ces pertes 
avant qu'il passe à l'explication des articles du projet de loi. 

§ i). La perte à subir du chef de la démonétisation et de la vente des mon 
naies de payement d'argent qui ne seront pas ,utilisées pour la fabrication de 
la nouvelle monnaie d'appoint, ne peut ètre évaluée d'une manière absolu 
ment 1·igou1·e11sc, pai·ce que, d'une part, on ne connaît pas exactement la quan 
ti lé de monnaie de payement d'al'gent qui est en circulation Jans le pays et 
sera, par conséquent, présentée tl l'échange, cl que, d'autre part. le prix qui 
pou!'l·a être obtenu est très-iuceitain. 
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D'après les calculs faits à ce sujet qui seront exposés d'une manière détaillée 
dans les explications sur l'article relatif à la démonétisation, cette perte peut 
être évaluée approximativement à. . . . . . . . . fi. 7,·H>0,000 )) 

Il y a lieu de déduire de cette somme le bénéfice que don 
nera le monnayage des grosses pièces d'argent d'appoint (pour 
environ 40 millions de florins) sous déduction des frais de 
fabrication, bénéfice qui peut être estimé à plus de . . . . 1,!)00,000 ,, 

RESTE. . fl. 5,6~0,000 )) 
Il faut y ajouter, au contraire : 

,z. Les dépenses de rcmonnayagc <le la petite monnaie d'ap 
point d'argent qui, d'après les calculs faits avec le concours 
de la Commission des l\lonuaics, peuvent être fixées à peu 
près à. . Il. 

b. Les dépenses de la transformation de notre monnaie 
d'appoint de cuivre en monnaie de bronze qui, d'après un 
calcul fait récemment <le nouveau, d'accord avec Ja Commis 
sion des Monnaies, s'élèveront à peu près à . . . 

EisSE)IBLE. 

240,000 n 

J 10,000 1; 

. fl. 61000,000 )) 

Ne sont pas comprises dans cette somme les dépenses de quelques recon 
sl ructions de I'Hôtel des Monnaies et de l'augmentation de sa puissance de 
production, non plus que les frais d'échange; de transport et de vérification 
des monnaies à retirer, dépenses qui seront du reste d'une importance secon 
daire. 

L'évaluation du premier poste (perte sur la vente de l'argent à démoné 
tiser) diffère très-notablement de celle <le -l 1;J00,000 florins à 2,000,000 de 
florins, faite dans le§ 8 du Mémoire explicatif concernant le projet de 1875. 
Celle grande différence est, du reste, très-facile à expliquer par les deux 
causes suivantes : 

1 ° A cette époque l'argent était encore coté à t$8 u /16 par once standard, et 
maintenant, en dernier lieu (29 avril], il était à ~3 1

/,; 

2° Depuis lors, par suite de la réouverture de la .Monnaie pour la fabrica 
tion de l'argent, de mai à décembre -1874, il a encore été frappé des monnaies 
de payement d'argent pour plus de 52 millions de florins. 

Il n'est pas besoin d'indiquer, dès aujourd'hui, les moyens nécessaires pour 
couvrir les dépenses de cette· opération. 

La vente de l'argent surabondant ne pourra se faire que très-lentement; il 
est désirable , en cflet , el il est aussi dans les intentions du Gouvernement, 
aussi longtemps du moins que la valeur de notre agent de circulation se main 
tiendra régulierement fixe, d'attendre des prix plus favorables que les prix 
actuels, mais provisoirement de procéder à ces ventes seulement lorsque et 
en tant que l'expérience démontre la nécessité de les faire pour prévenir la 
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dépréciation de notre agent de circulation. Comme ce cas pourrait néanmoins 
se présenter prochainement, -~ la tendance à Ja hausse que nos cours du 
change montraient récemment est déjà un indice en ce sens, - il est d'un 
très-haut intérêt que la loi autorisant le Gouvernement à effectuer celle 
vente soit mise en vigueur le plus tôt possible. Cela est aussi désirable parce 
que la préparation de nouveaux coins monétaires exige un temps assez 
long. 

En conséquence, un crédit de 2,0001000 de florins est demandé, dès à pré 
sent, pour cette année par un projet de loi spécial, pour couvrir la perle sur 
la vente de l'argent, le développement des installations de l'Hôtel des Mon'"" 
naies, la préparation de nouveaux coins, etc. 

Le soussigné prend la liberté de renvoyer à ce projet e& au i\lémoire expli 
catif qui le concerne. 

La circonstance que le Parlement anglais a nommé ces jours derniers une 
commission pour rechercher les causes de la baisse du prix de l'argent et les 
effets de cette baisse sur le cours du change entre l'Angleterre et l'Orient, si 
importante qu'elle puisse être par elle-mème , ne peut motiver en rien l'ab 
stention ou l'ajournement soit de l'adoption de l'étalon unique d'or, soit de 
l'autorisation de vendre de l'argent. 

Aujourd'hui, moins que jamais, il ne peut être question d'adopter ou de 
maintenir un double étalon, comme la remarque en est faite à bon droit dans 
un article capital de l'Economist du 4 mars dernier, consacré à la question de 
la baisse du prix de l'argent. Et si notre agent de circulation se déprécie, el 
si la dépréciation se manifeste par une élévation constante du change au 
dessus de la parité de l'or, la vente d'argent est le scu] moyen de combattre 
cette dépréciation. 

Ce qui va suivre explique les articles du projet de loi. 

ARTICLE PREllIER. La rédaction de cet article est en harmonie avec celle 
de l'article 1 cr du projet présenté par la ci-devant Commission monétaire 
dans son dernier rapport au Roi, en tant qu'elle définit en premier lieu le 
maintien de notre unité de compte actuelle, et ensuite le remplacement de 
l'étalon d'argent par l'étalon d'or. L'article ter du projet présenté par le pré 
décesseur du soussigné faisait l'inverse. A ce sujet, la Commission des rappor 
teurs de la deuxième Chambre s'exprime ainsi qu'il suit : 

(( Plusieurs membres pensent que la rédaction de l'article proposée par la 
» commission d'État mérite d'être préférée a celle que propose le Gouverne 
>> ment. Il s'agit de régler le système monétaire néerlandais, et dès lors le 
» cours logique des idées semblait exiger que l'unité de compte de ce sys 
>> tème fût mise en première ligne, et que l'on ne parlât qu'après de J;or 
1> comme base du système. » 

Cette observation a paru- juste au soussigné. On peut ajouter que la rédac 
tion du p11ojet du Gouvernement n'était pas à l'abri de critique. Le g 5 deson 
article qui, d'après le premier projet, portait: « Le florin contient., .. or 1111, » 
pouvait offrir deux sens, notamment à l'idée· qu'il serait frappé des "florins 
d'or. 
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Pour remédier à ce vice de rédaction, les mols c< le florin contient» ont 
été remplacés, dans le projet modifié, par les mots c « Les monnaies de paye 
ment contiennent. )) Mais ainsi l'on tombait dans l'inconvénient de parler à 
l'article fer des monnaies de payement qui n'étaient créées fJUC par l'article 2. 

L'un et l'autre point sont corrigés pal' la rédaction proposée aujourd'hui. 

§ 2. Que nos monnaies d'or contiendront 0.6048 grammes de fin pat· Ilorin 
et que, passant de l'étalon <l'argent à l'étalon d'or~ nous devons le faire d'après 
celte base, ce sont <les choses déjà décidées par l'article 2 <le la loi <lu 6 juin 
187ü, bien que cette loi oit un caractère temporaire. Le soussigné, dans ses 
explications concernant le projet de cette loi, disait au début du§ 4: 

11 Malg1·é le caractère provisoire et temporaire de l'adoption de l'or comme 
)> étalon monétaire, la question de savoir quelle relation de valeur sera élu 
>, blie , offre de l'importance. On ne peut pas méconnaître que cette relation 
» doit être fixée <le telle manière qu'elle puisse être maintenue. si pins tard 
>> nous nous décidons à adopter l'étalon unique d'or. n 

Aussi bien dans les documents échangés relativement à ce projet que dans 
les discussions publiques auxquelles il a donné lieu 1 cette question a été Ion 
guen1cnt traitée dans le même sens. Le soussigné croit clone pouvoir lu con 
sidérur comme résolue cl s'abstient dès lors de donner d'autres explications. 
li va <le soi, d'après la nature des choses. qu'il ne conviendrait pas de créer 

aujourd'hui une monnaie d'or ayant un autre poids en or fin que la monnaie 
décrétée pa1· la loi de 187n. 

L'article 2 est conforme à l'article 2 du projet de la ci-devant. Commission 
monétaire el du projet du Gouvernement en f 875. 

L'article 5 concorde avec l'article 5 du projet <le J87j présenté par le pré 
décesseur <lu soussigné. et aussi avec l'article 1 cr du projet devenu la loi du 
6 juin J87t>, tel qu'il avait rlé proposé par le Gouvernement. 

Le soussigné, comme son prédécesseur et par les raisons données dans le 
temps par la Commission des Monnaies, ne croit pas qu'il y ait lieu d'ndoplcr 
une pièce de vingt fiorins qui, clans le temps, avait été proposée par la Com 
mission <l'Etat. 

La pièce de cinq fiorins , supprimée par amendement par la deuxième 
Chambre dans la discussion de la loi de i87a, est nécessaire lorsqu'on adopte 
l'étalon unique cl' or, parce que l'écart en Ire la plus for-le pièce de monnaie d'ap 
point d'argent et la pièce de dix fiorins serait beaucoup trop g1·and, comme le 
soussigné l'a déjà fait remarquer dans son mémoire en réponse au rapport 
provisoire de la Commission des rapporteurs sur cc projet (article f cr, Ill). 

On peut difficilement admettre que celle piète, comme ou le prétend, serait 
trop petite pour la circulation Elle a eté admise par noire pays par la loi du 
22 décembre 182~, et jusqu'en 18~0, lorsque l'or a été démonétisé, c'est-à-dire 
pendant près d'un quart de siècle, elle est restée en circulation sans que 
jamais cet inconvénient ait été signalé. Il ne l'a pas été non plus, que nous 
sachions, contre la pièce de dix francs de l'Union latine, pièce encore un peu 
plus petite, mais bien contre la pièce d'or de cinq [runes. 
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A1tr. 4. ( Article 4 du projet de lu ci-devant Commission monétaire qui avait 
aussi été repris par le prédécesseur du soussigné.) 

La pièce de deux florins est maintenue. La Commission, dans son dernier 
rapport, faisait remarquer à ce sujet ce qui suit: c< Bien <Jue nous ayons 
» adopté dans notre projet, comme monnaie d'appoint, outre le florin; la 
n pièce de deux florins 1 la li mi lat ion, <le la g1·ossc monnaie d'appoint à une 
>> seule espèce de monnaie, à lu pièce d'un florin, pouvait néanmoins être 
)> défendue à plus d'un point de vue. Les fractions rondes de la monnaie d'or 
>) peuvent facilement être réglées en florins, et les fractions de florin en petite 
» monnaie d'appoint. Les grosses pièces, par exemple <le 2; 2 1

/~ ou 5 florins, 
>> nécessitent plus souvent des contre-payements pour lesquels il faut autant 
>> de petite monnaie que pour les appoints exacts, el par lesquels il y a beau 
>) coup plus de danger de mise en circulation de petite monnaie étrangère. 
>> On peut plus facilement refuser cette monnaie pour un payement. à rece 
>J voir que pour un contre-payement en retour, lorsque le compte ne peut 
» être réglé par cet appoint. J> 

Elle pensait néanmoins que l'écart entre la pièce <l'argent d'un florin et la 
plus petite pièce de monnaie de payement d'or, celle de cinq florins, serait 
trop grand pour ne point le combler par la création d'une plus grosse pièce 
d'urgent. La Commission des Monnaies ne partageait pas cette opinion. « lJ 
n'y aurait pas d'inconvénient, dit-elle dans son avis sur l'article 4, à limiter 
la grosse monnaie d'appoint à une seule pièce, - celle d'un florin. - Des frac 
tions rondes de monnaie d'or peuvent facilement être réglées en florins, et 
l'écart entre lu pièce d'argent d'un florin et la plus petite pièce de monnaie 
<le payement d'or n'est pas tellement grand qu'il soit absolument nécessaire 
de le combler au moyen d'une pièce d'argent plus forte.>) Elle ajoute encore, 
contre l'adoption d'une pareille pièce, l'observation suivante: cc On considère 
avec raison comme un désavantage de l'étalon d'argent l'emploi inévitable de 
grosses pièces de monnaies. Si aujourd'hui on remplace l'étalon d'argent par· 
l'étalon d'or, on doit aussi mcllre en circulation le moins possible de grosses 
pièces d'argent comme monnaie d'appoint.>) D'après le rapport provisoire <le 
la Commission des rapporteurs de la deuxième Chambre, la pièce de deux 
florins a aussi été considérée comme inutile. Après mûre réflexion, le sous 
signé n'a pu se rallier à cette opinion, parce qu'il craint que l'absence d'une 
pièce plus forte que le florin n'occasionne réellement des inconvénients dans 
le règlement. des truusactions. En Allemagne, on a également adopté de plus 
grosses pièces de monnaie d'appoint d'argent, notamment celle de~ et celle 
de 2 marcs. 

Le soussigné, si la chose était possible, aurait volontiers proposé le ryks 
daler comme la plus grosse monnaie d'appoint, en remplacement de la pièce 
de deux florins, non-seulement parce que, formant la moitié exacte de la plus 
petite pièce d'or, il serait très-commode pour les appoints, mais aussi parce 
que c'est une pièce à laquelle tout le public est accoutumé; mais; aussi long 
temps que cette pièce doit rester corn me moyen de payement légal 1 sans limi 
tation de sommes, dans nos possessions des Indes orientales, même le cours 
de 1'01· y étant introduit, ce qui sera le cas dans les premiers temps, les incon 
vénients qui résulteraient <le l'adoption de cette pièce ici comme monnaie 

149 



[N° 10i.l ( ;j88 ) 

d'appoint, inconvénients déjà signalés dans le dernier rapport de la Commis 
sion monétaire et aussi dans les avis reçus des Indes, ne permettent pas de 
l'adopter. 

Bien que les mêmes inconvénients, mais dans des proportions moindres, 
se présentent aussi, on ne peut le méconnaitre, contre le florin monnaie d'ap 
point - et ils sont inévitables car· noi<s ne pouvons pas nous passer de cette 
pièce de monnaie 1 - il ne s'ensuit nullement que nous devons aussi nous 
exposer aux inconvénients beaucoup plus grands du ryksdaler dont nous 
pouvons très-bien nous passer. 

La pièce <le cinq cents d'argent est aussi conservée, bien qu'on ne puisse 
contester qu'elle est fort petite et par conséquent assez peu appropriée à la 
~rancie circulation. Le soussigné ne croit pas que cet inconvénient soit 
décisif, aujourd'hui qu'on est habitué à cette pièce. li n'est pas à conseiller de 
choisir un autre métal pour la fabriquer. On devrait prendre soit du cuivre 
(bronze): soit do nickel. Si le bronze est choisi; l'on tombe dans l'inconvé 
nient opposé; les pièces seraient trop grandes et trop lourdes; or, celui-ci, 
clans l'opinion du soussigné, est plus grave que l'autre. Le nickel lui paraît 
encore moins admissible d'une part, parce que la couleur blanche des pièces 
de nickel donnerait lieu ù les confondre avec les petites pièces d'urgent; 
d'autre part parce que la Belgique a aussi des pièces de nickel ddO centimes, 
cl que nous courtions le danger de les voir s'infiltrer chez nous pour des 
pièces de cinq cents, ce qui jusqu'à présent n'a pas encore eu lieu, principe 
Iement , sinon cxclusivcrucnt, à cause de la différence du métal dont se com 
posent les deux pièces. 
8i la pièce tic 2 1

/1 cents en bronze est acceptée, les pièces de cinq cents 
d'argent He devront ètre fabriquées qu'en petite quantité. 

Anr. :5. Le renouvellement de notre monnaie de cuivre est. nécessaire 
pour deux raisons: 1° le métal dont elle est composée est trop mou, les pièces 
s'usent rapidement el par suite, après qu'elles out circulé pendant peu d'an 
nées, l'cmprcinlc n'est plus visible; 2° par ce renouvellement combiné avec 
d'autres mesures ~,·oir les explications relatives aux articles 12, 21 et 27): 
il sera possible de purger notre circulation de cuivre des pièces belges de 
deux. centimes en une fois cl d'une manière définitive, le soussigné l'espère 
du moins. 

La proposition de procéder à cc renouvellement a été faite par le premier 
projet de nouvelle loi monétaire présenté par le prédécesseur du soussigné; 
clic est d'accord avec les rapports de la Commission des Monnaies <lu 9 novembre 
f 860 et dul â septembre ,J872 ( voir l'avis joint au projet de 1875, sous l'art. o), 
ainsi qu'avec le dernier rapport de la ci-devant Commission d'Élal. Le pré 
décesseur du soussigné revint sur cette proposition dans son deuxième projet 
(modifié) pal'ce que, c, d'après des renseignements reçus à r-eüe époque par le 
Gouverocmenl~ le Couvernemcnl belge avait l'intention de présenter pro 
ohainernent un projet de loi tendant à remplacer toute la monnaie <le cuivre 
rp1i circule dans cc pays par de la monnaie de bronze identique avec la mon 
naie française, el de conclure d'abord une convention avec le Gouvernement 
français, afin d'admettre réciproquement la monnaie de bronze dans la circu 
lation des cieux pays.1> 
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Il n'est p:is démontré que, jusqu'à présent, le Gouvernement belge ait donné 
aucune su ire à celle intention. Le soussigné juge qu'il n'y a pas lieu d'attendre 
plus longtemps. 

Comme il est assez probable qu'un jour en Belgique cc projet sera exécuté, 
parce cp1c dans ce pays on est autant inondé par les petites monnaies fran 
caises d'appoint que nous le sommes par les pièces belges de deux. centimes, 
il est très-conseilloble pour nous, en faisant notre choix poul' ln petite mon 
naie, d'avoir l'œil fixé sur la monnaie française similaire. 

La France ayant la pièce de cinq centimes de bronze, qui de fait circule 
en grandes quantités en Belgique: le soussigné a sérieusement réfléchi sur 
l'exclusion de la pièce de 2 1/i cents dont, à son avis, on n'a pns absolument 
hesoin , bien que dans Je temps la Commission des llonnaies l'ait proposée et 
que la Commission d'Etat l'ait acceptée. Après mûre délibération il a cru ne 
pas devoir donner su ile à ce projet: i0 parce que le danger· cle l'infiltration de 
cette monnaie diminue notablement à cause des moyens plus efficaces que le 
projet de loi contient pour repousser la monnaie étrangère de bronze ou <le 
cuivre , 2° parce que1 en acceptant la pièce de bronze de 2 1j2 cents, une 
moindre quantité de pièces d'argent de cinq cents sera nécessaire, et 5° parce 
que l'exclusion de la pièce de 2 1

/2 cents obligerait à fabriquer une quantité 
beaucoup plus for-Le <le pièces d'un et d'un demi-cent; ce qui augmenterait au 
moins de 500:000 florins les dépenses de la démonétisation. 

Ain. li. Les ducats et les doubles ducats peuvent sans inconvénients être 
conservés comme monnaies de commerce: en même Lemps que les pièces 
d'or de dix el de cinq florins, comme ils ont existé sous l'empire des lois d<: 
i8Hi el de 182~. 
L'article 7 concorde avec l'article 5 <le la loi du 6 juin 187~, complété en 

tant que l'exige l'admission nouvelle de la pièce de cinq florins, conformé 
ment au projet présenté par le Gouvernement. 

Quant à la tolérance du Litre et du poids, le soussigné prend la liberté de 
se référer aux explications contenues dans la réponse donnée par son pré 
décesseur au rapport de la Commission des rapporteurs de la deuxième 
Chambre sur le projet de 1873, relativement à l'article 7. 
L'article 8 est le même que l'article 4 de la loi de -187;5, sauf le complément 

nécessaire, par suite de l'adoption nouvelle de la pièce de cinq florins, 
ART. 9. Selon l'avis de la ci-devant Commission monétaire, amplement 

expliqué dans son dernier rapport au Roi, et auquel le prédécesseur du sous 
signé s'était rallié pa1· son projet modifié, le Gouvernement propose de con 
server le titre de notre florin actuel (0.94f>) non-seulement pour la pièce de 
deux florins; mais aussi pour le florin d'appoint, mais de réduire Je poids de 
celui-ci à 9 1

/, grnmmes, c'est-à-dire de le diminuer de op. 0/0• La proposition 
de la Commission des ~lonoaies d'abaisser le litre à 900/1000, mais de maintenir le 
poids de 10 grammes~ paraît au soussigné moins acceptable , parce que: selon 
lui, il est fort à désirer, aussi longtemps que le florin reste monnaie de payement 
ou moyen légal de payement aux Indes.sans limitation de sommes, que notre 
florin d'appoint, pour prévenir la confusion avec Je florin indien, n'ait pas 
seulement une autre effigie, mais aussi un autre poids et un autre diamètre. 

La mémo raison suffit déjà pour déconseiller de conserver notre florin 
rno 
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étalon actuel comme florin d'appoint, ainsi 'lue beaucoup de membres le 
voulaient d'après le rapport de la Commission des rapporteurs de la deuxième 
Chambre sur le projet de 1875. 
En faisant cela, on augmenterait d'ailleurs de près cl'un million et demi de 

florins la dépense imposée au trésor publie par le passage à l'étalon d'or, et 
tout à fait sans utilité; car il ne peut être question en ceci, comme plusieurs 
paraissaient le croire; <le l'affaiblissement de la monaie. Il s'agit ici en effet. 
d'une monnaie d'appoint qui, aux termes de l'article 22 du projet, peut tou 
jours être échangée contre des monnaies de payement d'or. 

Le soussigné n'a pas cru non plus pouvoir suivre une nouvelle proposition 
faite récemment par la Commission des :\lonnaies et qui tendait a admettre 
pour notre florin d'appoint le même titre qui est proposé pour la petite mon 
naie d'argent, soit. 0.720, et à donner à ce florin un poids de 12 1/J grammes, 
de telle sorte qu'il contiendrait 12.~X0.720 = 9 grammes d'argent fin. 
Le soussigné croit volontiers, comme la Commission des llonnai~s l'affirme, 

CJUC cet alliage nommé alliage Lcvol donne des fontes tout à fait homogènes, 
d'où résulte une grande simplification et une amélioration de la fabrication; 
on ne peut méconnaitre non plus que si l'alliage était le mérne pour presque 
toutes les monnaies d'appoint d'argent: la facilité du travail de la production 
simultanée des diverses pièces serait notablement accrue , probablement 
encore un florin un peu plus grand ne serait pas considéré comme incommode 
dans la circulation; mais on peut répondre : 1° qu'il n'est pas rationnel de 
fabriquer le nouveau florin d'appoint qui contient rlroit ë p. 0/0 de moins en 
argent fin, d'un module plus grand et d'un poids plus fort que notre florin 
actuel, aussi longtemps tfUC ce dernier reste aux Indes monnaie de payement 
ou moyen légal de payement sans limitation de sommes; 2° que si la propo 
sition était admise, le monnayage de la quantité de florins d'appoint qui serait 
jugée nécessaire, laisserait en moins, p:w suite de l'emploi de plus <l'argent 
et de cuivre 1 un bénéfice d'environ 100,000 florins que si le florin de 
9.~ grammes à 0.941> <le fin était adopté comme le proposait la ci-devant Com 
mission monétaire, de sorte que les dépenses de notre réforme monétaire 
seraient augmentées de cette somme. 

L'article 10 est conforme à l'article 10 du projet de 1875. Le soussigné 
prend {a liberté de se référer à cet égard aux explications complètes don 
nées par la ci-devant Commission monétaire dans son dernier rapport, et. 
par la Commission des Monnaies dans son avis adressé à la deuxième Cham 
bre sur le projet de loi de 1873, aussi bien en ce qui concerne la nécessité de 
remonnayer notre petite monnaie d'argent que sur l'utilité d'adopler pour 
cette monnaie l'alliage plus riche ( dit alliage Levol de 0.720). 

ART. H. (Article H du projet de !873 avec addition de la marque de la 
lUonnaie et du directeur comme pour les monnaies de payement d'or.) 

AnT. 121 § Jer. Le soussigné: pour les motifs développés dans le temps par 
la Commission <les Monnaies dans son avis, ne juge pas bon de fixer par la 
loi même la tolérance de la proportion des trois métaux dont la monnaie de 
bronze doit être composée (cuivre, étain et zinc), comme quelques membres, 
<l'après le rapport de la deuxième Chambre sur le projet de i 8751 en expri 
mai en 1. le désir. Cela ne s'est pas fuit non plus dans d'autres pays 
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§ 2. Par les raisons données dans les explications relatives i, l'article îi , il 

est désirable que notre nouvelle monnaie d'appoint de bronze présente, à 
l'égard du bronze français et du cuivre belge actuels, d'une manière apparente, 
c'est-à-dire non-seulement quant à l'cfTigie~ mais pat· la grandeur et l'épais 
seur, des différences aussi fortes (1u'il est possible d'en obtenir dans les con 
ditions d'une monnaie bonne et usuelle. 

La proposition actuelle est fondée sur cette base comme l'inspection du 
tableau suivant le prouve : 

. 
BRONZE PRA;';ÇAIS. CUIVIŒ BELGE. !IONNAIE DE BRONZE PROPOSÉlt 

_,,.,. ·- --- - - 

1 
1 Diamètre. 

- 

1 1 Diamètee 
1 

\ Diaruêlre. Valeur. Poids. Valeur. Poids. Valeur. Pi,id~. 
1 

L,en~llllt"S. Gra,omts Millim!tru. Ct"ntu:nu. Cra.m.mts.. Millhui:tres. 0-nb, Cnmmt1, JUlluaé:lreJ. 
:, 5 25 - - - 2.r, 4 2-i 

2 2 20 2 4 22 1 2.5 10 

1 1 

1 

15 1 2 16 '/, 1.25 14 

Cette proposition s'écarte de celles qui ont été faites précédemment par la 
Commission des Monnaies) et qui ont été reprises dans le projet de 187?;, seu 
lement en ce que le poids du cent est porté de 2 il 2.:5 grammes el que le dia 
mètre du 1

/, cent serait fixé il 1,1. millimètres au lieu de H>. Les deux pièces 
seront maintenant un peu plus pesantes et un peu plus petites et grosses que 
les françaises; mais aussi beaucoup plus légères et pins petites que les pièces 
belges de deux et d'un centime. 

Ces modifications ont aussi été approuvées par une délibération récente de 
la Commission des l\lonnaics. 

En rendant plus lourdes les pièces d'un centime, les dépenses de la produc 
tion seront, il est vrai , augmentées de 60 à 70,000 florins: mais le soussigné 
ne voit pas en cela une raison de négligel' cc changement du projet primitif 
qui lui paraît très-désirable. 

ART. -15. D'après une délibération récente de la Commission des Monnaies, 
l'efügie de la face <le la pièce proposée dans l'article -15 du projet <le 1875, 
c'est-à-dire les armes du royaume avec les deux supports <le l'écusson, sur 
tout sur la pièce d'un 1

/1 cent; dont le diamètre ne serait plus que de 14 milli 
mètres, serait difficile à bien exécuter, parce que l'ensemble, à cause des deux 
supports de l'écusson, serait trop large. 

Si l'on se bornait à supprimer ces supports et à ne faire figurer que les 
armes du royaume) l'effigie ressemblerait trop ù celle des pièces d'or de paye 
ment. et à celle de la petite monnaie d'appoint d'argent. 
Telle est l'origine des changements apportés aujourd'hui à l'effigie primiti 

vement proposée. 
A1vr. H· et 1;$. ( Article ,1:) et 1,1, <lu projet modifié de 1875,) Au sujet du 

changement. de l'article rn de la loi de 1847 quant aux tolérances accordées 
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pom· le titre et le poids, voir l'avis de la Commission des ~lonnaies sur le pro 
jet de 1875, dans le mémoire en réponse au rapport de la deuxième Chambre 
sur ce projet, à l'article 14. 

ART. 16. (Article Hi du premier projet et article 1 D du projet modifié 
<le 1875.) 

Anr. 17. (Article 17 du premier et article H> du projet modifié de 1875.) 
Les mots « d'argent et de bronze >) ont été omis au § 2. En effet, ils étaient 
inutiles, comme l'observation en n été faite dans le rapport de la deuxième 
Chambre sur ce projet. 

Ain. 18. (Article 18 du premier et article 17 du projet modifié de -1875.) 
Le§ 1er a été puisé dans la loi du 6 juin 187~ (article f>, § 5). 

Quant au § 2, le soussigné prend la liber lé de se référer au dernier rap 
port de la ci-devant Commission monétaire et à la note en réponse au rapport 
cl(! la deuxième Chambre sur le projet de 1875, aux articles i 8 et 19 à la fin. 

AnT. 19. Lorsque, par la loi <lu 6juin 18701 le maximum des frais de Iabri 
cation pouf' les pièces de dix florins a été fixé à~ florins par kilogramme, et 
que ces frais ont été provisoirement établis a cc maximum par l'arrêté royal 
du 26 juin 187D, à la charge toutefois que le directeur bonifierait au Trésor, 
pour l'usage de l'atelier monétaire, 50 cents par kilogramme sur les vingt 
premiers millions de florins qui seraient monnayés dans le cours d'une année, 
cl un florin par kilogramme pour l'excédant, le soussigné s'attendait à ce 
que, peut-être bientôt, quand une certaine expérience aurait été faite à l'Hôtel 
des Monnaies du royaume pour la fabrication de l'or, ces frais pourraient 
être diminués. Cette prévision ne s'est pas réalisée. D'après un compte soumis 
au soussigné, dressé par le directeur et soigneusement vérifié par la Com 
mission des Monnaies, toute la fabrication de 41,10(\000 florins faite 
l'année dernière n'a procuré au directeur qu'un bénéfice de 9,000 florins tout 
au plus. Ce bénéfice, relativement à la quantité exceptionnellement grande 
qui a été produite, est assurément très-petit. S'il est permis d'espérer une 
amélioration à cet égard par suite de l'expérience déjà acquise ou à acquérir 
dans un avenir rapproché, du moins ne paraît-il pas y avoir lieu de fixer 
dès à présent par la loi un maximum plus bas. 

Pour ce motif. conformément à l'avis récemment émis par la Commission 
des Monnaies, le présent article maintient encore le maximum déjà fixé par 
la loi du 6 juin ·187f'j, c'est-à-dire cinq florins par kilogramme de pièces de 
dix florins, et en rapport avec ce chiffre , il fixe à six florins par kilogramme 
les frais de fabrication de pièces de o florins. 

Il n'est pas seulement équitable mais aussi souhaitable, pour favoi-iser le 
monnayage, que les frais de fabrication plus élevés pour la production de 
pièces de ~ florins puissent être réclamés seulement quand celui qui remet 
les matières demande expressément des pièces de ~ florins, et non point 
quand elles sont fournies par l'ordre du Ministre des Finances en vertu du 
§ 2 de l'article 18, dans l'intérêt de la circulation monétaire, c'est-à-dire dans 
l'intérêt général. C'est ce qui est formellement stipulé par cet article. 

ART. 20. ( Article 20 du premier et article 19 du projet modifié de 1875.) 
ART. 2L (Article 2{ du premier et article 20 du projet modifié de 1875.) 
Le maximum de la monnaie d'appoint <le cuivre est fixé à un florin par 
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l'article 20 de la loi de 1847. Le projet de 1875 le réduit à 50 cents. Le 
mémoire explicatif disait cependant déjà à ce sujet : « En voyant l'abus qui, 
sous le régime de la loi actuelle, est fait. de lu monnaie de cuivre étrangère, il 
serait même à désirer de pouvoir descendre plus bas pour empêcher la 
remise en payement de paquets ou cartouches de ?JO cents. » Par cette 
raison, le soussigné juge réellement utile de limiter· le maximum à 2a cents. 
l .• orsquci nous faisons une réforme monétaire coûteuse, le législateur ne peut 
négliger aucun moyen à sa disposition pour mettre désormais notre circula 
tion de enivre à l'abri de toute altération ultérieure. 

Contre celte limitation, on ne peut foire aucune objection sérieuse, parce 
que : ·1° à côté des monnaies d'appoint de cuivre (bronze), il y aura encore 
des pièces d'argent de 2~ J JO et f$ cents; 2° l'article 22 du projet accorde à 
tous ceux qui, dans l'exercice de leur commerce ou de leur industrie, reçoi 
vent beaucoup de monnaie d'appoint de bronze en petites quantités, la faculté 
de se défaire régulièrement de la monnaie surabondante. 
Le Gouvernement aura seulement ù prendre soin : a, que l'indication des 

bureaux à désigner aux fermes de cet article ne soit pas faite d'une manière 
trop restreinte; b, qu'une quantité suffisante de petite monnaie d'appoint, 
principalement de pièces de 2;'i et de 10 cents, soit mise en circulation. 

Ain. 22. (Article '22 d11 premier cl article 21 du projet modifié de i875.) 
ART. '15, 24 et 2r.. (Articles 25, 24 et 2o du premier et articles 22, 23 et 

24 du projet modifié de -1873.) 
A1rr. 26. (Article 2fi du premier et article 2;'.) du projet modifié de 1873.) 
En cc qui concerne la dérogation faite pur cet article à notre législation 

monétaire actuclle , le soussigné se réfère aux explications données dans son 
dernier rapport par la ci-devant Commission monétaire et par la Commis 
sion des lUonuaies clans son avis relatif à l'article 26 du projet de 1873. 

AnT. 2ï-30. Un grief assez général et assez fondé contre notre régime 
monétaire actuel était depuis longtemps que, dans une grande partie de 
notre pays, beaucoup de monnaie étrangère est en circulation avec la nôtre, 
et spécialement CJUC notre circulation de cuivre est mêlée de pièces belges 
de deux centimes, à lei point que pendant les dernières années, dans le cœur 
<lu pays, on reçoit dans tous les payements plus de ces pièces de monnaie 
d'appoint étrangères que de cents néerlandais. Déja , par arrêté royal du 
;j septembre 18;5~, une Commission d'État a été nommée pour rechercher les 
causes el l'influence de l'accroissement de la circulation de monnaies étran 
gères dans notre pays, et pour proposer des mesures tondantes à empêcher 
celle circulation. Celte Commission a fait deux rapports. Le premier, daté 
du 8 mai -18~6. a été imprimé et rendu public. L'autre, daté du 6 août 1860, 
a été reprodui l dans les documents imprimés par ordre de la deuxième 
Chambre des Etats Généraux.1 session de 1871-72, n° 92-4. 

La Commission proposait principalement : 

1 ° Que le Gouvernement fît publier un avis portant que personne n'est 
obligé <l'accepter de la monnaie étrangère et que chacun est invité à la 
refuser désormais· ' , 

2° Que tous les fonctiounairos de l'Etat chargés d'effectuer les recettes 
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recevront ordre de ne plus accepter en payement de monnaies étrangères. 
et les comptables des communes et des administrations de polders y seront 
également invités; 
5° Que dans les adjudicaticns faites par l'lttal1 il sera stipulé qu'il n'est 

permis aux entrepreneurs de faire aucun payement en monnaie étrangère , 
411 Quant aux monnaies étrangères qui ne pourraient: sans de gravec, incon 

vénien ts , être repoussées dans les communes-frontières, qu'il sera établi un 
tarif auquel ces monnaies pourront aussi élre admises dans les caisses de l'I~tat; 

~0 Maintien rigoureux de la prohibition de monnaie de cuivre à l'impor 
tation; 

6° Que la loi du tarif des douanes accorde au Gouvernement la faculté de 
prohiber aussi l'importation de monnaies <l'appoint d'argent des pay~ voisins; 

7° Remonnayage de notre monnaie de cuivre sous une autre forme et une 
autre couleur. 

Les avis indiqués au n° 1 ont été publiés à plusieurs reprises; les instruc 
tions selon le n° 2 ont fréquemment été données : la défense prononcée par 
le n° 5 fait depuis plusieurs années une condition de tous les contrats d'en 
treprisc pour travaux de l'Etat , la défense d'importation <le monnaie de 
cuivre, n° !5; est rjgourcusemcnl maintenue, en tant c1ue la surveillance est 
possible sous cc rapport. Toul cela n'a produit aucun résultat. 

Il est naturel, quand nous réglons à nouveau notre système monétaire, de 
ne négliger, sans en faire l'essai, aucun des moyens à la disposition <lu 
législateur, et dont l'usage n'entraine pas de graves inconvénients, pour 
épurer autant que possible notre circulation monétaire de tous mélanges 
étrangers cl pour la maintenir pure ü l'avenir. 
Le remonnayage de nos pièces cl"nrgcnl et principalement de notre mon 

naie d'appoint de cuivre est nécessaire, en premier lieu, pour atteindre cc 
but : il est proposé par les articles 4, el~ du projet 

Eu second lieu: il parait nécessaire de refuser rigoureusement les monnaies 
étrangères dans toutes les caisses publiques et par les fonctionnaires de 
l'Élat partout où c'est raisonnablement possible -C'est l'objet de l'article 27. 

JI est bon , en troisième lieu. <le rd ou Ier les monnaies étrangères vers les 
communes-frontières en les tarifant exclusivement pour circuler dans ces 
communes. Celte mesure: qui sous l'empire de la loi de 1847 n'était pas 
applicahle parce <1ue celle loi ne l'autorise pas, csl proposée par l'article 28. 

La pénalité prononcée par l'article 29 doit être la sanction de ces dispo 
sitions. 

Le soussigné considère cependant comme insuffisantes les mesures propo 
sées par la ci-devant Commission monétaire el reprises dans le projet de 1875 
en cc qni concerne la monnaie étrangère de cuivre 
Il ne peul être question ici de tarification 7 d'une part parce que ces mon 

naies n'ont pour ainsi dire aucune valeur intrinsèque, d'autre part et surtout 
pal'cc que Y'importatio« en est absolument prohibée. On ne peut aujourd'hui , 
selon l'opinion du soussigné, omettre une défense formelle à tous autres que 
les fonctionnaires cl personnes nommées à l'article 27, de faire usage de ces 
monnaies dans le pays, c'est-à-dire de les donner ou accepter en payement. 
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La Commission d'État de i8!>!S, d'après ses rapports de i8a6 et de 1862, 
croyait alors que le moment n'était pns venu de faire cette défense, mais en 
principe, elle ne la désapprouvait nullement et ne la croyait pas inexécutable. 
fi convient naturellement de donner une sanction i, cette défense par une 
pénalité, et en cas de récidive, cette peine doit pouvoir étre augmentée. 
L'un el l'autre point sont réglés par cet article.d'accord avec le Département 

de la Justice. La dispositiou mentionne également les monnaies de nickel ci 
de bronze, parce qu'en réalité dies sont assimilées aux monnaies de cuivre. 
Le soussigné se propose, lorsque cc projet et en même temps ces disposi 

tions seront devenues loi, d'attirer sur ce point, avant qu'elle soit mise en 
vigueur, l'attention de tous par <les publications répétées. 

An·r. 51. (Article 28 du premier et article 27 du projet modifié de 1875.) 
ART. :i2; § -ter. Si l'étalon d'argent est remplacé par l'étalon d'or; comme la 

proposition en est faite par l'article 1 cr du projet: nos monnaies de payement 
d'argent doivent naturellement être retirées el échangées contre de l'or ou 
de la nouvelle monnaie d'appoint d'argent. La proposition: con tenue clans les 
articles 4 cl ~ du projet, de r-emonnayer aussi nos pièces d'appoint d'argent 
el de cuivre, entraîne par cela même le retrait et l'échange de ces espèces. 

Le terme dans lequel ce retrait devra et. pourra être opéré dépend de 
plusieurs circonstances qui se rattachent à la situation monétaire, aussi bien 
dans le pays qu'aux Indes, et par conséquent cc terme ne peut étre fixé 
d'avance. Quand il sera procédé à cet échange, il est d'ailleurs du plus haut 
intérêt que cette mesure ne soit pas connue longtemps d'avance, parce que 
l'on courrait le danger en agissant autrement. de voir refluer de l'iode néer 
landaise une grande partie des monnaies de payement d'argent pour être 
échangées contre de l'or. li serait diflicile d'indiquer dans la loi même l'ordre 
successif dn retrait des diverses espèces de monnaies dans les localités où ces 
facultés d'échange pourront être données. On provosc en conséquence de 
laisser au Gouvernement le soin de fixer l'époque et le mode de retrait comme 
on l'a fait par les lois du 18 décembre 184;5 et du 47 septembre :181,9 pour 
nos anciennes monnaies d'argent r,t. d'or. 

Le projet accorde l'autorisation de retirer, soit en-une fois, soit en plusieurs 
fois successivement, parce qu'il est possible que les circonstances rendent 
nécessaire ou utile le retrait si1nullané de plus d'une espèce de monnaies, 
bien qu'en cc moment le soussigné considère un retrait successif et régulier 
comme plus probable et plus désirable. 

Le Gouvernement se propose~ lorsque ce projet sera devenu loi el que les 
coins monétaires nécessaires seront prêts, de faire transformer avec la plus 
grande activité ce stock de monnaies de payement d'argent qu'il possède en 
grosses monnaies nouvelles d'appoint d'argent. 

Pour que celle fabrication puisse être commencée bientôt, ordre sera donné 
aussitôt après le vole de la loi: de commencer à graver les coins des pièces de 
deux el d'un florin, ce qui peut difficilement être fait plus tôt si l'on considère 
le dissentiment expliqué ci-dessus à propos de l'article 9 quant au titre de 
ces pièces. 
Lorsqu'il aura été fabriqué une quantité suffisante de grosses monnaies 

d'appoint d'argcnt1 nos anciens florins et peul-être aussi les demi-florins 
pourront être retirés. 

HH 
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Il est naturel qu'en même temps et concurremment avec le monnayage de 
la, grosse monnaie d'appoint d'argent, la fabrication d'or pom· le compte <le 
l'Etat ou de particuliers, si elle est nécessaire ou utile, puisse être faite, et 
notre installation monétaire doit être convenablement disposée pour cela. 
Les projets tendant â cette fin sont aussi déjà préparés. 

§ 2. Nos monnaies actuelles, tant qu'elles ne sont pas mises hors cours, 
doivent rester moyen légal <le payement et cc sur le même pied, c'est-à-dire 
conformément à la loi de 1847 sous laquelle elles ont été frappées: cela va 
de soi. JI ne faut pas songer. quant à nos monnaies de payement d'argent, à 
une mesure transitoire adoptée récemment en Allemagne à l'égard des pièces 
d'un thaler et plus d'une fois indiquées Jans l'Union latine pour les pièces de 
cinq francs, mesure qui consiste à les adopter temporairement comme mon 
naie d'appoint: elle forait naître une trop grande confusion si la même pièce 
était ici monnaie d'appoint. et dans l'Inde monnaie de payement. ou moyen 
légal de payement sans limitation Lie sommes. (Voir sur ce point les explica 
tions relatives à l'article -1,.) 

§ 3. D'après le compte remis à ln deuxième Chambre par lettre du prédé 
cesseur du soussigné en date du 15 février 1874~ la quantité de monnaies de 
payement d'arg<!nt encore existant ici tians le pays était évaluée de 100 à 
110 millions de Ilorins. Mellons. . fl. 110,000,000 

Depuis lors (de mai à décembre 1874,) on a fabriqué . 52,000,000 

Total. n. t 42:000,000 

L'année dernière, il a été envoyé aux Jndcs pour le compte 
du Gouvernement . . fl. 4-.000,000 

Mais pendant cette aimée et l'année courante, il 
a probablement été réimporté pour compte de pal' 
ticuliers une somme égale de. 

De sorte que les existences totales s'élèveront ù. 

4,000,000 

. fl. H-'2,000,000 

Celle évaluation semble ètre plutôt trop Iaiblc que trop élevée , si l'on con 
sidère qu'au 6 mars dernier lu Banque des Pays-Bas a-mit en caisse pour 
8510(l2)90 florins de ces monnaies, et c1ue par tonséqucnt la quantité réelle 
ment en circulation ne serait évaluée qu'à aS:937,210 florins. 

Il faut, pour la commodité des transactions journalières, à côté des mon 
naies de payement d'or de 10 et de /5 florins , une très-grande quantité de 
grosse monnaie d'appoint d'argent. Le Gouvernement estime, toutefois, d'ac 
cord avec l'avis de la Commission des Monnaies, que la quantité totale ne 
peut être de plus de 40,000;000 de florins: soit un peu plus <le 10 florins pnr 
habitant. 

La loi allemande de 18ï1 fixe le maximum, pour toutes les monnaies d'ap 
point réunies, provisoirement à 10 marcs seulement (moins de 6 florins) par 
tète d'habitant, c'est-à-dire beaucoup plus bas; mais le mémoire explicatif de 
cette loi soulevait déjà la question de savoir si celle limite ne paraissait pas 
trop basse, et depuis lors celte question a été résolue affirmativement par des 
hommes compétents. 
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D'après un calcul fait par la Commission <les .Monnaies, il y aurait en cir 
culation dans le pays en petite monnaie d'appoint d'argent 1 savoir: 

Pièces de 2a cents, pour. 
10 
f'j 

E"'sr..11 nLE. 

. fl. 41100,000 
2,200,000 
200,000 

. fl. 6,;500,000 

Il sera bon d'augmenter un peu la quantité de cette monnaie d'appoint, spé 
cialement de 2o et de ·JO cents, parce c1ue les demi-florins, actuellement en 
circulation pour 21000,000 <le florins à peu près, seraient supprimés. L'aug 
mentation peut être fixée provisoirement: 

Pour les pièces de 2o cents à . f1. 900,000 
de 10 - . . . 500,000 

Pour produire les ,10,000,000 de florins de nouvelle grosse monnaie d'ap 
point d'argent il faudra , à raison de 9.~ grammes de 0~~/1000 de fin par florin. 
:H>9,100 kilogrammes d'argent fin. Comme nos monnaies de payement d'ar 
gent contiennent encore en moyenne, <l'après des essais faits, 9,4J 7, m 
Hrammes d'argent fin par florin, la quantité nécessaire sera obtenue de 
58,150.,426 florins de ces monnaies. 
Pour les petites monnaies d'appoint d'argent de~.;:,; 10 et l> cents, il faudra, 

savoir: 
20,000,000 x 5 gr. à 7~0/1000 = 43~'200 kilogrammes. 
2~1000,000 X 1.2 à "°/1000 = 21,600 )) 
4,000:000 X 0.6 à 710/1000 = 1,728 n 

! • 

ENSE:JJBLE. • 66;1S28 kilogrammes. 

D'après un calcul fait par la Commission des.Monnaies et basé sur <les essais, 
dans la monnaie d'appoint encore en circulation évaluée à 6,!J00,000 florins, 
il y aurait en argent fin encore ~~1429 kil. 

Pour l'amener au titre actuellement proposé et en même 
temps pour augmenter la quantité de 1,200,000 florins en 
pièces de 2~ et de 10 cents, il faudra donc encore . H ,099 kil. 
qui peuvent être obtenus de -1,-178,MH florins de nos monnaies actuelles de 
payement. 
En prélevant sur la quantité de ces monnaies évaluée 

ci-dessus à. . . fl. 142,000,000 » 

on aura donc emploi : 
Pour les 40,000,000 de florins de grosse 

monnaie d'appoint de . . fl. 58,150,426 ,> 

Pour le monnayage ~t l'augmentation 
de· la petite monnaie d'appoint . 1 J 78~4!>1 >> 

ENsEnIBLE. n: 59,508,877 )) 

Soit en somme ronde . 
L'excédant serait, par conséquent, de 

fl. 59,!>00,000 )) 
. fl. 102,!>00,000 n 

rn2 
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On pensait autrefois qu'une grande partie de cet argent pourrait être 
expédié successivement sans perte vers l'Inde, par les envois que le Gouver 
nement faisait ordinairement depuis des années pour fournir les caisses 
indiennes. 

Selon les avis reçus de l'Inde, il est bien prouvé qu'il n'y a plus à songer à 
ces expéditions: bien au contraire, l'intérêt Je la situation monétaire de l'Inde 
exige que~ pendant la prochaine série d'années, il y soit envoyé peu ou point 
d'argent, si ce n'est pour remplacer celui qui, <le ce pays, aurait reflué chez 
nous. 

Seulement, dans l'opinion du président de la Banque de Java, il y aurait 
encore place pour une certaine quantité de florins et de demi-florins. 

En admettant qu'on puisse réserver pour cette destination 7,::>00,000florins, 
il resterait un solde de 9~0,000 florins à retirer de la circulation, mais qui, 
n'ayant pas de destination, devrait être refondu en lingots et vendu. 
Le Gouvernement, convaincu que cette vente est inévitable an point de vue 

de la situation monétaire tant de l'Inde que de la Néerlande, se croit obligé 
de faire aux. États Généraux une proposition en cc sens. 

Il va de soi qui si cette proposition est adoptée, la vente même ne pourra et 
ne devra se faire que très-lentement, et qu'à cet égard il faudra procéder avec 
la plus grande prudence, en consultant non-seulement la marche du prix de 
l'argent, mais aussi l'état du cours de nos changes sur d'autres pays, afin <le 
réduire autant que possible la perte à subir par cette vente. 
Il ne faudra pas pour la réaliser attendre le retrait à faire en vertu du§ 1er 

de cet article. Le stock d'argent existant actuellement dans la caisse de l'État 
et l'argent à recevoir, en tant qu'il ne doit pas être employé à la fabrication 
de la nouvelle monnaie d'appoint, peut successivement recevoir cette destina 
tion. De celte manière, la quantité en circulation sera réduite peu à peu à un 
minimum et le retrait en sera facilité. 

Le passage à l'étalon unique d'or sera ainsi convenablement préparé et se 
fera sans aucun trouble dans la circulation monétaire. 
Le Gouvernement croirait même mauvais de donner l'autorisation de 

vendre seulement après le J er janvier prochain. Il peut arriver que le danger 
de la hausse de nos changes sur l'étranger au-dessus de la parité de l'or, 
danger signalé au § 2, se produise bientôt. En ce cas, la vente de l'or produi 
rait un triple avantage, savoir: 

1° d'empêcher l'exportation de l'or; 
2° de retrouver dans le cours élevé du change une partie de la perte 

causée par le bas prix de l'argent; 
et 5° d'empêcher une hausse excessive des changes. 

Pour ce motif, l'article 55 du projet porte que le§ 5 de l'article 32 sera en 
vigueur à partir du jour de la publication de la loi, bien que toutes les autres 
dispositions doivent être mises en vigueur seulement Je 1 cr janvier 1877. 

Il est difficile d'indiquer quelle sera la perte à subir par la vente des 
9o,OOO,OOO de florins de monnaies de payement d'argent, quantité présumée; 
cette perte dépend, en effet, du cours des prix de l'argent et. des cours des 
changes. 



t ~99 ) [N° fQLJ 

Ces 9a,000,000 <le Ilorins, d'après le Litre moyen de 9.4-17, m grammes 
de fin par florin, contiennent eusernble 894,H79 no/1000 kilogrammes d'argent 
fin. 

Les prix <le l'al'genl se présentent encore maintenant en baisse; même pen 
dant ces derniers temps la baisse était forte. Au 25 janvier ·1875, l'argenl était 
encore à 57 'J/, pence par once standard et était tombé à ~5 ~/8 le 19 juin. 
Ensuite; après être remonté jusqu'à ;57, le ·16 octobre, il est descendu, le 
4 mars 1876, jusqu'à a2 '/. pence; puis après s'être relevé lei 8 mars à M 1

/" 

il a rétrogradé de nouveau le 2~ mars à ~21/,, taux aUCJUcl jusqu'alors il n'était 
jamais descendu; après cela ( Hi avril) remonté à t>4 et maintenant (29 avril) 
retombé a 55 '/t pence. Bien qu'on ne puisse rien prédire avec certitude pour 
l'avenir, les hommes compétents, considérant le grand accroissement de la 
production en Amérique qui coïncide avec <le moindres demandes pour le 
monnayage, sont génér·a.lemcnt d'aYÎS qu'il ne faut pas s'attendre prochaine 
ment à une amélioration durable de ce prix. Si l'on se reporte aux prix des 
derniers mois, il n'est pas à prévoir qu'un prix moyen de plus de ~6 pence 
par once standard puisse être obtenu. Cc prix correspond à une valeur rela 
tive de l'or de 1: 16.859. 

D'après cette valeur relative, 894,679 m/,000 kilogrammes d'argent vau 
draient :S5,131 m/,000 kilogrammes d'or, qui, transformés en monnaie à raison 
de 0.6048 grammes par florin, produiraient 87;8-49,49a florins; de sorte 
que, dans ces conditions, sur les 9~,000,000 de florins, on perdrait 7,150,;,0;'j 
florins. 
· En contre-partie de eelte perle très-grande sur la vente de notre excédant 
d'argent, vient toutefois se placer le bénéfice à réaliser sur la fabrication des 
40,000,000 de florins de grosse monnaie d'appoint d'argent. Comme i) faudra 
seulement à cet effet employer 58,150A,2fi florins de monnaies de payement 
d'argent et que 542,000 florins de frais de fabrication s'ajoutent à la dépense, 
ce bénéfice sera net en chiffres ronds de 1 ;~:S00,000 florins. 

Peul-être la perle pouna. en outre, ètre dimi_nuée quelque peu par des 
achats d'or et le monnayage pour le compte de l'Etat, si le cours des changes 
le permet. 

La probabilité de pouvoir de temps en temps faire ces opérations avec 
quelque profit doit d'autant moins être exclue, que l'État ayant a sa disposi 
tion une forte encaisse, ne subit aucune perte d'intérêt et peut faire monnayer 
à des prix réduits , de sorte qu'il est en mesure de conclure ces opérations 
lorsqu'elles ne sont pas possibles pour des particuliers. 

Tel est le motif de l'autorisation donnée en même temps par cet article 
d'acheter et <le monnayer de l'or. En vertu du § 2 de l'article 35, cette autori 
sation, comme la faculté de vendre de l'argent, entrerait en vigueur dès le 
jour de la publication de la loi, mesure qui naturellement est désirable. 

Il ne peul convenir il l'État de faire monnayer de l'or sans bénéfice, et le 
soussigné n'en a pas l'intention, parce que, d'après l'opinion de la direction 
de la Banque des Pays-Bas, le soin de pourvoir aux besoins d'or pour la cir 
culation peul avec sécurité être laissé aux particuliers. 

Les opérations indiquées par ce paragraphe ne peuvent naturellement être 
faites sans l'aide de banques et sans leurs conseils. Il est à peine nécessaire 



[N° !Oi.] ( 600 ) 

de faire remar,1uer que Je Gouvernement réclamera à cet effet le concours 
de la direction de la Banque des Pays-Bas. 

A11T. 55, § fer, La loi du fi juin i87?i contenant de nouvelles mesures 
temporaires sur notre régime monétaire doit être révisée avant le {er jan 
vier {877. A cette date, d'après l'article 7 de la loi, la suspension de Ja faculté 
d~ frapper des pièces de payement d'argent. si cc n'est pour le compte de 
l'Etat, viendrait à cesser. 
Par cette raison, une nouvelle loi doit entrer en viguenr au plus tard le 

{er janvier {877. 
§ 2. Voir l'explication donnée sur le troisième § de l'article 52. 
Comme annexes se trouvent ci-joints : 

A. Un état des monnayages de pièces d'or de dix florins depuis la mise en 
vigueur de la loi du 6 juin 1870. 

H. Un état indiquant pal' semaine le prix de l'argent sur le marché de 
Londres depuis le 19 avril 1875. 

C. Un état des cours du change d'Amsterdam sur Londres depuis le 
19 avril t 87~. 
D. Un relevé comparatif entre l'encaisse de la Banque des Pays-Bas en 

monnaies et matières et le montant de ses engagements exigibles à vue depuis 
le ! 9 avril 1875. 
E. Un ape1·çu graphique du taux de l'escompte de quelques-unes des 

principales banques de l'Europe depuis mai 187i> (1). 
F. Un aperçu de la production <le l'argent dans l'Amérique du Nord depuis 

i 8()8. 
Les annexes B, C el D forment la suite de tableaux analogues joints au 

mémoire ex plicalif du projet de la loi du 6 juin 187;;; l'annexe E se rattache 
à un aperçu semblable adressé à la deuxième Chambre par lettre du 18 mars 
187~. 

• 
La Haye, le ~ mai 1876 . 

Le lJJinistre des Finances, 

H. J. V. D. HEHU. 

(1) Ce tableau graphique n'est pas reproduit à la suite de la présente traduction. 
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RÈGLEMENT DU S\'STlt:i\lE MONÉTAII\E NÉERLANDAIS. 

PROJET DE LOI. 

Nous, Gu1LLAmIE Ill, src., 

Considérant que la loi du 6 juin i 87~ doit être révisée. et qu'il est désirable 
de remplacer par d'autres dispositions législatives le système monétaire 
néerlandais tel qu'il avait été établi par la loi du 26 novembre 1847. 

Si est-il, etc. 

ART. jer. L'unité de compte du système monétaire néerlandais continuera 
d'être le florin, divisé en cent cents. 

L'or est la base de ce système à raison de six mille quarante-huit dix mil 
lièmes (0.6048) d'un gramme de fin par florin. 

AnT. 2. Les monnaies néerlandaises sont les monnaies de payement d'or, 
les monnaies fi' appoint d'argent et de bronze et les monnaies de commerce 
en or. 

ARr. 5. Les monnaies de payement d'or sont : 

La pièce de 10 florins; 
)) ~ )) 

Anr. 4. Les monnaies d'appoint. d'argent sont : les pièces de deux florins, 
d'un florin, de 2~ cents, de f O cents; de!> cents. 

Anr. ?>. Les monnaies d'appoint de bronze sont : les pièces de 2 1/, cents. 
d'un cent, d'un demi-cent. 

Anr. 6. Les monnaies de commerce d'or sont: le ducat et le double ducat. 
AnT. 7. Le titre des monnaies de payement rl'or est de 0.900 avec une 

tolérance de 1.~ millième , tant. au-dessus qu'au-dessous de ce titre. 
Le poids est : 

Pour la pièce de 10 florins_ 6.720 grammes; 
Il ~ >) 3.560 )) 

La tolérance du poids esL: 

Pour la pièce de fO florins 2 millièmes; 
" ~ » 2.a )1 

de ce poids, tant au-dessus qu'au-dessous. 
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AnT. 8. L'effigie des monnaies de payement d'or est : 
Sur la face, le buste du H.oi portant en exergue le nom du Roi, précédé du 

mot koning (roi) et les mots God zij met ons (Dieu soit avec nous); sur le 
revers, les armes du royaume avec la couronne royale entre l'indication de la 
valeur 10 G ou ;> G, en outre le millésime et l'inscription : Koningrijk der 
Nederlunden (Royaume des Pays-Bas), indépendamment de la marque de la 
Monnaie et. du directeur. 

Ces pièces sont monnayées en virole pleine et ont la tranche cannelée. 
AnT. 9. Le titre des pièces de deux et d'un florin est de 0.94;$, avec une 

tolérance de 1.f> millième, tant au-dessus qu'au-dessous de ce titre. 
Le poids est : 

Pour la pièce de 2 florins, 19 grammes. 
» f )) 9.~ J) 

La tolérance du poids est : 

Pour la pièce de 2 florins 5 millièmes; 
» t )) t, )) 

du poids tant au-dessus qu'au-dessous. 
AnT. 10. Le litre des pièces de 2~, <le iO et de 1'> cents est de 0.720 avec une 

tolérance de deux millièmes tant au-dessus qu'au-dessous de cc titre. 
Le poids est : 

Pour la pièce de 2!> cents de 3 grammes. 
» 10 )) 1.2 )) 
,, f> )) 0.6 )) 

La tolérance du poids est: 

Pour la pièce de 2o cents de 6 millièmes; 
» 10 )) 10 » 

)) ~ )) ,j 2 }) 

de ce poids, tant au-dessus qu'au-dessous 
ART. H. L'effigie <le la monnaie d'appoint d'argent est: 
Sur la face, le buste du Roi portant en exergue le nom du Hoi précédé du 

mot koning (roi) et les mots God zij met ons (Dieu soit avec nous); sur le 
revers, les armes du royaume avec la couronne royale entre l'indication de la 
valeur 2 G~ 1 G, ~;>cents, 10 cents ou b cents, en outre le millésime et l'in 
scription Koningrijk der Nederlanden (Royaume <les Pays-Bas), indépendam 
ment de la marque <le la Monnaie et du directeur. 

Ces pièces sont frappées en virole pleine et ont la tranche cannelée. 
Anr. 12. Le métal de la monnaie d'appoint de bronze est composé de 

0,9!J0 de cuivre, 0.040 q' étain et de 0.0-f 0 <le zinc, avec la tolérance qui sera 
fixée par nous, pour chacun de ces métaux, par un règlement général d'ad 
ministration intérieure. 
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Le poids est ; 

Pour la pièce de 2 1
/, cents 4 grammes; 

)) n 1 » 2.?5 » 
)) )) )) j. 2:5 ,. 

La tolérance en poids pour chacune de ces espèces est d'une pièce sur cent. 
At\1'. f 3. L'effigie de la monnaie d'appoint de bronze est: 
Sur la face, le lion couronné avec l'épée et le faisceau de flèches, dans le 

champ sans écusson, mais séparé par un rang de perles <le l'inscription 
Koningr!)k der Nederlanden , avec 1() millésime. outre la marque de la Mon 
naie et clu directeur. 

Sur le revers, en chiffres, l'indication de la valeur 2 1/1, -1 et¼ cent, entre 
<feux. branches d'oranger. 

Ces pièces sont frappées en virole pleine et ont une tranche cannelée. 
ART. 14. Le titre des monnaies de commerce d'or est de 0.983 1 avec une 

tolérance <l'un millième tant au-dessus qu'au-dessous de ce titre. 
Le poids est: 

Pour le ducat . . 5.494 grammes; 
Pour le double ducat 6.988 >) 

La tolérance du poids est pour les deux. pièces de 2 millièmes du poids 
tant au-dessus qu'au-dessous. 

ART. H>. L'effigie des monnaies de commerce d'or est: 
Sur la face un homme cuirassé entre les chiffres du millésime avec la 

légende ; Con.cordia res parvœ crescunt. 
Sur le revers à l'intérieur d'un carré orné : 1)10 aur. reg. Belqii , ad legem . .. unperu. • 
Ces pièces sont frappées à coin libre et ont un cordonnet. 
An-r. 1.6. Les diamètres des diverses pièces de monnaies sont fixés par nous 

par un règienw.1)t général d'administration intérieure. 
ART. 17. Il est libre à chacun de faire frapper à la Monnaie du royan01e 

<les monnaies d'or de payement ou <le commerce lorsque les fabrications à 
faire pour l'État n'y font pas obstacle. 

La monnaie d'appoint est fabriquée exclusivement pour le compte <le l'État. 
ART. i 8. Le dirccleur n'est pas obligé ~e monnayer des parties d'or de, 

moins de cent kilogrammes. 
Notre Ministre des Finances est autorisé à fixer, selon que les circonstances 

l'exigent, quelles quantités Je chaque espèce de pièces doivent être fabri 
<f uées au moyen de l'or qui est présenté pour la frappe de monnaies de 
payement. 

Aar. i 9. Les frais cle fabrication à payel' par les particuliers sont fixés pa1· 
nous dans un règlement général d'administration intérieure. 
lis ne peuvent dépasser ; 

Cinq florins par kilogramme du poids légal pour 

a. des pièces de 10 florins, 
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6. des pièces de cinq Rorins qui ne sont pas demandées par le porteur des 
matières, mais qui lui sont livrées en vertu du 2e § de l'article précédent, et six 
floritu; par kilogramme du poids légal pour des pièces de cinq florins que le 
porteur des matières demande. 

ART. 20. Notre Ministre des Finances fait connaitre annuellement par le 
Staats Courant, quelles quantités de pièces de chaque espèce ont été mon 
nayées pendant l'année antérieure pour Je compte de l'État et des particu 
liers. 

ART. 2i. Nul n'est tenu d'accepter de la monnaie d'appoint pour plus de : 

//ingt florins en pièces de deux et d'un florin, 
Cinq flo1i.ns en pièces de 2~ ,- 10 et ?S cents, 
Pingt-ci1lq cents en pièces de 2 '/,, 1 el 1

/1 cent. 

La monnaie d'appoint d'argent est reçue dans les caisses de l'État sans limi 
tation de quantités. 

ART. 22. Les bureaux où les monnaies d'appoint peuvent être échangées 
contre des monnaies de payement sont désignés par Nous, pourvu que la 
valeur nominale ne soit pas inférieure à 50 florins en argent ou à dix florins 
en bronze. 

ART. 23. Les monnaies frustes, altérées ou réduites de valeur autrement que 
par l'usage, ne sont pas reçues dans la caisse de l'Etat. Nul n'est tenu de les 
accepter. , 

ART. 24. Les fonctionnaires de l'Etat, des provinces, des communes ou des 
administrations de polders, chargés d'effectuer les recettes pour Jeurs caisses, 
ainsi que les officiers de justice titulaires ou auxiliaires, sont obligés de rete 
nir les pièces de monnaies qui viennent en leurs mains et qu'ils jugent ètre 
fausses, altérées, frustes ou diminuées de valeur autrement que par l'usage, 
d'en donner reçu au porteur s'il le demande, et de les adresser à la Commis 
sion des Monnaies pour être jugées. 

Si la décision confirme l'appréciation faite; ces pièces sont coupées en 
morceaux par la Commission des Monnaies et restituées en cet état à l'ayant 
droit. Toutefois, moyennant bonification de la valeur effective, la Commis 
sion des lUonnaies peut, si bon lui semble, retenir une de ces pièces. 

Si le jugement ne confirme pas l'appréciation du préposé 1 ces mêmes pièces 
ou d'autres pièces correctes sont restituées. 
Les employés chargés des recettes désignées au § 1er sont en outre obligés 

d'adresser à la Commission des l\fonnaies les pièces qui arrivent en Jeurs 
mains et qui sont mal fabriquées, pour être examinées et échangées contre 
des pièces correctes. 

AnT. 2a. Des pièces de monnaie que le porteur soupçonne d'être fausses, 
altérées ou diminuées de valeur autrement que par l'usage, ainsi que celles 
qui accusent un défaut de fabrication ou sont suspectes d'avoir un pareil 
défaut, peuvent être envoyées à la Commission des !Ionnaies pour être exa 
minées. 

S'il est décidé qu'elles sont impropres à la circulation à cause d'un défaut 
de fabrication, d'autres pièces correctes sont restituées. 
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Si la décision porte qu'elles sont fausses, altérées ou volontairement réduites 
de valeur, le § 2 de l'article 24 est applicable. 

ART. ~6. Les monnaies de payement d'or qui.sans être altérées ou volontai 
rement diminuées de valeur, ont perdu par le frai dans la circulation dix mil 
lièmes, les pièces de deux et d'un florin qui de la même manière sont réduites 
de plus de 40 millièmes du poids légal, les autres monnaies d'appoint d'ar 
gent et de bronze dont l'effigie est effacée pa1· l'usure dans la circulation, sont 
retenues par les payeurs de l'État afin d'être démonétisées pour le compte de 
l'État. 

AnT. 27. Les fonctionnaires de l'Etat, des provinces, des communes et des 
administrations de polders, les fermiers ou sous-fermiers des revenus de 
l'État·, des provinces 1 des communes ou des polders, les entrepreneurs ou 
sous-entrepreneurs de travaux pour le compte de l'État, d'une province, 
d'une commune ou <l'une administration de polders, ne peuvent ni recevoir 
ni donner en payement pour les recettes ou dépenses qu'ils font en cette qua 
lité aucune autre monnaie que la monnaie des Pays-Bas. 

AnT. 28. Nous nous réservons néanmoins de fixer par un règlement géné 
ral d'administration intérieure, pour certaines monnaies étrangères d'or ou 
d'argent, le cours auquel elles seront reçues en payement par les fonction 

. naires de l'État dans les communes-frontières à désigner par nous. 
Dans Iesd i tes comm u nés-frontières 1 ces mêmes monnaies peu vent être reçues 

et données en payement par les autres personnes désignées à l'article 27, 
pourvu que cc ne soit pas à un cours plus élevé que le cours fixé par Nous 
pour l'admission dans les caisses de l'l~tat, et pourvu que la dation en payement 
à des personnes autres que les fonctionnaires de l'État n'ait lieu que du con 
sentement de ces personnes. 

Anr. 29. L'infraction aux deux articles précédents est punie d'une amende 
égale au décuple de la somme reçue ou payée contrairement à ces disposi 
tions 1 sans que cette amende puisse être inférieure à 5 florins. 
AR·r. 50. Les fonctionnaires et les personnes désignés à l'article 27, ainsi que 

toutes autres personnes qui, en dehors des cas prévus, donnent ou acceptent 
enpayement de la monnaie étrangère de nickel, de bronze ou de cuivre, sont 
punies d'une amende de trois florins au moins el de cent florins au plus . 

Si le contrevenant a été condamné dans les deux années précédentes 
pour la même contravention 1 l'amende peut être portée jusqu'à cinq cents 
florins. 

Dispositions transitoires. 

AnT. :H. Le florin créé par la présente loi est égal en valeur au florin de la 
législation antérieure pour acquitter, après la mise en vigueur de celle loi, 
des obligations contractées antérieurement. 

ART. 52. Les monnaies de payement d'argent et la monnaie d'appoint fabri 
quées en vertu de la loi du 2(j novembre -1847 seront mises hors cours aux 
époques et de la manière à déterminer par Nous, dans un règlement général 
d'administration intérieure, soit en une, soit en plusieurs fois, après que la 
faculté de les échanger pendant au moins quinze jours aura été laissée. 

154 
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Jusqu'à celle mise hors cours, elles continuent d'être comme actuellement 
moyen légal de payement. 

Notre Ministre des Finances est autorisé à faire refondre en lingots une 
partie des monnaies de payement d'argent et à vendre ces lingots; il est éga 
lement autorisé à acheter de l'or pour le compte de l'État cl à le faire trans 
former en monnaies de payement. 

AR·r. 55. La présente loi entrera en vigueur le ,ter janvier i 877. 
Le§ 5 de l'article 52 est néanmoins en vigueur à dater du jour de sa publi 

cation. 

l\landons et ordonnons , etc. 

-- .•••• lliil!·®•------· 
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ANNEXE A. 

l!:TA1' des monnayages de pièces d'or de ·10 'florins depuis la mise en vigueur 
de la loi du 6 juin 187 5. 

\ MONTAN'.t 

PÉRIODE POUR LA BANQUE POUR 
de, TOTA.C:l, 

Puys-Bas. des particulterg, 
.. 

De t.871S. 1 Florlo,. Florlns. Florins. 

1"-31 juillet. . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,350,900 1,509,100 2,900,000 

1"-15 août . . . . . . . . . . . . - ... » 3,500,000 3,500,000 

10-51 - .. ' ............ - .. ,, 4,500,000 4,500,000 

1"-15 septembre . . . . . . . . . . . . . . . . )) 4,200,790 4,290,790 

16-50 - . . . . . . . . . ..... 2,451,960 1,568,250 4,000,210 

1 "-1!i octobre . . . . . . . . . . . .... 5,552,300 007,700 4,500,000 

16-31 - .. - ' .. . ... . .... 4,700,000 » 4,700,000 

-ic1-11S novembre .. ' .... - . . .. 4,800,000 n 4,800,000 
16-30 - ........... - ... 4,!J00,000 . 4,000,000 

1"-15 décembre . . . . . . . . . . ..... 3,000,000 n 3,000,000 

Tonox ........ 24,605,160 16,404,~40 41,100,000 

De :1.876. 

11,_31 janvier . . . . . . . . . . . . ... 4,000,000 » 41000,ÔOO 

1"-15 février ........... - ...... 4,787,540 412~460 5,200,000 

16-29 - ................. 3,588,020 1,211,080 4,800,000 

1"-15 'mars . • . . . . . . . • . . . . . . .. • 76f,060 704,060 

16-31 - .. - ................. )) 307j000 307,0Go 

~ 
TOTAUX •..•.... 37,071,620 10,00!J,440 56,171,060 

.,_ 
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ANNEXE B. 

ÉTAT indiquant pat· semaine le prix de l'argent sur le marché de Londres, 
depuis le 19 avril 187 S. 

i87lS. 
17 nril 
24 - 
f mai 
8 

16 
22 
20 
5 juio 

12 
19 - 
26 - 
6 juillet 

10 
17 
24 
.51 
7 aeût 
14 
21 - 
28 - 
4 septembre 

1t 
18 
25 
2 octobre 
0 

16 
23 
30 
6 novembre 

13 
20 
27 
4 décembre 
11 
18 
25 
31 

f.876. 
8 janvier 

'15 
,22 
29 
5 révrier 

12 
10 
26 
4 mar5 

11 
18 - 
25 - 
1 avril 
8 
rn 
22 
20 

(non coté) • . . . • • . • . • • . . • . ••• • 
57 '/, à 57'/u donnant comme valeur relative de l'or 
'57 11. 
(110n coté) 
57 
561/, 
56 '/, 
(non coté) 

55 .,. 
55 •1. 
M'/, 
55"/H 
55 •• , •• 

55 ", •• 
55 'la 
56 
56 '/, 
56 '/, 
56 ,,. 
56 .,, 
56 .,, 
56 .,, 
56 Il /11 
5611/,, 
56 .,, 
57 
57 
57 
56 "/,. 
56 •• , •• 
56 .,. 
56 •• , •• à ~,, 
56 .,. 
56 .,. 
56 7/11 
(non coté) 
56 .,. 

55 7/, 
55 '/1 
55°/u 
55 
(non coté) 
!S4 'I, 
54 .,. 
531/, 52~,. 
53 '/, 
54 .,, 
52 '/1 
53 1/, 
1>3 ,,. à 53 .,. 
li4 
54 
531/t 

• . • _. • (non coté) 
1 : 16.471 à 1 : 16.453 

l: 16.507 
(non coté) 
1: 16.543 
1: 16.616 
1 : 16.090 
(non coté) 

1:16.05~ 
1: 16.876 
1:16.014 
1: 16.033 
1 : 16. 033 
1 : 16. 053 
1: 10.870 
1: 10.830 
1 : 16. 764 
1: 10 .ûOO 
1 : 10. 053 
1: 16.616 
1: 10.010 
1:16.616 
1: 16.634 
1 : 16.63,i 
1: 10.610 
1 : 16.543 
1:16.545 
1 : 16.543 
1 : 16.561 
1 : 16.561 
1: 16.655 
1: 16.634 
1: 16,653 
1: 10.653 
1 : 10.708 
(non coté) 
1: 16.801 

1: 16.876 
1 : 16. 900 
1 : 17 .087 
1 :'17.145 
(non coté) 
1 : 17 .263 
1 : 17 .422 
1 : 17 .626 
1:17.919 
1 : 17. 750 
1: 17 .382 
1 : 17 .061 
1:17.626 

1: 17.667 à 1 :17.626 
1 : 17 .462 
1 : 17 .462 
1 :17.626 
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ANNEXE c. 

ÉTAT du change d'Amste,•dam sur Londres depuis le 19 avril 1879. 

18'11S. "1orlu. 18'7lS. r,.,,.,. - - 19 avril 11,72 12 novembre . . 12,02 
26 - 11,68 16 - . 12,02 
3 mai 11,75 19 - • 12,04 
10 - . . .. . 11,76 23 - •. 12,04 
18 - . . . • H,73 26 - . 12,02 
25 - . 11,75 30 - 12,01 
31 - . . . 11,86 ;; décembre 12,02 
7 juin . 11,80 7 - . . • 12,01 

11 - . 11,93~ 10 - . . 12,03 
15 - . 11,98 14 - 12,02 
18 - . . . 11,99 17 - 12,03 
22 - . . • 11,96 21 - 12,02 
25 - .. • 11,04 24 - 12,02 
2U - . 11,92 28 - 12,01 
2 juület .•. 11,04 31 - 12,02 
6 - 11,05 
0 - 11,98 16'Hl. 

13 - 11,97 4 janYier . 12,05 
16 - . 11,07 1 - 12,04 
20 - • 11,95 11 - . 12,02 
23 - . 11,90 14 - • 12,03 
27 - . 11,95 18 - . 12,02 
30 - . 11,03 22 - . • 12,02 

i5 aoùt . If.OS 25 - . 12,04 
6 - . 11,05 28 - • 12,04 

10 - . 11,05 f fénier 12,04 
13 - . 11,05 4 - . . 12,04 
17 - . 11,06 8 - . 12,05 
20 - . 11,05 11 - • 12,07 
24 - . 11,04 15 - . 12,04 
27 - 11,005 18 - . 12,05 
31 - . 11,06 22 - . 12,07 
3 septembre . . 11,075 25 - . 12,07 
7 - • 11,!)6 21) - • 12,055 

10 - . 11,00 S mars . 12,075 
14 - . 12,01 7 - . 12,0B 
17 - •. 11,00 10 - . 12,00 
21 - • 12,00 14 - . ~2,105 
24 - 12,0-i 17 - . 12, 11 
28 - . 12,02 21 - • 12,11 
1 octobre . 12.0S 2.f - . 12,105 
5 - . 12,03: 28 - • 12,11 8 - . 12,02 ;;1 - 12,11 12 - . 12,03 4 avril . 12,10 

15 - . 12,0;; 7 - . 12,00 
10 - . 12.0;; 11 - . 12,08 
22 - . 12,02' 14 - . 12,07 
26 - 12,03 18 - . 12,08 
29 - . 12,01 21 - . • 12,08 
2 novembre • . 12,02 25 - . 12,08 
6 - . 12,01 28 - . .. . 12,06 
9 - . 12,02• 2 mai . 12,02 



[N• ,oi,.] ( 6¾0 ) 

ÉTAT comparatif de l'encaisse ( monnaies et m.atib·es) de la Banone des 
Pays.Bas et du montant de ses enga9eme11ts, depuis le 19 avril 187 S. 

ll!llC.\111#11. allllAt:l!•l!lllT#. 

DATES. 1 1 1J.alle1t 1 1 C.sapJ.H 
MonGa,e, Jiatllrtt : T••••• J J At1ipalloAt.. ; 7olal~ 

1 C b"'lu~ i QtU •.• OU,. 
1 ' 

1 1 1 1 

19 a,:~7~· T!l,<:.>'JG,100 r.s;~,361 1:rr,m,001 -ti3,t55,665 H!I 47.911,5!0 !:!1,001,:~:?i I 
26 - 78,!'126,I.IH r.8,300,!{6() 1:-:6,&.?ï,:101 17i,60:S.'t~5 • W,5:iG,O.iO 221,i u;,:ir. 
3 mai. . 77,617,836 r.s.:;oo;w 1$,1178;196 183,~l,SW i,~'00 46,512,4-0:i 2-29,SOOM!i 

10 - 78,342,828 ll8.:~,!{6() 136,6~2.688 18:i,llt 1,835 • li0,1f!'T,4:i2 23i,09!1,26T 
18 - • '17,791,S.'S.5 :iS,800,JliO 136.0M,215 18.1,972,i!L'S 4:iO 51,10't,71» 2:15,077,!!89 
2'• - 77,968,667 r,S~'iOO.:{(H i:i6/t69,MS i82~'t,5:i0 ,. 50,687,lir.2 233,0i2,l8'l 
:11 ~ . 77,9'.!3,r>M 511,aoo,:1&1 1~29:i,911; 1S2,4w,220 .so.; ro,on,,ï6ï 232.M!l,391 
7 j11iu. • • - 18.6.'H,066 r.&;i90;-l61 131,(J'.H,427 119.;i63,9l5 • 1i2,i68,482 2:U.T.:i:?,!-197 
H - 79,'t08,:!73 r.8,ïl!G,931 1:iS,19:1,210 1!SO,-S67.1r.Q 20't 51,781>,&'98 2:12,253,252 
21 - 79,:i!l:f,OOO 58,939,6!1'2 -138,3:l;?,tjlJ2 -IW,!519,21',Q ,. r.o.002,~1 2:w,:m,l,-11 
28 - 19,351,870 62,00f;,:}87 rn;i61,a:;1 180,698,590 1 G:t -iS,558,500 2"2'.l,2:iï,15:-1 
5 juillet. 79,217,815 65,629.:i!tl H't,8\7,201 188.375.1:\!; " -'iG,!laU:,t 2!i.'i;~2!1,266 

12 - 19,015,1!0 66,920.ï:H H.'S,!r.i6,'i3'i its.'i,256,290 266 /it,rm,158 235.848,014 
19 - . 78,9!:18,1~ lii,~!1,!110 l't6,2i6,ï08 188,028,611i • ·H,025,!)'.J6 ~'i,6H 
26 - ï9,14ï,i 18 Gï,':.'!l't,liï -J't1,0H,~15 185,198,91/'i i.J,(J() •i2,JH,-139 227,614,sr,.i 
2 aoùt . 81,:lt l,:f.l't 65,971,S.TI 141,28-1,2:H 183,856,-16.'S " 'tl~'565,829 ~.'til,!Y.J't 
9 - s1,fii;2,1w. 66,110,642 ,m,rnu26 1s-1,oos,9w • -'t2,923,19:; 221,s.12,1:~ 

16 - 8l,/IB!l,2't:J 66,!J'Jl,676 1 IB,580,!ll!l ·178,Wl,2'>./i 300 45,618,6!11 2-2i,-t20,rn2 
23 - 8:l,~,2't'J 6i-S,i01.'t86 t:-,0.1151,ï:-L'i -ti8,6:i3.:!95 1,500 45,52S.:.60 2'l't,lti0;-15S 
ao - . 8i,-'tl!U61 10,21 ~.:-IO:. -1r.'t,G:-J:-l.11i 11s,11s,n:; • H,s1a.83i 223,532.5ï9 
6 septembre . 86,()!,2,211> 70,58'1,i'.!9 Hw,626.!J7!t 180,008.8!0 • 4:{,080.059 223,0SS,S&J 

13 - 87.052,510 i0,li:i8,0:i5 11,7,6!J0,595 118,:-I00,2.'i() 2iiO 42,7(,6,1173 221,0GS,OS.1 
20 - 89,l65,58ti 10.1>88.S:iO 159,80-'i,-t rn -11s,irt2,1:i:i • 41.927,!1'18 220.1:so.ss:1 
21 - 91,W't,:wi so.G:-!H,68i -t60.sa2,!196 110.1:Jtwo m;; 41,609,1-t8 ~.1-io,1oa 
4 octobre . 91.020,588 6!l,ti83.805 160.6(H,333 i85,.'t7~:füo • 40,6b7,136 226.1 'iO,t:'!6 

11 - 9:1,fi98,116 00.61~.161 ·IG0,210,88a i&if,61,095 • '~'t,'t5!J.1:>'t 2:31,026,829 
18 -- 95,l!,'t,769 o't,864.185 160,000,!)51 187,103,210 • H,2!1!.l,r,39 2:ll,ro2,ï't9 
2J; - • • 97.1,I0,77~ 62,61Vi,3H !60,11t;,O!J2 18ï,,Hl,.'>1:i 2.,2 -'t3,7tl,32't 231,153,151 

1 novembre. - !19,W!l,672 60,StiO,:il(; 160.!29,988 l!)l,SH.100 ~ i4,IH8,000 23:..b'!r.?,;~ 
8 -- 100,001,iw 58.:too.:fü 1:-;9,201,s1s rns:139/>60 ':2,î/15 1s,21M5!l 211,1iot,774 

11> - 10'2,iOl,127 !S6,I08,6:{6 1?;8,809,763 192.5H,:-IGO 21>5 51.8lll.H1 2-H,:{76,362 
22 - 10't,86::?,2't5 5.'i,8't8,707 158,ïl0.9:.2 -192,571,191, j 255 51.!l6!1,l!5i 2-H,Mi,'to.'t 
29 - . . 100,œs.9!!3 51,663,67'. llS8,2:i0.6m i91,l 18,2i5 j 2,2'.!9 51,916.r,:n 2't3,03ï,o:i8 
6 ,técrmbre.. 106,5.,0,821 51,liW,512 •Hi8,123,3:i:3 100.700,120 • ;;:i,,!ll,566 2H.191.fi86 

13 - 106,0-28,572 :.t.5!S.,,006 1:,8.:St 1.668 186,226,fiO 1 • r.S,9!H,298 215,l!JO, lfi8 
20 - I00.98b,i26 1>1,513.1>2:i l.'.S,560;:H!l 185,'!85,t;W I Cl9 59,1;;8,017 :m,m.~ 
27 - 101,176,919 5U,!ll,50-2 158,ï68,m 186,100,595 • 5!),600,683 2't5.703.2ï8 

1 1876, ' 

3 janvier . • 106,728,0-18 51,565,5.13 158,293,586 1!13,!lli,000 • 57,236.:~ 251,153,36!'! 
10 - • 105,927,13:i 51,565.531 157,492.610 195,585,W. • 56,311,650 250,800,!ISS 
11 - 101,m,m so.002.!l3i 151.aœ.15; 192,i-'to,œo 100 ~1.ï15.:iao 2r.0:155,5to 
2~ - 109,693,886 47.55!1,0-20 157.2.'>1.856 190.07t2'20 ~ 56.3ô3,6ï9 :H6,'t3i.899 
31 - 111,178,300 /,5,168,015 156,916.315 188,0-28,005 ' • li5,'t80,6i5 2't3,ro9,670 
7 fémer. . 1H.2i7,596 1,2,605,1~ 156.823,316 1~, if 1,230 • :.5.571,396 2w,~

1
626 

14 - • HB,858.251 39,2ï4,l't9 156,1:-1::?,-',03 18t,90i,4t0 • 55,100,696 2.1ï,60:i.136 
21 ·- 119,459,394 36,730,010 156,-189,Wt 180,S2l5,8li0 m 55,278,0IB ~,80't,'t89 
28 - . . 12-2,491,701 31,2U,3'tl 156,703,0't2 1ï9,2;ll,1W -f,000 li't;l56,~ 2:~,3&1,0"..8 
6 mars. 122,614,6i8 3i,?.Oï,481 156,9:22,129 H8,H2,685 2,846 53,217,9:llS ~t,63.'3,466 

13 - . ·124,080,biS 32,746,855 ·156,827,'t:30 17i,270.9$0 -f,000 ~,033,4lH , 2:l0~'305,964 
20 - i~H,716,286 32,GH,316 157,i:I0,602 fl't,531,WO 1,636 M,065,i52 ' 2~,5!19,:-108 
'27 - 12lS.'278.4i6 32,5-18,~ llS7,79ï,214 fi'i.351,~ ,. 52,811,'tlO 227,168,610 
3 avril . 126,3011,212 31,ï!Vi,301 11>8,069,513 180.0611.61:S 1 • 51,086,9'.6 ~l,152,lS61 

10 - 126.09-2.789 31,729,782 1m,S2'2.5H i80.i80,320 1 ,. ~,Oi7,427 234,227,747 
18 - • 126,623,423 31,768,031> 11>8,393,'t58 181,542,881$ l ,. S2,76M98 2.'¾,308,483 
2S - 126,466,ISiO 31,742,387 H>S,208,057 182,744,BlSll ! 19-'t 5l,l64,29't 233,900,143 
1 mai . i26.7t9,0T7 31.142,387 ! iGS,461,46{ 189.320.960 : 1,000 1>0,886,0aï 24-0.207.997 
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ANNEXE F. 

Aperçu de la production de l'argent dans l'.1Jmérique du Nord, 
depuis 1858. 

D'après le rapport du directeur de la Monnaie <le Washington pour 1874, la produc 
tion de l'argent dans les États-Unis de l'Amèrique du Nord s'élevait, jusques et y compris 
18158, à t>0,000 dollars par an. 

En 1859 . 
,. 1860 . 
" 1861 . 
• , 1862 . 
• , 1865 . 
n 1864 . 
" 1865. 
" 1866. 
. , 1867. 
,. ·1868. 
" 18130. 
" ·1870 . 
.. 1871 . 
" 1872. 
, 1873. 

100,000 
150,000 

2,000,000 
4,500,000 
8,500,000 

11,000,000 
11,250,000 
10,000,000 
·J3,500,000 
12,000,000 
12,000,000 
rn,000,000 
2s,ooo,ooo 
28,750,000 
;i5,750,000 

D'après des renseignements particuliers ( voir le Nieuice Rorterdamsclw Coumn: du 
19 février 1876), clic se serait élevée: 

En 1874, à. 
• 1875, il. 

44,600,000 
58,000,000 

tandis que, scion le rapport <lu mème directeur, pour ·1875, la production de 1876 serait 
évaluée à !515,000,000 de dollars. 
D'après le rapport du Secretary of' the Treesunj, pour ·1 sn;, l'industrie des nobles 

métaux serait dans une situation très-prospère, et il y aurait toutes raisons de croire que 
la production, dans les quatre 011 cinq années qui vont suivre, sera encore notablement 
plus élevée. 
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DEUXIÈME SÉRIE. - DOUZIÈME FASCICULE. 

DOCUMENTS MONÉTAIRES. 

SOMMAIRE: 

1. t'11Asce. Rapport fail à la Chambre tics Députés, par li. Dur11,u:uL, au nom de la Commission chargée d'examiner 
le projet de loi relatif ~u droit tic limiter ou de suspendre la fabrication des pièces d'argent de i., francs ( 25 juillet 
18i6). - Il. l'A\'S·BAs. ltapport provisoire de la section eentrnle de la deuxième Chambre <les États généraux sui· 
le projet de rëglernent du systëme monétaire néerlandais , Cl des nouselles dispositions relatives à l'Inde néerlan 
daise (ta juillet ~8iû1• -111. l:'.SPAGXE. Exposé de la situation monétaire fait au Iloi par le Ministre des Financca-« 
( Guzeue de Jlmlrid du 23 août 18ï6 ). 

I. 

FRANCE. 

Il apport {ail a11, nom de la Commission ( 1) chargée cl' examiner le projet 
de loi relatif au droit de limite: ou de suspendre la fabrication des 
pièces de 5 [rimes en argent, par M. Dun11w1, député. 

~IESSJEURS, 

Le projet de loi qui vous est soumis, ensuite du dépôt qui en a été fait sur 
le bureau de la Chambre par M. le Ministre des Finances, le 29 juin dernier, 
est conçu dans les termes suivants: 

ARTICLE Pl\EHIER, - La fabrication des pièces de o francs en argent, pour le 
compte des particuliers, pourra être limitée ou suspendue par décret. 

ART. 2. - La présente loi n'aura d'effet que jusqu'au 51 janvier 1878. 

(t) Celte Commission est composée de MlU. Latrade, président; Riotteau, secrétaire; Dutil 
leul, Cbnnleroille, Rameau, Tocqueville ( vicomte de), de Gas té, Bordet, Costes, Rouveure, La 
Chambre. 
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Ce projet de loi a été adopté par le Sénat dans sa séance du 25 juin dernier 
par 239 voix sui· 240 suffrages exprimés. 
En présence de cette proposition, vous avez à examiner quelle modifica 

tion ou innovation elle apporte à la législation existante, quelles considéra 
tions la motivent, quels effets elle doit produire. 

Notre législation monétaire, qui a pour base la Joi du 7 germinal an XI, 
donne à chacun la faculté de faire monnayer, dans les conditions détermi 
nées par la loi, mais sans limitation de somme, les matières d'or et d'argent 
versées dans cc but aux Hôtels des l\Ionnaies. Celle faculté, aux termes <lu 
projet de loi qui vous est soumis: pourra être limitée ou même suspendue, 
pur un décret, en cc qui concerne la fabrication des pièces de t> francs 
d'argent. 

Ce n'est pas d'ailleurs à titre définitif et permanent que le Gouvernement 
vous demande de l'armer de cc droit limitatif ou suspensif, c'est à titre pro 
visoire et pour une période dont le terme serait fixé au 31 janvier i 878. 

Celle dérogation momentanée au droit commun est motivée par la dépré 
ciation exceptionnellement élevée que subit en ce moment le métal argent, 
dépréciation dont la conséquence serait de foire affluer les matières d'argent 
aux Hôtels monétaires en quantités énormes, de donner lieu à une fabrication 
de pièces de ~ francs disproportionnée avec les besoins de la circulation, et 
d'augmenter d'une manière éventuellement compromettante pour l'État la 
masse d'argent monnayé. 

Quant au résultat qu'on veut obtenir, c'est, en évitant <le porter avec une 
précipitation qu'on pourrait regretter aucune atteinte définitive au principe 
<le notre législation monétaire, de la plier momentanément aux exigences 
<l'une situation exceptionnelle et de pouvoir attendre, sans engager l'avenir, 
sans compromettre le présent, la fin d'une crise dont personne ne saurait pré 
voir l'issue. 
Les considérations invoquées à l'appui du projet de loi ont paru fondées à 

votre Commission. La dépréciation du métal argent est un fait certain; cette 
dépréciation, qui a commencé tl se produire clans la seconde moitié de l'année 
1875, a toujours été depuis lors, et surtout depuis six. mois, en s'accusant 
de plus en plus; clic n'est. pas moindre aujourd'hui cle 18 à 20 p. 0/0• 

Mais votre Commission reconnait avec le Ministre l'existence de causes et 
de faits spéciaux qui peuvent expliquer la crise actuelle, qui l'expliquent 
incontestablement au moins dans une certaine mesure, et. permettent de 
croire qu'elle sera temporaire comme les faits eux-mêmes qui la déterminent. 

Ces faits sont au nombre de trois; ce sont: 

La réforme monétaire allemande; 

La cessation des demandes d'argent pour l'extrême Oricnt , 

L'accroissement de la production des mines. 

Le premier de ces trois faits ne peut évidemment exercer qu'une action 
momentanée et qui cessera lorsque la réfunne sera réalisée; mais, pour être 
momentanée, cette action n'en est pils moins intense cl elle se prolonge beau- 
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coup pur· suite des difficultés que l'Allemagne éprouve à accomplir l'œuvre 
qu'elle a entreprise. Est-il exact, comme on l'a dit, que la Trésorerie alle 
mande, au prix <le lourds sacrifices, verse mensuellement sur le marché pour 
26 millions de matière d'argent P On peul en douter; mais si elle ne le fait 
pas, il suffit qu'elle projette et menace de le faire, pour que le cours du métal 
en soit affecté. 

La seconde cause de dépréciation <le l'argent.c'est la cessation des demandes 
pour l'Orient. Mais de tout temps il y a eu, dans les besoins d'argent pour 
l'Orient, des intermittences très-marquées, lesquelles sont la conséquence 
naturelle et normale de variations dans les courants commerciaux et finan 
ciers, dépendant eux-mêmes des circonstances cl des faits du moment, et 
personne n'oserait dire et surtout ne pourrait démontrer c1uc les Indes et )a 
Chine n'absorberont plus d'argent. 

L'accroissement de la production <les mines est la troisième cause de la 
dépréciation. Il résulte, en effet, des statistiques que le chiffre de 403 millions 
de francs atteint par cette production en ·J 87f>, est le plus élevé qui ait encore 
été signalé. Ce chiffre se maintiendru-t-il ? Augmentera-t-il nième encore? 
Qui peut le dire? D'après ces mêmes statistiques, les mines d'or produisaient, 
il y a vingt ans, 900 millions de francs; c'était l'époque où l'on parlait sérieu 
sement de démonétiser l'or et où l'on faisait même plus que <l'en parler , 
aujourd'hui, et malgré les grands perfectionnements de l'exploitation, la pro 
duction annuelle des mines d'or est revenue au-dessous de ;_,00 millions. 
La production des mines est donc nn fait essentiellement variable et qui, par 
sa nature même, reste enveloppé du plus grand inconnu. 

Sans remonter bien loin pour apporter un exemple nouveau et frappant 
des fluctuations et des revirements qui se produisent en pareille matière, il 
y a dix ans seulement, alors que déjà la production annuelle de l'argent était 
de 2!)0 millions, telle était la rareté de ce métal que, pour en retenir dans la 
circulation la faible quantité nécessaire aux petites transactions courantes, on 
se croyait obligé d'en réduire le titre. 
Il est donc certain que, soit du fait de l'Allemagne, soit du fait de la pro 

duction des mines, le métal argent peut s'offrir en quantités considérables; 
et il est non moins certain c1ue simultanément, soit du fait de l'extrême 
Orient, soit du fait des pays d'Europe qui, par prudence, ferment, momenta 
nément au moins, les guichets de leurs Hôtels monétaires, les débouchés et les 
emplois naturels font défaut. De celte coïncidence résulte inévitablement la 
dépréciation; bien loin qu'elle soit inexplicable, ce qui serait inexplicable 
c'est qu'elle n'eût pas lieu. 

.!\fais en résulte-t-il qu'elle soit définitive, et la véritable panique qui sévit 
aujourd'hui est-elle un bon point de départ pour apprécier sainement la situa 
tion et prendre des résolutions définitivcs P En résulte-t-il qu'on doive con 
sidérer comme troublée à tout jamais la valeur respective des deux métaux 
telle qu'elle avait été si sagement observée et réglée par le législateur de 
l'an XI, telle qu'une expérience de soixante-douze ans l'avait si complètement 
justifiée? 

Bien hardi qui oserait Je dire 1 surtout après les avertissements du passé el 
après les démentis que, si souvent en matière monétaire, les faits ont apportés 
aux prévisions. 
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Depuis soixante-douze ans, le pays doit en partie aux dispositions tutélaires 
de son régime monétaire d'avoir pu traverser sans encombre, au point de vue 
économique, les circonstances les plus critiques, d'avoir pu surmonter des 
difficultés sans précédents et dont le souvenir est encore palpitant; il doit en 
partie à ce régime la situation monétaire la pins large, la plus solide qui soit 
an monde, la pins appropriée aux besoins et aux convenances de la popula 
tion. Vous ne voudriez y porter atteinte qu'à bon escient, et tout au contraire 
c'est l'inconnu qui est <levant vous. 

D'ailleurs; Messieurs, l'attitude expectante que le Gou•:ernemcnt vous 
conseille, est la seule qui réponde à la situation actuelle. 

Si cette situation était telle qu'une résolution rapide et énergique pût pré 
venir l'éventualité, même improbable, d'un grave préjudice, vous pourriez 
trouver la mesure insuffisante; mais cc n'est pas ainsi que les choses se pré 
sentent. 
En effet, si une éventualité telle qu'un avilissement général et définitif de 

l'argent menaçait le pays et le monde tout entier, rien ne pourrait en atté 
nuer les conséquences pour ce qui est du passé, et tout cc que votre prudence 
pourrait vous suggérer: serait d'empêcher que ces conséquences ne s'aggra 
vassent dans l'avenir. 

Or, c'est précisément le résultat que le Gouvernement veut atteindre et 
qu'il atteindra pur le projet de loi qu'il vous soumet; et c'est avec raison qu'il 
vous demande de ne donner à la mesure que la portée restreinte d'un expé 
dient de circonstance, mais absolument efficace pour empêcher la situation 
de s'aggraver et de ne pas prendre une détermination de principe qui, par 
son caractère définitif, semblerait engager l'avenir cl ne pourrait que pro 
longer la crise en la rendant encore plus intense. 

D'autres motifs encore militent en faveur de cette ligne <le conduite cir 
conspecte et réservée. La question 'lui vous occupe, vous le comprenez 
très-bien, n'intéresse pas la Franco uniquement. Chose étrange, le pays qui 
paraît avoir souffert le premier de la dépréciation de I'argent , et s'en être le 
plus ému jusqu'à présent, c'est, l'Angleterre, qui n'a qu'une circulation d'or 
dans ses possessions européennes. 

C'est elle, qui, la première, s'est trouvée atteinte à cause de ses étroits 
rapports avec ses immenses possessions des Indes, qui n'ont qu'une circula 
tion d'argent. Elle a nommé, pour examiner la question, une Commission 
composée des hommes les plus compétents et, si nous sommes bien informés, 
les conclusions de l'étude à laquelle cette Commission s'est déjà livrée ont été 
qu'il était impossible de rien préjuger sur ce qui adviendrait relativement a 
la dépréciation de l'argent. 
Ln question n'intéresse pas moins vivement, de l'autre coté de l'Atlantique, 

le pays qui est le grand producteur de l'argent, et qui, dans cc moment, 
parait décidé à remplacer sa monnaie de papier par une monnaie métallique. 

Non moins intéressés sont tous ces pays d'Europe qui tendent péniblement 
au même but, et qui verraient cc but s'éloigner d'une manière désespérante 
si l'argent était destitué de sa fonction monétaire, et si l'or restait seul chargé 
de faire face aux besoins de la circulation générale. 

Selon toute probabilité, si les choses ne reviennent pas d'elles-mêmes à 
un état normal, il se produira un besoin de rapprochement, d'échange 
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d'idées, d'entonto , et n cc point de vue encore il importe de ne rien préjuger. 
La France 1 vous le savez, est liée avec l'Italie, la Belgique et la Suisse 

jusqu'au 1er jan, ier i 880, par une Convention monétaire que nous n'avons 
pus à apprécier quant à présent. Obligé par celle convention à recevoir dans 
ses cuisses les monnaies de ses associés monétaires sans pouvoir obliger le 
public ù les accepter, le Trésor se trouverait fort embarrassé si ces monnaies 
affluaient en France en quantités telles que le public en fût gèné; c'est déjà 
un peu cc qui est arrivé pur moment, du fait surtout de l'Italie et <le lu situa 
tion économique anormale dont CC' pays n'a pu encore sortir. 

Cet inconvénient de la Convention de 1860 menaçant de devenir plus 
sérieux par suite <le lu dépréciation de l'argent, le Gouvernement a dû 
aviser. Une Convention conclue au mois de janvier 1874 et renouvelée en 
i87o et ·J876 entre les signataires de la Convention de '18fü,, a obvié, dans 
une certaine mesure, h cet inconvénient en limitant la quantité de pièces 
de a francs que chacun des quatre paJS pourrait fabriquer. Mais dans cette 
limite et jusqu'à cc qu'il en ait été autrement décidé par une loi, le public 
français peut, aux termes de la législation monétaire, se considérer comme 
en droit d'apporter à I'Hôtcl des Monnaies des matières d'argent et de les 
foire frapper jusqu'à épuisement du contingent alloué à la France par la 
Convention. C'est effectivement ce qui est arrive jusqu'à présent; et cela 
s'est fait sans donner lieu, et ne pouvait donner lieu à aucune spéculation ni à 
aucun bénéfice abusif résultant de la dépréciation de l'a1·gent; car, par la 
seule force des choses, l'allongement des échéances de bons <le monnaie a 
toujours été mathématiquement et, si on peut s'exprimer ainsi, mécanique 
ment corréla live avec les quanti lés de métal apportées à la Monnaie plus ou 
moins abondamment, suivant que la dépréciation était plus ou moins Iorte , 
de sorte que la perte d'intérêts résultant de la longueur des échéances rame 
nait toujours l'opération aux conditions dans lesquelles elle se serait réalisée, 
si le métal était resté il des prix voisins du pair. 

Mais, pour en revenir à la question, il pourrait arriver que l'Administra 
tion des finances vît, dans les circonstances présentes, un intérêt sérieux à 
ne pas laisser au public lu faculté de faire fabriquer des pièces de ~ francs 
jusqu'à complet épuisement du contingent fixé par la Convention internatio 
nale; il pourrait encore arriver que, faute <l'entente sur les bases d'un nouvel 
accord. chacun des États se retrouvât dans le droit commun. c'est-à-dire en • 1 

possession du droit de fabrication sans limite. Pour l'une ou l'autre de ces 
éventualités 1 il est nécessaire que le Gouvernement se trouve armé d'un droit 
qui ne peut lui être confié que par une loi et dont il puisse se servir sans 
délai quand il le jugera nécessaire; or 1 si vous ne lui donniez pas ce droit à 
l'avance; vous l'exposeriez beaucoup à ne pouvoir en user en temps utile et 
opportun. 

Votre Commission a eu à examiner deux amendements au projet de loi 
dont nous venons de vous entretenir. 

L'un de ces amendernents , présenté par MlH. Rouveure et Bordet, est ainsi 
formulé : 

Anr,cLE 1•1m111::11. - La fabi·ication des pièces de tJ francs en argent sera 
suspendue dès que les détenteurs actuels des bons de monnaie amont con 
verti leurs lingots en pièces de ~ francs. 
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ART, 2. - A dater de Ja présente loi, nul ne sera tenu de, recevoir en 
payement, une somme supérieure à iOO francs en pièces de n francs en 
argent et à 20 francs en pièces divisionnaires. 

Les honorables auteurs de l'amendement, ainsi qu'ils l'ont expliqué, ont 
eu un double but : maintenir dans le domaine exclusif de la loi et ne pas 
mettre dans Je domaine du décret, une question aussi importante que celle 
de la fabrication des pièces de a francs en argent; en second lieu) empêcher 
les spéculateurs de faire entrer en France par grosses quantités <les pièces 
de o francs en argent. Ils ne se sont pas dissimulé, d'ailleurs, l'inconvénient 
sérieux qu'entrainera la limitation à la somme de i 00 francs de l'emploi des 
pièces de ~ francs dans les payements; mais ils estiment que cet inconvé 
nient est encore moindre que l'inconvénient de voir la France devenir le 
réceptacle de toute la monnaie d'argent. 

L'autre amendement, présenté pa1· MM. Le Cesne et Allain-Targé, est ainsi 
formulé. 

ARTICLE PRE.\IIER. - La fabrication des pièces <le a francs en argent est c& 
demeure interdite. 

Ain. 2. -- ( Comme au projet.) 

Vous avez pu reconnaitre, l\lessieurs, en lisant le rapport qui précède, 
qu'il ne contenait rien <JUi fùt relatif à la question monétaire proprement 
dite 1 ou en d'autres termes à Ia question <le savoir s'il conviendrait et dans 
quel sens il conviendrait de changer les bases mêmes et les principes du 
régime monétaire du pays. 

Ce silence n'est pas le fait <l'une omission. Votre Commission a pensé, à la 
majorité de huit voix contre trois, qu'il importait avant tout d'aviser aux 
nécessités de la situation présente; <1ue le projet de loi qui lui était soumis 
avait précisément pour but Je faire face à ces nécessités, en réservant toutes 
les questions de principe; que, nu point de vue même des intérêts monétaires 
du pays, il importait d'armer le Gouvernement sans retard; qu'une solution 
sur le fond même de la question monétaire entraînerait nécessairement de 
longs délais incompatibles avec les exigences de la situation présente, des 
délais d'autant plus longs que la question restait essentiellement controver 
sable et enveloppée d'un inconnu impénétrable; en un mot. par tous les 
motifs développés au cours du présent rapport, et que nous ne pourrions 
que reproduire, elle a été d'avis qu'il convenait de prendre l'attitude réservée, 
expeclanle cl défensive demandée par le Gouvernement. 

Or, les amendements ci-dessus exposés ont, aux yeux de votre Commis 
sion, le grave inconvénient de s'attaquer au fond même de la question 
monétaire, el ce motif lui suffirait pour qu'il ne lui parût pas possible de les 
accueillir. 

Votre Commission est donc d'avis que le projet de loi est justifié , qu'il est 
utile, qu'il est opportun et elle vous propose de l'adopter. 



( 617) [N° 10i.] 

PROJET DE LOI (t). 

AI\TJCLE Pf\ElllER. 

La fabrication des pièces Je t; francs en argent, pour le compte des parti 
culiers, pourra être limitée ou suspendue par décret. 

ART. 2. 

La présente loi n'aura d'effet que jusqu'au 5-J janvier 1878. 

(1) Cc projet a été discuté à. la séance du 2 août 18ïG (Jounwl officiel du 5, n° 212, pp. ;j8!5ï 
à 5867). 

La loi porte la date du 5 août 1876. 
Le décret du 6 août est ainsi conçu : 

LE PRÉSIDENT DE J.A fü'.PUBI.IQCE FRANÇAISE, 

Vu ln loi d11 1:î août 1876, portant que fa fnbricntion des pièces <le t; francs en nrgl!nl pour le 
compte des particuliers pourra être limitée ou suspendue par décret ; 

Sur In propcsiüen du l\linistre des Finances , 

DtCRÈTE: 

ART, 1". - L'admission des lingots ou matières premières· pour ln fabrication des pièces de 
a fr-unes d'argent I pour le compte des particuliers, est suspendue au bureau de change des 
l\Ionnaics de Paris et de Bordeaux. 

ART. 2. - Le MinisLl'c iles Finances est chargé de l'exécution du présent décret. 

Fait î, Vc1•saillcs, le 6 août 1876. 

1'1Antc11AL DE MAC-MAHON, 
DUC DE MAGENTA. 

Pnr le Pré!iident de l:1 République: 

Le .Ministre des Finances, 
},ÉON SAY. 
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II. 

PAYS-BAS. 

Règlement du sjstème menélalre néerlandais. - Dispositions nouvelles 
eenceruaut le système meuétalre dans l'Inde néerlandaise. 

Rapport provisoire de lo section centrale de la deuxième Chambre 
des fttats généraux. - J3 juillet 18ï6. 

§ jcr. Lors de l'examen clans les sections de la Chambre, des projets de loi 
concernant le règlement définitif du système monétaire néerlandais et de 
nouvelles dispositions relatives à l'Inde néerlandaise - examen qui a été fait 
vers le milieu du mois de juin dcmicr,-on constata généralement avec satis 
faction que le Gouvernement a abandonné le principe unilatéral précédem 
ment adopté au sujet de cette importante question. Aujourd'hui ses proposi 
tions ne sont plus restreintes à une partie du royaume. En réalité, lorsqu'on 
fonde sur d'autres principes le système monétaire de la Néerlande, il ne con 
vient pas de laisser subsister sans y rien changer la situation existant dans 
l'Inde néerlandaise. Cela peut d'autant moins être admis que, jusqu'à ces 
derniers temps, une complète identité du régime monétaire a existé entre les 
deux parties du royaume, identité qui depuis lors n'a été rompue que provi 
soirement ou temporairement. Quelque opinion que l'on ait sur la valeur du 
système proposé aujourd'hui, ou sur la non-existence de la nécessité de le 
mettre immédiatement en vigueur quant à la Néerlande, c'est un avantage 
de pouvoir se prononcer en même temps et dans une étroite connexité sur 
les mesures à prendre Jans la mère patrie et dans ses possessions d'outre 
mer. On a dû néanmoins s'étonner de ce que: dans les propositions faites, 
absolument rien n'était dit des colonies des Indes occidentales. Le Gouverne 
ment les a-t-elles vues par-dessus la tête? 

Une autre observation a encore été présen Lée. Le projet relatif au système 
monétaire de l'Inde néerlandaise n'est contre-signé que par le ~linistre des 
Colonies. On pense que le Minis Ire des Finances, en Je signant aussi, aurait 
dû fournir la preuve qu'il s'associe entièrement à la tendance de ces propo 
sitions. Le 1\Iinistre des Colonies, pour accomplir sa lâche importante, spécia 
lement quand il s'agit d'une affaire comme celle-ci, a besoin du concours de 
son collègue des Finances. Il devait être prouvé qu'il peut compter sur ce 
concours. 

§ 2. Il n'est pas désiroble ile prendre actuellement une résolution définitive 
pour le règlement du système monétaire néerlandais. Avant de se décider à 
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mettre on vigueur un système qui exigera de l'État le sacrifice de beaucoup 
de millions, puisque lu démonétisation de toute la monnaie d'argent s'y rat 
tache; la question de savoir s'il n'était pas possible de maintenir une attitude 
expeclante quant an régime monétaire néerlandais, méritait nn mûr examen. 
Selon l'opinion d'un grand nombre de membres, cette possibilité existe, et le 
moment paraît mal choisi pour abandonner entièrement l'argent comme 
étalon monétai re. Le prix de l'argent est plus défavorable qne peut-être il ne 
le sera jamais. Même en admettant que la baisse qui s'est produite pendant 
ces derniers mois durera encore quelque temps, il n'est pas du tout prouvé 
qu'on se trouve ici en présence <l'une dépréciation permanente. En tant que 
la baisse résulte de l'accroissement de la production de l'argent, il ne fout pas 
perdre de vue qu'il y a un arrêt dans 1a progression de cette production. 
D'après les renseignements donnés par l'économiste Cernuschi, la production 
de l'argent 1 non-seulement dans l'Amérique du Nord 1 mais dans l'univers 
entier, après s'être notablement accrue de 187 l à f 874, a sensiblement 
diminué en 187~. Elle s'est élevée d'après ses calculs: 

En ,t870 à 2;_,7 1/'I. millions de francs. 
1871 à 50::i id. id. 
1872 à 52[> id. id. 
1875 u 5~0 id. id. 

1874 à 5~7 '/2 irJ. id. 

1870 à 5'10 id. id. 

Peut-être est-on près d'un revirement quant à la diminution de la valeur 
de l'argent, en tant qu'elle résulterait de l'accroissement de la production du 
métal. En tout cas; selon l'opinion de divers membres, lors même que les 
chiffres donnés par Cernuschi ne seraient pas exacts, comme beaucoup le 
croient, on aurait tort. de se laisser entraîner trop vite par l'espèce de panique 
qui 1·ègne aujourd'hui à la vue de la baisse des prix. En ,J847 régnait une pa 
nique analogue relativement à l'or. On se disait à cette époque qu'une grande 
diminution de la valeur de l'or relativement à celle de l'argent aurait lieu, et 
l'on se hâta d'introduire dans notre pa) s l'étalon unique d'argent. L'expérience 
a démontré qu'alors on a cédé trop légèrement aux impressions qui étaient 
générales. Quelques membres ajoutent que l'histoire de notre régime moné 
taire depuis 1872 doit nous engager à la prudence et à ne pas trop nous fier 
à des observations ou propositions théoriques, même des hommes dont la 
compétence est reconnue. Jls rappellent que ces hommes compétents ne sont 
pas restés fidèles au principe fondamental en vertu duquel ils soutenaient 
précédemment l'abandon de l'argent comme étalon monétaire. Au lieu de ]a 
prédiction d'une baisse permanente des pt·ix 1 on exprime la crainte de brusques 
oscillations des prix. La prédiction de l'inondation du marché par l'offre en 
une fois de quelques centaines de millions d'argent démonétisé en Allemagne 
- danger signalé comme prochain depuis assez longtemps déjà- ne s'est pas 
encore réalisée. On peut aujourd'hui considérer comme certain que cet argent 
ne viendra au marché que graduellement et sera reparti sur une période assez 

HO 
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longue. De la même manière s'est trouvée démentie celte allirmation que 
l'inde consommerait toujours de l'argent, puisque actu ellemcn t elle en renvoie. 

L'opportunité <le la mesure a été aussi combattue à un point de vue plus 
général, surtout dans l'une des sections. Il n'est pas douteux, disait-on, que l'or 
et l'arge-nt seront encore utilisés tous deux à l'avenir comme mé~aux monétaires. 
L'abandon du double étalon, du moins en ce sens que les Etals où l'étalon 
d'al'gent est admis, n'ont plus laissé cc métal affiner librement, a cependant 
supprimé les garanties du maintien d'une relation de valeur régulière entre 
l'or et l'argent. L'existence du double étalon avait autrefois pour conséquence 
que l'abondance <le l'un des métaux faisait réellement régner l'abondance de 
l'autre et réciproquement. La production considérable d'or de l'Australie et 
de la Californie, par exemple: s'est en grande partie acheminée vers la France, 
où l'or remplaça l'ai·gent, et fit apporter sur le marché une grande quantité 
de cc dernier métal. Aujourd'hui celle garantie de la stabilité du rapport de 
valeur des deux nobles métaux n'existe plus. Si maintenant la demande d'or 
dépasse cc que la production régulière peut fournir, la valeur de l'or doit aug 
menter sans que cette hausse se fasse sentir sur le prix de l'argent. Si l'argent 
est snrabondant , il doit diminuer de valeur sans néanmoins entraîner l'or 
dans la baisse. Si les deux causes agissent simultanément, comme c'est le cas 
aujourd'hui, il peut se produire, dans la valeur relative que les deux métaux 
conservent depuis des siècles, des altérations aussi fortes que celles dont nous 
sommes les témoins. 

Mais il est possible que la perturbation occasionnée pur cette fluctuation 
de la valeur des deux nobles métaux employés comme monnaie fosse res 
sortir tellement les avantages du régime du double étalon appliqué à un vaste 
territoire, que des efforts soient tentés par les principales puissances de l'Eu 
rope pouI' obtenir cc résultat et que ces efforts soient couronnés de succès. 

Le projet du Gouvernement laisse néanmoins cette possibilité entièrement 
de côté. Il désire une adhésion complète de la Nécrlande à l'étalon d'or, dans 
la conviction que l'Angleterre et l'Allemagne persisteront à le maintenir et 
r1uc I'Union latine passeru au régime de l'or seul, ou du moins ne rétablira 
pas le double étalon. 

Dans cet ordre d'idées , on se dit que le monde sera partagé à l'avenir en 
pays ayant pour étalon l'or, et en pays ayant l'étalon d'argent. lis seront les uns 
vis-à-vis des autres comme le sont maintenant l'Angleterre et l'Inde anglaise. 
Lorsque le territoire monétaire de chacun des deux noblés métaux sera défi 
nitivement établi et qu'il sera mis fin aux mesures gouvernementales qui ont 
rendu subitement disponibles ou fait subitement acheter de grandes quantités 
<le l'un ou <le l'autre métal, comme cela s'est fait pendant les dernières 
années en Allemagne et dans d'autres pays, la valeur relative aura sans nul 
doute de nouveau une plus gr·ande stabilité qu'elle n'a en ce moment. Mais 
s'il n-y a pas de pays placé sous le régime du double étalon, cette stabilité 
ne sera plus jamais aussi grande qu'elle l'était jusqu'à présent sur le marché 
<lu monde Les cours des changes entre les deux groupes de pays pourront 
retrouver difficilement la même stabilité qu'autrefois, et il est tout à foit 
impossible de prévoir dans quelle relation de valeur les deux nobles métaux 
se trouveront l'un à l'égard de l'autre, parce que, dans ces derniers Lemps, 
ils ont été régis constamment par les lois relatives au double étalon. 
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Mais l'ordre d'idées du Gouvernement est-il juste? Peut-on considérer le 
double étalon comme condamné en principe? Incontestablemout la forte 
baisse des prix de loufes les marchandises qui, pendant ces dernières années, 
a produit tant de trouble dans le domaine économique, doit porter chacun à 
réfléchir à la question de savoir s'il n'y a pas aussi quelque danger dans 
l'entraînement vers l'adoption simultanée de l'étalon d'or dans plusieurs pays 
où l'argent circulait jusqu'aujourd'hui. Aussi longtemps que les achats pour 
le Gouvernement allemand étaient continués, il y avait une telle disette d'or 
à 1a Banque d'Anglelerr-e - réservoir où se réunit l'or disponible du monde 
entier - que l'l~conomist anglais, au commencement de celte année, pré 
voyait qu'une des gnmdes nations devrait revenir sur sa résolution d'adopter 
l'étalon d'or. Le Gouvernement allemand paraît hésiter à démonétiser les 
pièces d'un et de deux thalers. Les pays de l'Union latine persistent dans leur 
système de monnayage limité de l'argent, et les défenseurs de l'étalon unique 
d'or y ont éprouvé de nouveaux échecs, pendant que nos projets de loi étaient 
examinés dans les sections. Des signes avant-coureurs semblent indiquer 
que l'on voudrait aboutir entre divers Étals à un règlement commun du sys 
tème monétaire, d'après lequel un rôle important serait de nouveau assigné à 
l'argent comme métal monétaire. L'É'conomi.st anglais <ln 5 juin 1876 parle, 
en citant l'indépendance belqe, de l'échange de notes à cc sujet entre les Gou 
vernements de France , d'Italie, d'Autriche et de Russie. Le Ministre des 
Finances, il est vrai 1 dans le document N° 11, sur lequel d'ailleurs nous 
reviendrons plus tard; conf redit ces bruits en termes très-formels, du moins 
en ce qui concerne la France; ou l'initial ive prise par ce pays. ~lais néanmoins 
sont-ils entièrement. pris en l'air? 

Quoi qu'il en soit, on persiste de ce côté à considérer comme admissible on 
du moins comme nullement improbable que la crise actuelle en fait de mon 
naies conduira, sinon à l'établissement du double étalon, au moins à une 
situation dans laquelle à la vérité l'or resterait le régulateur <les changes sur 
l'étranger, mais où parallèlement l'argent continuerait à rendre d'importants 
services comme métal monétaire, en demeurant clans la circulation avec limi 
tation du monnayage. Y aurait-il; par exemple, pour l'Allemagne, aujonrd'hui 
qu'une quantité si considérable d'or y est en circulation.quelque inconvénient 
à laisser aussi circuler la monnaie d'argent encore existante frappée sur la 
hase du thaler? Les cours des changes seraient-ils par là rendus moins stables? 
Et lors même qu'il y aurait à cela quelque inconvénient, ne serait-il pas plus 
petit que ceux qui résulteraient pour cet État et pour la généralité, d'un 
nouvel achat forcé d'or pour une couple de cent millions de thalers et de la 
vente forcée d'une quantité égale d'argent? 
Pour le maintien de la situation actuelle, ou, si l'on veut, pour une attitude 

expectante, plaide surtout ce fait que la manière dont l'Angleterre agira à 
l'égard de l'Inde anglaise n'est pas encore connue, et qu'elle doit exercer une 
influence prépondérante sur notre ligne de conduite. L'étalon d'argent existe 
encore entièrement dans l'Inde anglaise. Mais, par suite de la grande pertur 
bation née du changement de la valeur relative du métal étalon en Angleterre 
et de celui de l'Inde anglaise, le désir d'y pourvoir deviendra de plus en plus 
pressant. La Commission dite de l'argent a Londres délibère actuellement 

ms 
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sur cet objet. Il semble qu'en tout cas son rapport doit être attendu avant 
c1ue, dans notre paysi on fasse un pas en avant (1). On ne peut pas admettre 
que son enquête el les suites qu'elle aura ne puissent: comme le Gouverne 
mcnt le pense, avoir aucune espèce d'influence sur les mesures à adopter ici. 
Mais dans que] sens sera-t-il pourvu aux besoins de l'Inde anglaise? L'adop 
tion de l'étalon unique d'or dans cette vaste possession peut bien être consi 
dérée comme impossible. Si elle l'est, le soulagement devra Lien être cherché 
dans un emploi plus étendu de l'argent par ln mère patrie. 
L'adoption de l'étalon d'argent dans l'un des pays où règne le cours forcé, 

pnr exemple, dans l'Amérique du Nord, peut aussi changer entièrement l'état 
de la question. 
Le Gouvernement perd tont à fait de vue la possibilité de l'atténuation de 

la crise monétaire actuelle ~ en cc sens que le principe admis dans l'Union 
latine et aussi en Néerlande depuis la loi de 1875 pourrait bien être adopté 
un Allemagne cl même en Angleterre. li veut démonétiser immédiatement en 
Nécrlande, quoiqu'il s'aperçoive très-bien, comme le prouve le projet relatif à 
l'Inde, que le règlement de la valeur du moyen de payement sut· fa base de 
1'01· peut coexister avec la circulation de fait d'une grnndc quantité d'urgent. 
Toul ce qui s'est passé depuis la mise en vigueur de la loi du 6 juin 1875, 

doit , scion l'opinion d'un grand nombre, faire hésiter à uppuyer la proposi 
tion ùu Gouvernement. Celle loi a atteint son but. Elle a fait cesser l'inconvé 
nient né de la suspension du monnuyage de l'm·gcnt. Le Gouvernement recon 
nait lui-même que cette loi, du moins jusqu'à ces derniers temps: a agi d'une 
manière absolument favorable: que, à raison des mesures prises par la Banque 
<les Pays-Bas « désormais les cours du clwngc ne peuvent ni s'élever beau 
coup nu-dessus de la parité de l'or, ni descendre beaucoup au-dessous, et <JUC 
le taux de l'escompte dans notre pays a pu èlre abaissé de 51/! a 5 p. 0/o, tandis 
que les banques d'autres pays1pour contrecarrer I'cxportat ion de l'or ou pour 
eu provoquer l'importaticn, ont. élevé l'escompte à ;j et 6 p. 0/o" (Exposé des 
motifs). Comment, en reconnaissant cet état de choses, le Gouvernement, qui 
doit veiller à l'intérêt général, peut être d'avis qu'un plus long retard à intro 
duirc l'étalon unique <l'or serait Iorl à déconseiller, est, scion ces membres, 
diflicilc à concevoir. Celui qui examine la conduite du Ministre quant à cette 
question, arrive malgré lui à conclure que, chez cet administrateur, a existé 
un tel parti pris en faveur de l'or, que même les inconvénients de plus en 
plus apparents de l'adoption de l'or comme étalon unique demeurent sans 
influence sur lui. C'est pourtant une énigme à deviner comment quelqu'un qui, 
l'année dernière, hésitait encore à introduire l'étalon unique d'or et donnait la 
préférence au principe de la loi de f 87;,, peut, après une année d'application 
très-heureuse de cette loi, être devenu moins favorable à son principe. 

Mais, a-t-on demandé, n'y a-L-il pas des dangers qui l'année dernière ne se 
manifestaient pas ou pas si clairement? L'afllux de plusieurs millions d'ar 
gent venant de l'Inde néerlandaise ne prouve-t-il pas que les moyens de 
circulation y sont clans une situation qui n'est pas naturelle, et qui peut et 

(1) La Commission des rapporteurs rappelle que cc rapport a vu le joui· pendant qu'on arré- 
tait le présent travail. ' 
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doit avoir aussi pour conséquence la dépréciation de l'argent dans la mère 
patrie? 

On a répondu 1 en premier lieu, que la véritable signification <le ce phéno 
mène n'a pas encore été indiquée. Dans l'Exposé des motifs du projet de loi 
relatif à l'Inde, le Ministre des Colonies exprime l'opinion CJU'on peut songer, 
<lu moins pour une pai-tie , t\ <les spéculations sur une dépréciation future de 
la monnaie d'argent de l'Inde. ~fois cette opinion est-elle fondée? S'il y a ici 
une cause de spéculation, ne faut-il pas songer à une démonétisation pos 
sible de l'argent en Nécrlande P D'ailleurs , si dans ces derniers temps la 
demande d'argent pour l'Inde a été exceptionnellement faible, il est haute 
ment probable <1ue d'autres circonstances extraordinaires ont concouru à 
produire ce fait. On ne voit pas de raison péremptoire pom· laquelle une 
demande plus forte ne pourrait pas naître bientôt. 

En tout cas cet inconvénient pourrait , en outre, être écarté en rendant la 
loi de f87o applicable à tout notre territoire monétaire, et en démonétisant 
une partie de l'argent., s'il est nécessaire de le faire pour la bonne mise en 
action du principe sur lequel celte loi est fondée. On désirerait- que <les 
mesures fussent prises en ce sens ( voir § 7). 

Sous ce régime: le danger de contrefaçon à l'étranger de la monnaie <l'argent 
n'est pas plus grand qu'il ne le serait si le projet du Gou-rcrncmcnl était 
adopté. Celui-ci propose la même chose pour l'lude , quant à la Néerlande , la 
nouvelle monnaie d'appoint proposée par Je Gouvernement contiendra en 
poids moins d'argent fin que notre monnaie actuelle, et lorsqu'il n'y a pas de 
différence perceptible à l'œil, le Gouvernement ne pourra refuser d'échanger 
contre de l'or la monnaie contrefaite. 
Pour prévenir le mal, il n'y a d'autre moyen efficace que des mesures légis 

latives <le nature internationale. li est désirable, pense-t-ou, c1ue le Gouvcr 
nement entre en négociation avec d'autres puissances pour rendre récipro 
quement punissable la fabrication <le monnaie étrangère. 

Contrairement aux opinions exprimées ci-dessus, se sont placées les obser 
vations d'autres membres qui, partant de l'idée que l'adoption générale du 
double étalon en Europe ou du moins sur une très-vaste étendue de territoire 
est irréalisable, considèrent avec le Gouvernement la situation de notre état 
monétaire comme ne pouvant plus ètre longtemps maintenue. On est rassuré, 
pensent-ils, parce que pour le moment il n'existe pas d'inconvénients très 
réels; mais cette sécurité est dangereuse et peut conduire à d'amères décep 
tions. Quelle est donc la situation? La loi de J87o, en rendant possible le 
monnayage de l'or, a mis une limite à la baisse des cours du change. La haute 
valeur non naturelle qu'avait notre monnaie d'argent, alors qu'aucune mon 
naie d'or n'existait en même temps, a cessé. l\lais, d'un autre côté; nous res 
tons à découvert: nous ne sommes pas garantis contre une très-forte élévation 
des cours. S'il se manifeste une puissante tendance à Ja hausse des changes, 
alors le côté faible du régimede la loi Je 1870 sera mis en lumière. Nous 
avons, par une fiction, assimulé à l'or nos monnaies de payement d'argent et 
cette fiction n'a pas encore perdu sa force. Notre monnaie de payement d'ar 
gent et notre or circulent sur le même pied l'un à côté de l'autre; mais néan 
moins la situation n'en reste pas moins fictive. Elle n'est pas en harmonie avec 
le rapport existant entre les deux nobles métaux sur le marché <ln monde. 
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Notre argent est, en réalité, une monnaie purement fiduciaire. Si la nécessité 
d'exporter du métal se présente, on devra livrer de l'or. Il n'y n pas encore 
d'inconvénient aussi longtemps que l'exportation n'atteint que de faibles p1·0- 
portions, comme la chose a eu lieu, et que le cours reste au-dessous du point 
auquel nos pièces de {0 florins peuvent étre exportées; mais, par suite de la 
continuation des demandes d'or, il sera impossible de conserver la circulation 
simultanée de notre or et de notre argent sur le pied d'égalité. Le véritable 
rapport viendra au jour. Les détenteurs d'or voudront alors le conserver, et 
ceux qui ont besoin d'or devront donner plus de ·10 florins d'argent pour 
obtenir une pièce de 10 florins: en d'autres termes 1 l'or fera prime el celte 
prime sera le symptôme que la situation faible de notre régime monétaire 
passe à une situation dangereuse. Le taux auquel celte prime s'élèvera dépend 
<le lïntensité de la tendance des cours du change à monter. Cette intensité 
déterminera, pour nous exprimer ainsi, la quantité de monnaie d'argent qu'il 
faudra offrir pour obtenir de l'or. Si l'on voulait exporter <le l'arg<>nt,on ferait 
l'expérience de la vraie relation de valeur entre l'argent et l'or. D'après le 
prix actuel de J'argent1 pour payer en Angleterre un souverain il faudrait 
donner à peu près 13 fl. üO en argent. Telle est la limite dans laquelle, selon 
le rapport. actuel de l'or et de l'argent, l'agio sur l'or peut varier. Un régime 
monétaire qui donne lieu a de pareilles difficultés n'est pas fondé sur de 
bonnes bases. Les inconvénients ne sont que latents tant que les cours du 
change nous sont favorables et que la nécessité de l'exportation de métal sur 
une grande échelle ne se produit pas, 

Mais, a-t-on demandé, y a-t-il chance que les inconvénients possibles se 
manifesteront réellement? Personne ne peut prédire avec certitude la marche 
que suivront les cours du change. Néanmoins il y a incontestablement des 
indices d'après lesquels on doit s'attendre à l'écoulement du métal. Notre 
encaisse métallique est exceptionnellement forte. Comme le rappelle l'Exposé 
des motifs du l\linistre des Finances, elle dépasse de 97 millions celle de 1870. 
En outre, l'argent de l'Inde continue à affluer beaucoup. D'ordinaire une aussi 
forte encaisse a pom· effet la hausse des cours du change. Le taux bas de l'es 
compte, qui est la conséquence de la surabondance de l'encaisse , encourage 
l'importation de marchandises. Si a cela se joint un taux d'escompte plus 
élevé sur d'autres places, qui excite au déplacement des capitaux, deux fac 
teurs concourent à la hausse des changes. 

Il règne depuis assez longtemps une slagnnlion exceptionnellement forte 
dans le commerce; de sorte que l'encaisse élevée produit beaucoup moins 
énergiquement que d'habitude les conséquences qui viennent <l'être indi 
quées; mais tôt ou lard une situation différente est à prévoir. On ne peul pas 
s'attendre à ce que les sommes considérables qui sont dans les caisses en 
Néerlande en ce moment, aussi par suite de la crainte occasionnée par de 
notables pertes sur les effets publics, resteront toujours ou longtemps sans 
emploi ou ne produisant qu'un faible intérêt.' 

En Allemagne, on a pu constater la situation qui nous menace. Là aussi, à 
côté de l'or, il y avait une grande masse d'argent en circulation ou en caisse. 
Quand les cours des changes sont devenus défavorables pour l'Allemagne et 
que l'or a été exporté (fait tout naturel en lui-même dans des circonstances 
déterminées et considéré à tort comme une maladie) il a fait prime et l'on a 
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ressenti les dommages nés d'un régime monétaire sous lequel on n'est pas 
certain d'après quel étalon la valeur de l'agent de circulation se réglera. 

Quand le régime monétaire néerlandais est considéré en lui-même, l'impos 
sihilité de maintenir 13 situation actuelle apparaît déjà; mais la nécessité d'un 
règlement définif relativement à l'Inde frappe surtout les yeux. La possibilité 
d'un afflux d'argent venant de là - afflux qui déjà sur une grande échelle a 
eu lieu et eontinuc-Lrcnd pour nous la question doublement compliquée.Le 
Gouvernement espère, il est vrai 1 que son projet de loi présenté pour l'Inde 
aura pour effet de faire cesser l'importation d'argent de ce pays, mais l'on 
craint qu'il ne soit trop optimiste dans ses prévisions. Le seul moyen efficace 
d'empêcher que l'Inde ne nuise à notre régime monétaire et que dans l'lnde 
aussi il n'y ait trouble quant au moyen de circulation , paraît consister à nous 
en séparer en ce qui concerne notre monnaie d'argent. Quand l'or sera en 
circulation dans l'Inde, il est à craindre encore; aussi longtemps que la même 
monnaie d'argent circulera dans les deux pays; de voir, à cause des cours 
élevés dans l'Inde, affluer vers 1a Néerlande 1 non point de l'or, mais de l'ar 
gent. En effet, cet argent, bien qu'ayant une valeur intrinsèque moindre que 
la monnaie d'or, est en Nécrlande admis comme l'égal de celle-ci. Ainsi 
pourrait arriver cc fait anormal que l'on pourrait exporter vers la Nécrlande 
le métal ayant le moins de valeur, tandis que dans les pays où l'or et l'argent 
circulent l'un a côté de l'autre 1 admissibles pour tous payements dans un 
rapport de valeur en désaccord avec celle <lu marché du monde, c'est le métal 
ayant le plus de valeur qui doit être exporté. 

Si donc la situation actuelle n'est plus longtemps tenable et peut seule 
ment être considérée comme transitoire, que nous roste-t-il à faire? se sont 
demandé ces membres. Le retour à l'argent paraît. impossible; les anciens 
défenseurs de celte idée ne pourront y persister. La marche des prix. de 
l'argent depuis les délibérations relatives à la loi de 187;:S a suffisamment 
démontré l'impossibilité de maintenir en Néerlande l'étalon unique d'ai·gent. 
La baisse de l'argent s'est accrue à tel point qu'on peut sans exagération 
l'appeler une catastrophe qui a larme tous les pays qui ont un système moné 
taire régulier. On concède volontiers qu'à raison, soit d'une production 
moindre, soit par suite de mesures à prendre dans d'autres pays quant aux. 
monnaies 1 soit sous l'empire d'au Ires circonstances 1 la possibilité de voir les 
prix de l'argent se relever existe; mais il y a tout autant de chances qu'une 
hausse momentanée soit de nouveau suivie d'une baisse, et que ce mouvement 
irrégulier de haut et de bas se renouvelle sans cesse. En tout cas la question 
monétaire est devenue d'une importance très-sérieuse, si sérieuse que le vœu 
devrait bien être formé de voir faire des efforts pour rétablir l'ancienne rela 
tion entre les deux nobles métaux au moyen d'un arrangement général, du 
moins entre les principaux États de l'Europe. Cet arrangement ne pourrait 
consister qu'en l'adoption du double étalon sur un territoire tellement étendu 
qu'on pourrait espérer que le rapport légal de valeur à établir entre l'or et 
l'argent réglerait le rapport réel. Cc projet, déjà discuté antérieurement dans 
notre pays pour le cas inespéré d'une opinion commune sur un principe 
monétaire, a aussi été défendu récemment avec énergie à l'étranger. 

Ces membres craignaient toutefois que la chance de réalisation de ce projet 
ne fùt faible pour le 1110111cnt. Pourra-t-on , demandaient-ils, amener l' Angle- 
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terre à abandonner son étalon unique d'or auquel elle est si attachée? L'Alle 
magne s'arrètera-t-elle à mi-chemin dans la voie de sa réforme monétaire, 
pour laquelle elle a fait tant de sacriflces , et s'engagera-t-elle dans une voie 
nouvelle? De plus, on ne peut pas croire que l'adoption <l'un règlement inter 
national sur les monnaies, <lont on parlait, ,serait une chose facile à réaliser. 
Pour rendre possible le double étalon, les Etats qui l'acceptent doivent for 
mellement se lier par deux conditions. D'abord le monnayage des deux 
métaux. doit être laissé absolument libre. En second lieu les frais de fabrica 
tion doivent être fixés à un taux uniforme. Le principe du double étalon, tout 
en portant remède aux. inconvénients de l'emploi d'un seul métal comme 
étalon, ne serait pourtant pas exempt de défauts: cc serait un principe très 
délicat, au point qu'il faudrait assurer en toute hypothèse un accord complet 
et net. 
Toutefois ces membres étaient bien éloignés <le désapprouver les efforts à 

faire pour aboutir à. une entente commune. Au contraire, dans les circon 
stances actuelles, ils considèrent celte tentative comme un devoir du Gou 
vernement. S'il était prouvé un jour, et ces membres le croient probable, qu'il 
n'existe aucun espoir d'introduire généralement le double étalon: il ne nous 
resterait d'autre parti à prendre que d'adopter définitivement l'étalon unique 
d'or. Cette mesure aura sans nul douté des inconvénients. Les partisans d'une 
réforme monétaire l'ont reconnu dès l'origine. La Commission aussi se plaçait 
à cc point de vue. cc Nous avons constaté, écrivait-elle, la marche des faits 
concernant le régime monétaire, sans y applaudir. Nous prévoyons, au con 
traire, qu'il en résultera pour· tous les pays des difficultés temporaires et 
même permanentes. n (Oernier rapport.) ~lais les inconvénients de la conser 
vation de l'argent seul ou du maintien de la situation actuelle sont assuré 
ment beaucoup pins gr;mds. On ne peut le méconnaitre; la perte à subir par 
le Trésor par suite <le la démonétisation sera considérable; mais cette perte ne 
peut pas être comparée au préjudice que la nation entière continue à souffrir 
à cause du mauvais règlement du régime monétaire. 

§ 5. Obse,·vations contre l' Exposé des motifs clu Ministre des Finances. Les 
membres qui ont volé contre un règlement immédiat et définitif du régime 
monétaire néerlandais, ont été d'avis que le point essentiel pour jusiificr cette 
proposition n'a pas été mis convenablement en lumière par le Ministre. L'Ex 
posé contient, sur la connexité du système monétaire et des cours du change, 
des considérations qui sont connues de tous ceux auxquels cette matière est 
familière; mais il ne contient pas les faits du jour qui doivent jnslificr un 
changement et plus spécialement Je changement immédiat proposé par le 
Gouvernement. On présente seulement des tableaux du taux de l'escompte, 
des cour·s du change sur l'Angleterre et des prix de l'argent à Londres, et ces 
tableaux, s'ils se raltachent en quoi que cc soit à l'affaire, prouvent la situa 
tion favorable où la Nécrlan<lc se trouve. L'Exposé des motifs, en contradic 
tion avec les faits constatés: trace un tableau lamentable de l'état de maladie 
où la Néerlandc se trouve, eu reconnaissant toutefois en même temps - et 
les défenseurs de la mesure le reconnaissent. également -- que nous ne nous 
en apercevons pas. El tandis r1ue cet état de maladie de ln Néerlande doit, 
selon l'Exposé, être principalement. cherché dans la possibilité de l'afflux vers 
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notre pays de quantités considérables de monnaie d'argent de l'Inde el qui 
chasserait l'or, le projet relatif à l'Inde rend possible la démonétisation de 
l'argent qui s'y trouverait en excédant. On conclut à l'adoption éventuelle de 
cette dernière mesure, et si elle peut être convenablement exécutée , il n'y 
aurait plus de raison pour la Néerlande de démonétiser ln quantité inoffen 
sive d'argent qu'elle possède. 

Car la possibilité que cet argent, le prix. étant de 52 ou 55 pence à Londres, 
serait nécessaire ou devrait être employé pour couvrir un solde débiteur 
de notre balance commerciale avec l'étranger, est une possibilité purement 
imaginaire, et non historique. Notre balance commerciale n'a jamais été 
tellement défavorable qu'elle ne pût être couverte au moyen de l'or actuelle 
ment disponible. Il y a dans le pa)'S beaucoup d'articles qui seraient pré 
férés pour l'exportation à l'argent au prix de ~2 ou ;:;5 pence. Que l'on songe 
seulement aux nombreux effets publics négociables aussi à l'étranger qui 
peuvent être exportés avec une légère différence <le cours: sans c1uc le produit 
de la vente doive être immédiatement remis. En général, on ,w peut perdre 
de vue, pour juger l'état <le notre balance commerciale. les sommes très 
importantes qui sont importées chaque année dans notre pays pour le paye 
ment des intérêts et l'amortissement de litres de dettes élrangèr·cs. 
En adrnetlant, d'ailleurs, comme réel le danger de devoir exporter tant d'or 

pour solder notre balance commerciale, le Gouvernement reste en défaut de 
prouver que, par l'adoption de l'élnlon d'or, une exportation aussi forte de 
matières monétaires s'accomplirait sans perturbation. Supposons, par exemple, 

.• que, la loi de 18iD étant encore en vîgucur: 40 millions doivent être payés à 
l'étranger, parce que l'importation a dépassé d'autant l'exportation, ou parce 
que le Gouvernement allemand juge bon de vendre dans notre pays une 
partie du capital qu'il a à sa disposition afin d'obtenir de l'or pour cc capital. 
Dans l'étal actuel du régime monétaire, ce dernier fait est impossible, et clans 
le premier cas il y aurait peu de perturbation. Tout d'abord on s'adressera à 
l'encaisse de la Banque. Elle élèvera, un peu à la fois, son prix de vente de 
l'or et le taux de son escompte. On donnera une petite prime pour réunir de 
l'or retiré de ln circulation. L'étranger voudra profiter du taux élevé de l'es 
compte et s'empressera moins de réclamer le payement de ses créances. Le 
cours du change commencera à s'élever : celte hausse favorisera l'exportation 
et diminuera l'importation, ou la fera reporter à de phis longs termes de paye 
ment. Ainsi diverses causes agiront ensemble pour faciliter l'acquit de la 
dette. Sous le régime de l'étalon unique d'or, une perturbation plus aiguë se 
produirait dans l'état de la monnaie el du crédit par une aussi forte diffé 
rence entre l'importation et l'exportation à un moment donné. Ceux qui ont 
des payements à faire peuvent obtenir de l'or au pair, et par conséquent le 
cours du change ne peut s'élever; mais une exportation instantanée de40 mil 
lions d'or puisés directement ou indirectement dans l'encaisse de la Banque 
néerlandaise - qui, sous le régime de l'étalon d'or unique, doit, il faut y 
faire attention, délivrer toute quantité d'or qui est demandée, - la forcerait 
à élever son escompte d'une manière démesurée et -0n même temps à res 
treindre ses opérations, cc qu'elle ne fait pas à cause d'une faible exportation, 
mais ce qu'elle devrait bien faire à cause d'une exportation de 40 millions. 
Les cours du change resteraient stables, mais à quel prix? La société souffri- 

H>9 
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rait un préjudice infiniment plus grand par la secousse donnée au crédit La 
Banque seule en profiterait par l'élévation dn taux de l'escompte 1 mais cet 
rtvantage ne peut naturellement être pris en considération, puisqu ïl serait 
obtenu aux dépens du public emprunteur. 

Selon l'opinion de beaucoup <le membres, l'Exposé des motifs est surtout 
défectueux, même théoriquement , en cc qu'il considère exclusivement 
l'exportation <le numéraire, avec ses conséquences souvent préjudiciables, 
comme le résultat d'une balance défavorable du commerce. Celle-ci est natu 
rellement une des raisons d'exportation du numéraire; mais il y en a d'autres 
et de plus importantes: en premier lien les emprunts; ils sont la cause ta 
pins importante de celte exportation, surtout quand ifs ne sont pas affectés 
i1 la consolidation <l'une dette flottante , ils sont donc souvent une source de 
troubles des cours du change régulier qui dérivent de l'état de l'importation 
<'t de l'exportation. En second lieu, les achats par l'étranger de métal moné 
taire. L'Angleterre, pendant ces dernières années, a vu son or s'écouler, non 
point parce que sa balance commerciale était défavorable) mais parce que le 
Gouvernement allemand employait une partie de l'indemnité de gue,·rc à 
faire monnayer quelques centaines de millions de florins en or et les mettait 
dans ses cuves. Quand la Banque d'Angleterre voit sa réserve d'or descendre 
trop bas i au moyen des élévations cle son escompte elle tire cc métal d'antres 
pays qui, ne pouvant résister à la force du marché anglais, doivent bien se des 
saisi r d'une partie de leur encaisse, nonobstant le préjudice qu'ils en éprouvent. 
Si l'on est effrayé au sujet de l'exportation de numéraire, le régime actuel est 
préférable à celui qui est proposé. Aujourd'hui les déplacements de numé 
raire: modérés et résultant de l'état de la haiance commerciale, peuvent seuls 
uvoir lieu. Les demandes beaucoup plus dangereuses, ayant pour origine des 
emprunts ou les besoins momentanés des puissants établissements financiers, 
sont écartées sous l'empire du régime monétaire actuel. 

§ 4. Quel règlement du système monétaire doit être choisi pour l'Inde néer 
fandaisei - L'option existe, au sujet du système monétaire de l'Inde, enlre 
trois principes. On peut adopter ou maintenir le principe de l'unité absolue 
avec la Néerlande ; établir une assimilation partielle, ou se prononcer po!Jr 
une séparation complète. Le Gouvernement veut faire régner le deuxième de 
ces principes. JI veut indroduire dans l'Inde, sinon en pleine vigueur, du 
moins temporairement, ce qu'on appelle l'étalon boiteux, pour y arriver 
aussi plus tard à l'étalon d'or unique. D'après l'opinion de quelques membres, 
c'est le plus mauvais choix qu'il pouvait foire. Aujourd'hui, en fait, l'unité 
monétaire existe encore entre la Néerlande et l'Inde néerlandaise. Les avan 
tages de cette unité, aussi bien au point de vue commercial qu'au point de 
vue administratif, sont tellement évidents que1 pour la rompre, il faudrait 
des raisons qui dominent tout. De telles raisons paraissent ne pas exister, 
aujourd'hui qu'on est forcé de reconnaître que l'ancienne proposition d'après 
laquelle l'Inde seule aurait conservé une circulation d'argent, est de plus en 
pins démontrée être insoutenable. Si l'étalon d'or convient aussi à l'Inde 
uéerlandaise , il est bon, si la chose est possible, de maintenir l'assimilation, 
parce que la stabilité du cours du change entre la Néerlande et l'Inde néer 
landaise est de la plus haute importance, aussi bien pour le commerce réci- 
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proque que pom· la marche rég1J!ièrc de notre institution administrative, 
d'après lacpicllc, en réalité, les budgets coloniaux forment un ensemble arec 
ceux de l'Etat néerlandais. 

Un plus grand nombre de membres, détc1·minés surtout pal' cette dernière 
raison.ont dit qu'en cas de rupture de l'unité, il faudrait une disparité absolue, 
disparité qui doit même aller jusqu'à donne!' à l'i nde un régime monétaire qui 
lui soit prop1·e. Si lu Néerlande et l'Inde néerluudaise conservaient- la même 
unité tic compte, tout en ayant un étalon différent, cela pourrait donner seule 
ment lieu à des erreurs et à des confusions. Surtout si.en vertu d'un règlement 
administratif de l'État, le florin en Nécrlan<le et le florin dans l'Inde devaient 
être considérés comme étant de valeur égale, ce serait une source de toute 
espèce de mécomptes et de préjudices pour l'État. 

Cet inconvénient, a-t-on dit , résulte déjà des projets présentés. Dans la 
mère patrie la valeur du florin dépendra exclusivement Je celle de 1'01·; dans 
l'Inde la valeur du Iloriu dépendra <le la quantité de mouna ie d'urgent exis 
tant relativement aux besoins et des instructions du Gouvel'nement au 
gouverneui- générnl au sujet de la démonétisation <le la quantité qui sera 
jugée dépasse!' les besoins. Dans cette situation, on ne peut maintenir 
aucun règlement administratif ayant pour base l'identité des créances échues 
dans l'Inde et en Néedan<lc à la cliurge de l'administration néerlando 
indienne. 
Les membres disposés à voter en faveur du projet concernant l'Inde recon 

naissaient la justesse de l'observation relative à une différence possible de la 
valeur du florin en Néevlande et dans l'Inde; toutefois, ils pensaient que la 
conséquence déduite de ce fait allait trop loin. La séparation administrative 
dont on parle est une chose dont il fout Lien examiner les conséquences, 
même lointaines. Si l'opinion de ceux qui pensent que, sous aucun régime, le 
florin Jans l'Inde ne peul avoir exactement la même valeur qu'en Néerlande 
est fondée, la séparation administrative est le moins nécessaire sous un régime 
comme celui qui est proposé, dont la tendance est d'égaliser autant que pos 
sible la situation dans l'Inde ù celle de la Nécrlandc. Maintenant aussi celle 
égalité est une fiction. Le cours du change variable indique la différence <le 
valeur. Que l'administration paye les pensions, etc., dans l'Inde et en Néer 
lande selon le choix des pensionnés, c'est pour eux un avantage, bien que 
pour l'Élat il en puisse résulter profit ou perte. 

Ces membres se ralliaient aussi à la proposition faite, parce que tout 
démontrait l'intention du Gouvernement d'agir avec une grande circonspec 
tion quant au régime monétaire de l'Inde, et de ne rien préjuger pour l'avenir. 
Quelques-uns d'entre eux considéraient la proposition comme un essai dont 
le succès est loin d'être certain, mais qui doit être tenté, parce que l'on est 
obligé, à l'égard de l'Inde, à faire un sérieux effort pour y préserver aussi 
l'agent de circulation contre la déprécia lion, comme on l'a fait pour la 
Néerlande. A la vérité, disait-on, le moyen de circulation indien n'est pas 
encore notablement déprécié, mais la situation actuelle est trop anormale 
pour pouvoir être longtemps maintenue. Les monnaies de payement d'argent, 
comme ces membres l'ont déjà démontré ci-dessus, sont, en Néerlande, de la 
monnaie fiduciaire; mais à côté d'elles l'or est réellement eu circulation. 
Dan . ., l'Inde existe une situation digne d'attention, d'après laquelle rargent 
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y a pris aussi un caractère fiduciaire, bien qu'il n'y ait absolument pas d'or 
<fui circule. La valeur- de l'argent indien se règle donc d'après un étalon qui 
n'est pas établi dans l'Inde, mais en Néei-lande. 

Mais la tentative à faire par le l\linistrc des Colonies réussira-t-elle? La 
valeur fiduciaire de notre monnaie d'argent doit cesser en Néerlande dès que 
les cours du change nous sont défavorables. Alors elle sera estimée seulement 
à sa valeur intrinsèque. Mais ne perdra-t-elle pas le caractère fiduciaire dans 
plusieurs parties <le l'Inde, même en dehors des circonstances sous l'empire 
desquelles cela arrivera dans la mère patrie? 

§ ~- Observat-ions conu» l' Exposé des motifs du Ministre des Colonies. -11 y 
a incontestablement quelque chose de tout à fait contradictoire dans les pro 
positions du Gouvernement relatives à la Néerlan<le et à l'Inde 1 et par consé 
quent aussi dans la manière dont elles sont soutenues. En vertu du principe 
qu'il adopte, il ne peut foire autre chose qu'élever aussi l'or à la dignité 
d'étalon pour l'Inde. En effet, si réellement la valeur de l'argent est soumise 
à une baisse eth des fluctuations telles qu'il doive, sinon immédiatement, du 
moins ù l'avenir, être considéré comme impropre à être métal monétaire, il 
n'est pas admissible de l'employer comme tel dans l'Inde d'une manière per 
manente. L'assertion produite antérieurement que l'Inde en éprouverait 
moins d'inconvénients, 1mrce qu'elle est située au milieu de pays ayant 
l'étalon d'argent, est à bon droit repoussée par les Ministres actuels comme 
insoutenable. L'Inde néerlandaise, il est vrai, est, quant à sa position géogra 
phique 1 rapprochée <les continents des Indes et de la Chine; mais elle a des 
relations économiques bien plus importantes avec la mère patrie et avec 
l'Angleterre et l'Amérique. En outre, l'Australie et le Japon ont l'étalon d'or, 
et la citation est par conséquent inexacte. On peut même aller encore plus 
loin. Ce qni pouvait être admis autrefois dans l'état d'isolement de nos colo 
nies ne peut plus l'être aujourd'hui que nos possessions sont, grâce au fil 
télégraphique et aux services de bateaux à vapeur, en relations étroites, on 
peut dire journalières, avec le marché <lu monde. 

Mais aujourd'hui, le Gouvernement ne se borne pas à introduire l'étalon 
d'or dan? l'Inde néerlandaise; il veut laisser en circulation, à côté de l'or, les 
monnaies actuelles de payement d'argent, prenant seulement soin que l'émis 
sion ne soit pas trop excessive. Dans ce hut , la faculté de faire frapper des 
monnaies de payement d'argent, même pour le compte de l'État, est sus 
pendue, el le gouverneur général peut être autorisé à prendre des mesures 
extraordinaires pour mettre hors cours l'argent surabondant. Ceci a pour 
conséquence de mettre 1e Ministre des Colonies, dans sa défense du principe 
à adopter pour l'Inde, en contradiction avec son collègue des Finances. puis 
qu'en lisant l'Exposé <les motifs du premier, on doit se demander pourquoi le 
régin1e proposé pour l'Inde comme possible et désirable, c'est-à-dire le main 
lien en circulation des monnaies de payement d'argent sauf la limitation du 
monnayage, n'est pas également admissible pour la Néer1ande. 

Une autre observation a été faite. D'après les propositions du Gouverne 
ment, les monnaies de payement d'argent existant en Néerlande seront seules 
démonétisées immédiatement ou en une fois. li propose d'accorder ici pour 
cette démonétisation, ou plutôt pout· accorder la faculté d'échanger ces mon- 
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naies de payement, un délai de quatorze jours, évidemment dans le but d'em 
pêcher qu'il ne puisse être emporté de l'Inde dans les Pays-Bas, quand la réso 
lution relative à l'échange sera publiée, aucune monnaie d'argent pour être 
comprise dans cette mesure. En principe, le Gouvernement ne peut mécon 
naitre c1ue le porteur indien de la même monnaie <l'argent néerlandaise a les 
mêmes droits que le porteur néerlandais; mais, en créant à l'égard du premier 
une impossibilité pratique de faire valoir son droit , il vent détruire le droit 
reconnu en principe. Il ne nie pas que la marche la plus simple serait d'agir 
envers Je porteur indien comme on le fora à l'égard du néerlandais, mais il 
voit à cela de grandes sinon d'insurmontables difficultés, parmi lesquelles le 
manque <l'un Hôtel des Monnaies dans l'Inde occupe une place. Les grandes 
dépenses qu'il faudrait faire, dit-il, légitiment déjà l'hésitation a conclure en 
faveur d'une telle mesure (Exposé des motifs du projet indien, p. ~), si, dans 
cc cas, les qrtnules dépenses, sans être à beaucoup près le seul inconvénient , 
sont néanmoins le principal, pourquoi cet inconvénient. n'a-t-il pas de valeur 
pour ce qui concerne la Néerlandc? Une telle manière d'agir s'accordo-t-elle 
avec la dignité de l'État? Est-elle en harmonie avec une sage économie poli 
tique et avec le sentiment de l'équité? Les dépenses de la réforme du régime 
monétaire néerlandais ont été mises a la charge de l'iode dans les années qui 
ont suivi 1847. Ne s'y produira-t-il pas une impression désagréable lorsqu'on 
verra que le Gouvernement 1 pour éviter les dépenses, inflige aux porteurs 
indiens de monnaies d'argent des pertes dont il veut affranchir les porteurs 
néerlandais? li est douteux.d'après un grand nombre de membres, qu'actuel 
lement l'État soit clans la bonne voie, quand il ne se borne pas à maintenir 
la base monétaire <lu moyen de payement, mais veut empêcher la diminution 
de valeur que cc moyen de payement subit par suite du choix antérieurement 
fait du métal étalon, et le maintenir ou l'amener sur la base de l'or aujourd'hui 
très-fortement demandé. :Mais le Gouvernement, adoptant cette ligne de con 
duite, ne doit pas faire de différence entre la Néerlande et l'Inde néerlandaise, 
ni mesurer au moyen de deux mesures différentes. 

D'après l'opinion du Gouvernement, il est vrai, on diminuera jusqu'à un 
éertain point la perle que les porteurs indiens de monnaie d'argent sont 
exposés à encourir, en mettant à leur disposition des traites du Gouvernement 
à un change fixe. Cette mesure sera mise en vigueur dès que le change s'élè 
vera au taux où l'exportation d'argent vers la Néerlande deviendra possible. 
l\lellre à la disposition du public des traites à un change fixe, n'est autre 
chose, comme quelques membres l'ont dit, qu'un moyen artificiel par lequel, 
en apparence, une démonétisation générale dans l'Inde est évitée, tandis que 
celte démonétisation; en tenant compte du retrait partiel qui est prescrit, se 
fait réellement , de telle sorte que tout se réduit à dissimuler les dépenses de 
celte mesure; en outre la mise à disposition de traites à un change fixe, bien 
que n'é(ant pas inusitée dans l'Inde, peut donner lieu à des opérations qui 
offrent un côlé <ligne d'attention. 

Une autre observation encore a été présentée contre l'Exposé du Ministre 
des Colonies par ceux qui se montraient disposés à voter pour le projet du 
Gouvernement. Dans la démonstration de la difficulté qu'offre l'introduction 
de l'étalon unique d'or dans l'Inde, on trouve des arguments dont on pourrait 
déduire que le Gouvernement lui-même doute <le la force de ses preuves et. 
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qui semblent justifier lu crainte <le ne point réussir, dans plusieurs parties de 
l'Inde, à faire régler d'après l'or la valeur de J'agcnt de la circulation. L'lfxposé 
porte, page t> : « Dans un pays où uuc très-grande partie de la population ne 
peut employer que la monnaie d'appoint, il restera toujours difficile pour les 
grands payements de p_ounoir des monnaies de payement ,l'or dont elles ont 
besoin les caisses Je l'Etat et des particuliers sur une vaste étendue de terri 
toire, et souvent en n'ayant c1uc de mauvais moyens de transport. » Cette cir 
constance ne fait-elle pas naitre la crainte de voir perdre dans les parties éloi 
gnées <le l'Inde le caractère fiduciaire 'I uc l'argent au rail aussi sous le régime 
de l'étalon boiteux et de l'y voir circuler, par· conséquent, d'après sa valeur 
intrinsèque? 

§ ü. Invitation à un nouvel examen el à de nouvelles explications. -- D'après 
les observations qui précèdent , la question à résoudre pour la Néerlande cl 
aussi pour l'Inde est dominée par le point de fait déjà indiqué, notamment si 
la circulation <le l'argent sur notre territoire est trop forte et si l'afflux d'ar 
gent venant de l'Inde peut être considéré comme une p1·euvc de ce fait. On 
doit s'étonner de cc qui:! le Gou\'crncment, attachant tant <l'importance à cc 
dernier fait: ne se soit pas donné plus de peines pour le placer sous son vrai 
joui· et pour en rechercher les véritables causes. Il admet que l'influence des 
mesures prises en Néel'lumlc en 18ïo a été assez grande sur l'Inde néerlan 
daise pour produire comme eiîcl que la valeur du moyen de payement indien 
se réglât d'après l'or; si cela est vrai: il n'y a pas trop d'argent el la principale 
base du projet présenté pour la Née1·landc vient à crouler. 

Mais à quelle cause l'alllux d'argent venant <le l'Inde doit-il être attribua? 
La justesse de l'explication donnée à cc sujcl par Je lUiuislrc des Colonies est 
révoquée en doute par beaucoup de membres, Peut-on admettre, demandent 
ils, que dès à présent on spécule déjà sur la dépréciation éventuelle du moyen 
de circulation de l'Inde dans le cas où l'étalon <l'argent y serait conservé, 
tandis que la Néerlanclc réduirait son ar~ent à être monnaie d'appoint? Ou 
ne faut-il pas penser à une spéculation reposant sui· une dépréciation éven 
tuelle, autant qu'a une spéculation ayant en vue le bénéfice d'une démonéti 
sation possible en Nécrlan<lc? Dans cc dernier cas, il est évident qu'un temps 
très-long devrait s'écouler avant qu'on pût élre prêt pour celte démonétisa 
tion. Une pareille spéculation semble donc nécessairement accompagnée 
d'une grande perle d'intérêt. De même que l'importation de quelques mil 
lions d'argent de Java en Néerlunde , s'élevant, pour autant qu'on le suit, à 
cinq millions environ pendant cette année, peut être un symptôme indiquant 
que la valeur du moyen de payement dans l'Inde est plus basse que la valeur 
du moyen de payement ici dans le pays, de même ce fait peut provenir de ce 
que notre Gouvernement a envoyé trop d'argent vers l'Inde. Ce dernier point, 
paraît-il, peut être entièrement éclairci au moyen d'une enquête administra 
tive. On pourrait: à cet effet, consulter avec fruit, entre autres, les états men 
suels des caisses publiques dans l'Inde pendant la période actuelle comparée 
à une période antérieure. 
Il serait aussi très-possible que l'exportation <l'argent fût liée à des opéra 

tions de change, par exemple entre l'Angleterre el l'Inde anglaise, opérations 
par lesquelles on tire indirectement sur Java. L'Inde anglaise se trouve, 
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parait-il, aussi, quant au moyen de circulation: dans une situation économique 
peu favorable. La ha lance commerciale qui existait jadis cnlre la mère patrie 
est 1·ompuc, et cc fait peut réagir sur l'Inde néerlandaise. En s'occupant de 
cr point, on en vient à se demander si une partie notable de la monnaie d'argent 
néerlandaise envoyée autrefois dans l'Inde anglaise peut maintenant retour 
ner de cc pays à Java. Celle opinion 1 cependant, u été considérée comme 
inadmissible. Une forte exportation de monnaie néerlandaise d'argent de 
Java à Singapors a réellement eu lieu précédemment, exportation qui, d'après 
l'ouvrage de M. Van den Bel'g (La Question monétaire, p. 99), n'a pas été de 
moins <le ü8 à ;59 millions pendant la période 18tH-i872; mais tout cet argent 
s'est acheminé vers l'Inde :rnglaise pour être refondu dans les Hôtels des 
Monnaies de Bombay et de Calculla et mis en circulation comme roupies. Il 
n'y avait ou il n'y a dans l'Inde anglaise plus rien de ces monnaies, ou du 
moins pas une quantité qui vaille la peine d'être mentionnée. Seulement, 
pendant les dernières années, quand le rcmonmiyage n'était plus rémunéra 
teur, une très-notable partie de la monnaie d'argent envoyée à Singapore a 
reflué vers Java dans son état primitif. Mais celle quantité aussi ne peut être 
grande au point d'inquiéter. On ne doit donc pas craindre non pins qne la 
pins grande partie des millions d'argent envoyés régulièrement à l'Inde néer 
landaise par notre Gonvernement depuis <les années pourrait nous revenir. 
Une partie de cet argent a été refondue et convertie en ornements pour les 
indigènes i une outre partie existe peut-être encore, mais par suite des habi 
tudes de thésaurisation des habitants, elle ne reviendra pas facilement au jour. 

Le reflux de l'argent vers noire pays, ou ponr mieux. dire le cours élevé 
du change duquel il dépend, peut être aussi un symptôme de l'infiltration 
de monnaies étrangères dans nos possessions, particulièrement de dollars 
mexicains. C'est encore un fait à constater par enquête, et au sujet duquel le 
Gouvernement pourrait donner des éclaircissements. 

Enfin: il y a lieu d'examiner si l'exportation des marchandises d'entrepôt 
de l'Inde, qui s'est modifiée beaucoup dans le cours des dernières années, et 
la situation économique générale qui existe dans nos possessions, n'ont pas 
exercé la plus grande influence sur l'exportation de l'argent. On désirerait 
que le Gouvernement étudiât la chose plus amplement, comme il est néces 
saire pour une juste appréciation, qu'il réunît tous les faits et recherchât les 
éléments de Ioule la situation qui régit les relations entre la Néerlande et 
l'Inde néerlandaise. Un exposé comme celui-là pourrait seul justifier les pro 
positions du Gouvernement. On insiste pour qu'il soit donné. 

En deuxième lieu, un très-grand nombre de membres ont cru devoir récla 
mer de nouveaux éclaircissements s111· le point de savoir s'il est souhaitable et 
possible d'engager une négociation internationale pour l'adoption générale ou 
plus générale du double étalon. Ln communication faite à cet égard pur le Gou 
vernement) dans la pièce n° 1 i, qui, si brièvc qu'elle soit, peut être appelée 
très-significative, a causé une impression comme si le l\linistre des Finances, 
ayant adopté l'étalon unique d'or, avait vu avec grand déplaisir qu'il était ques 
tion d'une telle négociation, et ne voyait, dans les bruits répandus à ce sujet, 
autre chose qu'un moyen d'arrêter l'exécution de ses plans. On auribue à cette 
cause la déclaration que ce projet, bien qu'il soit agité aujourd'hui, ne peut 
atteindre le but et n'est pas exécutable. Ces membres ne peuvent juger nette- 
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ment s'il est exécutable; mais que des difficultés très-réelles seraient suppri 
mées si on réussissait à assigner au double étalon un vaste territoire, c'est 
l'opinion d'hommes compétents de divers pays. Pour ce motif, on engage le 
Gouvernement très-sérieusement à poursuivre l'examen commencé et à s'as 
surer si du moins des pourparlers provisoires n'ont pas eu lieu sur ce point, 
dans le cas où des propositions formelles n'auraient pas été faites par de 
grandes puissances pour l'ouverture de ces négociations. S'il est prouvé que 
rien de semblable n'a réellement existé ou n'existe, on voudrait, puisque celte 
affaire doit être considérée comme ayant une grande importance, que le Gou 
vernement examinât s'il n'y a pas lieu d'user de son initiative pour proposer 
aux autres puissances d'ouvrir une conférence relativement à celte mesure si 
désirable. Il est digue du Gouvernement d'un pays comme le nôtre de faire 
le premier pas pour écarter les difficul~és qui nuisent plus ou moins à la 
situation économique saine de tous les Etats policés. 

§ 7. Conclusions des délibérations. - Tandis qu'une partie des membres, 
par les raisons déjà indiquées, se prononçaient, du moins quant au point 
capital 1 pour l'adoption du régime proposé aussi bien pour la Néerlande que 
pour l'Inde néerlandaise 1 la plupart des autres voulaient attendre le résultat 
de la nouvelle enquête à ouvrir, avant que rien fût décidé quant au système 
monétaire de la mère patrie. 

Du côté des premiers, ou a sérieusement appelé l'attention sur le maintien 
en circulation, et sans changement 1 des monnaies de payement d'argent 
comme monnaies d'appoint. Si en même temps la monnaie de payement d'or 
est introduite dans l'Inde , le régime reposera sur les mêmes principes pour 
les deux parties du royaume et il sera satisfait aux exigences de l'équité. 
Quelques membres se sont prononcés contre celle opinion. D'après plusieurs 
d'entre eux, il est impossible de déclarer que les monnaies de payement <l'ar 
gent seront des monnaies d'appoint en se proposant de les maintenir d'une 
manière durable dans la circulation. Une pareille mesure tendrait à. mettre à 
la charge des porteurs de monnaies de payement d'ar-genl, du moins par la 
suite, la perle qu'il convient de faire supporter par l'Etat à raison de la dimi 
nution de la valeur de l'argent relativement à l'or. En outre, si, comme il 
paraît désirable à beaucoup de membres, on laisse ouverte la possibilité de 
retirer toute la quantité de monnaie d'argent étalon qui dépasse les besoins 
de monnaie d'appoint , le but du maintien en circulation - économie de 
peines et de frais - ne peut pas être atteint ou du moins ne peut l'être que 
très-imparfaitement, La plus grande partie de notre monnaie de payement 
d'argent devrait néanmoins être remonnayée. Les frais de cette opération 
sont couverts, d'après la proposition du Gouvernement, par le titre plus bas 
de la monnaie d'appoint. On peut seulement se demander, vu la possibilité 
d'une plus forte baisse du prix de l'argent, si le titre de la monnaie d'appoint 
proposé par le Gouvernement n'est pas trop faible, de telle sorte que la con 
trefaçon serait trop encouragée. 

D'autre part, on a fait observer que si le maintien en circulation des mon 
naies de payement d'argent comme monnaie d'appoint est impossible, le 
projet du Gouvernement quant à l'Inde est condamné, puisqu'il entraîne le 
maintien en circulation des monnaies de payement d'argent à leur pleine 
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valeur, bien que l'or y soit élevé à la di~oité de monnaie étalon. On ne doit 
pas songer en ceci à une mesure partielle, mais à une mesure générale appli 
cable à tout notre territoire. Les avantages en sont visibles. Ainsi viendrait à 
disparaitre un inconvénient capital qui est signalé avec raison contre l'intro 
duction de l'étalon unique d'or dans l'Inde. Si l'argent reste dans la mère 
patrie moyen de payement journalier, sur le pied indiqué, il ne peut plus être 
question ni d'un affaiblissement de fait de la monnaie dans l'Inde, ni d'une 
défiance dans ce paJS envers la monnaie néerlandaise. 
Pour la Néerlande aussi il n'y a pas de profit à avoir une monnaie d'appoint 

d'une valeur intrinsèque inférieure a celle de la grosse monnaie d'argent 
actuelle. Le profit <1uc l'Etat peut obtenir par le rernonnayage des pièces de 
payement d'argent - rcmonnayage qui, <l'après cette opinion, est tout à fait 
inutile - est réduit par les frais de l'opération, et en tout cas ce profit ne 
peut jeter aucun poids dans la balance. 

De pins, il faut faire attention au danger déjà signalé de la fabrication illi 
cite de notre monnaie cl'argent en pays étranger, surtout en cas de baisse 
plus forte du prix de l'ar-gent. A juge1· d'après les communications reçues à 
cet égard 1 la Iabrication n'est pas une opération si difficile qu'elle ne puisse, 
à des frais relativement modiques, être faite par des particuliers. Pour éviter 
ce danger, il est désirable de conserver la monnaie d'argent au plus haut titre 
qu'on puisse mettre en circulation sans devoir· craindre qu'elle soit exportée. 
Toutefois, scion l'opinion déjà émise et qui mérite grande attention, des 
efforts devraient être faits auprès des autres pays qui, relativement à la con 
trefaçon des monnaies, sont sur la même ligne c1uc nous, pour conclnrc un 
traité international contre cette contrefaçon et la frappant de pénalités. Le 
mal ne pourrait dès lors se produire dans de grandes proportions. 

Mais en adoptant ici el dans l'Inde l'étalon d'or, n'y aurait-il pas un danger 
à laisser en même temps en circulation tant de monnaie d'argent? Plusieurs 
moyens sont mis en avant pour évite!' ce danger ou pour le diminuer. Le 
Gouvernement peut être autorisé, lorsqu'il serait établi qu'il y a trop d'ar 
gent dans la circulation, a en acheter une partie avec le concours de la Banque 
des Pays-Bas cl a le mettre temporairement hors de cours. Cet argent pour 
rait momentanément ètre déposé dans cette Banque, ce qui n'offrirait pas un 
grave inconvénient, puisqu'elle garcle toujours dans ses caisses un si grand 
nombre de millions appartenant à l'ttat. On peut aussi adopter des disposi 
tions pour fixer le maximum qu'on est obligé d'accepter en payement en 
monnaies d'argent. On a parlé de porter ce maximum à 100 florins, 200 à 
500 florins, pour les florins, demi-florins et rijksdaalers , ce qui a donné lien 
à faire observer qu'une semblable élévation du maximum repose sur la sup 
position de l'existence d'un trop grand excédant de monnaie d'appoint contre 
lequel toutes les lois monétaires se sont attachées avec soin à prendre des 
précautions, parce que, à raison de ce fait, des monnaies de payement peu 
vent être chassées <le la circulation. 
Dans l'opinion des autres membres, partant du principe que l'argent doit 

comme actuellement rester librement en circulation à côté de l'or, il n'y a 
lieu de limiter d'aucune manière l'acccptatio n <le la grosse monnaie d'argent; 
lorsque, par exemple, ponr diminuer la circulation de l'or, on limiterait à 
·100 florins la somme qui devrait être acceptée en argent, la Banque des Pays- 
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Bas resterait néanmoins obligée en fait à échanger ses billets contre de l'or, 
ce qui ne pourrait équitablement lui être imposé si la monnaie d'argent 
n'était pas démonétisée. 

Les membres qui émettaient celte opinion n'excluaient cependant pas 
entièrement l'idée d'une démonétisation de l'argent considéré comme sur 
abondant. Ils voulaient la démonétisation, non comme mesure générale, mais 
dans le sens du projet présenté pour l'Inde, c'est-à-dire qu'en Néerlande 
aussi elle eût. lieu seulement en tant que l'on pourrait conclure de l'état du 
change ou d'autres indices qu'il y avait trop d'argent en circulation. 

S'il est prouvé qu'une partie de l'argent en circulation dans l'Inde doit être 
démonétisée, plusieurs membres estiment qu'il est. préférable <le charger de 
cette opération le Gouvernement néerlandais 1 avec l'approbation de la repré 
sentation nationale, et de ne point en charger le gouvetneu1· générnl. Le 
contrôle de celle mesure serait ainsi mieux assuré, et de plus on ne donne 
rait pas lieu à l'inconvénient déjà signalé de voir dissimuler les dépenses 
occasionnées de cc chef sous des postes du Budget de l'Inde qui ne sont pas 
expressément affectés à celle destination. En cc cas, il est vrai, les dépenses 
de la démonétisation seraient, <l'après l'organisation administrative de nos 
finances, exclusivement à la charge du Uudget de l'État; mais il ne peut y 
avoir en cela aucun inconvénient réel, d'autant moins que, dans l'intérêt de 
]a circulation, on procéderait à la démonétisation partielle sur toute l'étendue 
du territoire néerlandais. 

§ 8. Dépenses de la démonétisation en Néerlatule. - Bien que le Gouverne 
ment veuille restreindre la démonétisation à la Néerlande seule, et suive 
ainsi à l'égard des porteurs indiens une conduite que la plupart déclarent 
très-injuste: on a été généralement d'avis que les dépenses à résulter de cette 
mesure sont évaluées beaucoup trop bas. 
Très-certainement il n'est pas possible d'admettre que le Gouvernement, 

en démonétisant l'argent, pourra obtenir, <lu moins dans les premiers temps, 
;;(j pence par once standard pour le métal qu'il devra vendre. Au moment où 
les projets de loi ont été examinés dans les sections, l'argent était coté 
;j1 •s/16 et par conséquent encore 1 a 2 pence au-dessous du chiffre que le 
Ministre des Finances avait sous les yeux quand il rédigeail son Exposé des 
motifs vers la fin d'avril dernier. En comptant qu'on pourra obtenir 52 pence, 
la perle sur les 9;, millions de florins en argent que le Gouvernement estime 
devoir mettre sur le marché serait non pas de 7, mais de -13 millions. Ce 
n'est pas encore tout. En se plaçant au point de vue du Gouvernement qui 
se montre si effrayé de l'afflux d'argent venant de l'Inde, cc facteur ne peut 
être négligé dans l'évaluation des dépenses d'une démonétisation à faire en 
Néerlande. JI peut se faire qu'avant la publication rie l'avis relatif à l'échange, 
quelques millions <l"argenl en plus soient encore importés de cc pays. En 
laissant même de côté cette éventualité, il faut descendre au-dessous du cours 
indiqué comme prix <le l'argent pour évaluer convenablement les dépenses 
a résulter de celle mesure, La Néerlande, vendant environ 100 millions 
<l'argent et naturellement achetant à la place 100 millions d'or} tout en pro 
cédant avec une certaine prudence, va néanmoins faire naître une nouvelle 
cause de perturbation du rapport de la valeur de ces métaux. L'intérêt 
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général et l'intérêt plus immédiat de l'Élat, disait-on, concourent et s'accor 
dent en ceci que l'État va souffrir un très-grand préjudice s'il augmente celle 
perturbation d'une manière inconsidérée, ou du moins sans une nécessité 
impérieuse. 

Projet de loi pour le règlement du système monétaire néerlandais. 

Par suite de l'opinion dominante dans l'esprit de beaucoup de membres 
que le moment n'est pas encore venu de régJcr définitivement le système 
monétaire néerlandais , on est entré moins profondément dans l'examen des 
détails de ce projet qu'on ne l'eût fait si le cas avait été différent. On a cru 
aussi pouvoir se référer sous plusieurs rapports aux observations faites lors 
de l'examen du projet du Ministre Van Delden. 

AnT. 5. - Divers membres persistent, par les motifs déjà indiqués, à voler 
contre la pièce d'or de cinq florins. 

Anr. 4. - Dans le projet du Gouvernement concernant le rijksdaaler 
comme monnaie de payement dane l'Inde 1 on a reconnu qu'il faudrait re 
noncer ici à cette sorte de monnaie d'argent. ~fois si les pièces d'or de !, flo 
rins sont maintenues, il parait ne plus exister de raison péremptoire de 
frapper des pièces d'argent de deux florins. Les pièces d'un florin suffisent 
pour une bonne circulation monétaire. Sculcmcnt, en fabriquant des pièces 
de deux florins, les dépenses de monnayage seront un peu moindres. 
Le Gouvernement lui-même parait hésiter h conserver la pièce d'a.-gent de 

2r$ cents. Il reconnaît qu'elle est trop petite et n'est pas bien appropriée pour 
une large circulation 1 de sorte qu'il conviendrait d'en fabriquer seulement 
une petite quantité. Si l'on adopte les pièces de bronze de deux cents et demi, 
on pourrait, d'après l'avis de plusieurs membres, se passer des sous ( stui 
verjes ). 

ART.~- - Seulement dans le cas où la pièce d'a1·genl de ;$ cents serait 
supprimée, beaucoup de membres seraient satisfaits de la pièce de 2 1/'l cents 
de bronze qui, d'après le Ministre des Finances, n'est pas exigée par un 
besoin urgent. 

ART. 8. - Généralement on insiste sur la fabrication de nouveaux et 
meilleurs coins pour les monnaies d'or de payement. Personne: au point de 
vue de la beauté et de l'art, ne défendra les pièces actuelles de dix florins. 
IJI usieurs membres persistent à vouloir qu'au lieu d'être cannelée, )a tranche 
de la monnaie d'or porte la légende God zij met ons , trouvant en cela une 
plus complète garantie contre la rognure. Si l'on tient à conserver 1a tranche 
cannelée, peul-être la légende sur la pièce même pourrait-elle être sup 
primée. Il faudrait en ce cas faire de même pour la monnaie d'argent d'ap 
point ( article 1 i ). 

Anr, 9. - On exprime la crainte que le Gouvernement ra trop loin dans 
la diminution du titre <lu florin. Cette pièce contiendrait en métal fin ;j 0/o 
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de moins que le florin actuel. On calculait que par cet affaiblissement de la 
monnaie on peut réaliser un bénéfice de 22 à 25 °/o d'après les prix actuels 
de l'argent. Les dépenses de la réforme monétaire proposée seraient ainsi 
notahlement diminuées, mais le danger de contrefaçon serait fort augmenté, 
surtout si l'article 22 du projet était maintenu. 

AnT. 10. - On a fait remarquer que les dispositions de cet article entraî 
nent le remonnayage de toutes nos petites pièces d'argent, ce qui est consi 
déré, du moins par quelques membres, comme inutile, même dans le sys 
tème du Gouvernement. 

A11T. i8. - Divers membres considèrent comme trop élevée la quantité 
indiquée ici de 100 livres d'or, quantité au-dessous de laquelle le Directeur 
de la Monnaie n'est pas obligé d'accepter cc métal pour le monnayer. La 
faculté de faire fabriquer des monnaies de payement se trouve ainsi res 
treinte trop exclusivement aux grands établissements de crédit et maisons de 
banque. En sens contraire, on a fait remarquer que lorsque la Monnaie 
chôme, la mise en activité exige des peines et des dépenses dispropor 
tion nées avec les petites opérations CJU'on veut rendre possibles. En outre, il 
est tout à fait invraisemblable que des particuliers ou des associations com 
merciales verront quelque profit à foire fabriquer une très-petite quantité de 
monnaie de payement <l'or. 

A1\T. 22 - On signale de nouveau à propos de cet article ce fait : Si de 
gr-audes facilités sont données par le Gouvernement même pour l'échange de 
la monnaie d'appoint contre la monnaie <le payement, dans des bureaux dési 
gnés à cet effet, le danger de la contrefaçon de notre monnaie d'argent la plus 
lourde sera beaucoup augmenté, surtout si le litre en est fixé si bas. On peut 
supposer le cas de l'importation <l'une partie de monnaie contrefaite, venant 
par exemple de Manchester, et dont on réaliserait en peu de jours le bénéfice 
que l'opération peut produire. On voit encore ici combien il est désirable de 
conclure un traité international pour prévenir la contrefaçon. 

On a fait remarquer d'autre part que s'il existe et s'il doit exister des 
bureaux <l'échange comme ceux indiqués ici, il peut y avoir en ceci une raison 
de considérer comme moins dangereuse la solution proposée au sujet du 
maintien dans la circulation des monnaies de payement d'argent comme 
monnaies d'appoint. An moyen de ces bureaux d'échange, on voit quel est 
l'état <les moyens de circulation, et l'on peut prendre ses mesures s'il est 
prouvé qu'il y a trop d'argent en cours. 

A1\T. 2o. - Le § 5 de cet article doit, semble-t-il , être mis en harmonie 
avec le§ l cr; il doit y être parlé, non de la diminution de valeur faite oolon 
tairement, mais <le celle qui est produite autrement que par l'usm·e. 

AR-r. 26. - Celte disposition doit se trouver dans une instruction donnée 
aux payeurs de l'État, et l'article peut dès lors être supprimé. 

ART. 28. - Pourquoi l'acceptation des monnaies étrangères d'or cl d'argent 
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est-elle restreinte aux commimes frontières à désigner? On a répondu qu'il 
faut, dans la mesure du possible, empêcher l'infiltration de la monnaie étran 
gère. !Hais ce but ne pourrait-il être le mieux atteint par l'établissement d'un 
tarif bas mais valable partout? La tarification s'applique seulement à des 
monnaies étrangères d'or et d'argent qui sont désignées. Pour quelles mon 
naies y aura-t-il défense absolue de les donner ou de les recevoir en 
payement? 

La disposition portant que la dation en payement à d'autres personnes ne 
peul avoir lieu si cc n'est de leur consentement, paraît très-étrange, si on la 
met en rapport avec la pénalité prononcée en ce cas. Lorsque la monnaie 
étrangère est acceptée, il va de soi que celui qui l'a reçue y a consenti, 

AnT. 29. - Dans le système de la loi , la pénalité doit être restreinte au 
2m0 § de l'article 28. Le § l cr de cet article ne peut être violé. 

AnT. 50. - Tout en approuvant l'intention d'écarter, autant que possible, 
la monnaie de cuivre étrangère, et tout en étant prêt à se féliciter de voir 
rétablir en bon état notre circulation de cuivre: on va néanmoins trop loin 
en ce que non-seulement les fonctionnaires, mais les particuliers, seraient 
punissables s'ils acceptaient en payement de la monnaie étrangère, de nickel, 
de bronze ou de cuivre. Il y a d'innombrables circonstances où la peine à 
raison de l'acceptation ne pourrait être justifiée. 

AnT. 51. - Certains membres ont vu quelque chose de très-choquant dans 
cet article. Il ressemble à un vol approuvé par le législateur, surtout lors 
qu'on fait attention qu'ainsi le droit est reconnu à l'État lui-même <l'acquitter 
ses dettes d'une autre manière qu'il n'a été convenu. D'autres ne voulaient 
pas nier absolument cet inconvénient, mais ils se prévalaient de ce qu'il existe 
plus ou moins dans toute réforme monétaire: et qu'en réalité aucune autre 
solution n'est possible. 

ART. 52. - Selon' l'opinion de certains membres, en faisant une réforme 
monétaire générale, l'équité exige la démonétisation de la monnaie de cuivre 
en circulation, même en y comprenant les pièces belges de deux centimes. 
Cette monnaie étrangère est ouvertement tolérée et a été même plus d'une fois 
acceptée dans les caisses publiques. D'autres membres ne se rallient nulle 
ment à celle observation en tant qu'elle concerne la monnaie belge de enivre. 
Les faits rappelés dans l'Exposé des motifs (pp.15 et 14-) prouvent surabon 
damment que le Gouvernement a fait le possible pom empêcher l'importation 
de cette monnaie de cuivre. Si ses efforts n'ont pas réussi, la cause en est 
dans l'indifférence de la ropulation qui a été suffisamment avertie. Dans plus 
d'un établissement de l'Etat, on a maintenu rigoureusement le refus des 
pièces belges de deux centimes. 
Enfin, on rappelle ici de nouveau que la disposition fixant un terme d'au 

moins quatorze jours pour l'échange des monnaies de payement d'argent, est 
proposée dans le but d'exclure les monnaies de payement qui circulent dans 
l'Inde: ce qui doit être qualifié injustice. 
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Projet de loi «uqmenum; le chapitre F li) B, du, Budget. 

Projet de loi sur l'échange des billets de monnaie. 

Après examen de la proposition, on a déclaré que le Gouvernement doit le 
plus promptement possible donner suite au projet de retrait des billets de 
monnaie de ~0 florins qui ne sont pas très-voulus, et à leur échange contre 
d'antres de t 0 florins . 

(1\'ole du tmducteur.-Le reste tic cc paragraphe se rapporte /1 l'émission éventuelle de petites 
coupures en billets de moonnic.) 

Projet de loi sur le 1~égime monétaire de l'Inde néerlandaise. 

Dans la délibération spéciale sur ce projet, on s'est référé le plus souvent 
à cc qui a déjà été dit dans les observations générales relatives à l'ensemble 
des propositions. On exprime de nouveau la crainte du danger de voir 
échouer la tentative que le Gouvernement veut foire d'introduire le double 
étalon dans l'Inde, au moment même où le l'égime de l'étalon unique d'or 
entrerait en vigueui- en Néerlande. Il pourrait bien arriver que l'or n'y restât 
pas en circulation cl n'y füt autre chose qu'une monnaie fictive, et que d'autre 
part les monnaies de payement d'argent fussent dépréciées. Si la· valeur de 
celles-ci s'est maintenue dans l'Inde, on peul l'attribuer en grande partie à ce 
qu'elles restaient coursables en Néerlande à la même valeur, ou, comme 
d'autres l'ont dit, n'avaient pas perdu ici leur caractère fiduciaire. Mais en 
serait-il de même lorsque l'étalon unique d'or serait introduit en Néerlande, 
que les monnaies de payement d'argent y auraient été échangées, et que par 
conséquent une cause principale du maintien de la valeur dans l'lnde aurait 
disparu? Le moyen artificiel consistant à délivrer dans certaines circon 
stances des lettres de change à un cours favorable pourrait-il offrir assez 
d'avantages pour empêcher l'exportation de la monnaie d'argent? Comme les 
envois de numéraire vers l'Inde pur le Gouvernement cesseraient désormais, 
certains membres croient pouvoir présenter très-bien l'hypothèse d'une 
insuffisance d'or et d'argent dans l'Inde, ou de l'expulsion complète de nos 
rijksdaalers par des dollars mexicains. On demande si le Gouvernement, dans 
le cas où cela arriverait, est fixé sur les mesures à prendre pour guérir le 
mal. L'administration de l'Inde peut, il est vrai, y veiller au moyen d'une 
tarification rigoureuse, mais celte tarification n'entraverait-elle pas la circu 
lation parmi la population indigène? En tout cas, le Gouvernement est obligé 
de soigner pour qu'il existe toujours dans l'Inde une quantité suffisante de 
monnaie nationale, et selon divers membres, la présence de celte monnaie 
n'est pas suffisamment assurée au moyen du système qu'il s'agit d'y appli 
quer. A leur avis, il ne convient pas d'introduire dans l'Inde le double étalon, 
et de créer à ce point de vue une sorte <le scission avec la Néerlande, sans 
donner à l'Inde une installation monétaire qui lui soit propre. 

Quelques membres, sans méconnaitre absolument la justesse des observa- 



( 64i ) f No f Ot.] 

lions présentées, ont fait remarquer que, <l'après le texte de l'Exposé des 
motifs du ~liuislre des Colonies, ses propositions ne s'appuient pas seulement 
sui· l'avis du Gouvernement de l'Inde, mais que presque tous les hommes 
compétents et les institutions commerciales consultés, comme aussi les 
hommes compétents entendus ici dans le pays, les approuvent entièrement. 
Ces membres voudraient demander an Gouvernement de communiquer à la 
Chambre les avis des personnes et <les établissements de commerce, comme 
le l\linislre <les Finances l'a fait l'année dernière à l'appui tic sa proposition. 

ART. ~- - En général, on demande quel est le sens du mot démonétisation 
employé dans cet article. Cela signifie-t-il rendre impropre à la circulation, ou 
bien a-t-on en vue une refonte, de telle sorte quo l'argent serait vendu en lin 
gots? Peut-être celte refonte rencontrerait-elle des difficultés à cause du 
défaut de bonnes installations dans l'Inde, et la vente dans cc pays même de 
l'argent surabondant n'est-elle pas conseillable. On a donc demandé aussi 
s'il ne vaudrait pas mieux expédier ici la monnaie d'argent qui serait mise 
hors cours par le gouverneur général. 

Au lieu de Notre youverneur général, on aimerait mieux lire, comme dans 
le règlement du Gouvernement I le gouve·rneur y<Fnétal. 

An1. 4.- A la lecture de cet article, on a demandé ce que li~ Gouvernement 
connaît au sujet des monnaies étrangères d'argent et d'or qui ont été en 
circulation dans l'Inde néerlandaise dans ces derniers temps. 

Il ne serait pas superflu, parait-il , de citer également ici la loi du 
27 novembre 1875 par laquelle la loi de 181>1: a été modifiée. 

Adopté le 13 juillet 1876. 
MACKAY. 

VAN HOUTEN. 

FRAN SEN V AN DE PUTTE. 

TAK VAN POORTVLIET. 
MEES. 
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III. 

ESPAGNE. 

A. Exposé fait ciu Roi par le 1llinistre des Finances. 

( Gactta de Jladrid du 2:! août t8i6.) 

SrnE, 

li y a plus de trois ans qu'on n'a plus fabriqué de monnaie d'or en Espagne, 
et la date la plus récente inscrite sur les pièces fabriquées est celle de 1868. Ces 
deux faits ont coïncidé avec d'autres, d'une nature diamétralement contraire, 
réalisés dans les autres pays <le l'Europe, les uns adoptant l'or comme étalon 
unique de leur système monétaire, d'autres limitant la fabrication de l'argent 
ou même le démonétisant en grandes quantités, d'autres encore se livrant à 
<les études approfondies ou concluant des traités internationaux; sous l'in 
fluence des graves préoccupations produites par la dépréciation extraordi 
naire et croissante de l'argent sur les marchés, on a proclamé universelle 
ment la convenance de préférer l'or pour Je monnayage. 

Les différentes administrations qui se sont succédé dans la direction des 
affaires publiques, ont tenté plusieurs fois de sortir de celle situation excep 
tionnelle; mais elles n'ont pas réussi à vaincre les difficultés d'une entreprise 
qui , par diverses causes, était devenue très-compliquée et difficile. 

Parmi ces causes, la principale résultait de la manière dont le nouveau sys 
tème monétaire établi par le décret du 19 octobre 1868 avait été exécuté en 
partie, tandis qu'on négligeait de l'exécuter en une autre partie très-impor 
tante. Les poids des monnaies d'or et d'argent ayant alors été diminués en 
même temps, si la réforme s'était accomplie seulement en ce qui concerne les 
premières, en laissan l sans exécution ce qui se rapportai l aux autres: la diver 
gence entre les valeurs légales des deux métaux monnayés et les prix des 
lingots dans le commerce eût été corrigée en grande partie; mais le contraire 
ayant eu lieu; la coexistence de l'argent frappé d'après le nouveau système 
avec l'or du système antérieur produit dans notre circulation monétaire un 
défaut d'équilibre beaucoup pins grand que celui qui existe dans d'autres 
pays, comme conséquence de la baisse extraordinaire de l'argent. 
Les difficultés contre lesquelles on se heurtait autrefois ont déjà beaucoup 

diminué, si elles n'ont pas entièrement disparu, Par suite de la fabrication 
considérable de monnaies d'argent pendant les dernières années, les quan 
tités de monnaies de ce métal frappées d'après le système d'octobre :1868 
sont déjà le fait prépondérant de notre circulation monétaire actuelle. La 
disparition rapide de l'or frappé d'après les systèmes antérieurs, qui peut être 
attribuée à diverses causes, mais qui de toute manière est incontestable , 
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rendra moins sensible et moins dangereuse la coexistence dans la circulation 
de pièces de diverses tailles. La dernière loi du Bndget1 en décidant que la 
fobri~ation de la monnaie d'argent serait faite exclusivement pour le compte 
de l'Etat, et en supprimant ainsi l'une des conditions essentielles des systèmes 
à double étalon monétaire, modifie d'une manière avantageuse l'état antérieur 
de ces questions. 

Pour le moment 1 on peut considérer comme acquis trois résultats princi 
paux 1 eo cc sens qu'il est urgent de reprendre la fabrication de la monnaie 
<l'or suspendue depuis si longtemps, qu'en tenant compte de toutes les don 
nées et des circonstances, il est opportun de se décider aujourd'hui pour la 
taille décrétée en octobre i 868, et qu'il convient de limiter la fabrication de 
la monnaie d'argent. 
Telle a été l'opinion unanime de la Commission consultative des mon 

naies. Ses propositions offrent, en outre, l'avantage d'être strictement en har 
monie avec la législation en vigueur, puisque, au milieu des vacillations et 
des mesures contradictoires postérieures au décret du rn octobre 1868, con 
verti en loi quelques mois plus tard, l'on n'a point dérogé à ce qui concerne la 
taille de l'or, et quant aux conditions de la fabrication de monnaies d'argent, 
la foi du ll11dgct du 21 juillet dernier a statué en la forme voulue. Il n'y a 
de d<iroga.tion qu'au décret du 21 mars !871 pour donner la préférence à 
la monnaie de 2~ pesetas sur celle de 20. 
Par ces motifs, et d'accord avec le conseil des ~linistres, le lUinistre des 

finances a l'honneur de soumettre à l'approbation de Votre Majeslé le projet 
de décret ci-annexé. 

Sme 

A. L. H. P. DC V. lU. 
Joss GARCIA BARZANALLANA. 

B. Décret royal clu 20 août 1876. 

Vu les motifs exposés par le i\linistre des Finances, d'accord avec le conseil 
des :Ministres et conformément aux propositions de la Commission consulta 
tive des monnaies. 

Est décrété ce qui suit : 

ARTICLE PREfüER. - Il sera frappé de la monnaie d'or d'une valeur de 
2~ pesetas, au titre de 900 millièmes et au poids de 8,O64a1, fixé par le décret 
du 21 mars i 87 i., en proportion exacte avec celui qoe le décret du 19 octobre 
1868 avait fixé pour d'autres monnaies de ce métal. 

AnT. 2. - Le Gouvernement admettra, en la forme prescrite par l'article ï 
du décret précité du 19 octobre 1868, les lingots d'or que les particuliers 
lui présenteront pour être monnayés : s'ils n'en présentent pas en quantités 

!65 



( 644 ) 

sufllsantes , à cause du prix élevé de l'or, le Gouvernement adoptera les 
mesures nécessaires pour que la fabrication de monnaies de ce métal ne 
vienne pas à être suspendue. 

AnT. 5. - Le Gouvernement, lorsqu'il jugera qu'une quantité suffisante 
de monnaie d'or est mise en circulation, fixera la date a partir de laquelle 
nul ne sera tenu d'accepter dans chaque payement plus de 150 pesetas <l'ar 
gent. 

Anr. 4. - Pour le monnayage <le la quantité de monnaie <l'argent qui sera 
jugée nécessaire, le Gouvernement admettra à l'Hôtel des Monnaies tous les· 
lingots de production nationale, <>n donnant par kilogramme de fin 1 pendant 
l'exercice actuel: 200 pesetas monnayées. Si l'argent de production nationale 
présenté pour être monnayé ne suffit pas pour former la quantité que le Gou 
vernement juge nécessaire, il pourra admettre les matières <l'argent de prove 
nance étrangère, en la même forme et en vertu de dispositions particulières 
pour chaque cas. 

ART. 5. - Les règles suivantes seront observées pour éviter que des lin 
gots d'argent étranger ne soient présentés comme nationaux : 

1° li sera exigé de tout producteur espagnol qui livre son argent à la 
.Monnaie, une déclaration <ln système qu'il pratique, du nombre et de la classe 
des appareils employés, du <lcgré de richesse du plomb traité et du maximum 
mensuel de l'argent qu'il peut produire , 

2° L'argent présenté à l'Hôtel des Monnaies sera toujours accompagné de 
documents expédiés avec: les formalités qui sont actuellement exigées; 
5° L'administration pourra s'assurer de la vérité des faits par tous les 

autres moyens de vérification qu'elle possède. 

AnT. 6. - Le Ministère des Finances fixera les antres conditions de la fabri 
cation de monnaie non contenues dans le présent décret. 

Donné à Saint-Ildcfonse , le 20 août 1876. 
ALFONSO. 

Le lllinistre des Finances, 

Jose GARCIA BARZANALLANA. 

C. Rapport de la Commission consultative des monnaies 
arrèté en séance d-u 4 août. 

ExcELLENTJSSDIE SEIGNEun, 

L'attention de tous les Gouvernements et de tous les économistes est fixée 
depuis longtemps, mais d'une manière plus intense que jamais dans les temps 
actuels, sur l'importante question monétaire, Depuis un temps immémorial, 
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la Gxi(é de valeur dont jouissaient relativement les métaux dits précieux, l'or 
et l'argent, les avait fait choisir comme mesure générale et commune de 
toutes les autres valeurs. Les légères variations qu'ils éprouvèrent dans le 
courant des siècles, par exemple, celle qui a été occasionnée par la décou 
verte de l'Amérique, n'ont pas produit de graves perturbations dans le com 
merce, et ainsi tant l'argent que l'or ont rempli sans interruption la fonction 
de monnaie, servant d'étalon; soit l'un des deux comme en Angleterre, soit 
l'un el l'autre comme en France et en Espagne. 

l'lais récemment, la découverte <le riches gisements dans l'Amérique du 
Nord et le changement de système monétaire en Allemagne ont augmenté 
fortement la production et diminué l'cmp.oi de l'argent, occasionnant une 
baisse rapide du prix: l'assujétissant à des oscillations et à l'insécurité <le 
toute autre marchandise du commerce, sous la dure loi de l'offre et de la 
demande, cl lui ont enlevé ainsi cette condition de fixité essentiellement 
nécessaire pour servir de mesure commune de la valeur de toutes les autres 
choses. 

Le résultat de cc grand changement a été que les Gonvcrnements euro 
péens qui ont l'argent comme étalon monélaire , et dont le système est. en 
rapport avec la valeur usuelle et courante de cc métal: quand la baisse est 
survenue, ont vu que leurs monnaies-types d'argent. avaient une valeur intrin 
sèque bien inférieure à celle de leur cours légal, et que, par conséquent, lors 
qu'elles sont données en payement, elles ne payent réellement ni la chose, ni 
le service, au préjudice notoire du vendeur de l'une ou de celui qui a rendu 
l'autre, cc cours légal établissant un rapport fictif des valeurs, qui n'est ni 
plus ni moins que Je cours forcé déguisé d'une valeur fiduciaire, laquelle, au 
lieu d'être franchement représentée par <lu papier, l'est par un disque métal 
lique ; celui-ci se différencie cln papier en ce que sa valeur intrinsèque n'est 
pas égale à zéro comme celle du papier, mais il vaut de i6 à 20 p. 0/o de moins 
qu'on ne le suppose légalement, eu égard à la quantité de métal fin qu'il con 
tient et en comparant sa valeur à celle de l'or en circulation. 
Tons les Gouvernements ont compris que si, d'un coté, ils ne peuvent 

changer subitement leur monnaie-type d'argent en augmentant le poids pour 
mettre sa valeur réelle en harmonie avec sa valeur légale, parce qu'une telle 
mesure eût jeté une grande confusion dans le système monétaire, bien moins 
encore pouvaient-ils continuer à fabriquer sans aucune restriction cette mon 
naie et produire par son augmentation indéfinie et sa circulation nécessaire 
une perturbation des valeurs à l'intérieur de chaque pays, et une baisse des 
changes entre les pays qui persisteraient dans une pareille erreur et les 
nations plus heureuses qui, en temps utile, y auraient apporté un remède, 
comme l'Allemagne, ou n'y auraient jamais été exposées, comme l'Angleterre, 
en ayant toujours conservé l'étalon unique d'or. 

Le moyen que ces Gouvernements ont employé, et c'était en réalité le seul, 
a été de restreindre beaucoup la fabrication de la monnaie d'argent; les uns, 
comme ceux de Belgique et. d'Italie, voyant le gros bénéfice que le mon 
nayage donnait, se le sont réservé à l'exclusion absolue des particuliers; 
d'autres, au contraire, comme le Gouvernement français, alors que dans ce 
pays on n'avait jamais monnayé pour le compte de l'État et que les Hôtels 
<les !Uonnaies y sont donnés à des entrepreneurs, laissèrent tout le bénéfice 

164• 
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aux particuliers , mais la France elle-même a fini par suivre l'exemple de ses 
coassociés et a changé de système en réservant cc monnayage à l'État. comme 
droit spécial et propre. 

L'Espagnc1 bien qu'un peu plus lard que les autres nations bimétallistes, a 
connu la situation cl s'est occupée d'y remédier. Le très-digne prédécesseur 
de Votre Excellence a étudié la question <l'une manière approfondie; il prcs 
crivit de respecter les engagements déjà conclus pour le monnayage de l'argent, 
mais il interdit <le contracter aucun engagement nouveau. Il en fut aiusi , et 
plus tard il décida implicitement c1ue la fabrication se ferait pour le compte 
de l'État, puisqu'il prescrivit d'accepter à l'Hôtcl des Monnaies les Jingots pro 
duits par I'industrie nationale, non pour être monnayés en la forme prescrite 
p~r le décret-loi de i868, mais en les payant à un prix donné, en réservant à 
l'Etat la cliffél'ence entre cc prix cl la valeur du lingot tranformé en monnaie. 

Celte situation, créée 11ar de simples décisions ministérielles, a été con 
firmée par la loi du Budget votée par les Corlès pour l'exercice courant, loi 
dont le troisième article additionnel décide d'une manière directe et absolue 
que, pendant celte année, la fabrication <le la monnaie d'argent aura lieu 
exclusivement pour Je compte de l'État. 

Le GouYerncmcnt, ayant celle autorisation, a voulu s'éclairer sur la 
manière <le foire usuge <le celle faculté et, reconstituant la Commission con 
sultative des monnaies, il a tenu à la consulter. ainsi qu'il est prescrit dans 
l'ordre royal du 2,1. juillet dernier, sur le mode le plus convenable d'acheter 
l'argent à monnayer en exécution de la loi. 

La Commission, accomplissant en toute conscience cette mission délicate 
et après de longues discussions, n abouti à une résolution acceptée par tous 
les membres présents, résolution qu'elle aura l'honneur <l'exposer à Votre 
Excellonco comme conclusion, en terminant celte première partie de son 
rapport. 

Pour conseiller au Gouvernement le meilleur moyen d'acheter les lingots 
d'argcn t à transformer en monnaie pour son compte) la Commission a pensé 
qu'il fallait examiner d'abord quelle étendue devait être donnée à la Ialn-ica 
lion de monnaie de cc métal pendant l'exercice courant, parce que: scion la 
quantité ü monnayer, les moyens à proposer pour en foire l'achat doivent 
être difléreuts. Sur cc premier point, la Commission n'a pas hésité un instant: 
elle a fa conviction invincible que, la baisse de la valeur de t'argent ayant 
altérc l'ancienne relation entre cc métal et l'or et rompu l'équilibre approxi 
matif qui existait autrefois entre ~a valeur intrinsèque et la valeur légale <lu 
doum, celui-ci a perdu, par la force invincible de ce fait, son caractère de 
monnaie-type et s'est converti en une monnaie auxiliaire, comme l'étaient 
déjà antérieurement la peseta et la double peseta; et que par conséquent le 
Gouvernement est obligé de réduire sa fabrication à un minimum, à la 
quantité qu'une évaluation prudente indique comme nécessaire aux petites 
transactions dans un pays comme le nôtre, où l'on est si habitué à la petite 
monnaie. 

Cette restriction, que la Commission croit devoir établir comme obliga 
toire d'une manière absolue, n'est pas fondée seulement sur les lois écono 
miques rationnelles qui règlent les valeurs cl sur la théorie de la monnaie, 
mais encore sur les principes élevés <le la morale, CJUÏ interdisent à tout Gou- 
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vernement de s'attribuer un bénéfice avec lésion connue d'un intérêt social 
ou d'un principe, lésion qui existe dans le cas actuel, parce que le douro vaut 
moins qu'il ne représente, et dés qu'une monnaie se trouve dans celle con 
dition, elle cause un préjudice évident à celui qui la prend, se fiant à la 
garantie du nom et à la foi <le l'effigie. Le Gouvernement ne peut, en aucune 
manière, continuer à autoriser une semblable monnaie comme monnaie 
type, comme monnaie de parfait payement; il a même le devoir moral de fa 
reléguer au rang des monnaies auxiliaires, cl de l'autoriser uniquement en ce 
sens sans tromper personne; il ne peut la donner que comme il donne la 
peseta el la monnaie de bronze, et par conséquent, <le même qu'autrefois il 
ne pouvait fabriquer de pesetas, si cc n'est dans certaines limites, il ne doit 
frapper aujourd'hui de douros que dans les mêmes limites, c'est-à-dire à con 
currence de la quantité qu'il croit nécessaire pour suffire avec les pesetas aux 
besoins des petites transactions; cc qui est le rôle des monnaies auxiliaires. 
Pour calculer cette quantité, la Commission ne croit pas qu'il y ait lieu de 

tenir compte de la demande oxtraordinairc <le monnaie d'argent pendant ces 
derniers temps, parce que celle demande provenait soit <lu manque absolu, 
soit de la plus grande rareté de la monnaie d'or, <JUÏ obligeait l'industrie et 
le commerce à employer l'argent pour Je service de loulcs leurs affaires 1 et 
faisait convertir el conserver en la même monnaie toutes les économies dans 
l'intérieur de la plus grande partie de nos provinces. 

Lorsqu'on monnayera de l'or, comme la Commission aura l'honneur de le 
proposer dans la seconde partie de son travail.I'or se substituera à l'argent dans 
les payements de quelque importunce , cl de plus délogera de ses cachettes 
l'argent qui était gare.lé) l'obligeant ù venir au jour et à se répandre dans la 
circulation. 
Par celle raison évidente, ln Commission estime que, les besoins de la cir 

culation ayant exigé en tout, de 1868 jusqu'aujourd'hui, 1:500 millions de 
réaux, c'est-à-dire 200 millions de réaux par an, une somme égale au quart 
ou tout au plus au tiers de celle-là pourra largement suffire aux besoins des 
petites transactions, c'est-à-dire 50 ou 60 millions de réaux, bien entendu si 
l'on pourvoit aux grandes opérations du commerce par une abondante pro 
duction de monnaie d'or. 

Nous arrivons maintenant au point sur lequel nous sommes consultés, à 
examiner quel moyen le Gouvernement devra adopter pour acheter la quan 
tité de lingots nécessaire à la fabrication de la somme proposée. 
La Commission croit qu'il existe deux systèmes essentiellement différents: 

l'un consiste à fixer un prix, comme on le dit improprement, et a recevoir à 
ce prix les lingots qui sont présentés dans des termes indiqués d'avance; 
l'autre consiste à ouvrir des adjudications partielles ou une seule pour le tout, 
en acceptant les lingots offerts aux meilleures conditions. , 

Cc dernier système a paru le plus avantageux pour l'Etat, et la Com 
mission se serait prononcée en sa faveur, si des considérations d'un autre 
ordre.mais très-dignes d'aUention, ne l'avaient ol>ligée à prendre une décision 
en sens contraire. 
Eu effet et avant tout, il ne s'agit pas ici d'une fourniture soumise aux 

lois générales relatives aux contracts pour le compte <le l'État, comme lors 
qu'on traite <le l'achat des feuilles de Virginie ou de la Havane nécessaires à 
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l'alimentation de l'industrie du monopole du tabac, et pour celle raison, 
tandis qu'un crédit est porté au Budget pour l'achat de ces matières pre 
mières, personne n'a cru devoir en proposer pour acheter de l'argent. 

En réalité, il n'est pas besoin d'aeheter de l'argent pour le monnayage; 
dans les temps normaux et conformément à la loi, le Gouvernement n'a qu'à 
recevoir le lingot et à le monnayer, en remeüant au propr-iétaire toute la mon 
naie frappée au moyen de chaque kilogramme de fin d'après la taille établie; 
et dans des circonstances anormales, comme les présentes, quand le Gouver 
nement, par les raisons les plus graves, absorbe le privilége de la fabrication 
et suspend la loi ou y déroge, il n'est pas non plus nécessaire d'ueheter les 
lingots; il les reçoit et les monnaye comme auparavant; mais, au lieu de 
remettre au porteur toute ta monnaie fabriquée, il lui remet seulement la 
quantité qu'il doit avoir d'après le prix du lingot sur le marché, et il con 
serve le surplus comme un bénéfice accidentel né de faits inévitables et jus 
tifié seulement par les circonstances, comme il a été expliqué au début du 
présent rapport. De telle sorte que, s'il n'existait même aucun ordre de con 
sidérations, à raison uniquement de ce caractère spécial du monnayage, le 
Gouvernement ne devrait pas recourir à l'adjudication, comme on n'y a 
recouru ni en Belgique ni en Italie, dans des circonstances analogues à celles 
où nous nous trouvons. 

Mais il y a de plus un autre ordre de considérations auxquelles nous nous 
sommes référé ci-dessus, et dont nous allons maintenant nom, occuper. 

L'Espagne possède une grande industrie minière qui, dans l'une de ses 
branches , produit une quantité d'argent assurément peu considérable, mais 
qui contribue beaucoup à soutenir cette industrie, parce que, se répartissant 
par petites portions sur presque tout le plomb (lui est produit et s'obtenant 
par le même travail que le plomb, elle lionne au produit général des mines 
une augmentation de valeur qui facilite le bénéfice de beaucoup d'exploita 
tions qui, sans cela, devraient demeurer inactives 

En outre, l'argent est one marchandise qui, produite en une certaine quan 
tité, n'a plus qu'un seul débouché, le monnayage. Par cc motif; l'Hôtel des 
Monnaies a toujours reçu l'argeut national conformément à la loi, en remet 
tant au propriétaire le produit total. 

Mais maintenant, si le Gouvernement, à cause de circonstances spéciales, 
monopolise le monnayage, il ôte à ce métal son unique emploi en Espagne, el 
force les producteurs, soit à cesser de produire au détriment d11 travail et de 
la richesse publique, soit à exporter leurs produits sur les marchés étrangers, 
où ils ont à lutter contre d'invincibles concurrences. 

Ni l'une ni l'autre chose ne peut êlre faite par le Gouvernement d'un pays 
qui protége toutes les industries naturelles et même un très-grand nombre 
qui ne le sont pas., et qui ne peut prendre deux mesures, l'une absolument 
libre échangiste pour l'industrie de l'argent, et l'autre protectionniste pour 
toutes les autres industries. 

Dans cette hypothèse, le Gouvernement peut et doit, en accordant à l'in 
dustrie dont nous nous occupons en ce moment, la même faveur qu'aux 
autres, la protéger devant son monopole, devant le monopole qu'il s'arroge par 
nécessité, en lui donnant la préférence, mais seulement la préférence à l'égard 
de l'argent étranger. 
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Il suffit pour cela que le Gouvernement fixe un prix qu'il juge raisonnable 
pour le compte à régler avec tout producteur national qui présente son 
argent afin d'être monnayé; il lui suffit de dire qu'au lieu de remettre toute 
fa monnaie fabriquée au moyen <l'un kilogramme de métal fin, il lui remettra 
seulement autant, se réservant le surplus comme bénéfice pour le Trésor. Et 
il suffit que le Gouvernement prenne les précautions nécessaires pour s'as 
surer que, sous le couvert de cette préférence , ne se glisse pas l'argent 
étranger, tout en laissant à celui-ci la possibilité d'être admis quand l'argent 
national ne parvient pas à fournir les sommes jugées nécessaires. 

La manière d'agir ne peut être plus simple, ni plus rationnelle, ni plus 
patriotique: l'État., justifié par les circonstances, monopolise le monnayage, 
s'attribue le bénéfice qu'il donne; mais il ne pousse pas son monopole à l'ex 
trêrne, il n'exagère pas son bénéfice aux dépens d'une industrie qui ne peut 
vivre, si ce n'est au moyen de l'opération autrefois libre et aujourd'hui mono 
polisée, opération qui a été le stimulant de son développement et dont. on la 
prive maintenant tout à coup par le monopole. 

Et comme l'industrie a besoin d'une certaine sécurité pour faire ses prévi 
sions et ses calculs de production, ce qu'on nomme, bien qu'il ne le soit pas, 
le prix de l'argent à l'Hôtel des Monnaies, doit être fixé pour une période 
déterminée avec prudence: mais suffisante à cette fin, de même que les taux 
des droits de douane qui constituent la protection des autres industries sont 
réglés par une loi permanente. 

Comme conséquences de tout cc qui vient d'être exposé et comme réponse 
à la première demande du Gouvernement, la Commission a l'honneur de pro 
poser à V. E. les conclusions suivantes: · 

1° Que l'article 5 additionnel de la loi du Budget de l'exercice courant, en 
ordonnant que, pendant cet exercice, la monnaie d'argent serait fabriquée 
exclusivement pour le compte du Gouvernement, a déclaré d'une manière 
implicite, mais néanmoins non décisive 1 que le douro d'argent est réduit à la 
catégorie secondaire de monnaie auxiliaire. 

2° Que, dans cet état de choses, le Gouvernement ne peut en aucune 
manière monnayer des quantités illimitées de ces pièces, ni alimenter ainsi 
toute la circulation; qu'au contraire il doit strictement se borner à fabriquer 
la quantité qu'il juge nécessaire pour les besoins des petites transactions. 

5° Que le douro étant descendu à la catégorie de monnaie auxiliaire, son 
acceptation en payement ne peut être obligatoire que jusqu'à concurrence 
d'une somme que le Gouvernement déterminera avec prudence et qui peut 
être de HJO pesetas. 
4° Qu'il faut pourvoir à la circulation monétaire générale au moyen de 

l'or, le Gouvernement devant à cet effet commencer immédiatement le mon 
nayage. 

~0 Que, pour la fabrication de la quantité de monnaie d'argent jugée néces 
saire, le Gouvernement admettra à l'Hôtel des Monnaies tous les lingots de 
production nationalo.en décidant préalablement que, pour chaque kilogramme 
de métal fin qui sera remis, il donnera pendant l'exercice courant 200 pesetas 
de monnaie. 

6° Que si l'argent de production nationale ne sufiit pas pour former la 
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quantité jugée nécessaire par le Gouvernement, il pourra admettre l'argent 
étranger, en la même forme et en vertu de dispositions particulières pour 
chaque cas. 
7° Que les trois précautions suivantes seront prises pour éviter que de l'ar 

genl étranger ne soit présenté comme national; première : exiger de tout pro 
ducteur espagnol qui désirera livrer son argent à l'Hôtel des ~Ionnaies une 
déclaration du système qu'il suit, du nombre et de la classe des appareils 
qu'il emploie, du degré de richesse du plomb et du maximum mensuel d'ar 
gent qu'il peul produire; deuxième : que l'argent soit présenté toujours à 
l'Hôtel des !Uonnaies accompagné de documents expédiés avec les formalités 
qui sont actuellement exigées; troisième : que l'administration, ponr s'assurer 
de la vérité des faits, pourra employer tous les moyens de vérification qu'elle 
possède. 

La première partie de sa tâche étant ainsi terminée, la Commission aborde 
la seconde, relative à la fabrication de la monnaie d'or. 

L'ordre royal du 24. juillet dernier prescrit à la Commission de foire rap 
port d'urgence sur la taille de la monnaie de ce métal et des espèces qni 
doivent être fabriquées. 

Ce point a été discuté et analysé par la Commission dans des occasions 
antérieures ~ cl principalC'm~nt i, l'occasion de son avis du :j février -1868 qui, 
approuvé par le Conseil d'Etat à sa réunion générale du 20 mai de la même 
année 1 o servi de hase pour la réforme monétaire décrétée le 19 octobre 
suivant. 
La Commission et le Conseil d'État ont conseillé alors, et le Gouvernement 

l'a fait, de frapper des monnaies d'or en conformité de l'art. 2 de la Conven 
tion monétaire signée le 24 décembre 186r> entre la France, la Belgique, 
l'Italie et la Suisse. Telle est la loi en vigueur, et la Commission doit se bor 
ner aujourd'hui à examiner si le temps qui s'est écoulé a donné à la question 
des conditions nouvelles qui conseilleraient des modifications de la législa 
tion existante. Lors de la première exposition universelle en 18o1, il avait surgi 
parmi les hommes de science, dans les pays civilisés, un vif désir de marcher 
vers l'unification des poids, des mesures et des monnaies, désir qui.à l'époque 
de l'exposition universelle de Paris en 1867, produisit des conférences inter 
nationales tenues dans cette capitale et donna lieu à une entente unanime en 
faveur de l'adoption <l'un système monétaire universel 1 basé sur l'étalon 
unique d'or, cl dont les diverses pièces seraient toutes en rapport avec la 
pièce d'or de o francs du système français. 

Noire situation monétaire était à celte époque, comme elle l'est depuis très 
longtemps , la plus irrégulière qu'il soit possible d'imaginer. Le système créé 
par la loi de i864- existait alors; notre monnaie principale était le centeno 
d'or; mais comme on n'avait pas songé à l'origine ni même pris souci de se 
préparer à la refonte générale de toute la monnaie préexistante, les pièces 
appartenant à tous les systèmes qui l'avait précédé depuis le commencement 
du siècle circulaient au pair avec celles du système nouveau. 

La Commission pensait dès lors que~ lorsque toutes les nations d'origine 
latine adoptaient le système monétaire de la Convention de 186~, et que 
l'Autriche, quant a sa monnaie d'or, s'y rattachait également par la création 
de la pièce de 8 florins équivalant à 20 francs I l'Espagne 1 dont la situation 
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était pire que celle de tout autre pays, devait faire un effort pour mettre fin 
en une fois à la confusion monétaire et foncier son système sur les bases 
économiques admises par ses voisins. 

La monnaie d'or du système de la Convention de -186~ doit être taillée à 
raison de 5,441.44 pesetos par kilogramme de fin, soit de 15,777.77 réaux , 
conformément à l'équation de a pesetas= 20 réaux posée dans le décret du 
25 mars 1869 et: comme ta taille de 18G-1 produisait seulement t5,248 réaux, 
il en résultait â première vue une diminution de fin de :j29.77 réaux par 
kilogramme, soit 5.99 p. 0/o. 

Cette diminution sans doute n'existait que relativement aux cetüenos de 
1864; relativement à la masse générale de la monnaie circulante , elle se 
réduisait à 2. 72 p.0/o, puisque de nombreux essais faits en 1867 et i8G8 ont 
démontré que la valeur moyenne de l'ancienne monnaie en circulation était 
de i 5,413.5{ réaux par kilogramme de fin, sont 564.46 réaux de moins que 
la taille admise par )a convention latine. 

On espérait en outre que le privilége de la circulation internationale) dont 
naturellement devait jouir la monnaie internationale fabriquée dans les con 
ditions proposées, produirait une économie de '/-.t p. 0/o en épargnant les 
frais et la perte de l'exportation et du rcmonnayagc à l'étranger, par consé 
quent la différence réelle entre la monnaie nouvelle et la moyenne des 
anciennes se trouvait ainsi réduite à 2.22 p. 0/o. 
Tels furent en résumé les motifs invoqués par la Commission clans son 

rapport précité; en les reproduisant aujourd'hui, elle peut affirmer que le 
temps écoulé depuis lors a confirmé les avantages et diminué les inconvé 
nients prévus à cette époque. 
En effet, Je point capital est de fabriquer une monnaie qui satisfasse à 

deux conditions: l'une essentielle, l'autre 'très-importante. La première est 
que sa valeur intrinsèque soit rapprochée autant que possible de sa valeur 
légale ; la seconde est qu'elle puisse être acceptée par le change international 
comme le sont la livre sterling, notre ancienne once d'or, la pièce française 
de 20 francs, ou que du moins, si le commerce ne l'admet pas, qu'il ne la 
déprécie pas en des termes tels, qu'à cause d'elle nos changes avec l'étranger 
s'en ressentent. 
Et maintenant Je prix de l'or ayant haussé depuis 1864, soit à cause de la 

diminution de la production qui a décru de J7 p. 0/0 en 18 années, soit 
encore à cause d'une demande plus forte sur le marché par suite de l'adop 
tion de l'or comme étalon monétaire unique en Allemagne et dans quelques 
autres pays, il serait absolument impossible de frapper aujourd'hui des 
monnaies à la taille fixée par cette loi de i861-, sans subir une perte de plus 
de 5 '/i p. 0/o• 

En effet, l'once standard d'or au titre de 016 s/3 de fin et au poids de 
3-J.10 grammes, coûte aujourd'hui sur Je marché de Londres 77 schellings 
9 '/,. pence : cc qui fait , pour le kilogramme de fin à Londres, 156.r i 1 schel 
lings et 2 pence~ lesquels, au change de 48 deniers sterling par 20 réaux, 
valent 15,643 réaux. 

Il faut y ajouter la commission et les autres frais à foire jusqu'à la remise 
du lingot à l'Hôtel des ~lonnaies, et ces frais, évalués à t p. 0/o, élèveraient 
le prix du kilogramme d'or fin à 15,750 réaux. 



[N° iOt.] ( 652) 

Et comme le kilogramme de fin monnayé en centenos de -t8(H donne 
seulement 15,21-8 réaux, il y aurait une perle effective de -.f.87 réaux par 
kilogramme, c'est-à-dire 5.~3 p. 0/o, ainsi que nous venons de l'indiquer. 

Il y a plus: celte perte du monnayage se traduit en un bénéfice pour l'ex 
portation et le remonnayage , de telle sorte que si Je Gouvernement faisait 
fabriquer à celte taille. il perdrait 5.55 p. 0/osur chaque opération, et la spécu 
lation s'emparerait de la monnaie pour la refondre et pour vendre ensuite 
les lingots avec 5 p. 0/o de bénéfice, en supposant 0.55 pour les frais de l'opé 
ration. Il résulterait de là ,1ue le Gouvernement subirait la perte et que 
certainement il ne réussirait pas à alimenter la circulation, comme la chose 
est arrivée en France en J 8t>8. 

ll n'existe donc d'autre remède que de réduire la taille clans la proportion 
voulue pour éviter celte perle, et cela peut se foire en adoptant la taille 
définie dans la Convention de 186~, qui est aussi celle du décret-loi de ·1868. 
D'après cc décret, comme nous l'avons dit ci-dessus, l'or doit être taillé 
dans la proportion de 15:777 .77 réaux par kilogramme de fin , et comme ce 
kilogramme coûte 15,755 réaux, cette légère différence de 42.77 réaux reste 
au profit du monnayage, différence tellement petite qu'elle ne pourra cer 
tainement pas tenter les spéculateurs, et que probablement le Gouvernement 
devra découvrir un moyen de se pourvoir de lingots: s'il veut , comme il le 
doit, fournir à notre circula lion la monnaie d'or nécessaire. 

Nous avons évalué les frais d'achat et de négociation du lingot d'or seule 
ment à~/, p. 0/o; nous n'y avons rien compris pour intérêt des fonds engagés 
dans l'opération, et nous avons calculé le change à courts jours à 48 deniers, 
cc qui équivaut à l'escompte à 5 p. 0/o du papier à terme ; par conséquent, 
pour peu que les conditions ne soient pas aussi favorables, si les frais s'élè 
vent seulement à J p. 0/o 1 le kilogramme d'or fin rendu à .!\ladrid coûtera 
15,779 réaux, cl alors il y aura déjà une perle de 2 réaux par kilogramme. 

La Commission suit bien que les considérations qu'elle vient d'exposer, cl 
sur lesquelles elle motive son avis, sont d'un ordre secondaire jusqu'à un 
certain point, puisqu'en traitant de la base d'un système monétaire, la raison 
veut qu'on s'appuie sur une considération abstraite, éminemment scientifique, 
et non sur un calcul commercial, si exact et si pratique qu'il puisse être. 

La Commission sait bien que 1 s'i I s'agissait de résoudre la question encore 
intacte et sans aucun lien avec ce qui est établi cl ce qui existe, elle devrait 
étudier une monnaie dont le poids concordât en quelque sorte avec le système 
décimal des poids et mesures, ainsi qu'on l'a fart en France en adoptant 
comme unité typique le franc d'argent avec le poids de ~ grammes. 

Mais la Commission sait aussi, lorsqu'une transformation s'opère quant à 
la question monétaire, lorsque Je rapport entre les deux métaux monnaies 
s'est altéré à tel point qu'il ne paraît pas probable qu'il revienne à l'ancienne 
proportion, sans qu'on puisse savoir à quel point de l'échelle il finira par 
se fixer ou si, au contraire, les causes des oscillations continuant à exister, 
l'état actuel deviendra permanent et normal; lorsque les nations bimét.al 
listes se tiennent en expectative devant le phénomène économique qui les a 
toutes surprises, lorsque tout cela arrive, que ce n'est certainement pas 
le moment de se foncer dans des innovations) ni d'inventer des systèmes 
ingénieux, mais de descendre au calcul pratique, de s'attacher à ce qui est 
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connu, d'imiter modestement cc que d'autres ont fait, et d'espérer, comme 
tous, le dénoûment de la crise qui passera en nous laissant un enseignement 
et en donnant probablement lieu a un progrès que nous ne pouvons définir 
dès à présent. · 

Nous devons donc fabriquer la monnaie d'or établie par le décret-loi du 
9 octobre l868 qui réalise le fait pratique, aujourd'hui essentiellement néces 
saire, de rapprocher le plus possible la valeur intrinsèque de la valeur légale. 

!\fais nous avons dit que la monnaie à fabriquer, outre la condition essen 
tielle que nous venons d'expliquer: doit posséder la qualité très-importante 
de pouvoir être acceptée dans les pays étrangers, ou du moins, si elle n'y est 
pas acceptée, de ne point exercer une influence défavorable sur nos changes 
avec l'étranger. 

Peu importe à ce point de vue, d'après l'opinion de la majorité de la Com 
mission, quel est le nombre d'unités représenté par chaque pièce; la livre 
sterling ne concorde pas avec la pièce de 20 francs française ou belge, moins 
encore avec la monnaie néerlandaise, et sans difficulté, à Paris, à Bruxelles et 
à la Haye, on prend comme monnaie courante la livre sterling à un cours 
connu et accepté d'avance. 

L'Espagne n'ayant pas pris part à la Convention de 186!>, sa monnaie d'or 
ne peut être admise ofiiciellement chez les nations associées, lors même qu'elle 
la ferait entièrement identique à la leur : l'acceptation doit être volontaire 
chez ces nations comme chez les autres non associées, et pour obtenir cette 
acceptation volontaire, la condition nécessaire est celle que nous avons indi 
quée ci-dessus; non point que la monnaie d'or type soit égale à tant ou tant 
d'unités monétaires de compte, mais qu'elle ait la valeur qu'elle exprime et 
que cela soit fidèlement observé, de manière r1ue le commerce, en la prenant, 
ait la certitude complète de recevoir ce qu'il compte recevoir et non moins. 

Il est clair que la monnaie proposée par la Commission possède la qualité 
de valoir ce qu'elle exprime; ainsi qu'il a été démontré ci-dessus; par consé 
quent, à ce point de vue, la monnaie à fabriquer pourra être acceptée volon 
tairement par les étrangers; il est également clair que le Gouvernement, pour 
assurer le crédit de la nouvelle monnaie, peut prendre ses précautions et éle 
ver la fabrication au degré de perfection que permettent les installations 
modernes. 

Nous devons donc raisonnablement avoir la confiance que, si V. E. adopte 
la proposition de la Commission, et si ensuite, avec son zèle bien connu, 
V. E. soigne pour rendre la fabrication parfaite, la nouvelle monnaie d'or 
espagnole pourra en peu de temps être admise avec crédit chez les nations 
VOISlOeS. 

Ceci établi, la Commission aura peu de choses à dire pour proposer le 
nombre d'unités monétaires auquel devra être taillée la monnaie d'or. Deux 
opinions ont été exprimées sur ce point dans les discussions; l'une, soutenue 
par un seul membre, très-respectable à cause de sa compétence spéciale, a 
été de frapper des pièces de 20 pesetas; l'autre, admise par tous les autres 
membres présents, a été de frapper des pièces de 25 pesetas. 
Pour soutenir la première opinion, on a invoqué la convenance de nous 

mettre en concordance complète avec les pays dont nous adoptons réelle 
ment le système; nous pouvons compter que de cette manière notre mon- 
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naie d'or sera très-facilement acceptée dans le change international en se 
mêlant insensiblement et naturellement à celle des nations associées. 

On disait encore que, si nous fabriquons la pièce de 20 pesetas identique 
à la pièce de 20 francs: nous pourrons conclure des traités particuliers pour 
son admission, non-seulement avec la Franco et les autres nations concorda 
taires, mais aussi avec l'Autriche qui a sacrifié la commodité du compte inté 
rieur à la facilité de l'admission an dehors: puisqu'elle a fabriqué, pour 
l'ajuster aux 20 francs, sa pièce de 8 florins, nombre réellement incommode, 
car le chiffre 8 n'étant pas un sous-multiple de 100 ne peut former cent, base 
générale de tout compte, au moyen d'un nombre exact de pièces. 
En dernier· lieu, on a fait remarquer que, si nous frappons la monnaie avec 

un outre nombre d'unités, il va nous arriver comme après la construction de 
nos chemins <le fer, qu'ayant donné à nos voies une largeur différente de celle 
des voies françaises, nos marchandises doivent être transbordées à la fron 
tière, tandis que de France en Belgique~ de Belgique en Nécrlande , de Née1· 
lande en Allemagne, la marchandise, dès qu'elle est chargée, va de ligne en 
ligne sans aucun transbordement. 
Pour soutenir fa seconde opinion, la majoi-ité de la Commission a invoqué 

la facilité des comptes et l'habitude invétérée des Espagnols de compter par 
centaines de réaux, la pièce de 25 pesetas se prêtant non-seulement. à cette 
habitude qu'on ne parviendra pas à déraciner parmi nos populations, du 
moins avant un grand nombre d'années, mais aussi au compte légal en pese 
tas: puisque quatre pièces font 100 pesetas, on peut obtenir facilement, au 
mo:yen de ces pièces, tous les multiples des grands comptes et des gros paye 
ments par l'un et par l'autre système; la pièce de 20 pesetas, au contraire, 
ne donne pas le multiple, si commun en Espagne: de l,000réaux,,si ce n'est 
au moyen de douze pièces et demie. La Commission dit encore que, d'après 
la rigueur de la science, l'unification monétaire ne consiste pas dans le 
nombre d'unités auquel une pièce équivaut, mais en cc que la valeur de 
l'unité soit la même) de telle sorte que celui qui reçoit une monnaie de tant 
ou de tant d'unités soit certain <le recevoir la même chose que s'il recevait le 
même nombre d'unités en d'autres monnaies. Ainsi un Français ou un Belge, 
pour recevoir 1,000 [runes, accepte ~0 pièces de 20 francs comme 100 pièces 
de 10; il accepterait de même 40 pièces de 2D s'il les avait dans son pays. 
L'essentiel est de recevoir en réalité 1,000 francs en pièces d'or qui les valent: 
tout le reste importe peu. 

Par conséquent, vu notre unité monétaire, la peseta vaut véritablement 
autant que le franc ou la lire, ou elle ne vaut pas autant. Si notre peseta vaut 
le franc, l'unification monétaire avec la France et ses alliés et même avec 
l'Autriche existe de fait, et, dans ce cas, notre monnaie d'or, quel que soit le 
nombre de pesetas = francs= lires= demi-florins auxquels elle équivaut, 
sera acceptée si elle est digne de l'être par ses autres conditions; puis, comme 
nous l'avons déjà dit, le Français, I'Ilalien , l' Autrichien, ayant à recevoir 
!,000 pesetas équivalant exactement à 11000 francs, i ,000 lires ou 1 \000 demi 
florins, acceptera aussi bien 1>0 pièces de 20 unités que 40 pièces de 2o, si 
les unes et les autres sont bonnes et méritent son entière confiance. 
La Commission d';illcurs, presque unanime 1 ne croit pas qu'en conseillant 

au Gouvernement la création de la pièce <le 2a pesetas 1 elle porte préjudice 
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à cette tendance vers l'unification monétaire qui, ayant apparu parmi les 
sociétés européennes, doit faire son chemin comme toutes les grandes idées, 
brillant parfois et faisant de rapides progrès~ d'antres fois éclipsée et comme 
tenue un pcn en suspens; mais ne périssant jamais sous Je nombre de ceux 
qui s'y opposent, comme s'opposent à d'autres unifications dont l'utitité et la 
possibilité ne peuvent être niées par persoflne Ide petites 'passlons , de petites 
vanités ou des vues politiques ou des habitudes invétérées. 

La monnaie était locale et presque de famille pendant un certain temps; 
elle fut plus tard provinciale; elle est aujourd'hui nationale; il s'agit de la 
foire européenne; une autre fois elle deviendra universelle, comme J'illustre 
\Volowski le disait lors de la clôture des conférences de 1867. 

L'Espagne, de son côté, a fait un grand pas, nous pourrions dire un saut 
vers l'unification avec les nations latines, le jour où elle a résolu de tailler la 
peseta au poids de 5 grammes, en la faisant égale au franc et à la lira, trans 
formation alors violente, mais qui néanmoins n'a produit aucune perturbation 
sensible; en effet, personne n'a recouru, pour solder les comptes antérieurs, 
aux tables d'équivalence qui ont été publiées; la Banque d'Espagne a fait la 
traduction de toule sa comptabilité, depuis l'antique écu jusqu'à la moderne 
peseta-franc, à tant par tant: sans bonification d'aucune différence, de même 
que l'État l'avait fait dans de plus grandes proportions dans son budget et, 
par conséquent, dans son compte de recettes et de dépenses, et de même que 
le Gouvernement est occupé à le foire dans le placement des nouveaux billets 
hypothécaires, qu'il calcule pour l'étranger à raison d'un franc par peseta. 

L'unité monétaire, la peseta, qui nous met en concordance avec les nations 
latines: est établie par la loi, acceptée par la pratique el sanctionnée par des 
actes très-importants. En conséquence, pour pouvoir jouir des avantages que 
celte assimilation peut nous procurer: il faut frapper de la monnaie d'or 
appartenant au même système et la frapper de manière qu'elle inspire con 
fiance. Si nous agissons ainsi 1 nous pourrons la voir acceptée à l'étranger, 
soit par la simple volonté des commerçants, soit en vertu de traités entre les 
Gouvernements, sans que dans l'une ni dans l'autre forme le nombre d'unités 
auquel chaque pièce équivaut puisse être un obstacle. 

Comme déduction de tout ce qui est exposé dans cette seconde partie de 
son rapport, la Commission a l'honneur de proposer à V. E. les conclusions 
suivantes: 

i0 Qu'en conformité de la quatrième proposition faite dans la première 
partie du présent rapport, le Gouvernement doit procéder immédiatement à 
lu fabrication de monnaie d'or , 

2° Que celte fabrication doit se faire à la taille prescrite par l'article 2 du 
décret-loi du i 9 octobre 1868, c'est-à-dire à raison de 5,444.44 pesetas par 
kilogramme de fin; 

5° Que, pour le moment, la pièce qui doit être fabriquée sera celle de 
2:5 pesetas, créée par le décret du 21 mars 1871, jusqu'à ce qu'il soit décidé 
s'il y a lieu de frapper des pièces de ~O pesetas; 

4° Que le Gouvernement recevra les lingots d'or que les particuliers pré 
senteront pour être monnayés, en la forme prescrite par l'article 7 du décret 
loi déjà cité, et que, si les particuliers, à cause du prix élevé de l'or, ne pré- 
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septenL pas de lingots, le Gcuvernement devra prendre des mesures spéciales 
pour que la fabrication ne soit pas arrêtée. 
Tel est, &cellenlissime Seigneur, l'avis que la Commission a l'honneur de 

soumettre à V. E. pour accomplir son honorable mandat; V. E., dans son 
intelligence supérieure, appréei110L comme il doit l'être le bon vouloir de la 
Commission, décidera, après l'avoir entendue, ce qui est le plus prudent et le 
plus convenable pour les irands intérêts, tant de l'État que des particuliers, 
qui se trouvent engagés dans cette grave question. 
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rapportés . . . . . . . . . . . . . . . 2!i7 
' ttats-Unis d'Amérique. - Loi sur le monnayage, du 12 février 1875. 
- Acte revisant et amendant les lois relatives aux ateliers 

monétaires, aux bureaux d'essai et au monnayage des 
États-Unis . . . . . . . . 259 

Empire d'Allemagne. Loi sur les Banques, du 14 mars 1871>. 
Titre l•'. - Dispositions générales . . 

II. - Banque de l'Empire. . . 
III. - Banques particulières d'émission 
IV. - Dispositions pénales 
V. - - finales. 

Annexe au i 9 de la loi. 

279 
281 
289 
295 
290 
297 

Septième fascicule. - Pnocts-VERBAUX DE LA CONFÉRENCE &JONÉTAIRE DE PARIS. 

( Janvier-février 1875.) 

Première séance. - 215 janvier 187ti 

Composition de la Conférence 
Dépôts de documents . . 

299 

lb. 
500 
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p"~es. 
Ont pris part i, la discussion ; 

MM. Jacohs . . 
Dumas. . . 
de Parieu . . 
de Soubeyran. 
Dutilleul . . 
Jagcrschmidt . 
~Iagliani . . 

Kern . . . 
F eer-Il crzog 

500-50 l-502-505-507 
500-50-t-505-307-508 

300-:50fi-507 
506-507 
502-501:i 

· 500-501 
502-505-504-505-506 

504-501:i 
505-507 

Annexes: 

A. - Tableau indiquant les var iatlons mensuelles du prix du lingot <l'argent, 
par once standard, à Londres, de janvier ·1847 à décembre 1874- . 

B. - Prix de l'argent, par once standard, pendant l'année ·1874, à Londres. . 

C. - Belgique. - Adminîstrat ion des Monnaies. -;- Extrait du livre de fabri 
cation des pièces de ?'.i francs . 

D. 
E. 
F.- 

G.- 

Il.- 

J. cl K. - 

Fabrication des pièces <le 5 francs pendan t l'année 187 4. 

510-511. 
5·12-515 

5t4-5rn 
Jb, 

20 francs . . . . . . . , 5-16-317 
2-0 francs en 1874. Nature des ma- 

tièrcs versées au change . . . . . . . . . . . 518-31 9 
l\loycnne, por année, des litres et des poids des monnaies 
fabriquées en Belgique de ·18Gt5 i1 1874 . . . . . . 520-321 

Ilclevé sommaire des bons de monnaie délivrés en Belgique, 
pour la faln-ication de pièces de 5 francs en 1875 , . . 322 

Notes échangées entre ~L le l\linistre d'Autriche-Hongrie et 
l'tJ. le l.\li11istrc des Affaires Etrangères de Belgique au sujet 
de l'admission réciproque, dans les caisses publiques des 
deu x puys, des pièces d'or de 4 et de 8 florins, de 10 et 
<le 20 Ir-anes . . . . . . . . . . . . . 525-524- , 

L. - France. - Fabrication des monnaies françaises pendant l'année 1874. 520 

N. - Suisse. - Monnap1gc pendant l'année 18i4 . lb. 

Deuxiëme séance. - 28 janvier 1871> • 

Admission de l'tl. Coundouriotls , comme délégué de la Grèce 
Dépôt de documents . . . . . . . . . 

Ont pris part à 1n discussion : 
\ 

MM. Jacobs . . . 
de Bounder de Mclsbr()cck 
Dumas .. 
de Parieu , 

de Soubeyran. 
Dutilleul . 
Jagerschmidt . 
Coundouriotis. 

527 

lb. 
lb. 

529-550-552-555-554-550 
. . . . . 528 

1527-528-550-55 l-535-554 
52!) 

528-529-550-55{ 
328 

550-551 

529-551 
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&lrtl. Magliani 
Urssman 
Kcrn . 
Fccr-Herzog . 

Annexes: 

A. - :!\lonnaics italiennes d'or et d'argent frappées de 1866 à 1874 

Page~. 
327 -:528-529-532-555 

529-555 
529 

550-352 

556 
Il. - Valeur des monnaies retirées de la circulation et refondues, en Italie, en 187 lr 

et pendant les années précédentes . . . . . . . . . . . 557 
C. - Élal des dépôts faits dans les caisses de réserve de la Banque nationale du 

royaume d'Italie, en pièces d'argent de 5 lire frappées ù l'Hôtel des Mon- 
naies de lUilan. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 558 

D. - Extrait d'une lettre de la Banque nationale, en date du 5 janvier 1875, adressée 
à lfonsicur le ~linislrc des Finances de llclgique . . . . . . . . . 559 

E. - Italie. - Année 1874: Émissions de monnaies d'or, exclusivement en pièces 
de 20 lire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51~0 

Troisième séance. - 50 janvier 1875. . . 541 

Dépôt des documents . . . 

Ont pris part i1 la discussion : 
~llU. Jacobs . . 

Dumas. . . 
de Paricu . . 
de Soubeyran. 
Dutilleul . . 
Jagerschrn idt. 
Coundouriotis 
Maglioni 
Ressman . . 
Kcrn ... 
Fcer-Hcrzog 

lb . 

.. 

. 51.1-2-546-51~7 
51.5.545.5r.6-5'• 7-548 
3M-5'•2-544-545-548 

5'•2-545-545-546 
54--1-54,7-548 

348-54!) 
51.1-!) 

545-546-547 
548 
546 

3411--545 

Annexes: 

A. - lUatiêrcs versées 1111 change de la Monnaie, en France, pour des fabrications 
d'or, en 1874. . . . . . . . . . . . . . . 51>0 

B. - Note sur la production croissante de l'argent dans les États-Unis, rédigée par 
M. Peer-Herzog . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55·1 

C. - Nole sur le commerce des Indes orientales, rédigée par M. Feer-Hcrzog. 5?J/i- 

Qualrième séance . 

Ont pris part à la discussion : 
l\UI. Jacobs . . 

Dumas. . . 
de Pariou. . 
de Soubeyran 
Dulilleu1 . . 
Jngersehmidt. •. . .. 

5B6-5t>9-560 
55!'l-560-561 

31:S7-5!'l8 
5!'.i6-5B7 -5ti8-5!59 
556-5~8-560-562 

5ût-5G2 

169 
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:mt. l\lagliani . . 
Kern ... 
Feer-Ilerzog . 

Cinquième séance. - 5 février 1875 

Dépôt de documents . . . 

Ont pris part à la discussion : 

m1. Jaeohs . . 
Dumas .. 
de Parie~. 
DutillcuJ . 
Jagcrschmidt. 
Magliani 
Rcssman . . 
Korn . . . 
Fcer-Herzog . , , 

Page.. 
5:i:i-356-560-562 

556-560 
558-5!'59 

565 

S65-5û6 

. . . . . . . 568-570 
366-561-5GB--569-57 0-571-572 

565-571 
566-569 
567-570 
568-371 
5i0-571 

3fi6-:567-568-569 
569-570 

Communication de M. le duc Decazes, Ministre des Affaires Étrangères. . . . . 570-571 
Sur la proposition de M. Bessrnan, Ml'tl,. les délégués prient M. le Président d'être 

l'interprète de leurs remerciments auprès lie M. le Ministre <les Affaires Étrangères. 571 
Sur ln proposiuon de 31. l\lngli,mi, des rernerclments sont adressés it ~l. Dumas, président, 
et à l\I. d1: Parieu, vice-président . . . . . . . . . . . . . . . . . lb. 

Réponse de l\IM. Dumas et de Pariou. . . . . . . . . . . . . . . . . lb. 
Sur la proposition de M. l\fogliani, des félicitnlions sont adressées à M. Clavery, secrétaire. lb. 
Mll. les délégués de la Belgique, de la France et de l'Italie procèdent à ln signature de 

la déclaration. . . . . . . . . . . . . . , . . . . . • . . . lb. 
lit Je Président prononce ln clôture des travaux de ln Conférence 

Annexes: 

A. - Rapport sur le monnayage en Suède 

572 

375 
Il. - Lettre de M. le Gouverneur de 1a Banque <le France à l\l.le l\linislre des Finances. 571i 

Déclaration relative 1, la fabrication de la monnaie d'argent, pendant l'année 18715, en 
France, en Belgique, en Italie et en Suisse 577 

Table des matières du septième fascicule. . . • . . . . . . . . . 579 

Huitième fascicule. - PA\'S-füs. 

Exposé des motifs du projet de loi contenant de nouvelles mesures temporaires 
relativement au régimci monétaire des Pays-Bas, présenté aux Étals Généraux, le 
18avril187li. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5815 

Projet de loi. 597 

Annexes: 
A (Partie.] - Cours du change (à courts jours) d'Amsterdam sur Londres, Hambourg 

et Paris, de 1872 ù mars 1875 . • . . . . . . . • . • . . 400-401 
B. - Aperçu comparatif de la relation moyenne de valeurs entre l'or el l'argent 

d'après ln cote d<Ll,ondrcs el le cours du change d' Amsterdam SUl' Londres 
(1840-18/i-7 et trois premiers mois ile 1875) . • . . . • • . • • • 402 
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Page$, 
C. - Ne figure pas an fascicule. 
D. - État du prix hebdomadaire de l'argent à Londres et du change d'Amsterdam 

sur Londres, de puis le t rr octobre 187 4- . • . . . . . . . . . . 405 
E. - Aperçu des monnaies de payement d'argent fabriquées en 1874 à J'Ilôtel des 

Monnaies d'Utrecht . . . . . . . . . . . . . . . . . . . /104 
F. - Tableau comparatif de J'encaisse (monnaies et matières] de la Banque des 

Pays-Bas et de ses obligations à vue commençant au l5 octobre 1874 • 405 
Rapport . . . . . . . . . 406 
Réponse <lu Ministre des Finances. 1.-18 
Loi du 6juin 187;5. . . . . . ♦28 

Neuvième fascicule. - ALLEllAG.Nt:. 

Quatrième mémoire sur l'exécution de la législation monétaire (30 novembre 1875). .t5t 

Annexes: 

J. - Tableau résumant les avis publiés jusq u'i111 17 octobre 1875, sur la mise 
hors cours <les monnaies des pays de la Ccnfddératiou allemande. . . 4lt6-449 

Il. - Tableau des résultats des retraits de monnaies d'or des divers pays, effectuées 
par l'Empire en exécution des lois du 4 décembre 1871 et du 9 juillet -t.875, 
jusqu'à l'expiration du terme fixé pour J'échange (50 juin i 874) . . . 450 

III. - Comparaison entre les émissions de monnaies d'or faites dans les États de 
la Confédération allemande et les 1·et1·11i1s de ces monnaies. . 451 

IV. - Relevé des monnaies allemandes d'argent cl de cuivre retirées pour le 
compte de l'Empire d'Allemagne jusqu'au 50 septembre 187ti. . . . lt52-45ti 

V. - Tableau indiquant la quantité des matières d'or remises aux Hôtels des 
Monnaies par l'Empire, pour la fabrieation de monnaies de l'Empire, 1c 
poids en livres de fin, le produit monétaire, le prix de revient, ainsi que Je 
bénéfice brut ou la perte brute . . . . . . . . . . . 456-457 

VI. - Relevé des fabrications des monnaies de l'Empire, d'argent, de nickel et de 
cuivre, dans les Hôtels des Monnaies jusqu'au 2 octobre 1875. • • • 458-459 

VII. - Relevé des matières remises aux Hôtels des Monnaies d'Allemagne jusqu'à 
la fin de 1874 pour le monnayage d'espèces d'argent de l'Empire. . . 460 

VIII. - Relevé indiquant les flans monétaires remis aux Hôtels des Monnaies d'Allc 
maguc jusqu'à la fin de i874 pour la fabrication des monnaies de nickel et 
de cuivre, leur produit et leur prix de revient, ainsi que le bénéfice brut 
de la fabrication. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 461 

Dixième fascicule. - PROCÈS-VERBAUX DE LA CONFÉRENCE IIONÉTAlllE DE PARIS 

(Janvier-février 1876). 

Première séance. - 20 janvier 1876 

Composition de la Conférence 
Dépôt de documents . . 

Ont pris part 11 la discussion : 

Ml\f. Jacobs. . 
Sainctclcttc . 
Dumas. . . 
de Soubeyran 

465 

4G5-461- 
464-46a 

469 
46/i-465-47·1-472 
l1-6lf-46a-470-471 
467-4-l.iB-469-472 

·170 
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MM. Dutilleul . . 
Jagerschmidt. 
Dclyanni 
Baralis . 
Hcssman 
Kern . 
Feer-llerzog 

Pages. 
465-469 
464-472 
46a-46ti 

,,.66-469-471 
469-470-471 

/1-66-469-470-'•71 
465-'~66-467-468-4 70-4-7"2 

Annexes: 

A. - Fabrication de pièces de 5 francs . . . . . . . . . . '~75 
B. - - - Nature des matières versées au change . 474 
C. - Fabrication de pièces de 20 francs . . . , . . . . . . . . . . '•75 

D. - Nature des matières versées au change 476 
E. - Fabrication de monnaies de cuivre en 1875. . . . . . . 477 

F. - Italie. - Monilaies italiennes d'or et d'argent frappées en 1866 jusqu'à la fin 
de 1875 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . !~78 

G.- Valeurs des monnaies italiennes retirées de la circulation pour ètrc 
refondues de 18fi2 jusqu'à la fin de 187t> . . . . . . . . 479 

Il. - Sttis.~e. - État des ~onnaics frappées en 1875. . . . . . . . . . . 480 
J. - - État des monnaies à 600fi00-0 retirées de la circulation de 186711187/t 

et en 1871> • . . . lb. 
J. - Prix de l'urgent i1 Londres en 1875 . . . . . . . . . . . . . . 48-i 

Deuxième séance. - 21 janvier 1876 . . . . . . . . . . . '•85 

Admission de M. Ruau ù la séance. lb. 
Dépôt de documents . . . . . 484 

Ont pris part à la discussion : 

n,m. Jacobs . . 
Sa inetele ttc 
Dumas. . 
de Soubeyran. 

Dutilleul . . 
Jagerschmidt. 

Delyanni 
Baralis . 

Ressman 
Kern . 

Peer-Herzog 

Annexes : 

485-486-487-48!) 
484 

4Sa-487 -488 
488 

488-48!.I 
486-487-489-490 
484-485-488-489 

484 
486-489 

487 
486-487 

A. - France. - Fabrication des monnaies françaises pendant l'année 18711 . . 491 
B. - - Situation des bons d'argent souscrits î1 l'échéance de l'année 1876. lb. 
C. - - Fabrication d'or et d'argent de l'année 187a . . . . . . . 492 
D. - - Tableau de la fabrication des pièces d'argent de 2 francs, ·I franc, 

;;o et 20 centimes, au titre de s~~/woo, au 31 décembre 18715 • 495 
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Page5, 

E. - Prame. - Tableau de la fabrication des monnaies de bronze émises jus- 
qu'au ZH décembre 187ti, en exécution des lois des 6 mai t 852, 
18 juillet 1860 et 2 août 1872. . . . . . . . . . . 494 

F. - - Moyennes des titres et poids des monnaies fabriquées pendant les 
années 1874 et 1875 . . . . . . . . . . . . . . 1.05 

G. - Italie. - Fabrication des monnaies d'or et d'argent pendant l'année 1875. 496 
IL - - Matières employés pour le monnayage en 1871> . . . . . . 1197 
1. - Belyiq11e. - !lfoyennc des titres et des poids des monnaies d'or et d'argent 

fabriquées en ·1871:î . . . . . . . . . . . . . . 498 

Trtnsièïne séance. - 24 janvier ·1876. 

Ont pris part à la discussion : 

!IJM. Sainctelette • . • 
de Pitteurs-Iliegaerts 
Dumas. . . 
de Soubeyran. 
Ruau • 

Delynnni . \ 

1.iO2 

Resman 
KerJJ . 
Peer-Herzog 

1:S00-501-502-505 
500-501 
uo1-0O2 

49!) 
5Oi-!i02-5O3 

500 
500-501 

Annexes: 

A. - Lettre adressée par ln Chambre de Commerce de Paris ù M. le Minislrt'. de 
I'Agriculture et du Commerce . . . . . . . . . . . . 504 

B. - Lettre de M. le Gouverneur de la Banque Nationale de Belgique 11 l\l. le 
l\Jinist-re des Finances . . . . . . . . . . . . . . . 1i08 

Q11atrième séance. - 21:i janvier 1876. • . . . . . . . . . . âOV 

Dépôts de documents . 

Ont pris part a la discussion: 
l\fiU. Jacobs . 

Dumas. 
Ruau • 
Delyanni 
Baralis. 
Ressman . 
Kern _ . 
Peer-Herzog . 

Annexes: 

lb. 

li·I I 
5-I0-1H ·1-1it2 

509 

5·12 
lb. 
lb. 

509-1>10-1:it 2-1î15 
512-515 

A. - Tableau de la fabrication des nouvelles monnaies allemandes, à ln dole du 
8 janvier 1876 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M4 

B. - Tableau des règlements de fabrication et <le circulation des monnaies alle- 
mandes. . . . . . . . . · . . . . . . . . . . . . 1l16-1î·17 
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Cinquième séance. - 29 janvier 1876. 

Ont pris 1,arL à Ja discussion : 

)Uf. Sainetclrtte . 
Dumas. . . 
Jagerschrnidt. 
Kern ... 
Peer-Herzog . 

Pages, 
M!J 

021 
. 520-521-1!22-525 

520-52! 
51 !l-t>20 

521 

Sixième séunce. - f cr février { 87li 

Onl pris part i1 la diseussion : 

Ml\f. Saincteleue 
Dumas. . 
Jagerschmidt. 
Ruau . 
Barnlis, 
Kern 

Annexe: 

ti26-1j27 
526 

ti25-526 
ti27-528 
527-1'.S28 
a28-!:i29 

A. - Lettre de al. k Gouverneur de la Banque de France à M. le Ministre des 
Finances . . . . . 550 

Septième sêunce. - 5 février 1876. . . U5i 

l\l. le Chef <lu Protocole donne lecture de la Déclaration H,. 
l'tUJ. les délégués signent la Déclaration. . lb. 
M. Kcrn, au nom des délégués, adresse des remereimcnts l11\1. Dumas, président, et Îi 

i\l. E. Crampon, secrétaire . . . . . 552 
Réponse de M. Dumas, président . . . . . . lb. 
l\UI. les membres de ln Conférence déclarent s'associer à la motion de M. Kern . lb. 
Déclaration relative i1 la fabrication de la monnaie d'argent, pendant l'année 1876, en 

France, en Belgique, en Grèce, en Italie et en Suisse, et à la répression dn faux 
monnay11ge . 

Table des matières du dixième fascicule. 
t553 
?J5i 

Onziè-me [oseicule. - PAYS SCA!'iDll'iAVES, F11.\NCE, BELGIQUE ET P,\Vs-BA~. 

J. - Pays Scandinaves. 

Accession tic la l.\"orwége i1 la Convention monétaire du 27 mai 1875 55!) 

11. - France. 

A. - Projet de loi relatif au droit de limiter et de suspendre la fabrication des pièces 
de 5 francs en :irgent, présenté ou Sénat frnnçais le 21 mars 1876 . . . 541 

B. - Proposition de loi fuite nu Sénat français le 2!) mars 1876, par M. de Paricu, 
sénateur . . . . 
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Projet de loi. 
Rapport . 

Annexes: 

a52 

1. - Prix moyen de l'once standard d'argent fin à Londres !S65 
Il. - Production de l'or el de l'argent . . . . . . . lb. 
Ill. - Fabrication de l'or et de l'argent en France. . . . ~64 
IV. - Fabrication des pièces de 5 francs d'argent dans les pays de l'Union latine 

(Belgique et Italie). . . . . . . . . . . . . . . . . . . lb. 

Ill. - Belgique. 

Prorogation de la loi du 18 décembre 1875 relative nu monnayage de l'argent 
Loi du 24- avril 1876 . . . . . . . . . . . . . , . . . . . 

565 
ti72 

Annexe: 

Tableau indiquant )a quantité, le prix el le produit de monnayage des matières d'argent 
achetées pour compte de l'État belge. . . . . . . . . 575 

Note explicative. 574 

1 V. - Pays-Bns. 

Projet de loi portant règlement du système monétaire présenté le 9 mai 1871i, 11 l:1 
deuxième Chambre des États Généraux. - Mémoire explicatif'. . . . . . . . 578 

Projet de loi. 601 

Annexes: 

A. - État des monnayages de pièces d'or de 10 florins depuis ln mise en vigueur de 
la loi du 6 juin 1875 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 607 

B. - État indiquant par semaine Il' prix de l'argent sur Je marché de Londres depuis 
le 19 avril 1875 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 608 

C. - État du change d'Amsterdam sur Londres depuis le 19 avril 1875. . . . . 609 
D. - É1at comparatif de l'encaisse (monnaies et matières] de la Bnn'}UC des Pays-Bas 

et du montant de ses engagements, depuis le 19 avril 1875 . . . . . G 10 

F. - Aperçu de la production de l'argent dans l'Amérique du Nord, depuis 1858. . 611 

Douzième fascicule. 

I. - France. 

Rapport fait à ln Chambre des Députés, par l'tJ. Du tilleul, au nom de la Commission 
chargée d'examiner 1c projet de Joi relatif au droit de limiter ou de suspendre la 
fabrication des pièces de ?5 francs en argent (2lS juillet 1876) • . . . . , . . 611 

Projet de Joi. . . . . . . . . . . . . . . 617 

n. - Pays-B11s. 

Rapport provisoire de ln section centrale de la Chambre des Étar.s Généraux sur Je 
projet du règlement de système monétaire néerlandais, et des nouvelles dispositions 
relatives ù l'Inde néerlandaise (15 juillet 1876). . . . . . . . . . . . . 6i 8 
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Projet de loi pour le l'ègle11\ent du système monétaire néerlandais 
Projet de loi sur l'échange des billets de monnale, 
Projet de loi sur le régime monétaire de l'Inde néerlandaise 

Pages. 
657 
64-0 
lb. 

Exposé de la situation monétaire fait au Roi par Je Ministre des Finances . . . . . M2 
Décret royal du 28 août 18Hi . . . . . . . . . . . . . . . . . M5 
Rapport de la Commission consultative des mennnies dt1 4 août !876. (Gazette de 

Jfadrid, du ~5 août t876) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 644 
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